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PRÉAMBULE. 

· Le douzième rapport triennal sur l'état de l'enseignement primaire ne 
devrait, à la rigueur, comprendre que les années 1876 à 1878; mais le 
régime de cet enseignement ayant été notablement modifié, au mois de 
juillet !879, par la nouvelle loi scolaire, nous avons cru utile d'y ajouter 
également le compte rendu des principales mesures prises jusqu'à l'époque 
de la mise à exécution de cette loi (1). 

Cette manière de procéder permettra de consacrer exclusivement le 
treizième rapport triennal à l'exposé de la situation de l'enseignement 
primaire sous le régime de la loi du 1er juillet 1879; ce qui nous a paru 
préférable à tous égards. 

Les épreuves du rapport actuel ont été communiquées, en tant qu'elles 
concernaient son administration, à l'honorable l\'l. Delcour, qui avait la 
haute direction de l'instruction publique en 1876 et en 1877, ainsi que 
pendant la partie de l'année f 878 qui a précédé la création du Ministère 
<le I'Instruction publique {2). 

Parmi les faits saillants qui ont marqué la période du i er janvier 1876 
au 20 juillet :1879, il y a lieu de citer spécialement : 
i O La loi du i6 mai 1876 fixant à mille francs, casuel compris, le 

minimum du traitement des instituteurs primaires communaux; 
2° La loi de la même date, assimilant les instituteurs communaux aux 

fonctionnaires et employés de l'État, au point de vue· de leur pension de 
retraite et de la pension de leurs veuves et orphelins; 

(') En ce qui concerne la statistique scolaire., il a bien fallu s'arrêter à l'expiration de la 
période triennale, c'est-à-dire à la date du 31 décembre 1878. 

('l) Le .Ministère de !'Instruction publique a été créé par arrêté royal du 19 juin 1878. 



( IV ) 

3° Ln loi du 4 juin 1878, qui a ouvert au Département de l'Intérieur un 
nouveau crédit extraordinaire do 6,000,000 de francs, pour la construction 
et l'ameublement de maisons d'école; 

4° L'arrêté royal du 2 mai 1877, qui a rendu la participation aux con 
cours obligatoire pour tous les élèves de la division supérieure des écoles 
primaires communales, et institué un certificat d'études primaires en 
faveur des concurrents qui font preuve de connaissances suffisantes; 
a0 L'extension donnée à diverses branches de l'instruction primaire, 

notamment ù l'enseignement des notions de sciences naturelles et d'agri 
culture pour les élèves du sexe masculin, des ouvrages manuels et des 
notions d'hygiène et d'économie domestique pour les jeunes filles, et à 
l'enseignement de la gymnastique aux. élèves des deux sexes; 
6° La création d'un cours de droit constitutionnel et administratif aux 

écoles et sections normales de l'État e). 
7° L'amélioration de la position des inspecteurs civils et ecclésiastiques. 
Le progrès constaté dans les rapports antérieurs, quant à l'organisation 

de l'enseignement primaire, s'est maintenu pendant la période triennale 
de 1876 à i878. 
En effet, il résulte de la comparaison de la statistique insérée au dernier 

exposé triennal avec celle que nous publions actuellement, que l'organi 
sation de cet enseignement" s'est développée principalement sous les 
rapports ci-après indiqués : 
f O Le nombre des salles de classe des écoles primaires communales, qui 

était de 6,936 en i87f>, s'était élevé à 8,f 72 au 3i décembre i878. Il y 
avait donc, à cette dernière époque, une augmentation de i,236 classes; 
2° Les écoles primaires de toutes les catégories (communales, adoptées, 

privées - article 2 de la loi du 23 septembre 1842 - et privées entière 
ment libres) étaient fréquentées, à la date du 3-J décembre f 87:>, par 
669,{92 élèves (2). A la date correspondante de i878, la fréquentation de 
ces établissements avait atteint le chiffre de 687,749 élèves, soit une 
augmentation de J8,f:W7 élèves à cette dernière date; 

3° Les membres du personnel enseignant étaient, en f 878, au nombre 
de H,808, soit 1,0~8 de plus qu'en 187~. 

(
1
) Ce cours a été créé par arrêté royal du 20 février 1879. 

(
1
) Dans tous les rapports triennaux qui précèdent, on avait compris dans le chiffre de la 

population des écoles primaires, les élèves des pensionnats. Mais parmi les pensionnats, il en 
est, en assez grand nombre, oit les études sont plutôt moyennes que primaires. La distinc 
tion a été faite à partir de la période triennale dont nous rendons compte. 
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exposé les types officiels du mobilier des écoles primaires et des écoles 
gardiennes communales. 

En f 878, elle a également participé à l'Exposition universelle de Paris. 
L'exhibition scolaire, qu'elle avait organisée à cette occasion, a fourni la 

preuve que la Belgique rivalise, tant pour l'organisation générale de 
l'instruction populaire, que pour le matériel scolaire et les méthodes 
d'enseignement, avec les États les plus avancés. 

Le présent rapport - le douzième depuis la mise à exécution de la loi 
de t842 -- est, comme les précédents, divisé en cinq chapitres, savoir: 

CHAPITRE Ier. - Direction et sitrveillance; 
CHAPITRE II. - Enseiqnement normal pédagogique; 
CHAPITRE III. - Établissements cl''instnwtion; 
CHAPITRE IV. - Encouragements; 
C11AP1T1rn Y. - Dépenses. 

Le Ministre de l'instruction 1mblique, 
P. VAN HUMBÉECK. 
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Cotte augmentation portait principalement sur le personnel enseignant 
des écoles primaires commun ales, qui s'était accru de 961> membres; 

4° Le petit tableau ci-après permet de constater, d'un coup d'œil, 
l'accroissement de la moyenne des traitements des membres du personnel 
enseignant dos écoles primaires communales pendant la période écoulée: 

llHTércnoe en 11lut, 
pour eette 

l\n 1675 En l8i8. dernlëre anuëe 

Moyenne des traitements des instituteurs. . fr. ·J ,480 
institutrices 1,481 
sous-instituteurs. 1,~.m2 
sous-institutrices. i, { 79 

1,089 109 
·l,a69 88 
1,388 136 
1,317 138 

~0 Le nombre des écoles communales où les ouvrages manuels sont 
enseignés, s'est élevé de 2,030 à 2,223, soit une augmentation de 193 éta 
blissements; 

6° En 1875, il y avait 929 écoles gardiennes et 2,61a écoles d'adultes, 
dont la population s'élevait, pour les premières à 97,382 enfants, et pour 
les secondes â 204,673 élèves. 

En i878, le nombre des écoles gardiennes était de -1,129 et celui des 
écoles d'adultes de 2,747. 

Les écoles gardiennes étaient fréquentées par 124,031 enfants; les écoles 
d'adultes par 228,a63 élèves. 

Augmentation pour 1878 : 
Écoles gardiennes. Écoles d'adultes. 

Nombre d'établissements. . 
Elèves .. _ .... 

200 
26,649 

{32 
23,890 

7° Le nombre des miliciens ne sachant ni lire ni écrire a continué de 
décrottre. U n'était plus que de 18.62 P- 0/o en 1878. ., 

Les dépenses se sont naturellement ressenties des améliorations appor- 
tées au service de l'enseignement primaire public. 

La dotation de ce service qui, pour l'exercice -1871:>, avait été de 
24,806,428 francs, s'élevait, pour 1878, à fr. 28,44~,o;>l-8\i. 

L'augmentation de fr. 3,639,123-86, constatée pour cette dernière année, 
u été couverte à concurrence de 34 p. -t- par l'État. 

L'administration de l'enseignement primaire a pris part, en f876, à 
l'Exposition universelle de Philadelphie et à l'Exposition d'hygiène et de 
sauvetage <le Bruxelles. 

A Philadelphie, elle a envoyé une école modèle; à Bruxelles, elle a 
b . 
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exposé les types officiels du mobilier des écoles primaires et des écoles 
gardiennes communales. 

En 1878, elle a également participé à l'Exposition universelle de Paris. 
L'exhibition scolaire, qu'elle avait organisée à celte occasion, a fourni la 

preuve que la Belgique rivalise, tant pour l'organisation générale de 
l'instruction populaire, que pour le matériel scolaire et les méthodes 
d'enseignement, avec les Etats les plus avancés. 

Le présent rapport - le douzième depuis la mise à exécution de la loi 
de t842 -- est, comme les précédents, divisé en cinq chapitres, savoir: 

CHAPITRE Jer. - Direction et S'ltrveillance; 
CuAPITUE IL - Enseignement normal pédagogique; 
CHAPITRE lll. - Établissements (l'instrucl'ion; 
CnAPITRE IV. - Encouragements; 
CnAPITnE V. - Dépenses. 

Le ll1inist1'e de l'Instnœtion publique. 
P. VAN llUMBÉECK. 
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CHAPITBE PREMIER. 
DIR~:CT LON sr SURVfülLLA.NO~. 

S 1. IN8Pl:CTIOl!r D:C L'ENSEIGNEMENT PIUIIIAII\E, - IIIESUl\t:S GÉNÉI\AL'E6. 

t. , .. ranchises ..:l contreseings. - Béductions de prix accordées soit pnr le scrvico tics postes, soit par celui 
des chemins de fer de l'Elbt. - Tronsfert des livrets do la cuisse d'épnrg11c donnés en prix aux lauréats 
des concours des établissements d'uistruction primaire, sur un l,111·ca11 de perception quelco uquo lies postes, 
en pro11 iuce, 

A la demande du Département de l'Intérieur, M. le "linisfrc des Travaux 
publics a permis la circulation à prix réduit, comme imprimés, des a-vis sous 
bande ou sur carte, par lesquels les chefs des établissements d'instruction, 
publics ou privés, notifient aux parents les absences des élèves ou les rete 
nues encourues. (// où· aux Annexes, pp. 5 et 4, les circulaires ministérielles 
du 5juin et du {5 septembre -1878 relatives à cet objet.) 

Un ordre spécial de service, en date du ·l5 février -1879, émanant rlu 
Département des Travaux publics, a autorisé l'expédition en franchise de 
port, sous enveloppe fermée, des paquets relatifs aux concours entre les écoles 
primaires, qui sont échangés, dans la province, entre les gouverneurs, les 
inspecteurs provinciaux et cantonaux de l'enseignement primaire, les bourg 
mestres, les présidents des jurys et les instituteurs délégués pour surveiller 
les concours, sous la réserve que ces paquets porteront sur leur suscription, 
l'indication de la nature de leur contenu. (P' oir aux Annexes, p. 01 la circu 
laire aux gouverneurs des provinces, en date du 24, mars 1879.) 

D'un commun accord entre I'ndministrntiou de lu Caisse d'épargne et le 
Département des Travaux publics: il a été décidé ([UC le transfert des livrets 
délivres aux lauréats des concours des établissements d'instruction primaire, 
par la Caisse centrale de Bruxelles, peut être autorisé sur un bureau de 
perception quelconque des postes, en province, qui fournira un nouveau 
titre reproduisant, en tête, la réserve prescrite par l'arrêté royal du 
50 décembre !872, en ce qui concerne le premier versement (l 

Toutes les opérations faites dans la suite pourront, dès lors, y être inscrites 

(4) Aux termes de l'arrêté royal du 50 décembre 1872, les sommes attribuées aux lauréats 
ne pourront être retirées de la Caisse d'épargne que dix ons oprès la date du dépôt des [ond», 
Toutefois le ~linist1·e peut, à raison de motifs exceptiounels , en autoriser le remboursement 
avant l'expiration de cc déloi. 
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par le Percepteur des postes. (//où· nux Annexes, p. 61 la circulaire ministé 
rielle du 6 mars ·1879.) 

1\1. le Ministre des Travaux publics, désirnnt favoriser tout particulière 
ment. les excursions scolaires, a décidé d'étendre la réduction de !JO p. 0/o 
accordée, par l'arrêté ministériel du '18 septembre ·187·1, «ux sociëtaires 
~JOyaye(mt 1w1· yruu11c 1m ,·1l'iGT AU l\1011',S, mta: (:(è·vcs d'étublisscmrnts d'ins 
truction [aisuui, eu com7mynie de leurs proïesseurs .. des excursions, AV xonuns 
Dl~ 01x. 1>1rnsoN,Œs Au ,,101c'is. (f"où· aux Annexes: pp. (> et 71 fa circulaire du 
2 juillet '18797 conceruuut cet objet, et l'avis <lu Département des Travaux 
publics mentionnant les formalités ü remplir pour pouvoir bénéficier des 
avantages indiqués ci-dessus.) 

§ 2. INSPECTION C:IVU.E 

2. l\èglrs 11 suivre [J0u1· la réduction des déclarations de frais tic ,·oyngc. 

Afin de prévenii- le retour des erreurs et des irrégularités qui se produi 
saient dans les déclarations de frais de voyage, le Département de l'Intérieur 
u tracé, par circulaire du 8 mai -1876 adressée ît MM. les inspecteurs provin 
ciaux, les principales règles à observer en cc qui concerne ces déclarations. 

La circulaire précitée, qui figure aux Annexes pp. 8 et 9, invitait M.M. les 
inspecteurs provinciaux à donner connaissance à qui de droit des mesures 
qu'elle prescrivait, et à tenir la main il la stricte exécution de ces mesures. 

§ 3. ll'ISl'llCTION Sl'ÊClllLE D~S ncoz.ne NORMALES. 

5, Personnel. 

Pendant la période triennale écoulée, aucun changement n'est survenu 
dans le personnel de l'inspection spéciale des écoles normales. 

Le traitoment de l'inspecteur a été maintenu au taux de ~,aOO francs. Ce 
fonctionnaire jouit, eu outre, d'une indemnité annuelle de ·1,000 francs: à 
titre d'abonnement. 
Pur arrêté ministériel du 50 décembre 1870, l'inspecteur des écoles 

normales a été chargé de présenter annuellement au Ministère de l'Intérieur, 
un rapport sur chacun des ou nages destinés :\ l'enseignement dans les écoles 
et les sections normales placées sous sa surveillance. 

Un traitement supplémentaire de ;500 francs par an lui a été alloué de ce 
chef. 

iVJrnc Ruelens, née Stappaerts, a inspecté, comme précédemment, les écoles 
normales d'élèves institutrices, nu point de -vue de l'éducation et de l'ensei 
gnement des ouvmges manuels. 

Le traitement de 1'Imc l'inspectrice reste fixé à 2,700 francs. 

§ 4. lNSPEC:TlON PROVINCIALE. 

4. Pei sonnel , - Mutations. 

Les mutations suivantes se sont produites dans le personnel de l'inspection 
provinciale pendant la période triennale dont nous nous occupons : 
Par arrèté royal du 2;5 aout (8761 M. Brouwers, P.-J.-H., inspecteur 



( IX ) [ N" 222. ] 

cantonal du {er ressort scolaire du Brabant a été nommé inspecteur 
provincial du Limbourg, en remplacement de .M. De Bruyn admis à foire 
valoir ses droits à une pension de retraite. 

Par arrêté royal du for septemb 1·e ,j 87 6, M. Sossel, J., directeur de l'école 
moyenne et de la section normale primaire de Couvin, a été nommé en 
remplacement de M. Courtois, inspecteur provincial du Hainaut, admis à 
faire valoir ses droits ù une pension de retraite. 

Par urrèté royal du 2·1 décembre 1878, 1\1. Vander Cruyssen, A.-C., 
inspecteur cantonal du deuxième ressort scolaire de la Flandre occidentale, 
a été chargé de l'inspection de cette province, en remplacement de 
l\l. Germain, appelé aux. fonctions de Directeur général de l'enseignement 
primaire au Ministère de l'instruction publique. 

Le tableau inséré à la page -10 des Annexes indique la composition du 
personnel de l'inspection des écoles normales et de l'inspection de l'ensei 
gnement primaire, à la date du 20 juillet -1879. 

lS. Traitements des inspecteurs provinciaux. 

Un arrêté royal du o mai 1869, inséré in extenso dans le neuvième 
rapport triennal de l'enseignement primaire (Annexes, p. 5), dispose 
notamment que les inspecteurs provinciaux peuvent obtenir, au maximum, 
un supplément de traitement : 

De !500 francs, après a années de foutions, 
De 11000 francs, après 10 années de fonctions, 
De 1,a00 francs, après 20 années de fonctions et dans des cas exception 

nels. 
En vertu de cette disposition, les suppléments de traitement ci-après ont 

été alloués aux. fonctionnaires suivants, qui se trouvaient dans les conditions 
voulues : 

i O aOO francs à 1\1. Troch, inspecteur provincial à Anvers, par arrêté royal 
du i2 avril ·l87fi; 

2,> üOO francs à M. Henckels. inspecteur provincial à Arlon, par arrêté 
royal du 51 mars ·1876. 

Un arrêté royal en date du Hi septembre 1876 (uofr aux Annexes, p. t t ), 
modifiant celui du a mai ·t 869, a fixé comme suit, le montant des supplé 
ments de traitement à allouer aux inspecteurs provinciaux : 

600 francs après a années de fonctions 
11500 - - 10 
t,900 - ta 
2,a0O - - 20 

Cette mesure a permis d'accorder les suppléments de traitement rensei 
gnés ci-dessous : 

a. Par arrêté royal du 50 septembre 1876 : 
·J0 tOO fraucsà M. Troch , inspecteur provincial à Anvers; 
:2° -:1 ,000 francs à 1\1. Kcrvyn, inspecteur provincial à Gaud; 

C 
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5° 900 francs à M. Kleyer, inspecteur provincial à Liége , 
,t• 1.00 francs à M. Henokels, inspecteur provincial à Arlon; 
o" 100 francs à M. Don y, inspecteur provincial ù Namur; 

b. Par arrêté royal du 25 août 1877 : 
700 francs à M. Douy, _inspect.cur provincial à Namur. 

Voici le relevé des traitements dont les inspecteurs provinciaux jouissaient 
à la date du 5t décembre i 878 : 

Traitement fi1e. 
{Loi du 23 septembre 

18-12, modifiée por 
celte du 14 mors 
1863.J 

L'inspecteurdela province d'Anvers. . 
de Brabant . . 
de Flandreoccidentale 
de Flandre orientale . 
de Hainaut . . . . 
de Liége. 
de Limbourg 
de Luxembourg 
de Namur 

4,e.$00 
4,aOO 
4,!:>00 
4,tmo 
4,nOO 
4}$00 
4,fi00 
4}>00 
4:oOO 

Suppl/ment. 
(Loi du bu1l11et cl 

o.rrl!lês ro-y,,u :ic. 
~•• 5 m,i 1800 
et Il) septembre 
1876) TOTAi,. 

600 tl,10O 
)) 4,oOO 
)) 4,oOO 

2,oOO 71000 
)J 4,oOO 

!~900 6,400 
)) 4,oOO 
600 3,fOO 

-1 ,500 s.sœ 
Ces fonctionnaires reçoivent, en outre, une indemnité de 2,000 francs, 

pour frais de bureau. 

6. Êcoles visitées et conférences présidées par les inspecteurs provinciaux. - Indemnités de voyage. 

tes inspecteurs provinciaux ont visité : 
21005 écoles en 1876; 
~l,265 - en 1877; 
2,187 - en 1878. 

Les écoles qui ont été visitées plus d'une fois par ces fonctionnaires, dans 
le courant d'une même année, sont au nombre de 268 pour 1876, 292 pour 
1877 et 297 pour f878. (f/oir Annexes, p. ·12.) 
Il y a eu, pendant la période triennale, ·I ,97-l conférences d'instituteurs. 

Les inspecteurs provinciaux en ont présidé 7221 savoir : 

L'inspecteur de la province d' Anvers . 46 
de Brabant a8 
de Flandre occidentale. H2 
de Flandre orientale f>O 
de Hainaut 168 
de Liége . . . 75 
de Limbourg . 5f 
de Luxembourg . 1 H 
de Namur. 73 
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Qnnnt aux conférences d'institutrices, elles ont atteint, pendant la même 
période, le nombre 723. Les inspecteurs provinciaux en ont présidé 504, 
savoir : 

L'inspecteur de la province d'Anvers . 
de Brabant 
de Flandre orientale 
de Hainaut 
de Liégc . 
de Limbourg . 
de Luxembourg . 
de Namur. 

30 

4.9 
77 
71 
10 
24 
2·1 

Les conférences d'institutrices ne sont pas encore orgamsees dans la 
province de Flandre occidentale. Dans la province de Limbourg, elles ne 
l'ont été qu'à partir de l'année -1877. 

Le montant des frais de route et de séjour des inspecteurs provinciaux 
s'est élevé, pendant la période triennale, à la somme de fr. 78,752-22. Cette 
somme se décompose comme suit : 

Année ·1876. . fr. 23,597-26 
·1877. 28,7·(4-76 
1878. 26,620-20 

Fr. 78,752-22 

7. Cours donnés par les employés du service des télégrnphes aux élèves télégr-aphistes et aux porteurs de 
ltt!égrnmmes. - Inspection. 

Dans le courant de l'année -1878, l'administration des télégraphes a orga 
nisé pour les porteurs de télégrammes et les élèves télégraphistes, que les 
exigences du service empêchent de fréquenter régulièrement les écoles 
publiques, des cours spéciaux donnés par ses agents. 

Ces cours, institués aux. stations de Bruxelles-Nord, Charleroi, Namur, 
Gand, Ostende, Verviers et Braine-le-Comte, ainsi qu'aux bureaux d'Anvers 
(Bourse) et Liége (rue de l'Université), comprennent un enseignement 
scientifique et littéraire, ainsi qu'un enseignement spécial et technique. 

Voulant rendre l'enseignement scientifique et littéraire aussi fructueux 
que possible, M. le Ministt·c des Travaux publics a exprimé le désir d'obtenir 
le concours de l'inspection scolaire. 

Il a été accédé à cette demande, et des instructions ont été données aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire: par circulaire en date 
du 14 janvier 1879, insérée aux Annexes, p. -15. 

~ Ô, INSPECTION CANTONALE CIVILE. 

8. Circonscrlption des ressorts ü'mspccnon cantonale eivile, 

II n'a été apporté aucune modification dans la circonscription des ressorts 
d'inspection cantonale civile pendant la période triennale de {876 à 1878. 
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O. lleucuvellemcnt dos mandats iles inspecteurs cantonuux. 

On trouvera aux Annexes, pp. 14 à -l 7, Je tableau de la composition du 
personnel de l'inspection cantonale civile, à la date du 20 juillet 1879. 

Le tableau relatif au renouvellement, pnr an-ôté royal du 2~ mars 1876, 
des mandats des inspecteurs cantonaux pour lu période triennale de 1876 
à ·1878, a déjà ligure dans le rapport précédent (pp. 8 à -J -1 des Annexes). 
Nous c1·oyons donc inutile de le reproduire dans le présent exposé. 

10. Mutnlions survenues parmi le personnel des Inspecteurs cnutonaux pendant ln période tl'iennnlc, 

Province de Brabtnü. - Par arrêté royal du 2;5 août 1876, .M. Brouwers, 
inspecteur cantonal du premier ressort scolaire, a été promu aux fonctions 
d'inspecteur provinciul ü Hasselt, en remplacement de M. Debruyn, admis 
à foire valoir ses droits à une pension de retraite. 

Pm· arrèté royal du ·lO janvier -1877, .M. Driesen, inspecteur cantonal du 
cinquième ressort, a été nommé en la même qualité pour le premier ressort, 
en remplacement de .M. Brouwers. 

Par arrêté royal du ,J-4 février' 1877, l\L Vervoort, Auguste, instituteur 
communal à Tourneppe, a été nommé inspecteur cantonal pour le cinquième 
ressort, en remplacement de M. Driescn. 

Flandre occidentaie. - Par arrêté royal du 21 décembre ·1878~ M. Van 
der Cruvssen, inspecteur cantonal du deuxième ressort scolaire, a été nommé 
aux fonctions d'inspecteur provincial de la Flandre occidentale, en rempla 
eemcnt de M. Germain, appelé à d'autres fonctions. 

M. Vander Cruyssen a continué provisoirement. l'exercice de ses anciennes 
fonctions. 

Flandre orientale. - Par arrêté royal du 5-1 août 18781 la démission 
offerte par .M. Willcquet, de ses fonctions d'inspecteur cantonal pour le 
cinquième ressort scolaire, a été acceptée; ce fonctionnaire a été admis à 
faire valoir ses droits à une> pension de retraite. 

L'intérim des fonctions vacantes a été confié à M. Billiet, inspecteur can 
tonal du huitième ressort scolaire, par arrêté royal du 29 aoùt ·1878. 

Prooince d!! liége. - Par arrêté royal du 2a mai '1877; M. Defays, Léopold, 
instituteur en chef à \Varfusée-Saint-Georges, a été nommé aux fonctions 
d'inspecteur cantonal du quatrième ressort scolaire, en remplacement de 
M. Hubin, démissionnaire. 

H. Natul'C et montant des indemnités allouées aux inspecteurs cantonaux civils. 

En vertu de l'article 15, § 2, de la loi du 25 septembre 1842, modifié par 
celle du ·14 mars -1863, les inspecteurs cantonaux civils - qui ne jouissent 
d'aucun traitement proprement dit - reçoivent chaque année: sur les fonds 
provinciaux , une indemnité qui ne peut excéder ;'$00 francs par canton de 
justice de paix: 

Aux_ termes du § 3 du mèmc article, 1a moitié au moins de cette somme 
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est nttribuée à l'inspecteur comme indemnité fixe destinée à rétribuer le 
travail de correspondance et à pnyer les frais de bureau , le restant est 
alloué, à titre d'tndemnité casuelle, pour subvenir aux frais de voyage et 
de séjour. 
D'autre part, les inspecteurs cantonaux touchent, depuis 1864, sur le 

Trésor public, des ùulemuùé« casuelles du chef des conférences et des 
concours, ainsi que des tournées extraordinaires. 

Cette indemnité, qui était fixée précédemment à 100 francs par canton de 
justice de paix, est calculée actuellement à raison de -12 francs pour chaque 
jour passé par ces fonctionnaires hors du lieu de leur résidence. (Arrêté royal 
du 27 septembre -1876. - Foir Annexes; p. 18). 

L'indemnité provinciale de ;'.>ÜÜ francs ayant été jugée iusullisantc , le 
Gouvernement a demandé: pendant le cours de la session ordinaire de -1868, 
aux Chambres législatives, qui y ont consenti, de porter anuuellement au 
budget de l'État une allocation spéciale en faveur de ces agents, pour être 
répartie à titre de supplément d'indemnité fixe. 

Un arrêté royal en date du n mai -1&69, inséré in extenso dans le neuvième 
rapport triennal (-i867--1868--i869), Annexes, p. 5; a déterminé les règles à 
suivre pour l'allocation des suppléments d'indemnité fixe. 
Par application de l'article 2 de cet arrête, les inspecteurs cantonaux 

s'occupant exclusivement de leurs fonctions pouvaient obtenir un supplément 
d'indemnité fixe de 200 francs au maximum, par canton de justice de paix. 

Cet article disposait également qu'il ne serait rien accordé à ceux de ces 
fonctionnaires qui se livraient à des occupations étrangères, et pour qui 
l'indemnité déterminée par la loi (oOO francs) devait être considérée comme 
une ressource accessoire. 

En vue d'améliorer- encore la position des inspecteurs cantonaux: le pou 
voir législatif, à la demande du Gouvernement, a décidé d'augmenter le 
le crédit affecté au payement de suppléments d'indemnité fixe. Une augmen 
tation de 20AOO francs a été portée, à cet effet, au budget du Min'î'stère de 
l'Intérieur, exercice 1876. 
Par suite de cette décision, l'article 2 de l'arrêté royal précité du 

a mai 1869 a été modifié comme suit : 
(< Le maaimnm de l'indemnité supplémentaire fixe qui peut être accordée 

» aux inspecteurs cantonaux civils de l'enseignement primaire, fixée par 
» notre arrêté du ~ mai -1869: à 200 francs par canton de justice de paix, 
>> est porté à 400 francs par canton. (Arrêté royal du 20 mars 1876. - 
F oir aux Annexes, p. J9.) 

En résumé, le revenu annuel des inspecteurs cantonaux civils se compo 
sait pendant la période triennale écoulée : 

{0 D'une indemnité fixe, 
2° D'une indemnité casuelle, 

s'élevant ensemble à f>OO francs par canton de justice 
de paix, 

à prélever sur 
les fonds provin 
ciaux, en exécu 
tion de la loi sur 
l'instruction pri 

; marre; 
d. 
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5° D'un supplément d'indemnité fixe de 400 francs me 
nuuximu ïï; par canton, 

Et 4° d'un supplément d'indemnité casuelle calculé à 
rniscn de 12 francs pour chaque jour passé pnr ces agents 
hors du lieu de leur résidence, 

à prélever sut· 
le Trésor public. 

12. Molle de hquidntiou des Indemnités allouées uux inspecteurs cnntonnu x civils, 

Le mode de liquidation des indemnités à payer annuellement aux inspec 
teurs cantonaux civils n'a pas été modifié pendant la douzième période 
triounnle. 

Nous croyons devoir rappeler que les indemnités provinciales sont 
liquidées : la portion fixe à la lin de chaque mois, et la portion casuelle 
à là fin de chaque trimestre. 

Les indemnités supplémentaires à charge du Trésor public sont liquidées : 
la portion fixe par trimestre, et ln portion casuelle par année. 

Dans le but de simplifier le travail administratif et de tracer une marche 
uniforme quant à la liquidation des indemnités casuelles> le Gouvernement, 
comme le rappelle le dixième rapport triennal, p. vu, après avoir 
consulté la Commission centrale <le l'instruction primaire, avait recommandé 
aux députations permanentes ( celle de la Flandre orientale avait déjà spon 
tanément adopté cette réforme) d'abandonner te système de liquidation 
consistant il. calculer les distances kilométriques parcourues par les inspec 
teurs cantonaux et de ne tenir compte qm! des journées consacrées à la 
visite des écoles> ainsi que du nombre des écoles visitées pendant chaque 
journée. 

Aux députations permanentes des provinces de Namur et de Hainaut, qui 
seules d'abord avaient suivi l'exemple donné par la Flandre orientale, était 
venue s'ajouter celle de la province de Liége, pendant la période triennale <le 
f 873 à 187~. 
Sur les conseils réitérés du Gouvernement, les députations permanentes 

des provinces de Flandre occidentale, de Limbourg et d'Anvers se sont 
également ralliées au nouveau système de liquidation, dans le cours de la 
période triennale dont nous nous occupons. 

Les députations permanentes du Luxembourg et <ln Brabant ont décidé 
de ne pas adopter la réforme et de maintenir le tarif en vigueur dans 
chacune de ces provinces. 

Lu députation permanente du Luxembourg n'a pas fait connaître les 
motifs sur lesquels elle s'est basée pour justifier sa décision. 

Quant à la députation provinciale du Brabant, elle s'est plu à reconnaître 
que l'adoption de la mesure proposée par le Gouvernement présentait 
l'avantage tic simplifier considérablement les écritures; mais elle a pensé 
que cette mesure était contraire nu § 5 tic L'article 15 de la loi sur l'ensei 
gnement primaire; aux termes duquel les indemnités casuelles ordinaires 
des inspecteurs cantonaux civils sont destinées à subvenir aux frais DE 
notrrs et l)E sfJOIJll. 
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L'avis de la députation permanente du Brabant n'a pas été partagé par la 
Cour des comptes. 

Aux termes d\m arrMé royal <lu 27 septembre {876: inséré aux Annexes, 
p. -18, les indemnités casuelles supplémentaires; à charge chi Trésor public, 
auxquelles les inspecteurs cantonaux civils ont droit, du chef des confé 
rences, des concours et· des tournées extraordinaires ayant, entre autres, 
pour objet l'inspection des écoles d'adultes et des écoles ressortissant au 
Département de la Justice, sont. liquidées à ln fin de chaque année, à raison 
de douse francs pour chaque jour passé pm· ces [onctùnmaires îiore de lem· 
résidence. 

Les inspecteurs ne peuvent, sous aucun prétexte, prétendre, pour le 
même jour, à deux indemnités: l'une sur les fonds de l'Etat, l'autre sur les 
fonds provinciaux. 

!3. Ecoles visitées par les inspecteurs cantonaux civils. - Conférences auxquelles cos fonctionnaires ont 
assisté. - lndcmnitês de frois de roule et de séjoue liquidées o. leur profit. 

Le tableau ci-après indique le nombre des écoles que les inspecteurs can 
tonaux. ont visitées et le nombre des conférences auxquelles ces fonction 
naires ont pris part, pendant chacune des années -f 8761 -!877 et ·J878. 

KOMBRE NOMBRE 
dee ècolee vieitêes pnr J.,.s io9peotcuu doa conrérrmccs d1inlllli:tuteul"a ou 

OÉSIGNATIOK DES PROVINCES. centonaux , 
d'in,titutr-i1o:rtt. eucqueftes 

les, inepcctoun. oantonat.t1 unt aui,tô,. 

on 1876. 1 on 1871. 
1 

on 187S on 1876. 1 on ~817. 
1 

on 1878. 

Province d'Anvers. . 412 446 412 82 82 82 

- de Brabant . 7'i!3 736 730 IIS -130 i23 

- de Flandre occidentale . 6!lS 7i3 709 16 48 47(') 

- de Flandre orientale. . 661 666 6'25 81 89 83 

- de Hainaut. . 1,01 1,339 1,342 -178 t60 roa 
- de Liége • . . î3'2 777 630 130 135 135 

- de Limbourg . '.l7i 277 233 36 42 42{') 

- de Luxembourg . 514, 514 518 95 95 96 

- de Namur • . ms 707 54i 79 76 82 

TOTAUX • . _ 5,900 1,,,175 5,743 8-i5 
1 

857 81.,3 

~ - 
17,818 2,ts55 

En comparant le nombre des écoles visitées pendant les trois années de la 

(') les conférences d'institutrices ne sont pas organisées clans 'la province de Ffanifre 
occidentale. 

(2) Les conférences d'institutrices ne sont organisées, dans ln province de Limbourg, que 
depuis l'année 1877. 
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période triennale actuelle au nombre des écoles visitées pendant les années 
correspondantes de la période précédente, on trouve une augmentation : 

de 542 écoles visitées en 1876, 
de 659 - - en 1877, 

et de 206 - - en 1878, 

soit donc une augmentation de 1,257 écoles visitées pendant les trois 
dernières années. 

La même comparaison, pour cc qui concerne les conférences cantonales 
auxquelles les inspecteurs cantonaux ont pris part, donne, pour la période 
triennale de 1876-1878, une augmentation de 129 conférences. 

Le tableau ci-dessous mentionne les indemnités casuelles (frais de voyage) 
liquidées au profit des inspecteurs cantonaux civils, conformément à la loi 
et aux règlements : 

INDEMNITÉS DE VOYAG:E LIQUIDfES 

Ai\NÊES. 
sur 10, 1 ou, le 

BUDGETSPROVINCIAUJI.. BUDGET DB L
0

ÊTAT. 

1876 51,268 40 19,944 27 

1877 51 ,Mtî 27 20,077 139 

1878 5t,545 15 19,681 55 

TOTAUX • . 95,956 82 159,705 29 

rnii,660 H 

14. Subsutution de l'envoi des Amurles pC1rlemenla1res iJ celui du Mo11iiem, on ce qui concerne les inspec 
teurs eantonaux eivrls. 

A la suite d'une dépêche de M. le Ministre de la Justice, en date 
du 26 juin 1876, MM. les inspecteurs provinciaux ont été invités à examiner 
si l'envoi <lu 11/oniteur aux inspecteurs cantonaux civils était réellement 
nécessaire, et s'il ne pourrait pas être avantageusement remplacé par l'envoi 
des Annales parlementaires. 

Les inspecteurs provinciaux ont émis l'avis (JUe l'envoi du Journal offiC'iel 
à ces fonctionnaires devait être considéré; sinon comme indispensable, au 
moins comme fort utile. En exprimant Je vœu de voir maintenir cet envoi, 
ils ont demandé qu'on joignît au Moniteur les Annales parlementaires , 
celles-ci contenant chaque année des discussions intéressantes au point de 
vue de l'enseignement primaire. 

Dans sa réponse au Département de l'Intérieur: qui avait appuyé la 
demande des inspecteurs provinciaux, M. le Ministre de la Justice a cm 
devoir persister à mettre en doute l'utilité de l'envoi du !Uoniteur; dans sa 
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pensée, l'intérêt qu'offrait le Journal o/liciel pour J\IM, les inspecteurs eau 
tonaux ne pouvait compcnset· les frais occasionnés par cet envoi, et évalués 
annuellement à un millier de francs. 

L'envoi it ces agents des .t nnale« parlementaire» a donc été substitué, à 
partir du t 0" janvier ·1877 \ à celui du i1/01tilew· belge ('). 

§ 6 ll'iSPECTIOl'i SPliCtALC DES ÈCOI.E!i DE FlLLE81 DES ÉCOLES MIXTES ET DES BALLES D'ASILE, 

l îî. Personnel, - Attr,lmtions. 

Les inspectrices déléguées ont pour mission de visiter les écoles primaires 
de filles, les écoles primai res m ixtcs et les salles d'asile, ainsi que de diriger 
les conférences d'institutrices, particulièrement sous le rapport de l'éducation 
et quant à l'enseignement des ouvrages manuels. 

La loi de l'enseignement primnirc ne fait aucunement mention de l'inter 
vention des dames inspectrices dans la surveillance des écoles publiques. 
Aussi clics ne tiennent. aucune attribution directement de la loi. · 

C'est un arrêté royal en date d112;:i octobre l8oa, qui a organisé l'inspection 
spéciale dont nous nous occupons. 

Les inspectrices sont désignées par l'inspecteur provincial, sous réserve 
de l'npprobatinn du Gouvernement. Elles reçoivent de ce fonctionnaire 
toutes les instructions dont. clics ont besoin pour exercer utilement leurs 
fonetions , elles font rapport sur les résultats <le chaque inspection. 

Les inspectrices, ne jouissent d'aucun traitement; elles touchent des indem 
nités de frais de route et de séjour. 

Le tableau inséré aux pages 21, 22 et 25 des Annexes indique la compo 
sition de l'inspection spéciale des écoles de filles à la date du 20 juillet 1879. 

_Mme Rnclens , née Stappaerts, inspectrice des écoles normales d'institu 
trices, a continué j à titre prov isoire 1 de surveiller l'enseignement des 
ouvrages manuels dans les écoles de tilles et les écoles mixtes (pour Jes 
garçons et les filles) de la province de Brabant. 

L'inspection spéciale des écoles de filles a été réorganisée dans la province 
de Flandre orientale. Par décision du 8 avril 1878, le Gouvernement a auto 
risé la délégation de onze inspectrices. Précédemment, Mme Hofman (Thérèse) 
était seule inspectrice déléguée pour toute la province; aujourd'hui elle 
n'inspecte plus que les écoles de la ville de Gand. 

En -1877, la province de Limbourg a été divisée en trois ressorts d'inspec 
tion. Ce changement a nécessité la désignation d'une troisième inspectrice 
déléguée: Mllo .Musschart(Léonie), institutrice en chef à Hasselt, a été appelée 
ù remplir ces fonctions. 

Dans leurs rapports annuels, MM. les inspecteurs provinciaux se font un 
devoir de rendre hommage au zèle et au dévoûrnent que les dames inspec 
trices apportent dans l'accomplissement de leur-mission. 

(1) A la date du 7 octobre 1870, M. le Ministre de la Justice a, sur les instances du Départe 
ment de l'instruction publique, décidé d'envoyer gratuitement, non seulement les Annales 
parlementaires, mais encore le Moniteur belge, aux inspecteurs cantonaux de l'enseignement 
primaire. 

e. 
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t6. Eccles visitées por les inspectrices déléguées. - Conférences auxquelles ces inspectrices ont assisté. 
- Indemnuds do frals de ro1110 cl de ,tjo111· liquidées ii leur 111·01lt. 

Le tableau ci-après indique le nombre <les écoles de filles que les inspec 
trices déléguées ont visitées et le nombre des conférences auxquelles elles 
ont pris part, pendant chacune des années -1876, 1877 et ·1878 : 

- 
NOMBRE NOMBRE 

Ue1 ocolo, vmtoo1 par los ,ois1,octr1ces dc1, <:onféronoea auxquelles lo.s uupco- 
PHO\ïNCES Jôlogucoe, trioea dêléguécs ont nuislô, 

Cil 1870, 
1 

en 1877. 
1 

on lRJ8, en l8ï(i. 
1 

en 1877. 
1 

en 1878. 
- 

Anvers. •16 { '• \.o 1,\. 15 15 

Brabant 16 21 3'5 ru 21 23 

Flandre occidentale 1 !$0 t81i 159 » Il . (') 

Flaudre orientale . » 23 " 1 • " ('l 

Hainaut . 618 636 G5G 50 45 51 

Liége . 115 illl 11-!J 1 /; H 16 

Limbourg. 37 '~ 7 t.4 1) 6 6tl) 

Luxembourg. ... 6i 86 38 8 10 2 

Namur. 175 18:1 21'> 12 20 22 

TOTAUX.. 1,191 1,323 1,31,0 115 131 135 

-~ ~~ 
' 3,851 381 

Si l'on compare le nombre des écoles visitées pendant les trois années de 
la période triennale actuelle, au nombre des écoles visitées pendant les 
années correspondantes de la période précédente, on trouve une augmen 
tation : 

de f89 
de 270 

et de f 94 

écoles visitées en ·1876, 
en -1877, 
en 1878, 

soit donc une augmentation de 6~5 écoles visitées pendant les trois 
dernières années. 
Le relevé ci-après indique le nombre des écoles visitées par Mme Ruelens, 

inspectrice des écoles normales d'élèves institutrices, chargée spécialement 
de la surveillance de l'enseignement des cours manuels dans les écoles 
primaires de filles et les écoles mixtes du Brabant, pendant lu période 
triennale de ·1876-1878: 

(1) Les conférences ,!'institutrices ne sont pas encore organisées dans la province de Flandre 
occidentale. 

(1) L'inspectrice déléguée, Mm• Hofman, n'a fait que quelques visites d'écoles en 1877 et n'a 
assisté qu'à une seule conférence. 

(•) Le, conférences d'institutrices n'ont été organisées dans fa province de Limbourg qu'~ 
partir de l'année 1877, 
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NOMBRE DES ÉCOLES 
1 

que I'Iuspeoreice 11. ,·laitées un.e fois 1 •1~0 l"irupoclrico u vuuccs plu, d'uno fu11 1 
1 peudnu t I'unuée 11l.'11J.1uil l'nrÎnN;, 

1 

1 1 1 1 1 1 
·18îü ·1817 ·1870 IRiü ·lilî7 18ï8 

tso 6\1 (1) 8 62 70 (') ~ 

----------------------------· ~ "'-·---------· 
127 152 

.. . - w-. -·~ ~~- - --- .. 

Une somme de fr. 41,822-96 a été liquidée, pour indemnités de voyage, an 
profit des inspectrices déléguées, pendant la période triennale. 

Cette somme se subdivise comme suit : 

Année ·1876. . fr. 14,417 76 
!877. J7}50;S 20 
1878. 9,900 )) 

- 
Fr. 4J,82~ 96 

Les inspectrices ne reçoivent pas d'autre rémunération. 

17. l\lodc ile liquidation des indemnités ttc rnyagc Lies inspectrices tlëléguécs. 

Un arrêté royal du 215 octobre f8~~ déterminait. le mode de liquidation 
des indemnités auxquelles les inspectrices déléguées ont. droit du chef des 
visites scolaires. 

Un arrèté royal du 51 décembre 1877 (inséré aux Annexes: p. 2~) porte 
qu'à partir du ·fer janvier suivant ces indemnités seront liquidées à la fin de 
chaque année, à raison de ·12 francs pour "chaque jour passé hors du lien 
de la résidence, et sur déclaration en double expédition. 

Ce système a pour but de simplifie!' le travail de la confection et de la 
vérification des déclarations dont il s'agit. 

§ 7. DÊLÉG11ÊS P011R l.A SURVEll.LANCE DES ÉCOUlS D'Al.>lJLTES, 

18. Personnel. 

L'article 4, § 5, du règlement organique du ,ter septembre 1866, modifié 
par arrêté royal du ·I I septembre ,t868, porte que les inspecteurs provin 
ciaux pourront être aidés dans. la surveillance de chaque école par un ou 
plusieurs délégués dont le mandat est purement grntuit. 

Les délégués sont choisis par l'inspecteur provincial sous l'approbation du 
gouverneur1 le collège des bourgmestre et échevins entendu. 

Les inspecteurs des provinces de Hainaut, de Liège et de Namur ont seuls 

(1) Une maladie a empêché M"'0 Ruelens rie fnire , en i 878, un plus grand nombre de visites 
d'écoles. 
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usé de cette faculté. On trouvera la liste nominative des délégués aux 
Annexes (pp. 26 ù 37). 

Dans les antres provinces, les inspecteurs n'ont pas jugé nécessaire de 
soumettre les écoles d'adultes il une surveillance spéciale, la surveillauce 
ordinaire des administrations communales et de l'inspection scolaire leur 
paraissant sufllsnntc. 

§ 8. IN&l'EC'l'ION ECCLÉSIASTIQUE, 

IO. Iuspection eeclésiastique pour le culte catholique. - Personnel. - Mulotions, 

,f O INSPECTION DIOCÉSAINE. 

Le tableau inséré aux Auncxcs, p. 58: indique le personnel de l'inspec 
tion diocésaine en fonctions ù la date du 20 juillet JS.79. 

Le 4• janrier-2;:S février -1876, :\1. l'abbé Luysscns, Théodore, a été nommé 
aux fonctions d'inspecteur diocésain des écoles primaires de la province de 
Flandre occidentale, en remplacement de î\l. le chanoine Van Hove, Bruno, 
démissionnaire. 

Le -12-50 noùt -f 878, i\l. Van den Born, Pierre-Henri. professeur à l'école 
normale de Saint-Trond , a été nommé en qualité d'inspecteur diocésain 
des écoles primaires de la pro\' inee de Limbourg, en remplacement de 
M. Schoolmeesters, Simon-Jean-Joseph, appelé à d'autres fonctions. 

2° INSPECTION ECCLÉSIASTIQUE CANTONALE. 

On trouvera aux Annexes, pp. 40 à 1:i3, le tableau <lu personnel de l'ins 
pection ecclésiastique cantonale à la date du 20 juillet ·1879. 

Plusieurs mutations sont survenues pendant fa période triennale écoulée; 
elles sont mentionnées dans cc tableau. 

20. Nombre d,s étoles visitées par les inspecteurs eccléslnstlqucs du culte catholique. 

Les deux tableaux figurant aux Annexes, pp. 59 et n4, mentionnent, par 
province, les visites d'écoles effectuées tant par les inspecteurs diocésains 
que par les inspecteurs ecclésiastiques cantonaux. Ils donnent, en total, les 
résultats suivants : 

Les inspecteurs diocésains ont visité une ou plusieurs fois : en ·1876, 
988 écoles; en -1877, -11·154; en 18781 ·11060. 

Les inspecteurs ecclésiastiques cantonaux ont visité une ou plusieurs fois : 
en 1876, 4~9·14 écoles; en 1877, 4,750; en -J878, 4,9~3. 

Nous publions, en outre, aux pp. 214 à 217 des Annexes, deux tableaux 
qui renseignent notamment Ie nombre des conférences auxquelles les ins 
pecteurs ecclésiastiques ont assisté. 

21. Taux des indemnités allouées aux inspecteurs ecclésiastiques du culte catholique. 

Par arrêté royal duo jtiillct 1877, les indemnités, pour tous frais, dont 
jouissaient les inspecteurs diocésains, ont été augmentées respectivement de , 
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1,200 francs et portées à 4,200 francs pour chaque province, soit une 
dépense totale do 57,800 francs par an , n charge de l'Etat. 

Un autre arrêté royal de la même date a augmenté de 7,200 francs et 
porté à 54.,,200 francs le crédit annuel alfecté au service de l'inspection ecclé 
siastique cautouule des écoles primuu-cs pour le culte catholique romaiu. 

Cc crédit est répart! entre les six. diocèses existant c11 Belgique, de la 
manière suivante : 

Diocèse cl e JJl olines 7,200 francs ; 
Diocèse de lfruges 4,180 
Diocèse de <Janet . 41180 
Diocèse de Tournai !:>,700 
Diocèse de l-iège . fl,700 
Diocèse de Namur 7,220 

Les augmentations d'indemnité ont pris cours à dater du l ci· janvier f 877. 
(Poir les arrêtés royaux. susmentionnés, du a juillet 1877, aux Annexes, 

IU') . p ..• w. 

22. Inspection ecelésiastique des écoles fréquentées en totalité ou en majorité par des élèves appartenant au 
' culte protestant. 

Le 27 décembre 1876, le Gouvernement a donné acte au synode de la 
nomination de .M. le pasteur Rochedicn aux fonctions d'inspecteur ecclé 
siastique pour les écoles primait'<$ publiques; fréquentées en totalité ou en 
majorité par des enfants appartenant à la communion évangélique protes 
tante, en remplacement de 1'\'I. Spoerlcin, pasteur à Anvers, démissionnaire. 

Le nouveau titulaire réside à Bruxelles. 

25. 1 nspcction ecclésiastique des écoles fréquentées en totalité ou en mejorité par des israélites. 

Les fonctions d'inspecteur des écoles israélites ont été exercées, pendant 
la période triennale dont nous rendons compte, par M. E.-A. Astruc, grand 
rabbin de Belgique, i\J. Astruc a été appelé à ces fonctions par le Consistoire 
israélite, dans le courant du mois de mars 1869. 

24-. Intervention des ministres d11 culte dans la surveillance des écoles. 

En vertu de l'article 6 de la loi du 23 septembre 1842; le clergé parois 
sial a visité les écoles primaires placées sous le régime de cette loi. 

Quelques dissentiments ont surgi entre le clergé et les autorités civiles . . 
ou le personnel enseignant. La plupart ont cessé à l'intervention du gou- 
vernement. 

§ 9. COMMISSION CENTRALE DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

':!a. Personnel, 

Sous l'empire de la loi du 23 septembre 18421 la Commission centrale 
était composée du Ministre de I'Intérieui-, président, des Inspecteurs provin 
ciaux de l'enseignement prima.ire et d'un Secrétaire. 
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M. J. Sauveur) Directeur général de l'insu-uction publique au Ministère 
de l'Intérieur, exerçait, en vertu d'un arrêté royal du 30 avril 1873, les 
fonctions de vice-président de la Commission. l\l. Braun, Inspecteur des 
écoles normales, avait été autorisé à assister aux séances, sans voix délibé 
rative. 

MM. Germain et Kleyer, Inspecteurs provinciaux, étaient chargés des 
fonctions de Rapporteurs généraux pour l'examen des livres et des méthodes 
d'enseignement. 

26. Époque et durée tics sessrons. 

La Commission centrale s'est réunie aux époques suivantes 
Les 27, 28, 29 et 50 décembre 1876; 
Les 27, 28, 29 et, 51 décembre -1877; 

Et les 27, 28, 50 et 5J décembre ·1878. 

Il n'y a pas eu de session extraordinaire. 

27, Trnvaux ile lo Couuuission centrale. 

La Commission a en à s'occuper de l'étude d'un certain nombre d'affaires 
et de l'examen des livres dont le nombre est, indiqué au n° 28 ci-après. Nous 
donnons également pins loin, pp. t>9 à 7t> des Annexes, un résumé des 
comptes rendus des séances en comité et en conseil général. 

28. Livres cvamiués pn1· la Comnussrou centrale. 

Le nombre des ouvrages classiques qui ont été soumis à 1' examen de la 
Commission centrale pendant la période triennale, est indiqué dans le 
tableau suivant : 

NOMBRE DES LIVRES QUE LA COMMISSIOl't A PROPOSt 

n'APPUOUVEn. DE REJETER. 
SESSIONS. 

Ouvrages Ouvrages 

FIUNÇUS, 1 FLAMANDS. ALLBM.\i'IDS. FRA.l'IÇ.US. FLA)HNDS.1 A.1.LSMA.NDS, 

Session de i876. _ . . 10 5 Il 2·1 ti l) 

- 1877. . . . 15 4 " 29 IS • 

- 1878. . . . . 10 4 " 16 9 " 
--- 

TOTAUX. • . 55 H Il 66 i.9 " 

La liste des ouvrages adoptés par le Gouvernement, sur l'avis de 
la Commission, est insérée aux pages 06 à !>9 des Annexes du présent 
rapport. 
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Ln Commission a proposé, en outre. l'adoption de 75 ouvrages, dont. ,19 
pour les bibliothèques scolaires et les distributions de prix, et t.4, pour les 
bibliothèques des cercles des conférences d'instituteurs. 

29. Autres h-nvnu x do lu Go111111i;sio11 centrale. 

La Commission a été appelée à se prononcer également sur les questions 
suivantes : 

SÊU\'CES EN t:OJtJITÉ. 

SESSION DE 1876. 

Reoision d1..1 règlement du 26 aoril ·18~2: concernant l'organisation des 
concours entre les élèves des écoles primaires. - Adoption des conclusions 
du rapport. présenté sur cette question pat· M. Douy. (Annexes, p. 60.) 

Déroqation» éventuelles auc: prescriptions du p1'Dgrnm me du 27 novem 
bre -1874, concernant la construction el l'ameublement des maisons d'école 
primaire. - La Commission adopte les conclusions du rapport présenté à 
ce sujet par M. Sosset. (Annexes, p. 61 .) 

Y a-t-ü lieu de déroger pour des cas spéciaux â l'article 2 du rèqlemen; 
concertumt les conf'énnces d'ùistitufrù:es? - Adoption des conclusions <lu 
rapport présenté par :M. Brouwers, résolvant affirmativement cette ques 
tion pour la province de Limbourg. (Annexes, p. 6 l.) 

Résolution à prendre au sujet de la statistique des écoles primaires, - 
Les conclusions du rapport de ~l. Sauveur sont admises. (Annexes, p. 6L) 

SF:SSlON DE f 877. 
Abaissement de l'âge d'école primaire â 6 ans au lieu de 7, et par consé 

quent reoisiou de l'article 5, n° 1°1 de l'arrêté royal du 26 mai ·1845. - 
Ajournement de la question jusqu'à la session suivante. (Annexes, p. 62.) 

!Jlodifications à apporter aux deois et cahier des charges des collections et 
appareils â placei' dans les écoles. - Adoption d'un rapport présenté par 
M. Dony. (Annexes, p. 62.) 

SESSION DE 1878. 

Proposition de M. l'inspecteur de la province de Liége d'instituer une 
troisième conférence annuelle pour des institutrices primaires, après la 
rentrée des classes, c'est-à-dire dans le courant des mois d'octobn ou de 
novembre. - La Commissiou est d'avis de fixer à quatre par année le nombre 
des conférences ordinaires d'institutrices, sauf pour la province de Luxem 
bourg. (Annexes, p. 64.) 

Intervention d'lt service de l'instruction primaire; de concert avec le Dépar 
tement de r Intérieur, pom· r organisation et l'administration de bibliot!tèques 
populaires dans le plus 9rand nombre de communes possible. - Adoption 
des conclusions d'un rapport présenté par M. Sauveur. (Annexes, p. 67.) 
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Examen des modifications à apporter û la. loi du 23 septembre 1842. - 
(Annexes, pp .. 64 ù 69.) 

~É.\~CES EN CONSEIL Gl:NÉIU.L. 

L'article 7 de la loi du 23 septembre -1842 permettait à l'évêque diocé 
sain et aux consistoires des cultes rétribués par l'Etat de se foire représenter 
auprès de la Commission centrale d'instruction par un délégué qui n'avait 
que voix consultative. 

Les séances dans lesquelles MM. les délégués ont été entendus, ont eu lieu : 
Pour Mi\'l. les délégués des chefs du culte catholique, le 28 déccmbrei876, 

le 28 décembre f 877 et le 28 décembre -1878; 
Pour M. le. délégué du synode des églises protestantes, le 28 décembre 1877 

et le 28 décembre 1878; 
Pour M. le délégué du consistoire israélite, le 28 décembre '1877 et le 

28 décembre -1878. 
M.M. les délégués du synode des églises protestantes et du consistoire 

israélite ont fait. connaitre que n'ayant aucune observation particulière à 
faire, ils ont cru pouvoir s'abstenir de se présenter à la session de 1876. 

(//oir les comptes rendus des séances : pour le culte catholique, pp. 70, 
71,-72, 75, 74 et 7;_,; pour le culte protestant, pp. 72, in fine~ et 7~, et pour 
le culte israélite, pp. 72, in fine> et 7a des Annexes.) 
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Clli\PITHE Il. 

ENST!l[GNEMEN'l' NORMA T, PÉDAUOGIQU1'1. 

§ 1, CONSTRUCTION ET ✓1MEUBI.EMENT, AUX FRAIS D& L'ETAT, DE NOUVELLES ÉCOLES NOI\MAU;s 

:m. Êtole normale de Mons, 

Lu réception définitive des travaux. commencés le ici· juillet 1872î a été 
faite le 14 mars 1879, par une commission nommée en vertu <l'une décision 
ministérielle du 50 novembre 1876 et composée de MM. Fauconnier, membre 
de la députation permanente du conseil provincial; Dastot, échevin de la 
ville de Mons ; DevCI'; ingénie-ur des ponts et chaussées à Mons; Sosset , 
inspecteur provincial de l'enseignement primaire, et Hubert, architecte de 
l'école normale. 

31. Ecole normale de Bruges. 

Le projet d'acquisition de l'immeuble connu sous le nom cc d'ancien 
hôpital >) a été abandonné au mois d'août 1878. Le premier emplacement 
( dos Sain t-Georgcs) a été maintenu. 

Les plans et devis ont été définitivement approuvés et une partie des 
travaux mis en adjudication. 

52. Ccole uormnle de Gand. 

Dans sa séance du IO avril f 876: le conseil communal de Gand a résolu 
de céder et d'abandonner gratuitement en toute propriété à l'État belge un 
terrain mesurant environ l hectare, 64 arcs, à prendre sur les glacis et 
autres dépendances de la citadelle, hors de la ci-devant porte de la Colline. 
Cc terrain s'étend, d'un côté, le long du boulevard à ouvrir entre la chaussée 
d<' la Colline et la chaussée de Courtrai, et aboutit, pm· derrière, à une rue 
allant de la chaussée de Swynaerde à la dite chaussée de Courtrai. 

L'État a accepté cette cession à l'effet d'établir à ses frais, sur le terrain 
dont il s'agit, une école normale d'iustitutrices avec école d'application, 
conformément à la loi du 29 mai 1866. L'école d'application comprendra 
un jardin d'enfants. 

Dans le cas où l'école normale cesserait d'exister, il serait fait restitution à 
g. 
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ln ville d'une somme de -151 ,200 francs représentant la valeur vénale du 
terrain qu'elle cède à l'État. 

De même que pour l'école normale de Bruges, les plans et devis ont 
été définitivement approuvés et une partie des travaux mis en adjudication. 

Le relevé ci-après indique les sommes dépensées pendant les périodes 
triennales ·J 870-1872, ·t 875-t87~ et 1876--1878, pour les écoles normales de 
Liêge et de Mons : 

LOIS Sommes tlopensêes au 31 détentbro 1878 
ALLOUANT oss cn1\011s MONTANT 
pour I'orgautsnuon cl<•S RESTANT 

dt!S CREDITS pour pou1· 
D!~PON18L6. 

nouvelles écoles normales ALI.OUÉS, l'école normale l'écolo normalo TOTAUX. 
de l'Élnt. 01; MO~S. DE 1,IÉGE. 

29 juin f 860 • . . . . . !$00,000 . 6,\.,406 23 435,591 60 499,997 83 20 

H août f873 ...... 975,000 ,, ,H.4,96·1 87 465,736 68 orn,698 55 64,301 4~ 

27 mai 1876 ...... :103,500 . 373, '239 51 • 373,239 51 -130, 260 49 

TOTAUX- , , · . 1,978,!IOO • 882,607 61 90·1,JilS 28 .j ,783,935 89 194,564 H 

§ 2. FAITS GÉNi:l\A'IJX CONCERNA.NT tES DIVEI\SE:8 Écoti:s ET SECTIONS NOR.MA.LllS PRIMA.11\1\?5, 

35. Stotistiquc de l'enseignement normal primaire. 

Le nombre des établissements normaux pour la formation d'instituteurs 
et d'institutrices primaires, qui était de 58 à la fin de, fa période triennale 
de ·(874 à ·187~, s'élevait. à 4·f au 5f décembre ,1878. 

Ce nombre se subdivisait comme suit: 
Pour la formation d'instituteurs : 5 écoles normales de l'État, 5 sections 

normales annexées à des écoles moyennes et 8 écoles normales agréées. 
Pour la formation d'iustitutrices : ·t école normale de nhat et 24 écoles 

normales agréées. 
Le nombre des membres du personnel administratif et enseignant des 

écoles et des sections normales pour la formation d'instituteurs, qui était 
de HH à la fin de la période triennale précédente, s'élevait à 206 au 51 dé 
cembre ,f878. 

Le nombre des membres du personnel administratif et enseignant des 
écoles normales pour la formation d'institutrices, était de 229 au 51 décem 
bre 1878. Cc chiffre accuse une augmentation de 7 maitresses sur le chiffre 
correspondant de la période antérieure. 

Le nombre des élèves s'élevait au 31 décembre ,f 870 à 2,4W~ compre 
nant 1,199 élèves instituteurs et J ,~ 16 élèves institutrices. D'après les rensei 
gnements indiqués aux 1>agcs MO-f 11 et ·118--119 des Annexes <lu présent 
rapport: le nombre des normalistes était 1 au 5J décembre f 878 

1 
de 

f ,M 6 élèves instituteurs et. de f ,~07 élèves institutrices, soit une augmen 
tation totale de 608 élèves. 
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Dans le cours de la période triennale, il u été délivré, tant aux élèves 
instituteurs qu'aux élèves institutrices, 12,8t>'2 bourses ou suppléments de 
bourse d'études sur les fonds des communes, des provinces et de l'ltlat. 
L'import total de ces bourses s'est élevé à fr. ·l,767}584,-;'50. 

Les chiffres indiqués dans le paragraphe pt-écédcnt se décomposent comme 
suit : 

ANNÉE f 876. 

Élèves institiûeurs. 1 Élèves institull'ices. 

M bourses communales. fr. 
765 bourses provincinles . 

f,102 bourses de l'Etat. 

7,500 " 
6::i,517 1>0 

177,050 ,. 

ANNl~E 

Élèves instituteurs. 

78 bourses communales. fr. 9,700 " 
924 bourses provinciales. 79,522 50 

1,195 bourses de l'Etat. 192,750 ,. 

ANNÉE 

Élèves imtit1,teurs. 
., 

88 bourses communales. fr. 15,550 .. 
i ,065 bourses provinciales. 89, 7U9 50 
1,507 bourses de l'Etat. 2

1
11,250 " 

21 bourses communales. fr. 
78G bourses provinciales . 

·I, 105 bourses tic l'Etat . 

2,225 » 

G2,870 » 

. ~20,w~o " 

l877. 

ilèves institutrices, 

!:il bourses communales. fr. :S,l.1-7ti " 
881 bourses provinciales. 6!.t,925 " 

·1,175 bourses de l'Etat. 25.2,810 ,, 

-1878. 

Élèves institutrices. 

49 bourses communales . fr. :5,180 " 
f/Hi bourses provinciales . 7 l ,5b0 " 

1,2.96 bourses tic l'Etat. 257,670 ,, 

Les jurys de sortie ont délivré, pendant les années -1876, 1877 et 1878, 
2:Œ55 diplômes : 998 diplômes dans les écoles normales d'instituteurs et 
{ ,Oa7 dans les écoles normales dinstitutt-ices. soit 38 diplômes d'instituteur 
en moins, et ·f 87 diplômes d'institutrice en plus, que pendant la période 
triennale précédente. 

Le- nombre des diplômes délivrés tians les différents établissements nor 
maux primaires: depuis leur création jusqu'au 31 décembre (878, s'élève 
ù 6:866 pour les écoles normales d'instituteurs, et à 3;888 pour les écoles 
normales d'institutrices. 

;H Morlifications au tnblenu de ln répartition des points assignés aux divers examens dans les étabhssernents 
normaux pnmaircs, 

L'application de l'arrêté ministériel du 12 mai l87~ - voit· les pages 1-15 
et 144 des Annexes du Rapport triennal de la période précédente - qui 
concerne l'enseignement spécial de la gymnastique ù donner dans les éta 
blissements normaux primaires, a eu pour résultat de faire modifier le tableau 
des points assignés aux. différents examens. Cc tableau figure dans la bro 
chure contenant les programmes détaillés relatifs ù l'instruction normale. 
(Poir pages ~O et suivantes des Annexes du Rapport triennal de 1867 à 1869.) 
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Ainsi, pm· applicnlion de l'art icll' 2. § :i. tin 1lil nrrèté, le chîfü·e des points 
assignés ù la gymnastique dans les examens semestriels on de passage, a été 
fo.,,è il H. cc qui porte de 1 ·W il ·f 2;i le nomhre des points attribués, au maxi 
mum , à C('S examens pou1· chacune des 1re et 2° années d'études, 

De môme, le max imu m des points relatifs aux examens de sortie est 
augmenté de ,i.1", d. porté il 750. ' 

Les clu-ls des différents établissements normaux ont été invités il tenir 
compte de ces modifications. notunuuent dans la formation des tableaux de 
classement et des propositions de passage qu'en conformité des prescriptions 
ministérielles, ils doivent adresser au Départcmcut de l'Iutériotu-, après l'ex 
piration de chaque année scolaire. (Circulaire du 20 mars 1877, n° 74,82~). 

5!>. Admissiou duns les établissements normnux prunmrcs. - Conditions d',igc des postulnnts-' 

Sous la date du ·12juin ·1877i le Minist1··c a fait parvenir à MM. les Gouver 
neurs des provinces un avis extrait du tllonz'tcm· et relatif aux conditions 
d'âge exigées ponl' l'ndmissiou , tant dans Les écoles normales primaires 
d'instituteurs que dans les écoles normales primaires d'instituti-iccs. 

Aux termes des dispositions sur ln matière, l'âge minimum est fixé à seize 
ans accomplis au ·te,· octobre de l'année dans laquelle l'examen a lieu. L'âge 
maximum est de vingt-deux ans, pour les aspirants élèves instituteurs et de 
vingt-quatre ans. pour les aspirnntcs élèves institutrices. 

l\lalgré la publicité donnée ù cet avis, i'administrntion recevait un 
grand nombre de demandes de dispense d'ùge. Pour mettre fin i1 des 
démarches et à des écritures inutiles, le Gouvernement a prescrit de publier 
chaque année ,' dans les Mémoriaux administratifs et à ln suite de l'avis 
faisant appel am: postulants: les conditions et les formalités auxquelles est 
subordonnée leur admission (Circulaire à MM. les gouverneurs, 27 mai 1878, 
n° f>78;5). 

:56. Admission dons les établissements normaux peimaires. - Question de dispensekl'ûge. 

Un aspirant élève instituteur ayant subi avec succès les examens d'admis 
sion prescrits par les arr-ètés organiques et qui, par suite de circonstances 
indépendantes de sa volonté, n'a pu entrer immédiatement à l'école uor 
male, peut être autorisé it commencer ses études plus tard, alors même 
qu'il ne se trouverait plus dans les conditions d'ùge voulues. 

L'autorisation ne doit pas1 dans l'espèce, être considérée comme une dis 
pense d'àge. En fait; l'intéressé est élève instituteur depuis qu'il a figuré 
dans un arrêté d'admission (Dépêche ministérielle du 7 octobre -f 878, 
Ile, 6445L). 

5ï. Bourses d'ctuùc; provi11e1,1lcs. - Destination des fonds votés pur les provinces en fuveur 
de l'insn ucuon primaire. 

Dans le cours de ta période ti-icnnale, on a soulevé la question de savoir 
si, dans certains cas. les députations permanentes peuvent affecter l'excé 
dant que présenterait notamment le crédit destiné am, bourses d'études, 
à d'autres dépenses relatives à l'enseignement primaire. 
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La question a été résolue afflrmativcmont par une dépêche adressée 
ù i\l. le gouverneur du Luxembourg, sous ln date du 2 juillet ·1878, 
n° 420'·, 

Celle dépêche dit, en substance, que si l'une des subdivisions du hudgct 
des provinces rclativ es aux dépenses dl' l'instruclion primaire présente 
un excédant disponible, il est loisible am .. députations pcrnmnentes, ü 
moins d'une réserve contrnire Iormclicment exprimée par le conseil provin 
cial, d'employer cet excédant. poue couvrir le déficit d'autres subdivisions 
du même budget. 

38. Eusergunmcut du dessin, 

Parmi les mesures it prendre pour 01·ganisct\ d'une manière rutiouncllc, 
l'enseignement du dessin dans les établissements d'instruction publique, le 
Conseil de perfcetionncmeut des arts du dessin, après uv oir , duus sa session 
de ·J87ü, arrêté k programme ù suint', avait rccommnudé en toute prc 
mièrc ligne, l'institution de cours Ierupuraircs ù l'usage tics professeurs atta 
chés aux. écoles et aux sections normales prirunires. 

Le premier cours de ce grnrc a eu lieu, pendant. les grandes vacances 
de 1878, ù l'académie de I.ouvain , d tous les délégués, il l'exception de 
deux, ont obtenu le diplôme de capacité. 

M. Ilobelus (section normale primaire de Gand) a réuni 143 points sur WO. 
~l. Y sebood t ( école normale de Lierre) - 153 
M. Vankeirshilck (sect. normale prim. de Couvin) 
M. lloka (section normale de Huy) 
M. Watrin (section normale de Virton) 
M1L0 Destexhe ( école normale de Liége) 
M. Poignard (école normale de i)lons) 

,t26 
(25 
122 
·f 21 
10~ 1/2 

Les deux professeurs qui n'ont pas obtenu le diplôme de capacité sont 
MM. Van Heckc , délégué dt' la section normale de Bruges et de Wergifosse, 
délégué de l'école normale de Nivelles. Le premier, qui est décédé depuis, 
n'a pu suivre le cours que pendant quelques jours et le second: qui était 
atteint d'une maladie nccvcuse d'une nature assez grare, n'a pu le suivre 
que très irrégulièrement. 
Pour se conformer aux vœux exprimés à cc sujet par le Conseil de perfection 

nement des arts du dessin, le Gom ornement a, sous la date du -1 D mai 18ï9, 
pris les dispositions nécessaires pour introduire dans chacune des trois 
divisions d'études des écoles cl des sections normales priruaircs, le pro 
gramme arrèté en ·1876. 11 a aussi réglü les traitements ou suppléments de 
traitement des professeurs de dessin, de manière ù assurer ù ceux-ci une 
position au moins équivalente il celle qui est faite aux professeurs de gym 
nastique. 

Les arrêtés relatifs à l'orgnnisatiou de l'enseignement du dessin sont 
insérés aux pages 82 ù 86 des Annexes du présent exposé. 

La répartition du crédit inscrit au budget et destiné ù augmenter le 
h. 
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traitement des professeurs de dessin munis du lliplùme de capacité, a été 
faite par un arrêté royal de la même date ( 19 mai 1879). 

5U. J:11,c1g11c111ent d,' I.1 gymna,t1qur 

En exécution de l'anêlé royal du 9 juillet 1874,, le Gouvernement a, 
pendant les grandes vacances de 1870 cl de ,t 877, nrgnnisé aux écoles nor 
males d'instituteurs de Lierre et de Nivelles, ainsi qu'à l'école normale d'in 
stitutrices de Wnvre-Notrc-Damc, des cours temporaires de gymnastique à 
l'usage des membres du personnel enseignant des écoles primaires. 

Conformément aux iustruetious données à 1'11\l. les inspecteurs provin 
ciaux chargés de désigner les réeipicuduires, ceux-ci ont, autant qnc possi 
ble, été choisis parmi les instituteurs et, les institutrices en fonctions pos- 

- sédant dans leurs écoles des installations couvcnahles pour l'enseignement 
de la gymnastique et révélant 1 d'ailleurs, les aptitudes nécessaires pour 
l'enseignement des exercices corporels. 

Le tableau ci-après indique le nombre des instituteurs et des institutrices 
qui ont été admis ù fréquenter les cours pendant chacune des années J876 
et ·1877 : 

Année ·18ï6. 

Année ,1377. 

8co1e normale 
de 

LIERBE. 
Instituteur s ûamands. 

École normale 
de 

~!VELLES 
lustuuteurs wallons. 

Ecole normale 
lie 

WA VBE NOTRE-DAME. 
lnstitulrim ftamau1\cs et ualloncs. 

42 récipiendaires. 

id. 

48 récipiendaires. 

id. 

45 récipiendaires. 

56 id. 

Les cours donnés par des professeurs de l'enseignement normal, ainsi que 
par des personnes étraugèrcs à cet enseignement mais offrant toutes les 
garanties de capacité désirables, 011t compris : 

·J ri Des notions de pédagogie de la gymnastique; 
2° Quelques notions d'anatomie, de physiologie et d'hygiène, en rapport 

avec l'enseignement de la gymnastiq'!e; 
5° Des exercices pratiques. 
U y a eu trois heures de leçons par semaine pour la pédagogie-et l'histoire 

de la gymnastique1 quatre heures par semaine pour l'anatomie, la physio 
logie et l'hygiène, et quatre heures de leçons par jour, pour les exercices 
pratiques. 

L'enseignement a été donné d'après 1e programme ci-après (1) 

COURS THÉORIQUES. 

/l Pédagogie et histoire de la gymnastique : 
I. Introduction historique ayant pour objet de caractériser spécialement 

(!) Ce programme est actuellement appliqué dans les établissements normaux primaires. 



( XX.XI ) 

la gymnastique allemande et la gyrn11asliq11e suédoise, ainsi <tue les priuei 
ptmx systèmes combinés auxquels elles out eouduit , 

Il. Conférences sur le but et les avanlng<·s tle la gymnasti<p1c, la méthode 
ù suivre, les instnllutions matérielles (local, instruments l'l appareils) el le 
choix des chants propres ù servir d'accompngncmcnt aux excrcices , 
B. Notions d'anatomie, de physiologie cl d'hygiène : 
L Le système osseux, base de l'appareil du mouvement. - Description 

sommaire du squelette. - Structure et développement des os. - Articu 
Jutions ; 

Il. Le système musculaire. - Structure el mode d'insertion tics muscles. 
-Disposition et action des muscles les-plus importants. - Effets gén<'.·1·aux. 
des mouvements gymnastiques sur les muscles , 

Ill. Description sommaire de l'appareil circulatoire. - Explication. simple 
du phénomène tic ln circulation ; 

IV. Description sommaire de l'appareil respiratoire. - Explication simple 
du phénomène de la respiration ; 
V. Notions très succinctes sur le système nerveux; 
YL Notions élémentaires conccruaut I'hygièuc, dans ses rapports avec la 

gymnastique. - Connaissance des remèdes à employer eu cas d'accidents. 

1° COURS PRATIQUES POUll LES INSTlTUT.ElJHS PRIMAIRES. 

1. - Enseignement â donner à des élèves de 7 à ,tO ans. 

EXEHCIC~S LJBRES. 

A. Positions : Position ordinaire, -- position de station, - face à droite 
ou à. gauche. 

.B. Flexions: Flexion des doigts, - étendre les bras en avant, - étendre 
les bras de côté, - étendre les bras en arrière, - élever les bras en avant, 
- élever les bras Iatéralement, - balancer les bras latéralement; - balan 
cer une jambe en avant et en arrière, - balancer une jambe latéralement, 
- élever et abaisser une épaule, - élever et abaisser alternativement les 
épaules, - élever et abaisser simultanément les épaules, - rotation d'un 
bras, - rotation des deux bras, - flexion des deux jambes. - mouvement 
respiratoire, - rotation des pieds, - flexion du corps en avant, - flexion 
de la tête. 

C. Extensions: Réunir les mains en avant à hauteur des épaules et écarter 
les bras horizontalement, - flexion et extension des avant-bras sur les bras, 
- lancer un pied en avant; - lancer un pied eu arrière. 

D. Pas : S'élever sur la pointe des pieds, - s'élever alternutivemcut sur 
la pointe des pieds et sur les talons, - pas en trois temps, - sautiller, - 
pas gymnastiqLte sur place. 

E. !Ucwches: Marche ordinaire, - marche au pas gymnastique. 
F. Courses : Course des enfants. 
G. Sauts : Principes et exercices préparatoires. 
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KŒllCIC ES r.inuus E~ MAUCllANT. 

Mnrchc1· par le llauc, - placet' les mains sur les épaules de l'élève précé 
dent, - tupcr du pied au huitième pas, - abaisser les mains, - placer les 
mains sui· les hanches, - abaisser les mains, - étendre les bras latérale 
ment, - abaisser les bras, - élever les bras latérnlcmcnt, - abaisser les 
bras. 

EXEHCICRS AUX PlnTrS liXSTllUllE""TS. 

Course m1 bâton, - course à la corde. 

l•:XERCIC.8S ll
1
OUDRE. 

Alignements, - alignement en appuyant, - marcher par le flanc, - 
doubler les files, - se former sui· un rnug ou sui· plusieurs rangs, - passer 
de la marche de flanc à la marche en colonne pm· section, et. réciproque 
ment, - maruhe obliq ue, - con versions, - marquer le pas et reprendre 
la marche ordinaire. 

JRU.\. 

Étant ù genoux, se relever sans déranger la position des pieds: - se tenir 
en équilibre sur une jambe, - le Prisonnier, - ln poursuite simple et la 
poursuite traversée, - la balle anètée dans le cercle au moyen des pieds, 
- sauts obligés dans le cercle, - course ù l'extérieur du cercle, -- - battre 
le troisième, 

li. - Nnseignemenl û donner û: des élèves de -10 û '13 ans. 

Le programme de la classe précédente, auquel on ejoutera : 

EX.liltCICES LIBRES. 

A. Positions: Demi-tour ù droite. 
B. Flexions : Flexion d'une jambe, l'autre ployée en arrière, - toucher 

le sol d'un geuon: - circumduction d'une jambe, - flexion du corps à 
droite ou à cauchc - rotation de la tête - écarter les coudes et les e 1 , 

rapprocher. 
C. J~'l;lensions: Ci1·eunHluction d'un bras en avant; d'un bras en arrière; 

des deux bras successivement en nvunt , des deux. bras successivement en 
arrière; des deux bras simultanément en avant ou en arrièr«, - lancer les 
poings en l'air successivement, - lancer les poings en l'air simultanément, 
- porter un poing près de l'épaule, en avant ou en arrière, - même 
mouvement des deux poings simultanément. 
D. Pas , Sautiller sur la pointe d'un pied en portant l'autre en avant, pas 

gymnastique accéléré sur place: - mal'qncr le pas, - changer le pas. 
I~. JJ/m·ches : Marche de géant sur la pointe des pieds; - marche en avant 

ou en arrière sur la pointe des pieds les jarrets tendus, - marche sur les 
talons les jarrets tendus, -- marche au pas gymnastique accéléré. 

F. Courses : Course galopante, - course sui· place, - course cadencée. 
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G. Sauts: Saut en avant. pieds joints, - saut eu arrière, pieds joints, - 
saut de pied Icnno en largeur et eu huutcur, - saut avec élan (avec on sans 
sautoir mobile). 

Il. Luttes : Luttes des deux mains, les doigts croisés, - lutte d'une main, 
les doigts croisés, - lutte des phalanges: - lutte des poignets croisés. 

EXERCICES LIBHES EN ~IARCIIAiST. 

Doubler pm· deux, - croiser les bras. - pas gymnastique sur place, - 
marche gymnastique, - marche ordinaire, -- marche sur la pointe des 
pieds, - marquer le pas, - reprendre la marche ordinaire, - taper du 
pied au huitième pas: - lâcher les mains, - frapper des mains an huitième 
pas, - croiser les bras, - pas en trois temps. 

EXEUCICBS AUX PETITS INSTRU'.\IE~TS. 

Lutte aupetit bâton: - lutte à la corde. 
Canne ou bâton .- Position, - extensions: - pat· la main droite porter la 

canne derrière le dos, - même mouvement par la main gauehe, - porter 
la canne horizontalement derrière le dos, même mouvement en marchant, 
en courant et en sautant, - passer la canne entre le dos et les coudes. 

EXERCICES AUX APP_\HE!l.S FIX.ES. 

Perches »erticales : Se soulever au moyen d'une perche de chaque main, 
- se soulever des deux mains à la mèrne perche. 

Corde lisse: Se soulever des deux mains, - placement des pieds. 
/Uàt : 1\lontcr en croisant les bras et les jambes. - mon tel' en plaçant le 

mollet d'une jambe devant et le cou-de-pied de l'autre. derrière. 
Echelle ol>lique: Monter face t\ l'échelle et descendre face en avant. 

JEUX. 

Etant assis, essayer de se relever sans ramener les jambes sous le corps; 
franchit· un espace déterminé en le plus petit. nombre de sauts à-pieds joints. 

NATATION. 

Mouvements décomposés. 

E:X.EHCICES n'ounue 'IACTIQUES. 

Formation en ligne (en butaillc), - 01·d1·c en colonne; - ouvrir les rangs, 
- serrer les rangs, - alignement, - marche en ligne; - arrêter et aligner, 
- changer de direction en marchant: - marche oblique: - pas raccourci, 
- marche en arrièro.r-> marche en retraite, - les demi-tours en s'arrêtant 
ou en marchant, - marcher par· le flanc et changer de direction par file, - 
s'arrêter et faire face en avant. 

1. 
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Ill. - Hnseignernent à donner à des élèves de t5 â -1.6 ans. 

Les programmes précédents, auxquels on ajoutera : 

EXEllCICES r.ruuss. 

A. Positions. 
B. Flexions : Flexion du corps en arrière; - rotation du corps1 - cir 

cumduction du corps; - joindre les mains derrière le dos ,et allonger les 
bras, - tlexion d'une jambe, l'autre étendue en avant, - flexion d'une 
jambe; l'autre étendue en arrière. - écarter les jambes graduellement, - 
écarter les jambes simultanément. 

C. Extensions : Lancer un pied en avant et en l'air, - élever une jambe 
en avant 1 - élever une jambe latéralement. 

D. Pas : Sautiller sur la pointe d'un pied en portant en avant le talon de 
l'autre pied. 

E. ôlarehce . Marche pyrrhique; - marche militaire, - marche athlé- 
tique. 
F. Courses . Course libre ou ù volonté. 
G. Sauts . Saut de côté. 
Il. Luttes: Lutte des avant-bras; - lutte des épaules. 

EXERClCES LlDllES EN MARCHANT OU EN COUUANT. 

Les deux leçons précédemment indiquées ou une combinaison de ces 
leçons, avec des flexions et des extensions, au gré du professeur. 

INSTRUMENTS MOBILES. 

Lutte à la perche. 
Canne : La canne étant placée entre le dos et les coudes, exécuter dans 

cette position les exercices suivants : flexions des deux j!.lmbes; pas gymnas 
tique sur place; marche gymnastique; course cadencée, - passer les jambes 
puis le corps entre les bras et la canne, - même mouvement en sens inverse. 

Sa11tofr mobile et [ossé-soutoir combinés: Saut en hauteur et en largeur; - 
saut en largeur et en hauteur 
Appui pom· les sauts en profondeur : Saut en profondeur, -- saut en 

profondeur en arrière. · 
Perche pour les sauts: Exercices préparatoircsv=-sauts sans interruption. 

. \PPAREILS FIXES. 

Terrain â pentes inclinées : Course ascendante, - course descendante 
(dans les gymnases où ils sera possible de disposer le terrain de cette façon). 
Perches verticales : ~lonter, - monte!' par saccades. 
Corde lisse: Monter à l'aide des pieds et des mains . 
1Jlât : .Monter en plaçant une jambe de chaque coté <lu mât. 
Planche d'assaut: Se soutenir, pendant un temps déterminé, suspendu 

par les phalanges il u11 échelon) - monte!' quatre ou cinq échelons au plus, 



(XXXV) [ l'i" 222.) 

sans se servir des pieds et en plaçant une main avant et l'autre après sur le 
même échelon, -descendre de même, - monter dix échelons en se servant 
des pieds et <les mains. · 
Vieux mur . Assaut au mur. 

rnux. 

Marche accroupie, --- rompre la chaîne. - le Brancard improvisé) - la 
Chaise à porteur», - Balle â califourchon. 

NATATION. 
A l' . n.pp ication , 

EXERClCES D'ORDRE TACTIQUES. 

Passer de l'ordre en ligne à l'ordre en colonne, de pied ferme ou en mar 
chant, -serrer la colonne, - prendre les distances, - marcher en colonne, 
- changer de direction , - arrêter la colonne et la reformer en ligne, - 
rompre les pelotons ou les divisions, - former les pelotons ou les divisions, 
- même mouvement étant de pied ferme, - contre-marche. - face en 
arrière en colonne, - ployer la division on le bataillon en colonne simple, 
- changement de direction de pied ferme, former la colonne sur -la droite 
ou sur la gauche en ligne. 

2e COUH.S PHATIQUES POUR LES INSTITUTRICES PIUMAIRES. 
J. - Enseignement â donner dans les jardins d'enfants et dans les écoles 

,. qardiennes û des élèves de ~ à 7 ans. 

EXERCICES LIBRES. 

Prendre la petite distance, - prendre la grande distance, - balancer 
les bras en se donnant les mains, - balancer une jambe en avant et en 
arrière en se donnant les mains, - balancer une jambe latéralement, - 
lâcher les mains, - fermer et étendre les doigts, - étendre les bras en 
avant:--étendre ou élever les bras latéralement, étendre les bras en arrière, 
élever et abaisser une épaule: - balancer les liras en avant, -rotation des 
bras, mouvements d'inspiration à droite ou ù gauche: - réunir les mains en 
avant, les bras allongés et les écarter horizontalement, - circumduction 
d'un bras en avant,·_ circumduction d'un bras en .arrière, - battre des 
mains, - lancer un pied en ayant, - lancer un pied en arrière: - flexion 
des deux jambes, - s' élcv er sur la pointe des pieds, sautiller, - sautiller 
sur place en portant un pied en avnut et l'autre en arrière, - marche au 
pas gymnastique~ - course d'assistance pat· trois ou par cinq, - course 
d'assistance au bâton, - course d'assistance à la corde, - sauts par trois, 
- étant à genoux se relever sans déranger l'emplacement des pieds, - 
course volante ou pas de géant. 

' EXEHG[CES D OR0RE. 

Croiser les bras par deux, - croiser les bras par plusieurs, - marche 
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cadencée, - conversion, ·- nHu·r111e1· le huitième pas au llloye11 d'1111 a;17>el 
de pied, -- lever les liras Intéralcmcut e11 murchnnl , - marcher alternative 
ment sur ln pointe des pieds cl sui· le pied ù plut, -- Iormation sur un ou 
sur plusieurs rangs. 

JEUX, 

Sautiller en cercle, - flexion des deux jambes, - le Pristuniier, - Rtiiler 
la balle. 

Il. - Hnseignement û donner dans les écoles primaires de /il/('s. 

·1 ° A des jeunes filles de 7 ù ·JO ans : 

EXEilCICES i.umss. 

A. Positions, Position ordinaire, - position de station. 
Il. Flexions: Flexion des doigts; -- étendre les bras en avant, - étendre 

les bras latéralement, - 'élever les bras en avant, - élever les bras latéra 
ment, - halaucer les bras lntéralcmcut , balancer une jambe en avant et en 
arrière; - élever et abaisser 111ic épaule,-_ élever et abaisser alternative 
ment les épaules, - flexion des deux jambes: - mouvement respiratoire, 
- flexions de la tète. 

C. Extensions: Circumduction d'un hras en avant: - circumduction d'un 
bras en arrière, - flexion et extension des avant-bras sur les bras, -réunir 
les mains en avant et écarter les bras horizontalement, - lancer un pied en 
avant, - lancer un pied en arrière. · 

D. Pas: S'élever sur la pointe des pieds, - pas en trois temps (1), - 
sautiller; - pas g) mnastiquc sur place. 
E. Lll<trchcs : 1'larchc ordinaire, - marche de géant sur la pointe des 

pieds, - marche au pas gymuastique. 
F. Courses, Course des enfants, - course galopante. 
G. Sauts: Principes et exercices préparatoires. 

EXEUCICES r.uuuss E:'.-1 ~L\UCIIAXT ET EXEllCICES u'ounus. 

A. Exercices fondamentaux : Alignement, - mouvement par le flanc, 
formation d'un rang sur plusieurs rangs, - doubler par deux en marchant 
et dédoubler, - faire par le flanc en marchant, - marquer le pas et repren 
dre la marche cadencée. 

B. Comhinaieou des marches avec les exercices libres : Marcher par le 
flanc, - placer les mains sur les épaules de l'élève précédente, - taper du 
pied au huitième pas, - lâcher les mains, placer les mains sur les hanches: 
- abaisser les mains, - étendre les bras Iatéralcmcnt , - abaisser les bras, 
- élever les bras latéralement. - abaisser les bras. 

C. Exercices cl' ordre : Première leçon : marche par le flanc, - marche en 
spirale,-marchc en serpcntine,-sc reformer en ligne, - chaîne des dames. 

(1) Pa5 de vanneau - Kibi tsgnng, 
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EXEllCICES AUX PETITS lNSTHU;\IENTS srouu.ss. 

Course d'assistance au bâton, - course il la corde, - lutte au petit bâton, 
- lutte à ln corde. 

Corde à danser : Sautiller sur la pointe des pieds. 

JEUX. 

Étant à genoux, se relever sans déranger la position des pieds, -- battre 
le troisième, se tenir en équilibre sur une jambe; franchit· au plus vite et par 
le plus petit nombre de sauts à pieds joints un espace déterminé, - la 
Prisonnière, - la halle arrêtée dans le cercle au moyen des pieds, - jeux 
divers. 

2° A des jeunes filles de f O à -12 ans. 
Outre les exercices prescrits pour la classe précédente, ce programme 

comprendra : 

EXERCICES LIBRES. 

A. Posüious .- Face à droite et face à gauche: - le demi-tour. 
B. Flexions .- Étendre les bras en arrière. - balancer une jambe latérale 

ment, - élever et abaisser simultanément les épaules, - rotation d'un bras, 
- rotation des deux bras simultanément, - flexion d'une jambe, l'autre 
ployée en ari-ière, -- toucher le sol d'un genou ,-ci1·ctunduction d'une jambe, 
-- rotation des pieds, - circumduction du tronc, - rotation de la tête. 

C. Extensions: Circumduction des deux bras successivement ·en avant, 
- circumduction des deux bras successivement en arrière, - circumduc 
tion des cieux bras simultanément en avant ou en arrière. 
D. Pas : S'élever alternativement sur la pointe des pieds et sur les talons, 
- pas gymnastique accéléré sur place. 

E. iJ/arclies: (Les mouvements de la dusse préeédente.) 
F. Courses: Course sur place, - course cadencée. 
G. Sauts: Sauts en avant pieds joints, -sauts en arrière pieds joints. 
H. Luttes : Lutte d'une main: les doigts croisés; lutte des deux mains, les 

doigts croisés. 

EXERCICES LIDRES EN MARCUANT ET EXERCICl,;S n'onnnu. 

A. Exercices [cndamentaux : (Comme dans la classe précédentc.) 
B. Combinaison des marches avec les exercices libres : Doubler par deux, 
- croiser les bras, - pas gymnastique sur place, - marche gyrnnastique, 
- marche ordinaire, - marche sur la pointe des pieds, - marquer le pas, 
- reprendre la marche ordinaire: - taper du pied au huitième pas, - 
lâcher les mains, - frapper des mains au huitième pas, - croiser les bras, 
- pas en trois temps. 

C. Exercices d'ordre . Deuxième leçon : doubler par deux de pied ferme, 
- marcher par le flanc, - croiser les bras: - serpentine: - pas en trois 
temps, - se reformer en ligne, -- arrêter , - exécute!' la chaîne <les dames 

k. 
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ptu· deux. - Troisième leçon : Marcher put· le flanc, - marcher en cercle, 
- arrêter, - exécuter la chaine des darnes en cercle, - chaîne des dames 
avec pas eu trois temps, -· rompre le cercle Pt se former sur la droite et sur 
quatre rangs en ligne. 

EXEHClCES AUX INSTRUMENTS, 

(Comme clans la classe précédente.) 
Corde à danser . sautiller sur la pointe du pied droit, - sautiller sur la 

pointe du pied gauche, - sautiller sur chaque pied alternativement. 
Canne on bâton: Position de la canne, - extensions, - par la main droite 

porter la canne derrière le dos, - même mouvement de la main gauche. 

EXERCICES AUX APPAllEILS FIXES. 

Vindas ou pas de géant. 

JEUX. 

La poursuite simple, - la poursuite traversée, - sauts obligés dans le 
cercle, - course il l'extérieur du cercle. 

5° A des jeunes filles de ·! 2 à 14 ans. 
Les exercices des deux progl'arnmes qui précèdent, auxquels on ajoutera 

les mouvements suivants : 

EXERCICES J;.IDRES. 

A. Positions: Le demi-tour sur la pointe des pieds. 
B. Flexions: (.Mêmes mouvements que précédemment.) 
C. /J'xtensions : Lancer les poings en l'air successivement, - lancer les 

poings en l'air simultanément, - porter un poing près de l'épaule eu avant 
et en arrière. 
D. Pas : Sautiller sur la pointe des pieds en portant un pied en avant et 

l'autre en arrière, - sautiller sur la pointe d'un pied en portant en avant 
le talon de l'autre pied. 

E tif arches : Marcher en avant et. en arrière sur la pointe des pieds, les 
jurrcts tendus, - marche!' sur les talons, les jarrets tendus. 
F. Courses : Course libre ou à volonté. 
G. Sauts: Saut en largeur avec élan, - saut en hauteur avec élan. 
H. Luttes: Lutte des phalanges, - lutte des poignets croisés. 

EXERCICES LIBRES EN i\lAllCHANl' ar EXERCICES o'ORDRE. 

A. Eccereices fondamentaux: (Comme aux programmes précédents.) 
B. Combinaison des marches avec les exercices libres: (Comme précé 

demment.) 
C. Bx·ercices d'ordre, Quatrième leçon : Prendre la grande distance, - 

[aire pm· le Oa11c par quatre, - croiser les bras, - converser, lâcher les 
mains, -- croiser les bras pal' deux, - converser par deux vers l'extérieur, 
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- converser pnr· deux vers l'intérieur pour se réunir par quatre, - con 
version pm· quatre et par deux, - même mouvement avec le pas en trois 
temps, -- se reformer en ligne sui· quatre rangs. 

Cinquième leçon : Étan] en ligne par quatre, chaîne des dames, - même 
mouvement avec le pas en trois temps, - mettre les élèves face en avant, - 
faire par le flanc droit, - croiser les bras par deux. - marcher pat· deux, 
- former le cercle, - arrêtei-, lâcher les mains, - foire face à l'intérieur, 
- donner les mains it ses voisines: - lever les bras dans le cercle intérieur, 
cercle extérieur, former la chaîne et serpenter au-dessous des bras du cercle 
intérieur , -- répéter ce mouvement eu iutervertissant les rôles, - arrèter, 
- marcher sur deux rangs: dédoubler et se former sur la droite et sur 
quatre rangs en ligne. 

EXEllCICES AUX PETITS lNSTRUillENTS. 

Lutte à la perche, - corde à danser : répétition des exercices précédents 
au moyen de la rotation double, - pas en trois temps, - la double corde, 
- le demi-tour. 

Canne : Porter la canne horizontalement derrière le dos. 
La chaise â porteurs, - jeux divers. 

4° A des demoiselles de f 4 ans et au delà: 
Les exercices des âges précédents. Chants d'une mélodie agréable destinés 

à servir d'accompagnement aux exercices. 

A la suite des cours temporaires, les récipiendaires ont été appelés à 
subir, devant des jurys institués pal' le Gouvernement, des examens pour 
l'obtention d'un certificat conçu dans les termes suivants : 

FOfüllUI.E DE CERl'IFICAT. 

Au nom de S. M. le Roi des Belges, 

Le jury chargé de procéder aux examens institués pour les institu. pri- 
maires qui ont suivi, en -f 8 ... 1 le cours normal temporaire de gymnas 
tique, 

Vu l'arrêté royal du 9 juillet -1874, ainsi que l'arrêté ministériel 
du ~ août 1876; 

Attendu que 1. .. (nom et prénoms) ... a satisfait à l'examen prescrit 
par l'arrêté ministériel prérappelé , 

Certifie que 1. .. dit. .. possède l'aptitude nécessaire pour enseigner 
la gymnastique dans un étabijsscment d'instruction primaire. 

En foi de quoi, il lui :i délivré le présent certificat. · 

Donné à : . . . . , le . . i 87 

Le ./uryy 
(Signature du porteur du diplôme.) 
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Le nombre des points attribués à l'ensemble del' examen avait été fixé 1, H>O. 
Cc nombre se décomposait comme suit : 

., .;, , . ( 
r.1. r..preuvc par écrit. ~ 

B. Épreuve pratique. 1 . . l Exercices aux appareils 
C. Épreuve didactique ou leçon il donner . 

Pédagogie cl histoire 
Anatomie, physiologie, hygiène. 
Exercices libres et d'ordre. 

20 } oO 2o 
20 ~ 40 20 

60 
- 

·H>O Total. 

Pour avoir droit au certificat de capacité, les récipcndaircs ont dû obtenir 
la moitié des points dans chacune des branches de l'examen, ainsi que les 
deux tiers des points dans l'ensemble de ces branches. 

Nous croyons utile d'indiquer ci-après le résultat des examens subis, 
tant en ·1876 qu'en ·18771 rar les élèves des cours temporaires: ainsi que par 
les récipiendaires qui ont été autorisés à se présenter devant les jurys après 
s'être préparés aux épreuves prescrites, par des études privées : 

Année 1876. 

Anuée 4877. 

École normale École normale Ecole normale 
de de- de 

LIEIIIŒ. NIVELLES. \VA \"RE-NOTIŒ-DHIE. 

Instituteurs ûnmunds, Instituteurs wal Ions, lnshfulritcs wallones et llamnudes. 
Nombre des N'ombre dL·S Nombre des 

. • • d • 1 ,crtilîcots I n1,,1,10odJ1m , . J . 1 ccrlificots I R,cipteoJ,lrts . . . I . 1 eceufleats I R,clpl!adltrlt 
m1p1e11 tllrOS. d!lurés. ojmols rwp1e11 aires. dllm1,. ,j,urn!s. recipiem mm. 4111111,_ *"'""· 

42 42 )) 67 67 >) 53 53 » 

46 46 " 62 61 ,[ 56 56 • 

Les membres du personnel enseignant des écoles primaires qui, en 1876 et 
en J8771 ont été admis à suivre les cours temporaires de gymnastique, ont 
reçu, sur les fonds de l'État, une indemnité fixée à cinq francs par jour de 
présence pour les instituteurs et à quatre francs pour les institutrices. 
~Ioyennant cette somme de quatre francs, ces dernières ont pu être logées et 
nourries à l'école normale de Wavre-Notre-Dame. 

Les élèves des cours temporaires ont reçu, en outre, une. indemnité de 
frais de voyage une fois payée, qui a été calculée d'après les hases suivantes. 
Poul' moins de -100 kilomètres de parcours par voie ferrée ( aller et retour) fr. 
Pour ·t 00 à 150 kilomètres 
Pour 150 à 200 kilomètres 
Pour 200 kilomètres et plus 
Par lieue de voie ordinaire 

10 )) 
12 » 
rn » 

20 » 

" 75 (') 

(') L'exiguïté du crédit mis à la disposition du Gouvernement pour l'organisation des cours 
temporaires <le gymnastique n'ayant pas permis d'y admettre, à l'aille d'un subside de l'État, 
tous les membres du personnel enseignant des écoles primaires qui en avaient fait la demande, 
un certain nombre d'instituteurs et d'institutrices ont suivi les leçons en qualité d'élèves 
libres et à leurs frais. 
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Le chiffre global des indemnités de frais de route et de séjour atn-i 
buées aux instituteurs et aux iustitutriccs. s'est &lev6 ù 20.11-0 frnncs pour 
l'unnéc 187 6, el il l'i'. 21 :007--70 po111· l'année' ,J877. Le restant du crédit 
do 2l51O0O Irancs mis il la disposition du Gouvernement pou1· chneune de 
ces années, a servi ù indemniser les professeurs cl1ni·gés de ln direction des 
cours ainsi qtw les membres des jurys. 

Le crédit de 2.,.000 francs affecté ù 1'01·ga11isalion de cours temporaires 
de gyrnnnstique a disparu du budget de 1878, mais le Guuvcrucmcnt y n 
maintenu une somme do 21;.jUO francs destinée il couvrir les frais des jurys 
oluugés d'exnmiucr les instituteurs et les institutrices primaires qui, à la 
suite d'études privées, out exprimé le désir de concourir pour l'obtention 
d'un certificat de capacité. 
Soixante instituteurs et soixante-deux institutrices appartenant, pour 

la plupart, aux écoles primaires de la capitale, se· sont présentés devant 
lesjurys qui out siégé à Bruxelles, dans le cournut du mois de septembre 1878. 
Toutes les institutrices et cinquante-cinq instituteurs ont obtenu le cer 

tificat de capacité. Cinq instituteurs ont dû être ajournés. 

{O. Proviseurs tics écoles normales de l'Êtat. - Cumuls. 

Dans le cours de la période triennale, le Département de l'Intérieur a été 
saisi de la question de savoir si. dans certains cas, un proviseur d'école nor 
male ne pouvait pas être autorisé à exercer n n commerce par personne 
interposée. 

Cette question a été résolue de la manière suivante, par une dépêche 
ministérielle du 6 novembre l878, n° G007'·: 

c< Les proviseurs des écoles et des sections normales primaires de l'État ne 
)) peuvent, sous aucun prétexte, être autorisés à exercer un commerce 
>) quelconque, soit au nom de leur femme, soit au nom de toute autre per 
» sonne de leur famille. >> 

>> Ils pourrnient, en clfet, ètrc soupçonnés de favoriser; dans leur intérêt 
n personnel, certains fournisseurs de l'établissement auquel ils soul 
>) attachés. >> 

41. Livres classiques mis entre les nuuns iles élèves tics écoles normales. 

U n'existe jusqu'ici aucune disposition relative aux livres classiques à 
mettre entre les mains des élèves des établissements normaux primaires. 
Dans les écoles normales agréées, aussi bien que dans les écoles normales de 
l'Étal7 les professeurs ou maitresses se servent des livres qui semblent 
le mieux convenir ù l'enseignement. qui leur est confié. Ces livres sont ordi 
nairement choisis dans les catalogues publiés par l'admiuistration centrale. 
Afin de parer aux inconvénients que ce mode de procéder peut susciter, 
le Gouvernement a prescrit aux directeurs et aux. directrices de lui adresser, 
chaque année, dans la première quinzaine du mois d'octobre, la liste com 
plète des livres classiques mis entre les mains des élèves. Les listes sont 

l. 
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soumises à l'examen de l'inspecteur des écoles normales qui est chargé 
de présenter il .M. le Ministre un rapport sur chacun de ces ouvrages. 

Dans le cours de la période u-icnnale, ln Département de l'Intérieur a fait 
interdire, dans un établissement normal, l'emploi d'un livre (Précis d'his 
toirc) qui avait donné lieu à des critiques reconnues fondées. 

42. Emploi des ouvrages manuscrits 0111rntogrnph1és dans le, élnhlisscmeuts uormnux pruuolres. 

Les règlements relatifs ù la tenue des examens de sortie dans les établisse 
ments normaux primaires disposent llUC les examinateurs doivent se renfer 
mer dans Je cercle des études faites conformément nu programme et aux 
cuteurs suivis à l'école normale. 
Pur une fausse interprétation de cette disposition, on employait au lieu 

d'auteurs, dans plusieurs écoles normales, des résumés très brefs dans 
lesq uels la matière à étudier était présentée sous forme de questions et de 
réponses, espèces de catéchismes rédigés uniquement en vue de l'examen 
final et réduits à une simple énumération de noms, de faits et de dates, 
dépourvue de tout caractère scientifique. 

Une circulaire dul O août ·1878, n° 6866", adressée à MM. les présidents des 
jurys de sortie et communiquée aux chefs des établissements normaux, a mis 
un terme à cet abus. Elle prescrit aux membres des jurys de n'admettre 
comme auteurs, dans le sens des règlements précités, ni les ouvrages manus 
crits ou autographiés, à moins qu'ils n'aient été approuvés par le Gouverne 
ment, ni les manuels ou traités élémentaires rédigés en vue de réduire 
l'enseignement de certaines branches à des proportions insuffisantes. 

45 .. Jurys de sortie des écoles et des sections normales pr-irnaires. - Instructions relatives au mode 
dt: t>rocêtler des jurys. 

Les dispositions relatives aux examens de sortie des élèves normalistes se 
trouvaient disséminées dans divers arrêtés royaux et ministériels. 

Dans l'intérêt. de l'uniformité des opérations (les différents jurys, il a paru 
utile an Gouvernement de reproduire ces dispositions et de les compléter 
dans celles de leurs parties qui, laissant ù désirer sous le rapport de la clarté, 
pouvaient soulever certains doutes. Tel a été le but de l'instruction ci-après, 
qui a été publiée sous la date du '17 juin ·1879 : 

D18po8Uious généralen. 

ORGANISATION DU JURY. 

Les élèves de la troisième année, qui ont fréquenté régulièrement le cours 
d'études normales, subissent un examen de sortie devant un jury composé - 
de la manière suivante : 

A. Écoles el sections normales d'élè'l'es instituteurs. 

L'inspecteur des écoles normales ou un inspecteur de l'enseignement 
primaire, président. 
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Le directeur et un professeur de l'école normale où l'examen a lieu. 
Deux membres étrangers au personnel de l'école normale, mais appartc 

naut ou ayant appartenu ü l'enseignemont primaire. 
U11 inspecteur ecclésiastique de l'enseignement primaire. 
Le président désigne le secrétaire parmi les membres du jury. 

B. Écoles uornuiles d'élèves institutrices. 

L'inspecteur des écoles normales ou un inspecteur de l'enseignement 
primaire, président. 

Un membre du personnel enseignant de l'école normale où l'examen a lieu. 
Trois personnes étrangères au personnel de l'école normale, mais appar 

tenant on ayant appartenu h l'enseignement primaire. 
Un inspecteur ecclésiastique de l'enseignement primaire. 
Le président. désigne le secrétaire parmi les membres du jury. 

Le Ministre désigne le membre du jury chargé de remplacer le président 
en cas d'absence. 

Les membres de chaque jury sont convoqués par le président, qui fixe les 
heures des séances. 
Les jurys ne siègent ni les dimanches, ni les jours de fêtes légales. 
Il y aura un jour d'intervalle entre les opérations terminées dans un êta 

blissement et celles qui doivent avoir lien dans un autre. 

Él'OQUE DE L
1
EXAMEN. 

Les jours et la durée des opérations sont fixés, par le Ministre. 

ADMISSIO<'i A L
1 
EXAMEN. 

Le directeur de l'école normale produit au jury les pièces constatant que 
chaque récipiendaire se trouve dans les conditions voulues. 

Les élèves· normalistes de la division supérieure peuvent se présenter 
devant le jury de sortie sans avoir satisfait à l'examen semestriel de la troi 
sième année d'études. 

IUODE DE PllOGÉDER. 

Le jury aura soin d'attacher plus d'importance aux efforts d'intelligence 
qu'aux efforts de mémoire , il devra sauvegarder les intérêts bien entendus 
de l'enseignement en même temps que ceux des récipiendaires et se montrer 
à la fois impartial et bienveillant. 

Les examinateurs se renfermeront dans le cercle des études faites 
conformément au programme et aux. auteurs suivis à l'école normale. 

Les ouvrngcs manuscrits ou autographiés, non revètus de l'approbation du 
Gouvernement, ne peuvent ètre assimilés aux auteurs proprement· dits 

Tous les membres de jury devront être présents à chacune des épreuves, 
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sauf à l'épreuve écrite, dont, la surveillance peut être confiée, selon les 
br-soins, à un ou deux membres étrangers à l'école. 

Chacun des examinateurs liru, autant que possible, toutes les composi 
tions écrites et en apprécicrn le mérite. 

Il est formellement interdit au jury de se fractionner. 
Il est spéeinlcmcnt recommandé à MM. les présidents d'empêcher toute 

intervention, dans l'examen, de personnes étrangères au jury . 
Lorsque la directrice d'une école normale d'institutrices délègue, pour la 

remplacer, une des maîtresses de l'établissement, celle-ci a seule qualité, 
dans la suite, pour prendre part aux opérations du jury. 

Il est interdit tl la directrice soit de se mettre elle-même en possession 'des 
fonctions ainsi déléguées, soit de substituer une autre iustitutrioe à celle qui 
aura été désignée. 

La même règle s'applique aux écoles normales d'instituteurs, ('11 cas d'em 
pêchement, soit du directeur, soit du professeur qui fait partie du jury. 

L'examen se divise en trois genres d'épreuves : épreuve par écrit, épreuve 
orale et ëpreinie pratique. 
Il porte sur toutes les matières qui font partie du programme de l'école 

normale, et partieulièrernent sur celles dont l'enseignement est obligatoire 
aux termes de l'article 6 de la loi du 23 septembre 1842. 

Les matières énumérées a l'article 6 de la loi feront toujours l'objet, 
si elles en sont susceptibles, d'une épreuve par écrit et d'une épreuve orale. 

Dès que les trois épreuves sont terminées, le ,iu~y dresse un tableau géné 
ral des résultats de l'examen. 

RÉPARTITION DES POINTS. 

Le mérite des réeipiendaires, dans l'ensemble des matières dont se compose 
l'examen, est représenté par un nombre de points dont le maximum est 
de 64;5 pour les élèves des localités walloncs et de 750 pour les écoles des 
localités flamandes. 
Toutefois les élèves des écoles des localités wallones qui demanderont à 

être interrogés sur la langue flamande pourront obtenir, de ce chef, le 
nombre supplémentmrc de 85 points spécialement réservé pour la langue 
francaise, dans les écoles des localités flamandes. 

La répartition de ces 730 points a lieu de la manière suivante : 

A. Écoles et sections normales d'instituteurs. 

Pédagogie et méthodologie. 

Éducation . 
Religion et morale 

Langue maternelle 

~ Théorie . 
i Pratique. 

~ Grammaire . 
~ Style . 
Lecture . 

A reporter 

40 t too 60 
)) 

7f'l 

:g t rno 
50 
- 
50f'i 



Écriture . 

Mal hématiques 

Langue accessoire. 

Géographie . 
Histoire . 
Notions des lois organiques. 
Sciences naturelles . 
Horticulture et arboriculture 
Tenue des livres 
Dessin .. 
Musique. 
Gymnastique 
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Report . 500 
50 

) Arithmétique 60 t 
Algèbre . . 20 / tOO 
Géométrie . 20) l Grammaire . 50 
Style. . . 5~ ~ 8ü 
Lecture . . 20 

2~ 
20 
H, 
2;5 
,[O 
20 
20 
20 
4;$ 
- 

Total. 750 

B. Écoles normales d'institutrices, 

) Théorie . 
Pédagogie et méthodologie. l Pratique. 

Éducation. 
Religion et morale 

Langue maternelle 

Écriture. 
Arithmétique 

Grammaire. \ . 
, Style. . . 
I Lecture 

Langue accessoire. 

Géographie. 
Histoire . . 
Sciences naturelles 
Travaux à l'aiguille 
Tenue des livres 
Dessin 
Musique. 
Gymnastique 

Grammaire. 
\ Style. 
/ Lecture 

40 t '100 60 { 
)) 

7a 
40 l 60 150 
50 

50 
60 

50 ! 5~ Sa 
20 

2~ 
2:'> 
20 
60 
20 
2a 

- 20 
4o - 

Total. . 750 

DIPLÔiUES- 

Les récipiendaires qui ont satisfait aux trois épreuves de l'examen, ont 
droit à un diplôme de capacité. 

m. 
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Les diplômes sont du premier, du dcuxièmr ou du troisième deyré. 
Pour !(•s écoles normulos d'instituteurs, le diplôme du premier degré porte 

que l'élève a sui, i les cours de l'frole avec le 1,l11s ym11d /1·11it, celui du 
deuxième dc.\~1·{! 1p1'il les a suivis aocc ymnd [ruit, el eelui du troisiéme 
(legré qu'il les n suivis aoe« [ruit, 

Pout· les écolos uurmalcs d'institutrices, le diplôme du premier degré porte 
que l'élève a suivi IPs cours de l'école arec le 7J/11s grand succès, celui du 
deuxième degré qu'elle les a suivis avec yraud succès, et celui du troisième 
qu'elle les a suivis avec succès. 

Le minimum des points est. fo. .. é: 
Pour un diplôme d11 premier dcg1·é à !J!)O points; 
Pour un diplôme du deus .. ième degr<'! ù r-;fü_; points: 
Pour un diplùme du troisième degr{· lt 4,30 points. 
Nul n'a droit ù w1 diplùmo s'il n'a obtenu au moins les deux tiers des points 

attribués it un travui] parfait dans l'ensemble des branches dont l'enseigne 
ment est obligatoire auv termes de l'art G de la loi, et la moitié des points 
dans chncuuc de ces branches en particulier. 

Les diplômes sont rédigés conformément aux modèles annexés aux règle 
ments et signés par les membres du jury. 

Ln signature des membres du jury est légalisée sans Irais au moyen du visa 
du I\Jinist1·e de l'Instruetion publique; aceompagnô du sceau de son Dépar 
tcment. 

La proclamation tics résultats doit se foire en présence de tous les 
membres du jury et du personnel enseignant de l'étahlissernent . 

CLÔTURE DES OPÊUAllOi'iS. 

Immédiatement. après la clôt ure des opérations dans un établissement, le 
président du j nry adresse au Département de I'Instruction publique, s'il 
s'agît d'une école normale d'instituteurs, ou au gollvcrnem de la province, 
s'il s'agit d'une école normale d'institutrices, un rapport sur ces opérations, 
accompagné des procès-verbaux des séances et des autres pièces exigées pai· 
les règlements. 

Dans son rapport, le président du jury doit mentionner d'une manière 
c:\.pressc, que les opérations out eu lieu conformément à la présente 
instruction. 

INDE.UNIThS DE YOYAGE ET DE SÉJOUR. 

A la lin de la session. chaque président adresse au Département de I'Ins 
truction publique ses déclarations de frais de YO) «gc; il y joint celles de 
tous les membres du jury, revêtues de son visa. 

Il ne peut èlre réclamé de frais de ,·oyage pour les retours effectués les 
dimanches et jours de Iète. pendant lu durée des opérations qui out lieu 
dans un même établissement; les cas de force majeure, dûment constatés, 
sont seuls exceptés. 
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A. Êl1lŒUVE l~t:HITE. 

L'èpreuve pnr écrit a lieu simnltunémcnt pou1· tous les récipieuduircs. 
Sa durée est de trois jours dans chaque école. 
Le président et le secrétaire du jury assistent ù l'ouverture et ü la clôture 

de la séance consacrée ù l' épreu ve pat· écrit. 
Les récipiendaires sont placés dans une même salle, suivant l'ordre in 

diqué par le jury, 
Le jury formule au moins trois questions ou séries de questions sur 

chacune des matières qui font l'objet de l'examen. 
Les examinateurs étrangers au personnel de l'établissoment doivent pré 

parer au moins les deux. tiers des questions. 
Chaque question ou série de questions est écrite sur un bulletin séparé. 
Le président du jury lire au sort une de ces questions ou une de ces séries 

de questions et la pose aux récipiendaires. 
Un ou deux membres du jury étrangers au personnel de l'école, designés 

à tour de rôle par Je président, surveillent constamment les récipiendaires 
pendant leur travail. 

Les récipiendaires ne peuvent avoir ni livres, ni notes, ni écrits quel 
conques. 

Il leur est interdit de communiquer entre eux. 
Tout récipiendaire qui sera convaincu de fraude, soit en copiant le travail 

d'un condisciple, soit en s'aidant de livres, de notes on d'écrits quelconques, 
perdra tous les points de la composition à laquelle se rattache la fraude con 
statée. La même mesure sera appliquée à l'élève qui aura communiqué sou 
propre travail, un livre. une note ou un écrit à son condisciple, ainsi qu'à 
celui qui aura communiqué verbalement avec ses voisins. 

Nul autre que les membres du jury 11e peut participer, directement ou 
indirectement, ù la rédaction des questions ni à la correction du travail écrit 
des récipiendaires. 

Toutes-les feuilles de papier sur lesquelles les réponses des élèves sont 
écrites doivent être parafées par un membre du jury ~ et toutes les compo 
sitions, avant d'être remises aux différents membres du jury chargés de les 
corriger, seront parafées par le président. 

Chaque fois que le jury posera une série de questions sur une matière, il 
devra fixer au préalable le nombre de points attribué par lui à chacune 
d'elles. 

Le [jury aura soin de ne dicter les questions portant sur une branche 
d'examenpour laquelle 'un chiffre spécial de points est indiqué au pro 
gramme, que lorsqu'il aura recueilli les réponses aux questions dictées pré 
cédemment sur une autre branche. Ainsi, dans l'examen sur les mathérna 
tiques, il ne sera .donné lecture des questions d'algèbre que lorsque celles 
sur I'nrithmétique auront été résolues, et des questions sur la géométl'Ïc 
qu'après que les compositions sur l'algèbre auront été recueillies. 
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Le jury se conformera aux dispositions suivantes, dans la réduction des 
questions sur les différentes branches : 

I. Religion et momie. 

Chaque bulletin comprendra une série de questions empruntées (1>0 ur les 
élèves appnrteuant ù la communion catholique romn ine) au pmgrammc 
d'études. 

Il. Pédagogie et mét!todolog'ie. 

Sur chacun des bulletins déposés dans l'urne sera inscrite une série de 
trois questions: une question sur· les notions de psychologie et de pédagogie, 
une question sur la méthodologie générale (principes, formes et modes <l'en 
seignement) et une question sur la méthodologie spéciale. 

III. langue maternelle. 
Cette épreuve se composera : 
a. D'une dictée de vingt lignes au moins, faite sans indiquer lu ponc 

tuation. Les récipiendaires auront la faculté de relire, mais non de transcrire 
leur travail ; 

b. D'exercices sur la grammaire; 
Les récipiendaires auront à expliquer, an point de vue gn,mmatical'.l dix 

mots soulignés dans la dictée; ils en justifieront soit l'accord ou I'in varia 
bilité, soit l'emploi, soit la construction ; 
c. D'une rédaction sur un sujet déterminé. Le canevas sera très court, 

· afin de laisser aux récipiendaires une grande liberté dans fin,·ention d la 
disposition. 

lV. Arithmétique. 

Le jury posera deux questions de théorie avec démoustration, ~t un 
problème. 

V. 4lgèbre (écoles d'instituteurs). 

Une cruestion de théorie ou une expression à simplifier', avec explication 
de la marche suivie. 

Un problème du premier degré ü deux ou plusieurs inconnues, avec 
raisonnement de la mise en équation. 

VI. Géomét1·ie ( écoles d'instituteurs). 
Un théorème de géométrie plane à démontrer, avec indication, s'il y a 

lieu, de ses rapports avec les propositions 'qui précèdent ou qui suivent. 
Un problème sur la géométrie plane ou sur In mesure de la surface et du 

volume des corps. 

VU. Histoire. 

Chaque bulletin portera une question sur l'histoire ancienne, une question 
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sur l'histoire de ln Belgique et une question sur l'histoire généi-ale du moyen 
ùgr ou sur l'histoire g<.~nérnlc moderne. 

VIII. Géo91·ap!tie. 

Une question de cosmographie (notions) et une question <le g<.'.1ogmphic 
gé1nérale. Les élèves auront, en outre, tt u-accr une carte relative il la géo 
gl'aphic de la Belgique. 

(X. Calligl'apltie. 

Les récipiendaires écriront une ligne en grand, deux lignes en moyen, 
deux lignes en lin, les lettres majuscules et les chiffres. La composition 
d'écriture doit se faire sans autre ligne auxiliaire que les simples lignes hori 
zontales. 

L'emploi des transparents est, par cela même, également défendu. Le jury 
en cotant la composition tiendra compte, eu outre, de l'expédiée de l'élève. 
Huit points seront attribués à l'expédiée sur le maximum de 30 points fixés 
pour cette branche. 

X. Langue accessoire. 
a. Orthographe : Une dictée de quinze lignes au moins, extraite d'un livre 

non employé dans l'établissement; elle sera faite non mot pm· mot, mais par 
groupes de mots formant les parties constitutives de la proposition. La ponc 
tuation sera indiquée. 

b. Grammaire : les récipiendaires auront il· expliquer, au point de vue 
grammatical (lexicologie ou syntaxe), six mots ou tournures soulignés dans 
la dictée. 

c. Rédaction : une narration, une description ou une lettre. 

XI. ttessin, 
L'épreuve sur le dessin se composera de deux parties : 1° d'un dessin 

d'ornement d'après modèle; 2° de la reproduction d'un objet quelconque. 
Les élèves seront placés de manière ù , oir l'objet ü dessiner, autant que 
possible, sous le même jour. 

Au lieu d'un dessin d'ornement d'après modèle, les jurys des écoles 
d'institutrices ont la faculté de faire dessiner de mémoire certaines pièces de 
vêtement dont les proportions doivent être étudiées: ainsi que des parties 
de vêtements avec ornements de broderies, telles que manches, cols, etc., 
dont les motifs sont tracés sur le tableau noir. 

XII. Sciences naturelles. 
Chaque bulletin portera deux ll nestions sur la physique et une question 

sur la zoologie. 

XIII. Tenue des livres. 

Une question sur la législation commerciale. Passer écriture au Journal 
n. 
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et au Grand-livre, en partie double, d'une opération de commerce donnant 
lieu à un article composé. 

XIV. Notions des lois organiques. 
Chacun des bulletins portera au moins deux questions, dont une sur la 

Constitution. 

X V. II orticitlture el arboricu lture. 
Une question sur les notions élémentaires de la botanique, et une ques- 

tion sur l'horticulture ou l'arboriculture. · 

XVI. Travou» à l'aiguille (écoles d'institutrices). 

Dans les écoles normales d'institutrices, les récipiendaires sont tenues 
de faire le travail sous la surveillance d'un membre du jury. Le travail 
prescrit comprendra trois opérations, soit entièrement distinctes.soit réunies, 
dans la confection d'un même vêtement. 

Les points attribués à l'ensemble de cette branche sont répartis, avant 
l'épreuve, sur chacune des parties, d'après la difficulté ou leur importance 
relative. 

XVII. Gymnastique. 

L'épreuve comprend trois questions : 1° une sur l'histoire et la pédagogie 
de la gymnastique , 2° une sur les notions d'anatomie et de physiologie, 
et 5° une sur l'hygiène. 

B. iPREUVE ORALE. 

La durée de l'épreuve orale est d'une heure mt plus pcmr chaque réci 
piendaire. 

L'examen oral est public, en ce sens que tous les membres du corps 
enseignant de l'école ainsi que les élèves ont la faculté d'y assister. 

Les questions varieront d'élève à élève, afin d'éviter que le récipiendaire 
puisse en avoir connaissance avant l'examen. 
Tous les membres du j nry devront assister à l'examen. 
Les points obtenus par le récipiendaire dans l'examen oral seront inscrits 

au tableau général immédiatement après chaque épreuve. Aucune modi 
fication ne pourra être apportée ultérieurement à cc tableau. 
Toute division du jury en deux ou plusieurs sections, opérant chacune 

séparément, est interdite. 
Dans la position des questions de l'examen oral, les examinateurs se 

conformeront aux dispositions suivantes : 

I. Religion et morale. 

Deux questions au moins empruntées (pour les élèves appartenant à la 
communion catholique romaine) au programme d'études. 
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II. langue maternelle. 

A. Lecture : L'épreuve consistera dans la lecture à haute voix d'un 
morceau en pi·osc ou en vers, de vingt il quarante lignes. Le récipiendaire 
aura la faculté de pr-eudre d'abord connaissance du morceau désigné; 

Il. Style: Le récipiendaire sera invité à faire le résumé du morceau, il. en 
indiquer les grandes divisions, à rnontrer l'enchainement lies parties, puis à 
répondre aux questions qui lui seront adressées sut· le sens de certains 
passages ou de certaines expressions, sur les figures et autres ornements de 
style; 

C. Grammaire: L'examinateur posera au moiùs sœ qucstions do grammairc 
en rapport avec certains passages ou certains mots du morceau lu et 
analysé. 

III. Arithmétique. 

Deux questions de théorie (avec démonstration): un problème et une 
question de calcul mental. 

IV. Musique. 
Les récipiendaires déchiffreront, en solfiant, un morceau facile, choisi 

dans un recueil de chants pour les écoles primaires ou composé spéciale 
ment pour l'examen. ,. 
' En aucun cas ce morceau ne pourra ètre emprunté nu solfège employé 
dans l'établissement, ni ètr e supposé connu des élèves. L'examinateur 
posera, en outre, quelques questions de théorie. 

V. /.,angue accessoire. 
Le récipiendaire lira à haute voix un morceau en prose choisi dans un 

livre de lecture non employé dans I' établissement. L'attention du jury por 
tera spécialement su 1· la prononciation. I' accen tnat ion et l'ex pression. Outre 
la lecture, l'épreuve orale sui· la langue accessoire comprendra, au choix du 
récipiendaire, des exercices de style et de grammaire sur le morceau qui a 
fait l'objet de la lecture, ou bien une traduction de la langue maternelle 
dans la langue accessoire et des questions sui· la grammair'e. 

L'interrogation se fera en flamand, en français ou en allemand, au choix 
des récipiendaires. - 

Les récipiendaires qui ne seront pas à même de répondre dans la langue 
faisant l'objet de l'examen ne pourront obtenir, au maximum, que les deux. 
tiers des points attribués à celte partie de l'épreuve. 

C. EXAillBN PRATIQUE. 

Cette épreuve aura lieu en présence de tous les membres du jury. Le 
président prendra toutes les mesures nécessaires pout· que les élèves pré 
parent seuls leurs leçons. 
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Le président du jury dépose dans l'urne un numbrc de bulletins égnl au 
nombre des récipiendaires. Chacun de ces bulletins indique une leçon il 
donner cl la division d'enfants tt laquelle clic doit s'adresser. Ces leçons ne 
peuvent t•trP tirées au sort ((UC deu» heures au plus nvuul l'exurucn pratique 
Le nom du i-écipicnduiro est ensuite écrit sur le Lullctiu, lequel est parafé 
par le président. 

Aucune permutation n'es! permise. Les récipiendaires seront prévenus 
que la durée de la leçon doit êt,·e de \ ingt minutes au minimum et que 
celle-ci ne doit pns avoir le caructèrc d'une n;co7Jit11latio11. 

Le président est libre de tolérer que le récipiendaire s'aide d'une prépa 
ration écrite. 

Le jury délibérera après chaque série de trois leçons. Son appréciution 
portera principalement sui· : 

La méthode suivie, 
.Le maintien, la tenue, 
La correction et la pureté du lnngagt'; 
L'ordre et l'attention des élèves. 
Le résultat obtenu. 

L'application stricte de [a disposition de l'arrêté ministériel du ,J2 mai 18i!J, 
qui est relative nu temps à consacrer aux épreuves écrite et pratique sur 
la gymnastique, aurait pow' effet de' prolonger d'une manière trop cousidé 
rable le séjour des jurys dans les établisseurents où ils sont appelés à siéger. 

Cette disposition doit donc ètre interprétée de la manière suivante: 
Examen écrit sur-la gymnastique7 l 1/2 heure. 
Cette épreuve se fera en mème temps que l'épreuve écrite' relative aux 

autres branches du programme; par conséquent, pendant les premiers jours 
de la session des jurys, dans chacune des écoles normales. 
Epreuve prctique .. 4. Exercices libres et d'ordre pour tous les récipien 

daires, une demi-heure. 
B. Exercices aux appareils ( par groupes de récipiendaires ), une demi-heure. 
(,'_ Exercices dëcom mandement, Chaque récipiendaire commnudcru pen 

dant une dizaine de minutes les exercices indiqués. 

Ces exercices seront exécutés par une division de norrnalistcs. 
Il y aura de plus, par groupes de récipiendaires, une leçon didactique ù 

donner aux élèves de l'école d'application. Cette leçon sera tirée au sort 
comme les autres leçons de l'épreuve pratique, de la manière indiquée plus 
haut. Les points obtenus par le récipiendaire figureront uniquement dans la 
colonne : Pédctgogie. Éprern;e pratiou«. 
li y a lieu de prévoir le cas où, lors des examens de sortie, certains élèves 

se trouveraient: pour cause d'inrlisposition, dans l'impossibilité d'exécuter 
les exercices pratiques sur la gymnastique. - En pareille circonstance, le 
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jury suppléera ù cette partie de l'épreuve par un examen oral comprenant 
l'analyse et la description de quelques-uns des exercices suivants: 

1 ° Exercices libres , 
2° Exercices cl' ordre; 
5° Exercices aux instruments. 

Questions pour servir d'exemples : 
11. Enumérez les principales flexions des bras et des jambes ; 
B. Analysez l'exercice : flexion de la jambe gauche, la droite étendue c11 

avant. (Circulaire du 50 juin 1879. - Instruction complémcntairc.) 

Les compositions de chaque récipiendaire doivent être transmises, en même 
temps que les procès-verbaux <les examens, nu Département de l'I nstruction 
publique. (Cii-culairc du :let· juillet 1878.) 

4{. Jury, de soi tic des ctublissemeuts uormuu x primnu-cs. - Cmnpos1t11rn. - lndcmnités dc frai, de voyage. 

La liste nominative des membres des jurys (non compris les meruln-os 
appartenant an personnel enseignant des établissements ou à linspection 
ecclésiastique) qui ont été chargés de procéder. en 1876, 1877 et. 1878, aux. 
examens de sortie des élèves instituteurs et des élèves institun-ieos des 
différents établissements normaux primaires, est insérée aux pp. 77 à 81 des 
Annexes (!u présent exposé. On y verra que le nombre des jurys; qui était 
de sept en ,(875, a été porté à ltuit ù partir tic la session de 1876; savoir: 
quatre jurys pour les écoles normales d'instituteurs et d'institutrices des 
localités wallon-es et quatre jurys pour les écoles normales d'instituteurs et. 
d'institutrices des localités flamandes. 

Dans le cours de la. période triennale, le Gouvernement a, selon les cas. 
chargé un ministre protestant ou un ministre israélite de procéder concur 
rcmmcnt avec les autres membres des jurys it l'examen de sortie, au point 
nie religieux; d'élèves nppm-tcnant à un culte dissident. 

Le délai fixé pour les npératious ne pouvant être dépassé, le Gouverne 
ment a décidé que l'examen écrit de ces élè~;es aurait lieu en même temps 
que celui des autres normalistes. D'un autre côté, et pour ne pas prolonger 
inutilement le séjour du ministre israélite ou du ministre protestant au' siège 
du jury, il a été prescrit de proceder, autant que possible, le même jour 
tl l'examen oral, à I'cxarneu pratique, ainsi qu'à l'appréciation de l'ensemble 
des épreuves des récipiendaires protestants ou isrnélites. 

Des doutes s'étant élevés au sujet de la portée à donner, en cette matière, 
à la décision di1 Gotn1crnc111cnt, une dépêche ministérielle du 51 juillet l8ï8 
a expliqué l[Ue les ministres protestants ou israélites avaient, ù l'égard des 
récipiendaires de leur culte, les mêmes droits que l'inspecteur diocésain 
vis-à-vis des élèves catholiques. 

Ainsi. lors de l'examen écrit commun aux élèves des différents cultes 
' 1 

o. 
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l'inspecteur diocésain et les ministres des cultes dissidents auxquels apptw 
tenaient certains récipiendaires, assistaient de droit et ensemble à tout 
l'examen. · · 

A partir de ,f 878, dans Je but de faciliter les travaux des jurys, les prési 
dents ont été autorisés i1 s'adjoindre tes professeurs de gymnastique des 
établissements où ils étaient appelés à siéger; mais uniquement pour 
l'appréciation des épreuves sur cette branche spéciale. 

Un m-rèté royal du 4 juillet 1876 (voir aux Annexes: p. 8'1) a fixé à 
,f8 francs par jour l'indemnité à allouer, à titre de vacation, aux membres 
des jurys de sortie des établissements normaux primaires siégeant au lieu 
de leur résidence. Ces vacations ne s'élevaient anciennement qu'à J2 francs 
pu1· jour de séance. 

Une autre disposition royale du 28 décembre '1876, insérée également 
aux Annexes (pp. S·l-82)1 explique que l'arrêté du 4-juillet 1876 ne concerne 
que les membres des jm·ys d'examen qui, en vertu des arrêtés royaux du 
Hi juillet 1862, du 2~ janvier ·f SG-4 et du 27 mai 1872. recevaient des 
indemnités, pour frais de route et de séjour, lorsqu'ils siégeaient en dehors 
de leur résidence. 

Cet. arrêté ne s'applique donc point aux chefs des établissements où les 
examens ont lieu; non plus qu'aux membres du personnel enseignant de ces 
établissemenls, appelés à. faire partie du Jury. 

,t;î. Un instituteur provisoire, non il ip lômé, nc' peut être conflrmé dans ses fonctions et admis au serment, 
qu'à tu condition de subü- les examens pr esci-its devant un jury de sort ie d'école nom-mie. 

Dans le cours de la période triennale, un sous-instituteur provisoire non 
diplômé, attaché à une école communale du Limbourg, s'est adressé au 
Département de I'Intérieur , à l'effet d'être dispensé des examens prescrits 
et d'être autorisé à passer un simple examen pratique devant l'inspecteur 
provincial de l'enseignement primaire. 

Cette demande a été rejetée par une dépêche ministérielle da 27- juil 
let -1876. Un délai d'un an a été accordé à l'intéressé pour se mettre en 
mesure d'obtenir un certificat de capacité délivré dans la forme régulière. 

46. lu1"entai1·c et récolement du mobilier des ,;tahlisscmcnts normaux primuires <le l'f;;tnt. 

Les prescriptions de l'arrêté royal du 26 mars 18;S8 concemant les inven 
taires et le récolement du mobilier des établissements normaux primaires 
de l'Etat ont été ponctueJlcrnent observées. Aussitôt que le récolement a eu 
lieu, les chefs de ces établissements, se conformant à la circulaire ministérielle 
du 6 mai J8701 n° 2274, en ont donné avis au Département de l'Intérieur. 

47. Pincement des fonds disponibles des établissements normaux primaires -clc l'État, 

Les caisses de ménage des écoles normales de l'Etat renferment d'ordi 
naire, au commencement de chaque exercice, un excédant de recettes 
provenant principalement de la liquidation des bourses d'études allouées 
aux élèves norrnalistes. 

Afin de diminuer la responsabilité des agents chargés dans les écoles 
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normales du service de ln comptabilité et de la garde des fonds, le Gouver 
ncmont a, ù diverses reprises, invité IC's chefs de ces établissements ù foire 
déposer les sommes disponibles à· la Caisse d'épargno. Ces sommes, qui 
produisent un intérêt annuel de 5 p. 0/o, peuvent ètrc retirées au fur· et ù 
mesure des besoins: en vertu d'une auL01·isa~ion des chefs des établissements 
déposants et sur une simple quittance produite pni· le proviseur ou par la 
maîtresse-économe. (Dossier 7t565 •.. ) 

48. Création d'un murs t'liôn1c11t11i1·c tl,• droit coustitutronuel et admiuistrntif', 

Un arrêté royal du 20 février ·1879 (voir aux Annexes p. 88) a institué 
un cours élémentaire de droit constitutionnel et administratif dans les écoles 
et dans les sections normales primaires d'instituteurs. Cet arrêté est précédé 
d'un rapport au Roi, qui expose le caractère de la partie générale du 
cours et qui démontre son utilité, principalement nu point de vue du 
développement du sentiment national chez les futurs instituteurs (1). 

§ 3. ÉCOLES NORMALES DE L'ÉTA~• POUR LA F0RMAT!0l'l D'INSTITUTEURS, 

1. 1::t·olc 110•·11.alc •le n,•ugc~. 

49, Or~~ni.;..illOu d'une école 1101·111,lc de l't:l,1t, ù Gruges. 

Un arrêté royal en date du -lO avril ,t8ï9 (rnir aux Annexes, pp. 95-94), a 
rapporté, en tant qu'il adjoignait une section normale primaire à l'école 
moyenne de Bruges, l'arrêté du ,J5 juillet ,t845 (2). 

La section normale a été immédiatement remplacée par une école normale 
primaire instituée en vertu de l'arrêté royal du 23 juillet 1875. Celle-ci a été 
établie dans lés locaux de l'ancienne section normale, en attendant qu'elle 
puisse être transférée dans Les bâtiments dont la construction a été décrétée. 

11. i::coles 1101•11ulles de Llenc, •le 1'ihcllcs et de Mous. 

!50. Matériel. - Locaux. - Mobilier. 

Nons n'avons à signaler aucun changement dans la situation des bâtiments 
affectés à la tenue de l'école normale de l'État ù Lierre. 

De nouveaux locaux pour la tenue de l'école d'application annexée à cet 
établissement ont été construits pendant la période triennale. Ces locaux 
comprennent six classes, avec leurs dépendances; ils sont pourvus d'un 
mobilier classique complet, conforme aux modèles types adoptés par le 
Gouvernement. 

Les travaux d'agrandissement dont il est question dans le dernier Rapport 
triennal ont été également exécutés au bâtiment de l'école normale de l'État 
à Nivelles. 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la réception définitive des travaux de 
construction de l'école normale de ~fons a eu lieu le -14 mars 1879. 

(') Des instructions spéciales, pour les professeurs chargés d'enseigne!' les notions de droit 
constitutionnel et administratif , ont été données par le Gouvernement sous la date du 
25 août 1879. Ces instructions seront publiées dans le prochain exposé triennal. 

(2) l'ofr l'exposé de la situation de la section normale primaire adjointe à l'école moyenne de 
Bruges, pendant la période triennale de 1876 à 1878, pp. LXV à LXVIII de cc rapport. 
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~t. Ilègternents. 

L'article 7 du règlement ~éné1·al des écoles normales de l'État détermine 
les dépenses qui doivent être payées à l'aide des fonds versés dans la caisse 
du proviseur. 

Ces dépenses ont pour objet . · 
1 ° La table et le logcrnent , 
2° Le chauffage et l'éclairage ; 
3° Le service de l'infirmerie· ' 4° Les gages des domestiques ; 
a0 L'entretien, mais non 1c renouvellement du mobilier. 
L'article 7 précité a, par un an-ôté ministériel du 7 août 1877, été complété 

de la manière suivante : 
« En cas d'Insufflsauee des fonds versés dans la caisse de l'économe, les 

>> dépenses du ménage pourront être liquidées sur simples factures, à charge 
>> des allocations compétentes du budget du Département de l'Intérieur. >> 

Aucune antre modification n'a été apportée au règlement général des 
écoles normales de l'État, pendant la période triennale. 

Des arrêtés royaux. en date du 12 juillet 1876 et du 11 avril 1879, publiés 
aux Annexes (voir pp. 88-89 et 94), ont rendu provisoirement applicables 
à l'école normale de Mons et à l'école normale de Bruges, les dispositions 
du règlement organique des écoles normales de Lierre et de Nivelles. 

5:2 Pei sonucl. - Mutations. - Cumuls. 

On trouvera aux. Annexes du présent exposé (pp. 96 à W·t) les tableaux 
.iudiquant la composition du personnel administratif et enseignant des écoles 
normales de Lierre, de Nivelles et de l\lons au 20 juillet 1879. Ces tableaux 
font connaître les mutations qui se sont produites dans le cours de la 
période triennale. · 

MM. les professeurs Hanon et, Bodigas , qui avaient été mis en disponibilité 
lors de la réorganisation du personnel en 1804, sont décédés, le premier 
le 23 février 1876, et le second, le 4 mars 1877. M. Hanon appartenait à 
l'école normale de Nivelles et M. Rodigas à l'école normale de Lierre. 

Dans le conrs de l'année 18781 deux professeurs de gymnastique ont été 
autorisés à exercer un cumul. Cette autorisation a été aecordée sous la 
réserve formelle que leurs fonctions accessoires ne pourraient nuire en rien 
à leur service à l'école normale. 

Un autre professeur a été mis rn demeure de renoncer à un mandat de 
conseiller communal qu'il avait brigué sans l'autorisation du Gouvernement. 

!'î5. ülamère dont les Ionctiouuau-cs et le» ernploycs des écoles normales de l'État ~•ncquitte11t de lems 't!evo11s. 

Les rapports de l'inspection constatent que la plupart des membres du 
personnel administratif et enseignant des écoles normales de l'Etat ont 
continué à se montrer dignes de la confiance du Gouvernement. Profon 
dément pénétrés de I'importancc de leurs devoirs, ils ont travaillé de 
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concert an développement moral et intellectuel des élèves, ainsi qu'à la 
prospérité des établissements auxquels ils sont attachés. 

Les mêmes éloges ont été mérités en général par les employés de chaque 
établissement. Dans le cours de la période triennale, le Gouvernement n'a 
dù sévir qu'à l'égard d'un maure d'études qui, par sa manière d'ngir, avait 
perdu toute autorité sur ses élèves. Cet agent a été mis, par mesure d'ordre, 
dans la position de disponibilité, 

ii4. Enseignement. 

Les programmes d'études et les matières d'enseignement, déterminés par 
l'arrêté ministériel du 10 octobre 1868, n'ont pas subi de modifications pen 
dant la période triennale de ·1876 à 1878. Les dispositions réglementaires 
relatives à ces objets ont été ponctuellement suivies dans chacun des établis 
sements normaux de l'État pour la formation d'instituteurs primaires. 

,,t,. Ècoles d'.1ppltcnt1on. 
Dans le dernier exposé triennal il a été rendu compte de la bonne 

situation des écoles d'application annexées aux établissements normaux 
de Lierre et de Nivelles. Cette situation s'est maintenue pendant les 
années 1876 à -1878. Le personnel enseignant s'est notablement accru, parti 
culièrement à Lierre. 

L'école d'application adjointe à l'établissement normal de Mons, qui est 
t1•organisation récente, n'a pas. jusqu'ici donné des résultats satisfaisants. 

Le Gouvernement se préoccupe des moyens d'augmenter la population 
de cette école et de lui donner une organisation mieux en rapport avec sa 
destination. 

• 116. Examen cl'nclmission des élèves - Population. 

Les tableaux insérés aux pp. 106 à ·l J l, des Annexes, indiquent notmn 
ment que le nombre des jeunes gens qui ont sollicité l'autorisation de se 
présenter aux examens d'admission des écoles normales de Lierre, de 
Nivelles et de l\'lons C), s'est élevé, savoir: 

Année scolaire 1870-1876 : 

École de Lierre, à. 
- de Nivelles, à. 

Année scolaire 1876-1877 : 

École de Lierre, à. 
de Nivelles, à. 
de Mons, à. 

77 
78 

102 
81 

24l 

('} L'école normale de l'Hons n'ayant ètè ouverte qu'à la fin de l'année -1876, les renseigne 
ments statistiques qui la concernent ne figurent dans les relevés qu'à pa1·tir tic i8'/ï. 

p. 
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•.. 
Année scolaire ,t877-1878 : 

École do Lierre, ù. 
de Nivelles, il 
de Mous, ù . 

89 
,(20 
62 

271 

Les demandes d'admission s'élevaient; en 187(), à 66 pour l'école normale 
de Lierre, et à 44 pour l'école normale de Nivelles, 

A la suite des examens, le nombre des admissions a été : 

Pour ,t 87t5--l 876 : 
A l'école normale de Lierre, de 

de Nivelles, de. 

Pour ·1876-1877: 

A l'école normale de Lierre, de. 
de Nivelles, de 
de Mons, de .. 

Pour ·1877-1878 : 
A l'école normale de Lierre, de. 

<le Nivelles, de. 
de Mons, de . 

Ensemble. 

Ensemble. 

Ensemble. 

4-1 nouveaux élèves. 
44 

88 

49 nouveaux élèves. 
~o 
;} J 

1:$0 

48 nouveaux élèves. 
~2 
41 

·t4·l 

Le total des admissions, pour les trois années scolaires, a donc été de 579. 
La population des écoles normales de l'Etat s'est élevée, pendant la même 

période triennale, aux. chiffres suivants: 

. 
DÉSIGNATION DES ÉCOLES. 1875-tS,6 1876-1877. 1877-1878. 

Écolo dt) Lierre ...... 110 ·1'2:l 133 

- lie Nrvelles .. , . . . . . 113 127 14-7 

- de Mo11, •.•. . . . ~ " BI 77 

1 'l'otuux .. 237 300 31>7 

1 
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117. Examens do pnssngo. 

Dans les écoles normales de l'État, pour instituteurs, les examens semes 
triels de passage d'une division à une division immédiatement supérieure 
ont donné les résultats mentionnés dans les tableaux insérés aux pp. {06 
à 1 H des Annexes. 

Le nombre des élèves admis ù passer de la division inférieure à_:ta: divi 
sion moyenne a été, pendant les trois années (1876-1878), de l22 à l'école 
normale de Lierre, de 123 à l'école normale de Nivelles et de 55 ù l'école 
normale de Mons. Le nombre des élèves de la deuxième division admis, 
pendant la même période, à la division supérieure, s'est élevé ù 10a à Lierre 
et à H5 à Nivelles. 

Le total des élèves qui n'avaient pas obtenu, dans les ,épreuves, le 
maximum des points exigés et qui ont été admis à doubler les cours de la 
division à laquelle ils appartenaient, a été de ·19, dont 6 à l'école normale 
de Lierre, '10 à l'école normale de Nivelles et 5 à l'école normale 1dc Mous. 

64 élèves ont cessé de suivre les cours: savoir : 22 élèves de l'école 
normale de Lierre, rn de l'école normale <le Nivelles et 26 de l'école normale 
de Mons. 

Ces chiffres se répartissent comme suit : 5 élèves sont décédés, 19 sont 
partis-volontairement, ~ ont été envoyés en congé illimité pour motifs de 
santé, 4 ont été exclus pour inconduite et 55 ont été rayés du tableau pour 
incapacité. 

;:!8. Examens de sortie. 

Il résulte du tableau inséré à la page H2 des Annexes que le diplôme 
d'instituteur a été délivré, pendant la période trienuale, ù 97 élèves de 
l'école normale de Lierre et à 11,{. de l'école normale de Nivelles. 

16 élèves, 6 du premier de ces établissements et 10 du second, ont dù 
ètre ajournés. Ces élèves n'avaient pu obtenir les deux tiers des points 
attribués à un travail parfait dans l'ensemble des branches obligatoires, 
non plus que la moitié des points clans chacune de ces branches en parti 
culier. 

Les rapports des présidents constatent que les opérations des jurys ont 
matché de la manière la plus régulière. 

1!9. :ttnl snnitalre des élèves. - Hégim~ nhmeutaire. 

L'état sanifnire des élèves a été très satisfaisant. :Dans le cours de la 
période triennale, on a en néanmoins à déplorer la mort de 5 élèves; 
il a été constaté que ces jeunes gens avaient succombé à des mala 
dies organiques, dues à des causes étrangères au régime intérieur des 
, 11· , . - , ' , ,. , À ·i-. i • éta rssements, reg1me q Ut na nonne ,ieu a aucune remarque uc,,n1oïfühe. 

Les dispositions du règlement relatives au régime alimentaire ont été 
ponctuellement suivies dans chacun des trois établissements. Les directeurs, 
ainsi qne les proviseurs, soucieux du bien-être matériel des élèves, ont veillé 
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à ce que ceux-ci aient toujours une nourriture saino , confortable et 
suffisante. 

00. Conduite et uppllcation des élèves. 

La conduite et l'application des élèves ont, en général, laissé peu ù 
désirer. Quatre élèves seulement, qui avnient manqué gravement tl ln disci 
pline, ont été exclus définitivement des cours, par application de l'article 50 
du règlement d'ordre intérieur en date du 50 juin. !804. 

61. Prix de la pension des élèves. - èomples. 

Le prix de la pension des élèves instituteurs est resté de 400 francs aux 
écoles normales de Lierre et de Nivelles. li a été fixé il 4a0 francs poul' les 
élèves instituteurs de l'école normale de Mons. Cette différence s'explique 
par la cherté des denrées alimentaires dans la dernière de ces villes. 

Les proviseurs des écoles normales de l'État continuent à s'acquitter à la 
satisfaction du Gouvernement, du service qui leur est confié. 

Le tableau ci-après indique le résultat des comptes de chacun des trois 
établissements et des écoles d'application y unuexées, pour les années 1876- 
1877-!878. 

ÉCOLES NORl\IALES. 

Êcole 
normale de Lierre. 

icole 
1101 mole de nions. 

Becettcs , 

Dépenses 

1 
:::J:l,:::~ 

lkolc 

normale de Nivelles. Déficit • 

Boni .. 

( R.ccelles. • 

\ Dépenses 

1 

Déficit. 

Boni. 

Déficit. 

Boni. , 

COMPTES DE MÉNAGE. 

1816. 
1 

1871. l 1878. 

49,427 76 ::12, 138 46 !S:i,6152 ij4 

47, iOI 68 til,1$27 l>:5 IS5,7r59 91 

- 
• » • 

2,5'.l6 08 610 91 ~,8!12 65 

ti0,680 » 1>7,885 t!) 69,!l!)J 2,5 

4~,516 81 48,21:S0 46 ts5,027 71 

• )) • 
2,565 4\J 9,652 75 16,965 r.12 

• " 36,441 57 

• " 34,684- 4-7 

•• • • 
• 0 1.7~6 90 
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. , 
ECOLliS n APl'LICATI0N, 

l ""'""· Dépenses 
~colc de Lierre • • 

' Déficit. 

lloni. 

1 ::;.:'.:::: 
École de Nivolles . . 

Déficit •• 

Boni • . . 
) Recettes, 

Dépenses 
École de Mons • . . 

Dêfic11. 

flouî .• 

1 

1 
1870 

1 
11:177. 1878. 

'.!,778 60 3,778 150 6,886 . 
2,778 ~o 3,778 so 6.6!>2 ,, 

• " D 

" • 1114 ., 

1î0,6S0 . :H ,8S3 19 G!l,\lOI 23 

48,516 SI 4s,2:m -iü t.5,027 71 

. u » 

2,::iü;-i I!) 9,li32 75 16,9(i5 1>2 

. )) 276 06 

" " 637 06 

l) . 5GI • . • " 

§,\.ÉCOLE NOllM.&1.E l)E L'ÉTAT POUR I.A. FORMA"l."ION D'INSTlTOTI\ICES PlUMAll\llS1 A LIÉGE. 

62. Locau \. 

Aucune modification n'a été apportée aux locaux <le l'école normale 
de Liége pendant la période triennale de '1876 à 1878. 

63. Hcglemcnt. 

L'article 5~ du règlement général de l'école normale de l'Jttat i, Liégc a été 
modifié par un arrêté ministériel du 2::i jan vior -1877. 

Aux termes de cet article, le jury chargé de procéder aux examens de 
sortie se composait de : 

-t. L'inspecteur des écoles normales; président; 
2.-3. La directrice ou sa déléguée, et une institutrice à désigner p,u clic; 
4.-a. Deux membres étrangers au personnel de l'établissement; 
6. Un inspecteur ecclésiastique. 
Cette composition, qui se rapprochait de celle du jury des écoles nor 

males d'instituteurs; était, au contraire, toute différente de la composition 
des jurys des autres écoles normales d'institutrices. 

Ceux-ci en effet qui; en conformité du règlement, sont présidés par un 
inspecteur provincial de l'enseignement primaire, sont formés de la directrice 
on de sa déléguée, de trois membres étrangers au personnel de l'école et 
<l'un inspecteur ecclésiastique. 

'1· 
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L'application stricte de I'articlc 5a prêt-appelé aurait eu pour conséquence 
d'obliger le Gouvernement à former u11 jury spécial pour la seule école uor 
male de Liége, ou à faire siéger dans cet établissement l'un des jurys des 
écoles normales d'instituteurs. 
Il a pnrn pins simple d'apporter quelques changements à l'article 

dont il s'agit et de mettre la composition du jury de sortie de l'école normale 
de l'État ù Liégc, en 1·appo1·t avec celle des jurys des autres établissements 
normaux de Hiles. 

Le règlement d'organisation intérieure qui figure aux Annexes, pp. l5o du 
précédent Happort, n'a pas été modifié. 

6.i. Personnel. - ~fonièrc ciont les membres du personnel s'acquittent do leurs devoirs, 

Le tableau inséré à la page H5 des Annexes indique la composition du 
personnel administratif et enseignant de l'école normale de Liége. 

Deux mutations se sont produites dans le cours de la période triennale : 
l\'1110 Naerl , C., a été nommée par arrêté royal du 18 mai !876 aux fonctions 
de régente, en remplacement de M110 Windels, démissionnaire, et, sous la 
date du 2;'S octobre i 878, i\l. Putzeys, J., a été appelé à remplacer 1'1. Davreux 
en qualité de médecin de l'établissement. 

Les rapports de l'inspection constatent que les régentes et les institutrices 
de l'école normale de Liége s'acquittent, eu général, consciencieusement des 
devoirs qui leur sont confiés. Toutefois quelques cas d'indiscipline se sont pro 
duits dans le cours de la période triennale; c'est ainsi que I'admin istration s'est 
vue notamment dans la nécessité d'infliger un blâme sévère à une régente 
qui avait, pendant plusieurs jours et sans autorisation, abandonné ses cours. 

us. Érolc d'11pphc,1tion. 

L'école d'application annexée à l'école normale de Liége compte sept 
classes, dont cinq pour filles et deux pour garçons, et un jardin d'enfants. 
Chaque jour.sept élèves institutrices sont désignées pour y donner une leçon 
dont le sujet est indiqué par la maitresse de la classe, sous le contrôle de la 
régente chargée du cours de pédagogie. Les élèves qui n'ont. pas de leçon à 
donner assistent comme auditrices aux exercices de leurs compagnes. 

Après la leçon, les élèves se réunissent et présentent leurs observations, 
qui font l'objet d'une discussion dirigée par la maitresse de pédagogie. 

Une fois par semaine. le vendredi, a lieu l'exercice didactique prescrit par 
le règlement. Cet exercice comprend une série de trois leçons, données 
alternativement aux élèves des diverses classes, en présence des élèves 
institutrices de la première et de la deuxième année d'études. A la suite de 
l'exercice didactique, chaque élève institutrice est appelée à émettre son 
avis sur les leçons qui ont été cxpliquées ; le compte rendu de la séance 
précédente est lu ü haute voix et trois élèves institutrices de la deuxième 
année sont chargées de rendre compte, le vendredi suivant, de <'C qui a ôté 
fait et des observations qui ont été présentées dans la séance de la journée. 

Cette orgànisnrion laisse il désirer en cc sens qu'ctant donné le nombre 
habituel des élèves institutrices des cours supérieurs, le temps consacré à 
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l'enseignement pratique est absolument insuffisunt. Avec le système actuel, 
non-seulement les normalistes ne donnent pas assez de leçons, mais il est 
impossible que chacune d'elles <lit enseigné, avant son dépar t de l'établisse 
ment, toutes les branches d11 programme des écoles primaires. 

Le Gouvernement recherche les moyens de modifier un état de choses si 
pen favorable i\ l'éducation pi-ofcssiounclle des futures institutrices et 
d'établir, auprès de l'école 1101·1l1ale de Liège, une école d'application pouvant 
servir de modèle aux institutions similaires qui existent dans les autres 
établissements normaux de tilles. 

Les remarques qui précèdent s'appliquent également aux deux classes 
gardiennes (jardins d'enfants) qui devront également subir une translor 
mation complète. 

til>. Exumuns 1l'udmiss1on. - Populotiou. 

Il résulte des tableaux insérés aux pp. ·114 à H9 des Annexes, que sur 
189 jeunes personnes qui se sont présentées aux examens d'admis 
sion à l'école normale de l'Etat à Liégé, pendant la période triennale, 1 Hont 
subi ces examens avec succès. 

Ces chiffres se décomposent, pour chaque année, de la manière suivante: 

Année scolaire, -187D-'18767 présentées 
l876-l87'7. 
1877-'1878, 

à8: admises 36; 
67, ..,_ 56; 
64, - 59. 

78 récipiendaires ont été ajournées. 
La population totale a été de : 

87 élèves, pendant l'année scolaire 187o-·J876; 
98 - - 1876--1877; 

-102 - - ·1877-1878. 

287 Ensemble. 

22 élèves ont quitté l'école normale avant d'avoir terminé leurs études. 
De ce nombre 7 ont été rayées du tableau des élèves pour incapacité, 
15 sont parties volontairement et 2 sont décédées. 

H7 Examens ile passage. 

Les examens de passage, pour les élèves de la première et de la deuxième 
année d'études, ont donné les résultats suivants : 

aO élèves se sont présentées en 
6'l 
65 

Ensemble. 174 

,f 87fl-J876; 
-1876-(877; 
1877--1878. 
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A la suite de ces examens, 14tî élèves ont été admises à passer d'une 
division inféricuro ù une division supérieure. 

Cc nombre se répartit comme suit : 

,u; pendant l'année scolaire 187t;-1876; 
45 - - '1876--1877; 
06 - - 1877-,1878. 

29 élèves ont été ajournées. 

68. Examens do sortie. 

Le tableau inséré à la page -J 20 des Annexes fait connaître que, pendant 
ln présente période triennale, toutes les élèves institutrices de l'école 
normale de Liége, au nombre de 67, ont subi avec succès les examens 
de sortie. 

En présence de ce résultat, on est. fondé à dire que l'enseignement donné 
dans le nouvel établissement normal de l'État est très satisfaisant. 

69. Com!uite et npplication lies éléves, 

La conduite et l'application des élèves institutrices de l'école normale de 
Liégc n'a donné lieu à aucune remarque défavorable dans le cours de la 
période triennale. Les élèves comprenant l'importance de leur mission future, 
mettent tous leurs soins à se rendre dignes des fonctions auxquelles elles se 
préparent. 

7 élèves ont été rayées des listes, mais il s'agissait de jeunes personnes 
qui, trompées sur leur vocation, n'avaient pas l'aptitude voulue pour suivre 
les cours avec succès. 

70. Etnt sanitaire, - Hégimc nlimentuirc. 

L'état samtaire a été généralement satisfaisant. Sans doute quelques 
indispositions se sont. produites, mais les élèves malades, convenablement 
soignées à l'infirmerie de l'établissement, ont été promptement rétablies. 
Deux élèves sont décédées; il a pu être constaté qu'elles avaient succombé 
à des maladies organiques dont elles portaient le germe avant leur entrée 
aux cours normaux. 

Le régime alimentaire, tel qu'il est déterminé par le règlement d'organi 
sation intérieure du 8 août 1.874, n'a pas subi de modifications pendant la 
période triennale de l876 à 1878. Des plaintes ayant été formulées au sujet 
du régime intérieur de l'école normale, le Gouvernement fit procéder à une 
enquête minutieuse, à la suite de laquelle la maitresse économe fut relevée 
de son emploi (arrêté royal du 24 décembre 1878). Depuis, le service n'a 
plus laissé à désirer. 

71. Prix de Ja pension, - Comptes, 

Le prix de la pension des élèves institutrices est resté fixé à la somme 
annuelle de 41>0 francs. 
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Les comptes rendus par la maîtresse économe de l'école normale de Liége, 
pour les exercices f876, -1877, et -1878, ont été arrêtés, après vérification, de 
la manière suivante : 

1876 1877. 1878 . 

Recettes . fr. 48,9·12 )) 49,500 )) ;) 1 ,4o0 )) 

Dépenses 48,912 n 49,500 )) ot ,4oo )) 

Excédent )) l) )) 

Déficit . )) )) )) 

Les comptes de l'école d'application se sont soldés comme suit : 

1876 1877. 1878 . 
Recettes . fr. 14,46[) 64 H>,990 )) HS,520 21 
Dépenses . . . 14,461> 64 rn,990 )) 10,520 21 -- 
Excédent );) )) )) 

Déficit . . . )). )) )) 

§ 5, SECTIONS N,()RMALES ANNEXEES AUX ÉCOLES MO-YE:NNES DE L'ETAT A BRUGES (I), GANI>1 
HUY, VIRTON ET C()1JV!N. 

72. Matêr1el. - Locaux. - Mobilier, - Collccl1ons. 

L'organisation matérielle des sections normales n'a pas subi d'importantes 
modifications pendant la période triennale écoulée. Ainsi qu'il a été dit dans 
les exposés antérieurs, les locaux qui sont fournis par les communes où les 
sections sont établies, ne sont pas tous convenables sous le rapport du déve 
loppement et de la distribution des salles. Des améliorations sont décidées. 
A Huy, par exemple, la ville fait construire , pom· la tenue du collège et de 
l'école moyenne, un vaste, bâtiment, dans lequel des locaux seront réservés 
pour les élèves instituteurs. 

Le mobilier classique et les literies pour les élèves instituteurs sont fournis 
par l'État, de même que les collections scientifiques et les livres destinés aux 
bibliothèques. 

Les directeurs des sections normales veillent avec soin au bon entretien 
de ces objets. 

73, Rè;lemcnts. 

L'organisation introduite par le règlement général du 27 juillet 186{ a 
éte maintenue, sans modification, pendant la pénode triennale de 1876 
à -1878. 

74. Personnel udrmrustrauî et enseignant. 

Les tableaux insérés aux pp. 100 à f O~ des Annexes du présent exposé 

(') La section normale primaire de Bruges a cessé d'exister eu exécution d'un arrêté royal du 
10 avril 1879 (voir aux Annexes, ))p. 95-94). Elle a été remplacée par une école normale ouverte 
provisoirement dans les mêmes locaux, et établie en ver-tu <le l'arrétè royal du 25 juillet 1875. 

r-. 
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indiquent ln composition du personnel administratif et enseignant des 
sections normales primaires, au 20 juillet ·1879, ainsi que les mutations 
qui se sont produites dans ce personnel pendant la période triennale. 

Les éloges du Gouvernement concernant les membres du corps adrninis 
ratif et enseignant tics écoles normales de l'État peuvent s'appliquer égale 
ment aux membres du personnel des sections normales, qui tous se sont 
acquittés avec zèle et dévouement de leur importante mission. 

Une seule mesure de rigueur à dû être prise à l'égard d'un maître d'études 
qui, peu observateur de la discipline lui-même, ne parvenait pas à main 
tenir chez les élèves instituteurs l'ordre (•t le respect si nécessaires à Ioule 
école bien organisée. Cet agent a été mis en non-activité par une disposi 
tion ministérielle du 24 décembre 1878. 

7::i Ecoles d'application, 

Aucune modification n'a été apportée au système employé dans les sections 
normales pour l'enseignement pratique des élèves instituteurs. A défaut 
d'écoles d'application annexées aux sections normales mêmes, les élèves insti 
tuteurs sont admis à s' exercer sous lu direction du professeur de pédagogie, 
soit dans une école communale, soit. dans la section préparatoire de l'école 
moyenne. 

76. Admission de nouveaux élèves. - Population des sections normales. 

L'autorisation de se présenter aux examens d'admission a été accordée, 
pendant la présente période triennale, à 626 jeunes geus. 582 d'entre eux 
ont été, à la suite de ces examens, admis à. suivre les cours de la fre année 
d'études des diverses sections normales. 

De cc nombre : 

·t07 ont été admis pour l'année scolaire 187a-f876; 
151 - - 1876-1877-; 
144 - - 1877-1878; 

Les cinq sections normales primaires réunies comptaient, au 51 décem 
bre f 878, une population totale de 580 élèves instituteurs. 

77. Examens de passage. 

Parmi les renseignements contenus dans les tableaux insérés aux pp. i06 
à 111 des Annexes, figure le nombre des élèves des deux divisions infé 
rieures: qui $C sont présentés aux examens de passage. 

Ce nombre se subdivise comme suit : 

218 pour l'année scolaire 18n>-i 876; 
212 - 1876-1877; 
254 - 1877-1878; 
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A la suite de ces épreuves, le chiffre des élèves admis à une division 
supérieure a été de : 

204 Cil 187!J-1876 ; 
f98 en 1876-1877; 
221 en 1877-1878. 

Le total des élèves qui n'avaient pas réuni le minimum des points et qui 
ont été autorisés à doubler les cours, était de f4 en 1876, de f 4 en f877, el 
de 15 en 1878. 

64 élèves ont été rayés du tableau, soit pour incapacité ou inconduite, 
soit pour motif de santé. De ce nombre 5 sont décédés: o ont été envoyés 
en congé illimité, et i9 ont abandonné voloutairemeut les études. 

78 . Examens tic sortie. 

Le tableau inséré à la page 1 f 2 des Annexes, constate que 278 élèves ont 
obtenu le diplôme 'pendant la période triennale. 

7 récipiendaires ont dû être ajournés. 

79. Conduite des élèves. 

La conduite et l'application des élèves ont été très bonnes. 
Cette situation favorable est due aux efforts intelligents des membres du 

personnel administratif et enseignant, qui savent; par le sentiment du devoir 
et non par la contrainte et la répression, habituer les élèves à l'ordre et à la 
discipline. 

7 élèves seulement ont dù être exclus des établissements dans le cours de 
la période triennale. 

80. Pensionnats. - Régime al imentnire, - Étnt sanitaire des élèves. 

Ainsi qu'il a été dit dans les exposés antérieurs, chaque section normale 
est soumise à un régime d'internat complet; hormis la section normale de 
Gand, qui est mise en régie; les directeurs ont à leur charge les pen 
sionnats qui sont administrés sous leur responsabilité. Ils pourvoient à 
toutes les dépenses, y compris celles qui ont pour objet l'entretien du 
mobilier et des collections, au moyen du prix <le la pension, qui est 
de 400 francs aux sections normales de Bruges, de Gand, de Virton et de 
Couvin, et de 440 francs à la section normale de Huy. 

Les dispositions concernant le nombre et la composition des repas sont les 
mêmes que dans les écoles normales de l'État. Ces dispositions ont été ponc 
tuellement observées. 

L'état sanitaire a été généralement excellent. 

81. Compte de la section normnle primaire de Gand. 

Le fonctionnaire chargé de la tenue de l'économat de la section normale 
primaire de Gand s'acquitte de son emploi à l'entière satisfaction du Gouver 
nement. 
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Les comptes rendus de su gestion, pour chacun des exercices 1876, 1877 
et 1878, ont été, après vérification, arrêtés de la manière suivante : 

1(<76. 1877. 1878 
Recettes. fr. 27,161 55 28,076 24 29,mrn 20 
Dépenses 21,598 75 22,467 28 22,980 59 

---- ------- -- 
Boni. ~,762 60 o,608 96 6,o7f.> 86 
Les excédents de recettes, qui s'élèvent à fr. f7,947-42 pour la période 

triennale, ont. été placés à la Caisse d'épargne, d'où ils peuvent être retirés, 
selon les besoins, pour servir à améliorer la situation matérielle des élèves 
instituteurs. 

§ 6, ÉCOLES NORM:ALES Pl\IVtES AGl'lÉ:ÎlES P01/l'l LA l'ORMATION D'INSTITUTEURS, 

82. Désignation <les établissements. 

La nomenclature des écoles normales privées agréées pour la formation 
d'instituteurs primaires n'a pas varié depuis -1876. Ainsi qu'il a été dit dans 
l'exposé triennal antérieur, ces écoles sont au nombre de· huit savoir : 

l. L'école normale de Bruxelles. 
2. - de Thourout, 
5. 
4. 
;J. 
6. 
7. 
8. 

de Saint-Nicolas. 
de Bonne-Espérance. 
de Saint-Roch. 
de Saint-Trend. 
de Carlsbourg. 
cle Malonne. 

L'école normale de Bruxelles seule a une direction laïque ; les autres 
écoles sont des établissements épiscopaux dirigés par des ecclésiastiques. 

s;;. Hèglcment orgunlque. 

Les écoles normales prtvces agréées pour la formation d'instituteurs 
primaires ont continué à être soumises au règlement général du la décem 
bre 1860. Ce règlement n'a pas subi de modifications pendant la période 
triennale de ·1876 à f 878. 

61. Personne! admmistratif et enseignant. 

Le personnel administratif et enseignant de chacune des huit écoles nor 
males agréées pour la formation d'instituteurs primaires, était composé 
comme suit au 5-l décembre l878 : 

à. Bruxelles, un directeur et quatorze professeurs; 
à Thourout, un directeur et neuf professeurs; 
à Saint-Nicolas, un directeur et neuf professeurs; 
à Bonne-Espérance, un directeur- et huit professeurs; 
à Saint-Roch, un directeur, un proviseur et six professeurs ; 
à Saint-Trond, un directeur et sept professeurs ; 
à Carlsbourg, un directeur, un économe et douze professeurs ; 
à Malonne, un directeur, un économe et dix professeurs. 
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Il résulte de cc relevé que le personnel de ces établissements normaux 
avait été augmenté de deux professeurs depuis le 5·1 décembre f87t>. 

Stl. Les élèves des écoles normnlcs agréées d'iustitutcui-s ne peuvent èl1·e ndmis ù pnsser duns 11110 école do 
l'IÎtnt, qu':1 ln condition de subir un nouvel examen d'entrée cl de rccommeucer les études normales. 

Le jury chargé de procéder aux examens d'admissiou dans les écoles ou 
sections normales de l'État est présidé par un fonctionnaire du Gouverne 
ment. Il n'en est pas de même dans les écoles normales agréées d'institu 
teurs, qui sont placées sous le régime du règlement du HS décembre 1860 et 
où les récipiendaires subissent l'examen d'entrée devant un jury composé 
exclusivement des professeurs de l'institution. Le Gouvernement se borne 
;\ viser la liste des élèves admis par ce jury. 

L'administration a pensé que des élèves instituteurs reçus dans CC'S con 
_ditions ne présentaient pas1 au point de vue du Gouvernement, toutes les 
garanties désirables, et elle a décidé que les jeunes gens appartenant à 
?CS écoles normales agréées ne pouvaient être autorisés ù passer dans une 
école ou section normale de l'État qu'à la condition de subir un nouvel 
examen d'entrée et de recommencer trois années d'études. (Dépêche du 
6 janvier 1879, n° 6942L). , 

86. Exnmeus d'ndmtssion. - Population iles écoles. 

Ainsi qu'il a été dit dans le dernier rapport triennal, les jeunes gens qui 
sollicitent leur admission dans une école normale agréée sont, en conformité 
des prescriptions réglementaires, convoqués pat· les soins du directeur et 
subissent un examen devant le personnel enseignant de l'établissement. 

Les renseignements contenus dans les tableaux insérés aux pp. f06 à f H 
des Annexes, font connaître notamment que, sur 1 ~381 récipiendaires qui 
se sont présentés aux. examens, 827 seulement ont été admis. Cc nombre 
accuse une augmentation de 1a6 sur celui des élèves reçus pendant la 
période antérieure. 
Dans les écoles normales agréées d'instituteurs, la. population a été de : 

699 élèves pendant l'année scolaire 187~-!876; 
740 - - -i876-i877; 
779 - - 1877-·1878. 

Ces établissements avaient en ·1874--1870, dernière année scolaire de la 
période triennale précédente, une population de 645 élèves. 

87. Examens de passage. 

Il résulte des tableaux prérappelés, que le nombre des élèves instituteurs 
autorisés à passer à une division supérieure, à la suite des examens- semes 
triels, a été de : 

569 en ·187o-f876; 
574 en 1876-1877; 
404 en 1877-1878. 
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Le total des élèves qui onl échoué à ces examens et qui ont obtenu l'auto- 
risation de doubler les cours, a été de : 

!ifl pour l'année scolaire i87f:'i-,l876; 
81 - 1876~1877,; 
82 - {877-1878. 

7f1 élèves, dont. la plupart appartenaient à la division inférieure, ont été 
rayés pouc· incapacité; 22 en 1876, 52 en 1877 et 21 en f 878. 
Le Gouvernement a cru, en présence de ces résultats, devoir appeler 

l'attention des directeurs sur la nécessité de renforcer les examens d'ad 
mission. 

,t 93 norrnalistes ont quitté les divers établissements sans avoir subi les 
épreuves de l'examen de sortie. 

Outre les élèves rayés pom· incapacité, 13 ont été renvoyés pour incon 
duite, 17 sont décédés, 74 sont partis volontairement et 14 ont cessé de 
suivre les cours pour motifs de santé. 

A la suite des examens de sortie, :509 élèves ont obtenu le diplôme d'ins 
tituteur et 26 ont été ajournés (1,ofr aux Annexes, p. 112). 

SQ. État snnrtaire. - Mesures prises pour empêcher 1., uropagahou des épnlémies , 

Dans le courant de l'année 1878 la variole, qui règnait à l'état épidémique 
dans les communes limitrophes de Thourout, a fait invasion à l'école normale 
de cette localité. Le directeur de l'établissement s'est empressé de congédier 
les élèves et de faire désinfecter, au moyen de l'acide phénique, de fumiga 
tions an chlorure de chaux et de lavages répétés, l'infirmerie et toutes les 
salles de l'établissement. Les classes et les dortoirs ont été badigeonnés, les 
fosses d'aisances ont été curées et désinfectées, et tonte la maison, ainsi que 
les meubles il l'usage des élèves, ont été laves à la lessive mêlée de chlorure. 
En approuvant ces mesures par dépêche <lu il mars 1878, le Gouver 

nement a, sur l'avis de l'inspecteur du service médical, indiqué au directeur 
un procédé très simple et en même temps très efficace pour la désinfection 
des objets de literie appartenant aux élèves ayant subi une atteinte de la 
maladie. 

Ce procédé consiste à expo,ser ces objets clans une petite pièce obscure 
qu'on tient formée hermétiquement pendant quelques heures, après y avoir 
dégagé du chlore en versant de l'acide sulfurique sur du peroxyde de mar - 
ganèse mêlé de sel. 

L'état sanitaire des autres établissements normaux agréés n'a pas laissé ~ 
désirer pendant la période triennale. 

!lP. Pcn-ionmt-. - n •. ~imc nhmcnlrure, - P11x de la pcn,wn. 

Les écoles normales agréées sont soumises à un régime d'internat complet, 
sauf celle de Bruxelles qui n'est fréquentée que par des externes. 

En conformité des instructions sur la matière, les règlements d'ordre 
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inténcur ont été envoyés par les directeurs à l'approbation du Minîstl·e. Au 
cuue réclamation n'a été fuite en cc qui concerne l'alimentation des élèves. 

Le prix annuel des rètrihntions à payer par les parents n'a pas varié 
depuis 1876, sauf à l'école normale de Saint-Roch, où il a été diminué 
de 10 francs. 

~ '1. ÉCOLES NORMALES P!\IVÊES .11.Gll.ÊF.ES POf/1\ L4 FOl\MATION D'INSTITl1Tl\ICE8. 

!l l. lli•glemrnt 01·gonir111~. 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période triennale, à 
l'arrêté royal qui règle l'organisation des écoles normales privées pour la 
formation d'institutrices primaires, 

92. Désignation des établissements, - Retruit et maintien d'adoptions. 

Le nombre des établissements .normaux pour la formation d'institutrices 
primaires, qui était de 23 au 51 décembre ·1876, s'élevait à 24 an 5·l décem 
bre -1878. La nomenclature de ces écoles est indiquée à la page H6 des An 
nexes. L'école en plus est celle de Virton, adoptée par l'arrêté ministériel 
du 17 novembre -1876. Cette adoption a été prononcée sur l'avis conforme 
de la députation permanente du conseil provincial. 

Une autre école normale, celle établie rue des Visitandines à Bruxelles, 
par l'Association pour l'encouragement de l'iustrnctiou des filles, a été 
adoptée dans les mêmes conditions par l'arrêté ministériel du 23 décem 
bre 1878. Cette école, qui n'a pu s'ouvrir régulièrement qu'en -l879, ne 
figure pas dans les relevés statistiq ues du présent exposé, lesquels s' arrê 
tent au 51 décembre précédent. 

H~. Engagcmcnl quinquenunl. - Apptic,1tio11 de l'ur+icle 15 rlu r{,gfl-mcnt général des froles normales ugrires 
drustitutri ccs. 

Des doutes s'étant élevés sur le point de savoir si toutes les élèves institu 
trices, sans distinction, sont tenues de souscrire l'acte d'cngngement quin 
quennal prescrit, pae l'article ~, § 4, du règlement général, une circulaire 
ministérielle du 9 juillet 1878, n° 8066 aff. générales, a tranché la question 
dans les termes suivants : . 

,, L'arrêté royal du 2o octobre -1861, portant règlement pour les écoles 
» normales agréées d'institutrices, dispose, en son article o, que «c< les 
>>» jeunes filles désirant être appelées à l'examen d'admission doivent joindre 
>)>) à leur demande : 

>>n 4° Une déclaration dùment légalisée pal' laquelle la postulante prendra 
1>)) l'engagement de se mettre à la disposition du Gouvernement pendant 
n» cinq ans ü partir de sa sortie de l'école normale, pour exercer les fonctions 
1>)1 d'institutrice, de sous-maîtresse ou d'assistante dans un établissement 
)>>) d'instruction publique. Si la postulante est mineure, elle produira, en 
)>» outre, une déclaration de son père ou tuteur-, qui l'autorise à contracter 
)> » cet engagement. 11 » 

c< Cette disposition impérative est absolue: elle s'applique, sans distinction, 
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» aux élèves normalistes qui corn pteut solliciter une bourse d' étu des et i, celles 
» qui se proposent de suivre les études à leurs propres frais. >> 

" Veuillez, Monsieur le Gouverneur, veiller spécialement à ce que toutes 
>) les jeunes personnes qui seront appelées à l'examen d'admission, aient 
>l pris valablement l'engagement dont il vient. d'être parlé. )) 

94. Personnel rulministrntlf et enseiguant, 

Dans les écoles normales agréées d'institutrices, le nombre des membres 
du personnel administratif et enseignant était, au 20 juillet 1879, de : 

l'école normale d'Hérentnls, 
de Wavrc-Notre-Dnmc, 
de Bruxelles ( rue de .Malines), 
de Bruxelles (rue des Visitandines), 
de Louvain, 
de Nivelles, 
de Bruges, 
de Messines, 
de Thielt, 
de Gand, 
de Saint-Nicolas, 
de .Mons, 
de Gosselies, 
de Brugelette, 
de Liége (Journeaux), 
de Liége (religieuses), 
de Tongres; 
d'Arlon, 
de Bastogne, 
de Virton, 
d'Andenne, 
de Champion (laïques), 
de Champion (religieuses), 
de Pesches. 

Au 51 décembre '187a, le total des membres chi personnel administratif et 
enseignant des établissements normaux désignés ri-dessus, était de 210. Il y 
avait donc, au 20 juillet 1879, une augmentation de 24 professeurs ou 
maîtresses. 
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9ti. Examens d'admission. 

Pendant la période triennale de 1875 it -1878, 1,825 jeunes personnes se 
sont présentées aux examens d'admission des divers établissements normaux. 
agréés d'institutrices. 
Il résulte notamment des tableaux. insérés aux pp. f 14 à 119 des Annexes, 

que le nombre des postulantes s'est élevé à : 
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a5o pom· l'année scolaire 187a-i876; 
aso - - 1876-i877· ' 708 - - 1877-{878. 

[ N° 222. ] 

i ,472 récipiendaires ont subi les épreuves réglementaires avec succès. 
Cc chiffre se répartit comme suit: 

462 pour 187~-1876; 
469 - 1876-1877; 
o4t - -1s11-1s1s. 

5M jeunes personnes, n'ayant pu réunit· le minimum des points, ont été 
ajournées. 

OIL Exnmros de passage. 

L'autorisation de passer d'une division inférieure à mie division immé- 
diatement supérieure a été accordée, à la suite des examens semestriels, à 

684 élèves, en ·187a-1876; 
72\l - ·1876-·1877; 
785 - ·l877-·1878. 

Le nombres des élèves admises à doubler les cours a été- de : 

75 en 1875-·f 876; 
92 - 1876-1877; 
78 - 1877--1878- 

Le total des élèves qui ont quitté les divers établissements normaux 
agréés d'institutrices, avant d'avoir terminé leur études, a été de 2-14. Parmi 
celles-ci 48 ont été rayées des listes pour incapacité, 123 sont parties 
volontairement, J7 sont décédées et 2;$ ont été envoyées en congé illimité. 

Une élève de l'école normale de Messines a été rayée pour inconduite. 
Les écoles normales agréées d'institutrices ont été fréquentées : 

Pendant l'année scolaire 187ij-·1876, par 11226 élèves. 
1876-1877, - 1,290 
!877-f878, - ·l,40~ - 

97. Examens de sortie. 

Le tableau inséré à la page f20 des Annexes, fait connaître, entre autres 
renseignements, que pendant la période 1875-·f 878, 990 récipiendaires 
sur 1,000 ont, à la suite des examens de sortie, obtenu le diplôme d'insti 
tutrice. 

10 élèves, n'ayant pu réunir un nombre de points suffisant, ont été 
ajournées. 

Le résultat de ces examens, qui ont eu lieu conformément aux prescrip 
tions réglementaires, démontre que les études ont fait de notables progrès 
dans la plupart des écoles normales agréées d'institutrices. 

t. 
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98. Pensionnats. - llégime aliiueutuire. - Elut suuiluirc. - Prix de ln pension. 

Les règlements relatifs au régime alimentaire sont restés les mêmes que 
pendant la période triennale antérieure. 

Le prix de la pension a subi des modifications dans quelques établisse 
mouts. li a été augmenté de tm francs aux écoles normales de Mons et de 
Liége (Joumcaux), de 50 francs à l'école normale d'Arlon et de 2;, francs à 
l'école normale de Thielt. Il a été fixé à 5!$0 francs pour les élèves de l'école 
normale nouvellement adoptée à Virton. 

L'état sanitaire a été satisfaisant. 

§ 8. ÇONFÉRENCES D'INSTITUTEURS ET D'JNIITITUTRICES. 

!JO. Conlëreneos d'i nstituteurs. 

Les conférences trimestrielles des instituteurs des écoles primaires ont 
spécialement pour objet : 

1 ° L'examen et l'application des méthodes d'enseignement; 
2° L'appréciation des livres et des appareils pédagogiques employés dans 

les écoles; 
5° L'étude théorique et pratique des différentes branches qui font partie 

de l'éducation et de l'instruction élémentaire des enfants. 
Chaque instituteur rédige, à domicile, un compte rendu des travaux de 

la dernière conférence à laquelle il a assisté. 
Les instituteurs communaux proprement dits et les instituteurs privés 

régulièrement adoptés, sont tenus d'assister aux conférences. 
Les instituteurs privés, entièrement libres, n'y sont admis que moyennant 

l'autorisation de l'inspecteur cantonal; ils ne peuvent prendre une part 
active aux travaux. 

Ces conférences, que les instituteurs suivent avec beaucoup d'assiduité, 
continuent d'exercer une excellente influence, tant au point de vue de 
l'enseignement qu'en ce qui concerne l'éducation et la discipline. C'est dans 
ces réunions que l'impulsion est donnée et qu'une marche uniforme est 
imprimée aux éludes. . 

L'inspection scolaire constate avec satisfaction que les instituteurs sont de 
plus en plus persuadés de l'utilité et de l'importance des conférences. 

Les cas d'absence sont rares et toujours justifiés par des raisons plausibles. 
Il y a lieu de signaler toutefois qu'un certain nombre d'instituteurs adoptés 
de la Flandre occidentale refusent d'y assister. 

Les instituteurs se sont, en général, acquittés très convenablement des 
travaux préparatoires à faire à domicile. 

Nous publions aux Annexes, pp. 178 à 195, des spécimens! de comptes 
rendus et de dissertations rédigés en flamand et en français. 

100. Statistique tics conférences <!'instituteurs. 

Il résulte du rélevé statistique inséré aux Annexes, pp. 2t4 à 2HS, que le 
nombre des conférences d'instituteurs a atteint le chiffre de f ,97 :1, pour les 



( 1 XX\' ) [ N° 222. ] 

années 1876 à 1878, soit ü7 conférences de plus que pendant la période 
triennale précédente. 

Ces 1,~)71 conférences se subdivisent comme suit: 

6:H en 1876; 
664 en 1877; 
6~6 en 1878. 

Total. 1,97 i. 

Il y a, pour les neuf provinces, 160 cercles de conférences. 
La moyenne, par cercle: du nombre des conférences est (le : 

4.07 en 1876; 
4.rn en 1877; 
4.10 en 1878. 

La moyenne, par conférence, du nombre d'instituteurs présents, a été : 

Pour les instituteurs communaux, de : 

29.16 en 1876; 
i9.50 en 1877; 
50.a2 en 1878. 

Pour les instituteurs adoptés, de : 
0.21 en 1876; 
0.21 en 1877; 
0.18 en 1878. 

Pour les instituteurs privés (art. 2 de la loi) et privés entièrement 
libres, de : 

0.01 eu 1876; 
0.01 en 1877; 
0.01 en 1878. 

La moyenne totale, par séance, du nombre d'instituteurs présents a donc 
été de: 

29.58 en 1876; 
29.a2 en 1877; 
50.71 en 1878. 

Comparé à celui des années 1875, 1874 et 187~, le nombre des instituteurs 
ayant pris part aux conférences s'est accru pendant la période triennale 
actuelle. 

Le relevé statistique susmentionné constate, en outre, que les inspecteurs 
provinciaux ont assisté à 722 conférences, [es inspecteurs cantonaux civils 
à 1,9501 les inspecteurs diocésains à 656, et les inspecteurs cantonaux 
ecclésiastiques à 1,610. 

Nous reproduisons aux Annexes, pp. f2a à 178, les programmes arrêtés, 
par les inspecteurs provinciaux, pour la tenue des conférences. 
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Hll. Cu-eouset-ipuon des cercles de conférences d'mstitutours. 

Tous les trois ans, le Ministre fixe le nombre des cercles de conférences et, 
en arrête la circonscription, 
Pendant la période triennale' de 1876 à ·i 878, quelques modifications ont 

été apportées au nombre et à lu circoucription des cercles, clans les provinces 
de Brabant et de Liége. 

Une dépêche ministérielle en date du 7 février 1876, a adopté les change 
ments proposés par l'inspecteur provincial du Brabant, de l'avis conforme de 
la députation permanente et du gouverneur, concernant la réorganisation 
des cercles du premier ressort d'inspection cantonale de cette province. 

Le nombre des cercles de ce ressort a été porté de trois à six. 
Il y a actuellement. deux cercles pour la ville de Bruxelles; un pour les 

instituteurs des communes-faubourgs d'Ixelles et de Saint-Gilles, un pour les 
instituteurs de la partie rurale du canton d'lxelles, un pour les instituteurs 
des communes-faubourgs de Saint-Josse-ten-Noode, de Schaerbeek et d'Etter 
beek et un pour les instituteurs de la partie rurale du canton de Saint 
Jossc-ten-Noode. 

Ce dédoublement était devenu absolument indispensable. A cause de leur 
grand nombre, les instituteurs ne pouvaient retirer tout 1e fruit désirable 
des travaux des conférences. 

D'autre part, il n'y avait pas, dans tout le ressort, de salles d'école assez 
vastes pour contenir, les élèves étant présents: tous les instituteurs d'un 
même cercle. 

Eu égard au nombre des instituteurs, qui a notablement augmenté dans 
quelques cantons de la province de Liége, d afin de diminuer les distances 
trop longues que certains d'entre eux devaient parcourir, le Gouvernement 
a, sur la proposition de l'inspecteur provincial, appuyée par le gouverneur, 
créé un nouveau cercle de conférences. 

Le nombre des cercles de cette province, a été porté de 23 à 24. 
Dans les autres provinces, le nombre et la délimitation des cercles des 

conférences d'instituteurs n'ont subi aucun changement dans le cours de la 
période triennale. 

Voici quel était le nombre de ces cercles, au 5! décembre 1878 : 

Anvers. 
Brabant. 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 
Hainaut. 
Liége. . 
Limbourg. 
Luxembourg 
Namur . 

Le royaume. 

14 cercles, 
22 
12 
14 
50 
24 
9 

20 
rn 

{ 60 cercles. 
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102, Conférences horticoles porn- les instituteur; pr-imni: es. 

On sait qu'un arrêté royul en date du 5 juillet '18J4 a institué, pour les 
instituteurs primaires, des conférences sur l'agriculture, l'horticulture et 
l'arboriculture. 

Les leçons théoriques et pratiques concernant ces sciences sont données 
à lu suite des conférences trimestrielles dont il est parlé plus haut. 

Les inspecteurs provinciaux constatent dans leurs rapports annuels que 
les instituteurs - surtout ceux des communes rurales -- suivent générale 
ment avec beaucoup d'intérêt les indications qui leur sont fournies dans les 
conférences horticoles et s'appliquent ù mettre en œuvre l'enseignement 
reçu, dans le jardin que les communes mettent à leur disposition. 

Dans la plupart des provinces, les conférences sont données par des 
professeurs spéciaux nommés par le Gouvernement; dans les. autres, on en 
a chargé des instituteurs qui, pour la plupart, sont porteurs du diplôme de 
capacité délivré à l'école d'horticulture de l'État à Vilvorde. 

Les Chambres législatives ont voté, pom· chacune des années 18761 1877 
et 1878~ une allocation budgétaire de '10,000 francs, it l'effet de couvrir 
celles des dépenses du service des conférences horticoles, etc., que l'État 
prend à ~a char~e. 

La somme annuelle mise à la disposition de chacun des inspecteurs pro 
vinciaux est destinée à la rémunération des conférenciers et ii l'achat de 
graines, d'arbres fruitiers, etc., à répartir entre les instituteurs primaires 
qui s'occupent avec le plus de zèle et de succès de la culture et de la taille 
des arbres de leur jardin. 

En vue <le simplifier le travail de la vérification des comptes et de hâter 
la liquidation des dépenses faites pour les conférences, les inspecteurs pro 
vinciaux ont été invités à faire dresser en double expédition, cl à munir de 
leur visa, les déclarations des conférenciers et des fournisseurs. 

Des formules de déclarations ont été prescrites. 

105. Conférences d'mstitutrices. 

Les conférences d'institutrices, qui ont lieu deux fois par an, se tiennent 
pendant la bonne saison. 

A la fin de chaque année, les inspecteurs provinciaux dressent un pro 
gramme sommaire des conférences de l'année suivante. Nous publions aux 
Annexes, pp. 195 à 2061 le relevé des programmes qui ont été arrêtés pour 
chacune des années 1876, ·f 877 et ·1878. 
Les institutrices communales et les institutrices adoptées ne peuvent se 

soustraire à l'obligation de prendre part aux travaux des conférences. 
Toutefois des dispenses sont accordées, dans certains cas, par l'inspection 

scolaire. 
Les institutrices privées peuvent être autorisées à assister à ces réunions 
ériodiques. 
Nonobstant les instances faites par l'inspection scolaire, les conférences 

u. 
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pour les institutrices ne sont pas encore organisées dans la Flandre 
occidentale. Cette institution, dont les bienfaits ne peuvent être contestés, 
rendruit cependant de grands services ù l'enseignement des filles dans cette 
province. 

L'inspecteur provincial de la Flandre orientale regrette de devoir con 
stater que I'insuflisunce du nombre des conférences d'institutrices constitue 
une cause d'infériorité pour la plu part des écoles de filles. Il serait désirable, 
dit-il, que des mesures fussent prises en vue de les rendre plus fréquentes. 

Des conférences d'institutrices ont été établies, à partir de 1877, dans le 
Limbourg qui, à cet effet, a été divisé en trois cercles : celui de Hasselt, 
celui de Tongres et celui de Brée. 

Cette division de la province en trois cercles astreignant plusieurs institu 
trices à des déplacements de plus de deux myriamètres (aller et retour), 
ne pouvait recevoir l'approbation ministérielle, en présence des termes 
formels de l'article 2, 2e alinéa, du règlement organique. 

Mais le gouverneur fit remarquet· que si elle n'était pas adoptée, il serait 
sinon impossible, du moins très difficile de réunir un nombre suffisant d'îns 
titutrices dans chaque cercle, et il insista poul' obtenir cette dérogation à la 
disposition réglementaire prérappelée, afin de ne pas différer davantage 
l'organisation des conférences dans sa province. 

La question fut déférée a la Commission centrale de l'instruction primaire, 
laquelle émit l'avis qu'il y avait lieu, eu égard à l'utilité reconnue de ces 
réunions pédagogiques, d'admettre la dérogation demandée. 

En conséquence, un arrêté royal du 6 mars 1877 a déclaré inapplicable à 
la province de Limbourg la disposition réglementaire dont il s'agit. 

Un arrêté ministériel du 20 mars suivant a admis la division du Limbourg 
e11 trois cercles de conférences d'institutrices, dont il a déterminé la circon 
scription. (Les noms des communes composant chaque cercle sont indiqués 
au numéro l.04, intitulé : lïrconsc,ription des cercles de conférences 
d'institutrices. 

Afin de diminuer: autant que possible, tes inconvénients à résulter du grand 
éloignement de quelques institutrices du siège des conférences, l'inspecteur 
provincial a été invité à fixer les réunions aux plus longs jours de l'année. 

En -1878, il y a eu six conférences, soit deux dans chaque ressort d'ins 
pection cantonale. 

Les inspectrices déléguées y ont développé les meilleurs procédés à suivre 
pour l'enseignement des ouvrages manuels. 

Dans la province de Namur, des leçons spéciales de couture et de dessin 
appliqué à la coupe des vêtements ont été données, sous la direction des 
inspectrices déléguées, en vue d'introduire la méthode simultanée dans cet 
enseignement que les institutrices étaient habituées à donner à chaque. élève 
individuellement. 

c< La maîtresse peut ainsi s'occuper, dit l'inspecteur provincial, des prin 
)J cipes de tricot, de marquage, de remmaillage: de couture, etc., d'une 
n manière progrcssi"ei méthodique, tout en tenant constamment en haleine 
11 les élèves d'une mèmc division. 
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i> Aussi les résultats atteints peuvent être considérés comme très satis 
n Cuisants. Le prog1'amme du Gouvernement reçoit pleine et entière 
n exécution. 

» L'inspection s'efforce aussi d'obtenir c1uc les institutrices s'attachent à 
» propagm' les idées de propreté, d'ordre, de prévoyance el d'activité: et à 
» développer chez leurs élèves les qualités indispensables à toute ménagère.» 

Les inspecteurs provinciaux sont heureux <le pouvoir constater que les 
travaux préparatoires aux conférences et les comptes rendus de ces réunions 
sont généralement faits avec soin pat• les institutrices, dont le zèle et l'assi 
duité ne laissent rien à désirer. 

On trouvera aux Annexes, pp. 206 à '2-151 des spécimens de comptes 
rendus et de dissertations rédigés pat· des institutrices, en langue flamande· 
et en langue française. 

104. Statistique des conférences d'Instltutrices. 

Le relevé statistique inséré aux Annexes, pp. 2 t 6 et 217, indique m . _ 
ment que le nombre des conférences d'institutrices a été de 255 en 1876, 
de265 en ·1877 et de 227 en 1878, soit 725 conférences pour les trois années. 
Si l'on rapproche ce nombre total de celui de la période précédente ('{875 
à 1870), on constate en faveur de la période triennale dont nous rendons 
compte une augmentation de 126 conférences. 
Il faut attribuer, en grande partie, cette augmentation à l'établissement 

en 1877, des conférences d'institutrices dans la province de Limbourg. 
La moyenne de la fréquentation, par conférence, a été: 
Pour les institutrices communales de : 

18.54 en 1876; 
18.2n en 1877; 
20. 78 en -1878. 

Pour les institutrices adoptées, de : 
4.96 en 1876; 
4.n7 en f 877; 
4.45 en 1878. 

Ponr les institutrices dirigeant des écoles privées (art. 2 de la loi) et 
privées entièrement libres, de : 

0.29 en {876; 
0.50 en {877; 
0.45 en f878. 

La moyenne du nombre des institutrices présentes, appartenant aux 
catégories indiquées ci-dessus, a donc été, par séance, de : 

25.o9 en 1876 ; 
~5.i2 en 1877; 
2o.64 en {878. 
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Il y a progression comparativement à la période précédente. Cette progres~ 
sion est principnlemeut duc aux mêmes causes qui ont expliqué l'augmen 
tation du nombre des conférences, dont il est parlé plus haut. 

Pendant les années 1876 à 1878, les inspecteurs provinciaux. ont assisté 
à 504 confér-cnces, les inspecteurs cantonaux ù 62D, les inspectrices délé 
guées à 58{, les inspecteurs diocésains à 241> et les inspecteurs cantonaux 
ecclésiastiques Ù m'S6. 

10~. Cu-conscnptlon des cor clos de conférences d'institutrices. 

La circonscription des cercles de conférences d'institutrices est arrêtée 
tous les trois ans par le Gouvernement, sur la proposition des inspecteurs 
provinciaux. Ces fonctionnaires indiquent annuellement le siège de chaque 
réuni?n. La même localité peut être choisie pendant plusieurs années consé 
cutives. 

Aucun changement n'a été apporté, pendant les années 1876 à 1878, à la 
fixation du nombre des cercles de conférences ni à lem· circonscription, 
dans les provinces d'Anvers, de Flandre orientale, de Hainaut, de Luxem 
bourg et de Namur. 
Par décision ministérielle du 7 février ,t876, le nombre des cercles établis 

dans le premier ressort d'inspection scolaire du Brabant a été porté de 
deux à quatre : deux cercles pour la ville de Bruxelles et deux autres 
cercles pour les cantons d'Ixelles et de Saint-Josse-ten-Noode. 

Le nombre des cercles de la province de Liége a été augmenté d'un, par 
disposition en date du -17 novembre 1876. 

Cette province compte actuellement 24 cercles de conférences d'institu 
trices, nombre égal à celui des cercles des conférences d'instituteurs. 

Nous avons déjà dit plus haut ('t,oir p. r.xxvm , in fine)J que par arrêté 
ministériel du 20 mars 1877 1 lu province de Limbourg a été divisée en trois 
cercles de conférences d'institutrices. 
Font partie : 
Du premier cercle, les institutrices de Hasselt, de Saint-Trond, de Beerin 

gen, de Beverloo, de Gingelom, de Haelen, de Ilerck-Ia-ville, de Lummen, 
de Montenaeken et de Tessenderloo. 
Du deuxième cercle, les institutrices de Tongres, d'Emael, de Cortessem, 

de Kerniel, de Lanaeken, de Lanaye, de Looz, de l\'lechelen s/M, de Munster 
Bilsen et de Roclenge ; 
Du troisième cercle, les institutrices de lVIaeseyck, de Brée, de Houthaelen, 

de Hamont, de Lommel, de Neer-Oeteren, de Peer et de Rothem. 

106. Interprétation de l'article 5 d11 règlement organique des conférences d'institutrices primaires. 

On a soulevé la question de savoir si des instituteurs primaires peuvent 
être appelés aux. conférences d'institutrices, pour y donner soit des leçons 
pratiques, soit des développements oraux sur des sujets pédagogiques et 
méthodologiques. 

Le paragraphe ,jer de l'article 5 du règlement organique des conférences 
d'institutrices primaires est ainsi conçu : 
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« Les institutrices réunies en conférences s'occupent, sous la direction de 
)) l'inspecteur président, de l'inspectrice déléguée ou d'une institutrice 
11 spécialement désignée par lui à cet effet, des objets suivants : ,i 

D'autre part, il résulte de l'article t,, dernier alinéa, du règlement d'ordre 
intérieur du 2 mai 1872, que le président peut se foire assister par une 
institutrice ou par l'inspcetrico déléguée, dans la direction des travaux des 
conférences. 

Eulin, par dépêche ministérielle duo septembre ·1875, il n été décidé que 
la direction des travaux des conférences ne peut être confiée à une institu 
trice, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de l'inspectrice déléguée. 

D'après cc qui précède, il est clair que l'article 5 du règlement organique 
prérappelé doit être considéré comme limitatif Il n'est. donc permis, dans 
aucun cas, de recourir à des instituteurs primaires pour diriger les confé 
rences d'institutrices. (Dépêche ministérielle du 5 août f877, 11°~ ;333/9951,, 
aff. généralcs.) 
107. Dispense d',1ssislcr nu t conférences accordée 11 tles institutrrces eppnrtenant à des ordres de rchgicuses 

cloitrées. 

Par décision ministérielle en date du 20 an-il 1876, les institutrices des 
écoles adoptées de Borght-Lombeck et de Lennick-Saint-Qucntin ont été 
dispensées d'assister aux conférences pédagogiques, pour le motif qu'elles 
appartenaient à un ordre de religieuses cloîtrées et qu' clics ne pouvaient, 
par conséquent, sortir de leur couvent, sans transgresser les statuts de la 
corporation. 

L'inspection scolaire déclarant qne les écoles dont il s'agit étaient Lien 
tenues: le Gouvernement fut d'avis qu'il n'y avait pas lieu de provoquer le 
retrait des actes en vertu desquels la députation permanente du conseil 
provincial du Brabant avait autorisé les communes précitées ù adopter ces 
institutions pour tenir lieu d'écoles publiques. 

La dispense prérappelée n été accordée par application de l'article 6 du 
règlement organique des conférences d'institutrices. 

108. Conférences spéciales ponr les maitresses 1\'êcolcs gardiennes. 

Sous le régime de la foi du 23 septembre !842, les maîtresses d'écoles gar 
diennes n'étaient pas obligées d'assister aux conférences pédagogiques des 
institutrices primaires proprement dites. 

Dans le premier ressort d'inspection cantonale du Brabant seulement, 
des conférences spéciales ont été régulièrement organisées pou, les mai 
tresses d'écoles gardiennes; elles ne forment qu'un cercle. 

En 1878
1 
- dernière année de la période triennale, - les institutrices 

gardiennes de ce cercle se sont réunies trois fois. Leurs réunions ont en lieu, 
chaque fois, dans des écoles et dans des communes différentes ; de cette 
manière, l'inspection scolaire espère parvenir à stimuler davantage le zèle 
des maîtresses pour la bonne tenue de leurs classes. 

Sur 54~ instil utrrccs gardiennes, 22~} ont été présentes aux conférences, 
pendant la même année; la mo_yenne des absences a été de 55-62 p. 0/0• ,,, 
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On lit duns le rapport annuel de l'inspecteur provincial lie ln Flandre 
orientale, pour l'année 1878, (ptc, <t dans certains ressorts scolaires de celte 
n province, des exercices spéciaux pour les institutrices gardiennes ont été 
» prescrits dans les conférences des institutrices primaires, notamment t\ 
» Ledeberg, it G1·ammont et ù Aeltrc. Dans les autres ressorts, où ces exer 
ii cices n'ont pu être organisés, les institutrices gardiennes ont pu pt·ofiter 
» des principes de pédagogie applicables il toutes les écoles. 11 

!09. BtLliothhp1es des conférences. 

Une bibliothèque il l'usage des institutrices aussi bien que des instituteurs, 
est établie dans chaque cercle d<' conférences. 

Elle est composée d'ouvrages choisis panni les publications les plus iuté 
ressautes nu point de vue de l'instruction et de l'éducation. 

Le tableau qui figure aux Annexes, pp. 2l8~ indique le nombre et la valeur 
approximative des ouvrages dont se composaient les bibliothèques des con 
Iércnces, an 31 décembre 1878. 

11 ressort de cc tableau qu'à la date précitée, il y avait, pour tout le 
royaume, H56 hibliothèq ues, renfermant 67 ,4;j4 ouvrages composés de 
86.741 volumes, et d'une valeur totale de 160,fü>O francs. Les bibliothèques 
se sont enrichies, depuis la période triennale précédente, de 6,~43 ouvrages, 
qui out nécessité une dépense de H>,222 francs. 

Le Gouvernement supporte les frais d'acquisition des ounagcs destinés 
aux bibliothèques des conférences. 
Pendant les années 1876 à 1878, le Gouvernement, après avoir consulté 

la Commission centrale de l'instruction primaire, a approuvé, pour être 
déposés dans les bibliothèques: 44ou, rages, dont53 écrits en français et il en 
flamand. 

i\l. l'inspecteur du Brabant se plaignait précédemment de cc ll ue les 
instituteurs de celte province ne profitaient guère des bibliothèques canto 
nales. Ce fonctionnaire déclare maintenant que la situation s'est quelque 
peu améliorée. Les catalogues de la plupart des bibliothèques ayant été 
imprimés, les instituteurs ont toulc facilité pour I'emprunt des ouvrages. 

On constate généralement que le goùt de la lecture se développe lentement 
chez les instituteurs , les emprunts de livres sont toujours assez rares. 

Afin de vaincre cette espèce d'indifférence, d'apathie, les inspecteurs des 
provinces de Flandre orientale et de Namur remplacent, de temps en temps, 
le compte rendu d'une conférence par l'analyse d'un des Oltvrages déposés 
dans les bibliothèques cantonales. 

Les inspecteurs provinciaux se plaisent à reconnaître que les instituteurs 
bibliothécaires, dont la désignation appartient aux. inspecteurs cantonaux, 
s'acquittent d'une manière convenable de leur gestion purement gratuite. 
Les catalogues et. les registres sont généralement bien tenus; les livres sont 
classés a ver ordre et se trouvent à l'abri de l'humidité. 



CllAPITl\E lll. 

l!:TA.llLlSSEU.EN'l'S D'lNS'l'RUC'l'ION PRIMAUŒ. 

De même qu'on l'a fait pour les rapports antérieurs, nous croyons devoir 
rnppclcr que les renseignements statistiques contenus dans cc chapitre, 
en ce qui concerne les écoles prinëes entièrenumt libres, sont recueillis ptn 
l'inspection, à titre officieux, et qu'il n'est par conséquent 1ms possible d'en 
garantir la complète exactitude. 

§ (u·. ÉCOLES PR1MA.tll."CS. - ORGJ\NISA.TIO:N. 

i 10. ltelevé général des écoles primaires, JH1Llic111cs et priréc~, existant 11 la thlc du 31 décembre f878. 

Il existait, à la date du 5J décembre ·t 878, ;5, 729 écoles prhnaires propre 
ment dites, de toutes catégories ( écoles communales 1 adoptées 1 privées 
soumises à l'inspection et privées entièrement libres), soit une école pour 
9:,6 habitants. (//oir le relevé inséré aux. Annexes, pp. 528 et 5~9.) 

Le rapport précédent mentionne un chiffre de ~:8a7 écoles existant à la. 
date du 51 décembre i87f>, taudis que le rapport actuel n'en renseigne que 
~,729 à la date correspondante de -1878. Différence en moins 128 écoles, 
pour cette dernière année. 

Cette différence provient de cc qu'en !87~, de même que dans les rapports 
antérieurs, on avait compris dans le relevé des écoles primaires, un grand 
nombre de pensionnats où les études étaient plutôt moyennes <fllC primaires. 

A partir de la période triennale dont nous rendons compte, ces institu 
tions ont cessé d'être comprises dans la statistique de renseignement 
prunaire. 

Des !>,729 écoles-primaires qu'on trouve en -18781 4,859 étaient soumises 
à l'inspection légale et 890 étaient entièrement libres. 

En 187~, le nombre des écoles soumises à l'inspection était de 4,629 et 
celui des écoles entièrement libres, de 9081 non compris les pensionnats. 

Le nombre des écoles soumises ù l'inspection s'était donc accru de 
2l0 établissements, tandis que celui des écoles entièrement libres avait 
décru de 68, pendant les années ·1876 à ·1878. 

Voici comment se décompose le nombre de !>,729 écoles primaires de 
toutes catégories, constaté au 51 décembre 1878: 

A. Écoles de garçons : ·J ,842i dont t \646 soumises à l'inspection (-148 de 
plus qu'en !87~) et 196 entièrement libres (20 de moins qu'en i87~); 
B. ltcoles de filles: 2,049, dont -l,a65 établissements inspectés (augmen 

tation : 149 pour -1878) et 486 entièrement libres (diminution : 9); 
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C. Ecoles mixtes: 1,858, dont i,630 soumises il l'inspection (diminu 
lion : 87) et 208 entièrement libres (diminution : 59). 

111. l~1.0!1•s co111rn111111l1J-, 

En 187;$, il n'y avait que 4, it,7 écoles primaires communales, dont 1,483 
pom· les gareons, ·l 101-'2 po111· les filles_, et 1,G32 poul' les deux sexes. 

Au 5 l décembre ·1878, le nombre des établissements de cette catégorie 
s'élevait à 4•:57G,dont 1,632 pour les gnrçons,1,180 ponr les fillcs,ct 1,;$64 
pour les deux sexes. 

L'augmentation totale, pour la période triennale de 1876 ù 1878, était 
donc <le ~ l 9 écoles communales. 

Le nombre des écoles de garçons s'était accru de 149, et celui des écoles 
de filles de ·158, en 1878, tandis qu'il y avait. 68 écoles mixtes (pour les 
deux sexes) de moins qu'en 187~. 

-l 12. Écoles 1irimair('S il programme développé, pour ûllcs. 

Les écoles primaires à programme développé pour filles, soumises ù 
l'inspection lrgale, en faveur desquelles un crédit spécial de D0,000 francs 
figurait au budget de l'Enseignement primaire: pour les exercices de ·1876, 
de ·1877 et de 1878, étaient au nombre de douze en l 87t, et en 1877, et de 
treize en ·1878, savoir : 

1 . .Malines (école communale); 
2. Bruxelles (ancienne école primaire supérieure du Gouvernement, 

puis école adoptée); 
5. Ixelles (école adoptée); 
4. Ixelles (école communale); 
~- Laeken ( - ); 
6. Saint-Josse-ten-Noode ( - ,. 

;, 

7. Gand ( - ); 
8. Charleroi ( - ); 
9. Adon ( - ); 
tO. Andenne ( - ); 
i 1. Dinant ( - ); 
-12. Namur ( - ); 

La treizième école, qui n'a été subsidiée sur les fonds du budget de 
l'instruction primaire qu'en 18i8, était celle de Wavre. 

Ces institutions sont comprises dans la statistique des écoles primaires 
proprement dites. 

Les subsides dont elles ont joui pendant les trois années ·1876, 1877 et 
·1878, sont renseignés aux Annexes du chapitre 1111 p. 550. 

Le f cr août ·1878, le Gouvernement proposa à la Chambre des Représen 
tants de comprendre au chapitre IV du budget du Département, récemment 
créé, de l'Iustruction publique (Enseignement moyen). sous la rubrique : 
1< Subsides à des établissements communaux d'enseignement moyen pour 
filles, » le crédit spécial de ~01000 francs qui avait figuré, depuis 187 t 1 au 
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chapitre XVI du budget du Département de l'Intérieur (Enseignement pri 
maire), sous le libellé: c<Subsides en [aoeur de l'enseiiniemeru des filles dans 
les écoles primaires û programnw développé et soumises au 'l'éyime de la loi 
du 25 septembre f 842. >) 

Les motifs de cc changement étaient exposés comme suit, dans une note 
explicative jointe au projet de budget du nouveau Département : 

<( La somme de ::i0,000 francs portée à l'article '21 nouveau ne constitue 
» qu'un transfert du chapitre de l'Enseignement primaire à celui de l'Ensci 
» ncment moyen. Le Lut de ce transfert est d'en revenir aux principes 
» qu'avait développés M. Pinnez , lorsqu'en -1870 il proposa un crédit pour 
» subsides en faveur des écoles moyennes de filles. 

>) L'honorable Ministre terminait ainsi la note justificative qu'il avait 
» fournie à l'appui de sa proposition ( voir Documents pariemenuure» 
>> de 1869-18701 n° rrn, pages 270 et suivantes) : 

>») Beaucoup d'établissements d'enseignement sont aujourd'hui subsidiés 
» par l'État, sans être l'objet d'une réglementation législative; il en est ainsi 
» notamment pour les écoles industrielles communales. Le Gouvernement 
» ne manque pas, au surplus: de guide législatif en la matière q ni nous 
,1 occupe. li exigera naturellement pour les écoles moyennes de filles qu'il 
11 subsidiera, l'accomplissement des prescriptions de la loi de 18;50 qui 
11 consacrent des principes également applicables aux écoles pour les cieux 
» sexes. 

>>» Ces dispositions se résument en quatre points: 
>1» Les communes conserveront leur autorité sur les établissements 

» qu'elles fonderont, sans pouvoir In déléguer à des tiers (art. 7). 
», Les ministres des cultes seront invités à donner ou à surveiller l'cnsei 

>) gnement religieux qui fait partie de l'enseignement moyen (art. 8). 
>»> Le programme d'études, les livres employés dans l'établissement, les 

,i règlements intérieurs, le programme des cours, le budget et les comptes, 
» seront soumis à l'approbation du Gouvernement (art. 29). 

>>>> Le Gouvernement fera inspecter les établissements auxquels il accor 
>i dera des subsides (art. 54). 

1»> Tontes ces conditions, comme on le voit, font partie de la loi de f 8a0; 
,, rien ne s'oppose ù cc qu'elles soient immédiatement appliquées aux établis 
)) sernents d'enseignement moyen de filles. 

•>» En appliquant les règles de la loi de i8~0 aux établissements moyens 
>1 de filles, on soumet aux mêmes principes fondamentaux les établissements 
» destinés aux deux sexes; 'aucune raison, ni de principe, ni <l'expérience, 
" ne justifierait l'application de régimes différents à des institutions simi 
>J laires. 

)> Ces observations ont conservé toute leur valeur et leur justesse. On 
,> pourrait même ajouter qu'il serait équitable que la Législature remplit, 
>J sous cc rapport, une véritable lacune. Jusqu'à ce jour, on semble avoir 
» perdu de vue qu'il existe des motifs non moins sérieux. pour régler 
» l'enseignement à donner aux filles, par l'État, que pour l'enseignement 
>> des garçons. L'influence de la femme est considérable dans la société 

tv. 
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» moderne, d cc serait rendre un grand service il notre éducation publique, 
l' f . . 1 ' l' '' I' 1 » que ( y rure une pa1·t aussi ar·gc a un qua uuu'c sexe. >> 

Le transfert fut autorise pa1· la loi du 29 aoùt 187 8. (tJ/onitmr du 50 du 
même mois, n° 242.) 

Par circulaire ministérielle duo décembre suivant, émanant de l'adminis 
tration de l'Enseignement. moyen, les administrnt ions communales qui 
possédaient des écoles primaires de filles à progmmme développé, furent 
invitées ù transformer celles-ci en écoles moyennes soumises aux prcseeip 
tions des articles 7, 8, 29 et 5-1 de la loi du 1°.- juin rn~m, et subsidiées sur 
le crédit. spécial de ~01000 francs transféré au budget de l'Enseignement 
moyen. 
Toutefois, les communes conservèrent la liberté de maintenir, si elles le 

préféraient, leurs écoles dans le statu quo. 
La plupart des communes adoptèrent la transformation proposée. 
1,:n '1879, lors de ln mise à exécution de la nouvelle loi sur l'enseignement 

primaire. il n'existait que cinq écoles de Hiles ù prog1·ammc développé, <JUÏ 
n'avaient pas accepté le régime de la loi de -18~0: et qui jouissaient, sur le 
budget. clc l'instruction primaire, de subsides s'élevant ensemble il lu somme 
de 24,992 francs. 

C'étaient les écoles de : 
L Malines (école communale) ; 
2. Bruxelles (école adoptée, rue de Malines), 
5. Ixelles (école adoptée, rue du Trône}, 
4. Gand (école communale); 
~- Huy (école communale). 

115. troles pr ivécs adoptées. - Écoles privées soumises ;1 l'inspection (article 2 de la loi). - 
Écoles privées entièrement libres. 

L<' 51 décembre {878, les écoles adoptées étaient au nombre de 444, dont 
13 pour les garçons, 566 pour les filles et 6~ pour les deux sexes. 

A la date correspondante de 187;$, on comptait 4~7 écoles adoptées. 
Le nombre des établissements tic cette catégorie avait donc diminué 

de -151 pendant la douzième période triennale. 
Onze adoptions avaient été retirées par arrêté royal, et rn étaient devenues 

sans objet: par· suite du décès de l'instituteur ou pour toute autre cause. 
Treize adoptions nouvelles avaient été autorisées. 
Il y avait -19 écoles privées soumises à l'inspection (art. 2 de la loi}, dont 

une pour les garçons, -17 pour les filles et une pour les deux sexes. 
On comptait 890 écoles privées entièrement libres , parmi lesquelles -196 

pour les garçons, 486 pour les filles, et 208 pour les deux sexes. 

tU. Mntèriel scolaire. - Loi du H août 1873. - Mesures administratives cornplémcn!oircs prises en 
exécution de cette !oi. 

Diverses instructions ont été données aux Gouverneurs pour r exécution 
du règlement général du 2:5 novembre 1874 et du programme des eonstruc- 
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tions et ameublements scolaires, en date du 28 novembre. -Nous indiquons 
ci-après les plus importantes, classées pur ordre de date (1) : 

8 mars ·187(;. - Circulaire réglant la manière de drosser les déclara 
lions des frais de route et de séjour, faites par les conducteurs des ponts 
et chaussées, du chef de la surveillance des coustructions de locaux d'école. 

{ 7 mars 1876. - lutcrprétnti on de l'article -10 du progmmmc du 
27 novembre -1874. - li n'est pas nécessaire de pluccr, dans chacune iles 
classes composant une école primaire, Lous les objets spéciliés dans l'article 
en question. 

27 11w1·s 1876. - Instruction concernant le chauffage cl la ventilation 
des classes. 
f 2juillet 1876. - Circulaire aux Gouverneurs, - Les projets de cons 

truction et d'ameublement ne seront plus dressés qu'en double : des deux. 
expéditions, l'une sera renvoyée ~, la commune, l'autre adressée au Dépa1· 
ment de l'Intérieur qui, après en avoir pris connaissance, la réexpédiera pour· 
être classée et conservée dans les archives de l'administration proviuciale. 

-14 octobre {876. - Interprétation ile l'article 2, paragraphe 3, <lu pro 
gramme du '27 novembre 1874. - Dimensions des préaux. 

t ltî. Emploi du c1·éd,t evtranrdiunire ile 20 millions. 

On a donné dans le dernier rapport triennal (texte pp. r.xx et suivantes) 
le résumé des rapports spéciaux adressés aux Chambres législatives concer 
nant l'emploi partiel du crédit extraordinaire de vingt millions, voté par la 
loi du 14, aoùt ·1875. Un troisième rapport a été également présenté aux 
Chambres sur le même objet, pom· l'exercice {876. 

Le crédit a été complètement absorbé au commencement de l'année ·1878, 
tant pour les subsides qne pour les avnnces. 

116. Subsides. 

Les tableaux suivants A et l-J donnent, par province, le relevé des dépenses 
pour construction, ameublement, ctc., de maisons d'école, faites pendant 
l'exercice 1876 et du Jcr janvier ·1877 jusqu'au ,(cr mars ·1878, ainsi crue les 
voies et moyens destinés à y foire face. 

Les détails, par commune, sont donnés aux Annexes (pp. 538 ù 5~7). 

\1) Ces diverses circulaires ont été insérées in extrnso dans le 5a ruppoet Iexereicc de 1876)1 
adressé aux Chambres législntivcs, concernant l'emploi partiel du crédit extracrdinaire de 
vingt millions de francs, volé par la loi du H, août 187;5, l'air les documents de la Chambre, 
séance du f8 mai 18771 n• 152. 
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Tt1blet111 A. - 

OllJ ET DE [,A DÉN.:NSE. 
Mon1NT ùo ln dëpenac totate, ù6ductlon !oito, le 
do conatrucho11 ot d'ameublo1oent de locaux 

--- 
Couslructions Conslrudions Couslruclions 

EVALUATION llE LA DÊl'EN8E, ,,. de Ameublemenb 
,\grondisso• 

PROVINCES. maisons IIIUÎ,011~ 
de mems, 

d'e,olo t1·0,olo maisons do reatcumttou IIONTll'il' l'J<IX 
1lï1al-ft,1tioo 

do de '1'ac"lu.bltto11 avec JCIJU muisous 
logement logement /J rus•a• 'J'OTAI.. 

des tl'écolc. muisous l"" •• Jud(ço.tllJob llcs 
..•. ~in- d'In- d'ëcule. des tnvaux. tcrrulns. 

s tituteur. stitutcur. 
Iustit utevrs. 

1 1 3 ~ 5 (j 7 8 9 

Anvers . 8 l 0 14 23 BllS,458 43 W0,O26 70 1,098,485 13 

Brnbaut u 6 2 31 14 1,140,176 57 ~19,951 08 1,669,1:17 65 

Flandre occldentale. 7 u " 1 ~ 240,715 4l 32,~18 48 213,25a 89 

Flandre orientale Il u . . 10 t~I ,19-\ 51 5~,'.!IS 86 480,513 37 

Hainaut 31 I> ; :?2 Il l,39~,466 93 156,361 97 1,515,SS 1 90 

Liêgo . 18 ~ . JO 20 l,07S,IN7 ~ 138.~34 . 1,?16,WI .. 

Limbourg . 7 . . » '.l 207,4!9 39 15,128 50 ~2:2,557 89 

Luxembourg . . . 12 2 1 1 ï 469.593 " 21,842 . 491,43.'; . 
Namur . . 13 1 l (!) 3 7lô, 133 26 69,797 23 784,930 49 

L~ ilOTAUillli: . 126 24 1;; 118 110 6,549,401 53 l,243,OU 8l: 7,792,4t6 Ji 

N. Il. Les sommes portées dans les colonnes HS, i6 et i8, ne correspondent pas toujours avec celles des 
autres colonnes du tableau. 

La raison de cette différence consiste en ce que les parts d'intervention, tant des communes que des 
provinces et de l'État, sont, dans la plupart des cas, réparties sur deux ou plusieurs exercices différents, 
par application de l'article 8 (3°) du règlement général ùu 215 novembre t874. 

Parfois le total do ces trois colonnes est inférieur au montant des colonnes 40, H et n; parfois aussi il 
peut leur être supérieur : c'est le cas, par exemple, lorsque les parts d'ioterventioo des communes, des 
provinces et de l'État, sont rotative» à des travaux antérieurs à l'anuée budgétalre, pour laquelle les subsides 
sont alloués. 
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t:xorelr.c 1810. 

- 
cns échéaut, ile• l'rnis ù'n~qui•ition do terrains, nhtsi que <les l'rnis 

PARTS l.)'ll'l'fERVEN'fION EN !070. dcstlnôs à un nutro uaage 11110 eulul do l'ousoignomont pl'lmuiro. 

MOYENS llll FAll\E FACE A LA l>É\>EN81l. COMMUNES ET l'l\OVINCES. 

PAI\T 
N.nrs 0·1NrBIL\'.:NnON 

P,\lll' l>'IMTEllVSNTIO!'I lies communes cl des provinces. 
'fOTAL. 

u'INTEn\'~l'i'llON 
Relevé. de 

COlll!JUNES. PRO\' INCIS, 
de 

l'État. COIJ.\IUNSS. l'llOYINcrs. Relevé. 
l'État. 

10 Il 12 13 14 15 10 17 18 

P. Q/o i' 01~ 

405,UU 86 :t11l,377 61) 732,:123 ~l 366,101 58 33.32 9117,172 05 360,158 15 297,890 .. 658,248 15 3~0,123 90 3J,31 

8%,271 06 :m,911 41 1,IU,'l4'l 49 55j,fIB:> 1U 33.31 1,63U,788 17 879,009 38 208,511 03 l,OS7,5SO 41 543,101 7U 33.30 

109,305 89 '22.'36$ " 1112, 170,~9 91,083 . 33.34 273,153 69 109,105 89 72,86:; .. 182,170 ss 91 ,OS.1 " 3J,:J•l 

210,069 37 !08,709 . 318,8~8 37 161,6/l " 33.üt 480,513 37 210,06!! 31 108,769 . 318,ffl-'1 37 161,ô7l ll 33.61 

663,6HI 90 371,918 ll 1,010,567 90 6!5t2~4. . 33.11 l,674,537 12 750~801 6:? 371,9',S . 111~749 6'.! 551,18.7 50 33. 1) 

611.3!)9 • 199,530 • 810,929 . 405,362 • 33~32. 1,215,1.!7 . 625,851 " 204:,292 . 830,153 " 414,974 » 33.3i 

101,690 44. 4:;,1s1 s1 Hî,\76 01 75,079 88 32.74 21:?,~5-7 66 101,600 2.1 45,78] 57 147,4~7 78 1,,019 88 33,74 

261,309 • S-1,171 ll 34S,',80 . 145,95(> . 29.70 491,135 " 261,309 » 84,171 . 345,480 ~ lt5,.935 D 2-J, 70 

394,7~;; 49 156,090 . 5so,n; 49 231,IJJ . W.83 784,930 49 391,705 49 156,f)'JO " sso,m; 49 234,13S . 29.83 

-- 
I.G!ta,Be bJonno 

3,658,316 01 1,&S l,509 69 5/~U,~::?5 70 2,55~,6:!0 62 32 73 7,790,514,ï!> 3,li!JJ, 170 Il 1,550,323 60 ~,243,493 71 2,547,021 04 32.70 

- 
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TRJ>leim li. - D11 t•·•· Jn1nle1• 1877 

OIIJE'l' Dl~ l,A Ultl'ENSE. MosTANT do Ill clé11omo lotnlo, tlô,luctiou fülto, lo 
do consteucnou ot d'mueublemout do locaux 

Vouslrnclions Cons!ruclious ÉVALUATlON DE LA l>ÉPENBE, 
du ù, Cons!rnilions Agru!llllssc- 

de Amrnhlemenls m~nu, PROVINCES. maisous mntsons 
d'ëcete ,l'~<'olo muisons lie fl')lourulion!-- ~lONT.\NT l'IIIX 
avtc snus d habltaLion 

de d'aequbltlon muisous ,10 
TOTAL. logement logement i\ l'usage 

tics d'école, muisons l'n.•lJudl~1ttlon dos 
d'in- d'In .. 

des lrn\'Bu,. te rraius, 
srituteur. stituu-ur, instituteurs. d'école, 

1 2 3 4 5 u 7 R 0 

·\ uvcrs , .. 6 3 2 1 8 t,177,ltlO 81 31J0,32'J 02 1,477,516 83 

ûrabant . 17 5 3 23 1~ 902,%8 03 102,028 60 t, 181,397 62 

Flnndre occidentale •• . 3 . 5 4 157,678 64 sn, 7~:! 66 lot,401 30 

rlandre orientale . . 2 4 . .. i ~28,306 36 4:l,310 10 27U,64ü 56 

Laiuaut .... 33 15 â 27 18 910,~22 SJ 134,791 07 1,lll5,014 UO 

~irgc s 30 " 14 10 f .2J0128? 68 110,787 . l,•61,060 68 

~imbonrg •. .. . 6 1 n 4 5 ??j,007 50 10,523 37 235,530 87 

Luxembourg . n I? . ~ 6 402,466 >> 77,SJG " 480,302 .. 

'famur. .. . 5 " 8 :!. 20j,41'1 97 26,131 SS 231 546 85 

LE ROYAUME • .. 74 78 ID 87 7,i. 5,578,t3S 7:! 931,487 68 6,5IO,t,26 60 

N. 8. Les sommes portées dans les colonnes 15, •16 et -18, ne correspondent pas toujours avec celles des 
autres colonnes du tableau. 

La raison de cette différence consiste en co quo les paris d'Intervention, faut des communes que des 
provinces et de l'État, sont, dans la plupart des cas, réparties sur deux ou plusieurs exercices différents, 
par application de l'article & (3°) du règlement généra! du 25 novembre ~SH. 
Parfois le total de ces trois colonnes est inférieur au montant des colonnes ,fQ, 11 et •13; parfois aussi il 

peut leur être supérieur : c'est le cas, par exemple, lorsque les parts d'intervention des communes, des 
provinces et de l'État, sont relatives à des travaux antërteurs a l'annee budgétaire, pour laquelle les subsides 
sont alloués. 

Le relevé inséré aux Anncxrs pp. 3,l7 a 357 iudique , par comrnune , l'objet et le montant des 
dépenses, la répartition de celles-ci entre les communes, les provinces et l'ttal, ainsi que les parts 
d'intervention portées au budget de -1878. 
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tUI t0r 111111'8 UU8. 

--~ --· - 
cas écMn11t, ,los rrnlsù'nc1111lsltion do Lenalns, l\lnsl quo ,\os fr11ii, Parts d'Interveutlcn en 11\'71 et pcntlant le fer semestre 
<lObtirn)~ n uu autre uaago que celui do l'ousoignomont prtmntre. de 1U1!1. 

MOYENS DE FAIRE FACE A LA DÉPENSE, COM!VlUl'il:11 ET PI\OVINCEf • 

PAll'I' 
l'AI\TS D1IN'l't:nv1-:wnoN PALU' des communes et des provinces. U11~'1'Ef\V IN l ION 

TOTAL. 
11'1NT~nUNTION d1> 

COll.llUN~S. t•I\OVINCES. RoloYé. 
du l'État. 

COJIUUNES, PllllVINCES, Relevé. l'État. 
10 Il l'l 13 1\ là lt. 17 ltl 

p .• , •. p ., •• 

671,618 18 321,4U4 2S 093,03:l 46 481,48\ 37 3l.7D 1,100,746 43 600,015 30 50,000 • 656,0l~ 30 4~~.831 13 40,lj/. 

560,074 4; 226,6J6 60 787,611 05 306,786 57 33.50 1,141 ,U50 20 ii46,184 37 212,40\ 71 760,670 os 31!1, 271 21 33,Sl: 

86,336 30 46,123 • 131,450 30 6l .• 942 » 31.66 101,401 30 86,336 30 4H►l~'l u 132,450 30 61,94? • 31.St: 

1?3,430 SS :-,;,017 . 160,-156 Sa 00,100 " 33.2U 2,0,672 55 123,439 D5 57,017 • 180,tl6 55 UOt216 •,, :1:1.:IJ 

' 
481 ,4'31 00 259,WS . 7~0,75'? 00 334,W.'.? » :u .• 1,161,067 &!I 5:i6,753 10 256,'iSO 1> 813,233 19 348;834 DO ?.!I.ZI 

591,641 • 329,007 . 020,608- ~ 440,371 68 as.as 1,307 ,?10 • 6?1,415 • 320,321 . 911,736 . 452,474 . 32.313 

lJ'.),38/l 67 â'.\,lJI) » 152,4!)6 87 83,034 » 35.20 239,6W 3; 102,asu s; 55,.23,i li, 157 ,U4ù 87 6!,03') . 31.14 

217,069 l) 110,146 " 327.?1:; " 153,087 ~ 31.67 460,302 • 217,069 . 110,146 • S!7,..'!là • 153,087 . 31.111 

115,011 85 16,614 • 161,6:!5 85 ~.O?r • 30,19 231,5(6 8J 115,011 00 46,614 . 161,625 85 69,021 . ao.u 

-- ------ -- .. , .... ro11001 

?,046,97'.a 10 1,419,375 88 4,396,317 03 2,114,018 62 32.47 6,227,f,76 98 2,080,511 43 t,IM,449 71 4,131,961 !4 :!,092,6l5 84 33.1, 
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117. A1•011ccs Iultes aux provinces et aux communes, conformément ù l'article i- de l,t loi. 
(Voir aux Auuexc», pp. 380 ii 386.) 

Aux termes de l'article 4,. de la loi du ·14 août 1875: le Gouvernement est 
autorisé à foire aux provinces et aux communes, pour le service des cou 
structions d'écoles, des avnnccs ù l'intérêt de 4 p. -t: remboursables par 
annuités comprenant l'intérêt et l'nmortisscrnent. 

Le relevé n" xxx des Annexes, pp. 580 il 584, indique, par province et par 
commune, les avances faites pendant l'année 1877. 

Provinces. 

Ei1 voici le résumé : 
·t" Avances aux provinces 
2·• Avances aux communes : 

Anvers ( a communes). fr. 65,E>O0 ' 
Brabant (J4 - ). . 2071600 1 
Flandre occidentale ( ,f. - ). • 87 ~~00 
Flandre orientale ( 6 - ). 78,1.00 
Hainaut (H - ). . 50-f,400 t' -t,62·{,500 
Liége (':H -- ). . t>00,·100 1

) 

Limbourg ( -1 commune). . 10,000 
Luxembourg ( 5 communes). . 07,000 
Namur (24 - ). . 5-16:-IOO 

Total des avances . . fr. 

D'après ce résumé, il y a lieu de classer, de la manière suivante, les pro 
vinces relativement à la moyenne des avances faites par commune : 

·1. Hainaut, moyenne 
2. Liége, 
5. Flandre occidentale: 
,4 •• Luxembourg, 

:$. Brabant, 
6. Namur, 
7. Flandre orientale, 
8. Anvers, 
9. Limbourg, 

. fr. 27,400 )) 
25:8-14 27 
2( ,87~ » 

1.9,000_ » 

1.4,828 ;57 
1,5:110 sa 
15,016 so 
12,700 )1 

101000 )) 

Moyenne par commune 
En 1876, cette moyenne n'était que de 

iS,216 Sa 
17,889 28 

Le relevé 11° xxxr des Annexes, pp. 58~ et 586, indique, par commune, les 
avances faites pendant le premier semest 1·e <le f 878. 
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En voici le résumé : 
Avances aux communes: 

, Anvers ('1 commune) 

1 
Ilrnbnnt (4, communes) 
Fianch-e occidentale (5 - ) 
Flandre orientale (1 commune) 

Provinces. Hainaut (t> communes) 

/ 

Liège (8 - ) 
Limbourg (n - ) 
Luxembourg (2 - ) 

: Namur (5 -- ) 

. rr. ss.ooo I 
. . 24-,000 
. . 98.000 

20,000 
. œ.con 1 
: 1)~r>,O~O \ 

H,000 
52,800 

417,800 

D'après cc résumé, il y a lieu de classer, de la manière suivante, les pro 
vinces relativement à la moyenne des avances faites par commune : 

l. Anvers, moyenne . fr. se.eno )) 

2. Flandte occidentale, - 52,666 66 
5. Flandre orientale, - 20,000 )) 

4. Liége, - ·l4,37a )) 

;5. Hainaut, - ·12,-100 )) 

6. Namur, - 10,953 55 
7. Brabant, - 6,000 )) 

8. Luxembourg, - , s.soo )) 

9. Limbourg, - )) ,, 

Moyenne pal' commune . . fr. 15,474 07 

En récapitulant les sommes prélevées en 1877 et en 1878, tant à titre 
d'avances que de subsides, on constate : 

1° Que les subsides promis se sont élevés à . . fr. 2, l 14,078 62 
dont fr. 2:092,6 rn_-84 (') ont été définitivement alloués pcn- 
daut les dites années; 

2" Que le montant des sommes avancées aux provinces et 
aux communes s'élève à . 5,~39, lOO » 

Le total des engagements et des prélèvements atteint donc 
le chiffre <le. 5,6;)5:-178 62 
somme égale au restant. disponible sur le crédit de vingt millions, à la date 
du 5l décembre J876. 

Il résulte de ce qui précède que, pendant les années -1877 et l878, une 

(') Non compris les subsides prélevés sur le crédit ordinaire du budget, 
y. 
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somme de fr. (iJil0,1-26-60, dans laquelle les communes sont intervenues 
\JOUI' fr. 2;~)4lU)72-l0, (4,~.26 P· 0

/.): les pl'OVÎIICL'S pour lr. 1..11!},57:-i-88 
(22.26 p."/,.\ et l'Élnl pülll' fr. t,l l-1.078.li'l ,5:2-18 p."/). a t.'•l<' affed<°'L• : 

1° A la construction de :wi';J.·a11le-111wtor,:,e maisons d'école arec log('ment 
d'institutcur , 

2.0 A la construction de soixunie dix-lniù maisons d'école scrn.-; logement 
d'instituteur; 

3" A la construction de dix muisons d'habitation pour instituteur;": 
4-° A l'achat de quatre-cinot-sep! mobiliers classiques; 
~
0 A l'exécution de travaux. de réparation, d'agrandissement et d'amélio 

ration de soixante-quauiree bâtiments d'école. 

Si nous ajoutons aux chiffres précédents le montant des sommes accordées 
en subsides ou en avances aux provinces et aux communes, pendant les 
exercices 1875, 1874, '18W et 18761 nous trouvons que du 14 aoùt '1873 au 
5 juin 1878, on a dépensé : -1" en subsides, non compris une somme de 
64,7 US francs, prélevée sur le crédit ordinaire du budget, Ir. 10,082.H00 " 
2° en avances . 9 1 fü 7, 100 >) 

Soit, en tout . fr. 20,000,000 >) 

En résumé, l'ensemble des dépenses faites pour l'organisation matérielle 
de l'enseignement primaire, depuis la promulgation de la loi du ·f4. août f8'13 
jusqu'au 5 juin 18781 s'élève à fr. 51,0871514-64,, dont les communes 
ont pris à leur charge fr. 14,4-25.006-17 (46.59 p. "/.,), lès provinces 
fr. 6JH61693-47 (20.96 p. 0/0) et L'État fr. 10,0821900 (52.45 p. 0

/0) (1). 

Ces dépenses ont eu pom· objet : 

·1 ° La construction de cinq cent soiaante-quinze maisons d'école avec 
logement d'instituteur; 

2° La construction de cent trente-deux maisons d'école sans logement 
d'instituteur; 
5° La construction de quarante-cinq logements d'instituteur; 
4° L'achat de quatre cent cinquante-six mobiliers classiques; 
0° L'agrandissement et l'amélioration de trois cent soixante-sept bâtiments 

d'école. 

118. Loi du 4- juin 18ï8 allounnl un nouveau ci cd rt cvü eorthnmre de six nulhons de francs, pour ln 
constr-uctron et I'nmenhlernent de muisons d'école. 

Les dispositions de cette loi sont. les mêmes que celles de la loi du 
-14 août 1875. 

t 1) Non compris 6lf, 71 /S francs prélevés sur le crédit ordinaire du budget de 1873. 
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Par suite de la création du l\linist<~t·e d<.• I'Iustruetion publique, une loi 
du i;29 aoùt 1878 a 1·égl6 la répm-tition du nouveau crédit de six millions de 
francs entre cc Dépal'temcnt, pour· les subsides, et. celui de I'Iutéricur, pour 
les avances. Le premier n eu ù sa disposition une somme de quatre millions, 
le second, une somme de deux millions. li uppnrtienl ü celui-ci de foire le 
compte rendu de l'emploi de celte dernière somme. 

Le tableau ci-après donne, pur province, le relevé des dépenses un-ôtées 
pendant le 2° semestre ,, 878, pour les installations scolaires, ainsi que les 
voies et moyens destinés à y faire face : 
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Montant et emploi des sommes prélevées en !878, sur le crédit extraordinaire de six 
- . ·-· - -- -~-~-~-· , .. - -- -- --- -- - 

OBJET DE LA. mtPm"SE. ~I ollTAl<T do ln dépense totule, dëductlon fuite, le 
do cuustruetlon ot d'umuublomeut ùo locnux 

- --- 
Couslru(lions I l'onslrnclious ÊVALlJATION DE LA. DÉPENSE, 

lie de- Conslrnclious \gr:11ul1s'il'- 
,\mruMeweuls 

PROVINCES. maisons muisous c.11• ments, 

d'ccote t.l't!L·olt• maisons de 1e ... tunration- MO~T.L:-il' nux 
evec .f(lll.f 

d J11l1il1ilWU de mulsons de ll•o.oi11ut"ill!:lou 

logement logement Û l'usage TOTAL, 
dc!-1 d'eeu!o, muisous l'n,IJudkntluu des 

d'111- d'rn 
Iusrüutetu-s. u'éco!e. des truvem , te rrulns, 

stitutc-ur. stl tun-ur. 
1 ., :i 1 /1 li 7 f< Il 

Anvers. 8 :i 4 Il 17 nS,410 17 155,676 16 884,116 33 

Brabant . 22 2 2 IS 21i 11 710,tHS 9~ 150,4:!2 66 l ,8!17, 101 78 

FlamIr« occideutule . l !s . 7 1 ?16,816 76 ao,:rn, o3 247,226 31 

Flandre onentale , . 2 1 " 1 4 91,371 89 91,988 65 18S,30U 5-i 

Hainaut 46 Il 6 39 26 1,371,286 87 2!0,811 28 1,592,098 lJ 

Liégo . 19 " " l6 3 73~. 7ii4 . 87/,69 " 823,623 " 

Limbourg " " " . . " ~ " 

Luxembourg . 13 " 2 2 t9 499,413 " ~!,121 " 521,566 " 

Namur. 12 . " !) 5 421,142 53 56,853 . 477,991 :13 

- 
l.a ltoYAumi . 1~3 :H 14 103 IU7 5, 1n ,934 16 824,152 48 6,602,0S6 64 

- 

LV. 8. Les sommes portées dans les colones 15, 16 et Hl, ne correspondent pas toujours avec celles des 
autres colonnes du tableau. 

La raison de cette difference consiste en ce quo les parts rl'inlervention, tant des communes que des 
proviuces et de l(1'tat, sont, dans lu plupart des cas, réparties sur deux ou plusieurs exercices diffürents, 
par application de l'articte 8 (3o) du règlement gé1:éraf du :!5 novembre 1874-. 

P;,irfois le total de ces trois colonnes est inférieur au montant <les colonnes 10, H et ,(3; parfois aussi il 
peut leur ètre supérieur: c'est le cas, par exempte, lorsque les parts d'intervention des communes, des 
provinces et de l'État, sont relatives à des travaux antérieurs a l'auuée budgétaire, pour laquelle les subsides 
sont alloués. 

Lo relevé inséré aux Annexes, pp. 358 à 379, indique, pai· co111m1me, l'objet et le montant des dé 
penses, la répartition de celles-ci entre les communes, tes provinces et l'État, ainsi que les paris 
d'intervention portées au budget de 187S. 
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mû lions de fi ancs voté po»: la loi du 4juin 1878, pom· la construcuon de maisons d'école 

(us ôehOnnt, des trau,tl'nu1u1b1t1on do tenulus, nmst quo <les frni!:i l1Al\ l S 1)'11' l en VCN l ION CN Hl7 8 do!),tluô1;, a un uuti o uHtg-o l!UO celui do l l.ntht.Hgl\l!IUOnt primnlre 

l\lOYENS DE FAIRE FACE A ~A DEPENSE C.O!Vlll'IUNEB :C'l.' 1'1\0V1NCES 

PAlll 
l'lllTI 0°11\lll\\6\IIO~ i>Allr <les commune, t.t di s p, ovmces U'INTbll\ l:.\l ION 

TOl'AL. 
u'l~T~RI I,.~ flO~ 

Relevé. .!o 
lO\l!IIU;\~$. PnO\ rxcas, 

do l'État. to!ll\lU~._, PllOVl~Cbb Relevé. l'État. 
10 li 12 n 14 15 16 l7 18 

I' •/, p o.o 

303,469 62 285,041 36 589,410 91' 294,705 35 33 31 676,260 99 300,830 84 283,331 58 G64,l7I 4? ~92 005 ~, 33 33 

956,176 80 286,083 92 t,212,26! '12 624,839 06 3J 46 ]~002,95l li'.> l,Oll,322 JI Ut 01S 50 l 332,J50 93 b70,600 3J 31 48 

98,890 31 b5,0l7 " 104,617 31 62,409 u J3 3J 247,226 3l 9~,890 31 65,017 ' l64,bl7 JI 82,400 » 3J JJ 

9S,257 M l6,066 " 124,3!2 51 64,0JS " JJ U9 186,360 54 98,257 54 26.06-> . 12,,J>2. 54 64,0lS " 33 9U 

698,653 15 36l ,b54 " l ,Ot,0,307 15 531,701 u 3J 40 J, 158,4\JJ I' l, l06,Sl4 52 361,654 ' 114..,S/,6$ 5..! t,90,024 60 Il 7~ 

169,olO " 170,570 " 549,080 . 274,543 u 33 33 585,5J4 " 2:46,.169 . 14 ,, l93 . 190,102 .. lOl,17:? " 3J Jl 

• ' . . u ) . " . . " 

216,011 . l03,lbJ . 320,13~ " 201,432 » J8 60 5'.B,561.> . 216 ~71 . IOJ, l6J . J!O, lJ4 . :!Ol,4J.!. ,~ 3S 60 

" 
21'1 67!163 03 326 » 318,00i> 53 130,989 " !9 28 417,994 53 '.!l-t,679 53 93 3 6 . 338,1105 53 139 989 . 20 28 

-- 
U~yeane- ~•1••" 

2,98~,bO:l 96 1,401 730 28 ~ ,388,310 23 !,213,746 41 33 51 7,058,392 75 3,323,044 os 1,398,6,s 17 41 7~2,b32 25 '.!, 135,760 61) as oa 
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li résulte du tableau qui précède que, sur un ensemble <le dépenses s'éle 
vant. à fr. 6.G02108G-G4,, les communes ont fourni une somme de 
fr. 21986,609-9;:i, les provinces fr. ·l,4.0l,750-28 cl l'L~tat fr. 2,2-l5,746-4I. 

D'après l'article 91 paragraphes 5 et 4, du règlement du 2o novembre ·l 874, 
cc si la part contributive de l'lttat. dans l'ensemble de la dépense est infé 
)) ricurc à la moitié des parts réunies des communes et de la province, il 
n sent tenu compte de ln différence, l'année suivante, au profit de ces 
>) dernières. Si au contraire, par suite de circonstances excoptionnclles , il 
)) est constaté ultérieurement que la part d'intervention de l'État excède la 
>> moitié de cc montant, il sera tenu compte de la différence, l'année 
n suivante, au profit de l'État. » 

Le tableau suivant indique, par province} le montant des sommes à 
reporter à l'exercice ·J 879 : 

- 
l\lOIT!b: Sommes ù reporter 

MONTANT PART PART du mc utnnt PART a. I'exerelce 1870. 

ù'interYention d'Iuterventlon des parts d'Iuterventlcu d'intervention uu profit 
PROVINCES. des des nu profit 

des des des. do 
communes et ptO\'ÎUCCS do 

DÉJ.>E:<S:SS. COlCJ.11:':S-ES. PRO\"IN'ClS:S. des provinces t'fUT, et des 
l'Î;tat. réuuies. communes. 

Anvers ........•• SSl,116 331 303,409 62 285,0U 36 2!H,705 49 .2U4, 703 33- 0 11 . 
Brabant ... . . . . . 1,81,7, 101 78 uss, ns so 286,083 92 621,131 36 Gl4,~39 013 . ;J,71)7 70 

Flnudro occidentale. . . . 24i,2:!û 31 98,SDO 31 65,297 ,. 82,408 6j ss.eoo . . 0 33 

Flnndre orientale . • . , . (~S,füiU 5i. 0S,257 5-t 26,00,j. " ô:!,161 '.!ï 64,o:is ., . 1,s16 n 

Hainaut .•.•. . . . 1,;;!12,1193 15 6!JS,65:$ 15 36l,G5i " 530~ 153 5-7 531, rst " . 1,637 n 

Liége .........• 821,6:!3 " ~6D,510 .. li9,.3i0 " 2H,540 .. 274,51,'J .. ~ 3 ' 
Limbourg ........ " . . . ,, 

" . 
Luxembourg . . . . . . . 521,566 . 216,0,1 . 103,163 » 160,067 " 21)1,432 » . 41,365 

N'nmur .... ..... 477,0al 5:1 244,SiO 53 03,326 " 169,002 76 139,980 " 20,013 76 " 
----- --- ------ --·---- 

Touux ... 6,GO?,OSB 64 2,986,609 95 1,401,730 28 2,194,liO 11 ? ,213,746 ~I W,013 90 1 tS,590 ~l 

tlO. Avances faites aux provinces et aux communes. 

D'après l'article 4, de la loi du i4 août ·1873, le Gouvernement est autorisé 
à foire, aux provinces et aux communes, pou,· le service des constructions 
d'écoles, des avances ù l'intérêt de 4, p. °fo, remboursables par annuités com 
prenant l'intérêt et l'amortissement. 

Les avances faites, pendant l'année 1878, s'élèvent à la somme de 
i ,09-i /200 francs et se répartissent comme suit 

f • A van ces aux provinces. . fr. 200,000 » 
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Report 
2° Avances aux communes : 

Anvers ( 2 communes). fr. 
Brnbant (H - ). 
Flandre occidentale ( ·1 commuuc ). 
Ftandre orientale ( ·I - 1. 

( \0 2'22 } 

. fr. 200,000 )) 

Provinces. \ Hainaut 

1 

l.iége 
Limbounr t, 
Luxembourg 

•, Namur 

( 8 communes). 
( G - ). 
( ,[ eummune ). 
( 4 - ). 
( ,- ' a communes). 

Total des avances. 

1/l ,000 
,i,72:000 / 

1 

501000 / 
Hrooo.' 

-1 rn1soo . StH ,200 » 

99:800 \; 
4,.200 

44,)000 
62·,400 1 

.fr. 1,09 l, 200 » 

D'après ce résumé, il y a lieu de classer, de la manière suivante, les pro 
vinces relativement à la moyenne des avances faites par commune : 

·l. Brabant, moyenne 
2. Flandre occidentale 
5. Anvers 
4 . .Namur 
;;. Liége 
6. Flandre orientale 
7. Hainaut 
8. Luxembourg 
9. Limbourg 

. fr. 42,909 18 
50,000 )) 
-:23,;;oo » 

201800 )) 
16)i33 53 
rn,ooo )) 
14,~00 » 
11,000 » 

4,200 » 

Moyeu ne par commune. . fr. 

Eu récapitulant les sommes prélevées on constate : 

·1° Que les subsides promis se sont élevés il . . fr. 
et que fr. 2,55;$,760-50 ont été définitivement alloués sur 
ledit exercice; 

2° Que !e montant des sommes avancées aux provinces 
et aux communes s'élève ù . 

Le total des engagements et des prélèvements atteint 
donc le ch ilTre de. . fr. 

Le crédit voté par !a loi du 4 juin ·1878 s'élève à 
L'excédant au ;i1 décembre 1878 est conséquemment · 

de . fr. 

26,789 19 

2,2-13,746 41 

5,504:946 41 
6,000,000 » 

2,69~,0~5 69 

y compris un report: tl l'exercice 1879, de fr. 29,015-90 c11 faveur des pro 
vinces et des communes; comme il est dit au tableau . inséré à la page 
précédente. 

La somme de fr. 6,602;086-64 dont il s'agit: et dans laquelle les com 
munes sont intervenues pour fr. 2,986,609-9a, (4~.23 p. 0/0), les provinces 
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()0lll' fr. 1,,f.Qf)30-28 (21.23 
(55 ~3 p. 0/11), a été affcd1\e : 

1° ,\ la eoustruction de cent 

( l. ) 

p. u/u) et n::tat pour fr. 2,213,74G-41 

vinyt-truis maisons d'école avec logement 
d'instit ulP111·; 

'2° A la construction dt• 11i119t l'i 111te maisons d'école sans logement 
d'iuslil ul cur; 

5° A la construction de qnalor:I' maisons d'huhitation pout· inslitutcur , 
4° A l'achat de cent iroi» mobiliers classiques; 
o0 A l'exécution de travaux de réparntion , d'agrandissement et d'amélio 

ration de cent sept hûtimeuts d' écolo. 

120. Coustrucuous dccrétccs d'offlcc. 

Voici la liste des communes a l'égard desquelles des mesures coercitives 
ont été prises : 
Anvers. - Berchem. 
Brobant. - Brusscghem, Corbais, Sehcpdael, Nil-Saint-Vincent, Gam- 

meragcs, Clabecq, Lcnnick-Saint-àlnrtiu. 
Flandre orientale. - Baelcgern. 
llaùuuü. - Saiut-Remy 1 Montigny-sur-Roc. Peissant. 
Lùu]«. - Alleur, Choekior-, Ampsin, Warct-l'É, èquc, Attenhoven, Vaux 

et-Borset , Sprimont. 
Luxembours], -- Bonnert, Hulles. Thiaumont. \Yét'is, Nobressart, Saint 

Hubert, Villance, Hacheconrt, Gérouville, Attert, i\Iarenne. 
Namur. -- Verlée. 

121. ülaisons d'école construite, pendant la période triennale. 

Oc 1876 t\ '1878, on a construit (achevé) ou acquis, approprié et affecté à 
leur destination 432 locaux d'école, dont ;57 J avec habitation d'instituteur , 
on a, de plus, construit 43 habitations séparées. 

122. Enlretlen des maisons d'école. 

LC's mesures prescrites par la circulaire ministérielle du 7 janvier 18~7, 
sont gén('rnlcment bien exécutées et. les instituteurs remplissent convena 
blement les obligations qui leur incombent, en tenant leur habitation dans 
un bon état de conscrvatiou. 

125. Jardin, fermant une dépendance de marscns-d'ccole. 

Les jardins appartenant aux communes (sans parler "de ceux "qu'elles 
tiennent en location) sont au nombre de 5,531. 

Leur contenance totale est de 50a hectares, 82 ares, 41 centiares, ce qui 
donne une moyenne de 8 arcs, 6~ centiares, par jardin. 

124. Relevé général des bâtiments cl'école appartenunt aux communes; i(la:dale du 5U]décembre 1878. - 
État des locaux et du mobilier. 

011 a inséré aux Annexes (pp. 552 et 535) un relevé général des locaux 
d'école et des logements d'instituteur appartenant aux comrn 1 
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ll y a mit, .'.t ln fin <le la période triennale, ,f,,310 locaux d'école, dont à:483 
pouvaient être rcputés convenables. lis comprenaient 7 .,8/47 classes pouvant 
recevoir ensemble 571,;j(j;:5 élèves. On r-omptuit 3,789 logements d'iustitu 
tcur, dont 3,2tfü réunissaient également les conditions voulues. Comparés 
à ceux de l87;J. ces chiffres présentent une nugmcntntinn de 3t)2 locaux et 
de 24i> logements pou,· la période tricunale de 1876 it ·i878. 

Au 51 décembre ·187S, le mubilier classique, ù pnrt les collections des 
poids et mesures, n'était suffisant et en Lon état que dans 21r;;;7 écoles. 
Partout ailleurs il devait être restauré, complété ou entièrement renouvelé. 
Les écoles possédant une collection complète des poids cl mesures étaient m1 
nombre de 5,277. 

Le nombre des bâtiments qui n'appartenaient pus aux communes, mais 
qui étaient loués, s'élevait ù 66. 

12::ï. ~lotl,fic11l1011s apportées sans autorrsnrion, 1rnr I< s co111111u11c,, à des locaux d'dcole. 

Pat· délibération en date du t 7 novembre 1878, le conseil communal 
de Il. .. avait décidé, malgré les obscrvntions de l'inspection scolaire, du 
Gouverneur de la province de Liége et de la Députation permanente, de 
maintenir une porte de communication entre le logement de l'instituteur et 
la salle de l'école primaire communale. 

Cetlc porte avait été supprimée autrefois, conformément au plan des trn 
vaux d'appropriation du local d'école approuvé par le conseil communal, 
le 23 août 1861,, ainsi que par la Députation permanente, le 51 du même 
mois; mais le bourgmestre l'avait fait rétablir, sans l'autorisation de l'autorité 
supérieure. 

Lu décision du conseil communal. en date du 17 novembre (878. était en . . , 

opposition avec les art ides 5 el J 6 du règlement général du 2J novembre 1874, 
ainsi qu'avec l'article Ill du prog1·amme pour la coustruclinu et l'ameuble 
ment des maisons d'école, arrêté en exécution de cc règlement: le 27 du 
même mois, et remplaçant les instructions miu istérielles des 26-27 juin 18~2. 
Elle fut annulée par arrètô royal du 29 janvier f879. (Yoir cet arrêté aux. 

A 2~- ·t~~4) nnexes, pp. .:::;) l -- . 

126. Locau t d'école nppartvnnut :, de, pnrucuhers et loués pnr ,les communes, ou occupés pnr elles, 
:, urro gruuut. 

Par circulaire du 50 aoùt 1878: - insérée aux Annexes. chapitre Ill 1 
p. 223, - le Gouvernement a cru devoir appeler l'attention des Gourer 
neurs des provinces sui· celte circonstance, que des autorités lucalcs, dan'> 
le but probable d'é, iter des frais de construction, avaient cru pouvoir 
transformer en écoles communales: certaines écoles adoptées; sans en acqué 
rir la propriété, se bornant it attribuer la qualité d'instituteur ou d'institu 
trice communale aux personnes qui dirigeaient ces établissements. 

L'intérêt de l'enseignement public exige que l'existence des écoles corn 
munales soit assurée d'une manière pcrmancntc , que tous les changements, 
toutes les améliorations nécessaires puissent être apportés aux. bâtiments <le 

au, 
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ces écoles, et, pour qu'il en soit ainsi, il faut que ces bâtiments soient des 
biens COIHlll uuaux. 
Tout en se réscrvnnt d'examiner ce qu'il convient dl· faire pour remédier 

aux ubus existants, le Gouvernement a Invité MM. les Gouverneurs des 
p1·0, iuccs ù suspendre, le cas échéant, conformément à l'article 86 de la loi 
du 30 mars l836, toute délibération des conseils communaux , tendant ù 
convertir des écoles adoptées en écoles communales, sans acquérir ln pro 
priété des locaux où ces institutions sont établies. 

On ne saurait tolérer de dérogation i1 la règlo, que s'il était reconnu 
indispensable d'allccter provisoirement à l'usage d'école publique un bûti 
ment appartenant tt un particulier, par exemple. en utteuduut la construc 
tion d'une école dont l'établissement est décidé, ou bien l'achèvement des 
travaux de reconstruction ou d'amélioration d'une école existante. Dans 
ce cas, il y aurait lieu de Lien limiter la durée de l'usage provisoire. 

Par délibération du conseil communal de V ... ; en date du 13 septem 
bre -1878, la demoiselle J ... , religieuse, avait été nommée aux. fonctions 
d'institutrice primaire. La commune ne possédait pas de bâtiment con 
vcnable, pom· la tenue d'une école primaire de filles. 
li entrait dans les intentions du conseil communal d'établir l'école dans 

un local appartenant à M. O ... , curé de la paroisse, et occupé par la corpo 
ration religieuse dont la demoiselle J ... faisait partie, bien qu'aucun droit 
de jouissance de cc local, i1 titre de location ou autrement, n'eût été reconnu 
ù la commune. 

Dans de telles conditions, l'affectation do local tl l'usage d'école primaire 
eommunnle était absolument précaire, et il dépendait uniquement de son 
propriétaire ou des supérieurs de la congrégation, d'en priver: dn jour au 
lendemain, l'enseigucment public. 

11 résultait d'ailleurs, des rapports des inspecteurs de l'enseignement 
primairo , que le local était complètement insuffisant, et qu'avant qu'il pût. 
être I'éputé convenable, on aurait dû y effectue!' des travaux importants, 
tJUC la commune n'aurait pns même eu le pouvoir d'y faire exécuter sans 
le consentement du propriétaire. 

Les dépenses nécessitées par ces travaux ne se seraient d'ailleurs pas 
justifiées, a moins qnc lu commune u'eùt la garantie que le local resterait à 

sa liure disposition. Or, nous avons ru que cc n'était pas le cas. 
La nomination <l'une institutrice, dans ces circonstances, blessait l'intérêt 

général. 
H importait qu'avant d'y procéder, la commune disposât, en qualité de 

propriétaire, d'un local convenable, ou, tout au moins, pût provisoirement 
en ocenpcr un, soit i.t titre de locataire; soit à un autre titre légal rt non 
révocable en tout temps, par la seule volonté du propriétaire. 

Aussi longtemps que ces conditions n'étaient pas remplies: la nomination 
prématurée d'une institutrice communale devait être considérée comme un 
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moyt'n d'assurer à une école (H'Îvéc des avantages qnc lu loi 11e permet pas 
de lui accorder. 
Pour ces motifs, la délibérnliou du conseil communal fut annulée par 

arrêté royal du 12 dèccmbre suivant. (//oil- aux Annexes: pp. '.:221 et 220.) 

Faisant application des mêmes piiucipcs, l'autorité supet·1cu1·c a refusé 
d'approuver le huil conclu, le 51 juillet 1878, entre l'administration com 
munale d'E ... , et i\lm0 la Douairière D ... de l\l...1 Lai! par lequel celle-ci 
cédait à la commune, l'usage du local de l'école privée de religieuses établie 
dans cette localité, pour le terme de neuf années consécutives, avec faculté 
réciproque, pour les deux. parties, de résilie!' cc bail le i er août de chaque 
année: ù condition de s'avertir- trois mois d'avance- 

Une école établie dans de telles conditions n'aurait. pu uvoir qu'une exis 
tcncc précaire. 

D'autre part, il n'y avait pas nécessité poul' la commune d'IL. de louer 
un local pour la tenue d'une école primaire de filles, puisqu'elle possédait un 
bâtiment d'école pouvant recevoir cent élèves, avec classes et préaux 
distincts, pom· les deux sexes, et que le nombre des enfants en ùgc d'école 
n'atteignait pas cc chiffre. Le refus d'approbation de l'autorité supérieure 
était donc doublement justifié. 

S 2. PERSONNEL E1'1SEIGNANT. 

127. Tubleuu du porsonnr-l eusclguout tics écoles primaires publiques et privécs , 

Les membres du personnel enseignant des écoles primuires de toutes 
catégories, étaient au numhrc de l .f 18631 au 5·l décembre ·!87;L 

A la date correspondante de 1.878, il y avait ·l ·l 1808 instituteurs et insti 
tutrices primaires, soit donc t:m membres de moins qu'en -187~. (Vofr aux 
Annexes, pp. 592 et 593, l'état numérique du personnel enseignant.) 

Cette différence provient de ce qu'en -18ï:$, de même que dans les rapports 
antérieurs, ou avait compris parmi les écoles primnires de toutes catégories, 
un gmml nomln:e de pensionnats où les études étaient 7)latôt moyennes que 
p1·wwn-cs. 

A partir de la période triennale dont nous rendons compte, ces institu 
tions, ainsi que leur personnel enseignant, ont cessé de figurer dans la statis 
tique de l'enseignement primaire. 
En somme, on coustatc une augmentation de 96~ agents poul' les écoles 

communales; par contre, il y avait une diminution de 86 agents_ pour les 
écoles adoptées, et de t> pour les écoles privées soumises i, l'inspection (art. 2 
de la. loi). 

Ainsi qu'on l'a. dit dans le précédent rapport, les instituteurs non diplômés 
nommés à titre prooisoire, dans des écoles communales, par application du 
paragraphe linal de l'article 10 de la loi du 23 septembre 1842, doivent se 
présenter devant le jury pour les examens de sortie d'une école normale, et 
ils ne sont confirmés définitivement dans leurs fonctions, que lorsqu'ils ont 
donné des prcurns de capacité suffisante. 
Pendant la période triennale dont nous rendons compte, Je Hainaut seul 
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n continué de Inirc exception h celte rt'~gle. Dans cette province: le mérite 
des candidats non diplômés, <pte les conseils communaux demandaient à 
pouvoir nommer à des fonctions dans l'enseignement. primaire. était constaté 
pa1· un jury cantonal, composé de la manière suivante: 

A. L'inspecteur provincial ile l'cnscignnnu-nt primaire, président. En 
cas d'cmpèchcrucnt , cc Ionctiounnirc délégunit pour le remplacer, un inspec 
teur cantonal éunngcr a11 ressort où l'cxarucu avait lieu; 
/L L'inspecteur diocésain, avec Iaeuüé de se foire remplacer pur l'inspec 

teur cantonal ecclésiastique du ressort; 
C. L'inspecteur cantonal civil du ressort; 
O. Le hourgmcstro du chef-lieu du canton dans lequel était située la 

commune qui sollicitait l'autorisation de nommer un candidat non diplômé. 
Ce fonctionnaire pouvait, au besoin, se faire remplacer- par un échevin. 

12~. Recrutement des instituteurs, 

La mise en vigueur de la loi du l 6 mai -1876, sur les pensions des insti 
tuteurs communaux, a décidé la plupart des instituteurs les plus anciens à 
prendre leur retraite: 
li en est résulté une notable uggravatiou de la pénurie déjtt constatée 

dans les précédents rapports triennaux, d'instituteurs flamands présentant 
les garanties de capacité nécessaires. 

La même pénurie ne s'est pas fait sentir dans la partie wallonc du pays, 
où le recrutement du personnel enseignant des écoles primaires communales 
s'est opéré avec facilité. 

Cependant le nombre des diplômes décernés aux aspirants-instituteurs et 
aux uspirantes-institutr-iccs sortis des écoles normales primaires des localités 
flumundcs va toujours croissant. Cc nombre, qui n'avait été que de 395 pour 
les années 1870 à 1872, et de 1-1~} pom· les années 1873' à l87f>, s'est élevé à 
779 pou1· la période triennale de 1876 h [878. 

On a donc délivré aux élèves des écoles normales flnmamles, durant cette 
dernière période, 560 diplômes de plus que pendant la période précédente. 

120. i\Iou,·emrnt du personnel cnseigunut des écoles primaires eommuunlcs. - Démisvions d'1nstituleurs. 

Pendant la période triennale de l 876 à f 8781 2:637 nominations ont été 
faites, dont 995 à des places de création nouvelle 1 ·l ,481 par suite de démis 
sionr'), 5 par suite de révocation et f 60 par suite de décès. 

(1) Il u lléji, été dit, dans le précédent rapport triennal, et nous croyons utile de répéter que 
les membres du personnel enseignant démissionnaires sont loin d'avoir quitté tous la carrière 
de l'enseignement public, pour cmbrns-er une autre profession, 

Le cluffre clc 1/181 démisskrunaircs indiqué ci-dessus, comprend 11011 seulement ceux qui 
ont changé de profession, mais encore ceux qui ont donné leur démission: 

1° par· suite de mutation, promotion, etc.; 
2<> µour en lrcr dans l'enseignement moyen ; 
5" pour être admis ù la pension de i-etraite ; 
4° pour rentrer dans la vie privée. 
Celle dernière catégorie, l'une des plus nombreuses, renferme entre autres, les institutrices 

mariées, qui se sont retirées pour vuqutr uniquement aux soins du ménage, et les religieuses 
qui sont rentrées dans leur couvent, 
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C<.'S norninntious ont pol'lt'~ sur 2,/482 candidats diplômés et sur lti;i ('an 
didats non munis du diplôme légul. Pendant la période tricunnlc antérieure, 
le uombrc dos candidats 11011 diplômés: nommés avec l'autorisation du Gou 
vern cmen t, n vait t~tc> de f iJ2. 

Vingt-cinq demandes en nutorisation dt' nommer des cnnd irlnts non diplù 
més, l'aill'S pn1· dos conseils communaux, onl été rejetées ou ajournées. 

l:iO. Noruinntions ra,LL'S p:,r mesure d'oûlce. 

Sept nominations ont été foires par mesure d'office : deux clans chacune 
des provinces de Flandre orientale et de Luxembourg, et une dans chacune 
des provinces d'A11YC1·s~ de Flandre occidentale et de Hainaut. 

l:il. Loi du 16 m.ri 187ti fhnnl le minimum du traitement d.s iusuuucur s prim.urcs cernmuunuv. - 
Son origine. - Son exécution. 

La Chambre a été saisie, en f87ô, par MM. les Représentants Guillery, De 
Thuin et Sabatier, d'une proposition de loi ayant pour objet : 

-1° De fixer il mille francs (casuel compris) le minimum du trnitciucnt des 
membres du personnel enseignant ries écoles primai rcs cornmunalcs , 

'2° De porter ce minimum, pour les instituteurs dont la conduite n'aurait 
donné lieu à aucune mesure diseipliunirc, d'après le nombre <le leurs années 
de services : 

Après a ans, ü. 
·10 
rn 
20 

. fr. 1, f 00 
t ,200 
·1,400 
1,600 

Le Gomcrncment. demanda et obtint la disjonction <le la deuxième partie 
de celte proposition, qui ex.i~r-ait1 scion lui, un examen approfondi et une 
communication préalable aux administrations intéressées dans la dépense. 
En effet, s'il n'était pas douteux que les Chambres législatives eusse-nt le droit 
<l'imposer certaines charges aux communes et aux pro, inces, il semblait 
néanmoins utile, la nouvelle dépense qu'il s'agissait de créer étant assez 
importante, d'entendre au moins les Députations permanentes, au point de 
vue de l'interveution des provinces et des communes. 

La première partie de la proposition fut donc seule admise et lit l'objet 
d'une loi du Hi mai 1876. - Poir aux Annexes, p. 2':26; le texte de celle 
loi. - Par circulaire du 22 juillet suivant, insérée aux Annexes , pp. :226 et 
227, le Gouvernement a tracé les règl<.'s ü suiv re pou1· l'exécution de la loi 
portant à mille francs (casuel compris) le minimum du traiteuicut des mem 
bres du personnel enseignant des écoles primaires communales. 

Considérant qnc l'augmentation des traitements ù concurrence de cc mini 
tnum n'était pas une dépense [acultatice, mais obligatoù·e aux termes de la 
loi, il a admis, de cc chef, nne dérogation à la circulaire du 22 novembre 
1875, fixant la part d'intervention de l'lttat dans les clércnses noucelles . 

l O .4 la moitié de leur montant, lorsque ers dépenses ont pour objet la 
bb. 
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création de noucelles places) le dédoublement des classes ou la séparation des 
sexes; 

2° Au tiers de leur mouuuü, dans tous les autres cas, pour l'ensemble des 
connnu nes de chaque province. 

L'intervention de l'Jttat, ù raison des deux tiers des Irais, pour L'ensemble 
dos cum1m11u:s oui tombaien: sous l'application de la nouvelle loi, fut donc 
promise, sons la réserve que les communes dont les ressources étaient suffi 
sautes, seraient tenues de supporter une plus forte part, voire même, le cas 
échéant, la totalité de la dépense résultant de l'augmentation dont il s'agit. 
Les Gouverneurs furent chargés : 
l0 D'inviter les conseils des communes de leur provinco, dont le per 

sonnel enseignant ne jouissait pas encore du nouveau minimum, i\ augmenter 
les traitements des membres de cc personnel jusqu'à concurrence de cc 
minimum et il déterminer le chiffre de leur intervention dans la dépense; 

2° D'engager les Députations permanentes à examiner la question de l'in 
tervention des provinces et à présenter. évcutuellciucut, des propositions 
concernant le montant de cette intervention aux Conseils provinciaux, dans 
leur session ordinaire de 1877. 

Ln Députation permanente de la province de Namur ayant proposé de 
mettre à la charge du Trésor public la totalité de lnugmentntiou lies frais à 
résulter de l'application du nouveau minimu»i de traitement des institu 
teurs pom· l'exercice 1876, dans les communes subsidiées, il lui fut répondu 
que le crédit voté par les Chambres n'était pas suffisant pour permettre à 
l'État de supporter à lui seul toute ou presque toute la dépense, et qu'il 
avait d'ailleurs été entendu, dans la discussion de la loi, quç les communes et 
les provinces y interviendraient. Les règles fixées pat· la circulaire susmen 
tionnée du 22 juillet 18761 au sujet de la répartition des frais dont il .s'agit , 
furent donc maintenues. 

Consulté par des Gouverneurs de province, le J\liuistre a décidé, par 
dépêche du 2 novembre -1876, d'accorder aux membres du personnel 
enseignant qui ne jouissaient pas encore du nom eau niiuimum de traitement 
fixé pat· la loi du 16 mai de la même année, le bénéfice de l'augmentation 
pour toute la durée de l'exercice ,(876. 

Cette décision est fondée sur l'absence d'une prescription contraire de la 
loi, et sur le fait que les Chambres avaient voté att budget de ,{876 le crédit 
nécessaire pour payer les minima légaux pendant toute l'année. 

La loi des pensions et celle qui fixe le nouveau minimum de traitement 
des instituteurs ayant occasionne une notable augmentation de charges, il 
était à craindre qu'un nouvel accroissement immédiat, de dépenses ne rH 
naitre de graves complications dans Ie service fiuaueier des communes. C'est 
pourquoi le Gouvernement a cru devoir ajourner pendant quelque temps 
l'instruction de la seconde partie de la proposition de MM. Guillery, De 
Thuin et Sabutier , qui était relative aux augmentations successives de traite 
ment après cinq, dix; quinze d vingt années de service. 

Une enquête, à laquelle aucune suite ne fut donnée, eut lieu néanmoins 
au commencement de l'année ,1878. Mais la question des augmentations suc- 
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ecsSÏH'S de t ruitcment ne fut Irauchée que plus lard: par la nouvelle loi 
scolaire du l ci· juillet 1879. - At·t. 5'2. 

1:32. ~foc en dispouihilité des membres du personnel t•t1sPir,11n11l dt>, écoles primnires cuuuuuunlcs. 

L'article 14 de l'arrèté royal du 2t> octobre 1876 po1·ta11t 1·i·g-lcme11t pour 
l'cxécut iou de la loi du 16 mai 1876 couccrnant les pensions des professeurs 
et. des instituteurs couuuuuaux , prévoit la mise en disponibilité de ces 
agents « lHll' mesure générale ou pour cause de maladie et ü\'CC jouissance 
n d'un traitement d'attente. >> 

Dans cc cas, (( le temps passé dans celle position est compté comme 
n service effectif et le dernier traitement d'activité sert d'élément. pout· 
» former ou complétei-, le cas échéant, la moyenne d'après laquelle le taux 
» de la pension est calculé. i, 

En vertu de cet nrtiele, un certain nombre de membres du personnel 
enseignant, qui se trouvaient momentanément hors d'état de remplir leurs 
fonctions, ont pu être mis en disponibilité, d'un commun accord entre les 
communes et le Gouvernement. 

Da11s ces divers cas: les conseils communaux ont \ olé des Iruitemeuls 
d'attente en faveur de ces membres. 

Comme ces traitements étaient en gém~1·al insuflisunts, l'Ëtat a~ ile son 
côté, accordé aux intéressés des suppléments de traitement d'attente: afin 
de mettre leurs ressources en rapport avec les besoins de l'existence. 

L'int erveutiou du Trésor public dans le payement des traitements 
d'attente s'est élevée: pour la plupart des cas, à la moitié environ de la 
dépense. 

Le Gouvernement s'est trouvé impuissant il placer dans la position de 
disponibilité certains instituteurs qui ne parvenaient plus, pue suite de leur 
état de sauté, ù remplir eouvcuablement leurs fonctions, pnrce que les con 
seils communaux refusaient de se prêter à l'exécution de cette mesure. 

D'autre part, on a également constaté limpossibilité de mettre en dispo 
nihilité,comme il cùt fallu pou mir le faire, dans l'intérêt de l'enseignement, 
des membres du personnel enseignant qui, sans avoir l'âge et les années de 
service voulus pour obtenir la pension, n'étaient plus, au point de vue 
intellectuel, à ln hauteur de leur position, tout en n'étant atteints d'aucune 
infirmité physique apparente. 

Aussi le Gouvernement a-t-il l'intention de prnpose1-, it l'occasion des 
dispositions complémentaires de la loi du J6 mai ·(876, à soumettre aux 
Chambres légishtins en exécution de l'art ide 13 de cette loi, de lui conférer 
le droit de prononcer , éventuellement 1 d'ullice, la mise en disponibilité, dans 
l' iutérét du serrice. 

153. Émoluments lin personne) l'llSl'ig11,mt. 

La position des membres du personnel enseignant a continué de s'amé 
liorer. 

ISn 187~, les truitcments, casuel compris, de J158~ de ers membres 
(559 instituteurs, ü32 sous-instituteurs, 117 institutrices et "577 sous-insti 
tutrices) étaient encore iuléricurs à mille [runes. 
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La loi du I G mai 187(; fixant i1 111ille [runes, casuel compris, le minimuin 
<lu trnitemcnt des instituteurs primuircs commuuaux , n eu pout• effet de l'aire 
disparait re ces traitements réclleuu-nt i11s111lisn11 ls ('). 

En 1871",i h· nombre des traitements dépassnut deux: mille [rimes était 
de t,5;-;_ En J 878, il y en avait s;rn, soit 301, de plus. 

La moyenne des l rail cnu-nl s s'est uccruc d'uue manière assez sensible. 
L'augmentation est de 108 francs pout· les instituteurs, de -136 francs pour 

les sous-instituteurs, de 88 francs pour les institutrices et de 138 Iraucs 
pour les sous-institutrices. 

Le Gouvernement a auguicnté d'office les truitenrcnts de quelques mem 
hrcs du personnel enseignant des écoles primaires communales, pendant lu 
période triennale écoulée. 

Il n aussi chcrelré ù alléger les charges des instituteurs primaires atteints 
de maladie et qui, pour cc motif, doivent étre suppléés dans leurs fonctions. 

Pat· circulaire du 7 avril -1877, M~I. les inspecteurs de l'enseignement 
primaire ont été invités ù veiller ù cc que l'on choisisse, autant que possible, 
comme instituteur intt'.•1'imaire1 en cas de maladie <lu titulaire, un aspirant 
instituteur jouissant d'une lmurs« de uooieiat. 

Le Gouvernement a recommandé en outre, d'examiner s'il ne convien 
drait pas d'allouer ü l'instituteur malade nn supplément de traitement, soit 
sur les fonds de ln commune, soit sur ceux du Trésor public, pour le dédom 
mager des sacrifices qu'il serait tenu de foire: sur ses émoluments, en 
faveur de l'intérimaire suppléant. 
Pendant les années 18ï6. -1877 et -J8ï8, une somme de 62,900 francs a 

été répartie, ù titre de suppléments de traitcment , entre les instituteurs <fui 
se sont trouvés dans la gônc. 

D'autre part , quelques provinces, notamment le Brabant, le Hainaut et 
la province de Nanun-, ont voté an nuellement des crédits spéciaux assez. 
importants (le Brabant ~1000 francs, le Hainaut 7 1000 francs et la province 
de Namur 4-,4-00 francs). pour t~tre distribués il titre de subsides, du chef de 
premier établissement, aux élèves diplùruès des écoles normales, peu favori 
sés de la fortune, et qui sont appelés ù des fonctions dans l'enseignement 
primaire communal. 

(l) Le relevé des traitements inséré aux Annexes (pp. 59',, et 505) renseigne un certain nombre 
cle membres du personnel cnscig nnut des émies priruuires communales dont le revenu, en 
18ï8, était encore inférieur au 111i11im11m fixé pat· ln loi du I G mni 187(i, La différence, très 
faible 1l'11ille11rs, doit être attribuée aux causes suivuntes : 

1• Des instituteurs, lorsque les prévisions IJudgélaires, surtout en cc qui ronrerne les rl'lri 
butions scolaires des élèves solvables, ne se réalisent pas complètement, 111;gligmt parfois <le 
rfrlamer le lrger supplément qui leur reste dû ; 
:ê° Certaines eonnnunes, notanuncnt dans le Luxembourg, ont fourni antérieurement à ln 

loi du 1G mai 18ïü, aux instituu-iccs religieuses, le mobilier de ménage et le rli11uffogc néces 
saircs i1 leur usage particulicr, et ers nvnntnges ont rti ronsi1lfrés comme compensant la ll1ffé 
rcncc existant entre le traitement rfcl et le mi11i11111m fixé pnr ln loi; 

;,i0 Un ccrtuin nombre de sous-Instituteurs non diplômés n'exercent qu'à titre provisoire el 
pcus en l être cuvisngés comme de si uiplcs mou iteurs, 
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13t. Cumul, d'emploi~. - îles cumuls en gènér-al, 

A la date du 31 décembre 1878, 904, cumuls étaient exercés par des 
instituteurs prituuircs communaux. (//oil· le relevé i11sé1·<S aux Annexes, 
p. 59ü.) 

Dans le courant de l'année -1877, on a constaté que les demandes des 
instituteurs tenduntcs it obtenir l'autorisation de remplir des fonctions 
accessoires, devenaient de plus en plus nombreuses. 

Dans certaines provinces, les Inspecteurs de l'enseignement primaire, se 
plaçant au point de vue de l'amélioration que les cumuls peuvent apporter 
à la situation financière des intéressés, émettaient, dans la plupart des cas, 
un avis favorable. 

Afin de prévenir les abus, le Gouvernement a, par circulaire en date du 
6 aoùt 1877, - voir aux. Annexes, p 228, - fait rnppoler à ces fonction 
naires que les autorisations d'exercer des fonctions accessoires ne sont aceor 
décs aux instituteurs qu'à titre tout. il fait exceptionnel, et leur n reconuuaudé 
d'ex •. imiuer, avec soin <:'t. circonspection: chaque demande d'autorisation de 
cumul. 

Conformément aux instructions contenues dans une antre circulaire. en ' . 
date du 5 août ·l878, - voir aux. Annexes, pp. 228 et. 2291 -:- il a été pro- 
cédé, an commencement de l'année 1879, à une révision généi'alc de tous 
les cumuls exercés 1>ar les membres du personnel enseignant des écoles 
primaires communales. 

Des instituteurs ([UÎ occupaient des emplois accessoires incompatibles arec 
leurs fonctions scolaires ont dù y renoncer. 

Afin de les dédommage1·, au moins en partie, de la perle qu'ils subissaient 
par suite du retrait de ces cumuls, des suppléments de traitement leur ont 
été accordés sur le Trésor public. 

D'autres instituteurs, qui exerçaient plusieurs cumuls, ont été invités tl en 
abandonner une partie. 

Ces mesures ont été prises, afin d'obliger les intéressés à se consacrer 
spécialement à leurs fonctions principales. 

131$. Les instituteurs communnux peuvent-Ils exercer les fonctions ile sous-percepteur des poste s ? 

1.1:n i87a, M. le Ministre des Travaux. publics a posé la question de samit· 
si les fonctions de sous-percepteur des postes étaient incompatibles avec 
celles d' insl ituteur. 

Avant de prendre une décision il cc sujet, le Département de l'Intérieur 
a cru devnir consulter MM. les Inspecteurs provinciaux de l'enseignement 
primaire. 

Cinq de ces fonctionnaires ont émis l'avis que le cumul de l'emploi de 
sous-percepteur des postes entrainerait souvent les instituteurs à abaudon 
ner leurs classes et nuirait considérablement à la bonne tenue de l'école; les 
quatre autres ont exprimé l'opinion que lesdites fonctions pourraient être 
confiées à des instituteurs, dans des circonstances tout it fait exceptionnelles. 

Après mûr examen, le Gouvernement a décidé d'autoriser dans certains 
ec. 
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cas les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales 
ù exercer le cumul dont il s'agit. 

130. lluuièrn dont les iusl ituteurs s'ucquiltcut do leurs Iunrtions. 

Les membres du personnel enseignant des écoles primaires communales se 
sont gé11érnlemcnt rendus dignes de la confiance des parents et des-autorités. 
ll en est cependant un certain nombre qui ont besoin d'être stimulés; 

l'inspection scolaire exerce à leur égard une surveillance spéciale. 

§ 3. Fl\ÊQUENTATION DES ÊCOLES, 

157. Populntiou générale des écoles soumises 11 l'inspection et des écoles privées entièrement libres. 

La population des écoles primaires proprement dites était, au 51 décem 
bre ·187t;, de 669,192 élèves C). 

Au 5·1 décembre ·1878, 687,749 enfants fréquentaient les mêmes établis 
sements. 

La population scolaire s'était donc accrue, ù cette dernière date, de 
18,;'H,7 enfants. 

Il y avait une diminution de 2,19t5 élèves, dans le chiffre de la fréquenta 
tion des écoles privées entièrement libres, tandis qu'on constatait une augmen 

. tation de 20,7~2 élèves, dans le chiffre de la fréquentation des écoles 
soumises ait régime de l'inspection légale. 

La population officielle de lu Belgique étant, à cette dernière époque, 
de o,476:93H habitants, ta proportion entre le nombre des élèves fréquen 
tant les écoles prima-ires proprement dites et le nombre des habitants, était 
de ·12.aG p. 0/0• 

La même proportion était, à la date du 51 décembre f87r.,, de -12.07 p. 0/o, 
( en comprenant dans la population scolaire les élèves des pensionnats ayant 
le caractère d'établissements d'instruction moyenne). Il résulte de cette com 
paraison que le nombre des élèves des écoles primaires proprement dites 
avait assez sensiblement augmenté, eu égard à la population du royaume, 
pendant les années 1876 à ·1878. 

Le nombre des enfants en àge d'école (de 7 à 14 ans) calculé d'après le. 
chiffre de la population générale, (-lo _p. 0/.)1 représente un total de 821,;.>41 ; 
celui des en fonts fréquentant les écoles est de 687,749, soit f 55,792 enfants 
de moins. 

Mais, comme il a déjù été dit dans le précédent rapport triennal, au sujet 
de la différence de 141,2~8 enfants qui était constatée alors, on aurait tort 
d'en conclure que ces 155,792 enfants sont privés de toute instruction. 

En effet, sans compter ceux qui ont quitté l'école après leur première 
communion, - ~4:;:$!)8 élèves âgés de moins de quinze ans et ne fréquen 
tant pas les écoles primaires proprement dites, suivent les cours d'adultes- 

( ') Pour tous les rapports tricnnnux qui précèdent, ainsi qu[> pour le rapport relatif à ln 
période triennnlc de t 875 à ·18715, on n~ ait compris dnns le chiffre de ln population de« école» 
primaires proprement dites, les élèves des pensiomuüs. ~luis parmi les pensionnats, il en est, 
en assez ~rand nombre, où les études sont plutôt moyennes que primaires, Cc, derniers out 
été éliminés de la statistique Ùt'S écules prùuaires, à partir de la périude triennale dont nous 
rendons compte. 
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(voir aux Annexes, pp.4tH et ,m2); !'5,18~ élèves, se trouvant dans les mêmes 
conditions, fréquentent les ateliers d'apprentissage ('voi,· aux Auncxcs , 
pp." 467 et 468), 3,158~ enfants, également âgés de moins de (JUi11ze ans, 
reçoivent l'instruction daus les écoles ressortissant nu Dépa1-tcmcnt de lu 
Justice (voir Annexes, pp. 4,70-4W) cl -12 000 élèves euvirou, en ûgo de 
recevoir l'instruction primaire: sont admis dans les établissements dinstruc 
tion ffiOJCllllC. 
Il y a lieu de tenir compte, en outre, des enfants de moins de quatorze ans 

qui fréquentent les écoles professionnelles ou industrielles, ainsi que les écoles 
d'enfants de troupes, otc., et de ceux qui font des études libres. 011 est 
donc en droit d'affirmer de nouveau, qu'en Belgique, tous ou presque 'tous 
les enfants reçoivent l'instruction primaire. 

Le chiffre dt' la population des écoles primaires proprement dites, au 
51 décembre i878, dépassait de 70,41,2 élèves celui de la population des 
mêmes écoles au 30 juin de la même année. Cela provient de cc qu'un grand 
nombre de parents retirent leurs enfants de l'école pendant l'été, pour les 
employer aux travaux des champs. 

158. Elèves admls gratuitement dans les écoles soumises nu I égimc ite l'111<pcctio11 légnlr. 

Le nombre des élèves admis gratuitement a continué de s'accroître, ainsi 
qu'il résulte du tableau suivant : 

ENFANTS PAUVIIES ENFANTS !>AUVRES 

tnsci ils pour l'année scolah e Iréquentunt les écoles soumises à 
l'rnspecuon 

PROVINCES. 

1375-1876. ·18~8-18,?. au 31 dicewbrt IS15. 3u 31 d~1rubre IS18. 

Anvern. . . . . 40,lkOO 46,521 58,165 44,251 

Brabant . . 82,555 95,555 81,ŒS9 95,790 

Flandre occidentale . ,~2, cr 9 45,602 40.64-8 45,573 

Flandre orientale. . . . 70,62'• 77,â71 62,579 us. 670 
Hainaut. . . . . 91,967 !)9,964 82,885 87,008 

Liège 48,66;') ti5,tïl7 46,479 151,2::?8 

Limbourg . . . 16.~2-1,, 19.G5li u .. s!J7 16,905 

Luxembourg . . 17 ,48/t 16,744 16,958 16,171 

Namur. . 52,5lt5 54,4(i8 ~0.:269 50,84ft 

TOTAUX • 445,572 488,996 412,757 452,517 

Comparativement à l'année scolaire -187~--1876, le nombre des inscriptious 
des enfants indigents est augmenté de 4;:'i,624 poul' !878--1879. 
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Quant nu nombre <les onfunts fréquentant gi-ntnilement1 nu 5-l déccm 
lire -1878, les écoles soumises ù l'inspection légale, il est de 5t),~-,80 plus élevé 
que celui de l'année ,t87;5. 

15!), Prescriptions l'l'la I i, t•, i1 l'ndn.i-siun tirs l'lifunt, aux frob pi irnn ircs. - Cert ilien! de vnecino. - Hygiène 
dr-s dcnl.-s. - Muludit•s t·o11t:1&ic11,r~. 

Pat· circulaire du 2~ f'énic1· 1815, J\I Nothomb, alors Ministre de l'Iuté 
rieur, a prescrit aux instituteurs d'exiger des enfants qui demandent leur 
admission aux écoles primaires publiques, un oortilieat constatant qu'ils ont. 
été vaccinés ou qu'ils ont eu la , nriolc. 

L'arrèté royal du 26 mai de la même a1111e.~c, concernant l'instruction gra 
tuite des enfants irnlîgrnts, indique, comme condition d'admission aux écoles 
primaires, que ces enfants aient été vaccinés ou aient eu la variole (art. 51 

n'' 2''). Il impose uux udmiuistt'ntiuns communales, sous la surveillance de 
l'inspecteur cantonnl, l'obligation de rérlnmer un certificat de vaccination et 
de mentionner dans le rcgisll'e destiné ü recevoir les demandes d'inscription, 
le nom du praticien qui a délivré cc certificat (art. 41 n°a", et dernier alinea). 

De plus, l'arrêté royal du ·W uuùt -1846, portant règlement général des 
écoles primaires, prescrit : 

(( Awr. l l. Dans les localités où les médecins tics pauvres reçoivent un 
>) traitement du bureau de bicnfaisauce ou de la commune, ils sont tenus de 
>) visiter les écoles publiques, ou moins une fois par mois. 

>) A la suite de chaque visite, ils adressent au collège échev inal un rapport 
,1 sur l'état sanitaire des élèves. 

n Les élèves reconnus atteints d'une maladie contagieuse sont renvoyés à 
>) leurs parents et 11c peuvent rentrer à l'école qu'après avoir obtenu du 
» médecin un certificat qui constate le111· parfaite g1161-ison. 

)) AuT. -12. L'uistitutcur en cher inscrit dans dPs r~gid.rP~ t\ 1)arL les fi!les 
"J 1 ' 

» el les garçons Iréqucntnnt l'école. 
1> Ces registres, où les enfants pauvres, admis à titre provisoire, sont dis 

)> tingués des antres, contiennent : 

>> ~·• Le nom du praticien qui a délivré le certifiont de vaccine; ,, 

A la demande de l'Académie royale de médecine, les Gouverneurs des 
provinces ont été invités à charger M \I. les Inspecteurs principaux de l'en 
seignement primaire de s'assurer si ces prescriptions sont strictement 
observées cl à les rappeler aux instituteurs, ainsi qu'aux administrntions 
communales, par la mie du Mémm·ial administratif lie la province. 

11 est de la plus haute importance; au point de vue de l'hygiène des écoles 
et pa1· eouséq ucnt de l'hygiène générale des populations, qu'aucun enfant 
non vacciné ne soit mimis il fréquenter les classes. 

l {O Dm cc tic la frc'qucnlation des écoles soumises i1 I'mspcefion. - Nombre des élèves qui ont quitté tléfini 
rivcrnent les écoles c11 ISïS. 

JI y a eu: en moy{'nllc1 2.1-1-jou,s de classe, par école, pendant l'année 
scolaire ·{877-1878; soit ~ jours de moins que la moyenne réglementaire. 
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La fréquentation a été, en moyenne, de 195 jours pour les élèves indigents 
et de 199 jours pour les élèves solvables. 

En l87r'.>, la moyenne de la fréquentation avait été de 194 jours pour les 
élèves pauvres d de 196 pour les payants. 

Les élèves qui ont, quitté définitivement les écoles en f878 étaient au 
nombre de 94,,91)4. Parmi ceux-ci, 25,002 seulement (24.25 p. 0/0) avaient. 
fait un cours complet d'études. 

En f 87a, la proportion des élèves qui avaient quitté les écoles après avoir 
achevé leurs études primaires, était de 29.9 p. 0/a, 

S [j, ENSEIGNEMElllT. - COISCOUl\S. 

141. Programme <les écoles primaires. 

Aux termes (le l'art. 6 de la loi du 25 septembre 1842; l'instruction pri 
maire comprend nécessairement l'enseignement de la religion et de la 
morale, la lecture, l'écriture, le système légal tics poids et mesures, les 
éléments du calcul et, suivant les besoins des localités, les éléments de la 
langue française, flarnaude ou allemande. 

Indépendamment de ces branches, dont l'enseignement est obligatoire 
dans toutes les écoles primaires, il en est d'autres encore qu'on enseigne 
dans un certain nombre d'établissements. · 
En 1878~ f ~86i écoles (58.44 p. 0/o du nombre total des écoles primaires 

proprement dites) portaient à leur p1·ogramme une langue autre que la 
langue maternelle; 4,637 (9~ .83 p. ¼) des notions d'histoire, spécialement 
de l'histoire nationale; 4,741 (97 .97 p.°/.) la géographie; 5,506 (68.52 p. 0/,,) 
le dessin linéaire; ,t,7.(.9 (5a.94 p. '/0) la tenue des livres; ·1:40a(29.03p. 0/0) 
des notions de g~ornétrie et d'arpentage; 2,63~ (M.4~ p. "lu) des notions 
d'histoire naturelle; i ,326 (27.40 p. "lu) des notions d'horticulture et d'urho 
riculture ; -1,974 ( 40. 79 p. "/0) des notions de ch-oit constitutionnel; 
2036 (42.07 p. "/0) la musique; 2,474 (oi.13 p. °/o) la gymnasti4ue; 
JO (0.20 p. °/.) la sténographie. (Pour les détails »oir les tableaux insérés 
aux Annexes, pp. 4.22 et 423.) 
En f87f>, on enseignait une langue autre que la langue maternelle tians 

f }68 écoles, des notions d'histoire dans 4,597, la géographie dans 4,fü 9, 
le dessin linéaire dans 21892, la tenue des livres dans J ,~76, des notions de 
géométrie et d'arpentage dans 1,097, des notions d'histoire naturelle dans 
2,058, des notions d'horticulture et d'arboriculture dans 993, des notions de 
droit constitutionnel dans 1 :449, la musique dans 2,063, la gymnastique 
dans 2;f 70, la sténographie dans 27. 

On voit que le nombre des écoles primaires qui étendent leur programme, 
va toujours croissant, particulièrement en ce qui concerne l'enseignement 
de l'histoire naturelle, des notions de droit constitutionnel, du dessin 
linéaire, des notions d'horticulture et d'arboriculture, des notions de géo 
métrie et d'arpentage, et de la gymnastique. 
li résulte, en outre, du relevé inséré aux Annexes, p. 4~4, l[UC l'ensei 

gnement des ouvrages manuels était organisé, à la date du 51 décembre 
dd. 
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18781 dans 1 :~Wt.i écoles de filles et dans 668 écoles mixtes, fréquentées par 
221,!'556 élèves du sexe féminin. 

En JSW, le nombre des écoles primaires de filles où le mème enseigne 
meut était donné, ne s'élevait qu'à 1,-126, et celui des écoles primaires 
mixtes, ù G0/4.. Ces écoles n'étaient alors fréquentées f{Ue par 189:608 enfants 
du SC'H féminin. 

L'enseignement des ouvrages manuels a donc été introduit: pendant la 
période triennale, dans 129 écoles primaires de filles d dans 64 écoles 
rnixl es : par conséquent dans !95 établissements. 

Quant au nombre des élèves qui le reeevaient , il s'était ac-cm de 3! :918. 

H2. Enserguemeu: des notions de scie vees naturelles et d'ugncultm r. 

Depuis plu~ÏNH'S années, le Conseil supérieur d'agriculture, les associations 
et les collèges agricoles, de même que plusieurs conseils provinciaux, se 
préoccupent vivement de la diffusion de notions de sciences naturelles et 
d'agt-iculture. parmi les populations rurales du royaume, au moyen de 
l'enseignement donné dans les écoles primaires et dans les écoles d'adultes. 

Le Gouvernement n'est pas resté indifférent a cette question, qui présente 
un si grand intérêt pour l'industrie agriccle , l'un des principaux éléments 
de la prospérité nationale. 

Ccnsultèc , dans ses sessions ordinaires de 1874, et de f87a, sur les mesures 
qu'il pouvait y avoir lieu de prendre. afin de répandre la connaissance des 
notions de sciences naturelles et d'agriculture au moyen des écoles popu 
laires; la Commission centrale de l'instruction primaire a émis l'avis : 

(( f O Qu'il n'est pas désirable d'étendre le programme des études pri 
" maires par l'adjonction d'un cours spécial de sciences naturelles et d'agro 
>) nomie , mais qu'il peut néanmoins êl re pourvu aux besoins des popula 
)) rions, en cc qui concerne l'enseignement de ces sciences, au moyen de 
» loeturcs, de dictées, de problèmes d'arithmétique, de tableaux d'intui 
>> lion, d'entretiens, etc.; 

)) 2° Qu'alin d'augmenter l'aptitude des instituteurs primaires à initier 
)) leurs élèves aux notions de sciences naturelles et d'agriculture, il importe 
)) d'imprimer à l'enseignement normal une direction conforme aux besoins 
)> constatés; 

i, 5° Que, dans le même but, il y a lieu d'accorder, à l'avenir, aux notions 
>' d'agriculture, dans les conférences prévues par l'arrêté royal du 5 juil 
>> let 181541 la même importance qu'aux notions d'horticulture et d'arbori 
,i culture; 

» 4° Qu'il est à désirer que; dans chaque cercle de conférences cantonales 
>> d'instituteurs et, si possible, dans les écoles primaires, un petit musée 
n d'instruments ou d'appareils soit formé, pour initier les instituteurs et 
" ensuite les élèves aux principaux phénomènes de la nature. )> 

1.c Gouvernement a décidé, en principe, d'adopter les mesures proposées 
par la Commission centrale, 

En conséquence, par circulaire du 20 décembre 1876, il a prescrit 
d'enseigner des notions de sciences naturelles appliquées à l'agriculture 
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dans les conférences cantonales des instituteurs primaires. On s'y nttnchern 
à inculquer aux instituteurs des principes pédagogiquPs ayant pour base 
l'intuition <'t l'étude de la nnturc. 

De même que cela se pratique pour les leçons d'horticulture, les lcçous 
d'agriculture et de sciences naturelles seront, autant que possible, dounees 
par 1\11\1. les Inspecteurs de l'enseignement primaire ou pat· des iust ituteurs 
à leur désignation. Au besoin, dies le seront par des professeurs spéciaux: ù 
la désignation du Gouvernement. 

En ce qui concerne spécialement l'agriculture; les conférences porteront 
principalement sur les points indiqués dans un prog1·ammc qui est inséré 
aux Annexes, pp. 235 et 234. 

Afin de faciliter les démonstrations et les expériences relatives ù l'ensei 
anement des sciences naturelles appliquées ù l'asrriculture des mesures 0 t, ' 
seront prises pour lu formation, dans chaque cercle de conférences, d'une 
petite collection d'instruments ou d'appareils. (/'oil' aux Annexes, pp. 234 
ù 256, la composition de cette collection.) 

On recommandera la création de semblables collections dans le plus 
grand nombre possible d'écoles primaires. 

Quant à l'enseignement il donner aux élèves, d'accord avec la Commission 
centrale: k Gouvernement a préconisé la méthode et le programme suivis 
dans les écoles primaires et d'adultes de la Flandre occidentale, et que 
~I. l'inspecteur de cette province a exposés dans un ouyrage intitulé : 
La Question de îenseiqnement élémentaire des sciences naturelles> de l'hygiène 
et de Tcqriculture dons les éco! es primaires, ainsi que dans son rapport 
inséré, par extrait, aux Annexes, pp. 256 et 2.37. 

Le Gouvernement a aussi dressé un relcv é des on, rages spéciaux, qui lui 
ont paru pouvoir Nrc employés dans les écoles populaires, pour l'enseigne 
ment de notions générales et élémentaires des sciences naturelles appli 
quées ù l'agriculture, au moyen de lectures, de dictées, de problèmes 
d'arithmétique, d'entretiens, etc. (//oir aux Annexes, pp. 237 et 21>8.) 

Il s'occupe, en outre, de rechercher le moyen de ménager dans le pro 
gramme des études normales primaires, une place convenable pom· l'ensei 
gnement des notions de chimie appliquées à l'agriculture, sans augmenter 
le nombre des heures de leçons. 

Les professeurs de pédagogie des écoles normales primaires ont été 
invités à tliriger, autant que possible, leur enseignement; ainsi que les exer 
cices pratiques des élèves instituteurs, d'après des principes pédagogiques 
basés sur l'intuition et l'étude de la nature. 

A la demande de M. le Ministre de l'Intérieur. le Département de l'instruc 
tion puLlique a appelé, par circulaire du 22 janvier f 879, l'attention 
des Députations permanentes, des Conseils provinciaux et de l'\IM. les Inspec 
teurs provinciaux de l'enseignement primaire, sur l'utilité qu'il } aurait il 
cornprenrlre , parmi les matières des concours cantonaux des élèv es du sexe 
masculm des écoles primaires cl; le cas échéant: des écoles d'adultes; 
quelques questions sur les sciences naturelles, l'agriculture et l'h)giènc. 
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Celte mesure serait le couronnement des instructions données par le 
Gouvernement, relativement ù l'enseignement de ces hrunches dans les 
écoles pvimnires et dans les écoles d'adultes, ainsi que dans les conférences 
cantonales d'instituteurs, cl contribuernit, sans doute, puissamment à faire 
produire ù cet enseignement les résultats qu'il y a lieu d'en attendre. 

l,l.J. Ensciguemcut iles ouvrages uumuols cl d es uuti ms ll'hyg1è11c et tl'èconomic domestique pour les filles, 
dans les écoles pt IIU.lll'CS connnuuulcs ou ndoptées. 

Les dispositions prises par le Gouvernement, pendant les périodes unté 
rieur-es, pour l'organisation de l'enseignement des ouvrages manuels à don 
ner aux filles dans les écoles primaircs , ont été résumées dans les deux der 
niers rapports triennaux. ('lû"' rapport triennal, texte pp. r.xxxiv à xcr et 
H0 rnpport, texte pp. xcr et xcu.) 

Dans sa session de ·18741 la Commission centrale s'est occupée de l'ensei 
gnement des onvrnges manuels ainsi que des notions d'hygiène et d'économie 
domestique à donner aux. enfants du sexe féminin, dans les. écoles primaires 
de filles et dans les écoles mixtes (pour filles et garçons). 

Elle a adopté les conclusions du rapport présenté pat· un de ses membres, 
i\l. Germain, alors Inspecteur provincial de la Flandre occidentale, sur la 
situation de cet enseignement et les moyens de l'améliorer. (Yoir te rapport 
dont il s'agit, aux Annexes du ·l i0 exposé triennal, pp. ti8 à 67 .) 

Avant de se prononcer sur tes mesures projetées, le Gouvernement a cru 
devoir demander l'avis des Députations permanentes. 

Ces collèges se sont géné1·alement prononcés en faveur tic la plupart des 
mesures dont il s'agit, et. notamment pour l'adoption d'un programme uni 
forme. 

En conséquence, le Gouvernement a, par circulaire du 26 juin 1877, 
prescrit l'adoption du programrne proposé, et arrêté un projet de règle 
ment-type, à soumettre aux délibérations des conseils communaux, afin 
d'obtenir une organisation régulière et aussi complète que possible de cet 
enseignement si utile aux jeunes filles. (// oir aux Annexes, pp. 229 à 235, 
cette circulaire ainsi que le projet de règlement et le programme d'ensei 
gncmeut) 
Il a aussi fait inviter les conseils communaux à s'imposer les sacrifices 

nécessaires, dans l'intérêt d'une bonne organisation. 
Eu égard ~• l'intérêt tout particulier que l'enseignement des ouvrages 

manuels présente pour ces institutions charitables, notamment au point de 
vue des distributions de , êternents aux familles et de l'entretien de ces 
vêtements, les bureaux de bienfaisance ont, en outre; été priés de fournir, 
tout au moins, les matières premières indispensables. Ces matières premières 
serviraient à fa confection de vêtements qui seraient donnés en récompense 
aux enfants indigents. 

Des expositions des ouvrages faits par les élèves auraient lien à l'occa 
sion des distributions de prix, et dans les classes où se tiennent les confé 
rences d'institutrices. 
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Le choix des maitresses spéciales non diplômées, pour les communes 

subsidiées, a continué d'être subordonné à I'agréation du Gouverneur. 
Celui-ci prend l'avis des Inspecteurs et prescrit un examen à subir devant 
l'Inspectrice déléguée du ressort. 

Les Inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire sont chargés de 
veiller à cc que des instructions concernant la meilleure méthode à suivre 
pour l'enseignement des ouvrages manuels, soient données par les Inspec 
trices déléguées aux institutrices, dans les conférences cantonales et aux 
maîtresses spéciales dans leurs visites d'écoles. Cette méthode est indiquée 
aux Annexes. (Poir pp. 232 et 255.) 

Sans vouloir en faire une obligation pour les conseils communaux, qui 
sont libres de désigner d'autres personnes présentant les garanties d'apti 
tude et de moralité nécessaires, le Gouvernement a cru devoir recomman 
der à ces collèges de nommer, de préférence, en qualité de maîtresses 
spéciales, dans les écoles mixtes dirigées par un instituteur, sans sous 
institutrice, des personnes faisant partie de la famille de l'instituteur et 
possédant les connaissances requises. 

1 H. Livres employés duns les écoles soumises à I'ruspccuon. 

On sait que la liste des livres classiques en usage dans les écoles primaires 
est approuvée chaque année par le Gouvernement, en exécution de l'arti 
de 9 de la loi du 23 septembre 1842. 

La liste insérée aux Annexes, pp. 406 à 421, indique les livres employés 
dans chaque province, à la date du 5,J décembre ,1878. 

H::S. Rapports des Chefs des cultes et des Inspecteurs provinciaux, sur- l'état de I'enseigucmcnt dans les écoles 
primai l'es soumises au régime de la loi r.lu 25 septembre 18 ,2. 

Dans les exposés triennaux antérieurs, les rapports des Chefs des cultes. 
de même que ceux, des Inspecteurs provinciaux, ont été résumés par l'admi 
nistration de l'enseignement primaire. 

A la demande de ~I. Delcour , ancien .Ministre, il a été décidé que les rap 
ports des chefs du culte catholique seront, cette fois, publiés in extenso et 
textuellement. 

J. 

Rapports des Chefs du culte catholique sur l'état de l'enseignement 
religieux et moral. 

ANNÉE SCOLAlllE 1870-1876. 

DIOCÈSE DE ~IALINES. 
1'1•ovi11cc <l' ,\uvc1•,s. 

" Molines, le 6 décembre ·1876. 

n . .MONSIEUR LE M1NIST1\E; 

» En l'absence de son Eminence le Cardinal Arehevèque , j'ai l'honneur de 
ee. 
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vous adresser le rapport annuel sur l'état de l'enseignement religieux et 
moral dans les écoles de la province d'Anvers, soumises au régime de la loi 
du 25 septembre ·1842. 

» D'après le témoignage unanime de M~l. les curés, de 1\11\J. les inspec 
teurs cantonaux ecclésiastiques, et de M. l'inspecteur diocésain, l'enseigne 
ment religieux et moral continue à se donner d'une manière satisfaisante 
dans le plus grand nombre des écoles. 

n Je me vois néanmoins dans la nécessité d'appeler votre attention sur un 
point. grave. L'esprit d'insubordination tend à se généraliser parmi les insti 
tuteurs, surtout, sinon exclusivement, clans les grands centres de population. 
Ln cause de ce mal se trouve dans la participation de ces instituteurs à des 
réunions qui: en réalité, n'ont pas le progrès de l'enseignement pour but. 

» Je constate aussi, avec peine, que quelques instituteurs compromettent 
leur dignité pat· la fréquentation assidue du cabaret et. par l'abus des boissons. 
De tels écarts de conduite affligent les parents et. scandalisent les enfants. 

» M. l'inspecteur diocésain, qui a assisté aux examens de l'école normale de 
l'État, à Lierre, et des cours normaux d'Hérenthals et de Wavre-Notre-Dame, 
nous a fait un rapport satisfaisant. sur l'instruction religieuse qtrn les élèves 
reçoivent dans ces établissements. 

» L'administration communale de la ville d'Anvers ordonne aux instituteurs 
d'agir contrairement à la loi de ·1842 ou aux règlements scolaires, en faisant 
donner l'enseignement de la religion et de la morale en dehors des heures 
marquées officiellement .. J'ai la confiance, Monsieur le Ministre, qLie vous ferez 
ce Il ui est en \ ous pour faire disparaitre cet abus. 

» Les conférences cantonales trimestrielles sont un excellent moyen d'ému 
lation pour les instituteurs. Le travail qu'ils sont obligés de soumettre à ces 
réunions, est sérieusement examiné par les inspecteurs civils et ecclésiasti 
ques: qui trouvent ainsi l'occasion de rappeler à tous l'importance de leurs 
devoirs. li est regrettable, Monsieur le Ministre, qu'un assez grand nombre 
d'instituteurs d'Anvers uégligent obstinément de présenter le travail prescrit, 
et qui fait partie intégrante de la co nférence. 

n J'aurai l'honneur, dans quelques jours, ile vous faire parvenir le tableau 
des visites et des conférences trimestrielles pour l'année scolaire 187:'$-1876. 

n Veuillez ngrécr, Monsieur Ir Ministre, l'assurance de ma plus haute 
considération. 

>> J.-.8. Lauwsas , vicaire-général. n 

P1•ovh1ce de Brnbant. 

" Malines, 6 décembre 1876. 

n MoissrnuR LE MINISTRE, 

» En l'absence de s011 Éminence .le Cardinal Archevèque , j'ai l'honneur 
de vous adresser te rapport. annuel sur l'état de l'enseignement- religieux et 
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moral dans les écoles de la province de Brabant, soumises au régime de ln 
loi du 25 septembre 1842. 

,, D'après le témoignage unanime de MM. les curés, de MM. tes inspec 
teurs cantonaux ecclésiastiques, et de M. l'inspecteur diocésain, l'enseigne 
ment religieux et moral continue ù se donner d'une manière satisfaisante 
dans le plus grand nombre des écoles. 

>> Je me vois néanmoins dans la nécessité d'appeler votre attention sui· un 
point grave. L'esprit d'insubordination tend ù se généraliser parmi les insti 
tuteurs, surtout, sinon exclusivement, dans les g1·ands centres de popula 
tion. Ln. cause (le ce mal se trouve dans la participation de ces instituteurs 
à des réunions qui, en réalité, n'ont pas le progrès de l'enseignement pour 
but. 

» Je constate aussi, avec peine, que quelques instituteurs compromettent 
leur dignité par la fréquentation assidue du cabaret et pat· l'abus des bois 
sons. De tels écarts de conduite aflligcnt les parents et scandalisent les 
enfants. 

» M. l'inspecteur diocésain, qui a assisté aux examens de l'école normale 
de l'État, à Nivelles, et des cours normaux de Bruxelles, de Louvain et de 
Nivelles, nous a fait un rapport satisfaisant sur l'instruction religieuse que 
les élèves reçoivent clans ces établissements. 

n Les conférences cantonales trimestrielles sont un excellent moyen 
d'émulation poul' les instituteurs. Le travail qu'ils sont obligés de soumettre 
à ces réunions, est sérieusement examiné par les inspecteurs civils et ecclé 
siastiques, qui trouvent ainsi l'occasion de rappeler à tous l'importance lie 
leurs devoirs. Il est regrettable, Monsieur le Ministre, qu'un assez grand 
nombre d'instituteurs de Bruxelles négligent obstinément de présenter le 
travail prescrit, et qui fait partie intégrante de la conférence. 

» J'aurai l'honneur de vous faire parvenir, dans quelques jours, le tableau 
des visites et des eonférenees trimestrielles pour l'année scolaire ·1870-1876. 

» Veuillez agréer, Monsieur le 1'1inistre, l'assurance de ma plus haute 
considération. 

» J. -B. LAUWERS~ vicaire-général. >1 

----- 
DIOCÈSE DE BRUGES. 

Province de l'lnnth•e occidentale. 

" Bruges, le D décembre 1876. 

(( MONSIEUR LE MINISTRE ' 

» J'ai l'honneur de vous adresser le rapport annuel, exigé par l'article 8 
de la loi du 25 septembre 1842, sur la situation religieuse et morale des· 
écoles de mon diocèse soumises a cette loi. 

n En parcourant le rapport que m'a présenté M. l'inspecteur diocésain, 
j'ai pu constater que. comme [es années précédentes, Mi\I. les inspecteurs 
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ecclésiastiques sont unanimes it louer le dévouement et la moralité de la 
très grande majorité des instituteurs primaires. J'en ai éprouvé une bien 
vive satisfaction, et je me plais: Monsictu· le Minisll·e, ù vous en tranamcttre 
aujourd'hui le consolant témoignage. Pénétrés de la grandeur de leur mis 
sion, convaincus de lu puissante influence de leurs paroles et de leurs cxem 
plcs sur I<' cœur de Jeurs jeunes élèves, non-seulement ils s'efforcent d'en 
seigner les vérités do la morale de notre divine religion avec un zèle digne 
d'éloges, mais ils s'appliquent aussi ù servir de modèle aux enfants, par une 
vie vraiment chrétienne. 

)) Toutefois, Monsieur le Ministn\ un sentiment de regret s'est mêlé à ma 
légitime satisfaction; quand j'ai nt constater, d'autre part, que nos efforts 
réunis n'ont pas réussi jusqu'à cc jour ù faire rentrer dans le devoir- quelques 
instituteurs, dont la légèreté, la dissipation, l'intempérance ou l'absence de 
foi pratique avaient motivé mes réserves les années antérieuros. J'ose appeler 
de uouvcau, sur ces écarts, l'attention sérieuse du Gouvernement. L'intérêt 
social et religieux réclame la réunion de toutes les intlueuces pour écarter 
du corps enseignant ces vices déshonorants qui compromettent parfois au 
plus haut degré la réputation des instituteurs et la grande œuvre de l'édu 
cation qui leur est confiée. 

» L'enseignement du catéchisme se donne, en général: avec soin et, pour 
autant. qu'on peut le constater, aux heures assignées it cette branche par les 
règlements scolaires. Le clergé, de son côté, visite régulièrement les écoles 
et contribue puissamment à leur conserver la confiance des familles et à 
développer la fréquentation régulière des classes. 

>) Pourquoi faut-il qu'ici encore, quelques faits, isolés, il est vrai, mais 
cependant regrettables, viennent diminuer la satisfaction que je ressens? Un 
instituteur m'est signalé qui, oubliant le respect qu'il doit à la parole de 
Dieu, affecte devant ses élèves, de s'occuper d'autre chose, voire même de 
lire des journaux, pendant que le prêtre explique aux enfants les vérités de 
la religion. On m'en a mèrne signalé quelques-uns qui, au lieu de surveiller 
et, de guider leurs élèves pendant les prières du matin et du soir, les ont 
troublés et scandalisés par leurs conversations bruyantes et leurs manières 
irrévérencieuses. J'ai la confiance) Monsieur le Ministre, qu'il aura suffi de 
signaler de tels faits pour qu'ils ne se reproduisent plus à l'avenir. 

>> L'enseignement de l'histoire sainte laisse toujours à désirer. Mais j'ose 
croire qu'après les instructions données sur cette matière, pat' MM. les inspec 
teurs ecclésiastiques, dans les conférences trimestrielles de l'année écoulée: 
je pourrai constater, dès l'année prochaine, un progrès sensible. Je me fais 
un devoir de remercier ici le Gouvernement d'avoir inscrit la carte de la 
Palestine et les tableaux d'histoire sainte: parmi le mobilier obligatoire des 
écoles primaires. L'instituteur sera ainsi mis à même de rendre intuitive, et, 
dès lors, plus attrayante et plus facile, cette branche importante de l'instruc 
tion religieuse. 

)) D'un autre côté, je me permettrai d'inviter le Gouvernement à _recom 
mander la plus grande prudence dans le choix des gravures et tableaux, 
surtout d'histoire naturelle, dont il autorise ou conseille l'emploi dans les 
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écoles. li serait, en effet, infiniment regrettable qu'oubliant le respect scru 
puleux •. dû à l'innocence de l'enfant, on voulut faire servir à son instruction 
des objets qui blesseraient sa pudeur et qui, en excitant des passions nais 
santes. jetteraient dans son cœur un trouble funeste et peut-être irréparable. 

» Dans mon dernier rapport, j'ai fait remnrqueri Monsieur le Ministre, que 
dans un assez grand nombre d'écoles l'on constate l'absence du crucifix et 
de l'image de la Vierge .. J'ajouterai, cette année, que j'ai été surpris d'ap 
prendre que1 dans quelques écoles, le crucifix n'est pasi comme le demande 
la circulaire des évêques belges de juin 1846, ch. m, art. 21 ~ placé « à l'en 
,1 droit le plus apparent de l'école et en face des enfants; >) que, bien au 
contraire, cet endroit le plus apparent de l'école est tellement en, ahi par les 
tableaux et par les cartes, qu'il n'y reste plus de place nu crucifix et ù l'image 
de la Yiergo, lesquels se trouvent relégués parfois dans un coin perdu. 

>) On ne saurait, d'ailleurs, prendre trop de précautions pour empêcher 
que l'atmosphère de nos écoles cesse d'être religieuse et présente un carac 
tère d'indifférence, indifférence qui, en même temps qu'elle serait funeste 
aux enfants, enlèverait aux écoles l'affection et la confiance des familles. 
Dirigées selon l'esprit de fa loi de 1842, ces écoles doi, eut, en effet, comme 
le disait si bien 1\1. Nothomb . .Ministre de l'Intérieur, cr contribuer à con 
>) server intact le caractère religieux que le peuple belge n'a jamais laissé 
n altérer à travers tant de vicissitudes; cc caractère qui forme, encore 
» aujourd'hui notre individualité aux yeux. des nations étrangères et qui 
n n'est pas la moindre garantie de notre indépendance. » (Circ. minist. aux 
gouverneurs de province. !) avril 1843.) 

>) Dans ce même but, j'ai prescrit à M~i. les Inspecteurs ecclésiastiques 
de rappeler souvent aux membres du personnel enseignant (les écoles pri 
maires, le paragraphe X de lu circulaire épiscopale du 26 janvier 1813, afin 
que ceux-ci cc saisissent toujours les occasions, qui se présentent si souvent, 
)> dans toutes les parties de I'cnseignement , de dire une parole d'érlificatiou, 
» de faire intervenir quelque vérité de la religion. de rappeler un devoir et 
» d'inspirer l'amour du bien. » (Circulaire de NN. SS. les Évêques sur 
l'enseignement religieux dans les écoles primaire, ch. III, art. 18.) 
Puissent ces sagrs recommandations de l'épiscopat belge n'être jamais 

perdues de vue pat· tous ceux qui s'occupent de composer des ouvrages 
destinés à être mis entre les mains des élèves; soit comme livres classiques, 
soit comme li, res de prix! Alors les œuvres qu'ils produisent non-seulement 
serviront à orner les intelligences de connaissances utiles, mais aideront à 
élever les pensées, à épurer les sentiments et à former les cœurs à la vertu 
chrétienne. 

n Me plaçant à cc point de v ue, je souhaite vivement que le Gouvernement 
cherche un n:1oycn de faciliter à l'inspection ecclésiastique l'examen des 
livres destinés aux enfants. Je ne voudrais point, ~lonsiruc le 1'linistre1 
suspecter les intentions ni révoquer en doute la prudence de la Commission 
centrale chai gée exclusivement aujourd'hui de cet examen. Je me home à 
constater que1 depuis quelque temps, le droit de contrôle que la loi de 
t842 nous reconnait, que des règlements postérieurs ont consacré et que 

If 
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réclame hautement l'intérêt de l'enfance, est devenu pratiquement uni et 
illusoire. Comment se procurer, en elfct, sans l'ail'<:' des dépenses trop oné 
reuses, ces centaines dt> volumes, parmi lesquels le Gouvcrncrucnt prescrit 
de choisir et les livres ile classe et. les livres de prix P J'attcudrai du reste 
avec confinucc fa décision que le Gouvernement croira devoir prendre, en 
celte matière importante. 

» La conduite des institutrices laïques est, en général, très satisfaisante. 
Par-ci par-Ill, toutefois, on constate quelque légèreté, quelque manque de 
dévouement, quelque négligence ù prêcher d'exemple dans l'accomplis 
sement des devoirs 1·eligicux. Dcruièremcnt même, je me suis trouvé dans 
la triste nécessité de charger l'inspecteur diocésain de dénoncer ù l'inspection 
civile une institnlricc à qui de gravC's écarts étaient rcprochès. Je suis 
d'ailleurs amplement consolé des fautes que commettent quelques institu 
trices laïques. par les progrès rapides et les améliorations sensibles opérés 
dans les nombreuses écoles de religieuses que je compte dans mon diocèse. 
Toutes les villes de mon diocèse, la plus grande partie des communes rurales 
et jusqu'à ces hurneaux écartés cachés dans les bois ou les sables, possèdent 
quelques religieuses qui, s'éclairant au pied de la croix: se fortifiant dans la 
prière, la méditation et la sainte communion, distribuent à des milliers 
d'enfants le pain de l'intelligence, en même temps qu'elles leur inculquent 
la piété et la vertu chrétiennes. Toutes ers maisons, poussées par une sainte 
émulation, sont en voie de progrès : les rapports de l\l.M. les inspecteurs 
ecclésiastiques en font foi; MM. les curés me donnent unanimement cc 
témoignage et moi-même j'en suis, chaque année, l'heureux témoin pendant 
mes visites pastorales. 

n J'avouerai cependant que dans quelques localités, - de plus en plus 
rares, - les bâtiments et Je mobilier scolaire ne satisfont pas entièrement 
aux exigences légitimes, mais onéreuses du Gouvernement. Mais1 comme je 
le fis observer les années antérieures, l'insuffisance évidente des subsides 
alloués aux écoles adoptées est la seule cause de celte infériorité. Je me 
permets <l'appeler de nouveau l'attention bienveillante du Gouvernement sur 
cc point. 

» Qua11t à l'enseignement donné par les institutrices religieuses, sous 
l'impulsion vigoureuse et intelligente qui lui a <!té imprimée ces dernières 
années, il a fait - tous les rapports le constatent à l'envi, - des progrès 
remarquables. Ilien d'étonnant d'ailleurs, puisque, pendant la période de 
1869-1876: près de deux cents religieuses sont sorties de l'école normale de 
Saint-André établie à Bruges, les unes munies d'un diplôme officiel, les 
autres après avoir suivi pendant une ou deux années les cours pratiques de 
cette excellente institution. Jointes à quelques religieuses diplômées que 
d'autres écoles normales ont excellemment formées à l'enseignement, elles 
composent un 11oyau d'institutrices pieuses, zélées et dévouées, qui me don 
nent les plus consolantes espérances. D'ailleurs, et malgré les lourdes 
dépenses qu'impose à leurs faibles ressources l'éducation pédagogique, les 
différentes communautés enseignantes continuent d'envoyer des sujets 
capables à l'école normale de Saint-André, qui jouit à bon droit de leur 
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estime cl de leur confiance. Aussi, en cc momcnt , d indépendamment des 
élèves libres, quarante élèves s')' préparent à l'obtention du diplôme d'insti 
tutrice. Le norulnc en serait même plus élevé, si un concours pécuniaire, 
facile ü justifier par les fruits qui en sortirnicnl pou1· l'enseignement popu 
laire, venait allége1· les churgos si [uurrlcs de trois ou quatre années d'études 
que les élèves-institutrices 11c sont })l'CS(JlH' jamais cnpahlcs de supporter. 

,, Il ne me reste plus, 1\lonsicu1· le ~liuistn.'1 qu'il coustatcr l'accroissement 
continu du nombre d'écoles doruiuicnlcs et. ganliPm1es1 et les progrès satis 
faisants qui)' ont été réalisés, Je n'ai cessé d'appeler l'nltention de MM. les 
inspecteurs sur ces écoles, si modestes en apparcnce, ruais si importantes 
en réalité. Le clergé et les congrégations cnseignnntcs , toujours prêts il con 
courir it tout cc qui contribue eflioacemcnt t\ l'instruction et t\ l'éducation 
de la jeunesse: ont répondu avec un zèle au-dessus de tout éloge tt mes 
appels réitérés. Puissions-nous continuer d'en recueillir tous les jours 
davantage les salutaires et encourageants résultuts. 

>) Agréez, Monsieur- le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

t J. ,J.1 évêque de Bruges. 

DIOCÈSE DE GAND. 
Province tic Fhuuh•e 01•icnt:1lc. 

• Gand, le 25 novembre I S71i. 

({ MoNsrnun LE :M1N1srnE: 

» J'ai l'honneur de vous remettre; d'après l'usage, le rapport sut· l'ensei 
gnement de la religion, dans les écoles primaires du diocèse de Gand, 
pendant l'année scolaire -i8ï15-1876. 

» D'après les rapports de MM. les inspecteurs ecclésiastiques, la religion 
est bien enseignée dans presque toutes les écoles primaires du diocèse, 
d'après les manuels ordinaires : le catéchisme de Malines, l'abrégé de l'his 
toire sainte et le catéchisme des Iètes. 

» Les écoles primaires d'adultes fonctionnant dans toute l'étendue de la 
province et des concours ayant lieu tous les ans entre les élèves qui les 
fréquentent, d'après les prescriptions de la loi de ·(842, le moment est 
là, je pense, d'arrèter un règlemrn t qui fixe le temps à consacrer tl l'en 
seiguement de lu religion dans ces écoles et d'y introduire, pour être 
gratuitement employé, comme le sont les autres livres classiques, un 
manuel qui traite de tout cc qui se rapporte à cet enseignement. On 
m'assure que cela se pratique déjà dans les provinces de Namur et de 
Limbourg, depuis quelques années. 

,, En provoquant cette mesure pour les écoles d'adultes du diocèse 
soumises au régime de la loi de 1842; je ne puis omettre de représenter de 
nouveau à Monsieur le Ministc·e l'état d'abandon, sous le rapport de l'in- 
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struction et de l'éducation religieuse, où sont laissés les nombreux élèves 
qui fréquentent les écoles d'adultes de 1a ville de Gand. L'échevin de 
l'insn-uctiou publique, M. \Vagcucr, a constaté récemment. à l'occasion de 
la distribution des prix , que le111· nombre a éte de 4,1020, soit ~07 de plus 
que l'année dernière. Et, pourtant des hommes très compétents, quelles que 
soient leurs opinions politiques, démontrent dans leurs écrits et dans leurs 
discours, quil existe un urgent besoin de compléter l'instruction religieuse 
des jeunes gens lorsqu'ils sont ptuvenus à l'adolescence. Le besoin est encore 
plus grand lorsqu'il s'agit de ceux qui appartiennent à la classe ouvrière, si 
l'on veut en former· des hommes d'ordre et de bons citoyens. 

» Un concours entre les élèves des écoles d'adultes de Gand a eu lieu cette 
année et la religion a été exclue du progl'ammc, comme aussi tout prix et 
tout encouragement a été refusé pour cette branche importante. La Députa 
tion permanente du Conseil provincial, appelée à composer le jury pot11· 
l'appréciation des élèves, a tenu tt cc qu'il y cùt un prétre parmi les membres 
du jury, M. le chanoine De Vos, inspecteur cantonal du ressort. Ce collège 
s'est rappelé que, lors du vote du Conseil provincial, il y a trois ou quatre 
ans, il a été explicitement stipulé comme condition néccssaire , que la reli 
gion fît partie du programme scolaire. Cet acte a été regardé comme un 
retour à une situation normale consacrant les sages dispositions de la loi 
de ·1842, qui a placé au premier rang du programme l'enseignement de la 
religion, tant pour les écules primaires strictement dites que pour les écoles 
d'adultes. 

,1 Il nous a été dit par J\l.M. les inspecteurs ecclésiastiques, <JUC les 
représentations théâtrales continuent à avoir lieu pour les élèves tant des 
écoles de la ville de Garni <Jue de la campagne. tes inconvénients en ont été 
signalés dans les précédents !'apports. 

>i Dans certains ressorts scolaires, les instituteurs ont établi des confé 
rences particulières, qui ne reçoivent aucune direction, ni de l'inspection 
ecclésiastique, ni de l'inspection civile. Il y a là, sous prétexte de zèle, - au 
dire d'un inspecteur cantonal - au moins une perte de temps et un amoin 
drissement des conférences légales, auxquelles ces maîtres se prépareront 
avec moins de soin. L'on peut ajouter que ces excursions et ces absences 
multipliées déplaisent aux autorités scolaires et à nos populations des cam 
pagnes, qui n'aiment pas les réunions fréquentes de la part de nos modestes 
maîtres d'école. 

>, Des revues scolaires, d'autres écrits plus on moins répréhensibles, sont 
beaucoup propagés parmi tes instituteurs et les institutrices du pays. La 
lecture leur en est souvent très nuisible. lis y perdent fréquemment le 
respect dù aux autorités et y affaiblissent lems croyances et leurs convictions 
religieuses. Ceci est d'autant plus préjudiciable quand ces écrits et ces livres 
font partie des bibliothèques scolaires, érigées aux frais du Gouvernement, 
ou que celui-ci, sans connaitre le danger, les fait donner comme encoura 
gements aux membres les plus zélés du cu1·ps enseignant. 

» Les livres destinés à ètrc donnés en prix aux dish-ibutions, à la fin de 
l'année scolaire, doivent; d'après l'arrêté ministériel du tl novembre {800, 
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être soumis à l'examen de l'inspection. Nous n'avons pas nos entiers apaise 
ments à cc sujet. Des livres daugcrcux, donnés en récompense, nous sont 
parfois dénoncés, prl'll\'C évidente que les prescriptions de l'arrèté précité 
ne sont. pus toujours suivies. La permission accordée aux élèves des écoles 
communales de Garni, de prendre en lecture les livres des bibliothèques 
populaires du Jf/illems(onds, est encore un déplornble abus. 

» Les enfants des écoles communales de Gand, même les filles, les orphe 
lins et les orphelines ont été, à plusieurs reprises, conduits aux théâtres pour 
y prendre part à des chants d'ensemble dont les paroles ont donné lieu ù de 
graves critiques. Les fêtes se donnaient au profit d'une association connue 
pour su propagande ardente contre la religion. 

)) Dans quelques écoles communales de Gancl1 la menace d'exclusion est 
faite pour les enfants qui fréquentent les écoles dominicales et les patronages . 
dirigés pal' le clergé, et cette menace est suivie d'exécution. Ne sont-cc pas 
là des mesures arbitraires, directement contraires aux lois qui régissent 
l'enseignement public? 

>1 Il manque toujours à quelques écoles de la partie wallune de la pro 
vince, des lin-es de religion écrits en français. La demande en a été plusieurs 
fois formulée dans nos rapports précédents. 

11 Cinq instituteurs: un sous-instituteur et une sous-institutrice ont été 
défavorahlernent signalés dans le rapport de MM. les inspecteurs cantonaux 
ecclésiastiques. Ces personnes, assez connues de l'inspection civile, sont une 
calamité pour la commune où elles sont employées. 

» Outre les communautés religieuses enseignantes, se distinguent par 
leur zèle et leur succès, les instituteurs et institutrices dont les noms suivent: 
(Suit une liste de noms que nous croyons sans intérêt <le reproduire.) 

>> Le résultat du concours de religion qui n eu lieu entre les élèves des 
écoles primaires des divers cantons est comme suit : 

I•• prix. 2• pnx. Alonlions ho11orahte1. 

» i. Canton de Lokeren 2 11 4 
n 2. Canton de Ninove. i 4 8 
» 5. Canton de Beveren 1 ,., 1 .) 

>J 4. Canton de Gand (Est-Nord). i )) )) 

» ;5. Canton d'Eeeloo )) 2 5 
» 6. Canton de Cruysbnutem. )) ! -1 

» Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

» t Hsxm, évêque de Gand. >> 

yg. 
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DIOCÈSE DE TOURNAI. 

P1•0Thle!C- tle- llttiua11t. 

11 Tournai, le 10 novembre 1876. 

» l\foNSIEUR I.E l\liNISTllE, 

» J'ai l'honneur de vous adresser, conformément à la loi, mon rapport 
annuel sur les écoles primaires de mon diocèse. 

>i I. Fisites des écoles et eonférences. --- .MM. les curés sont en général 
très exacts à la visite bimensuelle de leurs écoles respectives, et si quel 
ques-uns ne la font qu'une fois par mois, c'est à leur état de santé ou à la 
multiplicité de leurs occupations, dans les plus grandes paroisses, qu'il faut 
l'attribuer. Je n'ai constaté que six ou sept cas d'abstention temporaire, 
pour des motifs qui tiennent presque tous à la conduite pins ou moins 
répréhensible de l'instituteur ou de l'institutrice. Leurs noms figurent au 
tableau, annexé à cc rapport, parmi les membres mal notés du personnel 
enseignant. 

i> Je veillerai à ce que les visites scolaires soient reprises, dès que les 
causes, qui les ont fait suspendre ou diminuer, auront disparu. 

» Les écoles sont également visitées régulièrement pa, l\IM. les Inspec 
teurs ecclésiastiques, dans la plupart des cantons, deux fois par an; dans 
quelques-uns seulement une fois, soit à cause de la difficulté des communi 
cations (à Beaumont et à Chimay, par exemple), soit il raison de l'âge et des 
occupations des titulaires, qui sont presque tous choisis parmi les doyens. 

>> J'ai appris que, dans trois cantons seulement, sur les trente qui se par 
tagent l'inspection, pour des circonstances particulières et atténuantes, 
toutes les écoles n'ont pas reçu la , isite de l'inspecteur ecclésiastique, je 
prendrai des mesures, pour que désormais, là connue ailleurs, il n'y ait 
aucune lacune sur ce point. 

i> Quant aux conférences, je ne sache pas qu'il y en ait aucune qui se soit 
tenue, sans que l'in

1
speeteur ecclésiastique ne Iùt présent. 

» II. Personnel enseignant. - Les plaintes qui me sont parvenues à 
charge des instituteurs sont plus nombreuses que l'année dernière; je les ai 
fait consigner dans une annexe à ce rapport, comme de coutume, et je ne 
doute pas que vous ne vous efforciez d'y remédier eflicacernent. 

(Nous croyons inutile de reproduire la série de noms énumérés dans 
cette annexe.) 

)) III. Locaux scolaires. - Un nombre considérable de nouvelles ecoles 
ont été édifiées dam- ces dernières années, beaucoup sont actuellement 
encore en construction, et d'ici à peu de temps il n'existera guère plus de 
commune, dans la province, qui ne soit dotée d'un local scolaire, scion 
toutes les conditions de l'hygiène et de la pédagogie. C'est à cc double et 
louable point de vue qu'ont été rédigés les excellents règlements, publiés par 
votre Département en novembre 1874. Je me permettrai cependant d'y 
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signa.ln· une lacune, c'est que, dans les constructions d'écoles, l'inspection 
ecclésiastique ne rec:oi\ c pas communication des plans. pour les examiner 
et émettre ses observations, s'il y m ait lieu. l.'intérèt mornl ('t religieux 
iutcrvrent en effet bien souvent.dans la question du choix de l'emplacement, 
dans le bon uméuagerucnt des lieux communs, dans la disposition des cours 
et préaux, et enfin, dans la hauteur convenable des murs dt• séparation, 
quand un seul corps d(• logis doit ôtrc di\ isé entre l'instituteur et l'institutrice. 
Nous avons reçu plusieurs fois dos plaintes et des réclamations sur ces divers 
chefs que je viens d'énumérer- et particulrèrcmcut sut· le dernier. Cc mode 
de bâtisse, gênant et pru convenable, aussi Lien pour les muitrcs que pour 
les élèves, et qui 11c devrait être adopté qu'cxccptionucllemcnt, tend 
mulheureuscment à de, e111t· la règle, sans qu'on prenne toujours toutes les 
précautions commandées pat· la décence <'l la sécurité: c'est ainsi que, dans 
certains plans, on a établi une libre communication entre le logement de 
l'instituteur et celui de l'institutricc , pal' un fournil, un puits, une cour 
même, qui sont communs. Dans le canton d' Antoing cc fait s'était produit, 
il y a quelques années, ù Bruyelles et il Péronncs, et avait dù être rectifié; 
on vient encore cependant de le renouveler à Fontenay; la même chose s'est 
reproduite à .Masnuy-Saint-Vierre, cet été, et je n'aurais pn autoriser les 
religieuses à prendre possession de leur local, si l'instituteur n'avait conti 
nué à habiter hors de l'école, dans son ancienne maison. 

» Je ne terminerai pas ce: paragraphe sur les loeaux , sans réitérer ma 
demande d'une école de garçons pour Je hameau de Notre-Dame Auxilia 
triee , à Pâturages : elle est vivement réclamée par le desservant de la nou 
velle paroisse et désirée pat· les habitants. 

n IV. iJlobilier. - Je vous avais remercié, dans mon précédent rapport, 
de n'avoir pas omis les Tableaux illustrés de la Bibie, dans la nomenclature 
du mobilier classique . J'ai voulu également attirer sur cet objet l'attention 
des instituteurs et des administrations, en faisant donner, dans les confé 
rences de cette année, quelques leçons d'intuition aux plus jeunes élèves, à 
l'aide de ces tableaux; mais j'ai appris que, malgré cela, bien peu d'écoles en 
sont pourvues jusqu'aujourd'hui. 

)> V. Section préparatoire des écoles ·moyennes. - Je vous ai déjà entre 
tenu deux fois de l'anomalie résultant 'de l'admission des enfants en âge 
d'école primaire et même au-dessous, dans la section préparatoire des 
écoles moyennes; je me permets de revenir sur cc sujet de si haut intérêt, 
à l'occasion de cc qui se passe actuellement à Quiévrain. Cette école 
moyenne n'a pas la convention d'Anvers et l'administration communale a 
interdit à l'instituteur primaire d'admettre des élèves solvables, malgré les 
réclamations et bien qu'il reste des places libres dans la classe : il en résulte 
donc que les enfants de la bourgeoisie doiv cnt forcément fréquenter l'école 
moyenne et sont ainsi privés de l'enseignement religieux. 

» Cette situation fâcheuse, qui existe en maints endroits: avait déjà préoc 
cupé votre prédécesseur; l'honorable M. Kervyn , et il serait bien à désirer 
que l'on remît la question à l'étude ponr arriver à une solution satisfaisante. 
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1> VI. Écoles adoptées. - Incident de Gilly. - Dans une lettre que je vous 
ai adressée, à la date du 5 novembre i87t>, n° t)9, je réclamais contre la 
manière de Iairc de l'administration communale de Gilly 1 qui accapu1·e pour 
ses écoles communales de filles toutes les élèves g1·a1 uites, à l'exclusion des 
écoles adoptées des religieuses; je vous ai exposé les raisons solides, qui me 
semblaient établir l'illégalité dl' cet acte, et, en m'accusant réception de ma 
lettre, vous avez daigné me promettre que l'affuirc serait mûrement exa 
minée. Jusqu'ici, je n'ai pas été informé qu'une solution soit intervenue et 
j'ose appeler de nouveau votre attention sur cet objet, qui a une portée 
générale et de nature à fixer l'interprétation de l'article ~ de la loi de '1842. 

>l Voilà, :Monsieur le l\lînistre1 le résumé de la situation de l'année, telle 
qu'elle ressort du dépouillement des rapports particuliers de chaque paroisse 1 
et en vous la soumettant, j'ai la plus forme confiance que vous voudrez bien 
prendre en considération les observations, développées ci-dessus, qu'elle 
m'a suggérées. 

» Dans cet espoir, daignez agréer mes hommages les plus distingués et 
l'expression de mon profond respect. 

>> J. B. PoNCEAu, vicaire général. » 

DIOCÈSE DE UÉGE. 
ProTlnce de 1,légc. 

" Liège, le 4 décembre 1876. 

» MoNSIEUR LE :MrNISTRE, 

» L'inspection ecclésiastique des écoles primaires continue à se faire, dans 
la province de Liége, conformément aux dispositions de la loi du 23 septem 
bre ·1842. Si l'inspecteur diccésain,ù raison de son état maladif', n'a pu cette 
année, visiter un nombre d'écoles aussi considérable que de coutume, les 
inspecteurs cantonaux. y ont suppléé, autant que possible, ainsi qu'il appert 
de l'état des visites qu'ils ont faites et des conférences auxquelles ils ont 
assisté. Quant au clergé paroissial, il prête généralement un concours 
dévoué aux instituteurs pour les aider dans la tàche difficile de l'éducation 
religieuse et momie de l'enfance. Si les résultats ne sont pas également 
satisfaisants clans toutes les écoles, cela tient à des causes multiples, les unes 
particulières, les autres générales. Poul" les premières, la sollicitude de 
l'inspection ccolésiustiquc, appuyée du concours de l'inspection civile, réus 
sit d'ordinaire ù les neutraliser; il n'en est pas de même des secondes qui 
échappent ù leur action. Parmi ces dernières, je me permettrai de signaler la 
surcharge du programme imposé à l'enseignement primaire. La multiplicité 
des connaissances auxquelles l'instituteur doit initier les enfants empêche 
naturellement ceux-ci de donner à l'étude religieuse toute l'application que 
réclame son importance et expose les maitres à la tentation d'abréger Je 
temps que le règlement assigne ù cet cnsciguement, tentation d'autant plus 
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forte que leur avancement dépend surtout de leurs succès dans les autres 
branches. Aussi les voit-on partout soucieux de se procurer les instruments, 
cartes.appareils, etc .,qui peuvent faciliter aux élèves l'intelligence des matières 
profanes, tandis que dans plusieurs écoles: disparaissent les tableaux bibliques 
et que géuéralemeut on montre pom· l'enseignement religieux, une parcimo 
nie qui contraste étrangement avec les dépenses qu'on s'impose pour le reste. 

>) Une seconde cause de la faiblesse de l'instruction chrétienne, dans un 
certain nombre d'écoles: se trouve dans l'indifférence religieuse des maitres, 
qui observent encore la lettre de la loi de ·1842, mais qui ne se conforment 
pas à son esprit. ll est évident que l'absence de convictions et de pratiques 
religieuses chez ceux-là même qui ont mission d'inculquer aux enfants 
ces convictions et ces pratiques, stérilise leur enseignement et paralyse, en 
outre, celui du clergé. Il est donc vivement ù souhaiter que l'autorité supé 
rieure use de son influence pour écarter les causes de cet affaiblissement de 
l'esprit chrétien dans le corps enseignant. et réagisse, par tous les moyens qui 
sont en son pouvoir, contre une tendance qui amènerait la ruine de l'éduca 
tion primaire. 

►) A mon grand regret, je n'ai pas à me féliciter de la situation de l'ensei 
gnement religieux dans les écoles d'adultes de la province de Liégé. Comme 

. cet enseignement est facultatif, et qu'aiusi il constitue une inégalité entre les 
écoles qui prennent part aux concours généraux, la plupart des instituteurs 
le négligent. C'est au point que, lors des derniers concours, douze écoles 
d'adultes seulement ont pris part à l'épreuve religieuse~ et n'onl fourni ensem 
ble que vingt-deux concurrents! L'étude de la religion ne sera prise à cœur 
dans ces écoles qu'au jour où elle sera rendue obligatoire , comme le 
proposait M. Vandenpeercboom. 

» Je constate avec non moins <le regret, que le Gouvernement continue à 
tolérer que des communes importantes se soustraient à la loi de 1842, en 
substituant aux écoles primaires les cours préparatoires des écoles moyennes 
et permette it celles-ci de violer l'article 8 de la loi de ·i8~0, qui déclare 
obligatoire l'enseignement de la religion et de la morale dans les établisse 
ments de l'espèce. C'est ainsi qu'à Stavelot il n'y a plus d'école primaire et 
qu'il n'y a pas d'enseignement religieux à l'école moyenne; cette double illé 
galité existe aussi ù Visé et à Limbourg. C'est là une grave atteinte portée à 
la loi de 1842 aussi bien qu'à la loi organique de l'enseignement moyen, et 
ce n'est pas sans étonnement que je vois le pouvoir central, chargé J)Ul' la 
Constitution de veiller il l'exécution des lois, en tolérer une violation si 
manifeste au grand détriment de la jeunesse qui est de fait condamnée à 
l'ignorance des vérités religieuses. Je m'autorise donc, .Monsieur le Ministre, 
à recommander cette importante affaire à votre sollicitude. En faisant dispa 
raitre cet abus, vous rendrez un éminent service aux familles et au pays, pour 
qui il n'est pas de garantie plus solide de paix et de prospérité qne le senti 
ment religieux. de ln jeunesse. 

>► V ouillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considé 
ration. 

J) t Tasooona, évêque de Liége. » 
u: 
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P1·ovh1ce de Lhubo1u•g. 

,, l.iégc, let, décembre 187G. 

(< MoNsrnun L~ MtNIS1'llE1 

>l Je constate toujours avec satisfaction que, dans la province de Limboui-g, 
l'exécution franche et loyale de la loi organique du 25 septembre 1842 cou 
tinue i1 produire les meilleui-s résultats. Grûec aux. efforts combinés de l' in 
spection civile et de l'inspection ecclésiastique, gl'âcc à l'heureuse entente qui 
existe entre les diverses autorités et à l'appui qu'elles trouvent dans le 
Gouvernement provincial, les écoles prospèrent, s'améliorent, se multiplient 
et recruteur, chaque année, un nombre d'élèves plus considérable. 

n Néanmoins il reste encore quelques écoles de village qui ne sont. fré 
queutées assidûment qu'à partir du mois de décembre et qui sont désertées 
par le plus grand nombre, au commencement de la belle saison. 

>• Le système de la séparation des sexes est de jour en jour mieux apprécié 
dans le Limbom·g : Partout où celte excellente mesure a été adoptée, l'édu 
cation populaire y a gagné sous le rapport de l'instruction, aussi bien que 
sous celui de la moralité des enfants. Cependant on ne saurait trop recom 
mander aux instituteurs et aux institutrices, même lorsque les écoles sont 
séparées, d'exercer une sévère surveillance sur tes enfants avant et après les 
classes, ainsi que pendant les récréations de la journée, surtout lorsque les 
bûtiruouts sont contigus. Il existe, à cc point de vue, un grave inconvénient 
dans la commune de Hot hem, au canton de l\laeseyck : bien q uc dans cette 
localité, la classe des filles soit séparée de celle des garçons, il n'y a cc-pen 
dant pour les deux qu'une seule entrée et une seule place de récréation. Cet 
état de choses présente des dangers sérieux, auxquels il serait urgent de 
remédier. 

1> A de rares exceptions près, les instituteurs des écoles soumises à la loi, 
s'acquittent. de leur devoir d'une manière satisfaisante et observent les pres 
criptions de lu cireulaire épiscopale du 26 juillet i 845 que le GonYernemcnt 
a adoptée comme règle oflleielle , Toutefois l'instruction élémentaire des 
enfants laisse encore à désirer dans certaines écoles : on en trouve où les 
commençants sont négligés au point qu'ils ignorent les prières ordinaires et 
les vérités fondamentales de la doctrine chrétienne; on en rencontre davan 
tage où les plus jeunes élèv es ne sont aucunement initiés aux toutes pre 
mières notions de l'histoire sainte. D'ailleurs cette deuxième branche de 
l'enseignement religieux devrait, en général, être cultivée avec plus de soin 
dans toutes les classes. Les inspecteurs ecclésiastiques se sont particulière 
ment attachés il démontrer aux instituteurs et aux institutrices l'importance 
cl ln nécessité de l'inst met ion religieuse des plus jeunes enfants, ainsi que 
la grande utilité de l'histoire biblique, même pour les commençants; mais 
ces instances réitérées ne sont pas parvenues jusqu'ici à remédier conve 
nablement au mal. 

» Les écoles gardiennes, dont le nombre augmente petit à petit, sont en 
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général bien dirigées, tt l'exception des quatre écoles établies il Sninr-Trond, 
qui laissent il désirer sous le rapport des locaux, du mobilier et de la capa 
cité du personnel enseignant. 

n Duns les écoles d'adultes, l'instruction morale et religieuse se donne avec 
exactitude aux heures prescrites par le règlement scolaire adopté par l'au 
torité provinciale. 

» L'école normale de Tongres continue à donner toute satisfaction sous 
le rapport de l'enseignement religieux. de l'application et de la conduite des 
élèves. 

1) Le clergé paroissial visite régulièrement les écoles et s'efforce, en toutes 
circonstances, de témoigner aux instituteurs combien il apprécie et estime 
leur mission et désire les ailler dans ln tûehe si importante de l'éducation 
morale et religieuse de l'enfance. l\lM. les inspecteurs ecclésiastiques, ù 
moins d'empèchements sérieux, se font un de, oir d'assister aux. conférences 
cantonales; dont ils reconnaissent unanimemcut la haute utilité. Ces réunions 
leur fournissent, en effet, l'occasion de donner aux instituteurs des a, is salu 
taires non seulement sur l'enseignement du dogme catholique et de l'histoire 
sainte, mais aussi sur la nécessité de corroborer leur enseignement par les 
exemples d'une vie chrétienne. 

)> Quant à la conduite des instituteurs, elle est; en général, satisfaisante : 
la plupart sont encore pénétrés de cet esprit chrétien qui éclaire leur 
dévouement, soutient leur zèle dans l'exercice de leur importante <'t souvent 
ingrate mission, et assure le succès de leurs efforts. 

,i Cependant; - je le constate à regret, - cc bon esprit a reçu chez 
plusieurs instituteurs de sérieuses atteintes, de cette espèce d'agitation qui 
depuis quelque temps s'est emparée du corps enseignant et qui se développe 
sous les excitations des congrès auxquels on invite annuellement [l'S insti 
tuteurs. li est fort ù craindre. si l'on n'y met obstacle, que les sentiments 
élevés d'abnégation et de dévouement qui les out jusqu'ici attachés à leurs 
fonctions, ne soient étouffés sous des prétentions exagérées, et que l'indiffé 
rence religieuse, qui leur est inoculée dans ces assemblées, ne compromette 
gravement l'action moralisatrice d<' l'enseignement primaire. 

>> L'autorité supérieure ferait doue acte de sage administration en écartant, 
autaut qu'elle le peut, et en combattant les influences qui poussent les 
maîtres hors de la voie tracée par la loi de 181,2, et en invitant les inspec 
teurs civils à joindre leurs efforts à ceux des inspecteurs ecclésiastiques, 
pour conserver parmi les instituteurs, les sentiments d'ordre, de soumission, 
de régularité; de piété qui doivent animer tous ceux qui sont chargés de 
l'instruction cl de l'éducation de l'enfance· 

» Veuillez agréez, Monsieur le _Ministre, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

n l Tuéooone, évêque de Liége. n 
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DlOCltSE DE NAMUH. 

Pa•o,·iuce tic I uxe111bo,u•g. 

• Namur, le 7 décembre 1876. 

» J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport annuel, conformément à 
l'article 8 de la loi du 23 septembre 1842. 

» Il résulte des renseiguements qui m'ont été fournis par i\l. l'inspectcur dio 
césain, que l'enseignement primaire. an point de vue tic la morale et de la 
religion, ne s'est pas sensiblement modifié dans la province de Luxembourg, 
pendant l'année scolaire qui vient de s'écouler : il a su conserver encore le 
caractère religieux si conforme aux vœux des populations et du législa 
teur de ,[842, cl l'on peut dire, en prenant les choses dans leur ensemble, 
qu'il se trouve dans une situation satisfaisante. 

>) La plupart. des instituteurs et des institutrices sont animés d'un excel 
lent esprit et tiennent ù honneur de maintenir la bonne réputation dont le 
personnel luxembourgeois a de tout temps joui. On doit recnnnaitre, toute 
fois, qur plusieurs se laissent séduire pfll• les idées fausses que l'on préconise 
trop souvent, touchant fa mission de l'instituteur. Et comment pourrait-il en 
être autrement? On répète si souvent aux instituteurs, dans les journaux, 
dans les renies pédagogiques et dans les congrès, qu'ils sont les pionniers 
de la civilisation et les fondements su I lesquels la société repose; il est si 
fort de mode: dans certaines régions, de les flagorner (c'est le mot employé 
un jour- par M. Crocq, au Conseil provincial du Brabant), de les représenter 
comme des êtres à part, comme des citoyens doués de toutes les vertus, à la 
fois apôtres et martyrs, qu'il n'y a pns lieu d'être surpris si plusieurs finissent 
par ajouter foi à ces ridicules et pernicieuses exagérations. Rien d'étonnant, 
dès lors, de voir s'affaiblir en eux cc sentiment tic noble modestie qui sied 
si bien aux précepteurs de l'enfance. Hien d'étonnant s'il germe et s'il se 
développe dans leur esprit des pensées d'nigl'rur et de défiance contre toute 
autorité. civile 011 religieuse. qui les portent à rêver des changements de 
régime dont on leur fait espérer de prétendues améliorations: sons le rapport 
de l'indépendance et des avantages matériels. Combien il est à souhaiter 
que tous ceux qui sont plus spécialement chargés de veiller sur les destinées 
de l'enseignement primaire unissent leurs efforts afin de réagir contre des 
idées et des tendances si subversives de tout réel et véritable progrès. 

» Les leçons de religion se donnent généralement d'une manière régu 
lière, suivant les prescriptions de l'article f 4 du règlement générnl des écoles. 
Les exceptions sont peu nombreuses; <l'ailleurs quand elles existent, il n'est 
pns toujours facile de les bien constater. 

)) Les méthodes <'t les procédés recommandés par l'inspection ecclésias 
tiques se répandent pen ù peu : l'opinion, longtemps accréditée, que l'ensei 
gnement du catéchisme n'exigeait que peu ou pas de préparation, tend à 
disparaître, et bientôt il ne sera plus possible d'attribuer le manque de pro- 
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grès dans une écolo, qu'il la 11<'.•gligcnce ou il la mau. aise volonté du maltro. 
)> L'éducation laisse toujours it désirer, cl comme il puruil que les mômes 

plaintes se reproduisent dans les autres parties du pa) s, je prends la liberté 
de présenter ù i\lousicm· le J\li11islrc quelques considérations gé11<:1·nlcs it ce 
sujet : 

" Dans la circulaire ministérielle du W août 181-ü, adressée aux inspec 
teurs provinciaux, il est dit: <( Vous aurez soin: .l\lousicur l'inspecteur, que 
>) les instituteurs ne perdent jamais de vue que le plus précieux nvantnge 
>> que les enfants doivent retirer de la fréquentation de l'école, c'est l'édu 
u cation. » Ce sont lit de sages et utiles recommandations. Ne scmblc-til 
pas1 Monsieur le .Minist1·c, que: depuis quelques années, 011 les ait un peu pel' 
dues de vue, du moins dans la pratique? Ne , ise-t-ou pas trop exclusivcmcut 
it l'instruction et ù tout cc qui peut se constater pat· des concours, des exa 
mens et des statistiques? On discute et on développe les prog1·arnmcs, on 
raisonne méthodes et procédés, on recherche avec ardeur les meilleurs 
moyens d'arriver ù obtenir une Icéqucntation plus assidue et plus gé11ét-ale; 
on étudie et on propose de nouveaux systèmes pour l'amélioration des locaux. 
el des mobiliers d'école, et l'on fait, dans cc but, des dépenses considérables. 
Mais n'est-cc pus en vain: peut-être, 11u'o11 chercherait cc qui a été fait pour 
l'éducation? Personne, sans doute, ne contestera l'utilité de travailler au déve 
loppement de cc que l'on peut appeler le côté matériel de l'cnscigucruent , 
mais ne devrait-on pas s'occuper avec une égale sollicitude du coté moral 
qui, bien plus que l'autre, doit contribuer au bonheur des individus et de la 
société? Les instituteurs sont-ils bien pénétrés de l'importance de l'éduca 
tion? S'attaohc-t-on suflisnmmeut ù leur faire sentir cette importance daus 
le cours des études normales cl dans les conférences pédagogiques? tes 
moyens d'y travailler d'une manière pratique et cflicncc, sont-ils bien connus 
et bien déterminés? Comment peut-on reconnaître si des efforts ont été faits 
par· les maîtres et si des résultats ont <~té obtenus P Questions que Mo11sic111· 
le Ministre jugera peut-être offrir un intérêt assez grand pour devoir ètr c 
soumises à un examen sérieux et approfondi, 

>> La visite des écoles par MM. les curés continue it se faire comme par le 
passé: elle a été interrumpuc momentanément il Stockcm et ù Virton. 

» A Stockem, I'institutricc s'étant mariée, M. le curé a cru devoir s'abste 
nir de visiter sa classe afin de ne pas froisser l'opiniou publique. Le peuple 
des campagnes, lJUÎ juge souvent sainement les choses, n'admet pas qu'une 
jeune institutrice qui se marie puisse rester en fonctions. Les parents 
tiennent avec raison ù cc que leurs enfants demeurent le plus longtemps 
possible dans l'ignorance du mal; or, il ne leur est pas diflicilc de com 
prendre que la présence de celte pcrson!lc, en certaines circonstances, 
constitue un véritable danger ù cet égard. Si la même chose passe inaperçue 
dans la famille: par suite du respect naturel de l'enfant pou1· sa mère, il n'en 
est plus de même lorsqu'il s'agit d'une autre Icmmo et que celle Icmrnc se 
trouve, chaque jour et plusieurs heures pm· jour, devant une nombreuse 
réunion de jeunes filles. Qui ne sait qu'il sullit d'une seule élè\ e pour atttrcr 
l'attention de toutes les autres: exciter leur curiosité et leur fournir des 

Il. 
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explications qui se transmettent rapidement et qui seront d'autant. pins 
dungcrcuscs qnc ln pc1·so1rnc qui en sera l'objet les rappellera sans cesse, 
pnr sa présence, il I' esprit et. à l'imogination des enfants. 

)> D'ailleurs, 11 côté du danger moral se trouvent des inconvénients au 
point de vue d(• l'instruction et de l'éducation, dont la gravité n'échappe pas 
non plus t\ la perspicacité des parents. lis savent, par expérience, qu'à une 
jeune mère préoccupée des soins et des cmharrns de la famille et assujettie 
jou 1· et nuit t\ des travaux et des fatigues de tout gem·C'1 il ne peut rester ni 
assez de liberté d'csprit., 11i assez de dévouement, ni assez de loisirs, ni par 
fois assez tle forces pour remplir couvcuablemcnt les fonctions d'institutrice. 
Aussi, n'est-cc qu'avec la plus vive 1·üpugnunce qu'ils envoient leurs enfants 
ù une telle école, et lorsqu'i! leur est tout. à fait impossible de faire autre 
ment. 

1> A Virton, les actes posés pal' l'administration communale et l'esprit. qui 
anime l'institutrice en chef justifient amplement l'abstention du clergé. 
Monsieur le Ministre a été mis au courant des procédés de la dame B. .. , à 
l'égard des religieuses sous-institutrices. et de sa conduite récente envers 
1\1. le vicaire, quand celui-ci s'est présenté pour faire la visite de la classe. 

>> Telle est, Monsieur le Ministre, la situation des écoles de la province de 
Luxcmhom-g, en cc qui concerne l'enseignement de la religion et de la 
morale. Sans doute, il y a lieu encore d'ètrc satisfait, comme je l'ai dit en 
commençant, néanmoins les points noirs se montrent à l'horizon. Poul' 
conjurer le péril, il devient de plus en plus nécessaire que toutes les 
autorités agissent de concert. et se prêtent. 1111 loyal et mutuel appui. 

)) Veuillez agréer; Monsieur le Ministre', l'assurance de ma haute considé 
ration. 

» t Tnéonons-Josana, évêque de Namur. 1> 

P1•ovl11cc de N'1tu11u•. 

" Namur, le 7 décembre 1876. 

)) i\foNSIEUR LE MINISTRE, 

>) J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport sur la mamere dont 
l'enseignement de la religion et de la morale a été donné, pendant l'année 
scolaire ·187;'5--1876: dans les écoles primaires de la province de Namur. 

» Il résulte des renseignements que j'ai reçus de l'inspection ccclésias 
tique que l'enseignement de la religion a continué d'ètrc donné suivant les 
règlements et, en général, d'une manière satisfaisante. 

>' Plusieurs instituteurs et institutrices ne se contentent pas <l'enseigner 
la religion au point de vue théori1ruc; avec exactitude; ils ont soin de rendre 
rem· enseignement efficace et pratique, en rappelant souvent l'application 
que les élèves doivent en l'aire it leur conduite. Mais un grand nombre 
d'jnstituteurs négligent celte éducation religieuse qui est si importante et 
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qui rentre si essentiellement dans l'esprit de la loi de 181.2; ils se bornent à 
enseigner la religion: d'une manière trop matérielle, pendant la demi-heure 
rêglcmcnluil'C1 sans se préoccuper de saisir les occasions qui se présentent 
Iréqucmmeut de porter les enfants à l'amour eth la pratique de la morale 
qui leur est enseignée. L'affaiblissement du sentiment religieux dans l'école 
primaire provient surtout de ce que les autorités civiles semblent indiffé 
rentes pou1· l'éducation religieuse, en 11e manifestant ni assez d'estime pour 
les instituteurs qui la soignent, ni assez de blâme pour ceux qui la négligent. 

n Ilien (Jlte, sous le l'apport théorique, l'enseignement de la religion soit 
satisfaisant en général1 il y a cependant des écoles défectueuses. (Nous 
croyons devoir nous abstenir de reproduire la nomenclature de ces écoles.) 

,> Quels que soient les talents et le zèle <ru n instituteur, si sa conduite n'est 
pas en harmonie avec son enseignement religieux, celui-ci n'atteindra pas 
entièrement son but. Sans doute, la conduite de lu plupart des instituteurs 
est bonne et chrétienne, mais plusieurs se conduisent <l'une manière pen 
religieuse. (Nous croyons inutile d'indiquer les noms des instituteurs signa 
lés pat· le prélat, comme laissant à désirer sous cc rapporb.) 

>> Il m'est pins agréable de signaler à l'attention du Gouvernement les 
instituteurs que l'inspection ecclésiastique désigne comme méritant d'être 
récompensés pour leur bonne conduite, leur excellente méthode et leurs 
remarquables succès. (Suit une série dl' noms que nous nous abstenons 
de cîter.) 

>> Il est à désirer, Monsieur le I\linistrc, que les récompenses et les 
distinctions honorifiques ne soient accordées qu'à des instituteurs qui, aux 
autres qualités du maître excellent, joignent celle d'être ostensiblement 
religieux. Ce serait un encouragement pour les bons et une leçon pour les 
autres. 

» Je rr-grctte vivement. Monsieur le Ministre, que l'enseignement religieux 
ne soit pas donné dans les écoles d'adultes. La religion ne fait partie du pro 
gramme que dans cinq écoles de la province de Namur, où cependant il y 
n tant d'instituteurs chrétiens et tant. de communes catholiques. Cc triste 
résultat provient. de ce que le règlement pour le concours entre les écoles 
d'adultes pose, sous le rapport religieux, des conditions peu équitables et 
défavorables aux élèves et aux instituteurs. 

>> Le clergé paroissial a visité régulièrement les écoles; les rapports entre 
MM. les curés et MM. les instituteurs sont généralement bons et, sauf 
quelques exceptions, cet accord est empreint d'une bienveillance réci 
proque. 

>) MM. les inspecteurs ecclésiastiques ont inspecté une fois, les écoles de 
leurs ressorts respectifs; il n'y a d'exception que pour les inspecteurs de 
Couvin et de Hochcfort, qui n'ont pu, pour cause de maladie, visiter toutes 
les écoles de leurs ç_antons et assister à toutes les conférences. 

» Je termine, Monsieur le Ministre, en vous exprimant de nouveau le 
regret que j'éprouve de voir un certain nombre d'instituteurs de la province 
de Namur prendre part. aux congrès des instituteurs. Ces réunions contri 
buent à altérer l'esprit religieux qui doit animer le personnel enseignant. 
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Il est remarquable, d'ailleurs, 11ue les instituteurs qui font partie de tes 
associations sont précisément les moins estimables. 

» Agréez, je vous prie, Monsieur le Mînistrt\ l'assurance de ma haute 
considération. 

)) ·r Tuéonone-Josemr , évêque de Namur, )) 

ANNÉE SCOI.AIRE -1876-1877. 

DIOCÈSE DE l\lALINES. 

Pa•ovlnce tl'A1ncr8. 

" Malines, le l!l décembre 1877. 

)) MONSIEUR LE .MINISTRE, 

>> J'ai l'honneur de vous adresser mon rappm·L sur la situation de l'ensei 
g11ement religieux et moral dans les écoles primaires de mon diocèse; pendant 
l'aimée f 876-1877. 

}) Je puis constater avee une nom-elle satislactiou que MM. les inspecteurs 
provinciaux et cantonaux dans les deux provinces continuent à entretenir 
les meilleures relations avec MM. les inspecteurs ecclésiastiques. Cette bonne 
entente facilite la mission des uns et des autres et contribue au progrès de 
l'instruction primaire. 

)> Dans la plupart des communes rurales et dans quelques communes 
urbaines, les instituteurs comprennent la lettre et l'esprit de la loi; mais il 
est ù regretter que, contrairement. au vœu du législateur, un ecrtaiu nombre 
d'entre les instituteurs des campagnes fréquentent trop les cabarets et se. 
mêlent activement aux luttes politiques, au gra,id détriment de l'instruction 
et de l'éducation. 

)> Quant aux villes, Monsiem· le .Ministre, j'ai eu l'honneur de mus signa 
ler, dans ma lettre du 20 août dernier (l de gravrs infractions à la loi 
de 1842. Cet état de choses m'inspire les plus vives inquiétudes, et je compte 
que le Gouvernement fera droit à des réclamations appuyées sur la législa 
tion de l'enseignement primaire. 

)> l\lM. les inspecteurs ecclésiastiques sont chargés de surveiller et de 
diriger l'enseignement de la religion et de la morale dans les écoles nor 
males, non seulement pour ce qui concerne le fond de cet enseignement, 
mais aussi pour cc qui concerne la méthode. Je 11c puis douter, Monsieur le 

·l\linistre1 que les prescriptions de l'article 56 de la lui de -184.2 ne soient 
désormais observées comme elles doivent l'ètrc, afin d'éviter les difficultés 

(1) l'ofr celle lettre aux pp. cxxxvu i1 cxi. de cc mppor, 
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qui se sont présentées récemment, lors de la visite des écoles normales pat· 
M l'inspecteur civil. 

>> Veuillez. agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma plus haute 
considération. 

,1 V. A., cardinal archevêque de Malines. » 

Pa•ovlnee de Brabtud. 

Le rapport de M. l'archevêque de Malincs1 relatif au Brabant, est iden 
tique à celui qui concerne la province d'Anvers. Il paraît doue superflu de 
le reproduire; mais nous croyons devoir donner in extenso la lettre du 
20 août !877, dont il est question dans les rapports de ce prélat pour 
l'année scolaire f876-i877. 

Prodnce• d' AnYer• et de Brab11nt. 

• Mnlines, le 20 août 1877. 

Il MONSIEUR LE MINISTRE, 

>) Ma conscience m'oblige de m'adresser à la vôtre, au sujet de différentes 
infractions à la loi de {8421 qui ont lieu dans mon diocèse, principalement à 
Anvers et à Bruxelles. 

» Je commence pal' Anvers. 
,,, {

0 Le règlement général des écoles primaires de Belgique, publié par 
l'arrêté royal du rn août 1846, porte : 

u AnT. -14. Les leçons de religion et de morale, dans les écoles dont la 
majorité des élèves professe la religion catholique, se donnent le matin, pen 
dant la première demi-heure.et, l'après-midi, pendant la dernière demi-heure 
de la classe. 

1) L'article {4 n'est pas observé à Anvers. Au lieu de oonsacrer-, chaque 
jour, 1me heure entière à l'enseignement religieux, on n'y consacre, 
chaque semaine, qu'un nombre d'heures correspondant à une demi-heure 
par jour. Au lieu de fixer, pour cet enscigncmant, les deux demi-heures 
voulues, on a généralement pris les heures les moins favorables de la journée 
scolaire, à savoir de {0 '/z heures à { ,( heures pour les classes inférieures, et 
de H 1/i heures ... pour les classes supérieures. Encore dispensc-t-ou de 
cette leçon plusieurs élèves du premier cours. 

>> 2' L'article 6 de la loi de -1842 place l'enseignement de la religion et de 
la morale en tête des branches obligatoires. 

i, Cet article est violé, à Anvers, dans les écoles communales payantes. 
n a) Les élèves qui ont fait leur première communion y sont dispensés dt> 

suivre la leçon d'instruction religieuse, comme si la science de la religion ne 
devait pas grandir avec les· autres sciences, et comme si l'enseignemcnL 

kk. 
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religieux cessait d'être obligatoire et devenait facultatif après la première 
communion t 

» b) L'enseignement religieux. et moral est même considéré comme facul 
l ntif, en général., à Anvers, malgré la loi, car on y permet aux parents d'en 
dispenser leurs enfants catholiques (1). 

n 5° L'image du Christ fait partie de l'ameublement des écoles primaires 
communales. 

)) Le crucifix manque dans les écoles d'Anvers, dont l'ameublement a été 
fuit sous l'administration actuelle e). 

)) 4:.0 De mauvais livres ont été donnés en prix. aux élèves des écoles com 
munales d'Anvers. Je citerai la biographie flamande de Marnix de S1•-Alde 
qoude, par Volkman (3): la biographie du même, pa1· ***, l'ouvrage : Ken 1i 
zelvcn} par***, et le livre Japan en zijne beuxmers. Ces ouvrages respirent 
la haine de la religion. 

>) 0° Il est de notoriété publique que les instituteurs et les institutrices 
d'Anvers, qui osent se montrer catholiques, sont généralement en hutte aux 
tracasseries de celui qui est à la tète de toutes les écoles, au nom de 
ln régence. M. le représentant Eugène De Deeker, dans un récent discours 
prononcé à la Chambre, a dévoilé une partie de cette sourde persécution. 

n Des choses analogues se passent à Bruxelles : 
)> i O Les instituteurs n'y sont pas toujours catholiques, par exemple M.***, 

instituteur en chef de l'école 11° ***, est auteur d'un livre détestable, ayant 
pour titre: 1llarty1·s et bourreauœ ; il est secrétaire de la Ligue de l'enseigne 
ment. 

>) 2° .M. **\ instituteur en chef de l'école de la rue de ?", est divorcé et 
il s'est remarié civilement avec une institutrice de son école. 

>) 5° On défend aux enfants des écoles communales de sortir pour se con 
fesser aux Quatre-Temps. 

>> 4° Le crucifix a disparu de plusieurs écoles; on promet toujours de le 
replacer et l'on n'en fait rien. 

>> 0° Dans certaines classes supérieures, on remplace assez facilement les 
heures destinées à l'enseignement religieux par une répétition de musique. 
ou de gymnastique. 

>> Tout cela prouve le mépris ignorant de la science des sciences, de la 
science de la vie. 

Il. 

n A ces observations qui regardent mon dioeèse, j'en joins quelques 
autres qui me sont communiquées par les évêques des autres diocèses de 

(') Les parents sont parfaitement libres de choisi!' pour leurs enfants les écoles qu'ils 
préfèrent, mais ils ne sont pas libres de changer la nature des écoles dont ils ont fait choix. 

(!) Le subside C5t accordé aux communes, par le Gouvernement, en partie 11our couvrir les 
frais d'nrncublcrncnt. 

(1') Yolkmun est le pseudonyme de ***. 



( CllXIX ) 

Belgique. J'attire donc sur elles l'attention de Monsicm· le Ministre, non 
seulement en mon nom. mais au nom de mes suffragants. 

' ~' 

>i i" Pour surveiller et diriger l'enseignement, la loi ne reconnaît que 
l'inspection; mais le Gouvernement tolère, dans une foute de villes, la 
nomination de directeurs spéciaux, qui surveillent et dirigent les écoles, et 
qui sont souvent hostiles ù l'inspection. 

» 2° Dans beaucoup de villes et de communes populeuses, les écoles 
moyennes absorbent les écoles primaires; elles échappent à l'inspection 
civile et religieuse; clics sont aussi privées <le la direction du clergé local 
pour l'cnseigucmcnt de la religion. Et cependant, ces écoles ont des classes 
primaires. 

>> Il paralt que le Gouvernement se prépare à multiplier ces écoles dites 
moyennes, dans la plupart des villes qui ont d'excellentes écoles moyennes 
libres. C'es], l'organisation de la guen·c à la liberté de l'enseignement. 
catholique. 

» 5° Les branches d'instruction ajoutées en trop grand nombre à celles 
qne la loi désigne. nnisent incontestablement 1.n1 progrès de l'enseignement 
en général, et. ainsi de l'enseignement religieux. 

» 4° Le Gouvernement use d'une trop grande tolérance envers beaucoup 
d'instituteurs, signalés comme libres-penseurs, hostiles à l'enseignement 
religieux, ne remplissant aucun devoir religieux, rédacteurs de feuilles 
anti-chrétiennes. 

» Î>0 Dans les écoles d'adultes, le Gouvernement laisse [acultati]' le cours 
de religion et il l'abandonne à la direction des autorités locales; de là, sup 
pression presque générale. 

» C'est cependant dans les écoles d'adultes <1ue l'enseignement religieux, 
exigé, du reste, par la loi, est le plus nécessaire. Il faut former les )'eux à 
l'évidence pour le contester. 

HL 

» Je ne reviendrai pas ici, Monsiem· le Ministre, sur l'esprit de l'ensei 
gnement moyen et supérieur de l'État, parce que j'ai traité ailleurs cette 
question <l'une manière plus développée qu'il n'est possible de le foire dans 
une lettre. Au nom de la liberté de conscience et des cultes, le libéralisme 
prétend à l'enseignement d'une doctrine d'Jltat, d'une vra·ie irréliqion d'État_. 
et clans les écoles moyennes, et dans les athénées, et dans les universités, 
Sous le masque d'une neutralité impossible et hypocrite, il enseigne sa 
doctrine, à lui, ses négations, son anti-christianisme. L'État n'a pas Je droit 
de foire en cela la volonté du libéralisme: la Constitution le lui défend, et ni 
la loi sur l'enseignement moyeu, ni la loi sur l'enseignement supérieur, ne 
contiennent un mot qui autorise le Gouvernement à faire enseigner, aux frais 
des familles chrétiennes, un anti-christinnismc d'État. Ce mot, du reste, s'il 
existait, serait inconstitutionnel. Tout cc qui louche donc à cc point: dans 
l'enseignement à tons les degrés, ne peut être résolu que par le principe 
qui a présidé à la rédaction de la loi de i842. C'est évidemment le seul qui 
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soit conforme à la Constitution. Si, dans ses écoles primaires, moyennes ou 
supérieures, subsidiées aux frais des familles, l'lttat donne un enseignement 
nnti-ohréticn réprouvé par ces familles, l'~:tat blesse la liberté de conscience 
de l'immense majorité des Belges, et il arrache leurs enfants à la foi de 
leurs pères. C'est là un rôle qu'il suffit de laisse!' à la franc-maçonnerie dans 
les écoles qu'elle érige à ses propres frais. 

)) Veuillez agréer: Monsieur le Miuistrc: l'expression de ma plus haute 
considération. 

» V. A.: cardinal archevêque de Malines. » 

DIOCÈSE DE BllUGES. 
1•rovlnrc 1re U111ulre ocdtlcotale. 

• Bruges, le 7 décembre 1877. 

)) .MoNsmun LE ~ltNIS'fltE, 

n J'ai l'honneur de vous envoyer le rapport annuel, exigé par l'article 8 de 
la loi du 25 septembre 1842: sur la situation morale et religieuse des écoles 
de mon diocèse, soumises à cette loi. 

» Je constate avec une vive satisfaction, Monsieur Je :Ministre, que MM. les 
inspecteurs ecclésiastiques continuent à se louer du dévouement et de la 
moralité du personnel enseignant de nos écoles primaires. Qu'il me soit 
ce-pendant permis de prier de nouveau le Gouvernement d'exercer une sur 
veillance active et sévère sur la conduite de quelques jeunes sous-institu 
teurs. Aujourd'hui que la loi du 16 mai {876 a créé an personnel enseignant 
une position plus aisée et que certains congrès semblent vouloir exagérer 
l'importance des hommes d'école et les nourrir de chimériques illusions, il 
est, je crois, plus que jamais nécessaire d'engager les jeunes débutants à la 
modération et à la modestie. Toutefois je n'ai, dans l'ensemble de la situa 
tion, qu'à me louer de l'appui que l'inspection civile a accordé aux obser 
vations que j'ai cru devoir lui foire communiquer. 

)> La marche génèrale des écoles, tant communales qu'adoptées, est très 
satisfaisante. Les diflienltés, que soulève l'application loyale de la loi de t8421 

ont été rares et facilement aplanies. Un seul cas, d'une certaine gravité1 

s'est présenté. Je crois inutile d'en indiquer les détails, parce que j'espère 
qne la démission du coupable, sollicitée par l'inspection civile, donnera 
toute satisfaction aux légitimes susceptibilités qu'avait exilées le respect dü 
au c-orps enseignant. 

n L'enseignement de l'histoire sainte s'est amélioré celte année et j'ose 
espérer que, lorsque toutes les écoles seront pour\'ues des tableaux d'his 
toire sainte et que les élèves, ceux au moins des divisions supérieures, 
auront entre les mains un manuel concis et complet., cette branche si impor 
tante de l'enseignement primaire atteindra le développement qui lui 
revient. 
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>i Par suite de la crise c1ue subit, en cc moment, l'industrie dentellière, le 
nombre des élèves qui s'occupent de cette fabrication a diminué sensible 
ment, en beaucoup d'endroits. J'ai fait insister partout alin qu'on profitât de 
cette situation, soit pour· changer l'école dentellière eu [école proprement 
dite, soit, au moins, pour augmenter le nombre d'heures consacrées à l'en 
seignement littéraire. Je verrais aussi avec plaisir que le Gouvernement prit 
q uelques mesures pour fournir gt·at uitement à ces écoles, les objets néces 
saircs à un enseignement plus développé de la couture et du tricot. 

>) Déjà maintes fois, Monsieur le l\'linistre, j'ai appelé la bienveillante 
attention du Gouvernement sut· l'insuffisance des subsides accordés aux 
écoles adoptées. De nouvelles plaintes me sont parvenues cette année et une 
enquête, ouverte par les soins de l'inspection ecclésiastique, m'a prouvé que 
ces plaintes ne sont que trop fondées. En effet, la plus grande partie de ces 
écoles ne reçoivent pas même; pour l'instruction gratuite des enfants 
pauv1·es1 le minimum de 6 francs, fixé par les règlements organiques. Dans 
quelques localités, cc minimum est concédé, mais les élèves étant peu nom 
breuses, le subside est insignifiant. Certaines administrations semblent 
ignorer qu'imlépeudammcnt de la cherté sans cesse croissante des vivres, 
les dépenses scolaires deviennent, d'année en année, plus lourdes pour les 
communautés enseignantes, par suite des exigences de l'inspection civile 
en fait de locaux et de mobilier classique. On ne tient presque jamais compte, 
ni des efforts que font les institutrices religieuses pour compléter leurs écoles 
primaires par l'adjonction d'écoles gardiennes et d'écoles dominicales 
d'adultes, ni des sacrifices très frayeux qu'impose l'éducation normale péda 
gogique des sœurs destinées à l'enseignement. On semble oublier également 
<1ue1 même en doublant et, dans certaines communes, en triplant les subsides 
accordés, l'adoption d'une école libre constituera toujours une notable éco 
nomie pour les caisses publiques. En effet, si l'école est communale, outre 
les frais de construction et d'entretien de la maison de l'institutrice et du 
local cl' école, outre les dépenses d'achat et d'entretien du mobilier scolaire et 
des fournitures classiques, la commune, en vertu de la loi du i6 mai !876, 
est tenue de ganrnti1· ù chaque institutrice un traitement minimum de 
mille francs. Des démarches ont été faites, dans quelques localités, pour amé 
Iiorer- cet état de choses et je n'hésite pas à croire que le Gouvernement 
voudra bien engager tous ses agents, d'ailleurs bien disposés, à appDycr les 
justes réclamations des écoles intéressées. 

» Je suis heureux, Monsieur le Ministre, de pouvoir renouveler, cette 
année; les éloges que j'ai décernés antérieurement au zèle et au dévoue 
ment des directeurs et professeurs des cinq écoles normales de mon diocèse. 
.Mais à l'occasion de la revision du programme d'études de ces établisse 
ments; je dois vous communiquer une appréhension que j'éprouve au sujet 
de l'enseignement de la gymnastique. Au point de H1e de l'hygiène, du 
développement physique et du maintien des enfants, des mouvements 
sagement choisis <'t prudemment exécutés sont d'une utihté incontestable, 
et l'encouragement que, depuis longtemps, je donne a ces exercices dans 
mes établissements d'instruction moyenne, suffirait, au besoin, pour mon- 
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trcr que j'en apprécie toute l'importance. ~fois il serait extrêmement regret 
table que cet enseignement; si utile au co rps, devint jamais un danger, 
même doig11é; po111· l'àmc des onfuuts et des jeunes gens de nos écoles. En 
parl ieulicr. les études anatomiques qu'on croit devoir imposer aux élèves 
nnrmnlistcs , dovrnicnt toujours <'lt·e limitées ù ce que réclnme impérieuse 
me11L la direction méthodique de cette branche d'enseignement. Aller 
au-delà, ce serait mettre inutilement ('Il péril la moralité de lu jeunesse qui 
fréquente nos écoles normales. 

>) J'ajoutorni encore que, si le Gouvernement ne continue de veiller au 
choix des modèles admis pour l'enseignement du dessin, cette branche 
d'étude pourrait; un jour, offrir quelque danger et provoquer de justes 
alarmes. 

>) li me reste à vous remercier, Monsieur le Ministre, d'avoir publié et 
commuu iqué otllcir llcmcnt aux instituteurs et institutrices les actes de 
l'épiscopat belge concernant. l'enscigucmcut de l.i religion et de la morale 
dans les écoles primaires .. l'ose espérer que cette publication renouvellera 
le zèle de tous les membres du personnel enseignant et les engagera à 
raffermir- en eux-mêmes et dans les eœurs de leurs enfants, l'esprit religieux 
et chrétien, qui doit ètre la force la plLLS solide et la lumière la plus sûre des 
uns et des autres. 

» Agréez, Mousicur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

>, t ,) .-J., évêque de Bruges. » 

DIOCESE DE GA~D. 

" G,llld > le 2S novembre l 8ï7. 

» MoNsrnun LE M1N1::iTIIE. 

n J'ai l'honneur de vous cnvoye1·, d'après l'usage, le rapport sur l'ensei 
gnement de la religion dans les écoles primaires du diocèse de Gand, pendant 
l'année scolaire 1876-1877. 

n i\li\l. les inspecteurs ecclésiastiques me disent que la religion est bien 
enseignée dans presque toutes les écoles de mon diocèse, d'après les manuels 
ordinaires . le calhéchisrnc d<' Malines, l'abrégé de l'histoire sainte et le 
cathéchismo des Iètes. Dans quelques écoles on abrège le temps déterminé 
pour l'enseignement rcligie11:-.1 sous prétexte que le progrnmmc scolaire est 
trop chargé . mais lt• rèµ;lement est formel: il faut deux: demi-heures par jour 
po1rr· l'enseignement religieux. 

n QuPlqu('s instituteurs et nième quelques institutrices n'ont pas toujours 
rem pli leurs obligations: en négligeant leurs devoirs classiques et en donnant 
de mauvais exemples. 011 a averti MM. les inspecteurs cantonaux et 
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M. l'inspecteur provincial qui out taché de porter remède aux abus. 
>i jloi-même .. répondant ll l'administration communale de Gand sur une 

plainte, j'ai éti• ubligt~ de dé11011er1· nu collège échevinal un livre très 
méchnut qui avait <.'•lé douné en pI'Ï\ aux <fü•res des écoles communales, au 
mois d'aoùl 1877. Ct• [iv re , fr1·it pa1· i\f. Luurcnl , professeur ù l'université 
de Gand , S<HIS Il' l ilre : Les Sot·ù:11:s ou orière« de GwulJ est cout raire ü la 
rdigio11, eulomnic le de1·g<~ et le rcrul odit•ux. J'ai indiqué les principaux 
passages dans ma lettre et j'ai cru devoir ajouter que ~I. Laurent se vante, 
dans ce livre mème, de ses visites jouruulièrcs dans les écoles communales 
de Gand, depuis douze ans Quel mal ne doit pas produire ln visite de cet 
homme? Les louanges et les 1·t'][H'imandcs qu'il donne, les récompenses qu'il 
décerne, doivent nécessairement rendre les écoles de ln ville très dange 
reuses. 

)) Les plaintes que j'ai faites dans mon précèden t rapport, sur l'absence 
de toute instruction religieuse dans les écoles d'adultes et sur les bibliothè 
ques mises ü l'usage des élèves, restent les nièmes. On continue à y distri 
buer des livres dangcr·cux. " 

Nous cl'oyons superflu de t'qH'oduirc· ici une série de noms de membres 
du personnel enseignant des écoles primaires, cités pai.· le Prélat comme 
très rcconunnudablcs pur leur zèle pou1· l'instruction religieuse. 

(( Résuluü du coucou rs de religion. 

n 1° Canton de Hamme. Sur 39 concurrents, 6 obtiennent un premier 
prix, ayant gagné au moins 27 points sut· 50. Sept eu obtiennent un second, 
avec 26 ù '25 points; 7 une mention honorable avec '22 à 20 points. Tous 
les autres élèves: exclus des prix et des mentions honorables: ont gagné 
la moitié des 50 points attachés ù cette branche, quatre élèves exceptés, 
avec l4, l~L 12 et 6 points; de sorte que les écoles primaires de ce canton 
figuœnt au premier rang c11 connaissances de catéchisme, d'histoire sainte 
et de catéchisme des l'êtes. Waasmunster ( centre) tient la téte : deux élèves, 
sur les quutro coueurreuts. ayant obtenu un premier prix. et deux. un second. 

n 2° Canton de \\'aarsehot. Sm· t J concurt-enls , 8 obtiennent un premier 
prix:2 un second et un une mention honornhle ; 2 seulement n'ont pas perdu 
au;defa de iJ points. 

>) 5° Le canton de \V ctteren obtient 3 premiers prix, 8 seconds et 8 men 
tions honorables. 6 seulement, sur les :58 concurrents, n'ont pas obtenu la 
sixièmo partie des notes. 

i> 4° Cuntou de Tamise. Sur 55 concurrents, 4 obtiennent un premier 
prix: l 'l 1111 second, 3 une mention honorable. fi seulement n'ont pas 
obtenu le tiers des notes. 

)) ~° Canton de Herzele Sur 62 concurrents, 2 obtiennent un premier 
prix, 15 un second et. 1 i une mention honorable. 6 seulement n'ont pas 
obtenu le tiers des notes. 

n 6° Canton de Devnzc. Sur 41 concurrents , un a obtenu un premier prix 
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et 5 un second. rn n'ont pas obtenu le tiers des notes, et H n'atteignent pas 
les cinq. 

>1 Agréez, Monsieur le Ministre, l'assuruncc de ma haute considératiou. 

)) t l1ENn1, évêque de Gand. » 

DIOCÈSE DE TOURNAI. 

Pa•ovluce tic 111,h11u1f. 

" Tournai, le 12 décembre 1877. 

)) Moxsiaun rn l\11N1snm. 

)) J'ai l'honneur de vous communiquer mon rapport annuel sui· l'état des 
écoles primaires de mon diocèse, au point de vue religieux et moral. 

» 1° L'ensemble de ln situation continue d'être satisfaisant. Ln bonne har 
monie existe dans les relations de .MM. les inspecteurs ecclésiastiques avec 
lems collègues . .MM les inspecteurs ci, ils; les écoles sont régulièrement 
visitées par 1'11\1. les curés, à part quclq ues rares exceptions, presque toutes 
motivées par la conduite, plus ou moins fautive des instituteurs, mais elles 
ne seront, je l'espère, que momentanées. 

>) Je n'ai pas constaté d'omission dans les visites d'écoles, auxquelles sont 
tenus MM. les inspecteurs ecclésiastiques, ils ont également présidé très 
régulièrement aux exercices religieux des conférences, comme vous pourrez 
vous en convaincre par Je tableau qui vous sera envoyé prochainement. 

» L'esprit qui anime Je personnel enseignant est généralement bon; quel 
ques instituteurs cependant laissent à désirer sous le rapport religieux; j'ai 
chargé M. l'inspecteur diocésain de vous signaler les plus répréhensibles, 
dans la liste annexée à ma lettre (1). 

" Quan! au mobilier scolaire, la prescription de votre règlement du 
27 novembre -1874,: concernant les tableaux illustrés de l'histoire sainte, 
reste inexécutée dans un très grand nombre de classes; je me propose d'en 
envoyer dans peu la liste à M. le Gouverneur, pour qu'il rappelle cc point 
aux administrations communales. 

,, Dans deux localités, à Chatelineau et à Couillet, les écoles d'adultes de 
filles continuent à se tenir le soir, en opposition à l'article 56 de l'arrêté 
royal du H septembre !868, qui le défend expressément. 

>) Du reste ces écoles d'adultes pom· filles laissent: dans mon diocèse, 
encore plus à désirer que celles pour les garçons; souvent elles sont un obs 
tacle à cc que les 'élèves assistent aux offices paroissiaux; ailleurs, comme on 
me l'écrit d'une des deux localités citées. plus haut, elles sont, par les retours 
nocturnes, préjudiciables à la vertu et aux rnœurs des jeunes filles. On peut 
donc conclure qu'autant les écoles dominicales libres, sous la direction du 
clergé paroissial, secondé par le dévouement de dames ou d'institutrices, 

( ') Nous croyons sans intérêt de reproduire cette nomenclature. 
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sont utiles et fécondes en résultats, autant les antres sont stériles et même 
parfois dangereuses ; je soumets ce point délicat ù votre appréciatiou et à 
votre dévouement aux intérèts de la jeunesse. 

>J 2° C'est dans mon diocèse que s'est tenu le dernier congrès des insti 
tuteurs, cl je ne puis vous cacher, .Monsieur· le Minist1·e, corn Lien ces sortes 
de réunions me font appréhender pou!' I'avcnir , que les idées do 110s insli-. 
tuteurs ne soient faussées et qu'ils ne perdent les sentiments religieux, 
nécessaires à l'accomplissement de leur mandat. 

>> C'est ainsi, qu'à l\Jons, un orateur étranger est venu, au nom d'une 
société de libres penseurs et de démagogues, faire l'apologie de l'enseigne 
ment laïque et obligatoire, qui est l'antithèse, dans sa lettre et dans son 
esprit: de notre loi belge de 1842, qui sauvegarde la liberté et donne à 
l'enseignement primaire la religion pom· base. 

" Mais cc qui justifie plus encore mes craintes et qui prouve que le mal 
a déjà fuit des progrès, c'est que la théorie malsaine des écoles mixtes a été 
acclamée, à la presque unanimité des membres, par cc congrès, alors que 
ces écoles sont aussi opposées à l'esprit de la loi qu'à la nécessité dt• sauve- 
garder les bonnes mœurs. 

}> J'aime à croire, i\lonsieur le l\linistre. que, justement effrayé des consé 
quences funestes de ces assemblées, vous veillerez à cc qnc MM. les inspec 
teurs en détournent, soit dans les eonléreuces, soit par de prudents conseils 
donnés c11 particulier, les instituteurs soucieux de leur moralité, et de lem· 
dignité même, cm· les vœux les plus ridicules ont été émis et adoptés dans 
la dernière session, sans protestation, et la bonne réputation du corps ensei 
gnant belge eu est sortie singulièrement amoindrie. 

>> 5° Il n'y avait à Erquennes (Doul') qu'une école mixte. J'ai eu l'honneur 
de vous faire écrire par l\l. l'inspecteur diocésain, à la date du 24 uvril de 
cette année, pour signaler à votre attention une dècision de la Députation 
permanente du 27 janvier 1877, refusant à cette commune l'adoption qu'elle 
sollicitait d'une école spéciale pour les filles, créée à gmnds frais par la libé 
ralité de Mmu la douairière Demanet. 

" Une lettre de votre cabinet, du 9 juillet 1877 nous avait informé que 
votre département n'avait reçu jusque-là qu'une simple réclamation motivée 
de l'administration d'Erqucnues, mais que le recours au Itoi n'était pas 
encore introduit dans les formes voulues, et que1 cette formalité étant rem 
plie, l'affaire serait examinée à fond. 

» Depuis, le recours au Hoi a dù être envoyé, et on m'informe d'Erqucnne 
que jusqu'ici aucune décision n'est intervenue. Je vous forai cependant re 
marquer, Monsieur le Minish·e, qu'il ne s'agit pas ici d'une question pure 
ment locale et que, si la jurisprudence de la Députation est admise dans les 
termes qui ont été posés, toute adoption d'école de filles serait désormais 
impossible, et l'article 5 de la loi de -18{2, avec son commentaire au -1 cr- rap 
port triennal, p. '210, deviendrait lettre morte. 

» 4° Il {'St une autre question, bien importante, de laquelle je désire vous 
entretenir en cc moment : c'est celle du pouvoir que s'arrogent certains 

mm. 
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bureaux de bienfaisance de refuser les secours aux pauvres dont les enfnn 
fréquentent les écoles libres de préférence aux écoles communales. 

n Duns mon diocèse, cc fait est pratiqué depuis longtemps it Quiévrai: 
ù Gohyssart (hameau de Jumel) et, dans cette dernière localité, ù l'instigt 
lion et sous le contrôle de l'instituteur communal lui-même, le sieur Lonoi 
qui C'St membre du Lureau de bienfaisance. 

n Il n'y a que quelques semaines, une pièce émanant de l'administratio 
communale de Mons, faisait entrevoir que cette mesure pourrait ètre pris 
prochainement dans celte ville. 

>, Chaque fois que des actes semblables sont parvenus à la connaissance d 
public, on s'est légitimement ému dans le pays; dans la p1·esse et à la tribun 
nationale, on a flétr. cet abus de pouvoir, comme contraire à l'humanité t 
attentatoire au droit naturel et légal des parents. 

» Cependant il existe an ge Rapport triennal, pp. cxn et cxur, une not 
relatant une décision du J\linisti·c de la Justice.du ·t8 août ·1868,qui pourra 
donner lieu à une équivoque et foire croire que le Gouvernement se ralli 
ù une pareille jurisprudence. 

» Il y est dit que : C'est moins une question de principe qu'une questio 
de fait dont la solution variera suivant les circonstances ..... Qu'en fait u 
bureau de bienfaisance peut décide!' qu'un enseignement non surveillé n 
lui inspire aucune confiance, et qu'il ne donnera des secours qu'aux famille 
dont les enfants fréquentent les écoles soumises à l'inspection légale. 

>) Si je comprends bien le rédacteur de cette circulaire, le principe es 
certain, indiscutable, c'est-à-dire le droit des pauvres comme des riches d, 
choisir librement les instituteurs de leurs enfants; mais il se pourra rencon 
trer des cas où les écoles libres seront mal tenues ou dirigées exceptionnel 
lement par des indignes, et alors les bureaux de bienfaisance agissent dan 
l'intérêt de la masse de leurs administrés; en les détournant de ces perni. 
cieuses écoles, Il s'agirait ici cr un fait; mais un fait doit être établi et non pré 
sumé , les bureaux de bienfaisance: agissant sous l'empire de ce fait, devraien 
le prouver. (?r tel n'est pas le cas pour les écoles des religieuses de Quié• 
vrain, tel n'est pas le eus, non plus, pom· les établissements tenus à Gohyssar 
par les Frères ·Maristes et par les Sœurs de Notre-Dame, tel n'est pas davan 
tage le cas pour les écoles tenues à l\Jons par les Frères des Écoles Chré 
tiennes, et par les Sœurs de diverses congrégations. 

» Vous v~yez donc; Monsieur le Ministre, qu'une semblable note, qu 
ouvre la porte à l'arbitraire et à la passion politique; dans une matière s 
délicate et de si haute importance, ne peut être maintenue sans léser la 
libnté d'enseignement et le droit des pères de famille. 

» 0° A la dernière session du jury des examens de sortie des écoles nor 
mal es, Monsieur l' mspecteur diocésain s'est trouvé à Mons, à l'école normale 
des filles, en présence de l\lonsieur le délégué du culte israélite, pendant 
toute la durée des opérations , il a été sur le point de vous écrire pour pro 
tester, et, s'il s'est abstenu de le faire, c'est sur l'assurance que lui donna le 
président du jury qu'une décision récente de votre Département était inter 
venue, le io juillet 1876, consacrant cette innovation. M. le Ministre 
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Yandcnpeercboom , par son sage arrêté du 21 juillet 1862, n'avait cependant 
fait qu'appliquer au jury des Iillcs ce qui s'était toujours p ratiquè. depuis 184,21 

pour le jury des garçons, et cc qui, eu définitive, n'est que la juste interpré 
tation de lu loi dans son esprit et même dans sa lettre, comme il appert par 
la rédaction do l'article 30 sur les concours. 

» Cette mesure, si elle était maintenue, outre qu'elle est de nature à pro 
duire la plus fâcheuse impression sur l'esprit des élèves, ne pourruit conve 
nir à la dignité des membres du clergé catholique, et je ne vois pus comment 
il serait possible de parer aux graves inconvénients qu'elle provoque. 

1> 6° Plusieurs fois déjà, i.\lonsicur le Ministre. j'ai alti1·é votre attention 
sur l'admission, dans les écoles mo) eunes, d'enfants en ùge d'école primaire. 
Non seulement les intérêts des instituteurs sont lésés par cette grave ano 
malie: mais cc qui est bien plus déplorable, ces jeunes enfants ne sont pus 
élevés, le plus souvent, scion les principes qu'a décrétés le législateur 
de f 842. Je vous rappelais l'an dernier que cette situation Iàchcuso avait 
préoccupé votre honorable prédécesseur et je vous prie instamment encore 
de ne pas abandonner l'étude de cette affaire si importante. 

>> Telles sont, Monsieur le Miuist1·c, les principales observations qui m'ont 
été inspirées. pour la période écoulée, dans le diocèse i la plupart ont une 
portée d'intérêt génêrnl, qui ne vous échappera pas et que je recommande 
instamment, en toute confiance, ù votre sollicitude éclairée. 

n Dans cet espoir; veuillez agréer, Monsieur le .Ministre, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée. 

>i t EoJIONo-JosEPn, évêque de Tournai. » 

DIOCÈSE DE LIÉGE. 

P1•ovl11cc tic Liége. 

" Liége, le 1~ décembre 1877. 

>> 1\'JONSIEUH LE 1\IJNISTRE, 

» Conformément au désir que vous m'avez exprimé dans votre circulaire 
du 28 novembre dernier (5° sect, 11°7, 208 aff. génér.), j'ai l'honneur de vous 
adresser le relevé des écoles primaires de fa province de Liége que les inspec 
teurs ecclésiastiques ont visitées, et des conférences cantonales auxquelles 
ils ont assisté pendant l'année scolaire '1876-1877. 

" Il ressort de ce tableau que MM. les inspecteurs ecclésiastiques canto 
naux ont, au moins, visité une fois toutes les écoles primaires de leur ressort, 
et ont pris une part active aux conférences des instituteurs. Si M l'inspec 
teur diocésain n'a pas donné à ses visites toute l'étendue désirable, il fout 
l'attribuer à l'état précaire de sa santé qui a réclamé des ménagements parti 
culiers. 

>) Dans les rapports 11ue ces Messieurs m'ont envoyés, je relève avec satîs- 
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faction que lu loi de f 84,2 continue à produire les meilleurs résultats dans 
toutes les écoles où les dispositions en sont appliquées non seulement d'après 
la lettre, mais encore suivant l'esprit qui les a inspirées. Dans ces écoles, les 
maîtres s'efforcent, autant par leurs cxcm pics que pm· lems leçons, de donner 
aux enfants une instruction et 1111c éducation solidement chrétienne; ils ne 
se contentent pas de Iiver dans leurs intelligences les Ïormules des vérités 
religieuses, mais ils travaillent ù les grnvc1· profoudémcut dans leurs cœurs, 
à leur donner le gout de la vertu et de toutes les nobles choses, tt leur inspi 
rer l'amour de Dieu et de la pnu-ic, le respect de l'ordre et de l'autorité, et 
à former ainsi pour la famille, pou!' l'État et pour l'Église, des membres qui 
en seront plus tard l'honneur et le soutien. 

>> .Mall,cu1·cusenH'llt il n'est. pas rare de rcneontrcr , dans les villes surtout, 
des instituteurs qui n'ont guère souci de l'éducation morale et religieuse de 
leurs élèves. S'ils enseignent encore aux enfants la lettre du catéchisme et 
de l'histoire sainte. pa1·cc que les règlements le prescrivent, ils s'inquiètent 
fort. peu de corriger leurs nmuvaiscs habitudes, de cultiver leurs bonnes 
inclinations, de les exciter à la vertu et de leur inculq ucr les grnndes idées 
chrétiennes de leurs devoirs envers Dien, envers la religion et la patrie et 
envers leurs semblables, qui sont le fondement nécessaire de toute bonne 
éducation. 

» Il serait donc it souhaiter que le Gouvernement dirigeât plus particu 
lièrement son attention sur ce point important, et se servît dt son influence 
pour engage,· les instituteurs à ne pas donner moins de soins à la formation 
morale et religieuse des enfants, qu'ils n'en consacrent à.leur instruction et 
à leur éducation physique. 

)> Assurément 011 ne peut attendre ce résultat d'un maître qui reste lui 
même froid et indifférent pour la religion, et qui semble n'avoir aucune 
conviction des vérités qu'il est. chargé d'enseigner; à plus forte raison, 
ne peut-on pas l'espérer d'un maître qui y contredit publiquement pat· ses 
actes. Ici, je ne puis m'empêche!' de regretter amèrement que l'on main 
tienne à la tête d'une des principales écoles primaires de Liégc, un directeur 
qui vit pnhliquement dans la compagnie d'une personne avec laquelle il n'est 
uni que par le contrat ci fil. Si la situation de cet. instituteur est correcte 
devant le Code civil, elle ne l'est nullement dans la réalité des choses, ni 
devant l'opinion publique, qui, grâce à Dieu, a encore des flétrissures pour 
ces sortes d'unions: elle ne l'est pas non plus devant la loi organique de 1842; 
car cc serait. faire injure au bon sens des auteurs de cette loi, de prétendre 
qu'ils ont sanctionné t[UC l'enseignement religieux - dont ils ont fait une 
partie essentielle du programme de l'instruction primaire, - pouvait être 
confié à un contempteur public de la religion. 

» J'ai protesté contre cd abus inouï, en défendant aux inspecteurs ecclé 
siastiques de visiter la classe de cet instituteur , mais il est évident qu'il n'y 
a d'antre moyen efficace d'y mettre fin, que de l'obliger on à régulariser sa 
position, ou ù déposer une charge dont sa conduite le rend indigne. 

» Pour un motif du même ordre, je dois également protester: Monsieur 
le Ministre, contre la nomination de la sous-institutrice de X. Il est 
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notoire que celle personne a quitté J ... à la suite d'une faute gravl' qui 
n compromis son honneur et nécessité son éloignement. Itctournée dans son 
village natal où les suites de son inconduite sont devenues publiques, clic a 
trouvé un conseil communal assez oublieux du respect qu'il doit ù l'enfance 
et. aux. familles, pour la choisir comme seconde institutrice. J'avais espéré 
que l'uutorité supérieure, ne tolèrerait pas qu'on infligeât cette honte à 
l'enseignement primaire ; mais comme jusqu'ici, cette décision du conseil 
communal n'a pas clé rapportée, j'ai interdit an clergé l'entrée de l'école 
des filles de X aussi longtemps que durera cette situation scandaleuse. 

>) A ces deux. abus que m'a conscience m'oblige de vous dénoncer, 
Monsieur le Ministre, il m'est pénible de devoir en ajouter deux autres que 
je vous ai déjit signalés dans mes précédents rapports, mais auxquels il n'a 
pas encore été remédié, je veux dire la suppression de fait des écoles 
primaires de garçons dans les communes de Stavelot, de Visé. de Dolhain 
Limbourg et de Warernme1 et la présence de M. Bost, ministre protestant, 
dans la commission préposée ù la surveillance des écoles de llodimont. Jo 
répète qu'il est bien regrettable que le Gouvernement permette à ces corn 
muues de se soustraire ù la loi de f 842: en substituant aux écoles primaires 
les cours préparatoires des écoles moyennes, et qu'en outre il autorise dans 
celles-ci la violation de l'article 8 de la loi de 18~0, qui range l'instruction 
religieuse parmi les branches obligatoires du programme des études. li en 
résulte que non seulement ces cours préparatoires échappent it l'inspection 
ecclésiastique, mais encore, - et ceci est bien plus grave, - que les élèves 
de ces écoles sont entièrement privés d'éducation religieuse et morale. 

,, En recommandant ces différents points à votre sollicitude.je vous prie, 
Monsicm· le Ministre, d'agréer l'assurance de ma haute considération. 

>> t Tuéooona, évêque de Liégé. » 

ProYln~e de Ll111bonr1, 

Liége, le Hi dércmbret877. 

)) MONSIEUR u: MINISTI\E, 

• Je suis heureux d'ouvrir mon rapport sur la situation de l'enseignement 
religieux et moral dans les écoles primaires du Limbourg, en rendant hom 
mage au zèle et à l'esprit chrétien <JUÎ animent la plupart des instituteurs de 
cette province Non seulement ils consacrent à l'instruction religieuse le 
temps fixé par les dispositions réglementaires, mais ils s'efforcent aussi de 
mettre en pratique les observations qui leur sont faites par 1\1.M. les inspec 
teurs ecclésiastiques dans les conférences cantonales et dans les visites 
d'écoles, sur la méthode à suivre pour enseigner avec clarté et avec intérêt 
lr-s éléments de la doctrine chrétienne; ils commencent aussi à attacher plus 
<l'importance à l'éducntiun des enfants sur laquelle MM. les inspecteurs ne 

71/l. 
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cessent d'attirer leur attention. Cependant il reste beaucoup ù gagner s011s 
cc rupport , Il est encore un certain nombre d'instituteurs qui semblent ne 
pas comprendre la nécessité tic cultiver le eœur des enfants, de les initier 
nux pratiques de la vertu et de lem inspirer des habitudes d'ordre, de poli 
tesse et de bicnséance , et l'on peut dire de tous, en gt'.·nérnl, qu'ils ne s'appli 
quent pas assez ù cette partie si essentielle de la formation de leurs élèves. 
Le Gouvernement ferait donc chose très utile, s'il employait sa grande 
influence à p1·ovoqltcr chez les maîtres, une sollicitude plus active pour l'édu 
cation de l'enfance. 

» Il y aurait aussi un progrès ù réaliser dans l'étude de l'histoire sainte. 
Malgré les incessantes recommandations de l'inspection ecclésiastique, cette 
branche est encore négligée dans un certain nombre d'écoles et, dans 
plusieurs autres, elle n'est pas enseignée d'une manière pratique et fruc 
tueuse. Les progrès dans cette étude, comme du reste dans l'ensemble de 
l'cnst>igncrnc11t primaire, sont enfin paralysés dans les localités rurales, par 
la désertion des écoles à l'époque des travaux de la campagne. Le clergé 
ne munquc pas cependant du saisir toutes les occasions pour engager les 
parents à procurer ù leurs eu fonts le grand bienfait de l'instruction , à 
l'église; tt domicile, et dans les cathéchismes préparatoires à la première 
communion, il recommande vivement la fréquentation assidue de l'école , 
mais ses efforts joints ù ceux des inspecteurs civils et ecclésiastiques 
ne sont pas pnncnus jusqu'ici à porter un remède efficace à cet abus 
qui compromet, pour tant d'enfants, le succès de leur première édu 
cation. 

» ll y a lieu de se féliciter des résultats obtenus dans les écoles d'adultes 
soumises au règlement particulier adopté par l'autorité provinciale ou 
Limbourg. 

» L' étnt des écoles gardiennes est égnlcment satisfaisant, si r on excepte 
celles de Saiut-Trond, dont la mauvaise organisation a été plusieurs fois 
signalée dans mes précédents rapports. 

)> La situation de l'enseignement religieux et moral à l'école normale de 
Tongres continue à justifier les éloges que j'ai déjft eu la satisfaction de lui 
décerner. 

» Quant aux. rapports du clergé paroissial avec MM. les instituteurs, ils 
sont généralement empreints de bicnveillance , 1\1~1. les curés s'efforcent de 
seconder les maîtres clans l'accomplissement de leur difficile et importante 
mission, non seulement en visitant les écoles, mais en les appuyant de leur 
autorité et de leur influence auprès des parents et des enfants. De leur côté, 
MM. les instituteurs se montrent généralement dignes de cc concours pm· 
lem dévouement et la dignité chrétienne de leur vie; mais il s'en trouve 
toujours malheureusement quelques-uns qui rendent ce concours impossible 
par l'antagonisme de leur conduite avec les principes religieux. qu'ils doivent 
inculquer à la jeunesse. 

>> MM. les inspecteurs ecclésiastiques apprécient les bienfaits <le la. loi 
de 184'2; ils visitent régulièrement les écoles de leur ressort et se font un 
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devoir d'assister uux conférences cantonales des instituteurs, autant que 
les circonstances personnelles el locales le leur permet tcn t. 

,, Veuillez agrécr , Mo11sic111· le ~liuistl'e. l'assurance de ma haute consi 
dération. 

1, t 'l'uéononu, é, èquc de Liége. • 

DIOCÈSE DE NAMUI\. 

P1•ovi■1cc clc L1u.c111bo111'1(. 

11 N,101111·, le 8 d~ccmbre 1877. 

» MoNStEUrt. I.E M1N1snur, 

» J'ai l'honneur de vous adresser mon l'apport annuel, pour la province 
de Luxembourg, conlormèmcnt ù l'article 8 de la loi du 23 septembre 1842. 

" L'enseignement primaire, considéré au point de vue moral et religieux. 
ne s'est pas modifié d'une manière sensible, pendant l'année scolaire 1876-77. 

n Hien de particulier ne m'a été signalé touchant la conduite du pc1·son 
nel enseignant. ~i la plupart des instituteurs ont tl cœur de donner aux. 
enfants qu'ils sont chargés d'instruire et de former, l'exemple d'une vie 
chrétienne, il en est d'antres, en trup grand nombre encore, qui, les uns 
pat· négligence et par paresse, les autres, par indifférence religieuse, veulent, 
du moins en pratique, que les fonctions d'instituteur ne leur imposent 
aucune obligation particulière en dehors des heures de classe, et se bornent 
à l'accomplissement strict des devoirs les plus indispensables du chrétien. 

>> L'enseignement religieux est généralement donné d'une manière ù peu 
près satisfaisante. ll y a progrès sous le rapport tic la méthode et des pt·o 
cédés , mais il reste encore beaucoup ü faire sous celui de la préparation 
des leçons. Et qu'est-cc pourtant qu'une leçon donnée sans une préperation 
convenable? Manque de choix et de discernement dans les expressions et 
les choses ù expliquer ; défaut de netteté, de précision et d'exactitude dans 
les explications; questions vagues1 générales, posées au hasard, souvent 
peu compréhensiblcs , rien qui puisse intéresser les enfants et captiver Ienr 
attention. JI n'est pas étonnant si d'une leçon donnée dans de pareilles con 
ditions, il ne reste absolument rien ni pour t'csp1·it1_ ni pour le cœur, rien, 
si ce n'est le dégoùt et l'ennui. 

» Les conférences trimestrielles sont de nature ù exercer- une heureuse 
influence à cet égard. Les instituteurs, chargés d'enseigner dans ces réu 
nions, étant habituellement désignés par le s01·t1 comprennent d'eux-mêmes, 
que pour s'acquitter avec honneur de leur tâche, ils ont besoin de cette 
préparation éloignée et prochaine qu'on leur recommande si souvent et si 
instamment. On ne manq11e pas d'ailleurs: au besoin, de la leur foire sentir 
dans la discussion qui suit les classes pratiques. 

» Les institutrices appartenant aux corporations religieuses ne se montrent 
pas les moins empressées et les moins assidues à se rendre ù ces réunions, 
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lorsque le temps et les distances ne s'y opposent pas. Elles y sont d'ailleurs 
attirées, je me plais à le rcconnnllrc, par les procédés pleins d'aménité et de 
bienveillance qu'elles y rencontrent de la part tic l'inspection civile. 

» Je crois devoir maintenir. Monsieur le l\liuistrc, toutes les observations 
présentées dans mon précédent rapport, au sujet de l'éducation. Des efforts 
individuels ne produisent que peu de fruits. Il est nécessaire que l'impulsion 
vienne d'en huut , <:I qu'elle soit générale pour qu'elle devienne cfûcace , il 
faut qu'au préalable cette partie si importante tic l'enseignement primaire 
ait fait l'objet d'un examen sérieux, approfondi et aboutissant à des conclu 
siens pratiques. 

n La visite des écoles par le clergé continue à se faire régulièrement, 
comme par le passé Un seul cas nouveau d'abstention s'est produit récem- 
ment Il fallait éviter de froisser l'opinion publiq ne émue à juste titre de 
la conduite de l'instituteur qui a été, depuis, plus ou moins réparée par un 
mariage subséquent. J'espère que l'interruption ne sera que momentanée. 

" Telle est en peu de mots, Monsieur le Ministre, la situation de l'ensei 
gnement religieux clans les écoles primaires de la province de Luxembourg. 
Comme elle s'améliorerait rapidement; si tons ceux. qui sont préposés, de 
loin ou de pi-ès, ù l'instruction et à l'éducation de l'enfance étaient convaincus 
de la vérité des paroles prononcées en juin 1835, à la Chambre des députés 
par un Ministre français : " Le développement intellectuel, quand il est uni 
)> au développement moral et religieux, disait .M: Guizot., est excellent; 
u mais le développement intellectuel seul, séparé du développement moral 
» et religieux, devient un principe d'orgueil, d'insubordination, d'égoïsme 
,. et par conséquent de danger pour la société. » 

» Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

n t Tuéonoas-Josssn , évêque de Namur. » 

Pro~lm::e de .l\a.mur. 

" Namur, le 8 décembre t877. 

u MoNsrnun u: M1N1STRI!;, 

>> J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport sur la manière dont l'ensci 
gncmt'nl de la religion et de la morale a été donné, pendant l'année scolaire 
1876-1877, dans les écoles primaires de la province de Namur. 

>) li résulte des rapports de MM. les inspecteurs ecclésiastiques que l'en 
seignement <le la religion a continué d'être donné suivant les règlements, et, 
en général. d'une manière très satisfaisante. L'exactitude avec laquelle 
M1'1. les instituteurs se rendent aux conférences trimestrielles et le soin 
qu'ils mettent à en profiter, me font penser que les méthodes se perfection 
nent. et que l'enseignement religieux est en voie de progrès. On remarque 
cependant que, dnns beaucoup de communes rurales, on admet à l'école 
primair-e des enfants qui sont loin d'avoir atteint l'âge requis pour y entrer; 
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les instituteurs sont alors obligés, au préjudice de lem· enseignement, de 
multiplier les divisions dans leurs classes et de fractionner, outre mesure, la 
demi-heure réglementaire consacrée à l'étude de la religion. 

» Les soins donnés ù l'éducation chrétienne des élèves ne sont pas nu 
niveau de ceux qu'on donne à l'enseignement religieux proprement dit. 
Beaucoup d'instituteurs semblent perdre de vue cette partie si importante de 
leurs fonctions et oublier les prescriptions des circulaires épiscopales. Peut 
être aussi, le développement continuel du programme des matières à ensoi 
gne1· dans les écoles enlève-t-il aux maîtres l'occasion ou le loisir de parsemer 
leurs leçons de réflexions morales, qui seraient si utiles pour fortifier les sen 
timents chrétiens dans le eœur de leurs élèves. On rema1·que, en outre, dans 
plusieurs localités, qne les instituteurs ont une tendance à se décharger de la 
surveillance des enfants à l'église; cette tendance est cependant contraire à 
la lettre et surtout à l'esprit des circulaires des évêques; elle excite les 
plaintes des parents et surtout celles de 1\11\1. les curés, qui ne peuvent évi 
demment s'occuper des enfants pendant la célébration des saints offices , 
elle constitue un mauvais exemple pour les élèves, dont un vrai instituteur 
doit s'appliquer à former le cœur non moins que l'esprit, par tous moyens, 
en dehors connue au dedans de l'école. Ensuite, l'éducation des enfants serait 
mieux. soignée si i\IJ\I. les instituteurs, laissés tout entiers à leurs devoirs 
professionnels, ne se préoccupaient pas des affaires administratives ou poli 
tiques : le cumul des fonctions d'instituteur et de secrétaire communal est 
son vent préjudiciable aux intérêts de l'école; l'instituteur qui est en même 
temps secrétaire, consacre aux affaires de la commune un temps précieux 
qu'il emploierait plus utilement à préparer ses leçons et à s' oecnper de ses 
élèves; ce cumul donne à l'instituteur, surtout dans les petites communes, un 
rôle prépondérant et amène des difficultés qui diminuent son prestige et. son 
autorité. Il n'est pas douteux que la Fédération et le Co11grès des instituteurs 
ne nuisent à la bonne tenue de l'école et à l'éducation chrétienne de l'en 
fance; en effet, ces réunions; à cause des théories plus ou moins irréligieuses 
qu'on y expose, sont de nature à diminuer les sentiments chrétiens des 
maitres , elles provoquent en eux un esprit de dissipation et d'indépendance, 
elles troublent l'ordre naturel des choses, en poussant les instituteurs à 
prendre la direction des affaires d'enseignement et à se soustraire ainsi à 
l'influence de MM. les inspecteurs, qui sont leurs guides et leurs conseillers 
naturels. Je déplore ces réunions dangereuses auxquelles, d'ailleurs, ne 
prennent part, d'une manière spontanée, que les membres les moins estimés 
du personnel enseignant. 

>> Quant aux institutrices, elles forment, à de rares exceptions .près , un 
corps admirable de bonne conduite, de capacité et de dévouement. 

>> Telles sont, Monsieur le Ministre. les principales observ ations qui m'ont 
été inspirées par les rapports de l\lM. les inspecteurs sur l'état général de 
l'enseignement religieux dans la province de Namur. 

» Il me reste à vous indiquer les exceptions qui m'ont été signalées (1). 

(1) Nous croyons inutile de citer les noms des membres du personnel enseignant, que le 
oo. 
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>i Le clergé paroissial u1 en gênérnl, visité régulièrement les écoles; les 
rapports entre :M~I. les curés et l\'IM. les instituteurs sont généralement 
bons. i.\'l~l. les doyens ont inspecté exactement tontes les écoles de leurs 
cantons. 

>i J'ai la satisfaction de voir que la bonne entente continue à régner entre 
les deux inspections civile et ecclésiastique, et contribue à rendre plus 
efficaces leurs efforts combinés. 

» Ag1·éez, je vous pcie, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute 
considération. 

» t THÉODORE JosEPH, évêque de Namur. i> 

ANNKE SCOLAIRE '1877-f878. 

DIOCÈSE DE .MALINES. 

1•rovh1ce tl' tl.overs. 

" Malines, le 17 décembre i 878. 

)) MONSIEUR LE MINISTUE' 

» Conformément à l'article 8 de la loi du 25 septembre 1.842, j'ai l'honneur 
de vous adresser mon rapport sur l'état de l'enseignement religieux et moral 
dans la province d'Anvers, pendant l'année scolaire -1877--1878. 

)) Les écoles communales et adoptées ont été visitées par le clergé, confor 
mément à la circulaire épiscopale du 27 janvier 1845. Aucun conflit sérieux. 
n'a eu lieu entre les chefs des paroisses et la direction de ces écoles. 

}> La bonne entente et les relations cordiales ont existé entre les inspec 
teurs civils et les inspecteurs ecclésiastiques, depuis la mise à exécution de 
la loi. En restant dans les limites de leurs sphères respectives, ils ont cons 
lamment contribué au progrès de l'instruction et de l'éducation des classes 
populaires. 

» L'enseignement religieux et moral a toujours été donné aux heures 
réglementaires et d'une manière convenable. Je regrette cependant de 
devoir , comme dans mes rapports précédents, faire des réserves pour 
quelques écoles de la ville d'Anvers. 
"Le nombre des enfants qui fréquentent les écoles ne cesse d'augmenter. 

Cc résultat, je le constate avec bonheur, est dû surtout au zèle de mon clergé 
et à la salutaire influence qu'il exerce sur les parents et sur les enfants. La 
plupart des instituteurs le reconnaissent hautement et les inspecteurs civils 
en sont convainc-us. 

Prélat signale comme laissant à désirer, ou· comme se distinguant dans l'enseignement religieux 
et moral. 
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,i Les tableaux des concours cantonaux, qui ont eu lieu cette année, font 
voir que les écoles où l'enseignement de la religion est le plus sérieusement 
pris il cœur, sont aussi celles où les élèves ont obtenu les plus brillants succès 
dans toutes les branches de l'enseignement scolaire. 

>> Les circonstances actuelles me font un devoir, i\lonsicnr le i\linistre, de 
déclarer que mes représentants dans les écoles, ne laissent échapper aucune 
occasion d'inspirer aux. maitres et aux. enfants l'amour de la patrie, des ins 
titutions qui la régissent et de la dynastie qui préside il ses destinées. 

>> Recevez, Monsieu1· le .Ministre: l'expression de ma plus haute considé 
ration. 

» -r V. A., cardinal-archevêque de Malines. » 

Pi•ovluce (le Brubaut. 

" Malines, le 17 décembre 1878. 

)) MONSIEUR LE .M1N[STUE, 

>> Conformément à l'article 8 de la loi du 25 septembre f 8421 j'ai l'honneur 
de vous adresser mon rapport sur l'état de l'enseignement religieux et moral 
dans la province de Brabant, pendant l'année scolaire -1877-1878. 

» Les écoles communales et adoptées ont été visitées par le clergé, confor 
mément à la circulaire épiscopale du ';).7 janvier 1845. Aucun conflit sérieux 
n'a eu lieu entre les chefs des paroisses et la direction de ces écoles. 

n La bonne entente et les relations cordiales ont existé entre les inspec 
teurs civils et les inspecteurs ecclésiastiques, depuis la mise à exécution de la 
loi. En restant dans les limites de leurs sphères respectives, ils ont constam 
ment contribué au progrès de l'instruction et de l'éducation des classes 
populaires. 

>) L'enseignement religieux et moral a toujours été donné aux heures 
réglementaires et d'une manière convenable. Je regrette cependant de 
devoir, comme dans mes rapports précédents , faire des réserves pour 
quelques écoles de la capitale. 

>> Le nombre des enfants qui fréquentent les écoles ne cesse d'augmenter. 
Ce résultat: je le constate avec bonheur, est dù surtout au zèle de mon 
clergé et à la salutaire influence qu'il exerce sut' les parents et sur les enfants. 
La plupart des instituteurs le reconnaissent hautement et les inspecteurs 
civils en sont convaincus. 

n Les tableaux des concours cantonaux, qui ont eu lieu cette année, font 
voir que les écoles où l'enseignement de la religion est le plus sérieusement 
pris à cœur, sont aussi celles où les élèves ont obtenu les plus brillants succès 
dans toutes les branches de l'enseignement scolaire. 

1> Les circonstances actuelles me font un devoir, Monsieur le Ministre, de 
déclarer que mes représentants dans les écoles. ne laissent échapper aucune 
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oceasion d'inspirer aux maitres et nu, eu funts l'amour de la patrie) des 
institutions qui la régissent el de ln dynastie qui préside i\ ses destinées. 

n Itcccvcz , Monsieur l(• l\linistre, l'expression de ma plus haute considé- 
ration. 

1> V. A.1 cm-dinal archcvèquc de Malines. >1 

DIOCÈSE DE BRUGES. 
P1•oviuec d•• 111:uuh•c occl1lcut:1lc. 

" llrngcs1 le 10 lli-<'<'•nlirc 1878. 

" Mol'isrnun I.E M1NISTHE1 

>> J'ai l'honneur de vous adresser le rapport annuel sur la situation morale 
et religieuse des écoles primaires de mon diocèse, soumises au régime de la 
loi du 25 septembre 1812. 

n MM. les inspecteurs ecclésiastiques sont unanimes il constater que les 
membres du personnel enseignant de nos écoles primaires. ù de rares excep 
tions près, sont remplis de dévouement et de zèle, cl qu'ils s'efforcent de 
mériter, par une vie chrétienne, ln confiance et l'affection des parents et des 
autorités. l\11,l. les inspecteurs se plaisent ù reconnaitre que les instituteurs, 
surtout à la cnmpngnc~ se montrent vivement reconnaissants envers eux et 
envers MM. les curés de l'appui bienveillant que le clergé lem· accorde, en 
favorisant puissamment la fréquentation de leurs écoles et en les encourageant 
eux-mêmes, rlans les difücultés nombreuses de leur laborieuse carrière. 

» L'enseignement du catéchisme continue tl ètre donné avec soin et avec 
fruit. Les instituteurs, soucieux de réussir dans cette partie importante de 
leur mission: s'appliquent tous les jours davantage à s'approprier la méthode 
sage et rationnelle indiquée dans la circulaire épiscopale de juin 1846. 

n Dans toutes les écoles primaires de mon diocèse, les élèves de la classe 
supérieure et mèrne presque partout, ceux de la classe m0Jc11nc1 sont pour 
vus d'un manuel d'histoire sainte. Les instituteurs zélés ne manquent pas de 
puiser fréquemment ù cette source abondante, des faits propres ù faire con 
naître et à. faire aimer les vérités de notre sainte religion et les principes 
salutaires de la morale chrétienne. 

>i Dans plus d'un tiers des écoles se trouve une collection de tableaux 
d'histoire sainte, les instituteurs, dans plusieurs localités, en ayant fait l'ac 
quisition it leurs frais. D'après le rapport de .M. l'inspecteur diocésain, des 
travaux de conférence remarquables ont été écrits cette année-ci, par MM. les 
instituteurs, sur l'utilité de ces tableaux et sur la manière la plus avanta 
geuse de s'en servir dans les écoles. L'enseignement intuitif, en cette matière, 
date de la naissance du christianisme. L'Eglise, en favorisant tous les arts 
pour que tous concourent à rehausser son culte et à faire connaitre ses 
dogmes, sa morale et son histoire, nous révèle su flisamrnent l'influence 
féconde de l'intuition sur le développement de l'intelligence et la formation 
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du cœur. Je favoriserai donc, partout où je le puis, l'acquisition et l'emploi 
de ces utiles collections de ta LI eaux. 

)> Contrairement aux usages, je n'ai reçu jusqu'ici aucune communication 
officielle du résultat du dernier concours entre les élèves des écoles pri 
maires de mon diocèse; mais des rapports de l'inspection ecclésiastique me 
permettent de croire, qu'au point de vue de l'enseignement de la religion et 
de lu morale, l'épreuve a été satisfaisante. 

)) Les écoles communales de filles, sauf une, n'ont donné lien à aucune 
réclamation importante, de la part de l'inspection ecclésiastique. 

>> Les écoles adoptées de filles continuent leur marche progressive, dans 
la voie des améliorations. Le dernier rapport triennal a constaté, à ma 
grande satisfaction, que ln proportion des filles qui savent lire et écrire, 
est exactement la même pour les deux catégories d'écoles. 

>> Je finis en demandant à M. le .l\linistre de limiter aux cas d'urgente 
nécessité la défense de cumuler les fonctions de sacristain, clerc d'église ou 
organiste avec celle d'instituteur communal. Ces fonctions ù l'église, tout en 
augmentant. les modestes revenus de l'instituteur, le rehaussent aux yeux de 
ses élèves: augmentent la confiance des parents et le stimulent vivement à 
mener une vie en tout point irréprochable. 

)) Recevez! Monsieur le .Ministre, l'assurance de mu haute considération. 

>) t J. J., évêque de Bruges. )) 

DIOCÈSE DE GAND. 

P1•owiucc tic 1rla11d1•e 01•icuiale. 

" Gand, le 5 décembre 1878 . 

)) MONSIEUR LE i\liN!STl\E, 

,, J'ai l'honneur de vous transmettre, d'après l'usage, le rapport sur l'en 
seignement de la religion dans les écoles primaires du diocèse de Gand, 
pendant l'année scolaire .J877-J878. 

» -1° Je suis heureux de pouvoir vous dire, d'après les rapports de 
.Mi\l. les inspecteurs ecclésiastiques, que la religion est bien enseignée dans 
presque toutes les écoles primaires du diocèse, soumises à l'inspection. Cet 
enseignement est donné d'après les manuels ordinaires : le catéchisme de 
Malines, l'abrégé de l'histoire sainte et le catéchisme des fêtes. 

)> La loi de 1842 sur l'enseignement primaire est observée dans les écoles 
primaires, it l'exception de quelques-unes, comme je l'ai déjà fait remarquer. 
Elle llroduit un bien réel; 110n seulement pour le progrès de l'instruction, 
mais surtout pour la tranquillité et le bonheur du pays. 

pp. 
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>) Tableau des rëeultats obtenus au concours des élèves des écoles pri maires 
de la Flandre orientale) pous: la branche de religion. (Catéchisme et histoire 
sainte.) 

» Quinze points sur trente donnent droit à l'élève de concourir, avec 
ü points obtenus dans les branches littéraires, à l'obtention d'un certificat. 

ÉCOLES Ressorts scolaires.l I coxcuanams. 
COIIClll'l"ClllCS. r- 

ÉL:t.lVE$ 
upml obtenu 

15 potnls sur 3o 

Observalio,rn. 

1., ressort 61 

.u 

408 

5,1,7 

5• ~ ...... 5ï ,fO0 1 72 

4• » ...... 21 2G7 1 8-1 

~ Gand . •• f 10 :501 1 50 
5e " 

Oosterzeel. 1 57 1 51I 1 72 

40 

7• » 56 257 

26 

58 

225 

362 

132 

70 

!JO 

(l,f. 

71 

147 

4û ont obtenu les 2/5 Iles points. Un 
<le Aygem, 2 de Kerksken et 5 d'Impe 
chacun 2:.S points. 

1 tic Herzele, f de Burst, 2 de Borsbeke 
ont obtenu chacun 2(1 points Un nuire 
de Borsbeke a obtenu 29 points ; 8 de 
M,ll'ckc ri 5 dt• Wortegem ont obtenu 
plus th•s deux tiers lies points; un de ces 
derniers a même gagné 29 points. 

10 ont gagné les 2/3 , 2 ont m 
28 points, l'un de l'école de Beveren, 
l'autre de celle de St-Gilles. 

Dont 51 IPS 2/3. 1 d'Assenede et 1 de 
Zelzaote out obtenu I<' premier 27, le 
second 26 points. 

Dont 33 ont obtenu les 2/3 tics points. 
:1 tle Ba Iegem en a gagné 20; f de La 
Pinte 20; 1 de Nazareth 2(1; i lie Sem 
merzueke 27; i lie Ledeberg 28; 3 de 
Gentbrugge ont fourni un travail parfait 
avec 50 points. 

Un élève de Syngem a eu 26 points; 
et tians les branches réunies 120 sur 126. 

Dont 46 ont eu les '2/5 des points. 3 de 
Detunge out gagné 28 points, et 2 de la 
mëme école 27; 1 de Moerbeke, l d'Over 
bouture et l de Satardinge 28; 1 cl'Er 
wetegern 27. 

Dont 20 ont eu les 2/3. 7 élève. 
d'Exaarde ont uagné de 21 ll 23 points. 

Dont 47 obtinrent les 2/3. :IB élèves 
dont ,l de Lebbeke, 5 d'Overmeire et 
9 de 'I'ermonde, Baasrode, Zele, Chers 
camp, Lname et Wieze gagnèrent cha 
cun 26 points. Ce ressort surpasse donc 
de beaucoup les autres ressorts dans la 
branche de rehgion. 

. . . . (') 

>) Comme les années précédentes, quelques abus ont été commis par le 
personnel enseignant. Ils ont été signalés à l'inspection civile, et j'espère 
qu'un remède convenable aura été appliqué. 

,, Agréez, Monsieur le l\'Iinistn.'~ l'assurance de ma haute considération. 

cc t HENHI, évêque de Gand. ,1 

(') Nous nous abstenons de reproduire une liste de membres du personne! enseignant que 
Ie Prélat signale comme étant particulièrement recommandables. 
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mocess DE TOUl\NAl. 

1,■•ovlucc de Hainaut. 

« 'l'ournni, le 27 novembre 1878. 

» l\foNSIEUR LE MINISTUE, 

» J'ai l'honneur de vous transmcure le rapport annuel sur l'état religieux 
et moral des écoles primaires du diocèse de Tournay, pendant la période 
écoulée ( 1877-1878). 

>> MM. les inspecteurs ecclésiastiques ont fait. régulièrement leurs visites 
d'écoles et ont assisté tl prestiue toutes les conférences d'instituteurs et 
d'institutrices, comme vous pourrez vous en convaincre par le tableau 
relatant le nombre de ces présences: qui vous sera envoyé prochainement. 

" Comme par le passé, lrl. plus grande entente n'a cessé de régner entre 
la double inspection civile et ecclésiastique aux deux degrés. 

» De leur côté, MM. les eu rés ne négligent pas le soin des écoles et se 
font généralement nn devo it· de les visiter, conformément aux prescriptions 
épiscopales. 

n Bien qu'en gênèral le corps enseignant se distingue pat· sa conduite 
morale et religieuse, quelques plaintes cependant nous sont parvenues sur 
certains individus; nous u'a vons voulu relever que les plus graves, qui sont 
consignées, avec quelques clesiderata_, dans l'annexe à la présente dépêche. 

(Nous ne croyons pas devoir reproduire la série des noms mentionnés 
dans cette annexe.) 

>> A de rares exceptions près, les instituteurs et les institutrices apportent 
un grand zèle ù l'enseignement de la religion, et le résultat du dernier con 
cours entre toutes les écoles de ln province, a prouvé que cette branche 
fondamentale de l' éducation populaire est cultivée chez nous avec non 
moins de succès que les matières profanes. 

» Une autre preuve di! l'estime toute particulière du personnel ensei 
gnant pour la partie religieuse du programme scolaire, c'est le soin qu'il 
apporte à la rédaction des travaux. de conférences, prescrits par l'inspection 
ecclésiastique; nous n'avons qu'à nons féliciter de la bonne volonté et de 
l'aptitude que l'on témoigne dans tous les cercles indistinctement, sous ce 
rapport. 

n Les administrations communales, de leur côté, comprennent également 
le grand intérêt social qui s'attache à l'enseignement de la religion; aussi 
en est-il bien peu qui aient consenti à en affranchir les écoles d'adultes, 
depuis la modification introduite, en 1868, au règlement organique <le ces 
écoles. 

» S'il en est ainsi pour celte section accessoire de l'enseignement, dont si 
peu veulent profiter, que ne poun-ions-nous pas dire des sympathies pro 
fondes unanimement acquises à l'étude de la religion, dans les écoles pri 
maires proprement dites? 

n Cet inaltérable attachement de nos populations à la foi chrétienne, qui 
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est la meilleure garantie de l'ordre public, est toute notre consolation à 
l'heure présente et notre ferme espérance pour l'avenir. 

» Veuillez agréer, l\lonsicur le Ministre, l'hommage respectueux de ma 
considération la plus distinguée. 

n L. UunuET, chanoine-inspecteur. 

n Vu par nous, 
>> D. G. Har.r.sz, vie. gén. >> 

DIOCÈSE DE LIÉGE. 

Prodncc tic Uégc. 

" Liége? le 25 décembre -1878. 

)) .MONSIEUR LE l\'hNISTRE, 

» En réponse à votre dépêche du 18 décembre courant 1 5e section 1 
n° 8274\ j'ai l'honneur de vous adresser le relevé des visites que les inspec 
teurs ecclésiastiques ont faites dans les écoles primaires, et des conférences 
cantonales auxquelles ils ont assisté, pendant l'année ,t878. 

>> Bien que les instituteurs et les institutrices n'aient pas tous apporté à 
l'enseignement de la morale et de la religion, tel qu'il est prescrit par le 
programme, un zèle suffisant, le résultat des derniers concours établis par 
le Gouvernement entre les élèves des écoles primaires de la province de 
Liégé, a été en général satisfaisant. Quant à l'éducation morale des enfants, 
elle laisse à désirer dans les grands centres industriels. S'il faut attribuer, en 
partie, cet affaiblissement des sentiments moraux et religieux. dans les enfants 
à des causes étrangères à l'école, on ne peut méconnaitre qu'il provient 
également de ce que certains maîtres n'ont eux-mêmes que très peu, et 
quelques-uns pas du tout, de convictions et de pratiques religieuses. Néan 
moins, quelque nmoindri qu'il soit par une cause aussi grave et aussi déplo 
rable, j'estime comme nu bien de la plus haute importance, et même de 
toute première nécessité, que l'enseignement religieux continue à être donné 
à la fois par l'instituteur et par le clergé : si déjà, dans de telles conditions, 
nous avons souvent à regretter l'insuffisauce des connaissances religieuses 
chez les enfants, à l'époque de lem· première communion ·ou même à la fin 
de leurs classes primaires, qu'arriverait-il si le concours de l'instituteur était 
enlevé au prêtre? A cc point de vue, entre autres, j'aime à espérer encore 
que la considération des conséquences désastreuses qu'un pareil système 
entraînerait inévitablement pour la patrie comme pour la religion, empê 
chera le Gouvernement d'exécuter le projet déjà annoncé d'établir ce sys 
tème, par la révision de la loi du 23 septembre 1842. Le Gouvernement ne 
peut se dissimuler les devoirs aussi graves que pénibles qu'imposerait à 
l'épiscopat une législation on ne peut plus funeste aux intérêts qu'il est obligé 
de sauvegarder à tout prix. 
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,1 Je renouvelle la plainte que j'ai l'aile l'an dernier, de ce que l'on tolère 
à Liége un directeur d'école qui n'u pas fait légitimer son union en recevant 
le sacrement de muriago, ('t il X. une institutrice nntiv« tic l'endroit 
mème, renvoyée d'ailleurs, pou1· inconduite, et gn1·dant chez clic son enfant 
illégitime. 

» Agréez, Monsieur le Ministre~ I'nssuraucc de ma haute considération. 

>> -j' T11io1Jo1rn, évêque de Liége. » 

1•1•oviuee tic LlmJ•o,u•g. 

,< MoNsrnun LE M1N1snm1 

» J'ai l'honneur de répondre à votre dépêche du ·18 décembre courant, 
(5' sect. n° 827411

) par laquelle vous me demandez de mus fuirc l'apport sur 
la situation de I' enseignement de la morale et de la religion dans les écoles 
primaires de mon diocèse. 

>> Il résulte de l'ensemble des renseignements qui m'ont été transmis par 
1\1. l'inspecteur diocésain de la province de Limbourg et (HU' :MM. les inspec 
teurs cantonaux ecclésiastiques, que dans la plupart des écoles de cette pro 
vince, l'enseignement de la morale et de la religion se donne avec soin et 
produit d'excellents résultats. Seul, l'enseignement de l'histoire suinte y 
laisse encore à désirer, si l'on excepte quelques écoles de gar~·ons et un 
nombre un peu plus grand d'écoles de filles, où cette branche est parfaite 
ment cultivée. li est: du reste: à remarquer que les instituteurs qui ensei 
gnent le mieux la religion,sont aussi ceux, qui, au témoignage de l'inspection 
civile, se distinguent le plus dans l'enseignement des autres branches. Si, 
dans un certain nombre d'écoles, linst ructiun et, l'éducation religieuses 
laissent à désirer, il faut. e11 chercher la cause dans !a négligence ou dans 
l'indifférence de quelques mnitres qui ne comprennent pas la gra,·it() de 
leurs devoirs envers l'cufanoe , ni la grundcm· et la dignité de leur mission. 

» II y a lieu de se féliciter de l'augmentation des écoles spéciales de filles. 
Elles sont généralement fort bien tenues; plusieurs mêmes, tant parmi celles 
qui sont dirigées par des institutrices laïques que parmi celles fJUÏ sont 
confiées ü des religieuses, méritent d'être citées comme des modèles. 

» On continue lt l'egrcltcr que pendant certains mois de l'année les écoles 
soient désertées pat· un grand nombre d'enfants. Cc mal existe spécialement 
dans la Hesbaye, où les parents pannes emploient. leurs enfants aux travaux 
dc_la campagne. Il y a môme des endroits, notamment dans les environs de 
Tongres, où les enfants ne fréquentent pour ainsi dire plus l'école il part ir de 
lem-première communion. Cependant. le clergé ne cesse de proclamer la néces 
sité de l'instruction et d'user de son autorité et de son influence pom· enga 
ger les parents à en procurer le bienfait à leurs enfants. Dans certaines 
communes. iJ se charge de pourvoir à la nourriture et au vètemcnt des 

fJ'1 · 
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enfants pauvres, ù la condition qu'ils suivent assidument les classes, il fait 
distribuer les secours de lit sueiél é de Saint-Vincent de Paul, de manière il 
encourager la fréquentation des écoles; il profite des visites qu'il y fait pour 
foire apprécier aux enfants les avantages de l'instruction et de l'éducation 
chrétienne; pour relever it leurs yeux le prestige de l'instituteur et lui 
concilier le respect, la reconnaissance cl l'attachement de leurs élèves. 
Aussi les meilleurs rapports existent presque partout entre les membres du 
clergé et les instituteurs, 

>> M. l'inspecteur diocésain cl 1\11'1. les inspecteurs cantonaux ecclésias 
tiques visitent rt'·gnliè1·cmcnt les écolos et assistent: aussi souvent que possible, 
aux conférences trimestrielles. En général, ils ont à se féliciter du bon esprit 
qui anime les maltres de l'enfance et de la déférence avec laquelle ceux-ci 
reçoivent leurs conseils et leurs avis. 

n Ln meilleure intelligence continue à règner entre l'inspection civile et 
l'inspection ecclésiastique : de part ('t d'autre on est convaincu que la fré 
queutatiou des écoles cl le succès de l'instruction primaire dépendent de 
l'uuiou des efforts de 1 'autorité ecclésiastique et de l'autorité civile. 

" Agréez, i\lonsîcur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

» -r TnÉoDORE: évêque d,?. Liége. » 

DIOCÈSE DE NAMUR. 

Prol·i11ce de Luxembourg. 

" Namur, le IO novembre 1878. 

1> l\10Nsrnu1t LE MIN1sr1rn, 

n J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport annuel, conformément à 
l'article 8 de la loi du 23 septembre ,1842. 

•> Il résulte des renseignements qui m'ont été fournis par M. l'inspecteur 
diocésain pom· la province de Luxembourg, que l'enseignement primaire, 
dans cette partie de mon diocèse, est resté fidèle à sa mission, c'est-à-dire 
qu'il a conservé le caractère religieux si conforme au , œu du législateur, si 
conforme surtout. aux vœux des populations et aux traditions du pays. 

>> Pendant l'année scolaire qui vient de s'écouler, aucun fait de quelque 
gruvité et nécessitant. l'intervention des autorités supérieures n'a été signalé 
à charge du pcrsou ncl , ni quant ù la conduite, ni quant à la manière dont il 
s'acquitte de ses obligations, relativement à l'enseignement de la religion. 

» Les relations avec le clergé ont été généralement empreintes d'une 
mutuelle bienveillance. MM. les curés comprennent combien le concours 
loyal et dévoué d'un instituteur leur est précieux pour l'enscigncmeut du 
catéchisme et pour la bonne éducatiou des enfants. 

>) De leur côté, l\l~I. les instituteurs savent, à ne pouvoir en douter, 
<JUC leur principal élément de succès, dans nos campagnes, réside dans une· 
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cordiale entente avec le clergé, comme chacun peut s'en convaincre par les 
quelques considérations suivantes : 

» Personne 11'ig11ore que dans !a classe pauvl'c cl dans ln classe ouvrière, 
il y a beaucoup de pa1·cnts qui 11'011L qu'1111e médioet-o estime pour l'iustrue 
l iou Pl qui, laissés à cux-mèmes, 11\•n, erraient pns leurs enfants à l'école, 
ou <ln moins auraient hâte de les c11 retirer pou1· les utiliser, soit aux rra 
vaux de la campagne, soit aux soins du ménage. Or, il est incontestable 
qu'à cet égard, le clergé peut beaucoup et fait beaucoup. 

» C'est le curé, le plus souvent tt la demande de l'instituteur, qui annonce 
la rentrée des classes et qui, à celte occasion et plusieurs fois ensuite dans 
le courant de l'année, insiste en chaire sur les obligations des parents au 
sujet de l'instruction de leurs enfants. 

>) Si, malgré ces instructions réitérées, il se rencontre néanmoins des 
parents assez négligents ou assez coupables pour ne pas envoyer leurs 
enfants à l'école ou pour ne pas les y envoyer assidûmcut , c'est IP curé seul 
qui a assez d'autorité pour aller les trouver en particulier, et assez d'influence 
pour les ramener au sentiment du devoir , 

» Combien d'enfants ne Iréqucntcroient pas l'école si le curé n'en faisait 
pas une condition d'admission à la première communion? Dans combien de 
localités le curé n'empèche-til pus la désertion de l'école après les vacances 
de Pâques, en différant le plus possible l'époque de la première commu 
nion! L'influence du clergé est doue grande au point de YUC de la fréquen 
tation de l'école. Son action ne se fait pas moins sentir à l'école même, 
aussi bien pour le maître que pour les élèves. L'ascendant que le prètrc 
exerce sur l'esprit des enfants, tant par son talent et ses connaissances qne 
par son caractère et sa position, ne saurait être révoqué en doute. Un mot 
d'éloge et de louange, de sa part, est toujours d'un grand prix. à leurs yeux: 
il n'est. pas rare que ses avis et ses réprimandes fassent plus d'effet sur eux 
que ceux du maitre et des parents eux-mêmes. On comprend aisément, dès 
lors, de quel secours il peut être à l'instituteur pour inspirer aux enfants le 
goût et l'amour du travail et de l'étude, pour exciter et développer en eux 
l'esprit de docilité, de soumission et d'obéissance; pour maintenir, au 
besoin, l'ordre et la discipline, et par conséquent combien il doit contribuer 
puissamment au progrès des études. 

" Quant au maitre, obligé de passer une grande partie de sa vie au milieu 
d'enfants pauncs: ignorants, grossiers, n'est-ce pas uu besoin pour lui 
qu'une voix amie vienne se foire entendre de temps tl autre pour lui appor 
ter quelques paroles de félicitation sur ses efforts et ses succès, ou pour le 
soutenir, le fortifier et l'cnccurager dans les moments <l'ennui, de lassitude 
et de dégoùt1 inséparables de ses monotones et si souvent ingrates fonctions. 
Et quelle sera celte voix, si ce n'est celle de son curé qui par goùl, par devoir 
cl par état est l'ami de l'instituteur chréticu P 

" Je n'entrerai pas dans de plus lon~s dé\ cluppcrnents sur ce sujet. Il 
serait facile de multiplier les preun·s à l'appui d'une vérité de l'ait: que 
l'expérience seule, d'ailleurs, suffirait ù démontrer. 

" Je crois pouvoir me référer à mes rapports antérieurs. Monsif'u1· le 
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Ministre, pour cc qui concerne les conférences triuiestrielloa, la visite des 
écoles JHU' i\Ul. les curés, et tout particulièrement poul' cc qui concerne 
l'éducation, qu'on semble IH'gligc.•1· de plus en plus, eu Brlgiquc, pout• concen 
trer toute sa sollicitude et ses prénccu putions sur ce que l'on peut appeler 
la partie matérielle de l'enseignement, c'cst-iH.!irc sur l'instruction. 

>) Je termine cc rapport, Monsieur le .Miuislrc, en citant le témoignage 
d'un grand homme d'Etat : « Le développement intellectuel, quand il est uni 
>) au développement moral et religieux, est cxcellcut , mais le développe 
)) ment intellectuel tout seul, séparé du développement moral et religieux, 
» devient un pt-incipe d'orgueil, d'iusuhordinntion , d'égoïsme et, par consé 
» quent, de danger pour la société. >) 

n Veuillez agréer, Monsiem' le .Ministrc1 l'assurance de ma haute considé 
ration. 

)> t Tuéouonu JosEPH, évêque de Namur. » 

a•a•o,·lucc cle 1\1111111r. 

• Namur, le 11 décembre 1878. 

» ~foNStEUR LE M1Nrsrni..;, 

1, J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport sur la manrere dont 
l'enseignement de la religion et de ln morale a été donné, pendant l'année 
scolaire 1877-·J 878, dans les écoles primaires de la province de Namur. 

» Comme les années précédentes, l'enseignement de 1a religion a été 
donné suivant les règlements; et 1 en général, d'une manière très satisfai 
sante. 

>> On remarque un grand progrès dans les procédés suiv is par MM. les 
instituteurs pour rendre l'étude de la religion plus méthodique, pins 
attrayante et plus fructueuse. On doit attribuer ce progrès, en grande 
partie; aux conférences trimestrielles que MM. les inspecteurs ecclésiastiques 
ont données avec le plus grand soin, et qui ont été suivies par les institu 
tours et les institutrices avec une attention et un intérêt toujours croissant. 

» La fréquentation des écoles devient de plus en plus assidue et générale : 
MM. les curés la rccommumlcnt instamment aux cnfanls ; ils s'efforcent de 
donner le catéchisme paroissial; it des heures convenables, pour ne pas trou 
bler les règlements scolaires; ils vont même jusqu'à retarder l'époque de la 
première communion. afin d'assurer davantage la fréquentation de l'école. 

)) Je suis heureux de constater la bonne entente qui continue à régner 
entre le clergé et le personnel enseignant; aucune dilliculté notable ne s'est 
présentée pendant le cours de celle année. 

" Les écoles ont dt\ en général, visitées régulièrement par l\lM. les curés; 
~l.M. les inspecteurs les ont toutes inspectées au moins une l'ois, excepté dans 
les cantons cï Andenne et de Florennes, où ils n'ont pu. à cause de graves 
infirmités, terminer leurs visites ordinaires. 

>) MM. les inspecteurs ne signalent, dans leurs rapports; aucun instituteur 
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dont je doive me plaindre auprès du Gouvernement; au contraire, ils 
déclarent qu'un gmnd nombre d'instituteurs sont vraiment méritants et que 
les institutrices Iormeut, à bien peu d'exceptions près: un corps adtuirahle 
de bonne conduite, d'instruction et de dévouement. 

" Les meilleures relations continuent à exister entre les deux inspections, 
civile et eeclésiastique ; de cet heureux accord résulte un perfectionnement 
continuel dans la tenue des écoles, ainsi <1ue la solution prompte et facile des 
difficultés qui pourraient survenir. 

>) Je termine ce rapport, Monsieur le Ministre~ en faisant des vœux pour 
que cet état de choses soit durable. L'enseignement primaire donné dans ces 
conditions, formera des hommes instruits et des citoyens dévoués il ln patrie, 
et en même temps, des enfants fidèlement attachés à leur mère la Sainte 
Église. 

» .Agréez, Monsieur le Ministre, I'assurancc de ma haute considération. 

•> t Th. J., évêque de Namur. » 

në,mmé du 1·1111por& du s,uode ,leM ëglhes 111·oteshu1tes 

La situation des écoles protestantes de Bruxelles, d'Anvers, de Dour, de 
Uo11gy, de Pâturages, de la Bouverie, de Cuesmes, de Douvrain (Baudour) 
et de Seraing est satisfaisante. Quelques-unes de ces écoles sont en progrès. 

L'école de Hoorebcke Sainte-Marie, section Gcuscnhoek , fréquentée en 
majorité par des élèves de la communion protestante, est presque exclusive 
meut entretenue au moyen des revenus d'une fondation dont la gestion a 
été remise à l'administration communale, par arrêté royal du 29 novem 
bre f87a. 

Le synode a ouvert deux nouvelles écoles à Roulers. Ces dernières sont, 
en partie, à la charge des familles. 

A Gand, à Liége et à Verviers les enfants appartenant à la communion 
protestante fréquentent les écoles communales et reçoivent l'instruction 
religieuse dans le temple. 

L'école israélite d'Anvers a été réorganisée. Sa réorganisation est encore 
trop récente pour qu'on puisse émettre un avis sérieux concernant les pro 
grès réalisés. <.. 

L'école de Bruxelles est en mie de prospérité. 
Dans cette dernière ville, les classes primaires sont fréquentées, en 

moyenne, par H>O élèves (soixante-quinze environ de chaque sexe). 
Soixante-quinze enfants (58 garçons et 57 filles) suivaient, e11 f878, les 

classes maternellcs,où la pratique du système Froebel continue à donner les 
meilleurs résultats. 

Dans le courant de la même année, les cours d'adultes ont été suivis par 
3 l élèves : 21 gar~ons et fO filles. 

IT, 
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A Namur, Gand, Liége et. Ado11~ les enfants appartenant à la communion 
israélite fréquentent les écoles communales. L'instruction religieuse lem· est 
donnée hors de l'école, par les ministres de leur culte. 

U11111101•(1j de11 hui11ech.-111·11 1u-o,·l11l"ltUU 11111· l'(•lnl de l'eu .•• el~llelll!'llt (U'llllt1h•e eu M;èné1·n.1. 

Axvsus. - fü~su1111L - Pendant la douzième période triennale, de grandes 
améliorations ont été introduites dans le service de l'enseignement primaire. 

Les installations scolaires ont été complétées, dans un grand nombre de 
communes. Plusieurs écoles ont été construites. agrandies ou restaurées, et 
ont reçu un ameublement conforme aux prescriptions du nouveau pro 
gramme. 

Quatorze nouvelles écoles communales ont. été ouvertes. Le personnel 
enseignant a été augmenté de ! 17 instituteurs et. institutrices. L'augmenta 
tion aurait été beaucoup plus considérable, si l'on ne s'était trouvé arrêté pm· 
la pénurie de candidats pou1· les places de sous-instituteur. 

Depuis l'année 1877. l'allocation portée aux budgets scolaires, pour le 
menu entretien: est. payée iutégi-alemcut aux chefs d'école, pour les indern 
niser des frais de ncttoyugc, et les frais d'entretien ont été mis à la charge 
exclusive des communes. La partie matérielle du service annuel est ainsi 
complètement réglée et repose sur une hase fixe: qui exclut tout arbitraire : 
l'allocation pour le chauffage est en rapport avec la capacité <les classes, 
celle du nettoyage avec leur superficie: sans cependant pouvoir être infé 
rieure à 40 francs par école; l'allocation pour les fournitures classiques des 
enfants pauvres, qui comprend une somme pour l'achat des matières néces 
saires aux ouvrages à l'aiguille, est proportionnelle au nombre des enfants 
pauvres régulièrement inscrits. 

Le nouveau règlement sur les concours est destiné à exercer une influence 
salutaire sur nos écoles. Il aura pour effet, non seulement de stimuler le zèle 
et l'activité des instituteurs; d'intéresser davantage à l'cnseiguement les 
administrations communales, mais aussi d'obtenir une fréquentation plus 
régulière, du moment qu'on sera parvenu à faire apprécier par les parents 
la possession du certificat de fréquentation. 

Le personnel enseignant .se distingue généralement pa1· son honorabilité 
et sa bonne conduite. Pendant toute la période triennale on n'a dû recourir 
qu'à une seule mesure disciplinaire. Dans les autres cas où des plaintes 
avaient été formées, l'intervention officieuse et les conseils de l'inspection 
ont suffi pour réprimer les écarts. 

La plupart des instituteurs et des institutrices sont diplômés et 1·ompus aux 
bonnes méthodes. Les conférences, qui sont suivies avec beaucoup d'assi 
duité; continuent. d'exercer une grande influence sur la marche des écoles; 
tant sous le rapport de l'enseignement que sous celui de la discipline et de 
l'éducation. 

Depuis la fin de la dernière période, la population des écoles prirnaires, 
soumises à l'inspection, a augmenté de 6,589 élèves, tandis que celle des 
écoles privées a diminué de J }4;,,. 
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Le pt·ogmmme des écoles primuires se d(h cloppe g1·aducllc111enl. Les 
derniers concours ont prouvé (l ue la plupart dos lnnnchcs sont enseignées 
avec succès. 

Les écoles ga1·dicnncs ont également ,·u accroitre leur population , il en 
est de mème des écoles d'adultes. 

füu11ANT.- Nous reproduisons ci-après, les passages les plus saillants des 
rapports de M. l'inspecteur provincial . 

Bâtiments d'éco!» et ameublements. - La mise ù exécution du nouveau 
progrnnmw du 27 novembre 1874,1 pour la construction et l'ameublement 
des maisons d'école a produit un grand hieu , Les constructions nouvelles 
sont établies dans des conditions beaucoup plus favorables que jadis, et. 
répondent mieux. aux exigences du service des écoles et tt la santé des 
élèves et des instituteurs. 

Etat des locaux et dn mobilier. - La plupart des communes entretien 
ncnt convenablement les locaux d'écoles. Cependant. il faut bien le dire, il 
y a des admiuistrntions communales qui sont, sous ce rapport, d'une négli 
gence coupable, ce sont celtes qui, par un faux calcul. luisscut les bâtiments 
se détériorer faute d'un entretien annuel peu im portant. 

Service annuel ordinaire des: écoles prima ires. - Rieu n'a été inuov é peu dan t 
la période triennale qui vient de s'écouler, eu cc qui concerne le service 
annuel des écoles primaires. Les principes exposés dans les circulaires 
ministérielles du 27 aoùt 1874 et du 22 novembre 187ZJ ont continué d'être 
appliqués. 

Les communes qui sont obligées de créer de nouvelles places d'instituteur 
ou d'institutrice, se plaignent généralement de la charge que fait peser sur 
dies: l'application de cette dernière circulaire. 

Recrutement des instituteurs. -La mise eu vigueur de la loi du 16 mai l8ï6, 
sur les pensions des instituteurs, a décidé la plupart de nos, ieux insl ituteurs 
il prendre leur retraite. li en est résulté une aggravation de la gène dans 
laquelle nous met, pollr nos écoles flumandcs, la pénurie de norrunlistes 
capaules de remplir un emploi dans ces écoles. 

Les aspirants instituteurs flamands sont, en cc moment, introuvables; les 
aspirantes institutrices sont rares. 
Pat· contre; nous U\ ons surabondance de normnlistes wallons: 22 aspirants 

instituteurs et 17 aspirantes institutrices font actuellement leur no, iciat dans 
les écoles primaires du Brabant, en attendant qu'ils trouvent une place dans 
l'enseignement. Tous appnrticnnen t it ln partie "allone du paj s. 

Enseignement. - Programme des écoles primaires, - L'enseignement 
des ouvrages manuels est porté au progrnmme de toutes les écoles de filles. 
Cet enseignement est également donné, par des maitresses spéciales, dans 
'208 écoles mixtes. 

Par sa circulaire, en date du 26 juin 1877, 1\1. le Ministre de l'Intérieur a 
communiqué à MM. les Gouverneurs un projet de règlement-type pour 
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l'enseignement dos truvnux il l'aiguille el des no lions d'hygiène el d' écono 
mie domestique dans les ée. les priruuircs. U11 prngni.mmc détaillé pom· cet 
enseignement. ainsi qu'une 'le iudiquunt la méthode t\ suivre, accompa 
auaicn t cc rèalcmen t. l") l") 

La plupart des COI'' .ics se sont empressées d'adopter ces règlements 
et progrumP'"" ,,, v porter à lem· !JudgcL les so111111es uèccssaircs, afin de 
pourvoir aux dépcuscs ù résulter de lu nomination d'une maîtresse d'ouvroir 
et de l'acquisition des fournitures, ainsi qm• des matières premières néces 
saires aux enfants pau\'rcs. 

Ces mesures ont eu pou1· effet (le donner il l'csciguenment des travaux à 
l'aiguille une orgnuisatiou complète et uniforme. Déjà les bons résultats s'en 
font sentir. 

Le Gouvernement a fait aussi de sérieux efforts pou1· l'introduction de la 
gymnastique dans les écoles primaires. Il a fait donner des cours tempo 
raires aux instituteurs en fonctions. et il a renforcé l'enseignement de cette , '- 
branche dans les écoles normales; de sorte que, dès à présent, un grand 
nombre d'instituteurs et d'institutrices sont en état de donner cet enseigne 
ment dans leurs écoles. Mais celui-ci ne pourra se généraliser aussi longtemps 
qu'il n'y aura pas, à chaque école, un local spécial pour les exercices de gym 
nastique. L'auvent 011 ln galet·ic couverte construite il cet effet, dans plusieurs 
localités, n'est guère prop1·c à ces exercices, parce qu'il y fait trop froid en 
hiver et que les en fonts y sont exposés ll des courants d'air. 

L'enseignement des éléments des sciences naturelles et de l'agriculture, 
dans les écoles primaires, a fait l'objet d'une circulaire ministérielle, en 
date du 20 décembre 1876. Il n'y a pas ù l'école Lill cours de sciences [H'O 

prement dit. Cet enseignement est donné sous forme d'exercices d'intuition 
et de lectures; les instituteurs le font entrer dans le texte de leurs dictées, 
des problèmes d'arithmétique1 des sujets de rédaction. etc. 

JI ne pouna manquer de produire de bons fruits. 
En résumé: on peut dire. que l'enseignement primaire dans le Brabant, 

si nous en exceptons quelques rares communes, se trouve dans une situation 
prospère. Cette situation est susceptible de beaucoup d'améliorations, bien 
certainement , mais elle est dès à présent très satisfaisante. 

Quant aux écoles ga1·dienncs, elles réclament une organisation sérieuse et, · 
avant tout, un personnel à la hauteur de sa mission. 

Les écoles d'adultes auraient besoin d'un stimulant elficaco qui n'est pas 
trouvé jusqu'à présent. 

Espérons que1 grâce aux efforts persistants du Gouvernement, ces utiles 
institutions seront appréciées par la jeunesse et qu'elles sauront conquérir 
enfin les sympathies de tous . 

FLANDRE occmexrar.a. - Voici comment 1\1. l'inspecteur provincial résu 
mait la situation de l'enseignement primaire, dans son ressort: 

Personnel enseignant. - Les instituteurs s'acquittent, en général. con 
venablement de leurs devoirs et comprennent: de mieux en mieux, toute 
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l'importance de leur mission. Ils assistent régulièrement aux conférences 
u-imcsu-ielles et la plupart ont appris Î\ profiter des bons enseignements 
qu'ils y reçoivent. 

État de l' cnseiqnemcut, - Les écoles communales de garçons sont cJ1 voie 
de progrès, Les écoles de filles restent stntionnnircs , le manque de coulé 
ronces d'institutrices en est la cause principale. 

Les écoles adoptées, à parl quelques exceptions, sont toujours livrées aux 
étreintes de la routine. Celles dont les élèves font de la dentelle sont dans 
une situation fâcheuse : le travail y absorbe presque toute la journée, et il 
arrive fréquemment qu'on n'y donne l'euscigucmcut que par manière 
d'acquit. Cette situation est pleine de gravité; plus que jamais une bonne 
loi sur le travail des enfants est devenue d'une impérieuse nécessité. 

Le programme obligatoire de l'enseignement primaire est donné avec 
soin dans toutes les écoles communales. La langue française, les notions de 
sciences naturelles, le chant et le dessin sont généralement enseignés arec 
fruit. Ln gymnastique a beaucoup de peine à se pl'opager; il y a nécessité 
de continuer, pendant quelques années encore, les cours temporaires pour 
les instituteurs et les institutrices en fonctions. 

Frëeuentation: - La fréquentation des élèves laisse toujours beaucoup à 
désirer pendant la saison d'été. Dans la plupart des communes, les membres 
du clergé, tout en engageant parfois les enfants ù fréquenter assidument 
l'école, semblent ignorer qu'ils nuisent considérablement à l'enseignement 
littéraire et scientifique en appelant it l'église, pendant les heures de classe, 
les enfants qui se préparent à la première communion. Il est à remarquer 
qu'il s'agit ici de cours de catéchisme qui se donnent, d'octobre it Pâques, 
plusieurs fois par semaine et quelquefois tous les jours. J'ai déjà réclamé 

. au près de l'inspection ecclésiastique, mais sans résult at. 

l'.'coles d'adultes. - Lt'S écoles d'adultes se maintiennent. Plusieurs com 
munes qui avaient fermé leurs écoles il y a deux ou trois ans, les ont 
ouvertes à nouveau. Il est fâcheux que les institnteuvs ne comprennent 
pas toujours qu'avec de grands jeunes gens, il faut employer des procédés 
<l'enseignement autres qu'avec les petits enfants. 

On oublie, dans les écoles normales, de préparer les instituteurs à donner 
l'enseignement aux adultes. 

l!.i'colcs gardiennes. - Nos écoles gardiennes ne sont pas bien organisées : 
l'esprit de Froebel ne les a pas vivifiées. Ut1 bon règlement d'administration, 
mieux encore une bonne loi sur ces institutions si intéressantes serait saluée 
comme un immense bienfait. 

FLANDRE ORIENTALE - L'inspecteur provincial constate que le service 
de l'instruction primaire a acquis, pendant la durée de la douzième période 
triennale, un développement constant, dû aux efforts combinés de toutes 
les administrations. 

Les conférences cantonales continuent <le produire le plus grand bien. 
SS. 
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Les branches d'enseignement dont on s'y est principalement occupé, sont 
les suivantes : 

1 ° Les exercices d'intuition (enseignement par les yeux), qui sont obliga 
tcires tant pou1· les conférences des instituteurs que po111· celles des institu 
trices; 

2° Les exercices de gymnasliqm~. Avaut de commencer les exercices, 
I'institute u r qui <'n est chargé, dicte, d'une manière détaillée, les différentes 
parties de fa leçon ü ses collègues, qui obtiennent ainsi un cours complet et 
gl'adu(·. Les exercices de gymnastique n'avaient pas encore pu ètro organisés 
dans les conférences d'institutrices, it la date du 5,J décembre 1878, foute 
d' inst ructe u rs. 

Les conférences d'horticulture ont été, pour ainsi dire, transformées. Cc 
sont les éléments des sciences naturelles qui en constituent à présent l'objet 
essentiel. 

Le nombre des écoles de la Flandre oi-icntale s'est accru de vingt-trois. 
pendant la période triennale. 

Cepeudaut il manque encore des écoles; certains hameaux notamment en 
réclament avec raison. 

Une surveillance très active est exercée, en cc qui concerne l'entretien des 
bâtiments d'école. 

La coust ru etion <les nou veaux locaux scolaires s' effectue dans de bonnes 
conditions. 
Toutefois les l'èglcs du programme du 27 novembre 1874 paraissent troll 

absolues d donnent lieu il une dépense exagérée, eu égard aux ressources 
d'un grtrnd nombre de communes. li en résulte que les projets de construe 
tiens nouvelles voient difficilement le jour. 

L'ameuhlemeut scolaire se complète insensiblement. Plusieurs communes 
ont déjà ac-quis le mobilier prescrit par le programme revisé et, sous ce rap 
port, il y a lieu <IP signaler un progrès réel qui est très favorable à l'ensei 
gnement pm· les yeux. 

Le chiffre de la population scolaire n'a cessé de s'accroitre. De plus, l'écart 
entre la fréquentation d'été et celle d'hiver diminue chaque année. C'est 
fo ptcmc r1ue les parents apprécient, de plus en plus, les avantages de 
l' Ï 11st l'UCIÎ()ll. 

Le service des fournitures classiques est régi par un règlement provisoire 
qui date de 18~4. Ces fournitures sont acquises par voie d'adjudication 
publique, à l'intervention de l'administration provinciale. 

Les instituteurs consciencieux, la génêrnlité des administrations locales 
et principalement les élèves, pour lesquels de bonnes fournitures classiques 
sont un encouragement au travail, se félicitent de cc régime. Si quelques 
communes forment le dessein de s'y soustraire, c'est uniquement dans le but 
de réaliser une économie sur la quantité ou la qualité des fournitures, 
économie- dont les enfants indigents seraient les victimes. 

C'est surtout au moyen de la centralisation du service des fournitures 
classiques p:.u· l'administration provinciale, qu'on est parvenu à établir une 
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certaine uniformité pour les livres employés clans les écoles communales et 
adoptées de la Flandre orientale. 

llAtNAUT. - fü;;suM~. - Autorité» administratives, - Les diverses auto 
rités de la province continuent ù faire p1·<•11ve d'une vive sollicitude pont' 
l'iustrucuou primnirc , toutes les questions se rnttnchant ù cet objet sont 
traitées avec une extrême bicuv cillauce ptw l'honorable Gouverneur et par 
la Députation permanente, et les choses de l'enseignement onl une part con 
sidérable dans les délibérations et dans les rotes de subsides du Conseil 
provincial. 
lnepeetion, - Partout l'inspection a poussé au progrès avec esprit de suite, 

en éclairant les autorités sur les besoins des écoles et sur la valeur du pe1· 
sonnel, m, cillant au Lon entretien des locaux et du mobilier, en exigeant la 
ponctuelle exécution des règlements et des JH'og1·ammcs, en encourageant 
les instituteurs animés de l'esprit d'ordre, de sagesse et de dévouement, en 
excitant les indolents et les Iaiblcs ù accroitre 1a somme de leurs connais 
sances générales et à transformer leurs procédés ou leur manière d'agir , en 
un mot, en réclamant avec bienveillance, mais avec fermeté, la disparition 
des imperfections on la réforme des abus constatés. 

Jlatfriel. - On éprouve une légitime satisfaction d'avoir à constater que, 
dans le cours de la période triennale close le 31 décembre '1878, il a été créé, 
dans la province, 52 écoles primaires communales pour garçons et 57 pour 
filles; que 66 bâtiments comprenant 176 classes ont été construits et affectés 
il leur destination; (}llC le nombre des enfants admis nu bienfait de l'instruc 
tion primaire gratuite s'est accru de 7 i997; et qu'il a été organisé 08 nouvelles 
écoles garcliemœs communales, admettant 4,,880 élèves à titre gratuit. On se 
sent heureux d' a voi l' vu s'élever des constructions aussi rcmarq uables que 
celles de Binche, de Gosselies, de Pâturages, de Charlcroi , d'Havay, de 
Givry. d'Ath, de Ville-sur-Haine, de Bellecourt, d'Hautrages, de Liberchies, 
de Baume, et tant d'autres, répondant de tous points aux exigences de 
l'hygiène et <le la pédagogie. 

.Mais on demeure cffmyé en considérant que pour- satisfaire rigoureuse 
ment aux prescriptrous de l'arrêté royal du '2.7 novembre 1874, il faudrait 
ériger, dans la province, 109 habitations d'instituteurs et d'institutrices, 
et 616 classes nouvelles. à côté des 16~2 classes actuelles, des 947 écoles 
communales, adoptées et priv ées, article 2 de la loi; qu'en outre, des ameu 
blements neufs seraient indispensables, non seulement dans les classes 
réclamées, mais dans 60 des écoles communales existantes; et qu'enfin un 
complément d'ameublement d'une grande importance serait non moins 
nécessaire dans 4l4 autres. 

C'est par millions que vont se chiffrer les dépenses; mais c'est à cc prix 
seulement que l'on aura le droit de se féliciter d'avoir fourni à toute la 
population en âge d'école primaire, des moyens matériels d'instruction 
suffisants. 

Personnel enseignant. - Indépendamment des instituteurs attachés aux 
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pensionnats annexés il des écoles primaires et qui, les années précédentes, 
avaient t•lù compris dans la statistique de ces écoles, le personnel cnseiguaut 
se compose de f ,911 membres dont l ,62tl sont soumis à l'inspection. 

l.a moyenne des traitements s'est élevée d'une manière assez sensible. 
Elle s'établit uujourrl'hui comme suit: 

Pour ks villes · l'cur les communes rurales : 

Instituteurs . . . fr . 2,481 Instituteurs ... fr. t,946 
Institutrices ... 1,925 lnstitutriccs ... l,738 
Sous-i nsti In leu ,·s l ,6'28 Sous-instituteurs 1,414, 
Sous-instit u tri ces ·f 1576 Sous- inst it u tric es 11232 

Sous l'e rapport rlu mérite, le personnel enseignant a1 dans son ensemble, 
notablement gngn<'.•. A côté des instituteurs et des institutrices d'élite, depuis 
longtemps proclamés des Ionct ionnnires accomplis, tl côté encore de ceux 
qui, sans briller 1m1· des qualités supérieures, se sont toujours acquittés de 
leur mission avec une dignité cl des succès incontestables. il avait fallu 
signaler, les années précédentes, quelques centaines de personnes trop 
lentes à secouer le joug d'habitudes routinières. Bon nombre d'entre elles 
ont fait de louables efforts pour mmpre avec des errements condamnés; 
leurs leçons, devenues plus intéressantes et plus instructives, laissent 
aujourd'hui des traces plus durables. D'autre part, des 149 nominations 
faites pendant l'année, 92 ont eu pour effet d'amener des instituteurs jeunes 
et actifs ù des postes occupés auparavant pat· des personnes qu'un âge 
nvaucé , l'excès de la fatigue ou lc mnnque de goùt pom· l'école empêchaient 
de s'associer nu mouvement pédag-ogique qui s'accentue chaque jour davan 
tage dans ta province. Des nmélioeations très appréciables sont donc réa 
lisées. 
Tout n'est point parfait cependant. 
Le corps enseignant est animé <l'un excellent esprit; respectueux pour les 

autorités, affables envers tes paeents, réservés dans leurs paroles et cir 
conspects dans leurs actes, presque tous Sf'S membres jouissent de la con 
fiance et des sympathies publiques. - Quelques-uns seulement oublient 
parfois qu'il faut à l'éducateur du peuple une extrême prudence, une grande 
provision de bonté et un profond sentiment des égards dus aux supériorités 
legitimcs. C'est ainsi que huit 011t été l'objet d'un blùme oflicicl; qu'un antre 
a été suspendu de ses fonctions 11our trois mois, et un autre encore invité à 
donner sa démission. De déplornhlcs intempérances de langage, l'application 
de peines disciplinaires intcrtl iles J>nr le règlmwn 1, des actes d'insubordiua 
t ion intolérables, un mauqucmen t grave tl des obligations impérieuses ont 
nécessité ces mesures de .-igucur. 

Fréouentation des écoles. - La plaie ln plus désolante de nos écoles: c'est 
l'irrégularité et le peu de durée de la fréquentation. Toutes les parties de 
fa province eu sont également uflligées. Ici, c'est la concurrence industrielle 
qui nous arrache l'enfant, dès !',,gc de neuf ou dix ans, pour l'ensevelir dans 
les mines ou le ployer ù des travaux nutomatiques , dont l'effet est de l'abrutir 
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et de le rendre incapable de tout effort intellectuel; Ut, c'est le manque de 
bras pour les travaux agricoles, qui fuit déserter nos classes dès l'apparition 
des premiers rnyons du soleil de printemps, et qui relient. los enfants à la 
campagne jusqu'au moment où les rigueurs de l'hiver viennent les en 
chasser. Et1 nu fond, c'est partout l'impaticucc des parents de voit· le pauvre 
petit apporte!' son obole au revenu de la communauté; c'est partout un 
égoïsme inintelligent empêchant de reconnaître qu'il vautlrnit mieux laisser 
mûrit· la récolte que de la couprr en vert. 

La moyenne des jours de présence, par année, n'est que de 188 jours 
pour les élèves indigents, et de 198 pour les solvables. 

Quant m1 nombre de ceux qui ont quitté l'école sans avoir foil un cours 
complet d'études p1·imaircs, il serait pou1· l'annéc scolnirc 1877-18781 suivant 
les tableaux fournis, de 85.57 p. 0/o (14,:37() sur 17/~43.) Mais il importe 
de remarquer que, sue cc point, la statistique ne peut renseigner d'une ma 
nière rigoureusement exacte. En effet. dans les grandeslocatit<'.·s industrielles, 
beaucoup de familles, surtout pendant les années de crise, sont forcées à des 
düplacernenls Iréquents ; un assez Lon nombre d'enfants indiqués comme 
sortis définitivement d'une écolc.aont entrés dans une autre pour y reprendre 
et continuer des études que la première présentait comme abandonnées, sans 
avoir été complètes. Néanmoins, tout en tenant compte de cc fait, on peut 
affirmer qu'il n'est pas, dans le Hainaut, plus de 2D p. 0/0 de la popula 
tion seulaire qui achèvent les cours de la division supérieure de' l'école pri 
maire, et c'est fa uu mal auquel les efforts les plus courngcux de nos institu 
teurs sont impuissants il apporter un remède véritablement efficace. 

Ensei9ucrncnl. - Dans toutes nos écoles, mème dans les plus humbles, on 
enseigne les diverses matières déclarées obligatoires par l'article (; de la loi; 
mais un ne les fait pas encore partout conrourir d'une manière assez large 
nu Lut général de l'éducation : tl la culture de l'intelligence: de la volonté et 
du sentiment. A part même celles, au nombre d'environ soixante, d'où la 
routine ne sortira qu'avec les personnes notoirement incapables qui les diri 
gent, il en est encore bien autant où l'on s'efforce plutôt d'entasser mécuni 
quement dans lu mémoire, une certaine quantité de notions usuelles, que de 
faire découvrir la vérité et d'exciter le sentiment du beau par le constant 
exercice de l'imagination, du jugement et de la raison, comme par des 
appels propres ù remuer le cœur. 
Partout la lecture élémentaire s'enscianc simultanément avec l'écriture et 

<.; 

l'orthographe. Visant aux mêmes fins, la communication écrite des pensées, 
ces trois choses sont des auxiliaires naturels les unes des autres. Combinées 
avec habileté, clics répnntlent ln variété et l'attrait dans les leçons, en même 
temps qu'elles assurent la constance et la régularité des occupations aux 
diverses divisions de l'école . .Mais il reste au moins deux cents classes où 
l'on n'a pas encore substitué il l'épellation, c'est-à-dire à la dénomination des 
lettres, l'émission pure des sons el des articulations, telle qu'elle se produit 
dans les comhinaisons du langage ordinaire. Cependant, il a été démontré à 
satiété, en conférence et ailleurs, que la méthode phonique seule est con- 

tl. 
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forme à l'essence: à ln nature de la langue parléo; que seule elle conduit 
logiquement il former des syllabes vraies, par la réunion de d('UX ou de plu 
sieurs éléments; qu'enfin elle mène plus facilement nu but qu'un travail qui, 
comme l'épellation, manque de vérité, de logique et de raison. 

La possession d'une lionne écriture courante n'est plus chose rare clans 
nos écoles, depuis qu'on s'attache t\ l'obtcnÎl' simple, claire et solide : au 
dernier concours, presque tous les élèves ont obtenu, en celte matière, plus 
de la moitié des points attribués 11 un travail parfait. La préférence est acquise 
aux types offrant des caractères nourris, à ovales assez larges et à pente peu 
prononcée. Les lettres sont. présentées par groupes formés d'après I'anulogie 
et la dérivation de leurs éléments génériques ou tic leurs parties essentielles; 
on a soin de les tracer sous les yeux des élèves et de les faire analyscr-, afin 
d'en gt·avcr l'image dans l'esprit, avant d'exiger que la main les reproduise. 

Les exercices de langue mnteruellc ne commencent pas assez lot et ne sont 
pas assez fréquents, ni faits avec assez <l'ampleur dans les classes inférieures 
de la plupart des écoles. On a quelque peine ù amener les jeunes sous-insti 
tuteurs à donner, chaque jour, aux petits enfants nnc bonne leçon d'intuition; 
on a de la peine surtout à obtenir que, dans les entretiens sur les choses de 
la nature et de la vie, le maître fosse acquérir la perception nette des faits, 
des idées et des sentiments, non uniquement par i'iutermédiuire des sens, 
mais aussi par l'éveil donné au jugement el à la conscience. Lorsque, dans 
nu avenir très prochain, ces exercices seront de tous les jours et embras 
seront à la fois l'intuition seusihlc, l'intuition mentale et l'intuition morale, 
l' enseignement de la langue maternelle aura réalisé un grand progrès. Cet 
enseignement, dans les divisions supérieures; tend pins visiblement qu'autre 
fois à accoutumer l'élève à penser avec netteté et justesse, à sentir avec 
délicatesse et à exprimer avec clarté, ordre et correction, ses pensées et ses 
sentiments. Quant à l'étude des mots clans leur nature, leur formation, leurs 
rapports de concordance et de subordinatiou, c'est surtout occasionnellement 
qu'elle se fait; c'est particulièrement sur des textes, au moyen de lectures 
raisonnées, que s'apprennent les règles import antes de l'orthographe, de lu 
grammaire et de la dérivation. 

L'enseignement qui a laissé le plus à désirer jusqu'ici est celui de l'arith 
métique. Sur 5,2l5 élèves qui ont pris pnrt au concours, en ,{878~ 781 seu 
lement ont mérité plus de la moitié des points dans celte branche; f ,729 n'en 
ont pas eu le quart, C'est que trop longtemps les exercices de caleul mental 
on tété ou complètement oubliés on fort négligés dans les divisions inférieures: 
et très pen associés à ceux de calcul écrit dans les divisions supérieures. Ils 
constituent cependant le meilleur fondement de l'étude raisonnée de l'arith 
métique. Nos instituteurs le recounaissent , et ils trnvaillcnt avec zèle à 
combler une lacune déplorable. Les méthodes de calcul ont été longuement 
débattues clans les conférences, et l'on s'est généralement arrêté à celle que 
Grubc a introduite, il y a soixante ans: aux 'Étals-Unis et qui est aussi fort en 
vogue dans les écoles de la Suisse. Dès le début; on procède à l'enseignement 
simultané, par déduction logique et immédiate desquutre opérations fonda 
mentales; on fait par là saisir à l'enfant la nature véritable des opérations 
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de composition et de décorupositiun, ainsi que le lien qui les unit, et l'on 
grave fortement dans l'esprit la notion exacte et les combinaisons diverses 
des nombres, en les préscnlaut sous des furmes vnriécs , dps démoustrations 
intuitives conduisent insensiblement l'élève il l'abstraction. Nul doute que 
des succès marquunls ne courouuent bicutùt les efforts des maîtres iutclli 
gcnts qui sont l'rauchcmcnt entrés duus la mie ainsi ouverte ü leur activité. 

De toutes les branches inscrites fucultntivemeut au programme des écoles, 
aucune n'est enseignée avec plus de fruit que la géograpl1ic. Le concours a 
donné il t .~3:j élèves plus de la moitié des points attribués il un travail 
parfait. C'est qnc la plupart des instituteurs possèdent une remarquable 
habileté à tracer à la planche noire, sous les yeux. des enfants, des cartes 
que ceux-ci reproduisent d'abord ù vue, ensuite de mémaire, et au moyen 
desquelles ils arrivent ù déduire, en quelque sorte, lag(•ographie administra 
tive et politique de la géogi·aphie physique; c'est t(UC la méthode synthé 
tique, généralement pratiquée, au moins dans les commencements, frappe 
et intéresse vivement les élèves. 

On ne peut en dire autant de l'enseignement de l'histoire nationale. Il est 
donné, il est vrai, dans 928 de nos écoles; mais dans le grnnd nombre, il 
s'adresse plus it la mémoire qu'à la raison c: au cœur. Au lieu de présenter, 
dans un langage animé, des récits cl des tableaux. tl'histoù·e sociale, on fait 
trop souvent apprendre par cœur des abré_gés où les batailles et les traités 
tiennent plus de place que les mouvements opérés par le peuple sur lui-même 
en vue d'augmenter son capital d'intelligence, de liberté et de bien-être. 
Les instituteurs savent cependant que le but essentiel de leurs leçons d'his 
toire est d'inspirer aux. enfants le sentiment mdio1m{.,, l'amour de la patrie et 
de ses institutions; tous sont infiniment désireux. de l'atteindre, mais tous 
n'ont pas encore ù leur disposition les meilleurs moyens d'y réusir. Ils les 
auront bientôt, car tous veulent sincèrement être en état de faire connaitre 
à la génération actuelle les efforts, les luttes, les sacrifices des géuératio11s 
antérieures pour conquérir, perfectionner et affermir les institutions sous 
l'égide desquelles nous vivons. Cc sera une de leurs précieuses ressources 
pom· enraciner au eœur des citoyens l'amour du sol natal, de son indépen 
dance et de ses libertés. 

L'enseignement du dessin n'est pas non plus dans la situation la plus 
avantageuse. La bonne volonté ne ma.nffUC pas, mais l'habileté pratique fait 
défont ü beaucoup. Bien que dans 804 écoles, on l'asse des exercices élé 
mentaires et même des dessins variés, il n'en est guère plus de la dixième 
partie où les élèvesdeviennent capables de représenter d'eux-mêmes, SUI' le 
papier, un objet placé en nature sous leurs yeux. dans une position quelcon 
que et de comprendre les formes et les dimensions d'un objet par la seule 
vue de son esquisse. Plusieurs instituteurs désireraient vivement être admis 
à suivre un cours temporaire de dessin; leurs connaissances pourraient 
être ensuite utilisées dans les conférences et devenir t1!1 élément de progrès 
pour tous. 

On profite généralement des leçons de lecture, de géographie et d'histoire 
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pour communiquer aux élèves les plus importantes notions <le droit consti 
tutionnel. 

C'est aussi pal' la lecture et les exercices pratiques de langue maternelle 
et de calcul que s'upprcnncnt, dans la plupart des écoles, les principes des 
sciences naturelles et agricclcs , dans une trentaine cependant, ils font 
l'objet d'un cours spécial donné it jours et à heures fixes. 

Mais il mam1uc, dans la plupart des classes, un élément essentiel de succès; 
quelques appareils de démonstration ou, tout au moins, une collection de 
tableaux, du genre dé celle lie Deyrolle ou de Gi" otowsky, représentant 
avec vigueur et netteté les types les plus remarquables des animaux, des 
plantes, des rninérnux , et les principales opérations du jardinage et de 
l'agriculture. Quelques-uns de nos instituteurs y suppléent, dans la mesure 
du possible, par la Iormnlion ile petits musées ou de collections qui leur 
rendent d'excellents services. On peut citer, entre autres, les herbiers des 
écoles de Trivières et d'Antoing; les collections industrielles des écoles de 
Lessines, de Chnrleroi, de Lodelinsart, de Nimy, de Cuesmes, de Frasnes 
lez-Buissenal, de Houvcroy, de Ilauce, etc. 

Ors leçons de f.rYmnastÎlJllC se donnent dans ~55 écoles primaires, mais 
elles se bornent, presque partout, i1 un nombre fort limité d'exercices libres , 
l'insuffisuuce des préaux et l'absence d'engins ou instruments sont de sérieux: 
obstacles à l'extension des cours. 

Si l'enseignement des ounages manuels n'est pus encore aussi fortement 
intuitif ni aussi logiquement raisonné qu'on le- souhaiterait, il revêt du moins 
un carnet ère de plus en plus pratique; les travaux utiles ont pris la place 
des travaux de pur agrément. 

Dans nos 416 écoles de filles, on y consacre, en moyenne1 quatre heures 
par semaine; mais dans beaucoup, l'application du mode simultané est 
rendue très difficile par le refus des communes d'inscrire au budget une 
petite somme poul' la fourniture des matières premières aux élèves indigentes. 

Il est rnème 43 des 1 H écoles mixtes, où l'on n'est point parrcnu à orga 
niser les leçons de cout ure et de tricot. Dans les unes. on ne rencontre pas 
de femmes ayant le loisir et les aptitudes nécessaires pour s'en charger; 
dans d'autres, comme il Noirchain , ù Espinois , it Roselies: à Dergneau, it 
Nouvelles, ü Asquillies, à Bougnies, on oppose un relus persistant aux 
instances de l'inspection; il ce sujet. 

Pnovixcu DE LIÉGE. - Ex TRAITS nss nAPl'OttTS J;>E M. 1.'1~SPECrEUH PHOVINCIAJ.. 
- .Jlatériel scolaire. - L'ru-rèté ministériel du 27 novembre 1874, révisant 
le programme relatif aux constructions et ameublements des bâtiments 
d'école, avait été hiun accueilli pa1· le personnel enseignant dt•s écoles pri 
maires. Les instituteurs avaient , u avec sal isluctiou que les classes allaient 
êlre enfin pourvues d'un mobilier approprié aux. exigences légitimes des 
élèves et de l'enseignement. 

Les dispositions principales de cc règlement ont été exécutées immédiate 
ment, mais les dispositions secondaires, ont souffert dans l'application. C'est 
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ainsi (!LW quelques communes seulement out construit des gymnases. Dans 
plusieurs 1 on a supprimé les bût imcnls annexés aux logements des 
instituteurs et l'on n réduit aux limites extrêmes, l'outillage classique. 

Il eut été utile de ne pas autoriser de dérogation aux règles admises. 
L'avenir démontrera que le règlement de 1874, ne prescrit que les con 
structious et ameublements indispcnsnhlos , 

Corc[érence« couunuiies, Enseiynement. - M. l'inspecteur n développé, 
dans les conférences: la plupart des questions posées, notamment : 

1° En ·1876, celle qui a été donnée pou,· la première conférence, et qui est 
ainsi conçue : c< 1\lonlrct· l'importunc« de l'enseignement de la géographie 
dans les écoles primaires. Détailler ensuite les moyens qui permettent d'en 
seigner convenablement celte branche. Tracer enfin le programme d'un 
cours de géographie pour chacune des divisions (le l'école, ; 
2,, En 1877, le sujet de la deuxième conférence, lequel a été énoncé de la 

manière suivante : (( Dire comment le temps se perd à l'école primaire par 
suite : a) de l'inexécution du règlement; b) du défaut de préparation de 
l'instituteur j r) tic la distribution mal entendue du temps et du travail; d) du 
classement défectueux des élèves , e) de l'insuffisance des objets classiques 
nécessaires, d'une part, aux élèves, et, d'autre part, ù l'instituteur"; 

5° En {878, la question de la première conférence, qui a été formulée eu 
ces termes : <l Dans la troisième conférence de 1877, on a examiné la ques 
tion de savoir s'il est utile que l'instituteur donne des devoirs à faire a domi 
cile. Il importe maintenant d'examiner s'il convient dt· transcrire au net 
les devoirs qui ont. été corrigés. 

Dans l'nllirmativc, suffit-il que l'élève tienne un seul cahier pour tous les 
devoirs, Olt est-il désirable qu'il ait plusieurs cahiers spéciaux , \ oirc même 
autant de cahiers qu'il y n de branches d'enscignemeutr Dans tous les cas: 
quelle sorte d'exercices convient-il de transcrire au net, dans quelle mesure 
et it quel moment l'élève doit-il les transcrire? 

Le sujet traité en ·1876 a amené un changement complet dans le pro 
gramme de l'enseignement de la géographie. Ci-joint, un exemplaire du 
programme modifié ('). 

(1) ENSEIG:'ŒllE'NT PnlMAlnE. - l'ROGRAMllE DE GÉ0GIIAl'IIIE. 

1. Division in] érieure. 

A. Plan général cl, la commwze, comprenant notamment, le plan <le l'école, des rues princi 
pales, des places, des édifices publics, des grands établissements commerciaux ou industriels; 
le tracé des rivières, des canaux, des chemins de fer, l'indication des vallées, des montagnes, etc. 

Orientation. - Limites de la commune; son aspect genéral, ses productions naturelles, son 
industrie, son commerce; particularités géographiques; souvenirs historiques. 

!~cheiks proportionnelles appliquées 3 ux plans. 
B. Carte générale du canto,i judiciaire, comprenant notamment : l'indica lion de tontes Ies 

communes qui le composent, les principaux cours d'eau du canton, ses grandes voies <le com 
munication, ses lim!tes. - Aspect général du canton; ses productions naturelles, son commerce 
et son industrie; particulnr-ités géographiques; souvenirs historiques. 

C. Carte générale de l'arrondissement juclw:iuire, comprenant notamment: les limites de 
uu. 
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Celui de 1877 a porté les instituteurs et les institutrices à mettre plus 
d' ordre dans la tenue de leurs classes. En tin, le sujet de 1878 n permis de 
tracer les règles à suivre pour l'emploi des cahiers dans les écoles primaires. 

En cc qui concerne la dernière question, il a été décide qu'à l'avenir, 
indépendamment d'un cahier de calligraphie et d'un album de dessin, les 
élèves n'auraient plus qu'un seul cl unique eahier-, un cahier de travail, dans 
lequel ils feraient tous leurs devoirs avec soin et dans l'ordre des leçons 
données à l'école. Cette pratique a déjà produit une amélioration considé 
rnblc, au triple point de vue de l'économie, de la propreté et de l'écriture. 

Il reste maintenant it arrêter u11 autre point non moins important. Duns 
un grand nombre d' écoles, le calcul mental et intuitif' forme un cours spécial, 
distinct <lu cours d'arithmétique, f't donné à des heures différentes. Dans 
d'autres, il est combiné avec le calcul chiffre et sert, en quelque sorte, de pré 
paration aux leçons de cette dernière branche d'enseignement. A quel mode 
faut-il donner la préférence? Telle est la question que les instituteurs ont à 
résoudre. 
-------- ----- ---------. - --- --- --- 
l'arrondissement, sa subdivision en cantons judiciaires, l'indication des chefs-lieux des contons 
judiciaires, et des communes les plus importantes, les principaux cours d'eau de l'nrrondisse 
ment, ses principales voies de communication. - Aspect général de l'arrondissement, ses 
productions naturelles, son commerce el son industrie; particularités géographiques ; souvenirs 
historiques. 
N. B. Les élèves devront être à même de dessiner, de mémoire, chacune des cartes men 

tionnées ci-dessus. 
li. Divisio1t moyenne. 

A.. Récapitulation du cours précédent. Division générale du globe. Division générale de 
l'Europe. - Ln Belgique. Carte générale, comprenant notamment : les limites du royaume, la 
subdivision en provinces et en bassins de fleuves, l'indication des principaux cours d'eau, des 
canaux les plus importants, des grandes voies ferrées. - Notions relatives à l'organisation 
administrative du royaume, à l'aspect général du sol, au climat, aux productions naturelles, 
au commerce, ù l'industrie. - Notions des lois constitutionnelles. 

B. Carte dét11i!H·e de chaque province, comprenant notamment, pour chacune d'elles : les 
limites, la subdivision m arroudisserucuts judiciaires et, si possible, en cantons judiciaires, 
l'indication des chefs-lieux des arrondissements judiciaires et <les cantons judiciaires, et des 
autres communes les plus importantes, des principaux cours d'eaux, des canaux et des chemins 
de fer. 
Pour chaque province, notions relatives à l'étendue et à la populution , à l'aspect général du 

sol, aux: productions naturelles, à l'industrie gênérale et au commerce. 
Remarques sur les localités les plus importantes : population, monuments les plus remar 

quables; principaux établissements d'instruction publique; industrie, commerce; particularités 
géographiques, souvenirs historiques. 

N. R. Les élèves devront ètre à même de dessiner, de mémoire, chacune des cartes mention 
nées ci-dessus. Comme exercices, on leur fera décrire des voyuges par eau et par chemin de fer. 

m. Division supérieure. 
A. Hécnpitulatiou du cours précédent. Europe. - Notions générales de l'Europe. - Notions 

relatives à chaque contrée de l'Europe : limites, population, versants principaux, cours d'eau les 
plus importants, forme du gouvernement, aspect général, climat, productions générales, com 
merce, villes principnles, 

B. Asie. - Afrique. -- Amérique. - Océanie. - Notions générales très succinctes. 
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Selon l'avis de .M. l'inspecteur provincial, le calcul mental et l'uritluné 
tique sont deux sciences distinctes : par le cairn! mental et intuitif', on opère 
sur dos nombres réels , en arithmétique, au contrnirc, on opère sur les signes 
des nombres. Pa1· couséqucnt, le I ravuil qt1<) fait la personne qui calcule ù 
l'aide de nombres effectifs, ne peul pas ètre semblable au l ruvail que fuit. celle 
qui calcule ù l'aide des signes dos nombres. D'où il suit <1ue l'instituteur qui 
enseigne le premier mode de caleulet-, doit procéder autrement que celui qui 
enseigne le second modc , son langage mème doit être différent et aussi, 
partant, ses raisonnements. 

Hien ne s'oppose cependant h cc que les deux genres de calcul soient 
enseignés parntlèlcmeut ; mais, comme ils n'ont entre eux aucune analogie, 
aucun point de resscmblnucc, l'un de ces gPm·es ne peut servir d'explication 
à l'antre. 

Il y a bien une école qui estime que le calcul mental et intuitif suflit; mais 
les partisans de cc système semblent perdre de vue que l'on ne peut pas 
toujours produire une intuition immédiate, et qu'il est difficile, sinon impos 
sible, de confier ù la mémoire seule des opérations compliquées. D'ailleurs, 
s'il est vrai que le calcul intuitif donne l'intelligence du nombre, l'arithmé 
tique proprement dite forme un cours <le logique. Par l'étude de ses propo 
sitions, qui sont toutes d'une correction rigoureuse~ elle habitue l'écolier aux 
déduetions exactes C'!, par suite, elle aide puissamment ù développer son 
intelligence. Il est donc nécessaire d'enseigner les deux modes de calcul. 

M. l'inspecteur annonce qu'il rendra ultérieurement corn pt~ de cc qui 
aura été décidé, à cet égard. par les instituteurs. 

Enfin, il faudra s'occuper très prochainement de la gymnastitflle et des 
sciences naturelles. 

M. l'inspecteur renouvelle le regret qu'on n'ait pas exécuté complètement 
le règlement du 27 novembre i874,, et qu'on ait néglige\ notamment, la cons 
truction de gymnases scolaires. Il n'est pas possible, en effet, d'exiger que 
les enfants fassent des exercices gymnastiques en plein air pendant les fortes 
chaleurs de l'été ou en hiver, dans la pluie, la neige, etc, Les parents s'en 
plaindraient et, il faut bien l'avouer, ce ne serait pas sans raison. Or, aucun 
cours ne peut produire de résultats sérieux s'il n'est donné d'une manière 
permanente: la gymnastique, pas plus que la grammaire et l'arithmétique, 
n'échappe à la règle gér1érale. 

M. l'inspecteur- estime donc qu'il faut commencer par doter chaque école 
d'un gymnase convenable, pour (fllC l'enseignement puisse y être donné 
régulièrement en toute saison. 

En ce qui concerne les sciences naturelles, l'agriculture et l'hygiène, tout 
reste, dit- il, ù coordonner. Ces matières ne font point l'objet d'un cours 
spécial : on les enseigne, soit dans les leçons de choses, soit dans les leçons 
<le lecture, soit dans des exercices de rédaction. Nous n'avons aucun ouvraae ., , 
aucun manuel de classe qui en traite particulièrement. 

Il y a donc heu, selon lui, d'arrêter le programme de cet enseignement 
puis de rechercher un manuel con venable. 

M. l'inspecteur est persuadé r1uc les instituteurs aideront l'inspection dans 
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celle tûche Iahoricusc , <·a1· un grand 1wmb1·l' d'en! re CU'- travaillcut avec 
ardeur c•t <~tudieut an.·e soin toutes les questions dont la solution doit 
marquer un progrès. 

Lnmouuo. - Après avoir constaté que l'cnscmhlc de la situation de l'ins 
truction primaire est géufrnleme11t sntisfuisaut. ~l. l'inspecteur provincial 
fait rcn1:u·q11cr <1uc l'hnbitudc ln plus funeste ù l'éducation populaire dans les 
communes ru mies, c'est l'abandon prématuré d définitif de l'école primaire. 
A peine les enfants ont-ils atteint l'ùgc de onze ou douze uns, ù peine sont-ils 
capables <le seconder plus ou muius leurs parents dans les travaux de la 
campagne, qu'ils quittent l'écule d laissent inachevée l'œuvre de l'institu 
tour. Baus le «ours ou il l'expiration ile lu dernière année de la période 
triennale, 5/237 enfants se sont retirés des écoles primaires communales et 
adoptées, pour n'y plus rentrer , et tic ce nombre 2,41>9 out quitté l'école 
sans avoir fait un cours complet d'études. 

~:n cc qui concerne l'enseignement proprement dit ,M. l'inspecteur déclare 
que des progrès sérieux ont été réalisés. 

Les instituteurs de la pro, ince de Limbourg ont, sur la recommandation 
(le l'inspection, donné plus d'extension au pro3rarnme de l'enseignement 
primaire. Ils profitent judicieusement des méthodes les pins perfectionnées, 
des procédés les plus ellicnces et les plus ingénieux, pour développer les 
facultés intellectuelles des enfants. 

L'enseignement comprend, outre les branches portées ù l'article 6 de la 
loi, les éléments de la l:rnguc frnnçniso dans 229 écoles où le flamand est 
enseigné comme langue maternelle; la géographie du pays clans 228 écoles; 
l'histoire nationale dans 210 étoles; le dessin linéaire daus 223 écoles; le 
chant ou ln musique dans 1;)2 écolcs , des notions de droit constitutionnel 
dans 124 écoles; des notions d'horticult ure et d'arboriculture dans 150 écoles; 
des notions d'histoire naturelle dans 78 écoles; des notions de géométrie et 
d'arpentage dans 41> écoles; la tenue des livres dans 9 écoles; ln g~ muas 
tique dans J 7'2. écoles et dans 92 les ouvrages manuels. 

Les exercices d'intuition 011 leçons de choses, sont données tians toutes les 
écoles de la province: avec le développement qu'ils comportent. Les institu 
teurs ont. rompu avec les procédés anciens. qui consistaient essentiellement 
ù questionner les élèves sur les pnrties dont se compose l'un ou l'antre objet 
d<.' classe, et sur la matière dont il est fait; l'on prend aujourd'hui pour 
sujets d'entretien. des choses qui sont de nature à stimuler la curiosité 
et dont l'examen présente toujours un côté réellement utile au point de 
vue scicntifiqur, ou édueatif. La collection de tableaux coloriés par Schrei 
ber et Schill, est toujours la seule en usage dans nos écoles. Quoique ces 
tableaux. réuuisscut des qualités nombreuses, ils ne satisfont pas cepen 
dant aux hcsoins de l'enseignement. Aussi la plupart des instituteurs rem 
placent, autant <[UC faire se peul. les images par des objets en nature; dont 
ils ont formé une collection qui sert <~galcme11t ù I'cnscigncmcnt de l'histoire 
naturelle. Aussitôt que les enfants ont ncqui» les connaissances nécessaires 
polir s'exprimer par écrit, les Icrons de choses sont toujours suivies de 
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petites rédactions. Dans les divisions moyenne et supérieure, les exercices 
d'intuition ne constituent plus un enseignement spécial; on les rattache aux 
leçons de lecture, de style et de sciences naturelles. 

Dans beaucoup d'écoles de la province, on suit la méthode, imitée de l'al 
lemand, d'écriture et de lecture simultanée (Scln-ijf-Iccsmethodc}, en nième 
temps que la méthode nnalytiquc-synthétiquc par émission des sons. Les 
résultats de cet enseignement sont vraiment surprenants. Après six mois 
de fréquentation de I' école, les plus je nues enfants savent lire et écrire. 
Chaque leçon de lecture est suivie d'un exercice d'orthographe et de style. 
Ces exercices consistent ordinairement en une dictée, un résumé du sujet de 
la leçon ou une rédaction calquée sur le modèle expliqué. Les petites pièces 
de vers qui présentent un intérêt particulier au point de vue du fond ou de 
la forme, sont apprises par cœur et récitées ou déclamées ù des jours fixes. 

L'enseignement de la langue maternelle, sons le rapport lexicologique, se 
relie, comme nous venons de Je dire, pour uuc part considérable aux leçons 
de lecture. 

Cependant les instituteurs consacrent aussi deux heures par semaine à la 
grammaire ; ils suivent dans ces leçons, la méthode euristique, et ne négli 
gent pas les exercices d'application. La récitation par cœur du texte de la 
grammaire 1 anciennement en usage 1 est abolie: on exige simplement 
aujourd'hui q1ic les enfants comprennent les règles et sachent les formuler 
convcnnhlcment . L'enseignement spécial du style se donne régulièrement 
trois fois pat· semaine. Aucun élève ayant suivi sans iutcrruption, pendant 
un an: la division supérieure, ne quitte l'école sans avoir acquis une certaine 
habileté à exprimer ses pensées par écrit. Les compositions professionnelles 
sont enseignées même aux élèves de la di vision moyenne. 

L'arithmétique, le système métrique et la tenue des livres ont fait des 
progrès notables, depuis quelque temps. Le calcul mental marche partout de 
pair avec le calcul écrit. Dans la division inférieure, les enfants arrivent à la 
connaissance des quatre règles fondamentales appliquées aux nombres 
entiers. Dans la division moyenne~ ils apprennent le calcul des fractions 
décimales et le système métrique. Dans la division supérieure, on leur expli 
que le calcul des fractions ordinaires, des applications arithmétiques de 
diverses espèces, la tenue clcs livres, ainsi que le mesurage des surfaces planes 
et des principaux coq>s géométriques. 

L'histoire de Belgique est enseignée avec grand succès. On suit générale 
ment la petite histoire de Belgique de M. Genonccaux. Quant à la méthode 
en usage: elle est celle-ci : L'instituteur expose le fait historique ou la biogra 
phie d'un personnage remarquable, et écrit au tableau noir le canevas de 
son récit. Au moyen de cc canevas, les élèves répètent oralement le récit du 
maitre, et en font ensuite un sujet de rédaction. Le texte du manuel n'est utilisé 
que comme résumé et aide-mémoire (geheugcnhelper). Dans toutes les écoles 
où l'on possède les tubk-aux d'histoire nationale de Gérard, les instituteurs 
y recourent pour rendre leur enseignement intuitif et attrayant. Malheu 
reusement, cette utile collection est encore peu répandue dans les écoles. 

Les élèves de la division moyenne connaissent généralement la géographie 
vv. 
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de la Belgique. Ceux tic la division supérieure possèdent des notions étcn 
dues dt: géographie générale. Chaque enfant a un cahier spécial, dans lequel 
il s'exerce au tracé des cartes, et, dans plusieurs écoles, ces cartes sont exé 
entées uvce un soin particulier. Les bons instituteurs snvcnt vivifier cet 
enseignement par des descriptions intéressantes dos diverses contrées et de 
leurs produits, et souvent par le récit de grnnds faits dont elles ont été le 
théûtt-c. 

En l'absence d'une collection appropriée et. bien graduée de modèles, 
l'enseignement du dessin a laissé jusqu'ici il désirer. Le Gouvernement vient 
d'adoptc1· la méthode <le MM. Henri et Oiselez . Je me propose de l'intro 
duire bientôt dans les écoles de ma province: où die produira indubitable 
ment les plus heureux résultats. 

L'enseignement du français est général dans les écoles du Limbourg; il a 
pour base l'enseignement de la langue maternelle et forme un cours régulier 
d'études, à commencer de la classe moyenne ; on y consacre, dans lu plu 
part des écoles: une demi-heure par jour. L'expérience a montré que cet 
enseignement, Lien qu'il absorbe un temps considérable, ne cause aucun 
préjudice aux branches obligatoires d'instruction; les écoles où la langue 
française est enseignée avec le plus de développement. sont aussi celles où 
le niveau intellectuel de la jeunesse est le plus élevé et où toutes les autres 
matières du prngmmme sont le mieux connues. En quittant l'école, les 
élèves lie la division supérieure possèdent ~énéralemcnt une connaissance 
suflisnnto du français, pou1· pouvoir s'en servir utilement. Les exercices de 
convcrsatlon, introduits dans nos Lonnes écoles, contribuent efficacement 
il ce résultat, 

L'histoire naturelle ne fait pas l'objet de leçons spéciales. Elle est ensei 
g11éc à l'occasion des exercices d'intuition, de lecture et de style. Nos musées 
scolaires sont en mie de formation; dans quelques écoles. ils sont déjà con 
venablement organisés. Je dois cependant constater, avec regret, que très 
peu d'écoles sont dolées, jusqu'à ce jour, d'une collection de minéraux que 
les instituteurs ne peuvent recueillir sur place. 

La physique, l'hygiène ~t l'agriculture, comme l'histoire naturelle, sont 
traitées principalement à l'occasion des leçons de lecture. 1\lalgré les recom 
mandations pressantes du Gouvernement: peu -d'écolcs possèdent jusqu'ici 
une collection d'instruments de physique. Espérons que cette lacune sera 
bientôt comblée. 

Le droit constitutionnel est enseigné à l'occasion des leçons de lecture et 
de géographie~ dans toutes les écoles de garçons et dans toutes les écoles 
mixtes. 

La musique proprement dite est enseignée dans 21 écoles seulement: 
mais dans toutes l'on s'occupe de chant par audition. Une demi-heure, pat· 
semaine, est consacrée à ces utiles exercices, et souvent, dans la semaine, 
la classe commence et finit par l'exécution d'un chant d'école. Dans plu 
sieurs localités, l'on parvient à faire chanter convenablement. des morceaux 
tl deux et même à trois voix. On remarque que les enfants de la Campine 
limbourgeoise possèdent des dispositions très heureuses pour la musique. 
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La gymnastique est inu-uduitc dans prcsqu(' toutes les écoles (lu Lim 
bourg. Pour répandre plus vite la connaissance des bonnes méthodes, 
d'accord avec M~I. les inspecteurs cantonaux, M. l'inspecteur provincial a 
organisé des cercles de ~ym1rnstiquc parmi les instituteurs. Ceux-ci se réu 
nissent, pendant la bonne saison. les jeudis dans l'après-midi, deux fois 
par mois pour s'initier, sous la direction d'un de leurs confrères, porteur du 
diplôme spécial de gymnastique, aux procédés suivis dans les écoles nor 
males de l'~tat. Ces réunions sont bien fréquentées et ont déjà donné 
d'excellents fruits. 

Les leçons, pour l'enseignement des travaux manuels, se dcuneut deux 
fois par semaine, le mardi et le vendredi de 2 à 4 heures de l'après-midi. 
Les personnes chargées de cet enseignement s'acquittent de leur mission 
pendant la classe, dans les écoles mixtes, sous la surveillance de l'institu 
teur. Celui-ci occupe, pendant ces heures, les garçons de certaines matières 
qui n'offrent qu'un intérêt secondaire pour les filles, ou il leur l'ait faire des 
répétitions. Le programme recommandé par le Gouvernement, 1>om· les tra 
vaux manuels; est partout observé. 

Luxsauounc . - Nous empruntons aux rapports de l'inspecteur provincial 
le résumé suivant de la situation de l'enseignement primaire dans le 
Luxembourg : 

l!,'coles prùncires proprement dites - Au 51 décembre 1878, il y avait, 
dans la province; ;518 écoles primaires soumises à l'inspection : 98 écoles 
communales de garçons, 92 écules communales de filles, 515 écoles commu 
nales mixtes, :> écoles adoptées pour filles et 10 écoles adoptées mixtes; de 
plus, 8 écoles privées. entièrement libres, pour filles. 
Pour qu'il soit satisfait à tous les besoins de l'instruction primaire, l'inspec 

tion estime qu'il reste tl organiser 67 écoles: a pour garçons~ 58 pom· filles 
et 24 pour les deux sexes. Les frais de premier établissement sont estimés 
à 1,494,000 francs et la dépense annuelle ordinaire à 74,800 francs. 

Les communes possèdent ;503 bùtirncnts d'école et ,f.0;5 logements d'insti 
tuteur; 580 des premiers et. 516 des seconds réunissent les conditions voulues 
pour être réputés convenables. 
Toutes les écoles communales se tiennent dans des bâtiments appartenant 

aux communes. .r 
Les at8 écoles soumises il l'inspection se composent de ~94- classes et 

peuvent contenir41, 140 élèves, à raison de 7a décimètres earrés <le superficie 
et de 4 mètres cubes d'air pa1· élève. 
Pendant l'année 1878, il a été construit 13 maisons d'école avec logement 

d'instituteur, 4 maisons sans logement et 3 logements d'instituteur séparés 
du bâtiment d'école. 

401 écoles communales sont pourvues d'un mobilier suffisant et en bon 
état. 

42;, écoles communales possèdent une collection complète <le poids et 
mesures, !la une collection incomplète et 23 n'en ont pas. 
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Porsonnel fmseignant. - Aucune suspension ni révocation d'instituteur 
n'a été prononcée pendant l'année {878. 

Le personnel enseignant des écoles primaires soumises à l'inspection se 
compose de 099 mcmbrcs , dont 4,r59 instituteurs cl ·J40 institutrices. Ce 
personnel comprend 4-ti6 instituteurs lnïqucs, dont 31,2 diplômés, et 5 reli 
gieux, dont 2 diplômés; f}9 institutrices laïques, dont no diplômées, et 
81 religieuses, dont 20 diplômées. Donc, il reste encore f L5 instituteurs 
et 6a institutrices qui ne possèdent pas de diplôme. 

Le revenu moyen des membres du personnel enseignant des écoles pri 
maires a été de J, { 23 francs. 

A la date du 31 décembre t 878, un seul instituteur avait un revenu 
de 2,nOO francs; un seul, un revenu de t 1900 francs; un seul, un revenu 
de f ,800 francs; ti avaient un revenu moyen de J 16Gl francs, 8, de t }>61; 
t4, de 1,462; 38, de 11377; t>O, de f 1262; 72, de l,HH>; 81, de 1,m'fü 
et. 141 de { 1000 francs. 

Un seul sous-instituteur avait un revenu de 1,700 francs; 2, de ( ,;J00 francs; 
{, de 1,400 francs; 21 un revenu moyen de 11259 francs, a. de 1,179; 
9, de ·I ,070, et 14, de 1,000. 

Une seule institutrice a mit un revenu de 1,800 francs; 2, un revenu 
moyen de 1 ,47~ francs; t>, de 1,580; 12, de f ,2o2; H 1 de 11169; t 6, 
de ·f ,069 et 45, de 11000 

Deux suus-instilutrices avaient un revenu moyen de f ,500 francs; 4, 
de 1,200; 3, de 1,038. et. 251 de 1,000. 

L'inspection n'a eu qu'à se louer, ù de rares exceptions près, du zèle et de 
la conduite des membres du personnel enseignant. 

Population et fréquentation des écoles. - Pendant l'nnnée scolaire 1877- 
1878, le nombre des élèves qui ont fréquenté les écoles soumises à l'inspec 
tion, a été de 5-f.)>041 dont 17101( gratuits et 17,4,95 payants. Division 
inférieure : 17,544; division moyenne : 12,125, et division supérieure : 
a,057. Ils ont compté ensemble ~,842,6(7 jours de fréquentation, soit en 
moyenne f 69 jours par élève, sur 2a7 jours de classe- La moyenne a été 
<le 166 jours pour les élèves gratuits et tic 172 jours pour les payants; 
de {9~ jours dans les villes et de 167 jours dans les communes rurales. 

Cette population scolaire formait plus de 16 '/~ p. 0/o de fa population de 
~ la province, qui comptait 208,40J habitants. Si le nombre des élèves des 

écoles primaires a dépassé celui des enfants de sept à quatorze ans, c'est 
que~ dans les localités où il n'y a pas d'école gardienne, beaucoup d'enfants 
de moins de sept ans fréquentent l'école primaire. 

Le nombre des élèves qui ont quitté l'école après avoir fait un cours 
complet d'études primaires, est de J ,636. dont 74,i. gratuits et 892 payants, 
928 garçons et 708 filles. Le nombre des élèves gratuits qui ont définitive 
ment quitté l'école sans avoir fait 1111 cours complet d'études, est de 1,653, 
dont 526 de la division inférieure, 1,017 de la division moyenne et 310 
de la division supérieure, 843 gar(.'ons et 8-IO filles. 

L'instruction gratuite a été accordée, dans toutes les communes, sans 
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exception, à tous les enfants qui J avaient droit et pour lesquels les parents 
l'ont demandée. 

Au 50 juin, la population scolaire a été de 2;$,;5;$7 élèves, dont ·151827 gar 
çons et 11.730 filles, -t 1,Hj3 élévcs gratuits et 15,ti04 payants, soit 1:2.5 p.0/o 
de la population de ln pruvince. 

Au 51 décembre, la population scolaire a été de 5-1 ,883 élèves, dont 
17 ,'283 garçons et -14.600 filles1 l6, l 7-l gratuits et -H>,713 payants, soit 
{5.3 p. 0/o de la population de ln province. 

En ·1876, j'ai prié les instituteurs de signaler à l'inspection, tous les ans, 
les enfants de leur circonscription scolaire qui, pendant l'année, ont atteint 
l'ùgc de ·H, ans sans avoir appris à lire et à écrire. Or, on m'en a signalé 2ri 
qui se trouvaient dans cc cas, pour l'année -1878. 2 pour ·1877 et 51 ponr ·1876; 
les uns parce qu'ils manquaient d'iuteltigencc, les antres à cause de la négli 
gencc et de la misère des parents. 
Branches d'enseignement. - Outre les matières obligatoires énumérées à 

l'article G de ln. loi de ·18-t2, on a enseigné dans 7-1 écoles, une langue autre 
que la lnnque maternelle; dans 497, l'histoire natioualc , dans 499, la géo 
graphie; dans 588, le dessin linéaire; dans 142, la tenue des livres; dans 288, 
des notions de géométrie et d'arpentage; dans 515, des notions d'histoire 
uaturelle ; dans -122, des notions d'horticulture et d'arboriculture , dans 2'24, 
des notions de droit constitutionnel; dans 522, le chant; dans 77, la gymnas 
tique et dans 2,la sténographie. 

Ouvrages manuels. - Les ouvrages manuels ont été enseignés dans les 
97 écoles de filles et dans 53 écoles mixtes. 

Les maitresses spéeinles, qui ont enseigné les ouvrages manuels dans les 
ouvi-oirs adjoints aux. écoles mixtes. ont touché. en moyenne, une indemnité 
de ·107 francs, et donnent leurs leçons pi-incipalemcut pendant l'après-midi 
du jeudi. A l'école mixte d'Anlicr, c'est l'instituteur lui-même qui enseigne 
les ouvrages manuels, et cela d'une manière très satisfaisante. 
Il est à désirer (lue partout les communes adjoignent des ouvroirs à leurs 

écoles mixtes, d'autant plus que le Gouvernement les y engrige par son con 
cours pécuniaire. 

Conclusions. - Il résulte des données qui précèdent: 
1° Que dans la province du Luxembourg, les écoles primaires sont aussi 

bien fréquentées qu'on peut le désirer, en l'absence d'une loi obligeant les 
parents à envoyer leurs enfants i\ l'école; 

2° Que l'instruction s'y maintient à un degré très satisfaisant; 
5° Que, pendant l'année ·1878, les instituteurs et les institutrices des 

écoles primaires proprement dites, n'ont encouru aucune punition, ni sus 
pension, ni révocation. 

Pnovrxcn DE NAMUR. - Nous extrayons des rapports annuels de M .. l'ins 
pecteur provincial les considérations suivantes. qui ne manquent pas 
d'intérêt : 

ww. 
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Ecoles normales. - Il existe une lacune rcgrcttnblo dans notre organi 
sation scolaire. Les élèv es terminent leurs cours d'ét udes primaires t'i l'àge 
de ·14 ans; ils He peuvent être admis aux écoles norruules tl moins d'avoir 
i6 ans accomplis avant le fc•· octolirc , les aspirants nés en octohrc, novem 
bre, décembre, etc., sont bien JH'l!S de leur f7e année an momcut de leur 
entrée à l'école normale; néanmoins le p1·og1·ammc de l'examen d'admission 
aux écoles normales ne s'élève pas au-dessus du programme des écoles pri 
maires. Les aspirants norrnnlistcs sont donc condamnés ù répéter les 
mêmes matières pendant deux et même trois ans, de 14, à Hi ou 17 ans; 
les études de ces jeunes gens restent fatalement stationnaires pendant cette 
période d'attente. ' 

Si l'aspirant-instituteur a pu fréquenter les cours d'une école moyenne et 
qu'il soit admis dans une section normale de l'État, il sera forcé, après avoir 
terminé ses études moyennes, fût-il lauréat du concours, de se remett rc sur 
les bancs de la 2° année d'études moyennes, à côté de jeunes condisciples 
âgés de 12 à '15 ans, anomalie étrange qui ne peut s'expliquer que par la 
nécessité de rnênagcr les ressources de l'Etat. 

Ne serait-il pas plus rationnel de prendre pour base de l'examen d'admis 
sion aux écoles normales, le prog,·amrne des écoles moyennes? 
Alors disparnltrait cette cause permanente de faiblesse dans les études de 

nos jeunes instituteurs, 
Le moment est venu, selon moi, de mettre en harmonie les dispositions 

qui régissent l'enseignement primaire et normal avec les règlements relatifs 
à l'enseignement moyen. 

Question graYe, s'jl en fût; mais qui ne peut être résolue qu'après une 
étude sérieuse des besoins <le chacune des branches de l'instruction 
publique. 

A cette question se rattache celle de la ei-éation d'un diplôme d'aspirant 
institutenr-, à délivrer à la fin de la deuxième année d'études normales, en 
vue de fortifier les études des candidats, tout en rendnnt l'épreuve finale 
moins complexe, mais plus approfondie. 

'fous les hommes compétents sont d'accord pour réclamer la revisiou du 
prog1·amme et de l'organisation de l'enseignement normal; il est à espérer 
que cette réforme ne tardera pas à s'accomplir. 

Durée de la [réquentotion. des classes primaires. - En 1878~ 6,277 élèves 
ont quitté définitivement l'école; 5,016 après avoir fait un cours complet 
d'études, et 5,21:if sans avoir achevé leur cours, c'est-à-dire que la moitié 
environ de nos élèves ( 48 °/0 contre ~2) avaient achevé leurs études au 
moment de leur sortie. 

La situation était à peu prés la même en 187~; on comptait 49 p. 0/o 
contre ~H. 

Les chiffres <fUÎ précèdent prouvent malheureusement qu'il reste encore 
beaucoup à faire, avant que nous puissions déclarer que l'école primaire a 
atteint complètement son hut. 
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(hwrages manuels. -· M. l'inspecteur rappelle qu'il n ch~jà fait connaître, 
dans son rnppol'l d(• i8ïi, : 

1 ° Q11c l'<>i-ga11iF.al ion dP l1('llS('Îg1w11wnt dos lrnvuux manur-ls était com 
plèt c. dans toutes les écoles d(• filles de la province, ainsi que duus les 
ou. i-oirs 1111ll(':\('S aux ('('Oie,, mixtcs , 

2° Qu'1111c allocution d' 1111 Irnnc pm· élève indigente, fig111·ait aux budgets 
scolaires pour l'nchut des matières premières. lil. laine. coron, aiguilles, etc.; 

5° Qu'un programme a, ait été arloptt\ ù l'effet de déterminer I'ordre à 
suivre dans chucuue des trois divisions de l'école, en donnant aux ouvrages 
utiles toute limportnnce <1 u'ils méritent. 

Le p1·og1·ammc nri-èté par le Gouvernement reçoit pleine et entière cxécu 
t io.i. Les résultats obtenus peuvent être considérés comme très satis 
fuisauls. 

Un cahier spécial d'économie domestique et d'hygiène est tenu avec le 
plus g1·and soin. 

Les expositions qui ont lieu il l'occasion des distributions de prix, entre 
tiennent chez les élèves une sulutnire émulntiou et retiennent à l'ècolo un 
grand nombre de fillPs iudigenles, par ln ce1·litude que leur assiduité sera 
récompensée, ù la lin <lu cours, pnr une gratification en vêtements, à la con 
fection desquels elles ont contribué pendant toute l'année. 

L'inspection s'efforce d'obtenir que les institutrices s'attachent il propnger 
les idées de propreté, d'ordre, tic prévoyance et d'activité, et à développer 
chez leurs élèves les qualités indispensables il toute ménagère. 

Jlatérù•l scolaire. -- Dès aujourd'hui, il est permis de prévoir qu'avant peu 
d'années, le service du matériel de l'instruction primaire ne laissera rien à 
désirer. 

Il est. à 1·enun·qucr toutefois que les communes les plus dénuées de res 
sources sont précisément celles où'ïl reste des améliorations à réaliser. 

Aussi sera-t-il difficile d'achever I'œuvre si bien commencée, si le Gouver 
nement ne réclumc pns de la Législature la faculté d'accorder aux adminis 
trations communales des subsides supérieurs nu tiers de la dépense, lorsqu'il 
est établi que les ressources des communes l'exigent impérieusement. 

Les subsides de l'État fixés par la loi du t 4 aoùt 1873 au tiers de la 
dépense effective, ont pu, jusqu'ici, être répartis par la Députation perma 
nente entre les communes intéressées. de manière à allouer aux communes 
déshéritées des subsides d'autant plus élevés que leurs ressources étaient 
plus précaires. mais cette répartition dev icndra impossible, lorsque la Dépu 
tation se trouvr-ra en présence de communes toutes également dénuées de 
ressources. M. l'inspecteur dit q ue c' est le cas, dès maintenant, pour la 
province de Namur. 

Personnel enseignant. - Au point de vue du personnel enseignant) les 
progrès ne sont pas moins remarquables. 
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La loi du {6 mai 1876 ayant assuré une pension de retraite fort avanta 
geuse aux instituteurs eommuuuux , les plus anciens membres du corps 
enseignant s'empressent d'en profltor , l(• renouvellement du personnel sera 
complètement effectué avant deux ou trois ans. 
Il est urgent de prend ro des mesures pour assur-or ln bon ne tenue des écoles, 

lorsqu'il se produit des cas de maladie grave chez les instituteurs titulaires. 
Un certain nombre de jeunes gens diplômés devraient être mis ù ln dispo 

sition de l'inspecteur provincial pour être envoyés, le cas échéant, dans les 
écoles en souffrance. 

Les services rendus par les instituteurs intérimaires devraient être pris en 
considération pour la liquidation de leur pension. 

Le minimum de ·I .000 francs de revenu devrait également leur être 
garanti; un crédit spécial serait nécessaire à cette fin, au budget du Ministère 
de l'instruction publique. 
Enfin, il irnpnrterait de prévoir au même budget, un crédit destiné à 

permettre la mise en disptmibilité des instituteurs, dans certains cas excep 
tionnels où une école se trouve placée sous la direction d'un homme peu 
capable, ou d'une santé débile, mais d'une conduite exemplaire, de sorte 
qu'il n'existe pas de motif sérieux pour justifier une démission ou une 
révocation. 

Dans les conditions actuelles, il n'y a aucun moyen de remédier à une 
situation si préjudiciable ù l'instruction des élèves. 
Exiger la démission du titulaire, surtout s'il est. père de famille, ce serait 

priver cc malheureux de tous ses droits ù la pension et le mettre dans 
l'impossibilité de subvenir aux besoins de sa femme et de ses enfants. 
La mise en disponibilité, telle qu'elle est admise dans l'enseignement 

moyen: lèverait toute difficulté à cet éga1·d. 
Il est à remarquer qu'un professeur tic l'enseignement moyen n'est chargé 

que de l'instruction d'une seule classe, tandis qu'un instituteur doit souvent 
faire l'éducation de toute la population scolaire d'une commune; il y a donc 
réellement un intérêt considérable à ce que cette lacune dans l'organisation 
soit comblée sans délai. 

.M. l'inspecteur constate avec plaisir, qu'il n'a été iufligé ni suspension ni 
révocation à des membres du personnel enseignant des écoles primaires com 
munales de la province de Namur, pendant la douzième période trieunale , 
c'est, dit-i] 1 la meilleure preln-e de la régularité et de la di.gnilé que le per 
sonnel enseignant apporte dans l'exercice de ses pénibles fonctions. 

hl arche del' mseiqnemeut primaire. - M. l'inspecteur signale les résultats 
remarquables obtenus pendant la même période triennale. 

Dès le mois d'octobre -1876, des instructions ont été données, tians les 
conférences, pour imprimer à l'enseignement des notions élémentaires d'agri 
culture et d'hygiène, une impulsion nouvelle et pour établir , autant que 
possible, l'uniformité dans les moyens d'exécution. 

Les instituteurs ont été invités à donner, chaque semaine, une leçon 
spéciale d'une demi-heure et à la faire suivre d'un exercice de rédaction. 
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De plus, il a été décidé que, tous les lundis, les applications relatives aux 
leçons de langue, d'arithmétique, de dessin, de style, d'écriture, scraieut 
prises dans les choses de la vie ug1·icole. 

Dans les écoles de filles, les éléments d'économie domestique remplacent 
les notions rl'nzriculturc. ,, 

Enfin: il a été instamment recommandé au personnel enseignant d'étudier 
consciencieusement l'excellent livre de M. Germain, sur l'enseignement des 
sciences naturelles, de manière à foire pénétrer davantage encore l'intuition 
dans toutes les branches de l'enseignement primaire. 

Les instituteurs étaient donc parfaitement préparés pour se conformer, 
dès l'année scolaire -1877-1878, à la méthode et au programme prescrits par 
le Gouvernement, pour l'enseignement de l'agriculture et des sciences natu 
relles. 

Dans toutes les bonnes écoles, des musées ont été créés par les soins des 
instituteurs; on y trouve de nombreux spécimens des trois règnes de la na 
ture recueillis sur place, des échantillons des produits de l'industrie locale; 
des collections de modèles d'instrumcuts aratoires, de solides géométriques; 
des instruments de physique, d'arts et métiers; des ustensiles de toute 
espèce; des herbiers de plantes vénéneuses, de plantes industrielles ou mé 
dicinales; mille objets divers off l'a nt quelque intérêt au point de vue intuitif. 
La physionomie de ces écoles est littéralement transformée. 

En outre, il vient d'être décidé qne les notions d'agriculture et d'hygiène 
feront désormais partie des matières du concours annuel entre tous les élèves 
de la division supérieure des écoles primaires. 

Depuis plusieurs années, les leçons pratiques qui ont lieu dans les confé 
rences, comprennent des notions élémentaires d'histoire naturelle. Au pro 
gramme de 1878, il a été introduit des leçons de physique, données par un 
instituteur désigné pat· la voie du sort, à ses collègues réunis en conférence- 

Une des réunions trimestrielles continue d'être consacrée spécialement à 
'horticulture et à l'arboriculture. 
Une étude approfondie a été faite, en conférence, des moyens i, employer 

pour introduire ces notions intéressantes dans le programme des écoles, 
sans nuire aucunement à l'enseignement des autres branches. 

Il s'agit uniquement de les rattacher aux leçons et aux exercices de langue 
maternelle. 

Les sujets pris dans la nature donnent une nouvelle vie à cet enseignemcnt , 
le vocabulaire des élèves s'enrichit chaque jour; l'esprit d'observation se 
dé, eloppe , le jugement se fortifie; l'intelligence gagne en maturité, en 
profondeur; le langage des élèves s'épure, acquiert de la vivacité ; le style 
enfin. - ce désespoir des maîtres, - prend un cachet de richesse, de 
variété, d'élégance, que les écoles d'autrefois n'ont jamais connu. 

Il reste maintenant it persévérer dans celle voie féconde et à combattre, 
sans relâche, les procédés mécaniques qui ont, trop longtemps; régné en 
maitre dans l'enseignement primaire. 

Dans la province de Namur. les exercices de gymnastique ne sont plus 
une innovation. 

XX, 
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Depuis 1870, ils font partie du progrnmmc des conférences d'instituteurs 
et d'institutrices , ils se sout ainsi répandus peu à peu dans 111·csqu~ toutes 
les écoles. 

Les membres du personnel, trop àiz:és ponr donner par eux-mêmes cet 
cnsciguemcut spécial, s'efforcent de Iot-mcr un moniteur qui parvient bientôt 
ù exercer ses condisciples aux mouvements les plus simples, les plus élémen 
taires. 

Les exercices gymnastiques sont également introduits dans toutes les 
écoles gardiennes. 

Depuis l'adoption d'un programme: les leçons sont données en confé 
rences, d'après le manuel de M. Docx. 

Dans les anciennes écoles, l'obstacle à vaincre, c'est le manque tt•un local 
spécial. Ne serait-il pas possible de mettre les administrations en demeure 
d'établir des galeries couvertes, partout on les installations scolaires le per 
mettent? 

Une telle mesure aurait un effet immédiat sur toutes les communes subsi 
diées, le refus tin subside ordinaire étant une sanction efficace pour obtenir 
celte nrnéliorntion dans un délai déterminé, trois ou quatre ans par exemple. 

Pour les communes non-subsidiées, il est permis d'espérer que, vu leurs 
ressour_ces constatées, elles comprendraient que leurs écoles ne doivent pas 
se trouver dans un état d'infériorité. 

146. Concours entre les élë,-es des écoles primaires. - Règlement génfrnl. 

Les concours entre les élèves des écoles primaires ont en lieu , en 1876 
et en 18771 d'après les hases fixées par l'arrêté royal en date du 26 avril 
i 8:'.5~. 

En 18781 les concours ont été organisés, sauf en ce qui concerne la pro 
vince de Namur-, conformément aux nouvelles dispositions réglementaires 
dont il sera parlé dans le paragraphe suivant. 

U7. Itevrsron du règlement gênéral du 26 avril 18:52. 

Les dispositions de l'arrèté organique du 26 avril f 8~21 relatives aux 
concours entre les élèves des écoles primaires, ont été souvent 1' oh jet de 
vives cri! iqucs. 

Le système suivi ne permettait pas d'apprécier d'une manière exacte, soit 
la valeur de l'école, soit la capacité du maître. 

En , ne de remédier a ce fâcheux état des choses, le Gouvernement a cru 
qu'il y avait lieu d'admettre aux concours, non plus une fraction des élèves 
de la di, ision supérieure, mais tous les élèves de cette division. 

Les Députai ions permanentes et lt.'S Gom·erncurs des provinces ont été 
invités par circulaire du f4 janvier 1876, insérée aux Annexes, pp. ~~38 à 
24-0: à se prononcer sur l'opportunité de celte modification. 

Les autorités consultées ont. émis, pour la plupart, l'avis que le système 
préconisé par le Gouvernement. avait du bon: mais qu'il était incomplet et 
d'une application difficile." 
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La Commission centrale, il qui les résultats de l'enquête avaient été sou 
mis, a conclu : ,t0 à l'ol'ganisatio11 annuelle dvs concours auxquels seraient 
appelé- tous les élèves de la division supérieure; 2° il la création d'un certi 
ficat d'études p,·imaircs. 

Elle estimait !lue le nouveau système était pratiquement possible et qu'il 
n'cntrninerait pas de charges notables, pour les budgets provinciaux. 

Le Gouvernement s'est rallié à la manière de mir de la Commission cen 
trale. 

Sous la date du 2 mai f 877, le Itoi a signé un arrêté portant réorganisa 
tion des concours entre les élèves des écoles primaires. (l-1oir aux. Annexes, 
pp. 240 à 242, le rapport au Iioi à l'appui de cet arrêté et l'arrèté lui-mème.) 

Nous publions aux Annexes, pp. 24,3 et 244~ la circulaire adressée aux. 
Gouverneurs des provinces, sous la date du 6 uovcmbrc -1877, au sujet du 
fonctionnement <lit nouveau système. 

Cette circulaire fait connaitre la portée du nouveau règlement général et 
énumère les mesures propres à en faciliter l'exécution. 

Comme il y nvait impossibilité matérielle d'appliquer immédiatement les 
dispositions du nouveau règlement. 1111 arrêté royal en date du 28 juin 1877 
(voir aux Annexes, J)p. 242 et ':Ha) a disposé : ·1° que ce règlement ne 
sortirait ses effets qu'à partir de l'année suivante (-1878), et. 211 que les con 
cours de -!877 auraient lieu conformément à l'arrêté royal du 26 avril t8~2. 

La Députation permanente du Conseil provincial de Namur a contesté la 
légalité du règlement et réclamé, pour clic, le droit absolu et exclusif de 
décision en cette matière. 

Le Département de l'Intérieur a combattu les prétentions de cc collège. 
D'après lui, il appartient au Gouvernement seul de décider que les concours 
auront lieu et de prescrire certaines mesures d'intérêt généra! concernant 
leur organisation. t\lais les Députations permanentes sont compétentes 
pour prendre les dispositions cumplémcutaires nécessaires afin d'assurer la 
tenue régulière des concours. 
Tout en persistant dans son opinion, la Députation permanente proposait 

des modifications qui ne pouvaient se concilier ni avec l'esprit ni avec la 
lettre de l'arrêté royal du 2 mai ·1877 ~ arrêté que le Gouvernement n'enten 
dait pas réviser. 
Finalement. cc collège a accepté la réforme: sous la réserve que le Gouver 

nement tiendrait compte: dans l'octroi des subsides, de l'état peu prospère 
des finanr-es de la province. 

Comme il était très difficile, si pas impossible, d'organiser en temps oppor 
tun le concours de 1878 d'après k nouveau système, un arrêté l'oyat en date du 
28 mai -J878, inséré aux. Annexes p. 21;5, a autorisé ra Députntion perma 
nente de Namur à établir. p()nr la même année: IL"s cuncours sur le pied 
des dispositions de l'arrêté roya] du 26 avr-i! ·1852. 

Cc collège a été invité à prendre: en temps utile: les mesures nécessaires 
pour assurer, à partir de 1879, l'exécution de l'arrêté royal du 2 mai f877. 
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t-i8. Règlements provinciaux pris en exécution de I'arrêté royul du 2 mai 1877, concernant Ies concours 
entre les élèves iles écolos pri maires. 

L'article 52 de la loi du 25 septembre 18-12 disposait qu'un règlement 
préparé par l'inspecteur provincial el. arrêté pai· la Députation permanente 
du Conseil provincial, fixerait les matières d'examen el. détermiueruit le 
mode et la durée des concours, ainsi que l'époque à laquelle ils auraient 
lieu. 

C'est en vei tu de cette prescription légale, que les Députations pem1a 
ncntes ont révisé, chacune en ce qui la concernait: les règlements provin 
ciaux existants. à l'effet de les mettre en concordance avec l'arrêté roval du 

' w 

2 mai ·t877. 
Ces règlements, qui ont été insérés dans les êlëmoriau» administratifs 

des provinces, figurent in ectenso aux Annexes, pp. 24~ à 296. 
Nous avons indiqué, par des renvois: les changements qu'ils ont subis 

depuis leur promulgation. 

1'9. Appréciations des inspecteurs provinciaux, nu .~ujet de ln mise ù exécution du nouveau règlement général 
sur les concours des écoles primaires. 

Nous reproduisons ci-après, les renseignements fournis et les considéra 
tions émises au sujet de l'application de l'arrèté royal du 2 mai -1877, par 
MM. les inspecteurs provinciaux, dans leur rapport annuel de 1878 sur la 
situation de l'enseignement primaire dans leur ressort. 

Pnov1NCE n' A~vEns.- Les examens ont eu lieu dans chaque école concur 
rente, en présence d'un délégué de l'administration communale et sous la 
surveillance d'un membre du personnel enseignant, délégué par le pré 
sident. 

On compte 561. élèves du sexe féminin qui ont concouru pour l'obtention 
du certificat d'études; 199 d'entre elles ont conquis cette récompense. 

Le nombre des écoles qui ont pris part au concours est de 216, dont 
~6 écoles de filles. Les écoles de la ville d'Anvers n'ont pas concouru, l'ad 
ministration communale ayant organisé des examens annuels pour l'ob 
tention d'un certificat de capacité. 

La province n'accorde pas de prix, mais plusieurs conseils communaux 
ont volé un crédit spécial pour récompenser et encourager les élèves qui 
obtiennent un certificat. 

Le nouveau règlement sur les concours est destiné à exercer une influence 
salutaire sur nos écoles. li aura pour effet, non seulement de stimuler le zèle 
et l'activité des instituteurs, d'intéresser davantage à l'enseignement les 
administrations communales: mais aussi d'obtenir une fréquentation plus 
régulière: du moment qu'on sera parvenu à foire apprécier par les parents 
la possession du certificat de capacité. 

PROVlNCE DE BnABANT. - Les filles ont concouru dans trois cantons; elle» 
étaient au nombre de 209; elles ont remporté Y2 certificats et H-9 prix. 
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L'inspection scolaire se plait i1 constater que les résultats obtenus dans les 
concours sont très satisfaisants. 

Pnov1NCE us FuNDRE occmENTAI.R, - L'inspecteur provincial l'ait t·cs 
sortir, dans son rapport, les heureux résultats de la nouvelle organisation 
des concours. 

PllOYtNCE ns Fr.ANDRE ORIENTALE. - L'extension donnée ù l'institution 
des concours et sa transformation radicale ont fait disparaître les griefs qui 
existaient contre l'organisation primitive. 

Une première épreuve de la 110L1Yt'llc organisation a été satisfaisante. 
Celles qui auront lieu ultéi-icurcment, par suite de l'expérience acquise, le 
seront davantage. Toutes les écoles soumises ù l'inspection ont participé au 
concours, à raison du douzième de leur population au 5 l décembre J877. 
Si les questions de religion avaient été plus élémentaires et mieux. prO[l0r 
tionnées à l'intelligence des élèves, les résultats eussent été très bons. 
Mais comme pour cette branche, de mèrne (JUC pour les autres, la moitié 
des points Pst de rigueur, cette disposition a causé un échec pour un 
certain nombre de concurrents. 

Il y aura lieu de reviser le règlement provincial, en portant au quator 
zième du chiffre de la fréquentation le nombre des élèves tenus de prendre 
part au concours, et en complétant les matières par l'adjonction de la 
géographie et de l'histoire aux. branches de l'article 6 de la loi. 

PROVINCE DE HAINAUT .-Toutes les écoles officielles de filles, aussi bien qt1c 
celles des garçons, ont été tenues d'envoyer aux. concours leur di, ision 
supérieure tout entière. 

Peu brillants, les résultats des concours ont confirmé cc qu'avaient établi 
les rapports de l'inspection, ù savoir quc1 dans bien des écoles, les études 
sont restées longtemps faibles; l'examen des compositions a démontré 
aussi que, si plusieurs écoles ont fuit naufrage, c'est beaucoup à leurs 
méthodes défectueuses qu'elles doivent l'attribuer. Mais, <l'un autre côté, 
l'épreuve est venue consacrer. une fois de plus le mérite de la plupart de nos 
bons instituteurs. 

De l'avis unanime des inspecteurs cantonaux (le la province, le concours, 
maintenu avec certaines nmélioratinns de détail, restera l'un des stimulants 
les plus énergiques de notre enseignement primaire. Redouté peut-ètre de 
quelques instituteurs, et pom· cause: il continuera d'être accueilli avec 
faveur par le grand nombre de ceux. dont les efforts intelligents et persévé 
rants ont droit au succès. Lè tableau du classement des écoles d'après le 
nombre des certificats obtenus proportionnellement i, leur population réelle, 
fait voir que de modestes écoles de village peuvent disputer glorieusement 
les meilleures places à celles des grandes localités. 

Comme d'ailleurs des succès soutenus et constants ne sont possibles qu'à 
la condition, pour les instituteurs. de former sans relâche de bonnes et 
nombreuses divisions supérieures, il faudra bien que les divisions inférieures 

Y!/· 
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cl moyennes soient continuellement l'objet d<• soins assidus et attentifs. Tous 
les élèves ressentiront donc la salutaire influence de ces luttes pacifiques, 
dont l'organisation stable et définitive peut devenir un puissant moyen 
d'améliorer la situation générale de notre enseignement primaire. 

Ptt0VINCE 1m L1BGB. - Les élèves de la division supérieure de toutes les 
écoles primaires communales et adoptées de la province ont pris part aux 
concours de 1878. 

Les résultats ont été satisfaisants. 

PROVINCE uE L111rnou1tG. - L'épreuve a été sérieuse et sincère, les institu 
teurs n'ayant plus été dans le cas de pouvoir soigner de préférence ceux: de 
leurs élèves qui ont des dispositions exceptionnelles, pour négliger bon 
nombre d'autres enfants moins bien doués ou moins studieux. 

Les résultats de ce premier concours, entre tous les élèves du sexe mas 
culin de la première division de toutes les écoles de la province, ont été 
très satisfaisa11ts pour le troisième ressort d'inspection cantonale et satis 
faisants pour Jes deux autres. 

P1tov1NCE 01<: Lcxeuuocnc. - Un grand nombre de concurrents qui 
avaient réuni plus de la moitié des points sur l'ensemble des matières: ont 
échoué, parce qu'ils n'avaient pas obtenu la moyenne dans une des branches 
principales. 

C'est l'examen de religion qui en a fait échouer le plus. 
L'inspecteur provincial est persuadé que l'institution du certificat d'ins 

truction primaire retiendra beaucoup d'enfants plus longtemps à l'école, et 
contribuera à rendre la fréquentation scolaire plus régulière. 

PROVINCE os NMcuR, - Par suite de diflicultés financières, le concours n'a 
pu avoir lieu en ,J878, d'après les hases de l'arrêté royal du 2 mai {877. Ces 
difficultés ayant été levées, l'arrêté dont il s'agit recevra son cntièr-e exé 
cution en f 879. 

De l'avis de l'inspecteur provincial, la création du certificat d'études pri 
maires est un moyen excellent pour entretenir une salutaire émulation entre 

• les instituteurs, aussi bien qu'entre les élèves. 

Il résulte donc des déclarations de J\IM. les inspecteurs provinciaux 
que les modifications apportées au reglemcnt général des concours, notam 
ment l'innovation consistant à décerner un certificat d'études primaires 
aux concurrents qui ont obtenu plus de la moitié des points attribués à un 
travail parfait, ont donné, des Ia première année, de bons résultats. 

1 '.50. Résultais iles concours. 

Nous publions aux Annexes: pp. 426 à 439, un relevé statistique des 
concours des écoles primaires, qui ont eu lieu pendant la période triennale 
de 1876 à !878. 
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En voici les résultats généraux. quant aux au nées t 876 et t877, pendant 
lesquelles les concours ont eu lieu d'après l'ancien système (arrêté du 
26 avril 18~2): 

1,747 écoles ont pris part aux concours. S111· 121922 élèves fréquentant 
les cours de la division supérieure, ~1062 ont été désignés par le sort et 
5,ü44 par les instituteurs, soit un total général de a,606 élèves qui pouvaient 
concouru', 

Mais il s'est produit des absences. 
a;'$a élèves désignés par le sort et 277 désignés par les instituteurs, soit 

ensemble 852 élèves, ont fait défaut. Le nombre total des concurrents a 
donc été de 4,774 élèves. 

Il a été décerné! pendant les mêmes années, aux lauréats des concours, 
les récompenses indiquées dans le tableau ci-après : 

•• ~m;,e des récompenses °''°'"'"· "' A 
l<I PROVINCES. Obsei nations, 0 

l.'tlenlions T~TAL . .,, 
: ix, Accessits. général 
" honorables . des 

retompenses. 

t Anvers •.•• . . 03(al .• (') 85(a) 178 (a ta) Y compris ln récompense spdci1 
! Brabant ...... . ( ') 841 (h) 87(Ô) 028(1i pour la langue nccei,soire ~ 

3 Flandre occidentale . -H 46 52 130 (b Y compris los pri, do religion 
les prtx do langue accesaoire . 

' Flandre orientale . . 2!2 (c) . (') il-t(c) 336 (c) (c Y compris l11 récompense pour 
5 Hainaut .•... U6 137 . (') 283 rehgron. 

(<!) Y compris les récompenaes _pour 1 
6- Liége ....... t54(d) 150 (l[) i.56 (ciJ 460 (d branches mculeatrves et la religion. 
1 Limbourg .. .. 2, 31 . ( ') 5;; 
8 Luxembourg . . • . 264 ,. (') 19 283 
~ Namur •. - .... 400 !60 » (') 560 

Totaux .. i,353 t,574 5t3 5,2,10 

,, 

•• 
Ill 

Nous allons mentionner maintenant les résultats des concours qui ont eu 
lieu en .f 878, d'après les nouvelles bases indiquées plus haut. osus la 
rubrique : Reoision du, règlement géné1·al dit 26 avril i8!>2. - ND 147. 

L'arrêté royal du 2 mai 1877 n'a pu - on le sait déjà - être appliqué, 
dès l'année 1878, dans la province de Namur; nous en avons fait connaître 
les motifs. 

Les renseignements statistiques qui vont suivre ne se rattachent donc pas 
à cette province. 

Les divisions supérieures des 51~fü9 écoles, appartenant aux autres pro 
vinces et qui ont concouru, comptaient une population de 19,;502 élèves. 
De ce nombre rn,764 ont pris part aux concours. 

Le maximum des points attribués par les Députations permanentes des 
conseils provinciaux 5 à un travail parfait, était de : 

(') Le règlement provincial ne prévoyait pas celle récompense. 
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province d'Anvers, 
de Brabant . 
de Flandre occidentale. 
de Flandre orientale. 
de Hainaut , 
de Liége. 
de Limbourg. 
de Luxembourg. 

Le nombre des points obtenus par tous les concurrents d'une même prn 
vince a été de : 
207,02{ ~,. 
180,822.7 
99,27t .8 
221,ot0.t0 
501,500 
500,620.54 
73,858 

101,156 

pour la province d'Anvers, 
de Brabant 
de Flantlre occidentale 

soit une II!()yenne de 117 .89 par élève. 
83.i 
64.2 
65.M 
95.77 

de Flandre orientale 
de Hainaut 
de Liëge 
de Limbourg 
tic Luxembourg 

151.6 
87.4 

109.9 

Sur les H.>; 764 concurrents, !î, U>6 ont obtenu mi certificat d'études pri 
maires. 

Indépendamment de celte récompense, dans quelques provinces, des 
prix, des accessits et des mentions honorables ont élé décernés. 

En ce qui concerne la province de Namur, sur les 441 élèves inscrits 
pour prendre part aux concours de 1878: 209 ont été désignés par le sort ('t 
232 par les instituteurs. Mais 222 seulement se sont présentés. 

Le nombre des élèves qui se sont abstenus a donc atteint le chiffre de 
219, dont rno qui avaient été désignés par le sort et 69 qui avaient été 
choisis pa1· les instituteurs. 

Les 222 concurrents appartenaient à 89 écolos , h\ moyenne est donc de 
2.3 concurrents environ par école. 

Le maximum des points a clé fixée à !00; le nombre des points obtenus 
par tous les concurrents réunis a été de 15,020.8, soit, par eoncurreut, une 
moyenne de 60.9 points. 

Il a été distribué { 28 prix et :$2 accessits; en lotit 180 récompenses. 
On trouvera aux Annexes, pp. 296 à 52!>, la liste des questions posées à 

l'épreuve écrite: clans les concours de !878. 

S 6, OB.JSTS DIVERS. 

HSL Ca, particuliers ile nomination d'i11stitutc111·s primaires communaux. - ..\11'ètês t1•uanu!atioll de 
nominauons de l'espèce. 

Une loi du 18 juillet !877: publiée au Moniteu~· du 2l du même mois, 
avait séparé de la commune de C ... le hameau de P ... , et l'avait érigé en 

(1} Y compris 50 points pour la religion, 
(') Plus 40 points attribués à la religion. 
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commune distincte. Cette loi était devenue obligatoire le -t cr aoùt suivant. 
Le IO septembre, le conseil communal de P ... avait été élu. 
Le 6 du même mois, l'instituteur de P ... avait donné sa démission. 
En séance du ~3 septembre, le conseil communal de C ... nomma le sieur 

C ... aux fonctions d'instituteur à P ... 
Dès le lendemain, les conseillers communaux de P ... et un grand nombre 

de chefs de famille de la nouvelle commune, protestèrent auprès de laDêpu 
lation permanente contre la délibération relative à cette nomination et en 
demandèrent l'annulation. 
Par lettre du 5 l octobre, le Gouverneur de la province fit savoir au con 

seil communal de C ... que sa délibération du 25 septembre était nulle et non 
avenur., et que l'instituteur, nommé ptu· lui, ne serait admis au serment que 
s'il était régulièrement nommé par le conseil communal de P ... 

Le conseil communal de C ... appela de cette décision auprès du Hoi, par 
délibération du 1~ novembre. 

A la vérité, à la date du 25 septembre, le conseil de la nouvelle commune 
n'était pas installé et, d'après le principe que les fonctions communales ne 
peuvent être interrompues (loi communale, art. ·ta;$ ; Code électoral, art. 1715)~ 
le conseil communal de C ... était le seul qui pût faire acte d'autorité à P ... 

Mais son autorité ne devait évidemment s'exercer que pour les actes qu'il 
était nécessaire d'accomplir à bref délai, tels que les actes de l'état civil, la 
police, les actes conservatoires des droits de la commune, etc. 
Tel n'était certes pas le cas pom· la nomination d'un instituteur, alors 

surtout que l'instituteur démissionnaire continuait à tenir l'école communale. 
Le conseil communal de C ... aurait dù proposer à l'autorité supérieure 

l'ajournement de la nomination de l'instituteur de P ... jusqu'après l'instal 
lation du conseil élu dans cette localité, au lieu de procéder lui-même à la 
nomination et d'imposer ainsi à son ancien hameau, un instituteur qu'il 
savait probablement ne pas être le candidat de l'administration et des habi 
tants. 

En effet, deux conseillers, qui avaient pris part au vote du 25 septembre, 
étaient. les anciens élus du hameau, et leur mandat n'avait pas été renouvelé 
le 10 du même. mois, [ors dé l'élection des membres du conseil commu 
nal de P ... 

Leur participation à la délibération attaquée revêtait donc le caractère 
d'une protestation contre le verdict des électeurs. 

Mais la délibération ne pouvait pas être considérée comme nulle el non 
avenue. Le Gouverncm- de la province aurait dû en suspendre l'exécution 
en vertu de l'article 86 de la loi communale, afin de permettre au Gouver 
nement d'examiner la question de légalité avant l'expiration des délais fixés 
par la loi, pour son annulation éventuelle, en vertu de l'article 87 de la 
même loi. 

Les délais étant expirés, l'annulation ne pouvait pins être prononcée que 
par le pouvoir législatif. 

Désirant éviter les formalités lentes et solennelles de la présentation et 
zz: 
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du vote d'un proje! de loi, le Gouvernement pria l'instituteur nommé par 
le conseil communal de C ... , de renoncer volontairement aux. fonctions que 
cc collège lui avait conférées d'une manière qu'on pouvait considérer comme 
abusive. 

L'instituteur sr rendit à cette invitation et le Gouvernement lui accorda 
une indemnité de trois cents francs, pour le dédommager de la perte de 
traitement qu'il avait subie, par suite de la non agréation de sa nomination. 

L'inspection scolaire fut aussi invitée ù favoriser sa nomination dans une 
autre localité. 

La place d'instituteur à P ... étant donc redevenue vacante, le conseil 
communal de cette localité put pr-océrler régulièrement il la nomination d'un 
nouveau titulaire 

Par arrêté royal du tel mars 187H, une délibération du conseil communal 
de H ... , en date du 23 janvier de la même année, portant nomination d'un 
sous-instituteur it l'école primaire communale, a été annulée pour les motifs 
suivants : 
/J. Les convocations pour la réunion du conseil communal n'avaient pas 

été faites par écrit, au moins deux jours francs anunt celui de la séance, 
conformément aux prescriptions de l'article 63 de la loi communale, mais 
verbalement et sans que l'ordre du jou» de la séance eût été notifié aux mem 
bres conooqués, bien que Curge11cc ne pût étre sérieusement invoqmJe J. 

B. D'antre part, un conseiller élu en remplacement ·d'un autre. dont le 
mandat n'avait pas été renouvelé, n'avait pas été convoqué, bien qne les 
élections communales de Il..; eussent été rai idées par la Députation perma 
nente , le 13 novembre précédent, et qu'aux termes de l'article 60 de la loi 
du 50 mars 1856, modifiée notamment par la loi du 15 avril 1848, le nouvel 
élu eût dù entrer en fonctions le l er janvier 1879. 

Aux termes de l'article 68 de la loi communale, (( il est interdit à tout 
>) conseiller communal et au bourgmestre d'être présent aux. délibérations 
» du conseil relatives à tics objets auxquels il a un intérêt direct, soit pe1· 
» sonncllement , soit comme chargé d'affaires, avnnt ou après son élection, 
>1 ou auxquels ses parents ou alliés, jusqu'au quatrième degré inclusivement, 
>) ont un intérêt personnel et direct. » 

Cette interdiction est notamment applicable aux délibérations concernant 
la nomination de candidats à des emplois salariés. 

Contrevenant aux prescriptions de la loi, les sieurs P ... et L .. , conseillers 
communaux de L .. 7 respectivement oncle et cousin germain du candidat 
élu. avaient pris part au voie pour la nomination d'un sous-instiuneur 
pr1ma1re. 

Or, la délibération d11 conseil ayant été prise à la majorité absolue ( cinq 
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voix contre quatre sur neuf votants), l'absence des parents de l'élu cul pu 
en modifier complètement le résultat. 

Cette délibération fut attaquée, et l'annulation dut en être prononcée 
pour le motif indiqué ci-dessus. 

Hill. Exécution de, nrticlcs I à 4 de la loi du 23 septembre l8i2, - Envoi pn1 les Gouver-neurs des provlnees 
de propositions annuelle, eonecruaut le maiutîcu ou le retrait des actes des Députation- pcnnauentes , 
relutifs ù l'instruction primaire, 

A ln date du 5i octobre 18G8, MM. les Gouverneurs avaient été dispensés 
de continuer d'adresser, chaque année, au Gouvernement Leurs propositions 
et celles des inspecteurs provinciaux, pour le maintien ou le retrait des actes 
relatifs à l'instruction primaire, que la Députation permanente de leur pro 
vince avait posés en vertu du premier alinéa de l'article 4 de la loi du 
25 septembre 1.842. 

Depuis lors, MM. les Gouverneurs s'étaient bornés à soumettre, à l'occa 
sion, à l'autorité supérieure des propositions concernant le retrait de cer 
taines autorisations ou dispenses isolées, accordées par les Députations 
permanentes. 

Cette marche n'a pas paru complètement conforme aux intentions du 
législateur, en cc sens qu'elle ne permettait pas nu pouvoir central d'exercer, 
d'une manière régulière et uniforme, sur des actes importants des Députa 
tions, en cette matière, le contrôle qui lui est dévolu par la loi. 

D'autre part, l'administration supérieure se trouvait fréquemment privée 
de renseignements très utiles, au sujet de l'organisation de l'enseignement 
primaire local. 

On a donc cru devoir revenir sur la décision précitée du 51 octobre 1868 
et, par circulaire du 51 décembre !878, .M:M. les Gouverneurs des provinces 
ont été invités à adresser de nouveau, chaque année, an Département de 
l'instruction publique, leurs propositions et celles de MM. les inspecteurs 
provinciaux de l'enseignement primaire, pour le maintien ou le retrait: 

-t.0 des autorisations d'adopter des écoles privées, pour tenir· lieu d'écoles 
communales; 

2° des autorisations relatives à la réunion de communes pour l'entretien 
d'une école à frais communs; 
5° des dispenses accordées à des communes d'établir elles-mêmes des 

écoles. 

HS5. Précautions :1 prendre pour éviter que des personnes flJlrics 1>ar la justice soient appelées ù exercer des 
fonctions dans l'enseignement primaire public. 

Le Gouvernement adresse, chaque année, aux Gouverneurs des provinces, 
un état des condamnations judiciaires encourues par des membres du person 
nel enseignant des écoles primaires publiques ou privées. 
Par circulaire du -f.er février 1877~ il a cru devoir appeler l'attention de 

ces hauts fonctionnaires, sur la nécessité de consulter ces relevés avec le 
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plus grand soin: avnnt d'admettre nu serment les instituteurs nouvellement 
nommés. 

Gt·ûcc i, cette précaution si simple, il deviendra, la plupart. du temps, 
impossible que des personnes flétrit-s par la justice soient appelées à exercer 
dans l'enseignement primaire public, des fonctions dont elles se sont rendues 
indignes. 

llH. Cougés des membres ,!u p~rsormcl c11scig11n11t ile., fro!rs primail'eS commuuaics. 

Aux termes de l'article -t du règlement général du rn aoùt 1846, aucun 
membre du personnel enseignant des écoles primaires communales ne peut 
s'absenter, sans l'autorisation du collège des bourgmestre et échevins. 

Le 24 mai 1~fü5, les administrations locales ont été invitées ù prévenir 
immédiatement l'inspectent· cantonal du ressort, chaque fois qu'elles 
accordent des autorisations de l'espèce, afin de ne pas exposer les inspecteurs 
de l'enseignement à se déplacer inutilement pour visiter des écoles dont les 
instituteurs seraient absents. 

Ces prescriptions étant souvent perdues de vue, les Gouverneurs des 
provinces ont été priés, par· circulaire du 5l janvier 1879, de bien vouloir les 
rappeler aux administrations communales, par la voie du ,Uémorial admi 
nistratif'. 

t:S:I. Distribution, dans les écoles p1·imaî1c.:' pul.liquos, de livres, brochures, imprimés ou écrits quelconques, 
sons I'autorlsntion des autorités :1<lmi11isti·ali•·cs ou de l'inspection civile. 

Les circulaires ministérielles du ~ mai ·18~8 et du 7 novembre 1864 ont 
rigoureusement interdit toute distribution de livres, brochures, imprimés 
ou écrits quelconques, dans les écoles primaires publiques, sans L'autori 
sation des autorités administratives ou de l'inspection civile. 

La circulaire prémcntionnéc du 7 novembre 1864 tend les membres du 
personnel enseignant directement responsables des distributions d'écrits ou 
d'imprimés, non autorisées, qu'ils auraient tolérées par faiblesse ou autre 
ment, dans les établissements <f u'ils dirigent. 

Par circulaire du 26 murs ·1879, les GouvertH.'lll'S des provinces ont été 
priés d'inviter les inspecteurs de l'enseignement primaire à leur signaler 
immédiatement les infractions aux prescriptions des circulaires dont i1 s'agit, 
qui seraient commises dans leurs ressorts respectifs. 

lll6. Degré d'instruerion iles miliciens. 

Les renseignements relatifs à la classification des miliciens sous le ,·apport 
de l'instruction, pour chacune des années ·1876, i 877 et 1878, sont. indiqués 
dans les tableaux insérés aux pages 476~ 477 et 478 des Annexes du présent 
Exposé. En voici le résumé : 
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- 
,._,_,i,:r,!!j, 

DEGRÉ D'INSTRUCTION. 
1876. 

1 
1877. 

1 
1878. 

Miliciens ne sachant ni lire ni écrire 8,2'•6 9, /i.O(i 8,8:12 

- sachant lire seulement. . . . ~,0H5 2,·100 -1, 957 

- sachant lire et écrire . . 19,288 Hl, 779 20,936 

- possédant une instruction supérieure aux deux degrés 
qui précèdent . . . . . • . . . . . Hî,222 15,840 15 ,(i(i!) 

- dont le degré d'instruction est inconnu. !î38 751 !î75 

TOTAUX des miliciens inscrits 45,509 /~7,856 '•7. 9!57 

Il résulte de ces chiffres que la moyenne des miliciens complètement 
illettrés a été de : 

18.2 p. 0/0 en ·f 876, 
ts.e p. 0/o en -1877, 
{8.5 p. 0/0 en ·1878. 

La proportion était à peu près la même en -187~ qu'en ·1878 (l8.8 p. 0/o)• 
Il n'y a doue pas de différence sensible à signaler. 

S 6. QUESTIONS DE l?lUNCIPES. 

rn7. Nomination d'iustrtutenrs primuires communaux , - Iuterprétatiou de I'urtiele ti6 ile h1 loi commun ile. 

Les nominations d'instituteurs primaires communaux. se font au scrutin 
secret et à la majorité absolue des membres présents. 

A défaut de cette majorité, après deux tours de scrutin successifs, il est 
procédé à un scrutin de ballottage entre les deux personnes qui, au second 
tour, ont réuni le plus de voix. 

Dans tous les cas de parité de voix, le plus àgé est préféré. (Dépêche 
du 24 octobre ·18761 au Gouverneur du Hainaut.) · 

Cette jurisprudence contraire à celle qui avait prévalu pendant quelque 
temps, et qui consistait à dire que les nominations faites en vertu de 
l'article 66 de la lui communale doivent avoir lieu à la majorité absolue des 
votes valables (wir le 1Qe rapport. triennal, texte pp. r.xxviu et r.xxrx), a été 
confirmée par une circulaire de J\IM. les Ministres de l'Intérieur et de la 
Justice, aux Gouverneurs des provinces, en date du 28 janvier J 878. 

HS8. Les conseils communaux ne peuvent subordonner la nomination des institutrices primaires à la condition 
qu'elles restent céhbntuircs, 

Le conseil communal de ,v ... avait subordonné la nomination de deux 
sous-institutrices, à la condition que celles-ci resteraient célibataires, ajoutant 

acia. 
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qu'elles seraient éventuellement considérées comme démissionnaires, par le 
fait même de leur mariage. 

Le Gouvernement n décidé que celte condition devait être considérée 
comme non écrite et contraire à l'article l ·I de la loi du 23 septembre 184,2, 
qui lui réserve Je droit exclusif de révuquer-, le cas échéant, les membres 
du personnel enseignant des écoles primaires communales. 

ffü.l. Aux termes des nrticles tS, 5m• alinéa, et 21 do ln Iol du 25 septemhre 1842, les Députations permnuentee 
ont le <lro,t tl't1ppi-011urr ou <l'improuver les dilihérntion< pnr lesquelh-s les conseils communaux fixent les 
t, aitemeuts ou les émoluments iles mernhre s du personnel cn-oiguant des écoles primaires communales; mais 
clics ne peuvcut pa, fixe,. elle.,-mè11Jes ces traitement, ou émoluments, - Le droit de Ilxetion ü'oflieo des 
avantages pécuuiuircs dont il s'ugit est exercé plr le Hoi , sm· recours. 

Une Députation permanente avait fixé d'office les traitements et émolu 
ments des instituteurs P ... , de \V ... , et N ... , de B ... 

Les conseils communaux intéressés ont pris leur recours auprès du Roi 
contre les décisions de ce collège, qui leur semblait avoir outrepassé ses 
pouvoirs. 
Tout en partageant l'avis des conseils communaux, en ce qui concerne la 

question de légalité, le Roi a, par des arrêtés du -11 juin 1878, maintenu les 
traitements et émoluments des instituteurs en cause, aux taux fixés par la. 
Députation permanente. 

Hm. Le tr.msfcrt d'une l'cole adoptée d'un point de ln commune à un nutre, n'entraîne pas nécessaire 
ment , ipso-îaeso, ln caducité de l'adoption. 

M. le Gom·r1·nct11· du Hainaut avait consulté le Département de l'Intérieur 
sur le point de savoir si l'école dirigée par des institutrices religieuses à 
G ... 1 devait encore être considérée comme étant adoptée, on si le change 
ment de local emportait la caducité de l'adoption. 

Voici la réponse qui lui fut faite: 

" Bruxelles, le 21:i août 1875. 

)) l.\loNsrnun I.E GouvEUNEUtci 

» Il résulte de votre lettre du o de cc mois, et des rapports y annexés, 
qu'en ·1843 l'école des institutrices religieuses de G .... , alors établie à S .... , 
a été régulièrement adoptée, ptu- application des articles 5 et 4 de la loi du 
25 septembre 1812. 

)) En 18~6: cette école, qui se trouvait à l'extrémité de la commune de 
G ... , fut transférée dans un local plus accessible, situé au hameau des H .... 

1 
» l~n f861, l'école fut dédoublée. 
» Les classes du hameau des H.-., furent maintenues, et de nouvelles 

classes furent ouvertes dans un local situé à S ... , hameau voisin. 
» En -186a, le local provisoire du hameau des H ... , fut remplacé par un 

local nouveau el définitif. 
1) Ce serait, d'accord avec la commune, qui aurait même accordé un sub- 
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sicle de f>OO francs pour l'ameublement de salles d'asile. que les religieuses 
auraient établi les locnux dont il s'agit. 

,, Qnoi qu'il en soit, le fait du changement de local, et même du dédou 
blement de l'école, n'était pas, il mon avis, ile unture à entrainer la caducité 
de l'adoption. Certes, il eùt été plus l'égulic1· de pl'Ovoqner le renouvellement 
de l'adoption, à chacune des trnnsformations subies par l'établissement qui 
c11 avait. été l'objet; mais les institutrices adoplées n'ayant pas cessé d'en 
seigner en cette qualité. et le retrait de l'adoption n'ayant pas même été 
proposé an Gouvcrucmcnt , qui seul avait le pouvoir de le prononcer, aux 
termes de l'article 4, dernier alinéa, de la loi orgauiquo de l'instruction pri 
maire: j'estime avec ~I. l'inspecteur- provincial que l'adoption subsiste encore 
en droit, 

» En (ait> l'école des institutrices religieuses de G ... , n'a jamais cessé 
d'être considérée comme adoptée. 

11 Elle ligure, sous celte rubrique, dans les budgets scolaires, et la sub 
vention à payer, du chef de l'iustructiou des élèves indigentes, est encore 
renseignée dans les tableaux des ressources et des besoins du service annuel 
ordinaire des écoles primaires, poul' les exercices 187;1 et 1876. 

» Les institutrices confiantes dans un état de choses qui n'avait donné 
lieu jusqu'alors à aucune contestation, ont continué d'admettre, pour 
l'année scolaire -187~-1876, comme elles avaient admis les années précé 
dentes, les élèves indigentes qui se sont présentées. ll semble donc équi 
table de leur payer une subvention du chef de l'instruction de ces élèves, 
ainsi qne cela s'est toujours fuit, et je pense ([llC si la commune refusait le 
paiement de cette subvention, la Députation permanente serait en droit de 
la faire mandater d' ollice , 
') Les rapports des inspecteurs de l'enseignement primaire joints â votre 

lettre susmentionnée. constatent d'ailleurs l'insuffisance des écoles commu 
nales existantes: pour satisfaire aux besoins de l'instruction des filles à G ... 

" /.,,e 1W1iistre de l' Interieur .. 

" (Signé) Dsr.coun. )• 

~ 7. INSTlTUT!ONS COMPLSMENTAIRE5. 

l(if. Situation des écoles gor,lirnncs ou salles d'asile. 

Nous extrayons des rapports annuels des inspecteurs provinciaux de l'en 
scig11cment primaire les passages qui suivent, au sujet de la situation 
morale et matérielle des écoles gardicn11cs ou salles d'asile, pendant la 
période triennale dont nous rendons compte. 

En ce qui concerne le Brabant. le rupport de l'inspecteur provincial, 
pour -1878; constatait une augmentation de ~4 écoles gardiennes commu 
nales. - Dans ce nombre sont comprises les six écoles organisées à 
Bruxelles par la Société Yan Schuor, lesquelles ont été reprises par la 
ville. 
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L'œuvrc des écoles gardiennes a du mal à prendre vie : l'âme lui manque, 
c'cst-ù-dirc un personnel capable. Le Gouvernement cl les communes ont, 
an point de nie du progl'ès de l'enseignement priruuirc, un i11té1·N considé 
ruble ù di1·igc1· leurs cllo rts vers l'uméliorntion et le développement de ces 
utiles institutions. 

1\1. l'inspecteur provincial de la Flandre occidentale signale ln situation 
pénible des écoles gardiennes de sou rcssort , et. attribue ln cause de cette 
mauvais» situation au manque de 1)1·éparntio1l sérieuse chez les maîtresses, 
ainsi qu'à I'abscncc d'un 1·t\glcmcnt organique. 

Dans son rapport. de ·1876, l'inspecteur principal de la Flandre orien 
tale attirait l'attention du Gou,·c1·11l'rnc11t sur cc fait, que beaucoup d'admi 
nistrations conuuunalcs appellc-11t les écoles ganlil'nncs de tous leurs vœux 
et ne reculent pas devant les suc ri lices poul' les établir. 

Les écoles gar·dÎl'Iltl<'S sont réellement populaires et bien fréquentées, 
même dans de petites communes, et lent' développement produira de très 
bons effets pou,· l'école primaire. 
En 187(;: W écoles gardiennes nouvelles ont été créées. Elles sont sou 

mises ù l'inspection, à raisou des subsides qu'elles reçoivent sur les budgets 
communaux et sur les fonds de l'lttat. 

Cette dernière source d'encouragement est dès maintenant insuffisante et 
le deviendra tic plus en plus, puisque le nombre de ces établissements spé 
ciaux tend à s'accroître rapidement, à ln grande satisfaction de la population 
ouvrière. Celle-ci sent que l'école gardicnnnc est. pour elle un immense 
bienfait, et. elle le réclamera bientôt dans toutes les communes. 

En ·J8ï7, cc fonctionnaire signalait un nouveau progrès. 
En 1878, le même inspecteur constatait qne l'utilité et l'importance des 

écoles g,u·dienncs était tic plus en plus appréciée. Elles suppléent, disait-il, 
jusqu'à un certain point à i'insufflsunce de ln fréquentation des écoles pri 
maires, et rendent aussi de grands services, quand elles sont établies dans des 
sections ou hameaux trop éloignés de l'école (lu centre, pour que de jeunes 
enfants y aient accès. Quelques cas de cette espèce existent dans la province, 
notamment à Zele et à Oordeghcm. Les habitants d'antres sections, comme 
celle d'Opstal, à Duggenhout., de Brumbekc, à Schellebelle, font des démarches 
pour obtenir, à défaut d'une école primaire, au moins une école gardienue. 
Il ajoutait : 
cc Je ne partage pas l'opinion de ces théoriciens qui veulent.conformément 

» am .. principes, que l'école gardienne soit réservée uniquement aux exercices 
» propres à l'institution. Je pense: au contraire, que toute école gardienne 
>) doit avoir au moins une section préparatoire à l'enseignement primaire, 
» pour que le jeune enfant arrive à l'école avec quelques connaissances 
>> pratiques de lecture, d'écriture et de calcul. 

» Il me paraît, de plus, qu'on peut aussi fructueusement occuper les 
» enfnuls avec la touche, le crayon et. le boulier-compteur, qu'avec les 
>> petits bâtons. les bandes de tressage et les cubes. Notre objectif doit être 
>> l'école primaire, dont la fréquentation est insuffisante. )) 

La population des écoles gardiennes serait triplée; disait l'inspecteur pro- 
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vincinl du Hainaut, dans son rapport de 1876, si tous les administrateurs 
communaux étaient persuadés que c'est dans la fleur que l'on doit préparer 
le fruit, et que les fondements de l'édifice de notre enseignement primaire 
ne peuvent ètrc largement et solidement posés, que daus ces asiles de la 
santé. de la discipline et de la moralité. 

Si l'école d'adultes, écrivait-il en ·1877, doit être considérée comme le 
complément le plus utile de l'école primaire, l'école gm·dicnnc en devrait 
être proclamée l'introduction obligée. Combien la tûeho de nos instituteurs 
deviendrait plus fructueuse, si les enfants de six ans leur arrivaient avec des 
habitudes d'obéissance, d'ordre, de discipline, de politesse, et si des jeux, 
des exercices, des entretiens instructifs avaient ouvert les avenues de leur 
intelligence. 

De bonnes écoles gardiennes rendraient cet important service. Elles ne se 
borneraient pas à préserver l'enfance des accidents de la rue et des vices 
d'un contact dangereux, elles fortifieraient le corps par uue gymnastique 
eu rapport avec l'àge , elles donneraient l'éveil aux facultés de l'esprit et du 
cœur, par d'agréables causeries, pat· des vues intuitives sur les végétaux, les 
animaux, l'homme et les choses qui l'environnent; elles enseigneraient 
peut-ètrc les premiers éléments du dessin: du calcul, de l'écriture et de la 
lecture pat· le maniement d'objets propres à saisir les sens et à rendre les 
idées concrètes <'l tangibles, 

Malhcureuscrnent les salles d'asile conduites suivant ces principes sont 
rares; je ne saurais en citer 20 sur- les 5:50 qui existent dans la province et 
qui abritent plus de 501000 enfants. 

Généralement, les écoles gardiennes sont établies dans des locaux trop 
exigus, avec des préaux insignifiants et souvent plus dangereux qu'utiles, Je 
les vois tenues par des personnes qui rarement ont la conscience de leur haute 
mission : ici, par une femme que son àge ou son incapacité a fait écarter de 
l'école primaire; là, par une jeune fille que sa chétive santé n'a pas permis 
d'appliquer à une profession manuelle ; ailleurs pm· une nortualiste qui a 
accepté l'emploi comme un pis-aller, en attendant l'occasion prochaine de 
saisir une position qu'elle espère moins ennuyeuse.Presque nulle pm-t.jo ne 
les trouve dirigées par des personnes assez intelligentes pour embrasser les 
mille soins que réclame la culture physique et morale de leurs jeunes 
pupilles, assez dévouées pour se constituer les mères d'adoption de la nom 
breuse famille qui leur est confiée, assez remplies d'abnégation pour se con 
sacrer, sans arrière-pensée, à une œuvre à laquelle n'est attachée aucune 
gloire personnelle. 

Et il en sera ainsi aussi longtemps qu'on ne rattachera pas étroitement 
l'école gardienne à l'école primaire, de manière à faire de la première le 
vestibule de la seconde; aussi longtemps surtout que l':Êtat et la province 
borneront leur action à l'octroi de quelques subsides, sans intervenir dans 
les nominations, les suspensions et les révocations. 

Dans son rapport de 1878, M. Sossct s'exprimait en ces termes : 
cc Quel magnifique espoir, pou1· nos écoles primaires, si dans toutes ces 

institutions l'éducation de l'enfance était convenablement entendue! Mal 
bbb. 
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heureusement quelques-unes vont à l'encontre du but : installées dans des 
salles tl'op exigues. mnl éclairées et mal aérées, elles condamnent les enfants 
ù l'immobilité pendant de longues heures, alors qu'il Iaudruit i1 ces pdits 
êtres l'espace. l'air· pu1'. l'exercice. Ir! muuvemeut et les riants aspects. Da11s 
beaucoup d'autres. !(•S locnux et l'umoublemcnt soul moins dffeduenx, muis 
la grande préoceupntiun y pnmlt èt 1·c d'apprendre auv enfants à épch-i: quel 
qucs png<.•s du livre de lecture, à crayonner des lettres et des chiffres sur 
une ardoise, ù 1·<'.·pôter en chœur des séries tic nombres, dont ils n'ont pas une 
idée claire ; elles constituent une sorte d'assez mauvaise classe d'école pri 
maire. Il n'en est guère plus d'une cinqunntuiue où les exercices de chant et 
de gynrnastique soient exécutés avec méthode, où les premières notions des 
nombres et des formes s'acq nièrent au rnoym d'objets ing<.'·nicusemen t dispo 
sés, où d'ag1·éablcs causeries cufunl iues sur les choses qui les environnent, 
provoquent citez les enfants la pensée et le sentiment; et je n'en connais que 
vingt où le tressage, le plingc et le modelage occupent une certaine place, 
et où l'on applique les procédés de Frœbel, a, ce les modifications que I' expé 
rience y a apportées. 

)> li y a donc là toute une organisation à faire, et clic n'est possible qu'à 
la condition dcxigcr , dans la plupart des locaux, tic grandes améliorations, 
et chez les institutrices) la connaissance des lois de la culture physique, 
intellectuelle et morale de la tendre enfance, avec celle des méthodes qui 
permettent d'instruire eu amusant. n 

Le rapport de 1\1. Brouwcrs, inspecteur provincial du Limbourg, portait 
que les maîtresses des écules gardie11nes montraient beaucoup de zèle et de 
dévouement, mais que les méthodes suiv ics laissaient encore à désirer. 
Comme ers maitresses fréquentaient les conférences d'institutrices, il y avait 
espoir de voir bientôt changer cet état de choses. 

En !878, cc fonctionnaire coustatait (fUC fort p1•u d'administrations com 
munales appréciaient toute l'importnnce, toute l'utilité. tous les bienfaits de 
la , éritable école gardicn11c, qui, aux ) eux des hommes d'école, sert de 
préparation ou de , esttbule à l'école primaire. 

Ces institutions se propagent tr-ès lentement dans la province, disait-il, et 
il est, à mon avis, d'une pressante nécessité que le Gouvernement intervienne 
énergiquement pour fonder des écoles de cette catégorie dans chaque com 
mune importante. Sauf l'école gardienne de Mnescyck , les établissements 
de l'espèce, établis dans le Limbourg, n'ont ni local, ni mobilier convenables, 
ni maîtresses capables de donner l'éducation qu'exige la première enfance. 

M. Douy, inspecteur provincial à Namur, faisait ressortir-, dans son rap 
port de f 8781 l'urgence de prendre des mesures pour former des maîtresses 
d'écoles gardiennes, poun ues d'un diplôme spécial. 

Auss] longtemps que les communes seront forcées de choisir des personnes 
1,eu ou point Pap,1b!cs, ù défaut d'inslitutl'iccs d'une aptitude reconnue, ces 
institutions. si utiles, ne participeront pas ù la marche progressive de l'ensei 
gnement primaire 

Il appelait sur ce point important, la bienveillante attention de l'autorité 
supérieure. 
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lli2. Non,IJ1·c de, écoles i;m·dicuucs. 

11 résulte du tableau inséré uux Annexes, pp. ,1.40 et. 4-41, que le nombre 
des écoles gardiennes Ott salles d'asiles était. . .i11 31 décembre ·18781 dei) 2!); 
soit 1 c11 faHtll' de ln période triennale nvtuclle , u111~ différence en plus de 
200 écoles. Ce 110111hre de 11 l 2U se subdix ise de ln. manière suivante : 

594, éeulcs gardiennes couununnlcs, dont 4 destinées aux gal'çons1 7 aux 
filles et 585 aux enfants des deux sexes; 

534 écoles gal'(lieuncs pl'i, ées soumises à l'inspection légale: dont 4- des 
tiuées aux garc,:ons, ·17 aux filles et 513 aux enfants des deux. sexes; 

4-0l écoles gardiennes pl'irées ('11tièrement lihrcs. dont 2 destinées aux 
garçons, -17 aux. filles et 582 aux enfants des deux. sexes. 

Le nombre des institutrices el des sous-institutriccs.rles instituteurs et des 
sous-instituteurs attachés à ces étublissements était, à la date précitée du 
51 décembre -18781 de 1,841; soit une augmentation de 56:'.5 agents, corn 
parativemcnt ù la période triennale précédente. Dans ce nombre <le 1,841, 
il y m'ait : 

A. 661 institntrices et sous-instit utrices '!0m111u nalcs , ainsi que 2 instituteurs 
communaux; 

B. L·lüO institutrices et sousinstitutrices. ainsi que -18 instituteurs et 
sous-instituteurs attachés à des écoles privées, soumises au régime de l'ins 
pection légale, ou privées entièrement liures. 

Des 200 écoles gardiennes créées pendant les années 1876, ·1877 et 1878, 
f 26 appartenaient aux communes. 
Il est à remarquer que la loi de -1842 n'imposait pas à celles-ci l'obligation 

d'établir des écoles de l'espèce. 
C'était par la persuasion, par des encouragements pécuniaires, que le 

Gouvernement parvenait à décider les conseils conuuuuaux à ouvrir des 
écoles gardiennes. 

Nous devons à la vérité de dire que certaines communes ont pris l'initia 
tive de la création de ces utiles institutions. 

163. Population des écoles gardiennes. 

Il y avait, à la date du 51 décembre -1878, une population de ·f 24,031 élèves 
dans les écoles ga1·dic11ncs ou salles d'asile. 

Les écoles communales en comptaient 48,520, dont 22,628 garçons et 
201692 filles; les écoles privées soumises à l'inspection légale, 41,788, dont 
17)>81 garçons et 24,407 filles; les écoles privées entièrement libres 53,925, 
dont 13,~07 garçons et 20:416 filles. 

Le nombre des élèves des écoles gardiennes s'est accru de 26,629 pendant 
la période triennale de 1876 à ·1878. 

Sur ·1'24,03·1 élèves fréquentant les institutions de l'espèce, 90,i40 y ont 
été admis gratuitement. 

Le nombre des élèves gratuits était, au 31 décembre 187g1 de 6;$,248, 
soit une différence de 24,892 élèves en plus, pom· fa douzième période trien 
nale, 
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Des 90,140 élèves gratuits, il y en avait: 4f 1192 dans les écoles com 
munales, dont 19.4::>0 garçons et 21,742 filles; 5l,!Jl8 dans les écoles 
privées soumises à l'inspection légale, dont 13,MH> garçons et 18,065 filles; 
17.450 dans les écoles privées entièrement libres, dont 6,691 gar~'.ons et 
10,7m) filles. (Le tableau détaillé de la population de ces établissements est 
inséré aux Annexes, pp. 441ct 44~.) · 

Comme on le voit, il y avait une progression sensible dans le chiffre de la 
population des écoles gardiennes. 

t64. Situation d1•5 écoles d'orlulte,. 

Nous croyons ne pouvoir mieux faire en vue d'établir la situation des 
écoles d'adultes officielles du pays, que de reproduire les passngcs des rap 
ports de MH. les inspecteurs provinciaux, pom· les années t876 à '1878, con 
cernant ces institutions. 
Puovrxcs n'ANvEns. - Parmi les 109 écoles d'adultes de la province sou 

mises à l'inspection légale, il n'y u que les 17 écoles de la ville d'Anvers où 
la religion ne fait pas partie du pl'ogramme. 

Pnovrxca DE llnAnANT. - L'institution des écoles d'adultes n'a guère pro 
gressé pendant la dernière période triennale. 

Pour qui connaît la population de nos écoles d'adultes, cette situation ne 
doit pas trop étonner. Le principal obstacle réside dans la nature même des 
choses; le jeune ouvrier que nous appelons à l'école d'adultes arrive à l'âge 
où il tend à s'affranchir de la tutelle de ses parents; ceux-ci n'ont plus, bien 
souvent, sur lui l'empire nécessaire pmu diriger sa volonté, et lui-même 
n'apprécie pas suffisamment les avantages qu'il doit retirer de la fréquenta 
tion de l'école d'adultes. Il faudrait pour décide!' l'adolescent a aller s'asseoir 
de nouveau sur les bancs, des influences autres, des influences directement 
en rapport avec l'avenir qu'il a, dès ce moment, en vue. Ces influences, 
le chef d'industrie pourrait les mettre en œuvre. Lui seul peut faire immen 
sément pour les écoles d'adultes . Mais, chose triste à constater, nous ne 
rencontrons généralement chez lui que de l'indifférence; bien heureux 
encore lorsqu'il ne vient pas nous susciter des entraves. (Rapport de 1878.) 
Pnovtxcs DE FLA.NORE occ10ENTALE. - (Voir à la p. cr.xtx, - résumé des 

rapports de .M. l'inspecteur provincial, - l'appréciation de .M. Germain 
au sujet de l'enseignement donné dans les écoles d'adultes.) 
PROVINCE DE FLANDRE onrssrxr.e. - Les écoles d'adultes communales se 

sont accrues de 4, en 1878. 
C'est un progrès insignifiant, eu égard aux services qu'elles sont appelées 

à rendre. Si les instituteurs étaient mieux rétr-ibués pour leur labeur ingrat, 
j'estime qu'ils mettraient plus de zèle à diriger l'école d'adultes et à en 
provoquer la création. 

Pno\'INCE DE HAINAUT. - L'indiffér-ence ou la parcimonie de beaucoup 
d'administrations communales: l'insuffisance des subsides alloués par l'Etat 
et. par la province, et, en quelques endroits: la coupable indolence des insti 
tuteurs. forment autant d'obstacles au développement de ces institutions, 
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cependant si nécessaires pour entretenir, approfondir et compléter los 
notions acquises ù l'école primaire. Hien ne scrn négligé par l'inspection 
poul' améliorer cet état de choses. (ltnpport (le 1876.) 

Vues dans lem· ensemble, nos écoles d'adultes ne sont ni aussi malades 
,1uc beaucoup le supposent, ni aussi vigoureuses que tous doivent le son 
haiter. A qui ne consulterait que les résultats du concours, elles pourraient 
paraitre à l'agonie. 507 jeunes gens seulement qui affrontent l'épreuve, J6;$ 
en tout, qui obtiennent la moitié des points attribués il un travail parfait, 
c'est peu assurément: si l'on considère que la province compte 43~ cours du 
soit· ou du dimanche, où ont été prises 20,263 inscriptions pom l'année ·[877. 
Mais il importe de remarquer qu'il n'y a que 46 clc ces cours dont l'année 
scolaire soit de dix mois ; les autres ne demeurent ouverts que d'octobre 
ou même de novembre ù ln fin de mars ou d'avril au plus tnrd , 01·1 jusqu'ici 
le concours ayant eu lieu en décembre, la plupart des élèves se trouvaieut 
dans l'impossibilité de s'y présenter. Il faut reconnaitre aussi que1 dans les 
centres industriels populeux, un très grand nombre des ouvriers qui assis 
tent aux leçons du soir, y vont simplement pour apprendre à lire, à écrire 
et i1 compter; mais le service qui leur est ainsi obscurément rendu a pour 
eux au moins autant de valeur qu'en a, pour d'autres, le certificat de capa 
cité apportant une distinction à l'école. 

Ceci dit dans l'intérêt de la vérité et de la justice, je n'hésite pas ù me 
joindre à ceux qui déplorent de voir les écoles d'adultes prendre si diûici 
lcment racine dans les mœurs du peuple. Généralisées et Lien tenues, elles 
auraient la plus heureuse influence. Dans leur classe élémentaire, elles 
seraient l'école primaire des adolescents et des jeunes gens qui n'ont jamais 
rien su: qui ont tout oublié ou qui ne peuvent aspîrer qu'à conserver le peu 
qu'ils ont appris. Par un enseignement simple, clair et tout pratique: clics 
leur offriraient le moyen de réparer l'incurie de lu famille, l'erreur de la 
jeunesse ou les ravages de la guerre incessante que le temps fait aux acqui- 
sitions de l'esprit. · 

Dans leur classe supérieure, clics constitueraient des écoles de perfection 
nement pour ceux qui, possédant la partie principale du programme de 
l'école primaire, ont la noble prétention de s'élever de quelques degrés 
dans l'échelle sociale ou de se mettre en étal d'accomplir leur travail avec 
plus d'intelligence et d'habileté. Là, ils approfondiraient l'étude des choses 
déjà apprises, et ils y ajouteraient des notions en harmonie avec leurs vues. 

Mais il fout bien l'avouer : trop peu d'écoles répondent pleinement à cc 
double objet. 20;5 seulement sont fréquentées avec assez de régularité, par 
les deux tiers au plus de leurs élèves, et remplissent leur mission avec succès. 

A quoi attribuer ln maigreur de ce résultat? 
1° 1I l'insouciance d'une infinité de jeunes ge-ns, ù qui l'on ne réussit pas à 

faire entendre que plus on fortifie son esprit et ses connaissances, plus on 
monte en dignité morale, comme en puissance d'action, pour nssouplir la 
matière à la var-iété de ses désirs; 

2° Aux difficultés provenant de l'état des lieux ou de fa condition faite aux 
ouvrier«. Il faut une \-igueur et une force rl'àrne qui ne sont pas le lot de 

CCC 
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chacun, ponr aller, quelquefois il de grandes distances et à travers des 
chemins impraticalilcs, se livrer au travail intellectuel après une rude 
journée à ln campagne ou dans l'atelier; et il n'y a pas à songer à l'école, 
quand on est retenu la soirée il ln sucrerie on la nuit à la houillière , 

5° .I « peu d'intfrêt 11ue portent û ces utiles institutions un certain nombre 
d'administralion« conunnnales. Duns quelques localités, on suit, il est vrai, 
par d'heureux sacrifices, rendre un hommage h\gitirnc au coumgc des étu 
diants volontaires et des maltres dévoués <JUÎ ne reculent pas devant le plus 
rude des labeurs; mais, dans beaucoup, on se montre d'une parcimonie 
décourageante, et j'en citerais, par douzaines, où les ressources de l'école se 
réduisent aux faibles subsides de l'État et de la province; 
4° 11 l'insuffisance du contrôle exercé sur les 1r1udes .• Jusqu'à ces derniers 

temps, l'action directe de l'inspection n'avait pn se faire sentir d'une manière 
efficace dans les écoles d'adultes, et trop de délégués ne prenaient pas leur 
tâche au sérieux , 

a0 Au manque de zèle de certains instituteurs, - Plusieurs laissent trop 
apercevoir qu'ils ne cherchent dans les leçons du soir qu'un supplément 
d'émoluments. Quel attrait la classe peut-elle offrir à l'ouvrier, s'il n'y est 
accueilli avec bienvcillauce et empressement, appelé aux heures les plus 
convenables pour lui, et entretenu de choses concordant avec les besoins de 
sa vie pratique P 
Révéler les causes du mal, c'est indiquer les remèdes. Il faudrait: 
f O Exercer une pression énergique sur les jeunes gens et sur les parents; 

d'abord, par les instances de quiconque peut leur parler à titre d'autorité; 
ensuite, pur des primes de fréquentation et des récompenses accordées aux 
plus assidus; enfin, par des avantages assurés aux miliciens qui arriveraient 
à l'armée pourvus du certificat de capacité des concours; 
2° Favoriser, dans la répartition des subsides affectés au service général 

de l'enseignement primaire, les communes qui se distingueraient par leurs 
efforts et leurs sacrifices pour les écoles du soir et du dimanche; 
5° Obtenir de l'État, de la province et. des communes <les allocations 

suffisantes pour garantir aux instituteurs une rémunération large, mais 
dépendant en partie de l'importance et de l'assiduité de la fréquentation; 
4° Insister vivement pour que les délégués et les inspecteurs s'assurent 

que la liste de présence est tenue a\'CC exactitude; que l'enseignement est 
substantiel, attachant et d'une réelle utilité pratique, et que les deux divi 
sions d'élèves reçoivent chacune des leçons spéciales et appropriées à leur 
force; 

a° Fixer le concours annuel à la fin de mars, époque où se termine néces 
sairement l'année scolaire, pour presque toutes les écoles d'adultes propre 
ment dites. (Rapport de 1877 .) 
Trop peu encouragées, les écoles d'adultes ont péri en plusieurs endroits; 

elles ne se soutiennent que péniblement clans un grand nombre d'autres; et 
ne sont vraiment florissantes que dans une cinquantaine de localités. (Rap 
port de 1878.) 
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Pnov1NCB 1m L1f~GE. - Les rapports de M. l'inspecteur provincial ne 
renferment rÎN) de saillant, en ce qui concerne les écoles d'adultes. 

P11ov1NcE DE Lnmouuc. - Le nornbre tics écoles d'adultes ne tend pas à 
augmenter. Celles qui existent, au nombre de 68, sont assez bien tenues et 
répondent à l'attente des parents et des uutorités scolaires. (Rapport 
de 1877.) 

L'institution de ces écoles ne tient pas ses promesses. Les causes en sont 
diverses, assurément, mais de telle nature que l'on parviendra difficilement 
à les vaincre. Nos écoles d'adultes, cc me semble, devraient être cc qu<' sont 
les « Fortschrittschule >> des Allemands. Tant qu'elles ne seront qu'une 
mauvaise doublure de l'école primaire, clics ne vaudront jamais lu dépense 
qu'elles occasionnent. (Rapport de f 878.) 

Pnov1NCE: DE Luxuauouuc. - Il est it regretter qu'un si grand nombre de 
communes soient encore en retard d'établir des écoles d'adultesrqui consti 
tuent le complément indispensable des écoles primaires, d'abord pour empê 
cher les élèves sortis de ces derniers établissements d'oublier une grande 
partie de ce qu'ils ont appris, avec tant de peine, avant l'ùgc de l4 ans, et 
ensuite pour leur donner l'occasion d'approfondir les connaissances acquises 
et d'en acquérir de nouvelles. 
Partout où il existe des écoles d'adultes, on n'a qu'à se féliciter des résul 

tats qu'elles produisent. (Rapport de ,f877.) 

Paovrscs ns Nunm.-- L'enseignement religieux a été donné dans 5 écoles, 
dont 2 de garçons et l de filles. 

.l\lais; il importe de remarquer que la plupart des conseils communaux 
n'ont pas délibéré sur la question de savoir si la religion sera comprise dans 
le programme; comme l'arrêté royal du 11 septembre 1878 leur en donne la 
faculté. (Rappor·t de -1878.) 

161S. t'iombrc des écoles d'Jùultcs. 

On constate, d'après le tableau inséré aux Annexes, pp. 446 et 447, que 
le nombre des écoles d'adultes, qui était au 51 décembre 187!) de 2,6fn1 a 
augmenté de 152 pendant la période triennale tic 1876 à 1878. 

Au 51 décembre de cette dernière année, il y avait : 11. { ,725 écoles 
communales, dont t ,586 pour les garçons, ~36 pour les Gites et une pour 
les enfants des deux sexes; B. 108 écoles p1·i\ écs soumises à l'inspection 
légale, dont 49 pour les garçon.:;, f;7 pour les filles et 2 poui- les enfants des 
deux sexes; C. 916 écoles prl\ écs entièrement libres, dont 587 pour les 
garçons, 476 pour les filles et ~5 pom· les enfants des deux sexes. 

Le nombre total des écoles d'adultes des trois catégories était. donc; à la 
date précitée du 51 décembre 1878, de 2,747 .- Cc nombre se décomposait 
comme suit: 109 écoles de midi; ! ;-1,98 écoles du soir et. t, 140 écoles du 
dimanche. 

Les écoles d'adultes étaient desservies : 

,./. par ~,627 instituteurs et. snus-inst-tuteurs, dont ~,504 appart enant à 
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des institutions communales et 5,325 à des établissements privés soumis au 
régime de l'inspection, ou privés entièrement libres; 

li. par ~:91-,1 institutrices et sous-iusl itut riccs, dont 66-1, attachées ù des 
établissements publics d o,277 il des institutions soumises au 1·égimc de 
l'inspection, ou privées entièrement libres. 

IG(i. Populauou d,•,; ,:1·olcs 11',nlultes. 

De l'examen du tableau figurant aux Annexes pp. 4:$0 à 4tl5, il résulte 
qu'à la date du 31 décembre ·18781 les écoles d'adultes (écoles de midi, du 
soir et du dimanche) comptaient une population de 22811565 élèves. 

Ce chiffre se répartissait comme suit. : 

731888 élèves, dont ;$6,744 garçons et !7~144 filles, étaient reçus dans les 
écoles d'adultes cornmunnlcs , 

8Atfü élèves, dont 2,'241 gat·t;o11s et 61211 filles, fréquentaient les écoles 
privées soumises au régime de l'inspection; 

-146,220 élèves, dont. 61 :8!) 1 gart:ons et 84,329 filles, suivaient les cours des 
écoles privées entièrement libres. 

228,:563 

Le nombre total des élèves au-dessus de l'àge de ·quinze ans, qui fréquen 
taient les écoles d'adultes était. de 114173;-i; celui des élèves âgés de moins 
de 1o ans, de 115:830. 
Étaient admis gratuitement : 
Dans les écoles communales, 7'2,·la6 élèves, dont füi, H>O garçons et 

i7 ,006 filles , 
Duns les écoles privées soumises ù l'inspection, 8:206 élèves, dont 

2,0~7 garçons et 6:-14•9 filles ; 
Dans les écoles privées, entièrement libres, •l4;j,68a élèves, dont 

61 :69~ ga1·çons et 85,990 filles. 
Cornpaeé à la date corr-espondante de la dernière année de la période 

triennale précédente, le nombre des élèves s'était. aCCi'U de 23,890. 
Les modifications apportées par l'ari-èté royal du 20 février 1874 C), à 

l'institution des concours entre les élèves des écoles d'ntlultcs: ne sont. proha 
hlement pas étrangères à cet accroissement de la population scolaire. 

lli7, Résultats tirs concours des éroles !l'a,lulll·t<. 

Nous donnons aux Annexes, pp. M>4 ù 461, le relevé statistique des con 
cours entre les élèves des écoles d'adultes. 

Les concours de l'espèce ne sont pas encore organisés dans les provinces 
d'Anvers et de Flandre occidentale. 

L'inspecteur provincial d'Anvers avait soumis: au commencement de 
l'année 187g; un projet de règlement ù la Députation permanente, qui a cru 

'(1) Cet arrêté ligure n la page 2G7 des Ann<'xcs du 1 lm• rnpport triennal, années 1875.ii ·18711. 
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devoir en ajourner l'adoption. Renouvelée dans le cours de l'année 18761 la 
proposition de cc fonctionnaire est restée sans suite. 

Bien qu'ils aient été organisés précédemmcnt , les concours n'ont pas eu 
lieu dans la province de Flandre orientale, pendant la période u-iennnle de 
1876 à 1878. 

En suite d'une décision de la Députation permanente du Hainaut, il n'y a 
pas eu de concours, dans cette province, en 1878. 
Dans les autres provinces, les concours ont eu lieu, chaque année. 
Pendant la période triennale dont nous nous occupons, l 181$4 écoles ont 

pris part aux. coucours , les divisions supérieures de ces écoles, dans 
lesquelles l'enseignement de la religion et de la morale n'était pas donné, 
comptaient 12,170 élèves. Le nombre des concurrents s'est élevé à :5,642. 

Le maximum des points réprésentant un travail parfait a été fixé à 170 
dans la province de Limbourg (élèves flamands), il. H>O dans les provinces de 
Hainaut, de Liégé, de Limbourg ( élèves wallons), de Luxembourg et de Namur 
et à 12:5 dans la province de Brabant. 

Le nombre total des points obtenus pat· tous les concurrents réunis a été 
de a671276.7. 
Il y avait 428 écoles dans lesquelles la religion et la morale étaient 

enseignées. 
Sur 2,058 élèves suivant les cours de la division supérieure de ces écoles, 

i 'rno ont pris part aux concours. 
Le maximum des points attribués à la religion a été de 3~ dans la province 

de Brabant et de 40 dans les provinces de Hainaut, de Liégc, de Limbourg 
et de Namur. 

Le nombre total des points obtenus par tous les concurrents réunis, qui 
ont subi l'épreuve spéciale sur la religion, a été de 22,641.8. 
Il est à remarquer que, clans la province de Luxembourg, les concurrents 

ne sont pas interrogés sur la religion et la morale. 
li a été décerné . 

2,801 certificats de capacité, 
606 premiers prix, 
!Ha deuxièmes prix, 
612 troisièmes prix, 
187 livrets de la Caisse d'épargne de 50 francs, 
6HS - - 40 
788 - - 50 

Soit 61 t 24 récompenses, dont l ,a90 livrets tic la Caisse d'épargne. 

Dans son rapport de 1876; l'inspecteur provincial du Luxembourg consta 
tait qu'en général, les jeunes gens se montraient désireux d'obtenir le C('rfi 
Iicat de capacité, mais il exprimait en même temps le regret de voir que tant, 
de conseils communaux n'eussent pas encore voulu faire le moindre sacrifice 
pour établir des écoles d'adultes, dans les diverses circonscr-iptions scolaires 
de leurs communes. 

ddd. 
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Je forme donc de nouveau, ajoutait. cc Ionctionnnire, le vœu que le conseil 
provincial nugmcnle le subside qu'il vote depuis quelques années, pour 
récompenser les instituteurs qui tiennent des écoles d'adultes privées. 

La situation prospère des écoles d'adultes de lu province de Namur mérite 
une mention particulièrc , le nombre des élèves s'est accru chaque a1111éc, 
ainsi <1ue le chiffre des récompenses. 

Le brillant résultat obtenu, porte le rapport de l'inspecteur provincial 
poul' 1878, est dù au concours généi-cux des communes, de la province et 
de l'État.; il fournit la meilleure preuve de fa valeur de notre enseignement 
primaire, et. de notre personnel enseignant. 

168. lll'lr:,it, avant l'expiration du délai décennal, des livrets de ln Cuisse ~é111il'alc ll'êpnrg11e tlêlivrés, ù uu-e 
tic récempcnse, aux lauréats tics concours entre les élèves des écoles cl'mlullcs. - Simplification des 
écritures admiuistrnüvcs. 

L'arrêté royal du 50 décembre 1872 dispose (JUC M. le Mînist.re de l'Inté 
rieur 11t.'L1t, pour des motifs exceptionnels, autoriser les lauréats des concours 
des écoles d'adultes qui ont obtenu un livret de la Caisse générale d'épargne, 
à retirer Ile cette caisse, avant le délai de dix années fixé par ledit arrêté, 
le moulant des sommes qui leur ont. été attribuées. 
En vue de diminuer la correspondance administrative <]UC ces retraits 

imposaient, les Gouverneurs des provinces ont été délégués, par décision du 
17 juin 1878, pour statuer sur les demandes de remboursement des sommes 
dont. il s'agit .. 

!GD. tl~olt•s connues sous le nom ,\'uteliers etc charité et d'app1'f'Iltissoge. 

Les rapports triennaux précédents ont fait connaltre l'origine et l'orga 
nisation des écoles connues sous la dénomination d'atelie1·s de charité et 
d' appr·e1tlissa9e. 

Le nombre de ces institutions tend à diminuer d'année en année. 
De 4-50 qu'il était, an 51 décembre ·187~, il est descendu, au 51 décem 

bre '1878, ù 595, soit une différence en moins de 57 écoles. Cette progression 
descendante se produit depuis plusieurs périodes triennales. 

Dans ce nombre de 595~ sont compris : 
A. 66 établissements communaux: dont 4-1 pour les garçons et 2a pour 

les filles; 
B. H8 établissements privés soumis à l'inspection légale, dont 8 pour les 

garçons, 1015 pour les filles et ü pour les enfants des deux sexes; 
C. ~Q!) établissements privés entièrement libres, dont 5 pom· les garçons, 

196 pm1r les filles et 10 pom· les enfants des deux sexes. 
A. la date précitée du 5·( décembre 18781 le personnel enseignant <les 

ateliers de charité et d'apprentissage était composé de la manière 
suivante : 

.,-/. 84 maitres et sous-maîtres, etc., dont 65 communaux et 21 attachés à 
des institutions privées soumises au régime de l'inspection légale et privées 
entièrement libres; 
B. 6Hi maîtresses et sous-maîtresses, etc., dont 45 communales et o72atta- 
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ehécs t\ (les établissements privés soumis an r·égimc tic l'inspection légale et 
privés entièrement libres. 

Compnmtivcmont il la dernière année de la période triennale de 1873 
il 187;5, le nombre des membres du personnel t'nscignnnt n diminué de 
1 f maltrcs et sous-muitrcs, cl dp t>7 maitresses et sous maitresses. (Foi,· aux 
Annexes, pp. 161 et 46~, le tableau du personnel enseignant de ces institu 
tions.) 

La population des ateliers de charité et d'apprentissage était, m1 51 oc 
tobre 1878, de 19,f,7~ élèves. Cc nombre se répm-tit comme suit: 

f O 1,9~4 élèves, dont 816 ga1·çons cl 1 )58 filles, pour les établissements 
communaux; 

2° 61706 élèv es, dont 492 garçons et 6,214 filles, pour les établissements 
privés soumis à l'inspection légale; 

5° 1019 HS élèves. dont 636 garçons et 10,279 filles, pour les établissements 
entièremcn t libres. 

1 

Le nombre des enfants àgés de moins de 1 ;5 ans, admis dans ces trois 
catégories d'institutions, était de W, 181. 

Des !9,f57;$ élèves susmentionnés, il y en avait 15.290 qui suivaient gra 
tuitement les cours, savoir : 

A. l,7521 dont 816 garçons et 9J6 tilles, dans les écoles communales; 
Il. ti,2aa. dont 492 garçons et 4,763 filles, dans les écoles privées soumises 

il l'inspection légale , 
C. 6,303. dont 42;_, garçons et ~1878 filles. dans les écoles privées entiè 

rement libres. 
On comptait I0:059 enfants àgés de moins de quinze ans, qui étaient admis 

à titre gratuit. 
li est tl noter que, parmi l'effectif des ateliers de charité et d'apprentis 

sage, il y avait 9,996 élèves, dont 470 garçons et 9,:126 filles, qui fréquen 
taient des écoles primaires proprement dites, et 6,i721 dont 879 garçons 
et a,293 filles, qui suivaient les cours d'écoles d'adultes. 

De la comparaison des chiffres de la période triennale dont nous rendons 
compte avec ceux de la période précédente, il résulte que la popula 
tion de ces établissements a subi une diminution de 2,606 élèves. 
Au 51 décembre !875, le nombre des élèves qui fréquentaient les cours 
gratuitement était de ·J 1 )397; il a atteint le chiffre de 15,290 à la date 
du 51 décembre 1878, soit une différence en plus de 1,893 élèves. Bien que 
le nombre des ateliers de charité et d'apprentissage diminue, le nombre des 
admissions gratuites augmente donc sensiblement. 

En résumé, la situation de ces établissements n'est rien moins que 
favorable. Cela tient, croyons-nous, it la mauvaise organisation de ces 
écoles-ateliers: tant au point de vue des locaux et du matériel qu'au point 
de vue des programmes. 

On trouvera aux AnnC'xes1 pp. 462, 4651 466 et 467, deux tableaux indi- 
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quant, par province, le nombre et la population des ateliers de charité et 
d'appreutissngc, au 5 t décembre 1878. 

Le tableau inséré aux Annexes, p. 468i donne la décomposition, sous le 
rapport de l'âge, des élèves des écoles dont. il s'agit. 

A la date du 51 décembre 1878, on comptait ·100 écoles spéciales ressor 
tissant au Ministère de la Justice ( écoles annexées à des hospices, à des 
dépôts de mendicité, à des prisons, ete.). 

Cc nombre se décomposait comme suit : 4-6 écoles pour les garçons, 
aO l•om· les tilles et. 4 pour les enfants des deux sexes. 

Ces écoles étaient desservies par Hfi instituteurs et. sous-instituteurs et 
pm· 139 institutrices et sons-institutrices. 

La population scolaire atteignait le chiffre de 7, HH élèves, dont 4,-160 
garçons et 2,991 filles. 

De ces. 7,HH élèves, 51:>8~, dont 1)40 garçons et 1,84!) filles, étaient 
àgés de moins de 1a ans. 

Le nombre des élèves ayant dépassé cet àgc était de 5,066, dont 2,420 
garçons et ·t,·146 filles. 

Le tableau inséré aux Annexes, pp. 470 à 47:$, indique - indépendam 
ment des provinces et des localités sièges d'écoles ressortissant au Ministère 
de la justice - le nombre et la population de chacun de ces établisse 
ments. 

La situation des écoles de l'espèce, quant au nombre et à lu population, 
ne s'est guère modifiée depuis la dernière période triennale (i873 à 187n). 

Dans son rapport de 1878î l'inspecteur provincial de Namur émettait le 
vœu de voir l'autorité supérieure prendre une mesure ayant pour effet de 
contraindre les membres du personnel enseignant des établissements de 
bienfaisance et des prisons, à assister aux conférences trimestrielles ; ce 
serait le meilleur moyen pour eux - ajoutait ce fonctionnaire - de se 
tenir à la hauteur des progrès réalisés dans le domaine de renseignement 
pr1ma1re. 

En exécution d'une circulaire en date du 26 février ·18751 les inspecteurs 
provinciaux de l' enseignement primaire adressent, chaque année, au 
Ministre de l'intérieur, par l'intermédiaire des Gouvcmcurs, des rapports 
sur la situation des écoles ressortissant au :Ministère de la Justice. 

Ces rapports sont transmis au chef de cc Département, avec prière d'avoir, 
le cas échéant, égard aux observations présentées et aux vœux exprimés 
par les inspecteurs. 

En général: l'éducation intellectuelle, morale et professionnelle est bien 
soignée dans les institutions dont il s'agit. 



CHAPITRE IV. 

E N CO U H A O E M E N '!' S . 

~ l, PEl\tUQN& Dl:6 Pl\OFESSEUl\8 ET ll'IS'fl'l'UTE0l\8 CQlnlYlUNAUX, ET l>E Ll:Ul\8 VEUVES, 

ENFAN'CS 00 O1\PHELLNS, 

171. Cniss cs provinciales tic prévoyance et caisse centrale lie prévoyance lies uisututeurs et p• ole»1·u.1, 
urhauis : or1g111c tic ces iusntuuous. 

C'ŒL en vertu de l'article 27 de la loi du 23 septembre 1842, que furent 
instituées les caisses de prévoyance des instituteurs primaires ruraux. Cet 
m~tide était conçu en ces termes : (( Les caisses de prévoyance actuellement 
., ex istantes sont maintenues ; cette institution sera introduite dans les 
» provinces et les localités où elle n'existe point. 

)> H pom·ra être établi, par les soins du Gouvernement, une caisse centrale 
» de prévoyance en faveur des instituteurs urbains. " 

Un règlement uniforme fut adopté par arrêté royal du 5 l décembre 1842, 
établissant les caisses de prévoyance des instituteurs ruraux. Ce règlement 
fut revisé par un arrêté royal du 10 décembre 18;$2. 

Quelques années plus tard, intervint un règlement instituant lu caisse 
centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, ce règlement 
p()rfait }[l date du 22juin ·JSŒ. Il fut revisé par l'arrêté royal du 18 décem 
br-e f 81>():. 

Nous crosons devoir exposer brièvement le régime de ces institutions. 
afin d'en permettre la comparaison avec la législation actuelle. 

172. Régime des aucreuncs caisses. 

fü1 ver-tu du règlement de l 842i modifié par l'm-rèté royal de f 8Q2, il y 
avait une caisse par province. Cette caisse était administrée pa1· une commis 
sion composée de la manière suivante: 

Le Gott\ crneur de la province, qui remplissait les fonctions de président 0 
Les membres (le la Députation permanente du Conseil pr·m iucial , 
L'Inspceteur provincial de l'enseignement primaire; 
t~as~ut du Trésor, au chef-lieu de la province, qui remplissait les fonctions 

de trésorier et n'avait voix délibérative que dans les questions qui ne con 
cerna ient pas sa gestion. 
IJ11 employé des bureaux du Gom ernemenl provincial; désigné par le 

président.exerçait les fonctions de secrétaire. Il n'avait pas voix délibérative. 
eee. 
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Le Gouvernement n'intervenait c1ue plHll' la solution des questions ayant 
un caractère général. 

Participaient d'une, manière obligatoire, aux caisses provinciales : les 
instituteurs primaires ruraux et leurs secoudauts, ainsi quC' le personnel 
enseignant des écoles gardiennes communales. 

La participation était facultative pour les instituteurs, chefs des écoles 
régulièrement adoptées en conformité des articles 5 et 4 de la loi du 23 sep 
tembre ·f 842, ainsi que pour les maîtresses dirigeant. les écoles gardiennes 
patronnées par les communes et soumises au régime de l'inspection légale. 

Les caisses provinciales furent établies à partir du ·l o.- janvier 1845: 
Les instituteurs en fonctions furent autorisés à faire valoir ceux de leurs 
services antérieurs qui ne remontaient pas à plus de dix. ans, à condi 
tion de payct·, de ce chef', une cotisution calculée d'apr-ès le revenu dont 
ils jouissaient à la date susmentionnée du ·J0r janvier ·1843. 

Les fonds qui formaient les ressources des caisses provinciales se compo 
saient: 

D'une rétribution annuelle à payel' par les participants; 
D'un prélèvement extraordiuairo, d'un douzième au moins et de trois 

douzièmes au plus, opéré sur toute augmentation de traitement et d'émo 
luments; 

Des dons et legs particuliers , 
Des subsides de la province, alloués en conformité de l'article 24, n° 5, 

de la loi organique du 25 septemhre -1842 ~ 
Des subsides qui pouvaient être accordés par l'État. 
Les émoluments sujets aux rétributions et aux prélèvements étaient : 
L'indemnité ou la subvention pour l'instruction gratuite des enfants 

pauvres , 
L'indemnité de logement ou une somme égale à la valeur locative de 

l'habitation occupée pal' le participant , 
Les rétributions des élèves solvables. 
Les prélèvements annuels à charge des participants étaient fixés d' ollice. 

n raison de trois pour cent de leurs traitements et émoluments. 
Les pensions étaient viagères ou temporaires. 
Avaient droit à la pension viagère : 
Les participants àgés de soixante ans et comptant au moins trente années 

de services ; 
Les participants, quel que fùt leur àgc, qui comptaient au moins douze 

années de services et qui, par suite d'infirmités provenant de l'exercice de 
leurs fonctions, étaient, pour toujours, dans l'impossibilité de les continuer ; 

Les veuves des participants décédés après douze années de services. 
lorsque leur mariage avait duré au moins trois années, ou bien lorsqu'il 
existait soit un, soit plusieurs enfants issus de ce mariage. 

La pension temporaire était accordée aux orphelins <le père et de mère, 
jusqu'à l'accomplissement de leur seizième année. 

Des secours pouvaient ètrc alloués, pendant cinq années, aux participants 
dont les demandes de pension étaient ajournées pour cause d'infirmités et 
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ù ceux qu'une maladie ou un accident avait obligés d'interrompre l'exercice 
de leurs fonctions. 

Ap1·ès quelques années d'existence. certaines caisses provinciales étaient 
dans une situation financière si déplorable qu'elles se virent obligées de 
porl.cr la redevance ordinaire de :'5 il 4, p. 0/,, cl la retenue extraordinaire 
de 1/u il 2/u et môme ü 3/12 p. 0

/0• Ln caisse de la province de Namur fut même 
forcée: non seulement de réduire le taux des pensions aux 1/:,,, mais encore de 
prélcvel' une retenue sut' les pensions elles-mêmes. 

En 1876, la retenue ordinaire était de 4, p "/., daus les provinces de Flandre 
orientale. de llninuut. de Lux cmbout-g et de Namur. 

Dans les provinces de Flandre occidcntnle , de Flandre orientale, de 
Hainaut et de Limbourg. la retenue cxtmordinnii-c avait été fixée il ?/12, et 
dans celles de Luxembourg et de Namur h 1/u p. 0

/.,. 

En l848, le Gouvernement a institué une caisse centrale de prévoyance 
des instituteurs et professeurs urbains. (AtTèté royal du 22 juin.) 

Comme on prévoyait q11e le nombre des instituteurs appelés il participer 
à la dite caisse serait insullisnut pout· assurer à cette institution des condi 
tions assez solides d'existence et de succès, on a immatriculé h la caisse cen 
trait' plusieurs catégories de personnes se \ ouant it l'enseignement des 
sciences, des lettres et des beaux-arts, qui, à raison du caractère communal 
ou mixte des étnblissrments dans l esq ucls Piles rem plissent leurs fonctions, ne 
jouissent pas des avantages que ln lui du 21 juillet 18M accorde aux fonc 
l ion na ires et cmploj és taisant purtic de l'udminis! rnt ion générale et rétribués 
par le Trésor public. 

Les participants à la caisse ecntrnle étaient divisés en deux catégories, 
suivant que leur contribution était obligatoire ou facultative. 

Étaient compris dans ln première catégorie : 
Les instituteurs attachés aux écoles communales des villes, à titre de 

directeur, d'instituteur ou d'assistant, et jouissant d'un traitement sur le 
budget couununal , 

Le personnel rulministrntif et enseignant des écoles commerciales: indus 
trielles et d'ag1·iculture subventionnées pn.1· le Trésor public; 

Le personnel administrutif et enseignant des collèges et des écules moyen 
nes entretenues par les communes ou pat· les provinces. avec on sans le 
concours du Gom crnemcnt , 

Le personnel administratif et enseignant des académies ou écoles de 
dessin, de peinture. de sculpture. de grarnrc\ d'architecture et de musique, 
recevant des subsides de l'Etat; 

Le personnel administratif et enseignant des instituts des sourds-muets et 
des [n cuglcs, du moment que C<'S établissements recevaient un subside de 
l'Etat; 

Les inspecteurs cantonau-, de l'cnscigucmr-nt primaire. 
l~tnient compris dans la seconde cal~gorie : 
Les instituteurs, chefs des écoles primaires adoptées par les villes; 
Les directrices; sous-maitresses et assistantes des écoles gardiennes ou 
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salles d'asile lies villes, recevant un subside de l'Êtat, de lu province ou de 
la commune; 

Le personnel administratif et enseignant des collèges et des écoles 
moyennes patronnés par les communes; 

Le personnel enseignant des écoles normales de gar~ous et de tilles, agréées 
par le Gou vcrucmeut : 

Les directeurs des pcnsiounuts annexés à des athénées royaux, ù des écoles 
moyennes de l'État et ù d'autres étuhlissemcuts d'enseignement moyeu régis 
par ln loi du ,1~1·juin -f850. 

Ln retenue il foire sur les traitements, suppléments de traitement: casuel 
et émoluments, était fixée comme suit : 

A 5 p. ¼ quand le revenu n'excédait pas ·J ,oOO francs; 
A '5 ½ p. "/0 lorsque le revenu annuel excérlait l ,ti00 francs et ue dépas 

sait pas 5,000 francs; 
Et~ 4 p. °/. lorsqu'il excédait 3,000 francs. 
Le premier mois de tous traitements et émoluments nouveaux , de quelque 

nature qu'ils fosse-nt, ainsi que de toute augmentation de traitement et 
d'émoluments, était acquis à la caisse. 

La caisse centrale accorduit des pensions ou des secours. 
Avaient droit à la pension: les pnrticipants ti.gés de ;5;5 n11s1 dont 30 années 

consacrées à l'cnsciguemcnt public, et ceux qui, ne réunissant pas ces con 
ditions; étaient atteints d'in lirmités ; 

Les veuves, enfants ou orphelins et les ascendants des participants. 
Les pensions des pnrticipnnts étaient. réglées it raison de '/uo du revenu. 
D'autres bases étaient adoptées pour les pensions des veuves et des autres 

catégories d'intéressés. 
Ces bases n'uvnicnt aucune analogie avec celles qui étaient déterminées · 

pour les participants aux caisses p1·0, incialcs. Auss], n'existait-il aucune 
connexité ni solidarité entre ces diverses institutions, dont la situation 
financière ét ait essen tiellcmcnt différente. 

Il n'y avait d'ailleurs aucune égalité d'apports entre les instituteurs 
urbains et les ruraux, ni même entre les instituteurs ruraux des diverses 
provinces. 

Le défaut d'égalité entre les instituteurs urbains et les ruraux puisait; en 
quelque sorte, son origine dans l'article 27 de la loi du 23 septembre ·1842~ 
puisque le législateur a établi une distinction entre les instituteurs ruraux 
et les instituteurs urbains. En effet, les caisses provinciales de prévoyance 
ont été organisées en vue des instituteurs ruraux. Le revenu modeste de, ces 
fonctionnaires, d'une p::lt't1 et les besoins présumés de l'existence d'une 
famille à la earnpa~ne, d'autre part. ont servi de base aux calculs sur 
lesquels reposent les règlements de -184,2 et de ·18:.52. 

175. Projet de fusion des caisses provinciales et de la caisse centrale. 

Ce fut en 1870, que le Gouvernement songea à remédier à cet état de 
choses. Le moyen qui parut le plus simple fut de réunir ces diverses insti 
tutions en une seule caisse. A cet effet, un projet de loi fut présenté à la 
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Chambre des Représentants, le 2t> octobre {870. Ce projet n'indiquait 
aucun moyen satisfaisant pom· couvrit· les charges de la nouvelle caisse. 

La section centrale chargée d'examiner ce projet de loi constata que la 
fusion JHtt'e et simple de toutes les caisses constituerait une injustice à 
l'égal'(! des affilié.;; h ln caisse centrale. et, pour· éviter cette conséquence. 
ello proposa délcv cr d'abord ln situation financière des cuisses provinciales 
au niveau de celle de ladite institution. 

Pout· atteindre cc Lut. la section centrale présenta deux moyens : 
t O Prendre pour point de départ le nombre des participants dans chaque 

caisse provinciale et rechorchcr, d'après l'a, oir de ces caisses, combien il 
faudrait ajouter pour que les pari icipnnts obtinssent une part. égale à celle 
dont jouissaient les affiliés il la caisse centrale; 
2" En prenunt pom base le rapport qui existait, dans la caisse centrule, entre 

le revenu et l'a, oir des participants, il sutllsnit que, dans chaque caisse pro 
vinciale, se trouvât la mème proportion entre Ir revenu et l'a mir des parti 
cipants. 
Il s'agissait donc, avnnt tout. de combler le déficit des caisses provin 

ciales, et la section centrale p1·01rnsa, dans ce hut , d'imposer; pendant dix 
ans, aux instituteurs ruraux, une retenue ù fixer d'après la situation dt> 
leurs caisses provincinles respectives. Toutefois, la retenue ne serait pas 
déterminée de manière à couvrir tonte la somme; le surplus serait fourni 
par le Gouvernement. 

Le rapport de la section centrale donna lieu ù une instruction adminis 
trative, et, dans la séance dn 20 janvier 1874-, le GouvcrncmPnt déposa des 
amendements au projet de loi. La Chambre des Représentants en aborda la 
discussion en séance du 3 mars 187 4,. 

Ce projet fut vivement attaqué. et un membre insista pour c1uc le Gouver 
nement fit examincr , non par des commissions udministrativ es, mais par des 
hommes spéciaux, la situai ion des diverses caisses. 

1\1. le Minislrr de l'Intérieur déclara <Jtte J\I. .Maus, inspecteur général des 
ponts et chaussées, avait bien voulu se charger de foire mi travail sut· la, 
situation actuelle des caisses et sur la situation probable de la caisse géné 
rale qu'on se proposait d'instituer. 

La Chambre décida qu'elle uttcndrait les renseignements promis par le 
Gou. ornement et que le projet de loi serait discuté dans la même session. 

Le rapport de il. Maus fut soumis à l'examen d'une commission nommée 
par M. le Ministre de l'Intérieur ('). 

( 1) Cet le commission était composée tomme snit : 
'.\! '.\I. i\Lur,, inspecteur- génfral de!> ponts et chaussées ; 

L1AG111, commnndant ile l'école mrl itairc ; 
\'1 nGoT1, dirretcui- g,:11érnl des nlfnircs pruvinr-iales et communales au )linis!ère tic 

l'Intérieur ; 
$,11•nun, directeur général dr l'instruction publique au même Dépnrtcmcnt ; 
C,u,fzor, directeur- au Mini,lèrt• des linances ; 
\\'ION, chef dt• bureau de' la comptnb.lité générale et des pensions, nu M ini~tère de I'I nté 

rieur, 
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Dans la séance du 20 mars 18741 la Chambre décida l'impression du rap 
port de J\l . Maus et de celui du conseil d'ndrninistrution de la caisse centrale 
de prévoyance des instituteurs et professeurs urbains, ainsi que du rapport 
de la commission instituée par M. le i\linistre de l'Intérieur. 

Cc dernier rapport constata que le passif des caisses provinciales était 
de 475,187 francs, et l'actif' de la caisse ccnunle de tiA02 francs, après 
déduction du total des pensions restant ù servir nu Jei· janvier -1872 c-t capi 
talisées d'après les coefllcicuts établis par la vie probable des pensionnaires, 
résultant des tables de mortalité. 

Afin de remédier à la situation précaire de ces caisses et d'assurer leur 
avenir, la commission proposa : 

1 ° Oc combler le déficit qu'elles présentaient; 
2° De créer la réserve que les caisses auraient eue si leur revenu avait 

été, dès l'origine, porté an chiffre voulu pour assurer le service des pensions 
et des secours· ' 3a D'élever le revenu à ce chiffre, qui devait être égal à -l5 p. 0

/. des trai- 
tements, soit : 

1/. Pour les pensions de retraite. . . . . . . 
lt . Pour les secours aux infirmes . . 
C. Pour les pensions de veuves et orphelins. 

7 p. "lo• 
-f .20 p. 0/0· 
4.80 p."/,,. 

La commission proposa de répartir cette intervention de lu manière 
suivante : 

Versements des participants . 
Parts des communes. 
Parts des provinces 
Part de l'État . . . . 

a P· ·/ •. 
4 p.•;,,. 
1 p.¼ 
..,. ·; ;) P• O' 

Ensemble 13 p."/,,. 

Le Trésor public aurait été chargé de couvrir le déficit constaté au moment 
de la fusion de; caisses. 

Mais, dans la séance du 23 avril -1874: M. le Ministre des Finances 
annonça à la Chambre qu'il avait pris la résolution d'instituer une commis 
sion qui aurait pour mission d'examiner la situation financière de toutes tes 
caisses de prévoyance du royaume (t). La Chambre décida que ta discussion 
du projet de loi serait remise à la session suivante. 

Dans la séance du 16 décembre -1870, 1a Chambre fut de nouveau saisie 
de la question. M. Guillery,- d'accord avec plusieurs de ses collègues, pré 
senta les développements d'un projet de loi ayant pour objet d'accorder aux 
dix caisses de prévoyance, des subsides de l'État, des provinces et des corn 
munes. Lu contribution des instituteurs ne pourrait excéder 5 p."/,,. Les 
caisses seraient. régies par les statuts actuels de la caisse centrale de pré 
voyance des instituteurs et professeurs urbains. 

La Chambre décida qu'une commission, composée d'hommes spéciaux, 

(1) Celle commisslon fut instituée par arrêté royal du ':15 mai ·1874, 
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serait chargée d'examiner les projets de loi présentés par MM. Kervyn de 
Lettenhove et Guillcry I'). 

~I. Kervyu fut nommé rapporteur. Il déposa son rapport dans la séance 
du 8 février ,t87G. 

Les conclusions de cc rapport portent également sur l'adoption de la 
fusion des dix caisses de prévoyance et sur l'intervention des communes, 
des provinces et de l'État, pour parfaire les revenus, <'11 imposant aux. pa1· 
ticipants une cotisation limitée à f> p. v/0• Quelles que fussent. les évcntua 
lités attachées ù ln liquidation des pensions: les insullisances qui se préseu 
teraieut devaient être comblées, non point par les participants, ruais par 
l'intervention des pouvoirs publics. 

Une question préjudicielle fort importante fut soulevée au sein de la com 
mission. On se demanda s'il n'y avait pas lieu de modifier les bases qui, 
jusqu'à cc moment, avaient été admises en celte matière, et d'appliquer 
aux instituteurs les dispositions de la loi du 2-1 juillet 1844, qui régissent 
les pensions des fonctionnaires de l'Etat. 

(( Celte mesure offrirait d'incontestables avantages, disait la commission; 
)J la pension de l'instituteur serait assurée par les diverses branches des 
» pouvoirs publics qui ont ù reconnaître l'utilité de ses services, et , en pt·e 
>> mièrc ligne, par la commune, pour maintenir le principe posé par I'ar 
» ticle 20 de la loi de -l842; que les frais de l'instruction primaire sont à 
n la charge de la commune. On imposerait la moitié <le cette charge à la 
,, commune et l'autre moitié serait. partagée entre les provinces et l'Etat. Les 
n retenues prélevées sur les revenus de l'instituteur ne serviraient plus qu'à 
>) solder les pensions des veuves, des enfants et des orphelins, el subsidiai 
>> rement les secours temporaires. 

>> La caisse unique, qui serait maintenue, recevrait l'actif des caisses 
>> actuelles, » 

Le projet de faire intervenir les trois pouvoirs publics dans le paiement 
des pensions des instituteurs et professeurs communaux et de créer une 
caisse spéciale pou1· les pensions des veuves, enfants ou orphelins, avait été 
conçu par M. Mans et communiqué à la commission spéciale, instituée pa1· 
M. le .Ministre des Finances, qui émit un avis favorable aux conclusions de 
cet honorable fonctionnaire. 

Enfin 1a question fut résolue par la loi du 16 mai 1876. (Yofr aux 
Annexes, pp. 481 à 483.) 

Les caisses de prévoyance instituées par la loi de 1842 furent supprimées 
par la loi nouvelle, dont l'article ter est conçu en ces termes: c( Les caisses 
provinciales de prévoyance des instituteurs primaires et la caisse des pro 
fesseurs urbains seront dissoutes et mises en liquidation à la date du -1er jan 
vier 1877. >> 

L'article 2 ajoute qu'il sera institué, à la même date, uue caisse unique 
chargée de payer les pensions dues aux veuves et aux orphelins des agents 

- (1) Celte cornnnssron était composée <le i\lU. Kervyn <le Letteuhove, G uillery , de Haerne , 
Funck, ,voeste, Vanden Peereboorn et T'Serstcvens. 
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affiliés aux cuisses supprimées, ainsi que les pensions b conférer, à l'avenir, 
aux veuves et aux orphelins des instituteurs primaires et des professeurs 
urbains. 

174. S11ppres1ion tics caisses prov111ci11l<·s et tic ln cuiss,• ecntrnlc. - Loi du 10 moi 1870. 

La loi du 16 mni 187G a donc modifié complètement le mode de réglet' les 
pensions des professeurs et instituteurs couununaux et celles de leurs 
veuves, enfants pu orphelins. 

Cette loi n'admet plus à la pension qnc les personnes attachées aux établis 
sements d'enseignement des communes, et recevant un traitement sur les 
fonds alloués au budget communal. Le légitdalcur de ·1876 a respecté toutes 
les obligations des •. mcicnncs caisses. Les personnes dont la partieipation ·à 
ces institutions était facultative ont conservé leurs droits il la pension, au 
même titre que les agents communaux. Ainsi il y a assimilation des profès 
seurs et instituteurs communaux, aux fonctionnaires et employés de l'ltlnt, 
et le service de leurs pensions est réglé d'après les bases gi~néralcs, sauf les 
exceptions que la loi indique. Cc principe u été consacré par l'article 7 por 
tant : (< A dater du I e.- janvier ,J877, les prufcsseurs et instituteurs commu 
>> naux seront admis ù la pension et leurs pensions seront liquidées 
» conformément aux lois et 1·èglcmenls qui régissent les pensions civiles des 
,, fonctionnaires et employ és de l'L~tat1 en tant que ces règles y peuvent être 
n appliquées et qu'il n'y est pas dérogé par la présente loi. >) 

C'est en vertu de cette disposition qu'est intervenu l'arrêté royal du 
2;5 octobre i876 (voh' aux Annexes, pp. 483 à 487), déterminant le mode de 
justification des droits à la pension des professeurs et instituteurs, et repro 
duisant les bases de ln loi du 2l juillet 1844; sur les pensions civiles, modifiée 
par celle du ,t7 février ,f81-9. 

17:5. Anciens partictpants démissronnaires. 

La loi de ·187fi, en prononçant la dissolution des caisses, a fait cesser les 
versements des instituteurs cl professcu 1·s démissionnaires qui avaient. souscrit 
l'engagement de continuer leur participation ù l'une ou à l'autre des caisses 
de prévovnncc, soit en vertu de l'article 4,l du règlement du IO décembre 
18;j2, modifié par ar'l'èté l'oyat du 12 juillet 18~9, soit d'après l'article b des 
statuts du 18 décembre lfüfü, afin d'acquérir par eux-mêmes des ch-oils à 
une pension éventuelle. Ce point a été réglé par une circulaire du 8 décembre 
18761 portant notamment cc qui suit : << Les professeurs et les instituteurs 
démissionnaires peuvent faire valoir leurs droits ù la pension ù dater du 
1 cr janvier ,f 877, pourrn qu'ils aient cinquante-cinq ans cl'àge et trente 
années <le services, comme l'exige l'article I cr du règlement du 2~ octobre 
1.876, ou bien, pour ceux qui ne réunissent pas ces conditions, s'ils ont dix 
années de services et des iufh-mit és à faire valoir. 

>i Les professeurs et les instituteurs qui, nu ,fer janvier ·J877, n'ont ni 
cinquante-cinq ans d'âge, ni infirmités: devront attendre jusqu'à ce qu'ils 
aient atteint. cet âge 1 pour faire valoir leurs droits à la pension. li est évident 
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que la condition de trente années de services ne sera pas exigée pour ces 
derniers, puisque leurs versements ont été interrompus par la dissolution de 
la cnisse ù laquelle ils avaient été admis à contribuer. 

u Pour ces deux calégo1·ics d'instituteurs aucune somme ne sera rem 
bourséc, puisque leurs services seront rccouuus, et au fui· et ü mesure qu'ils 
atteindront lem· cinquante-cinquième u1111éc1 ils adresseront une demande 
de pension, en se conformant aux prescriptions du règlement du 
21:, octobre i876. 

n Les droits acquis seront ainsi sauvegardés; mais le taux de la pension 
sera réglé d'après le nombre d'années de versement aux caisses. 

» Ceux qui u'nurout pas, au t er janvier l877, les années de services exigées 
par l'article 2 dudit règlement, ne pourront pas invoquer des droits qu'ils 
ne possédaient pas au moment de la liquidation des caisses, et les versements 
qu'ils ont opérés, depuis le moment de leur démission, devront lem· être 
restitués. Les sommes versées pendant qu'ils étaient en activité de service 
restent acquises à I'institution , comme ayant été dûment payées, et s'ils 
rentrent dans l'enseignement public, il leur sera tenu compte de ce temps de 
participation, dans la supputation de la pension. " 

La pension de cette catégorie de personnes est réglée d'après les bases de 
la loi du 16 mai 1876 Cependant, pülll' la fixation du taux; on n'a pu tenir 
compte que du traitement d'après lequel l'instituteur démissiounnirc avait 
été admis à contribuer à la caisse de prévoyance à laquelle il était affilié. 
li ne peut jouir des autres avantages, tels que le diplôme 1 les services 
militaires, etc. En effet, il n'a pas été possible d'étendre à cette catégorie 
de personnes tous les bénéfices de la loi nouvelle, plus favorable aux insti 
tuteurs en fonctions au moment de la promulgation de cette loi. Elles ont 
un droit acquis en vertu des statuts abrogés, mais il n'y a pas, pour dies, 
ouverture d'un droit nouveau. L'autorisation accordée aux institutem·s 
et aux professeurs démissionnaires de continuer leur affiliation aux un 
ciennes caisses a engendré des abus. Les admettre à bénéficier d'une faveur 
serait constituer une injustice. En équité on ne leur doit rien, car ou aurait 
pu leur restituer les sommes qu'ils ont versées depuis leur démission. Ils 
sont démissionnaires parce qu'il leur a convenu <le quitter l'enseignement 
pour chercher, dans d'antres carrières. des positions plus lucratives. Ils ne 
peuvent donc être pensionnés qu'à raison du revenu qui a servi de base aux 
redevances au profit des caisses dissoutes. 

176 Quels sont les agcnls communaux <1'1i ont ,l •. s litres à l'ubtcntton ,l'une pension? 

Toutes les personnes indistinctement, même les concierges, les garçons 
<le classe; ctc., ont des droits à la pension, du moment qu'il lem· est assuré 
un traitement sur les fonds alloués au budget communal. Il n'est pas fait 
exception pour celles qui exercent des fonctions provisoires, temporaires ou 
à l'essai et qni reçoivent un traitement de ce chef, du moment que leur 
nomination est devenue définitive. 

Les personnes attachées à certains établissements dépendants de la com 
mune et qui reçoivent, pouc· ainsi dire, une nomination communale pal' 

ggg. 
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personne interposée, ne tombent pas sous l'application de la loi du 
Hi mai i87G. 

Sous le nouveau régime, les professeurs et instituteurs admissibles à la 
pension de retraite, sont divisés en plusiem·s catégories: 

Ceux qui ont cinquante-cinq ans révolus et trente années de services 
peuvent demander leur pension; ceux ayant soixante ans accomplis et trente 
années de services peuvent être mis d'office à la retraite. 

Ceux qui sont reconnus hors d'état de continuer leurs fonctions, pat· suite 
d'infirmités, sont admis à la pension, quel que soit. leur àgc, s'ils comptent 
au moins dix années (le services , 

Ceux qui sont atteints d'infirmités provenant de l'exercice de leurs fonc 
tions, et les mettant dans l'impossibilité de les continuer, peuvent être 
admis à la pension: quel que soit leur àgo. s'ils comptent au moins cinq 
années de services ; 

Ceux qui, par suite de blessures reçues ou d'accidents survenus dans 
l'exercice de leurs fonctions, sont mis hors d'état (le les continuer et de les 
reprendre ultérieurement, ont droit à une pension, quels qllc soient leur 
ùge et la durée de leurs services. 

177. Conditions requises pour l'obteurion d'une pension. 

Aucune pension n'est accordée pour cause de blessures, accidents ou infir 
mités, en dehors des conditions d'âge et d'années de services déterminées 
par la loi, à moins que la réalité des blessures, accidents ou infirmités n'ait 
été constatée par l'une des commissions provinciales de pensions instituées 
par l'article 5 de la loi du 17 février 1849. Cette constatation doit être faite 
à la majorité de quatre voix. Sous l'empire des anciens règlements, les 
infirmités étaient constatées par deux médecins désignés par le Gouverncm· 
de la province, ou par le président de la commission administrative lorsqu'il 
s'agissait des caisses provinciales de prévoyance. En cc qui concerne les 
instituteurs ruraux, les médecins étaient soumis au serment. Les garanties 
prévues par la loi de i849 ont donc été étendues aux professeurs et institu 
teurs communaux. 

178. Services admissibles pour le règlement de le pension. 

La loi actuelle tient compte des services rendus, à partir du fer janvier 
qui suit l'année dans laquelle l'intéressé est parvenu à l'âge de dix-neuf ans 
accomplis. Il ne s'agit plus d'années de contribution aux caisses dissoutes, 
pour les instituteurs pensionnés en activité de scrvice , le temps de service, 
alors même qu'il n'y a pas eu participation ù ces caisses, entre également en 
ligne de compte. La loi ne distingue pas; die admet tous les services, du 
moment qu'ils sont justifiés par des pièces authentiques. 

La nouvelle législation admet aussi, comme pour les fonctionnaires de 
l'État., les services militaires effectifs, à partir de l'âge de dix-neuf ans révolus, 
mais en ne les comptant que pour le temps de présence réelle au corps, 
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c'est-à-dire déduction l'aile des congés uccordés. Cette disposition fuit l'objet 
de l'article ;J1 paragraphe B; du règlement du 25 octobre l81(i. 

Le principe consacré pat· la loi du 27 mai 18t>6, concernant les services 
rendus par les citoyens qui ont pris plll·t uux combats de ln révolution 
de 1830, a également été admis. Ces sen ices ont été assimilés aux services 
militaires, pour la liquidation de la pension. 

17!/. 0t'S bases ndmiss1l>ll', pour ctnl,ltr l~ !,Ill\ de la l'e1rno11. 

Aux termes de l'article 7 de la loi du 16 mai 1876, la pension est liquidée 
à raison, pom· chaque année de services, d'un cinquante-cinquième de la 
moyenne du traitement. casuel et émoluments compris, dont I'intéi-essé a 
joui pendant les cinq dernières années. Antérieurement à la nouvelle loi, la 
participation aux caisses provinciales n'était admise que pour une redevance 
ne pouvant pas dépasser 1>4 francs par an, ce qui équivalait à un revenu de 
1,800 francs, calculé d'après un tantième de 5 JL 0/o- La caisse centrale 
admettait comme base la totalité du revenu. D'après le règlement des 
caisses provinciales, ces émoluments consistaient en : l O la subvention 
pour l'instruction gratuite des enfants pat1v1·es; 2° l'indemnité de logement 
ou une somme égale ù la valeur locative de l'habitation occupée par l'insti 
tuteur; 5° les rétributions des élèves sols ables. Pour les participants à la 
caisse centrale, ces émoluments se composaient en outre : l O du chauffage et 
de l'éclairage; 2° des indemnités perçues pour la tenue des écoles d'adultes, 
ou pour des fonctions accessoires exercées dans l'enseignement public com 
munal ou provincial. 

Conformément aux prescriptions de l'article 10 de la loi du 21 juillet 1844 
et de l'article 371 n° 5, de la même loi, la moyenne du casuel et des émolu 
ments doit être établie pm· arrêté royal. Il a été satisfait à ces prescr-iptions , 
Les arrêtés réglnnt ce point ont été insérés au Moniteur, et les pensions 
accordées, depuis le l cr janvier 1877, ont été liquidées en y comprenant les 
sommes touchées, de ce chef. pendant les cinq dernières années La période 
quinquennale de 187':2-1876 a servi de base pour rêglcr le taux des 
pensions conférées pendant la période comprenant les années 1877-1881. 

t80. Du cumul de la pension et d'un tJ arternent, 

Si un instituteur pensionné rentre en fonctions. il doit renoncer à la pen 
sion qui lui a été accordée. La jouissance de cette pension est suspendue 
aussi longtemps qu'il touche le traitement ou le revenu attribué au nouvel 
emploi, et les derniers sen ices sont ajoutés aux premiers pour établir une 
nouvelle liquidation de la pension. Cette jurisprudence est conforme à celle 
suivie pour les fonctionnaires de l'État. 

181 De l',nren entmn des con mnn •s il.•ns le paiement tic ln pension, lorsque colle-ci "été fixée au m ,x1mum. 

L'article 10 du règlement du 2;5 octobre 1876 porte qu'aucune pension ne 
peut excéder les deux tiers du revenu qui sert de base à la Iiquidatiou, 
ni une somme de a,.000 francs, et l'article t 2 prescrit qur. les pensions con- 
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Iérées sont payées d'après une quote-part déterminée. Les parts il pnycr pai· 
les communes el pm· les provinces sont J't'•glt;cs d'après la durée des scrviees 
admis pou1· la liquidation de chaque pension et accomplis duns les communes 
et dans les provinces. Ceci est conforme ù la volonté du législntcm-. Pour 
obtenir les deux tiers du rcvcnu , il suffit d'avoir été en Ionetious pendant 
56 ans 8 mois. Mais1 un grnnd nombre d'instituteurs peuvent faire valoir des 
services dépassant celle limite restrictive. Aucune ditliculté ne se présente 
lorsqu'il s'agit d'instituteurs qui ont exercé dans une seule commune, mais 
il n'en est pas de même quand les fonctions ont été remplies dans plusieurs 
communes. On s'est demandé si, pour les services tombant en dehors de celle 
période, la commune où ils ont été rendus est encore passible d'intervention. 

Celle question a été résolue aflirmnt iventcuc. En effet, la limitation posée 
par l'articl« JO ne concerne que le montant. de la pension; il n'y est nulle 
ment fait mention de la durée tics services. Par suite, Lous les services réel 
lernent rendus par le fonctionnaire communal n'en subsistent pas moins et 
doivent être comptés dans la répartition des eharges à supporter par les 
communes, du chef de la pension. S'il en était uutrcmcnt, la limitation dont 
il s'agit aurait pour conséquence d'exonérer, du moins en partie, les corn 
munes dans lesquelles les titulaires auraient exercé, en premier lieu, leurs 
fonctions. Les communes duivent donc intervenir dans le· paiement des 
pensions proportion n ellemcnt à la durée des services réels rendus par les 
instituteurs clans chacune d'elles. La pension des insfitutcurs étant établie 
d'après Je revenu des cinq dernières années, la part de chaque commune est 
calculée à raison de cette moycunc, quoique le revenu ait été infèrieur pou1· 
l'une d'elles: pendant le temps que les fonctions y ont été exercées. 

162. lutn1e111,on tics communes dons le t•ntemrnl des pensions. 

Un arrêté royal du 2 févricr·1878 a réglé le mode de recouvrement des 
parts d'intervention des communes et des provinces dans le paiement des 
pensions accordées en vertu des articles 7 et 8 de la loi. (J/oir aux Annexes, 
p. 487 et 4-88.) La loi de 18ï6 ayant fait un devoir aux communes de par 
ticiper à toute pension conférée, on trouve dans la loi communale la marche à 
suivre pour vaincre les résistances de celles qui s'opposeraient au paiement de. 
leur part contributive. La Députation permanente l'inscrira d'office au bud 
gct de la commune; i.1 titre de dépense obligatoire, en vertu des articles 151 et 
f 53 de celte loi, et usera, au besoin, des moyens de contrainte autorisés pa1· 
l'article 147 .. 

1~;5. lllisc à ln pension pa r mesure d'olflcc. 

L'article 7 de la loi stipule que les instituteurs peuvent être mis à la pen 
sion, par mesure d'oflicc: à l'âge de 60 ans accomplis. 

Celte disposition n'indique pils à quel pouvoir incombe le soin de prendre 
celte mesure, 

Aux ternies de l'article 1 l de la loi du 23 septembre 1842, lé conseil com 
munal pouvait suspendre l'instituteur (cette peine disciplinaire a été main 
tenue par l'article 9 de ln loi du -fer juillet J8ï9); mais le Gouvernement 
est appelé à statuer sur la révocation, il peut même la prononcer d'office. 
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On s'est. demandé si la mesure prescrite par l'article 7 peut être assimilée 
à une révocation, on si le législateur a voulu donner à l'autorité communale 
le pouvoir de remplacer l'instituteur, lorsqu'il est devenu impropre à rem 
plir les fonctions qu'elle lui n confiées. Si le conseil communal pouvait 
mettre d'office un instituteur t\ la pension, cc pouvoir paraîtrait excessif. 
En effet. outre que cc collége serait seul juge de l'inaptitude de l'instituteur 
à remplir plus longtemps ses fonctions, cc qui n'est pas admissible, 
sa décision engagerait non seulement les finances de la commune, mais aussi 
celles de la province et de l'Èlat, qui doivent intervenir dans le· paiement 
de la pension pour une quote-part déterminée. 
La question a été soumise à l'examen du conseil d'administration de lu 

caissse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux. 
Diverses opinions se sont produites au sein du conseil; aucune d'elles n'ayant 
réuni la majorité des suffrages, elles ont été rejetées. Mais à défaut de dis 
position légale conccm~nt cet objet, le Gouvernement croit qu'il lui ap 
partient tic mettre, le cas échéant, les instituteurs il la pension. par mesure 
d'office, en vertu de l'article 7 de la loi du 16 mai -18761 sur les avis de la 
Députation permanente et de l'inspecteur principal, le conseil communal et 
l'instituteur entendus. 

Ajoutons que, faisant application de cc qu'il considère comme un droit, 
le Gouvcmcmeut a mis d'ofücc à la pension divers membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales, ùgês de plus de soixante ans et 
comptant trente aunées, au moins; de services. A l'occasion des dispositions 
complémentaires qui seront soumises aux Chambres législatives, en exécu 
tion de l'article ,15 de la loi précitée, il se propose de demander le droit 
de mettre, le cas échéant: d'office à la pension, dans l'intérêt du service, 
les instituteurs âgés de soixante ans au moins, alors même qu'ils ne comp-, 
teraient que quinze années de services. 

184. Diplômes ou brevets de capacité. 

Aux termes de l'article fO de la loi du 16 mai !876, les diplômes dont 
l'énumération suit peuvent être comptés dans la liquidation des pensions. 

1 ° Pour quatre années de services, le diplôme : 
De professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur; 
De docteur en philosophie et lettres; 
De docteur en sciences physiques et mathématiques; 
De docteur en sciences naturelles , 
2° Pour deux années de services, le diplôme : 
De capacité pour l'enseignement des langues; 
De professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
D'instituteur primaire. 
Cet article ajoute l(UC chaque titulaire ne pourra se prévaloir que du 

diplôme relatif aux fonctions qu'il remplissait au moment de sa mise à la 
retraite. 

- hhh: 



( ceux ) 

En principe, les diplômes conférés i\ la suite d'un examen subi en vertu 
de dispositions Iégislativcs ou réglementaires, ont seuls été admis comme 
ayant un caractère officiel. Tels sont ceux délivrés : 

-f O Conformément il la loi du 23 septembre 184,21 organisant l'enseigne 
mcnt primaire en Bclgiquc , 
2° Par les Députations permanentes <les Conseils prnvincinux , pour la 

période antérieure it cette loi. A celle époque, il n'y avait pas d'écoles nor 
males officielles, autres que celle de Lierre, délivrant des diplômes réguliers. 
Les déclarations d'admission d'instituteurs, émanant des commissions p1·0- 
vineiales instituées de 1857 à 1842, ont été assimilées, au point de vue de 
l'application de l'article 10, à un diplôme d'instituteur primaire , 
5° En vertu de l'arrêté du prince souverain du 20 mars -1814, qui a remis 

en vigueur la loi de la République batave de ·1806, en la rendant applicable 
aux provinces méridionales. 

Les diplômes qui ont été rejetés, parce qu'ils ne sont pas admissibles aux 
termes de l'article iO de la loi du l6 mai i87fi, sont. les suivants: 
i ° Ceux délivrés par les écoles normales épiscopales avant le mois d'octo 

bre i846. En effet, ces écoles n'ont été placées sous le régime de l'inspection 
légale que par arrêté royal du 17 décembre !8431 et ce ù partir du 9 avril f 844. 
Par arrèté royal du 29 octobre ·J 81-6 seulement 1 un règlement a été 
arrêté. de commun accord avec les évêques, pour lu délivrance des di 
plômes dans ces établissements. Or, au vœu de l'article -f Ode lit loi du 
23 septembre i842, le diplôme d'instituteur n'était conféré valablement 
qu'aux récipiendaires justifiant d'avoir fréquenté avec fruit; pendant 
deux ans au moins, les cours de l'une des écoles normales ile l'État, ou 
d'une école normale privée ayant accepté, depuis deux ans an moins, le 
régime de l'inspection légale'. Antérieurement fi !846, les diplômes délivré!'! 
dansles écoles épiscopales n'avaient aucun caractère officiel; 
2° Les diplômes délivrés par la Commission permanente de la Société 

pour l'encouragement et le soutien de l'enseignement mutuel à Bruxelles; 
3° Le certificat de fréquentation de l'école normale primaire de Liége; 
Les établissements repris sous les n°5 2 et 3 étaient des écoles privées ou 

considérées comme telles ; 
4° Les certificats de capacité délivrés après la promulgation de fa loi du 

23 septembre !842~ par des inspecteurs de l'enseignement primaire, 
i, la suite d'un examen subi par des instituteurs non diplômés. 

Un professeur d'une école d'agriculture a demandé à faire valoir le di 
plôme d'instituteur communal dont il était porteur. Cette demande n'a pas 
été admise, eu égard au dernier paragraphe de l'article lO, portant que 
chaque titulaire ne JlOurra se prévaloir (JUC du diplôme relatif aux fonc 
tions qu'il remplissait au moment de sa retraite. Il n'existe, en effet, aucun 
rapport entre les fonct.ions de professeur d'agriculture et le diplôme 
d'instituteur. 

Un professeur d'anatomie, attaché à une académie des Beaux-arts, a 
demandé que les professeurs d'anatomie, dans les diverses académies de 
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dessin, qui sont porteurs du diplôme de docteur en médecine et en 
chinu-gic, soient assimilés aux docteurs eu philosophie et lettres, en sciences 
physiques et mnthémntiques et. en sciences unturclles. Les diplèmcs de 
docteur en médecine el en chirurgie n'uyant pns été mentionnés dans la loi, 
il n'a pas été possible d'admettre l'assimilation proposée. 

Les participants t\ la caisse centrale de prévoyance, qui ont <'~té admis à 
Iairc valoir leur diplôme pour l'augmentation de leur pension personnelle 
ainsi <[UC des pensions de leur femme et de leurs enfants, sont maintenus 
les droits qu'ils avaient acquis. 

18:5. Angrucntution tic c,·1 tuincs peu-ions 11 raison du diplôme. 

L'article 51 du règlement du 2o octobre 1876 autorise l'augmentation des 
pensions accordées, avant le te,· janvier 1877, ù des personnes existant à 
cette date et ayant été affiliées aux caisses instituées en vertu de l'article 
27 de la loi du 25 septembre ·184'2. Cet article est conçu en ces termes: 
(( Les pensions accordées avant le fe•· janvier 1877, pat· les caisses instituées 
>> en vertu de l'article 27 de la loi du 23 septembre i842, peuvent , a ln 
» demande des intéressés, être revisécs, pom· ceux qui sont en possession 
>> de l'un des diplômes énumérés il l'article lO de la loi du ·16 mai 1876. >> 

n Cette revision produit ses effets, à partir du premier jour du trimestre 
qui suit la date à laquelle la demande est paevenuc au Gouvernement. n 

Cette disposition, applicable aux pensions des instituteurs, des veuves et 
des orphelins, quoique ayant un caractère de rétroactivité, est justifiée 
au point de vue de l'équité. En effet, après la promulgation de la loi du 
·iO mai ·1866~ le règlement des caisses proviuciales n'a pas été modifié sous le 
rapport de l'admission des diplômes de capacité, comme l'ont été, en f 86~, 
les statuts de la caisse centrale de prévoyance, du 18 décembre ·18!$~. 

En vertu de l'article 5[ précité, un grand nombre de pensions ont été 
augmentées à raison du diplôme ou du brevet de capacité, admissibles aux 
termes de l'article 10 de la loi du f 6 mai 1876. 

186 .. \s,inulnrion de, professeurs et instituteurs communaux aux fonctionnaires et employés de l'Ët«tt 
au point de vue de leurs services. 

L'assimilation des professeurs et instituteurs communaux aux fonction 
naires et employés de l'l~tat: sous le rapport de la pension, a fait naître la 
question de l'admissibilité, pour la liquidation des pensions, des services des 
professeurs d des instituteurs communaux qui entrent dans le personnel 
enseignant ou dans une administration de l'État, et. réciproquement des ser 
vices des fonctionnaires rétribués par l'État, qui, devenant agents commu 
naux; tombent sous l'application de la loi du ·16 mai -1876. 

Consulté au sujet de cette question, le conseil d'administration Je la 
caisse des veuves et orphelins émit l'avis que les professeurs et instituteurs 
communaux qui passent dans l'enseignement de l'État.; peuvent obtenir le 
bénéfice des lois des 26 avril i 86a et -10 mai 1866, qui ont réglé tout ce qui 
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concerne les services rendus respectivement dans I enseignement moyen et 
dans l'enseignement primaire , mais qu'il n'en est pas de même de ceux qui 
quittent l'cnsciguemcnt conuuunal pour entrer· dans une ndminisuntion de 
l'lttat. La loi de ·1876 a eu pour objet de récompenser les longs services 
rendus dans l'enseignement, et clic doit avoir pou1· effet d'engager IC's insti 
tuteurs à persévérer dans la carrière qu'ils ont entreprise. D'antre part: il 
est. il remarquer que le paiement de la pension ('SL mis ù la charge <le trois 
pouvoirs: l'Êtat, la province et la commune. En présence des lois d'exception 
existantes, le conseil u proposé de n'admettre le.'; services rendus dans l'ensei 
gncmcnt communal, pat· les instituteurs entrant dans une administration de 
l'État., que jusqu'à concurrence de la part du Trésor public, soit des 2/6 qui 
incombent à celui-ci: aux termes de la loi. 

Cette proposition, si clic avait été admise, aurait. eu pour conséquence de 
ne tenir compte il celte catégorie de personnes, que d'une partie de leur 
pension, en écartant l'intervention des provinces et. des communes. D'un 
autre côté, il cùt été pcn équituble de mettre la totalité de la pension, à 
raison de services communaux, à la charge de l'État. En effet, peu importe 
aux communes que le professeur ou l'instituteur quitte la localité, soit pour 
aller exercer des fonctions analogues dans une commune voisine, soit pour 
entrer dans le personnel enseignant ou dans une administration de l'État, 
elle n'en doit pas moins intervenir dans le paiement de la pension, pour-la 
quote-part déterminée par la loi. 

On a cru devoir foire intervenir un arrêté royal afin de régler provisoi 
rement ce point. Il porte la date du 2 mai 1878. (Foir aux Annexes, pp. 488 
et 489.) Toutefois cette disposition est insuffisante et la question devra être 
résolue par voie législative. 

t87. Anciennes pensions ile professeurs et il'inslituteurs, restant à sc1·vi1· au I•• janvier 1877. 

L'article 2 de la loi du 16 mai {876 porte que la caisse des instituteurs et 
professeurs communaux prélèvera dans la liquidation des caisses dissoutes, 
la part d'actif nécessaire pour faire face aux obligations qu'elle assume, à 
raison des pensions actuellement dues aux veuves et aux orphelins. L'arti 
cle 4 ajoute <(llC l'excédent sera employé à payer, à partir du f cr jan 
vier i 877 ~ les pensions qui, à la mèmc date, seront inscrites ou dues par 
ces caisses à des professeurs ou instituteurs , si cc capital est épuisé avant 
que toutes les pensions soient éteintes, celles qui resteront dues seront 
servies par les communes, les provinces et l'Etat, dans les proportions 
déterminées. 
Jusqu'à présent: Je capital disponible des anciennes caisses supprimées 

est suffisant pom· couvrir les charges incombant de cc chef à la nouvelle 
caisse. Cc capital: au ,Jer janvier 1877, était de plus de quatre millions de 
francs en rente belge. 

Le nombre des pensions restant à servir, à cette dernière date, à des pro 
Iesseurs et à des instituteurs se répartit comme suit, entre les anciennes 
caisses <le prévoyance : 
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221> pensions pour la caisse centrale de prévoyance des institu- 
teurs et professeurs urbains, montant à . Ir. 124,924 )) 

Pour les caisses provinciales 
d'Anvers . . 41 pensions, s'élevant à fr. 
du Brabant . 124 
de la Flandre occi- 

dentale. 
de lu Flandre orien 

tale. 
du Hainaut 
de Liégc 
du Limbourg". 
du Luxembourg 
de Namur. 

74 

70 
.H4 
7l 

. 27 
. 80 
. 126 

14,52~ 90 
41,925 08 

29,021 83 

21>,7'10 12 
4t>,84~ 64 
26,992 43 
s.sss 55 

22,0~1 29 
40174,9 Oo 

2~6,474 67 

Total 9o2 pcnsio1~s, nécessitant une dépense de fr. 58-1,598 67 

Les extinctions survenues en 1877 sont au nombre de 08, montant à 
fr. 22,873--18, et en 1878, au nombre de 46, montant à fr. 22,616-47; 
soit ensemble -104 pensions, montant à fr. 4~,489~füi, de manière qu'au 
fer janvier 1879, il ne restait plus à paycl' [que 848 pensions, s'élevant 
ensemble à fr. 5315,909-02. 

i88. Pensions nouvelles accordées en vertu de ln loi du t6 moi 1876. 

Depuis le ·1er janvier 1877, il a été accordé 566 pensions nouvelles : 

{0 En {877 : 

238 pensions, montant à 202:1>90 francs, dont les parts d'intervention ont 
été établies de la manière ci-après : 

Parts des communes 
des provinces . 

- de l'État 

Somme égale. 

. . fr. 7-1,9-18 ;)Û 
55,9~9 27 
9..t,7-12 23 

. fr. 202,;590 » 

2° En 1878: 

·128 pensions, montant à -!07,090 francs, dont les parts d'intervention ont 
été établies de la manière ci-après : 

Parts des communes. 
des provinces . 

- de l'État 
Somme égale. 

. fr. 40,a26 2-1 
20,263 OH 
46}00 74 

. fr. ·107 ,090 )) 

On remarquera que la part mise à la charge de l'lttat est supérieure 
tu. 
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aux deux cinquièmes de la dépense totale. Cette différence provient 
de ce que le Trésor public a dû prendre il sa charge des services qui ne 
pouvaient pas être imposés aux communes, ni aux provinces, tels que les 
services militaires, les diplômes et le temps de participation des instituteurs 
démissionnaires, qui ont contracté l'engagement prévu par l'nrrêté royal du 
f2juillet 1809 CL l'article ü des statuts du 18 décembre 1s1m. 

189. Cuisse dos veuves et orphelins des professeurs et Instituteurs. communaux. 

La loi du f 6 mai -1876, en supprimant les caisses provinciales de pré 
voyance et la caisse centrale, n'a attribué à la nouvelle caisse que les pensions 
des veuves -ct enfants ou orphelins, et. elle a mis le paiement des pensions 
des professeurs et instituteurs à charge de l'État, de la province et de la 
commune. 

Les statuts organiques de la caisse des veuves et enfants ou orphelins ont 
été approuvés par arrêté royal du 5 novembre 1876. (Voir aux Annexes 
p. 489 à 498.) 

Les dispositions que ces statuts renferment diffèrent essentiellement de 
celles qui existaient précédemment. 

C'est ainsi que la retenue ordinaire, qui était de 3 ou 4 p. 0/0 pour les 
caisses provinciales, et de 5, 5 1

/2 ou 4 p. 0/a, selon le montant du revenu, 
pour la caisse centrale, n'est plus aujourd'hui que de 2 ¼ p. 0/0, si le revenu 
est inférieur à 5;000 francs, et de 3 p. 0/o s'il est de 5,000 francs et au-dessus. 
La généralité des participants ne paie donc que 2 ½ p. 0/0 au lieu de 5 à 
4 p. 0/0, taux de participation exigé précédemment. 

Les affiliés aux caisses provinciales ne subissaient pas de retenue, du chef 
de première nomination Ceux de la caisse urbaine payaient le premier mois. 
La caisse nouvelle prélève, pour ceux qui ont été nommés depuis le ,jer janvier 
f 877, le montant du premier mois de tous revenus, s'ils s'élèvent ensemble 
à i ,200 francs: au plus; le montant de la moitié seulement du premier mois, 
si les revenus sont inférieurs à cette_ somme. Ce n'est donc pas le montant du 
premier mois, mais bien la moitié de ce montant seulement, que paient la 
plupart des instituteurs, puisqu'à lem· début dans la carrière, leur revenu 
est habituellement inférieur à 1,200 francs. En effet, une loi du 1.6 mai 
i876 a fixé le minimum du traitement ( casuel compris) à 1,000 francs. 

La retenue, du chef d'augmentation de revenu, existait aussi bien sous 
l'ancien régime que sous celui des statuts du 5 novembre 1876. 

Dans certaines provinces, les .instituteurs ruraux devaient payer jusqu'à 
trois doueiëmes de toute augmentation, et. cette retenue était perçue même 
pour des augmentations portant sur un revenu supérieur à 1 :800 francs, bien 
(1ue le taux. de la pension ne pùt pas être fixé d'après un revenu dépassant cc 
chiffre; qui était la limite déterminée par les règlements. Ainsi, une augmen 
tation de 200 fr., portant sur un revenu supérieur à 1800 fr-., donnait lieu à 
une retenue de oO Iraucs, égale aux. trois douziëmes de cette augmenta 
tion, et ~'i cc même revenu, rédu.t plusieurs années après, était ensuite 
de nouveau porté au même chiffre, la retenue de aO francs était prélevée 
une seconde fois. Aucune marche uniforme n'était d'ailleurs suivie, sous ce 
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rapport. Les instituteurs urbains seuls n'étaient imposés que pour tm 
douzième de toute augmentation, et c'était le revenu le plus élevé de l'une 
des années antérieures qui servait de busc pour détermine!' la différence 
entre le nouveau et l'ancien revenu. Ce mode de procéder était le plus 
équitable. C'est celui que l'on suit aujourd'hui. 

Les mariés paient actuellement des cotisations plus élevées que les céli 
bataires ou que les veufs; mais il est juste d'imposer davantage ceux qui 
apportent des charges il la caisse. D'ailleurs les pensions sont- fixées à des 
taux plus élevés que sous l'empire des anciens règlements. 

Les instructions pour l'application des statuts organiques du 5 novem 
bre 1876 ont fuit l'objet des circulaires ministérielles des 20 novembre et 
22 décembre de la même année. (Foir aux Annexes, pp. 499 à l)06.) 

190. Conseil d'udmiuistration de ln caisse. 

Aux termes de l'article H de la loi du 16 mai 1876 et de l' •. article 2 des 
statuts organiques, un conseil de sept membres est chargé de l'administra 
tion de la caisse. Ce conseil est composé : 

1° De deux membres choisis dans les administratiuns communales; 
'2° D'un membre choisi dans les Députations permanentes des Conseils 

provmeraux , 
5° De deux membres pris parmi les participants; 
4° De deux membres choisis en dehors des participants. 
Le Président est nommé par le Roi: dans le sein du conseil. 
Le conseil choisit un vice-président. parmi ses membres. 
te secrétaire est nommé par le .Ministre. 
Le conseil est consulté sur toutes les mesures d'exécution de la loi du 

i6 mai 1876, concernant les pensions des professeurs cl. des instituteurs, 
indépendamment des affaires relatives à l'administration de la caisse. 
Pat· arrêté royal du rn décembre i876, ont été nommés membres du con 

seil : 
MM. Spronck, directeur à l'administration centrale, président; 

Wion, chef de division à la même administration, 
Piérel , membre de la Députation permanente du Conseil provincial 
du Brabant, 

De Bruyn, bourgmestre de la ville de Termonde , 
Chevalier Powis de Tcn Bossehe, bourgmestre de )a commune d'Ep 
peghem; 

Lauters, directeur de l'école normale de garçons de la ville de 
Bruxelles; 

\V attier, instituteur primaire communal à Frameries. 
M. Piéret fut désigné en qualité de vice-président du conseil. 
Un arrêté ministériel du ·19 décembre 1876, nomma M. Wion secrétaire 

du même conseil. 
i!)f. Participants aux charges de la caisse. 

La nomenclature des personnes participant aux charges de la caisse a été 
donnée à l'occasion des pensions personnelles des instituteurs. 
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L'immatriculation il la caisse des membres du clergé catholique remplis 
sant des fonctions civiles est obligatoire, du moment qu'ils touchent un trai 
tcment sur les fonds alloués nu budget communal. Celle application est 
ratiunucllc , uttcndu que cc n'est pas le traitement de l'ccelèsinst ique, mais 
le revenu du fonctionnaire civil qui subit la retenue. Sont exceptés, les prê 
tres chargés spécialement de l'enseignement de la religion cl de la morale 
dans les établissements communnux. 

Les instituteurs et les institutrices appartenant il une communauté reli 
gieuse doivent contribuer, dL1 moment qu'ils ont une nomination de la com 
mune et qu'il leur est assuré un traitement sur- les fonds alloués au budget 
communal. 

D'après les statuts du 18 décembre 18:fü, le personnel des écoles moyennes 
communales <les filles n'était pas admis à s'utlilier ù la caisse centrale de 
prévoyance des professeurs et instituteurs urbains, parce q ue cet enseigne 
ment n'était pas réglé pi:u- la loi du lei- juin 18;';0, comme l'est celui des 
garçons. Mais la loi du 16 mai !876, modifiant en cc point les principes 
établis par les statuts de ·18;5~, admet ù la pension les personnes attachées 
à cette catégorie d'écoles, du moment qu'elles sont dans les conditions pré 
vues par l'article ,te.- des statuts du 3 novembre 1876. 

Les fonctions accessoires exercées dans un établissement subsidié ou agréé1 

ou qui n'est pas essentiellement communal, ne donnent aucun droit de parti 
cipation à la caisse. 
Tous les professeurs et instituteurs communaux doivent contribuer à la 

caisse, alors même qu'ils ne seraient nommés qu'à titre provisoire, tempo 
raire ou à l'essai. 

Voici une question qui a été soulevée en cc qui concerne les services de 
cette nature. 

Un instituteur obligé d'abandonner momentanément ses fonctions: pom· 
cause de maladie, ne peut les reprendre avant une époque indéterminée , 
Je conseil communal procède à la nomination d'un instituteur intérimaire, 
qui exercera en lieu et place du titulaire, jusqu'au complet rétablissement de 
celui-ci, et jouira d'un traitement à prélever sur les allocations hudgétaircs. 
Dans cette situation, on s'est demandé si cette nomination suffira pour affilier 
l'intérimaire à la caisse des veuves et orphelins , si: dans l'affirmative, le 
titulaire continuera à. participer à In même caisse, et si on tiendra compte: 
dans la supputation de sa propre pension, du temps pendant lequel il n'aura 
pas exercé? 

Cette question trouve sa solution dans les principes suivants : 
Tout traitement doit être touché par le titulaire de l'emploi et soumis à 

des retenues au profit de la caisse à laquelle son affiliation est décrétée, 
attendu qu'il est seul appelé, tant pour lui que pour sa femme et ses enfants 
ou orphelins, à recueillir le bénéfice, soit de sa position officielle, soit des 
versements qu'il a opérés. 

Un même traitement ne peut être assujetti à des retenues au nom de deux 
personnes. Lorsque le titulaire est remplacé dans l'exercice de ses fonctions, 
pour une cause quelconque, par un suppléant, le traitement reste attribué au 
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premier, à moins que l'administration communale, par une délibération ofli 
cielle, n'ait scindé cc traitement entre ces deux personnes. 

Dans cc cas, il y a lieu de faire application, en ce qui concerne l'Intéri 
maire, des dispositions de l'an-èté royal du 28 mai t 8M) ('voir aux Annexes, 
pp. 007 et ;$08) portant, entre autres considérants, qu'il résulte de la combi 
naison des articles 6 et 8 de la loi du 21 juillet 18,f.1., que les mots nomina 
tions faites en exécution des lois ou émanées du Gouvernement, doivent 
s'entendre de nominations définitives et non de simples délégations ponr 
remplir un intérim, et que ceux: woyenne du traitement dont l'intéressé au ra 
jmripendant les cinq dernières années, ne peuvent s'entendre que du traite 
ment affecté à l'emploi dont l'intéressé est titulaire, et non de celui qu'il 
touche temporairement du chef de l'intérim qui lui est confié. 

Les professeurs et les instituteurs communaux nommés il un emploi comme 
intérimaires, ne sauraient donc tomber sous l'application de la loi du 
f6 mai 1876, et leurs services ne peu, eut être admis dans la supputation 
de La pension, que pour autant qu'ils aient été nommés d'une manière 
définitive. 

Anx termes <le l'article 7 de la loi du 1.6 mai 1876, les années de services 
ne sont comptées qu'à partir du ter janvier qui suit l'année pendant laquelle 
l'intéressé est parvenu à l'àge de dix-neuf' ans accomplis. Si les services ren 
dus avant cet âge ne comptent pas pour la pension personnelle du fonction 
naire communal, il n'en est pas de même pour celle de la femme et des 
enfants. L'affiliation à la caisse des veuves étant obligatoire, on ne distingue 
pas entre ceux qui ont moins ou plus de dix-neuf ans, conformément an 
principe établi pour les caisses instituées près des Départements ministériels, 
que tout traitement doit être assujetti à la retenue qui lui est. imposée par 
les statuts organiques. Cette disposition est favorable aux. professeurs et 
instituteurs, parce que ce temps de participation augmente la pension éven 
tuelle de la femme. Mais il n'en est pas de même pom· les secondantcs des 
écoles communales des grandes villes, qui ne laissent pas de charges ù la 
caisse. Celles-ci ont été exemptées de toute participation jusqu'à l'époque 
où elles atteignent l'âge de dix-neuf ans. 

Les instituteurs primaires et les professeurs urbains démissionnaires, 
dont ta participation aux anciennes caisses avait été autorisée, en vertu de 
l'article a des statuts du 18 décembre -l8fü5 ou de l'arrêté royal du -l2 juil 
let 1859, qui n'avaient pas, à la date du -fc,· janvier -1877; dix années de ser 
vices et de contribution à une caisse de prévoyanoe. ont pu1 au même titre 
que ceux qui avaient plus de dix années, continuer leur affiliation à la nou 
velle caisse, à l'effet de se créer des droits à une pension éventuelle, du 
moment que le mariage avait été contracté avant cette dernière date, et dans 
cc cas, il a été fait application de l'article 20 des statuts du 5 novembre 1876. 
Cette faculté est accordée par les statuts de 1844: relatifs aux veuves et 
orphelins des fonctionnaires et employés de l'État. On s'est demandé si. 
dans cc cas, la pension de la veuve étant calculée d'après les nouveaux 
statuts, il y a lieu de tenir compte, indépendamment du traitement d'après 
lequel l'engagement primitif avait été contracté, du casuel et des émolu- 

kkk. 
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monts dont il est. parlé nu § 3 de l'article 7 de ln loi susdite du 16 mai ,f 876. 
C(•tlt• question a été résolue négativement, pour les motifs qui ont déjà été 
indiqués ù l'occasion de la pension persounr-llc. 

Ou a soulevé des doutes au sujet de la pnrticipatiun obligatoire des dircc 
triccs et assistantes attachées ù des écoles gtll'dienncs communales. Ces doutes 
étuicut basés sui· cc que Je personnel de certains établissements de cctte cuté 
gol'Îl\ n'ayant jamais contribué à l'ancienne caisse centrale et ne faisant pas 
pnrtio de l'enseignement primaire proprement dit, ne paraissait pas tomber 
sous l'application de la loi de ,t876. Aux termes de l'article 2 des statuts du 
+S décembre '18;i;,, la participation du personnel susdit ù la caisse centrale, 
était facultative. l\lais la loi <lu i6 mai '1876 en a disposé autrement. Elle a 
rendu obligatoire l'atliliation ù la caisse de veuves de toutes les personnes 
attachées aux établissements d'enseignement des communes et recevant un 
traitement sur les fonds alloués au budget communal. Le personnel de ces 
écoles doit donc être immatriculé à 1a caisse instituée par arrêté royal du 
5 novembre ,f 876. 

L'article ·12 de la loi de ,f 876 porte cc qui suit : cc Les caisses locales de 
prévoyance, pour les professeurs urbains et pour les instituteurs primaires, 
pnurrout., sur la demande du conseil communal, approuvée par la Dépu 
tation permanente, être fusionnées avec lu caisse constituée en vertu de 
l'article 2. 

» Les conditions de cette fusion devront étre approuvées par arrêté royal, 
Je conseil de la caisse entendu. 11 

Il résulte de cette disposition que les membres du personnel attaché 
ù des établissements d'enseignement communal, dans les villes où il existe 
une caisse locale, ont la faculté de s'affilier à 1a caisse instituée en 
vertu de la loi, ou bien de contribuer à la caisse locale, selon Jeurs conve 
nances. 

On s'est demandé si la disposition de l'article -12 comprend à la fois 
tous les intéressés d'une même ville, ou si une personne prise isolément a 
la faculté de faire son choix, en manifestant son intention pat· sa signa 
ture. 

Il résulte du texte de l'article précité et de la déclaration faite par le 
Gouvernement pendant la discusion de la loi. que la faculté de contribuer 
à l'une ou à l'autre des dites caisses: embrasse la collectivité des membres 
du personnel enseignant d'une même localité, et non pas chacun d'eux en 
particulier. 

Comme il n'existe pas de participation facultative à la nouvelle institution 7 
on n'a pu admettre les engagements isolés, parce que la demande prévue 
par l'article -12 ne pouvait ètrc faite que pour tous les intéressés d'une même 
caisse locale. Il a été entendu que la ville dont le personne! enseignant 
continuerait son affiliation à la caisse de la localité, devra, non seule 
ment payer les pensions éventuelles des veuves, enfants ou orphelins, 
mais aussi la pension personnelle des professeurs et des instituteurs commu 
naux, parce qu'elle ne pourra plus être payée par l'État, la province et la 
commune réunis. 
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Des instructions dans cc sens, leur ayan: été adressées, toutes les adrni 
nistratious communales onl profité du bénéfice dt' l'article '121 en soumettant 
le personnel tic leurs établissements d' enseignement aux prescriptions de 
le loi du -16 mai l 8ï6. 

Les professeurs et les instituteurs qui ont contribué à ln caisse, pendant 
chacune des années 1877 et 1878, sont au nombre de plus de 10i000. 

t91!. Sources de revenus de 1,, eursso. 

Les ressources ou les revenus de la caisse se composent : 
Oc retenues sut· les traitements, suppléments de traitement, casuel ou 

émoluments ; 
Des intérêts des capitaux placés ; 
De produits extraordinaires. 
Les retenues se subdivisent comme suit : 
1 ° Retenues ordinaires ; 
2° Retenues extraordinaires ou retenues : 
A. Du premier mois ou de la moitit': du premier mois des traitements 

(casuel et émoluments compris), selon qu'ils s'élèvent à -1,200 francs et 
au-dessus, ou qu'ils soient inférieurs t\ 11200 francs ; 

B. Des deux premiers mois de toute augmentation ; 
C. Provenant de congés, absences non autorisées ou punitions discipli- 

naires; 
D. Par suite de mariage ; 
E. Pour services militaires ; 
F'. Du chef lie diplômes ; 
G. Provenant d'engagements souscrits par des participants démission 

naires ou démissionnés. 
D'après I'article 7 de la loi du -16 mai 1876, les pensions des professeurs 

et instituteurs communaux étant liquidées conformémrnt aux lois et règle 
ments qui régissent les pensions civiles tics fonctionnaires et employés de 
l'État, on a dù foire application des dispositions insérées aux articles lO et 57, 
n° 51 de ln loi du 21 juillet '1844, portant cc qui suit : 

« AnT. 10. Sont compris dans I'évuluatiou de la moyenne du traitement, 
» le casuel et les autres émoluments tenant lieu de suppléments de traite 
>) ment. 

>> AnT. 57. Des arrêtés royaux insérés au Bulletin officiel détermi 
» nerout : 

>> 3~ Le taux moyen pour lequel le casuel et les autres émoluments 
» entreront dans lu liquidation des pensions. )) 

C'est d'après ces prescri ptions législat i ves, que des arrêtés royaux ont 
déterminé, par province, la moyenne qui doit SCl'VÎr de base à la liquida 
tion de lu pension clc la veuve et des eufants ou orphelins. La moyenne 
des sommes touchées par chaque participant, pendant la période quinquen 
nale de -18ï2-1876, a servi de hase aux pensions réglées pendant la période 
de 1877-i88L 
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105. Questions soulevées li l'oecnsicn du prëlèll'o1ncnt dos retenues et solutions qui y ont été données. 

Diverses questions ont été soulevées à l'occasion du prélèvement des rete 
nues; elles ont été résolues de la manière suivante : 

Le revenu des participants àgés de moins de -19 ans est passible des rete 
nues établies par les dispositions <le l'article J 5 dos statuts, bien que les 
services antérieurs à cet ùge ne soient pas admissibles pom· leur propre pen 
sion. Néanmoins, cc temps de participation compte pour la pension éven 
tuelle de la femme et des enfants. 

En cas de privation d'une partie du revenu, par suite de punition ou pour 
toute autre cause, la portion distraite au profit du Trésor ou restant dispo 
nible est soumise à la retenue ordinaire. 

Lors d'une augmentation dn revenu donnant lieu à un accroissement du 
taux. pour cent de la retenue, celle-ci continue à être opérée comme précé 
dcmmcnt , pendant qu'on prélève les deux premiers mois de l'augmentation. 
En cas de première nomination, la retenue ordinaire n'est pas prélevée sur 

la partie du traitement dévolue à la caisse. 
Le professeur ou l'instituteur démissionnaire ou pensionné, qui rentre en 

fonctions, n'est pas soumis à la retenue extraordinaire du premier mois, ou 
de la moitié du premier mois, lorsqu'il l'a déjà subie antérieurement .. 

L'agent chargé d'une fonction intérimaire ou provisoire, passible de la 
retenue ordinaire, n'est pas soumis à la retenue extraordinaire dont il est 
parlé au paragraphe précédent. 

Le fonctionnaire appartenant à l'ordre administratif on enseignant d'un 
établissement d'instruction des communes, qui n'a pas subi la retenue 
extraordinaire à raison de la première nomination, doit ètre assujetti à cette 
retenue comme participant à la caisse. Il n'est fait exception que pour 
ceux qui ont été affiliés aux anciennes caisses provinciales de prévoyance , 
parce que le règlement dn ·iO décembre ,f 8;i2, qui régissait ces institutions 
supprimées par la loi du ·l6 mai ·1876, n'imposait pas cette retenue. Ceux. 
qui n'ont contribué à aucune caisse, tout en étant en fonctions avant le 
{e• janvier 1877; et qui sont immatriculés à la nouvelle caisse des veuves, 
ont dù subir la retenue du premier mois de traitement, bien que la nomi 
nation remontât à plusieurs années. 

Un participant à l'une des anciennes caisses de prévoyance, dont le trai 
toment a été assujetti à la retenue du premier mois, du chef de première 
nomination, et qui a cessé l'exercice de son emploi, rentré en fonctions, ne 
doit plus être soumis à cette retenue extraordinaire, 'attendu que la caisse 
des veuves, instituée par la loi du -rn mai ·t876, n'a fait que remplacer les 
anciennes caisses dissoutes. 

La retenue extraordinaire dont il s'agit dans les quatre paragraphes pré 
cédents; He s'applique qu'une seule fois à tout agent, du moment qu'il a 
contribué aux caisses instituées par l'article 27 de la loi du 25 septem 
bre 1842, comme à celles qui ont été créées par la loi du 21 juillet 1844. 

L'indemnité annuelle ou le traitement dont jouit le participant, à raison 
d'une fonction accessoire, est considéré comme une augmentation de traite- 
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ment passible de la retenue des deux premiers mois. Cette retenue n'est pas 
perçue sur les indemnités touchées pour des services oxtraordinaires rendus 
en dehors des fonctions principales et qui n'ont qu'un caractère purement 
provrsoirc. 

La retenue extraordinnirc n'est pas prélevée sur une augmentation 
accordée: lorsque le revenu avait. été réduit préeédemmcut. Dans cc cas, 
cette retenue ne porte que sur la différence existant entre l'ancien revenu, 
avant la réduction, cl le nouveau revenu dont jouit le participant. 

On n soulevé aussi la question de savoir si une augmentation de revenu 
qui se serait produite en (876, doit ôtrc soumise à la retenue des deux pre 
miers mois. Cette question n fait l'objet de ln circulaire ministérielle du 
23 février -1877. (Voi1· aux Annexes, p. ~08.) 

L'article -14 des statuts du 5 novembre -1876 porte que « sont retenues au 
profit de la caisse, les sommes (JUÎ, en vertu des règlements, lui sont 
assignées pour congés: absences ou punitions disciplinaires. 11 

Un arrêté royal du 23 juin ·1849 a réglé les retenues à percevoir de ce 
chef. (J/ofr aux Annexes, p. a09.) 

Le temps passé en congé compte pour la pension éventuelle de la femme 
et des enfants, lorsque le traitement a été soumis aux retenues pendant la 
durée du congé. Cc temps compte également lorsque le participant a été 
suspendu de ses font ions, mais à la condition qui.' les versements voulus aient 
été effectués. 

Lorsqu'un agent obtient un congé; avec privation de tout ou partie de son 
trnitemcut.ct qu'il rentre en activité de service avec son traitement intégral, 
la partie qui lui est rendue ne doit pas être soumise à la retenue, du chef 
d'augmentation. Cette disposition du u0 2 de l'article 14 des statuts n'est 
applicable que si le traitement a subi une augmentation réelle. 

10-i, Oc la retenue 1111 chef de motiage. 

Le principe <le la retenue résultant du mariage a été inscrit à l'article US 
des statuts. qui porte ce qui suit : <c A dater du -f e•· janvier ·1877. toul 
>> fonctionnaire ressortissant à la caisse, qui se marie ou qui, marié, vient 
>> y participer , subit: au profit de la caisse, sui· ses traitement, suppléments 
)1 de traitement. casuel ou émoluments, une retenue extraordinaire de 
» 1 ½ p. 0/0 pendant dix ans. 

1, Ces dix. années prennent cours ù partir du premier du mois qui suit le 
>> mariage du fonctionnaire, ou à dater <lu premier du mois qui suit son 
>> entrée en fonctions, s'il est marié. » 

Ces retenues n'ont été appliquées qu'aux agents qui sont entrés en fonc 
tions après le 1er janvier ·1877, et à ceux qui, étant ~n fonctions, se sont 
mariés après cette date, parce que ni la loi <lu ·16 mai 1876 ni les règlements 
régissant les pensions des veuves et orphelins, en vertu des statuts pris en 
exécution de cette loi, n'ont aucun caractère de rétroactivité. 

Ill. 
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Le participant, qui était mnrié avant le ter janvier 1877 et qui se remarie 
sous l'empire des statuts précités, par suite du décès de sa première femme 
ou du divorce, est tenu de payc1· les contributions prescrites pour le mariage. 

Ces retenues ne sont pas appliquées au veuf, ayant des enfants mineurs, 
qui est admis à un emploi. 

Aucune retenue, du chef de mariage, ne peut être opérée sur fa pension 
d'enfants mineurs, pour suppléer au paiement incomplet de la contribution 
que le père aurait dû acquitter. 

Les institutrices participant à lu caisse, qui contractent mariage, ne doi 
vent pas subir la retenue prescrite. Cette contribution n'est imposée qu'à 
ceux qui peuvent laisser, à charge de l'institution, une pension éventuelle 
au profit de leur veuve. 

La retenue prévue par l'article rn ne peut être perçue sur la partie du 
traitement liquidée au profit de lu caisse, en eus d'application des prescrip 
tions des numéros 1 et 2 de l'article 14 des statuts. 

L'article 16 complète l'article W précité et porte cc qui suit : 
« A1n. 16. Il est perçu une retenue permanente de I p.%, à dater de la 

» cessation de la retenue mentionnée au paragraphe précédent. >> 

Une autre retenue de I p. 0/ •• est prélevée, pour chaque année de services 
admissibles antérieure au mariage. 

Cette dernière retenue est calculée sur les traitement. suppléments de 
traitement, casuel et émoluments, dont le participent jouissait lors de son 
mariage ou, selon le cas, de son entrée en fonctions. Elle est prélevée : en 
une seule année, si la durée des services est de deux. ans au moins; en deux 
années, si cette durée est de plus de deux ans: sans excéder quatre ans; 
en trois années, si elle est de plus de quatre ans, sans excéder six ans, et 
ainsi <le suite. 

Les intéressés peuvent se libérer de cette dernière retenue par termes 
plus rapprochés, pourrn qu'ils eu fassent la déelaration , pa1· écrit: dans les 
trois mois de leur' mariage ou de leur nomination. 

Les dispositions qui précèdent constituent l'exécution des prescriptions du 
numéro 7 de l'article 54 de la loi du 21 juillet 1844, qui a mentionné parmi les 
revenus des caisses des veuves et orphelins une retenue équivalente au mon- 
tant d'une année de la pension éventuelle de (a veuve. En effet, l'article rn des 
statuts a bien établi, en cas de mariage tics participants, une retenue extraor 
dinaire de l 1

/2 p."/. pendant dix ans; mais, en fixant cette limite, il n'a pas 
été satisfait d'une manière complète à la prescription de la loi de 1844. Un 
exemple démontrera mieux la portée de l'article 16 : un participant vient à 
décéder après vingt années de services. Il a joui d'un revenu de I ,000 francs, 
pendant toute la durée de ses fonctions. La pension de la veuve sera de 
260 francs. En supposant qu'il ait contracté mariage tl la dixième année de 
ses fonctions: il aura payé à la caisse, pendant les dix années prévues pai· 
l'article rn des statuts, une redevance de rno francs; celle redevance est 
insuffisante, puisque la I etcnue doit être équivalente au montant d'une 
année <le la pension éventuelle de la veuve. 

La retenue prescrite par l'article 16vientdonc corn piéter celle qui est prév ue 
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par l'article m. Sans celte nouvelle retenue: la caisse serait pr1vee d'une 
partie des revenus destinés ù permettre de foire l'ace mu charges qui lui 
sont imposées. 

On a demandé si un instituteur doit subir la retenue prévue par le§ 2 de 
l'article -16 précité, pour chacune des années de services qui ont précédé son 
mariage, même pour les au nées antérieures au I cr janvier -1877? 

La disposition dont il s'agit doit èt re entendue dans cc sens, que les ser 
vices prévus sont uniquement ceux qui 011( été rendus depuis la mise ù 
exécution de ln loi du J 6 mai 1876, pour les personnes qui étaient en fonc 
tions avant celle époque et, depuis la nomination, lorsque celle-ci est 
postérieure tt cette époque. Quoique le mariage ait en lieu sous l'empire de 
lu loi nouvelle, il n'est pas possible de faire application des retenues prévues 
à l'article -IG~ it cause de la non-rètronctivité de la loi et des règlements. On 
ne peul donc admettre que le second paragraphe dudit article exige qu'une 
retenue soit opérée pour des services antérieurs à la législation actuelle; 
il n'est rien dû aux anciennes caisses de prévoyance, du chef de cesser 
vices, et l'on ne saurait exercer de prélèvement sur les revenus qui s'y 
rapportent , sans blesser les droits acquis des titulaires. Les années de 
services entrant en ligne <le compte sont les années susceptibles de conférer 
des droits à la pension, aux termes de l'article ;$ du règlement du 2o octo 
bre 1876: et la retenue ne peut porter que sur le revenu réel dont le 
titulaire a joui pendant. les années antérieures au mariage. 

Les retenues prescrites par les articles ·W et ·16 sont complétées par les 
dispositions suivantes : 

(< Anr. f 7. Les retenues mentionnées aux articles rn et f 6 cessent 
>> d'être opérées en cas de décès de la femme ou <le divorce, it partir du 
>> premier joui· du mois qui suit la notification de l'événement. 

n En cas de nouveau mariage, ces retenues reprennent leur cours et il 
>i est fait application des articles cités clans le paragraphe précédent, pour 
n l'arriéré restant dû. 

» Aer. J 8. Lors de la cessation de la retenue ordinaire d'un fonction 
" naire marié, ou lors de son décès, s'il laisse une veuve ayant droit à. fa 
)) pension, il est dressé un relevé des retenues opérées en vertu des arti 
» cles fa et 16 des statuts. Si le total est inférieur ou supérieur an montant 
» d'une année de la pension de la veuve: calculée à cc moment, la différence 
>) est perçue ou restituée. " 
li est à observer que les retenues pour maringc, qui n'auraient pas été 

prélevées sur le revenu du professeur ou de l'instituteur, ne peuvent être 
recouvrées que sur la pension de la veuve , celle des orphelins en est 
affranchie. 

l!J~. De la retenue pou, services rrulitair cs. 

L'article 80 des statuts organiques est conçu en ces termes : 
(( Les participants qui ont des services militaires effectifs, suscrp 

tihles d'être admis pom· la pension pcrsonncllo, peuvent les faire compter 
pour l'augmentation de la pension éventuelle de leur femme et. de leurs 
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enfants, en supportant, indépendnnunent des autres retenues auxquelles ils 
sont. assujettis, une retenue spéciale de 3 ou 2 1/i p. 0/o, d'après le montant 
du traitement, pendant 1111 uomhre d'années égul il celui des services mili 
mires admis. ,, 

Ceux qui veulent user de cette faculté en font ln déclaration par écrit, nu 
Ministre de l'instruction publiquc.dnns les six mois de l'institution de lu caisse 
et, pour l'avenir: dans les six mois de la nomination. ll leur est permis, dans 
le même déla], de , crser, en une fois, la somme représentant le montant. de 
la retenue: pour ln totalité de leurs années de services. 
Si le droit à ln pension, sur les fonds de la caisse, s'ouvre avant que celte 

retenue ait été entièrement opérée, la cuisse ne tient compte que du nombre 
d'années de services pour lequel la couu-ibution a dé payée. 

Aucune retenue du chef de services militaires ne peut être pcr<;uc avant 
que le Miuistrc de l'instruction publique nit. examiné et statué sur les 
demandesdes intéressés. 

Les pensionnaires, ainsi que les participants démissionnaires ou démis 
sionnés, ayant souscrit les engagements dont parlent respectivement les 
articles 20 et 21 des statuts organiques, peuvent continuer les versements 
complémentaires auxquels ils ont été soumis du chef de leurs services mili 
taires. Aucune déchéance ne peut être opposée à la V{'UYC, pom· défaut de 
paiement par le mari, lorsque toutes les conditions prescrites par l'arti 
cle 80 ont été remplies. 

Le bénéfice de la loi du 27 mai 181)61 qui permet de compter dix années de 
services dans la liquidation des pensions en faveur des citoyens qui ont été 
décorés de la Croix de Fer ou ({UÎ ont été blessés dans les combats de la 
révolution , a été étendu aux pensions des veuves cl orphelins par arrêté 
royal du t6 aoùt 1877. (//oir aux Annexes, p. 1510.) 

L'article -tO de la loi du 16 mai 1876 permet de compter dans la liquida 
t.ion des pensions les diplômes de capacité. Celle disposition a été repro 
duite dans les statuts organiques du 5 novembre de lu même année: dont 
elle forme l'article 8 f. 

Les participants à la caisse centrale de prévoy ance des instituteurs et pro 
fesseurs urbains. supprimée par la loi du 16 mai 1876, qui ont été admis à 
foire valoir leur diplôme pour l'augmentation de la pension éventuelle de la 
femme et des enfants: sont maintenus dans les droits qu'ils ont acquis. 

On a soulevé la question de savoir si une institutrice pouvait faire valoir 
le diplôme; en vue d'augmenter la pension de son époux. non instituteur. et 
des enfants qui peuvent naître de leur union. La solution a été négative. En 
effet, la caisse des , cuves a été créée dans le but d'accorder une pension 
aux veuves des participants et à leurs enfouis ou orphelins, et non pas aux 
maris des participantes: comme cela existait sous l'empire des anciens règlc 
monts. Il est de principe; en ce qui concerne les caisses instituées eu vertu 
de la loi du 21 juillet 1844, pour les veuves des fonctionnaires et employés 



( CCXL', ) [ N" 222. l 
de l' f:tat1 que c'est lo traitement. ou le revenu attuehé ü l'emploi qui est imposé 
et non pus la personne qui l'occupe. La loi du f6 mai -1876 ayant assimilé les 
professeurs et les instituteurs communaux. aux fonctionnaires de l'État, le 
même principe leur est applicable. La pension réservée à la veuve ne peut 
donc point profiter nu veuf', du chef de fonctions exercées par sa femme. Une 
participante à la caisse n'a aucun avantage à faire valoir son diplôme, attendu 
que ses enfants seulement, et encore en cns de décès de son époux (art. 40 
des statuts), pourront profiler d'une partie de sa pension. C'est pour cc 
motif que le revenu des participantes n'est pas assujetti aux retenues extra 
ordinaires du chef de mm-iage, que les participants seuls doivent subit'. 

L'article 81 des statuts fixe un délai endéans lequel les participants à la 
caisse ont dü formuler leur demande tendant ù faire valoir le diplôme. Ce 
délai prenait fin le 1er juillet ·1877. \lais un grand nombre d'intéressés, dans 
l'ignorance des dispositions qui leur sont favorables: ont laissé expirer cc 
délai sans présenter leur requête et ils ont ainsi cnco111·11 la déchéance 
prévue par ledit article Sl. Le conseil d'administration de la caisse, consulté 
sur les requêtes qui se sont produites, a émis un avis favorable aux pétition 
naires et, par un arrêté royal du i 5 novembre {87'71 le délai dont il s'agit a 
été prorogé jusqu'au Jer juillet i.878. 

197. Des versements effectués par des participnnts démissionnaires ou démissionnés, et par des purticîpnn11 
pensionnés ou placés dans la position de disponibilité. 

L'article 20 des statuts est conçu comme suit: 
« Le fonctionnaire démissionnaire ou démissionné, ayant contribué à la 

>) caisse pendant cinq années. qui voudra conserver à sa femme et à 
>> ses enfants leurs droits éventuels à la pension doit, dans les six mois 
n de la démission ou de la révocation, souscrire l'engagement de payer à la 
n caisse par semestre, et dans le courant du premier mois pour le semestre 
n entier : 

,> ·f O Une somme égale au montant de la retenue ordinaire à laquelle il 
i> était assujetti sur son dernier traitement et ses émoluments; 

» 2° S'il y a lieu, le complément des versements à effectuer ù raison 
» de- son dernier traitement, en exécution des articles ·W et 16. » 

En cas d'inexécution de cet engagement, il y a déchéance de tout droit 
vis-à-vis de ln caisse; les sommes antérieurement payées demeurent acquises 
à celle-ci. 

Les mots cc dernier traitement >) doivent s'entendre comme comprenant 
les sommes payées a titre de suppléments de traitement, casuel et émolu 
ments, dont jouissaient les titulaires au moment de Ia démission. 

Les professeurs et les instituteurs démissionnaires mariés, qui avaient été 
admis ù continuer leur affiliation aux anciennes caisses de prévoyance, en 
vertu de l'article ;$ du règlement du 18 décembre 18r.>~ et de l'arrêté royal 
du 12 juillet J8~9, ont été autorisés à créer des droits à une augmentation de 
pension éventuelle, pour leur femme et leurs enfants. 

L'article 2l dcsdits statuts porte ce qui suit : « Le participant pensionné 
» ou en disponibilité, qui veut conserver à sa femme ou à ses enfants le 

mnun. 
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» droit it une augmentation éventuelle de pension, doit souscrire, dans les 
» six mois de la cessation d'activité, l'engagement de continuer ù payer une 
» retenue égale ù celle qu'il subissait sui· son dernier traitement. 

>i L'intéressé continue ù subir, le cas échéant, à raison de son dernier 
n revenu, les retenues extraordinaires prescrites par les présents statuts. :» 

L'engagement contracté par le pensionnaire ne peut cesser ses effets tp1e 
dans les cas déterminés par l'article même. 

Les professeurs et les instituteurs ayant souscrit l'engagement mcn 
tionné aux articles 20 et 2f cités ci-dessus, peuvent continuer les verse 
ments complémentaires auxquels ils se sont soumis, du chef de leurs services 
militaires. 

Ln f cmme qui se marie avec un agent démissionnaire ou démissionné, 
ou avec un pensionnaire, n'a aucun droit à la pension (article 57 des statuts). 
Il en est. de même des enfants issus de cette union. 

198. Exéeut.on de l'article 2 de la loi du t6 mai t87ô. 

L'article 2 de la loi du 16 mai !8i6 porte que la caisse des professeurs 
et instituteurs communaux prélèvera, dans la liquidation des caisses dis 
soutes, la part d'actif net nécessaire pour faire face aux obligations qu'elle 
assume, ù raison des pensions ducs aux veuves et aux. orphelins, au ! cr jan 
vier ·J877. 

Mais les pensions dont il s'agit à l'article 2 ne sont pas ln seule charge 
assumée par la caisse. Il fout, en outre, tenir compte des droits acquis à la 
pension éventuelle par les veuves et les orphelins des participants aux an 
ciennes caisses, qui étaient en activité de service à cette même date, à raison 
des années de participation antérieures à cette date. 

La compensation dont il est fait mention est justifiée par la déclaration 
faite à la Chambre des Itepréscntnnts, pm· M le Ministre des Finances, lors 
de la discussion <le ladite loi, déclaration conçue eu ces termes : 

« Ces caisses étant dissoutes (les anciennes caisses de prévoyance) 
et liquidées, il reste à faire le partage de leur actif cl de leurs charges. 

» Le projet de loi dit qu'on constituera une caisse nouvelle et qu'on 
prélèvera, au profit de cette caisse! la partie du capital actuel qui corres 
pond aux obligations qu'elle assumera pour le service des pensions et 
pour les droits acquis actuellement, non plus aux fonctionnaires, mais aux 
veuves et aux orphelins des anciens participants à ces caisses. Telle est la 
première base du projet de loi, c'est-à-dire pour le passé. La caisse nouvelle, 
on la constitue viable en prélevant pour elle, sur l'actif disponible des 
anciennes caisses, un capital correspondant complètement aux obligations 
dont elle sera chargée. 

>> La caisse étant une représentation collective d'intérêts, ne peut point 
reconnaître des droits dont elle n'a pas reçu de contre-valeur. 

>> Quel sera le résultat de la loi? Je l'ai dit tout à l'heure. S'agit-il 
de participations qui ont pour objet la pension de veuves ou d'orphelins, 
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puisque la caisse nouvelle doit assumer toutes les obligations de l'ancienne, 
Plie devra remplir celles-là, dont on lui donnera la coutrc-valeur-, ,, 

C'est en présence de celte déclaration catégorique qu'un arrêté royal, 
portant la date du 20 mai {878, est intervenu pout· régler la compensation 
à accorder à la nouvelle institution, it raison des années de participation an 
térieurcs nu 1 el' janvier l 877, afin de la mettre it même de payer les pensions 
de veuves, restant à servir à cette date. (//où-aux Annexes, p. 15 l L) 

Conformément aux prescriptions de l'article 2 de la loi d11 1.6 mai {876, 
la caisse nouvelle n été chargée du sen ice des anciennes pensions tic veuves, 
enfants ou orphelins, existant au f er janvier !877. Ces pensions s'élevaient 
à i52,894 francs, somme qui se décompose comme suit: · 

60f pensions de veuves. . fr. 
'.101. accroissements à raison d'enfants âgés de moins de 
{6 ans, lorsque la pension a été accordée d'après les 
bases du règlement du lO décembre f 8f>2, et de 
i 8 ans, si c'est d'après les statuts du 18 décembre 1. 8aa. 

4! pensions d' orphelins . 

642 pensions et fO 1 accroissements s'élevant ensemble à. fr. 

H.2,207 2~ 

!4,970 422 
!J,71.7 i2 

!5:2,894 46 

199. Intérêts perçus sui· les subsides déposés à 1.i C.ii,sc d'épargne et de rctrnite. 

Les subsides de l'État, pour la construction et l'ameublement de maisons 
d'école, ont été payés aux communes, dès (869, par l'intcrmédiaiee de la 
Caisse générnle d'épargne et de retraite. Lorsque les subsides sont accordés, 
on les verse à ladite caisse, où ils produisent l'intérêt fixé pat· l'article 4 du 
règlement du 22 mars 186a, pour les dépôts affranchis des délais stipulés à 
l'article 22 de la loi du t6 mars précédent, en attendant l'exécution des con 
ditions auxquelles Je paiement est subordonné. 

Les sommes pcrç1tcs, du chef d'intérêts, ont été attribuées aux caisses de 
prévoyance et, plus tard, cette mesure a été étendue aux intérêts des sub 
sides accordés aux communes, pour IP service ordinaire de renseignement 
primaire. 

Lors de la suppression des caisses, parla loi du f 6 mai !876, le bénéfice des 
intérêts de ces dépôts a été dévolu a la caisse des veuves et orphelins des 
professeurs et instituteurs communaux. Le Goll\ernemenl pouvant disposer 
librement de cc produit, a cru en trouver ainsi la meilleure affectation. 

Un arrêté royal est donc intervenu, sous la date du 50 août -1878, attri 
buant ces sommes à ladite caisse des veuves et orphelins. 

La recette constatée a été : 

En l877, de 
En {8781 de 

Total. 

. fr. 78,24-f ~6 
6~)74 79 

. fr. J43,4f 6 5;$ 

200, Pensions des enfants atteints de démente, d'uliotisme ou d'mlirmité grn\"e. 

Un arrêté royal du 5 avril 1877 contient des dispositions spéciales ca 
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faveur des enfants et. des orphelins qui, par suite de démence, d'idiotisme ou 
d'infirmité gram, sont dans l'impossibilité de pourvoir par eux-mêmes à 
leur subsistance. Cet arrêté est inséré aux Annexes, pp. 1$1-1 cl fH2. 

201. O~s pensions accordées II des veuves, i1 tics enfants ou à des orphelins, 

Pendant les années 1877 et ·1878, le service des pensions a occasionné une 
dépense de fr. 1691202-;521 représentant le prorata des sommes liquidées, 
déduction faite des redevances restant à puycr au profit de lu caisse. Cette 
somme se répartit de la manière suivante: 

Pensions nncicnnes, c'est-à-dire, pensions accordées en vertu des règle 
ments des caisses supprimées par la loi du .f6 mai .f 876, et payées par la 
caisse en vertu de l'arrêté royal du 20 mai f 878, pris en exécution de 
l'article 2 de la dite loi. Ces pensions, au nombre de oi>;5, ont occasionné 
une dépense de . fr. f t~12l4 8a 

Pensions nouvelles, accordées depuis le ·fct janvier ·1877, 
date de la mise en vigueur de la loi de 1876, et dont le taux 
a été calculé d'après les bases des statuts organiques 
du 5 novembre de la même année, comme suit : 
{22 pensions de veuves . . . fr. 441~H5 3j 

f76 accroissements à raison d'enfants 
âgés de moins de dix-huit ans 

57 pensions d'orphelins. 
4,708 88 
~,061> 48 

-159 pensions <'t ·(76 accroissements s'élevant ensemble à. fr. 
somme égale à celle qui est indiquée ci-dessus. 

Celle somme se répartit de la manière suivante: 
Intervention du fonds disponible des caisses en 

dation . 
liqui 
. fr. 

Intervention de la caisse des veuves et des orphelins des 
professeurs et. des instituteurs communaux. 

Total. . fr. 

Pendant. l'année f 877, la caisse a accordé à des veuves : 
21 pensions s'élevant ensemble à . . fr. 

et des accroissements, à raison de 52 enfants âgés 
de moins de dix huit ans, atteignant le chiffre de. fr. 

Total. . fr. 

a5~987 67 

t69,20~ a2 

3,260 64 
t69,202 5~- 

fi 154! )) 

1,056 » 

n,a77 )) 

La part à payer par la caisse des veuves n'est que de fr. 572-291 résultant 
du temps de participation postérieur à la date de la mise à exécution de la 
loi du ·16 mai !876. 

Pendant l'année !878; a9 pensions ont été concédées et forment une 
dépense de 29,089 franrs, qui se répartit comme suit : 
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49 pensions de veuves montant à fr. 
9 pensions de veuves ont été revrsocs , la dépense nouvelle, 

y compris les accroissements, est de. 
7o accroissements de pensions de veuves ont été accordés, à 

raison d'enfants àgés de moins de dix-huit ans 
10 pensions d'orphelins, montant à . 

f 1 pensions) accordées à des veuves, ont été augmentées du 
chef de diplôme, en exécution de l'article 92 des 
statuts organiques du 5 novembre ,f 876; la dépense 
nouvelle est de . 

22 206 ' 
1,520 

2,59t> 
2,783 

58a 

o9 pensions montant ensemble à fr. 29,089 

Conformément à l'article 2 <le l'arrêté royal du 20 mai -1878, le fonds dis 
ponible des caisses en liquidation est intervenu dans cette dépense pour une 
somme de fr. 26,280-60: du chef des services antérieurs au J er jan 
vier '1877, et la caisse n'a dù prendre à sa charge que fr. 2,808-40, pour 
les services rendus depuis cette dernière date. 

2.02. Mouvement des pensions. 

On trouvera aux Annexes, p. tH5, un tableau indiquant le mouvement 
des pensions pendant les années ,f877 et 1878. 

203. Capitalisation des pensions restant ù servir, 

Lorsqu'une caisse inscrit une pension nouvellement accordée, elle con 
tracte un engagement qui équivaut à la somme nécessaire au paiement des 
annuités de cette pension jusqu'au décès du titulaire. 

La statistique a dressé des tables qui indiquent, pour chaque âge, les sur 
vivants fournis par un nombre de naissances assez grand pour représenter 
l'ensemble des circonstances qui mettent fin à l'existence humaine. Ces 
tables sont désignées sous le nom de Tables de mortalite et font con 
naître la proportion suivant laquelle un nombre de personnes du même âge 
diminue d'année en année. Tous les calculs de probabilités, relatifs à la vie 
de l'homme, sont déduits de ces tables. Elles ont servi à établir le coefficient 
de capitalisation de chaque pension concédée. 

C'est au moyen de ces éléments qu'on a dressé les tableaux des pensions 
capitalisées restant à servir au J er janvier 1879. (F oir aux Annexes, pp. tH 4 
et fHo.) 

Les résultats obtenus sont les suivants : 

Pour les pensions de veuves: le capital nécessaire est de fr. 
Pour celles des enfants et orphelins. 

Ensemble . . fr. 

a04,5J l 56 
06,750 26 

06-1,04! 62 

20,t Situation de la caisse des veuves et orphelins ou t•• janvier 1.870. 

Le tableau inséré à la page o 16 des Annexes, renseigne les recettes con 
statées pendant les années 1877 et 1878. 

nnn. 
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Celui qui figure ù ln page fH 7 des Annexes indique les dépenses afférentes 
à ces mêmes années. 

Il en résulte que les recettes se sont élevées, au 5-1 dé- 
cembre 18781 à . . fr. 
et les dépenses h . 

L, excédan t des recettes était. de . fr. 

1,729,990 )) 
452,D26 ,t 7 

-l , 2H7 ,465 83 

Il a été employé ù l'achat de capitaux en rente sut· l'lttat, à l'exception 
d'une somme de 246,6,f 7 francs, rcstée rlisponiblc. 

La caisse possédait, au J =jauvier -1879, un capital nominal de t,~;5,;$00 francs, 
en rente belge sur l'État à 5 p.¼~ produisant un intérêt annuel de -16~6fü> fr.; 
un capital nominal de 503,800 francs en rente 4. p. 0/., produisant un inté 
rêt annuel de 14,H>2 francs, et un capital nominal de 217,600 francs, en· 
obligations du chemin de Ier du Grand-Luxembourg, produisant un intérêt 
annuel de ·10,880 francs; soit un total d'intérêts de 411697 francs. 
Prenant ponr base les opérations qui précèdent, la situation de la caisse 

au -l er janvier 1879 se présente de la manière suivante : 

Solde disponible . . fr. 246,6-17 
Les capitaux placés en rentes sur l'État,_ au cours de la 

Bourse du 2 janvier ·187~)1 représentent une somme de 1,0a..f,,080 
Total de l'actif. . fr. ·l ,3001697 

Montant. des sommes résultant de la capitalisation des pen- 
sions . . fr. ~6J ,04J 

L'excédent de J'encaisse sur les pensions capitalisées est de. fr. 759,6~6 

On ne rend pas compte des opérations des anciennes caisses de pré 
\"0yancc pou1· ·1876, première année de la période triennale qui fait l'objet 
ch) 1a présente puhliealion , attendu qu'aux. termes de l'article ·l c,· de la loi du 
f 6 mai -1876, ces institutions ont été supprimées et que leur a mir a été 
compris dans le solde disponible de ces caisses en liquidation. 

20~. Indemnités des secrétaires et des trésorier; des anciennes caisses provinciales ile prévoyance. 

Conformément aux statuts des anciennes caisses de prévoyance, 
un employé des bureaux du Gouvernement provincial, désigné par le 
président, remplissait les fonctions de secrétaire de 1a commission arlrni 
nistrat ive de la caisse provinciale, et celles de trésorier étaient desservies par 
l'agent du Trésor du chef-lieu de la province. Après ln suppression des 
caisses provinciales, cette indemnité fut maintenue aux titulaires, sous la 
réserve, en cc qui concerne l'agent du Trésor, qu'elle continuerait à être 
payée à cc dernier, à la charge par lui d'en foire b remise à sou commis, si 
celui-ci avait fait" le travail des écritures de la caisse. 

Cette mesure n'est que transitoire et doit cesser ses effets, dès que l'agent 
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du 'l'rèsor viendra à décéder, ou sera mis à la retraite, ou bien encore sera 
appelé ù une autre résidence. 

~ 2. ENCOIII\AGEMENTS DlVf.:1\5. 

110(3. Fond.uions d'instruction prtmairo . 

Les fondations d'iustmction primaire qui ont été réorganisées ou nutori 
secs, du l cr janvier l87ü au 20 juillet 1879, en exécution de la loi du 
H) décembre 18(>1,1 sont au nombre de 21, dont 2 en l8761 4 en -l877 et Hi 
du { =junvicr ·1878 au 20 juillet 187!). 

t> fonda! ions ont été 1·foq;nnisécs ou autori-ée- tians ln province de Brabant ; 
,\ - - - Flandre occidcntnle , 
1 Hainaut ; 

Liége ; 
Luxembourg ; 
Namur. 

Total 21 

207. Bourses d'études aux élèves-instituteurs et aux élèves-institutrices. 

Les tableaux insérés aux pp. 110 à Hi) et 118 à :f 23 des Annexes du 
présent rapport, indiquent le nombre et le montant des bourses d'études 
qui ont été accordées, tant sur les fonds des communes que sur ceux des 
provinces et de l'État, aux élèves des divers établissements normaux, pendant 
chacune des années ·187(;, -!877 et 1878. 

Voici un résumé de ces tableaux : 7 "'""" ,. .. ,, .. ,. Bourses provinciales. Bourses de l'État. 
A.KltËES 

IIOllUUR. ! ll01H.\N1. ;(OUURI:. / llOi'll',\NT. NOllBRE. j MOL'ITAl'IT. 

,,; 1 •.. 
) i876 0 • • • •• - :i4 ï,300 • 763 63,517 50 1,102 177,050 • i ~ ,.~ t877 . . 70 !),700 ,. 9:H 79,5'2'2 50 1,103 19:?,750 " ~ 3 ...... 

{;j :::: 
"' t87S .. 88 13,330 1,06-3 89,709 50 1,307 ::!H ,':!50 = .... • .. 

---- 
Totaux ... 212 30,3:iO " 2,750 ±32,439 50 3,60:! 581,050 • 

.,, \ t876 . . . . . . '21 2,î2:S " 789 62,870 " l,103 220,040 • <:J 
' <.J "'·- C. :.. ,il 3,,ii~ 381 69,92:5 1,175 232,810 :,. ~ < 1877 ... . . . . . • " . .., ::, ~-= / 1878 . 91:i '-" . . . . . . 49 3,180 • 71,3:il) " l,':!96 257,670 .. 

---- ---- 
Totaui,; ..•• 1'21 8,880 .. :' ,58:5 20 ,, 145 '1 3,5ï4 710,520 . 

Totaux généraux . . 353 30,230 " 5,33:'> 436,584 ;;O 7,176 1,291,570 • 

Ces totaux accusent, sur les chiffres correspondants de la période trien 
nale antérieure, une augmentation de i140 l bourses et un accroissement de 
dépenses s'élevant à la somme de fr. 5311436-12. 
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Les bourses d'études accordées en exécutiou de l'article 28 de la loi 
organique de l'instruction primaire, ont été réparties entre tous les normu 
listes ayant souscrit l'engagement de se tenir peudunt cinq ans, après leur 
sortie de l'école normale, ù la disposition du Gouvcmcmcnt, pom· occuper 
un emploi dans un établissement d'instruction publique. Les seuls élèves 
qui air-nt été privés de cette faveur sont ceux qui) obligés de doubler les 
cours, n'ont pu justifier que leurs études .ont été ralenties par suite de 
maladie ou de toute nuire circonstance indépendante <le leur volonté. 

Les subsides accordés, ù titre de bourses d'études, par les communes, les 
provinces et l'État, ne représentent qu'une purtie du prix de la pension qui 
s'élève, en moyenne, ù 400 Irancs par élève. 

Les dépenses que les parents 011t eu ù suppo1·tcl' pendant la période trien 
nale atteignent le chiffre de fr. 77 l ,434-22 pour les élèves-insti tuteurs, et 
de fr. 696,0-14-·10 pour les élèves-institutriccs , soit en tout: fr. ·J ,467 .448-32. 

208. Noviciat des élèves diplômés des écoles normales. - Nombre et moulant des bonrses de noviciat 
accordées pendant ln période triennale. 

On trouvera aux Annexes, page f'>18, un tableau indiquant le nombre 
et le montant des bourses accordées, pendant la période triennale, à des 
élèves-instituteurs et à des élèves-institutrices envoyés pour faire leur novi 
ciat dans les écoles primaires, conformément à l'article 28, paragraphe 2 de 
la loi du 23 septembre 1842. 

Il résulte de l'examen de ce tableau, qu'il a été accordé 414 bourses. qui 
ont occasionné une dépense de fr. ~7,897-55. 

Ces chiffres se subdivisent comme suit : 

Élèves-instituteurs: -1876. n8boursess'élevantàlasornmede fr. 
1877. 62 
1878. 08 

soit 178 

Éléves-institntrices : -1876. 70boursess'élevantà la somme de fr. 
1877. 79 
-1878. 87 

soit 256 

6,mm 10 
8,299 98 
6,91J7 61 

21,808 29 

9,a72 49 
12,616 65 
·15,899 92 

56,089 04 

Pendant la période triennale de ·J873-f87o, les bourses de noviciat ont 
atteint le chiffre de 6!5 et absorbé une somme de fr. 65,034-96. 

Il y a donc, pour la période actuelle, une diminution de 199 bourses et 
de fr. o,157-65. 

209. Enseignement de l'horticulture et de l'arboriculture. 

Le crédit de f0,000 francs que les Chambres législatives mettent, chaque 
année, à la disposition du Gouvernement pour la rémunération des eonfé- 
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ronciers et pour l'achat de graines, d'arbres fruitiers, etc .. a été réparti 1 
en 18781 de ln manière suivante entre les neuf provinces <lu pays: 

Prov ince d'Anvers 
de Brabant 

. fr. 

de Flandre occidentale 
de Flandre orientale 
de Hainaut . 
de Liégc. 
de Limbourg 
de Luxembourg 
de Namur . 

Total. 

700 
'2,400 

970 
900 

1~000 
l lr580 
füiO 

1,000 
800 

. fr. 10~000 

.M~l. les inspecteurs provinciaux n<• peuvent dépasser les limites de l'allo 
cation afférente à leur ressort. lis transmettent au Gouvernement, qui 
en ordonne la liquidation, les déclarations des ayants droit, munies de 
leur visa approbatif. 

210. lhbhothèquos eautouulcs des rustuuteurs. 

Les Chambres législatives , otent annuellement un crédit pour l'achat de 
li\ res destinés aux. bibliothèques des cercles des conférences d'instituteurs, 
cc qui a permis au Gouvernement de doter les bibliothèques, pendant la 
douzième période triennale, d'un nombre nssez cousidèrable d'ouvrages 
intéressant l'instruction primaire. 

211. Distrnetions hunorifiques. - Onh-e tic Léopold. - Décorntiou c1111p1e. 

Par arrêté royal en date du I e•· octobre J 877, ont été nommés chevaliers 
de l'ordre de Léopold : 

.MM. Brouioers, P.-.J.-H.; inspecteur de l'enseignement primaire pour la 
province de Limbourg; 

Gennaùi7 A.-J., inspecteur de l'enseignement primairo pour ta pro 
vince de Flandre occidentale ; 

Jacobs, .J.-F., inspecteur de l'enseignement primaire pour la province 
de Brabant. 

Par arrêté royal du lo novembre l87i 1 la décoration civique instituée par 
l'arrêté royal du 21 juillet 1867 a été décernée, savoir: 

La croix de 11 c classe 1 à 

MM. Boex, CH.-N.; instituteur communal it Santhoven . 
Bols, Jean-Henri; instituteur communal à Buckcn . 
Bormans, J .-L., instituteur communal il Goyer ; 
Bouchat, L.-.1. 1 ancien instituteur, secrétaire communal à Auvelais; 
Brich, N., instituteur communal à Battincourt-sous-Halanzy , 
Brisbois, F.-.J., instituteur en chef à l'école communale de Burdinne; 

000. 
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MM. <:nssic1-s_. P .-Ch" ancien inst itu Leur eouuuuunl, inspecteur cantonal à 
Coutich , 

(;/erbois, ancien instituteur commuunl ù Huy; 
Decorte, Ch., instituteur eounnunul ü Ilam-sur-Hcurc , 
Ocroste1·,. P.-A., ancien instituteur conunuual, inspecteur cantonal à 
\V esterloo , 

Demoucron, L., instituteur communal ü Brnfle , 
Doneutc, l\' ., instituteur, secrétaire et receveur communal i't Champion; 
Duchenue, ,J.-Y ., instituteur conuuunal ù llamillics-Offus . 
Gailly,. N ., ancien instituteur couuuunul ù lttre , . 
Gel'111011zn·ez. P .-A., instituteur communnl à N ukerko , 
ûiltet, L.-J., instituteur eommunul ù Mrsnil-Saint-Hlais(': 
Gommaerts, M., instituteur eu chef ù Malines: 
Hou ze, D., instituteur communal ù Thuin; 
Jossari, .1.-8., instituteur communal ù Nil-Saint-Vincent; 
Jossart, G., ancien instituteur communal il Nil-Saint-Vincent-Saint- 

Martin; 
Louis, V., ancien instituteur communal à Boussu-Iez-Walcourt , 
Puschol; IL: instituteur communal à Jamoigne; 
Pollet) Ch., instituteur en chef it Iseghem; 
Raonnaeke)«, J., instituteur communal it Keerbergen ; 
Reuoille, Hi-J. instituteur communal ù Lavacherie , 
Théàtre, J.-J .-Ph., instituteur communal à Bilsen , 
Pànde Peel, A., instituteur communal à Eeckeren ; 
Ve·rcammen1 J .-.M., instituteur communal à Grobbendonck; 
Viol) L., ancien instituteur, directeur de l'école moyenne communale 

de Pecq; 
lYallerand_, L.-J.-D., instituteur communal à Roly. 

La croix civique de deuxième classe, à 

.MM. Bansart, V., instituteur communal à Beauwelz ; · 
Barnich, Th., instituteur communal à Sterpenich, sous Autelbas; 
Bm·tomboy_, J.-F., instituteur communal à Straimont; 
Devos)" .J.-J., ancien instituteur communal ü Denderhautcm , 
D'Hondt, Ch.-V., ancien instituteur communal à Lembeke; 
De iJJeyst_, J .-H., ancien instituteur communal à Wieze , 
Evers, A.-M., instituteur communal à Peer; 
Feron, H,-J., ancien instituteur, secrétaire communal à Silenrieux; 
Frencken, L.; instituteur communal il Tongcrloo . 
Gaspartl, J .-B., instituteur communal ù Marche; 
Gilis1 T.; sous-instituteur communal à Tirlemont; 
(;régofre, P., instituteur communal à Courcelles; 
Htnize, 1-1.; instituteur communal ü Trazegnies; 
JJ/il:z, H.-J., instituteur communal à Poulseur; 
Heybmeck, E., instituteur communal en chef, à Synghem ; 
Simons, L.1 instituteur communal à Zepperen; 
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MM. Somville, G .-,J .1 aucir-n instituteur communal il .Mellery: 
Tysnwns, J.-C.1 institutcur couunuuul à Hoevenen; 
r a11de11 llenipt, ancien iustituteur , conseiller communal il Wescmbeek , 
Il" iener, J., instî tuteur en chef ü l'école 11° 8 à Gand. 

212. ltécompcnses nccoi tires aux institutours, cil cxécuuou lie l'an-êté royal du 21 juiu 1802. 

Un arrêté ministériel du 30 décembre 1877 a aecordé, en vertu de l'arrêté 
royal du 21 juin 18t>'.2, des 1·t'·compcnses à 908 membres du personnel 
enseignant des écoles primaires couununnles ou adoptées, fréquentant 
les conférences, qui se' sont distingués dans l'accomplissement de leurs 
devoirs, 

Ces récompenses consistaient en : 

241 gratifications; 
289 encouragements en livres; 
et 578 mentions honorables. 

La dépense totale occasionnée par la distribution des récompenses dont il 
s'agit, a atteint le chiffre de fr. 58,764-m>. 

215. Abonnements et souscuptious aux publications intéressant I'iustrucuon primaire. - Subsides 
nu, auteurs. 

Pendant la période triennale <le 1876 à 1878, l'administration de l'ensei 
gnement primaire a été abonnée aux publications périodiques suivantes : 

§ Jer. PUBLICATlONS EN LANGUE FRANÇAISE. 

,t. L' Abeille_, revue pédagogique, pour l'enseignement primaire et l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur, publiée avec la collaboration de plusieurs 
hommes d'école, par ~I. Th. Braun. 
2. L'Ami des [amilles . 
5. Annales de l'horticulture en Belgique. 
4. rithenceua» belge. 
e5. Bulletin d'orborieulture, 
6. Bulletin. cle la Société protectrice des nnimauai. 
7. L'École primaire, publiée sous la direction de M. Emond. 
8. Lei Gymnastique scolaire> revue publiée sous la direction de M. De- 

france. 
9. L' Illustration européenne. 
{0. Le JJ,Jusée tlujeuru: àge. 
,( f. Le Trésor musical. 
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§ '2. PUBLICATIONS EN LANGUI<: l<'LA~IANDE. 

4. De Aard» en haar volken. 
2. De Eend1'acht) sous la direction de :M. Bens. 
5. De Toekomst, sous la direction de l\'l. Decort. 
1,, Ilet Volksheili revue gymnastique, sous ln direction de M. Buschmann. 

Plusieurs auteurs d'ouvrages relatifs tl l'enseignement primaire ont été 
encouragés au moyen de souscriptions ou de subsides. 

Les dépenses faites pour abonnements, acquisitions . souscriptions et sub 
sides, ont atteint le chiffre de : 

Fr. 26,689 26 en !876 ; 
)) 28,a86 32 en '1877 ; 
)) 32,099 83 en i878. 
- 

Total. . fr. 87 ,57:> 41 . 

21'. Distributions de prix aux élèves des écoles primaires. - Choix des livres, 

Le Gouvernement avait constaté que les instructions relatives aux. règles 
à suivre dans le choix des livres à distribuer en prix aux élèves des 
écoles primaires, étaient parfois perdues de vue. 
Sous la date du l 0•· août !876, une circulaire, insérée aux Annexes, p. ~19, 

a été adressée à :MM. les Gouverneurs des provinces, en vue de leur rappeler 
ces instructions. 

2115. Dépenses relatives o.nl distributions de prix aux élèves des écoles primaires, des écoles gardiennes 
et des écoles tl'a1lultes. 

Les sommes dépensées par les communes, pour distributions de prix 
aux élèves des écoles primaires, se sont élevées à : 

Ensemble 

Fr. 184,4-16 ss en 1876; 
>> 198,237 41 en -1877; 
>> HH ,6!% 82 en ·J878. 

fr. !534,510 78. 

Plusieurs bureaux de bienfaisance, notamment dans les provinces de Hai 
naut, de Limbourg et de Namur, ont également voté des fonds pour cet objet. 
Les dépenses effectuées, de ce chef. par ces administrations charitables, 
sont de: 

Ensemble 

Fr. 8: 450 86 pour t 876 ; 
,i 61 770 8-1 pour 1877; 
n 4,293 64 pour 1878. 

fr. rs.eoo 31. 
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Les dépenses relatives aux distributions de prix, dans les écoles d'adultes, 

ont atteint les chiffres suivants : 

Ensemble 

Pr. 24,248 2a Cil -1876; 
n 22, 970 2o en -1877 ; 
>J 20,85-1 60 en 1878. 

Fr. 68,01:Sa 10. 

216. Secours /t d'anciens instituteurs, ù des veuves, orphelins, etc., d'instituteurs, - Suppléments 
de pension. 

Le libellé du crédit porté pour cet 'objet~ au budget de l'État, est conçu 
comme suit: 

« Secours ù d'anciens instituteurs nécessiteux, ainsi qu'à leurs veuves, 
» orphelins ou ascendants, dont la pension est jugée insuffisante ou qui ne 
>> jouissent d'aucune pension. >> 

Le total des secours accordés en 1876 s'est élevé à 4n,83a francs, somme 
qui se répartit de la manière suivante : 

PiOMBl\E 

DÉ~IGNATION. des MONT.il.NT. 

secours accordés. 

Anciens instituteurs . . . . . 14-7 23,515 

Veuves d'instituteurs . . . . . . . . '156 20,670 

Ascendants . . . . . . . 1 180 

Orphelins . . . . . . . . to t .700 

Totaux. . . . 294 i!î,855 

Le total des secours accordés en !877 s'est élevé à 0~1591> francs, somme 
qui se décompose comme suit : 

!'\OMBRE 
UÉ81GNATION. d,s MONTANT. 

secours accordés. 

Anciens instit uteurs . . . . t7!S 50,775 

Veuves d'instituteurs • . 145 2~,0915 

Ascendants • . . . . . ,t 200 

Orphelins . . . 18 2,52?'.î 

Totaux. . 537 ss, 595 

PPP· 
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Le total des secours accordés en 1878, s'est élevé ù l:i51mm francs, somme 
qui se répartit de lu manière suivante : 

DÉSIGN,ITION. 
NO~rnnn 

des 

SCCOlll'S accordés. 
MO/ITANT, 

Anciens instituteurs 

Veuves d'instituteurs 

Ascendants 

Orphelins . • 

Totaux, 

i.87 

16{ 

2 

i.\ 

561 

28,501:i 

25,595 

000 

1,655 

Le budget de l'État comprend aussi un crédit destiné à assurer le paiement 
des suppléments de pension alloués à des membres du personnel enseignant 
des écoles primaires, en exécution de l'arrêté royal du 2J juin f 862. 

En vertu de l'article J t de cet arrêté, l'instituteur qui, lors de sa mise à 
la retraite, justifiait d'avoir obtenu au moins trois gratifications, dont une 
pendant les trois dernières années d'activité. pouvait recevoir un supplément 
de pension égal à la moyenne de ces gratifications. 

Mais il est à remarquer que l'article 52 du règlement du 2a octobre 1876 a 
modifié ces dispositions. Voici la teneur de cet article : <c Sont rapportées les 
>> dispositions de l'arrêté royal du 21 juin '1862 qui permettent d'accorder un 
» supplément de pension aux instituteurs, du chef des gratifications qu'ils 
>> ont obtenues pour s'être distingués dans les conférences. >> 

» Ceux qui jouissent actuellement d'un supplément de pension accordé en 
>> vertu d'un arrêté royal, ainsi que les veuves et les orphelins qui ont obtenu 
>> la réversion de la pension, continueront à bénéficier des dispositions de 
» l'arrêté royal précité de J862. » 

Les sommes payées du chef de suppléments de pension se sont élevées : 

En 1876, à fr. 1 ,9D2 75; 
En 1877, à fr. i,924 96; 
En 1878, à fr. i 1924 96. 
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CIIAPITHE V. 

D:BPENSES. 

L'état détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire 
pendant la période triennale, tant par le Gouvernement que par les pro 
vinces, les communes, etc., fait l'objet.pour chacune des années 1876, -i877 
et 1878, de sept tableaux, .11 à G, indiquant : 
Tableau ,,J. - Les dépenses d'administration, de direction et de surveil 

lance des écoles, ainsi que celles concernant la commission centrale, 
l'inspection, clc. 
Tableau B. - Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique; 
Tableau C. - Les dépenses pour construction, acquisition, agrnndisse 

ment et ameublement de maisons d'école; 
Tableau D. - Les dépenses des écoles primaires proprement dites et 

des écoles primaires à programme développé, pour filles (service annuel 
ordinaire) ; 
Tableau E'. - Les dépenses des établissements spéciaux (service annuel 

ordinaire); 
Tableau P. -- Les encouragements à l'instruction primaire, à part les 

bourses conférées aux normalistes et les subsides accordés, soit aux conféren 
ces horticoles, soit aux diverses bibliothèques; 

Tableau G. - Le résumé général par catégorie de dépenses (pp. 1$38 à 
~40, o~6 à ~~8 et ~7 4, à ~7 6 des Annexes.) 

!t7. Dépenses d'adrninistrunou. - Dilection et surveillance des écoles, commission centrale, inspeeuon, ete, 

TABLEAU A. 

Pour 1876, voit· puges 52,t et t.125 des annexes. 
i877, - 11-'2 et ~H5 

- i878, - 1560 et !161 

{ 0 DÉPENSES SUPPORTÉES PAR J.ES PROVINCES. 

Les provinces ont dépensé poqr le service de l'inspection cantonale civile : 

En {876 . fr. 101.768 01> 
En 1877 ·lOl ,686 62 
En ).J878 f 01,842 85 

Total . fr. 5001297 oO 
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2° DÉPENSES SUPPOllTl/:ES PAll 1:IÎ:TA'I', 

Les Irais de la commission centrale de l'instruction primaire, de l'inspec 
tion des écoles normales, de l'inspection provinciale civile et de l'inspection 
ecclésiastique, ainsi que les autres frais d'administration payés par le Gouver 
nement, ont absorbé : 

En 1.876. . fr. 523,694 86 
En i877. Bt,8 022 90 ' En 1878. 5~4,224 i2 

Total . fr. i 103ü,94i 88 
En résumé, le montant des dépenses d'administration a été : 

En 1876, de . . Ir. 42!1,462 91 
En !877, de . 459,709 ~2 
En !878, de . 4~6,066 91> 

Total. . fr. -i ,54! ,259 58 

!18. Dépenses de l'enseignement normal pédagogique. 

TABLEAU B. 

Pour 1876, voir pnges !S26 et 529 des Annexe.$. 
- t877, - 1>.i, et t5i7 
- 187ft, !i62 et 1i6?S 

Les dépenses de l'enseignement normal pédagogique comprennent : 

f O Le traitement des professeurs et gens de service des écoles normales 
de l'État et des sections normales primaires, organisées près de quelques 
écoles moyennes de l'État. 

2° Les frais du matériel des mêmes établissements. 
5° Les subventions accordées aux directrices des écoles normales agréées 

pour la formation d'institutrices. 
4° Les bourses d'études normales. 
!$0 Les frais des conférences horticoles. 
6° Les subsides aux bibliothèques des conférences trimestrielles. 
7° Les jetons de présence accordés aux instituteurs qui assistent aux 

conférences. Ces dernières dépenses sont exclusivement à la charge des 
provmces. 

L'enseignement normal pédagogique a donné lieu : 

En f 876~ à une dépense totale de. . fr. 1,656,504 57 
En -1877, - - 1,731,f->23 f>O 
En 1878, - - 1,712,880 4a 

Les rétributions des élèves ont produit : 

En 1876 . fr. 
En 1877 
En i878 . 

462,1~8 )) 
484,071> )) 
!>20,5{6 52 
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La quote-part des communes a été : 

En ·f 876, de , 
En -l877, de 
En 1878, de 

Les provinces ont fourni : 
En 1876. 
En -1877. 
En -1878. 

L'État a dépensé : 

En 1876. 
En ·1877. 
En 1878. 

. fr. 6,080 » 
7 ~860 )) 
s,42a » 

. fr. 205,ti0-1 80 
22~ 5-15 58 ' 255,541 8-1 

. fr. 964,064 ~7 
'1 ~014,27;> 12 
900,797 52 

219. Dépenses pour construction, acquisition, ugraudissement et ameublement de maisons •l'école. 

TABLEAU C. 

1'0111· 1876, voir pages ~50 et ~51 des Anne.ies. 
-- 1877, - !548 et ti40 
_ 11<78, - ti6ü et 1567 

Il a été dépensé pour cette partie du service :_ · 

En ·1876. 
En ·1877. 
En -1878. 

. fr. 6,856,59;5 74 
7, 79-J ,567 29 
8,82917M 72 

La bienfaisance publique et privée a fourni : 

Ei1 1876. 
En -1877. 
En 1878. 

. fr. 526 n 

)) 

)) 

. . 

La part d'intervention des communes a été : 

En 1876 de. 
En !877 de. . 
En 1878 de. 

Celle des provinces : 

En 1876 de. 
En 1877 de. 
En 1878 de. 

Et celle de l'Etat : 

En -1876 de. 
En -1877 de. 
En 1878 de. 

Soit pour les trois années . 

. fr. 2,966.59a 15 
5,994,266 a9 
5,999,659 « 

. fr. 1,224Jm-1 84 
-1 .sss.oss 45 
2,07-1,9-14 24 

. fr. 

.Tr. 

2,64~,-122 77 
2,244,0-J.2 27 
2,708,198 48 

7,647,565 a~ 
qqq. 



[ i\· 22!. ] ( CCLXII ) 

220. Dépense! des écoles primai1·os proprement dites o! des écoles primaires /1 programme 1M\'cloppé, peur 
filles. - Service annuel ordinaire. 

TABLEAU D. 
Pour 1876, voir· pogrs tf32 et !S53 des Auncxcs. 
- 1877, - ti~O cl ti!H 
- 1878, - ti08 et IS69 

Les dépenses du service ordinaire des écoles primaires se sont élevées : 

En 1876 à . 
En 1877 à . 
En 1878 à . 

. fr. 

Soit pour les trois années . . fr . 
Pendant la 1 t O période, elles avaient été de fr. 

. fr. 

12,845,ü88 89 
15,667,-19f fH 
14,~2-1 ,262 87 

4·1,052,045 27 
52,699,795 89 

8,552,249 58 Il y a donc eu une augmentation de . 
pour la f2° période triennale. 

Le montant des sommes allouées aux budgets scolaires pour faire face aux 
dépenses avait été : 

En 1876 de. 
En 1877 de. 
En t878 de. 

. fr. 

Total . . fr. 

,J5,266,54i 58 
14,02~,400 Oi 
14,98,J ,549 28 

42,2757090 67 

Ces sommes se répartissaient ainsi qu'il suit 

Encaisses des exercices antérieurs : 

En 1876. . . fr. 278,920 46 
En 1877. 279,568 99 
En 1878. 5H>,8H, !>5 

Allocations des bureaux de bienfaisance : 

En 1876. . fr. 578,H6 57 
En 1877. 59~,755 17 
En 1878. . . 42·1 ,228 06 

Fondations, donations et legs : 

En -1876. . (r. 8a, f 21 8!> 
En 1877. 66,245 75 
En 1878. 80,995 1 i 

Bienfaisance publique et privée (allocations des bureaux de bienfaisance, 
fondations, donations et legs réunis) : 

En 1876. 
En ·1877. 
En 1878. 

. fr. 465,258 22 
46'1,976 90 
002,221 11 

La bienfaisance avait produit fr. 439,4a6-!H en 187ü. 



( CCLXIII ) 

Rétributions scolaires : 
En i876 
En i877 
En 1878 

. fr. ,f ,25tî,528 55 
1,286,752 69 
1,27-l ,946 18 

Les rétributions des élèves solvables avait produit fr. 1, 1ü6,496 ~7 
en 187ts. 

Budgets communaux. : 
En 1876 
En '1877 
En !878 

. fr. 4,726174,4, 10 
!>,H:'9,69-1 t>~ 
!.>,494,279 81 

Les communes avaient voté, pour ·187r5, des crédits jusqu'à concurrence de 
fr. 4,160,289-1,6. 

Budgets provinciaux : 
En 1876 · 
En 1877 
En -1878 

Budget de l'État : 
En 1876 
En 1877 
En -1878 

. fr. 555,378 42 
5291179 22 
555,625 70 

. fr. 6,228, 75-i Sa 
6,tî08,4~0 69 
7 _,065 ,460 89 

La part contributive de l'État continue d'augmenter chaque année. 
Elle avait été de fr. ~,891,814-97 en ·187D; de fr. 4:27a~·l22-09 en 1872; 

de fr. 5,327,912-97 en -1869; defr. 2,;'>291602-09cn -1866; defr. -1,fü'>5,07-i-O-i 
en 1.863; de fr. -1,548,902-215 en 1860; de fr. 971,230-4-3 en 18r>7; 
de fr. 797,724-99 en 18D4; de fr. 768,286-91 en i8J1; de fr. 677,t58-37 
en 1848, et de fr. -19~,76-i-40 seulement en !84J'L 

221. Étalifü:sements spéciaux. - Service annuel ordinaire. 

TABLEAU E. 
Pour f876, ooii- pages 53-i cl 11311 des Annexes. 
- t877, - ~52 et 15!53 
- 1878, - 1170 el !571 

Ces établissements ont donné lieu aux. dépenses indiquées dans le tableau 
ci-dessous : 

DÉPENSES PAYÉES AU MOYEN DES 

.l!INÊES. 
ressources locales • subsides provinciaux. subsides de l'État. 

Kcoles gcoles !leliers Écoles tules !leliers Écoles Écoles !illiel'I 
d'apprentis- d'apprentis- d'appranll1- 

gardiennes, d'adultes. sage. gardiennes. d'adultes. sage. gardienr.es d'adultes. sage, 

1876 6i9,178 34 416,909 30 31,201 06 47,550 D 119,96-i 95 5,827 21 169,101 27 308,108 41 D 

1877 635,748 88 423,991 5ï 29,999 95 49,620 . 124,727 50 5,975 88 170,700 » 332,581 90 . 
1878 747,801 35 423,!07 75 21,551 14 58,870 . 138,530 98 e,2u 49 2.!.9,750 C 335,018 20 . 

Totauxp 2,062,728 57 1,269,008 62 82,752 lô 156,040 > 383,223 43 18,050 61 569,551 27 975,703 51 . 
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22l!. Encouragements à l'instruction primaire, indépendeunueut tics bourses conférées aux normnlistes et <li.', 
subsides accordés, soit aux conférence, horticoles, soit aux diverses bibliothêques. 

TADI;EAU F. 

Pour 1876, voi1· pages 1136 et tl37 'dos Annexes. 
- 1877, - titî4 et fü.iti 
- 1878, - ti72 et 1575 

Les subsides aux caisses de prévoyance, les secours ù des instituteurs 
nécessiteux et sans emploi, les récompenses il des instituteurs en exercice, 
les concours, les encouragements littéraires, etc .1 ont donné lieu : 

En -1876~ à une dépense totale de . fr. 361,979 42 
En -1877, - - . 4H,6~9 88 
En -1878, - - 446,977 02 

Les communes sont intervenues : 
En 18761 pour une somme de 
En 1877, 
En ·1878, 

. fr. ·l84,627 6a 
-198,657 4f 
184,, 6ll4, 82 

Les dépenses communales ont principalement pour objet les distributions 
de prix aux élèves des écoles primaires. 

Les provinces ont consacré aux encouragements : 
En 1876 . fr. 
En ·1877 . 
En ,1878 , 

44,640 66 
;fü,90f> 08 
tû:'.,,679 67 

Ces dépenses ont presque exclusivement pour objet les concours entre les 
écoles primaires et les subsides aux caisses provinciales de prévoyance. 

Les encouragements ont occasionné à l'État : 
En -18761 une dépense de . fr. 
En 18771 

En -1878, 

·124,22;5 24 
H;0,546 08 
-1~2,548 89 

225. Hêsurnê général des dépenses. 

TADLEAU G. 

Pour 1876, voir pogcs r:l58 et 1559 des Anne:tfl5. 
- 1877, - mm et !5157 
- 1878, -- ~74 et !S7r:l 

Les sommes dépensées, pendant la J2e période triennale, s'élèvent au 
chiffre de fr. 791049,448-81$ 

Elles se répartissent, par année, ainsi qu'il suit.. 
Année 1876 . fr. 
Année ,f 877 . 
Année -1878 . 

24,,576, J8-t 10 
26,260,2-{5 89 
28,44;>1füH 86 

Le tableau ci-après indique le chiffre des dépenses de l'instruction primaire 
en !845, première année de la mise à exécution de la loi, et en J878, der 
nière année de la péri-Ode triennale -1876-1878. Il fait connaître également 
les sacrifices que le pays s'est imposés en faveur de cet important service 
public, depuis et y compris -1845 jusqu'au 5-t décembre 1878. 
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DÉPENSES GÉNÉRALES DE L'ENSEIGNEMENT PRIM.A.IRE, 

PÉRIODES. 1 

EXCÉDENTS RETRIBUTIONS 1 

DÉPENSE TOTALE. aeiir. des BIENFAISANCE. COMMUNES. PROUIIICES. ÉTAT. 
i:LêVi!S ~or.V,4..Dl.fS. 

; 
l)J:S COKPl'ES SCOL.Uus. 1 

j 

i84S. 2,651,639 .U . 760,020 82 183,086 64 t,051,872 28 :H0,856 16 .+65,823 .~ .• 
tir• année de J1 mise il exëeu,ion 

dt la lci.] 
t878. 28,,U5,55i 88 568,"65 06 l.,892,970 2i 674,JOS ..U 10,616,162 55 S,050,052 72 H,843,797 90 

(Demi~,. année de I• 12• période.) 

Diff'érence en plus. . . 25,795,!H2 42 568,465 OB 1, i32, 949 59 -'9i.0t6 80 9,584-,290 ::!5 2,859,216 56 H,577,9i-4- 36 

1843-1845 9,514,290 • • 2,529,Bt>B 513 759,653 2, 5,725,909 69 8H ,5i5 85 f,887,554 68 

l8M3-i848 12,551,093 St • 2.260,181 24 951,221 os .t,Bi2,056 06 t ,520 .60♦ 35 5,0~'i ,051 15 

1849 -1851 15,459,.1,15 99 !08,476 05 ::l,435,058 81 945,552 28 ♦,558,iHt 5-l 1,579,876 Oi 5,0i:!, i30 66 

1852-185-i 15,375,536 97 !20,497 45 1 , 086, 928' 7 4 1,0U,830 55 -4-,907,:jjQ 58 t ,014,.«!5 97 5,6t9,23ï 68 

i81î1>- 1857 15,072,850 22 i77 ,982 96 2,192, 57:l 02 t,105,809 21 :S,727,974 56 1,852,590 75 +,058,:UO 72 

18~8-1860 18,509,505 99 ~...5,t65 95 2,.ffl5,223 ,H t,i.70,220 67 6,860,835 06 1 ,9ïll,207 10 5,791,855 7~ 

1861- {885 i24,82-'2,822 8t !!65,677 15 2,925,144 29 i,277,026 26 \J,861.,263 61 2,570,0H, 77 8,125,696 7:S 

i864-1866 57,59.{.,5.j.5 98 590,828 54 5,456,499 55 t,570,897 57 t4,H9,155 87 4,060,015 05 15,567,i.51 60 

1867-1869 42,760,042 8l 1155,587 18 5,919,t9fl 84 t,45t,554 ;l5 15,954,705 Ot 4,765,GOi 28 16,035,8{7 ~7 

1870-1872 46,774,571. H 776,999 • +,394.900 68 t,549,88-l 15 iB,802,2.U 24 4,'i60,231 H t8,.L90,5H 95 

1873-1875 62,205,080 78 8:U,041 81 -4-,025,759 52 1,805,595 88 2t,5-46,701 99 6,159,5{5 73 26,963,668 05 

1876-{878 79,081,946 85 1,065,8i9 25 5,555,HO M t,999,995 55 29, .i!J8, !'550, 55 7,576,707 29 33,385,765 SS 

Torux ..•. 575,5t'i.685 52 4,864,875 013 58,86.{.,0.U 15 {5,379,664 60 l~,785,♦95 a4 59,009, t..S 90 1~,ft4,-460 09 

,,-.. 
,... ~ ,,.. 
;,, 
< 

......,. 

z 
,,!;, 
i-::, ,.a 
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Lorsqu'on compare le chiffre de la dotation de l'instruction primaire 
de ·1845 à celui de 1878: on constate une augmentation de fr. 2ü, 793_,9,12-42 
ou de 972. 7ts p. 0/o. 

La part contributive de l'État s'est accrue de fr. H,577,974-56 ou de 
2~,M,2, p. 0/0; celle des provinces. de fr. 2,859,2lü-a6 ou de l.54-6 p. 0/0 ; 
celle des communes, de fr. 9,o84,,290-2a ou de 928.82 p. 0/0; et celle des 
bureaux de bienfaisance, de fr. 491,016-80 ou de 268 p. 0/o. 

.-ooRe r, 
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ANNEXES AU CHAPITRE PREMIER. 

SOMMAIRE. 

1. I 5 juin 18-78 • • . 
t3 septembre 1878 

Tl, 

Ill, 1 6 mors 1879 ..... , 

IV, 1 2juillct 1879. . . • . . . .• 

V. 

VJ. 

VIII. 

IX. 

K:. 

XI. 

xu. 

xnr. 

2, mars 1879 .. 

8 mai 187(1 ....•.••• 

VII. 1 flS septembre 1876 

t4 janvier f 879 . . • . . • • 

"J:l septembre 1876 ....•• 

20 mors 1876 • . . . . . . . 

A ffranchissoment des bulletins d'absence et de retenue iles 
élèves, que les chefs d'établissements d'insteuetlon, publics 
011 pri vés, adressent aux parents. - Circulaires aux gou 
verueurs. 

Fmuchise de port. - Envoi, sous enveloppes fermées, des 
paquets contenant le~ pièces relatives aux concours des 
écoles primaires et des écoles d'adultes. - Circuluire aux 
gouverneurs. 

Trnnsfcrt des livrets de la caisse d'êpargne donnés en prix 
aux lauréats dos concours des établissements d'instruction 
primaire, sur un bureau de perception quelconque des 
postes, en province. - Circulairè aux gouverneurs. 

Excursions scolaires. - Réduction des prix des parcours sur 
les chemins de fer de l'Étot, accordée aux élèves des écoles 
primaires. - Circulaire aux inspecteurs principaux de 
Penseiguement primaire. 

1?'1'8PECT10N, 

8.ègles à suivre pour ln rédaction des déclarations de frais 
de voyage. - Ci1·culni1·c oux inspecteurs provinciaux de 
l'enseignement primaire. 

Tableau du personnel de l'inspection des 'ëcoles normales et 
de I'inspcction provinciale des écoles primaires, au 20 juil 
let 1879. 

Arrêlê royal modificatif de celui du ti mai 1869, fixant le 
montant des suppléments de traitement à allouer aux 
inspecteurs provmeiaux. 

Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs 
provinciaux, 

Inspection des cours donnés aux élèves télégraphistes et aux 
porteurs de télégrammes. - Girculaire aux inspecteurs 
principaux de l'enseignement primaire. 

Tableau <lu personnel de l'inspection cantonale civile nu 
20 juillet 1879. 

Arrêté royal portant que les indemnités spéciales auxquelles 
les inspecteurs cantonaux civils ont droit, du chef des con 
férences, des concours et des tournées extraordrnniros, 
seront liquidées ù ln fin de chaque année et à raison 
de 12 froues pour chaque jour passé par ces fouctionnaires 
hors du lieu de leur résidence. 

Arrêté royal portant à 400 francs par canton, le maximum 
de l'indemnité supplémentaire fixe qui peut être accordée 
aux inspecteurs cantonaux civils. 

Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs 
cantonaux civils. 

L 
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XIV. 

( 2 ) 

XV. 

XVI. 

XVII. 

xvru, 

XIX. 

XX. 

un. 

XXII 

XXIII. 

XXIV. 

XX\'. 

51 décembre 1877 

!i juillet 1877 . 

TDbleQU du personnel des damos déléguées pour inspooler 
les écoles prüuaires do filles, los salles d'asile, ainsi 
que les écoles mixtes (pour garçons et pour filles). porti 
tîculiôromonl sous le rapport do l'éducation et quant à 
l'ensoignemeut des ouvrages manuels. - Situation au 
20 juillet 1870. 

Tableau dos visites d'écoles offeotudos pu les inspectrices 
délëguées , 

Arrôtô 1·oyal réglant le mode de liquidation des Indemnités 
do voyage des inspectrices déléguées. 

Tableau nominatif des délégués chargés par les inspecteurs 
proviuciaux de lo surveillance des écolos d'adultes, - 
Année 1878. 

Ta!Jlcau du personnel de l'inspection diocésaine, au 20 juil 
let 1879. 

Tobleau des visites d'écoles effectuées pae les inspecteurs 
diocésains. 

Tableau du personnel de l'inspection ecclésiastique cantonale 
au 20 juillet 1870, avec Indleution des mutations surve 
nues depuis le commencement de la 12• période triennale, 

Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs 
ecclésiastiques cantonaux. 

Arrêtés royaux modifiant le taux des indemnités allouées 
aux inspecteurs ecclèsiastiqucs du culte catholique. 

COMMilllllOl.'I CIUfTllALE. 

Ouvrages adoptés par ln Commission centrale ou point de vue 
de Ieui- utilité pour l'enseignement dans les écoles pri 
maires el dans les écoles d'adultes et approuvés par le 
6ouvernement, pendant les années 1876, 1877 et f878. 

Compte rendu des séances en comité. (Bésumé.) 

Compte rendu des séances en conseil général. (Résumé.) 
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ANNEXES. 

I. - il/franchissement des bulletins d'absence et de retenue des élèves} que 
les chefs d'établissements d'instruction, publics ou prioés, adressent attx 
parents. - Circulaires aitx gouverneurs. 

3 Juin il8t8, 

!UoNsrnua LB GouvF.RNsun, 

Mon honorable collègue du Département des ~ravaux publics vient de décider que les 
bulletins adressés, sous bonde ou sur carte, par les chefs des établissements d'instruction, 
publics ou privés, aux parents de leurs élèves, à l'effet de donner connaissance des absences 
de ceux-ci, seront admis à l'affranchissement comme imprimés. 

Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire de l'ordre spécial de service adressé, ù ce sujet, par 
le Département des Travaux publics, aux agents de l'administration des postes, que je vous 
prie de porter à la connaissance des administrations communales et des inspecteurs de l'ensei 
gnement primaire, par la voie du i1Jémo1'ial administratif de la province. 

De leur côté, 1\1~[. les inspecteurs devront donner avis de la décision dont il s'agit aux 
membres du personnel enseignant des écoles primaires, dans les conférences cantonales ainsi 
que dans leurs tournées d'inspection. 

Bruxelles, le 5 juin 1878. 
le 1}/inistre cfe l'fotêrieur, - 

DELCOUR. 

ÛRDRE D6 SERVlC6. - POSTES, n• 9. 

N• 10. - Bulletins d'absence des écoliers. 
G mol ,.8'18, 

En exécution d'une décision ministérielle, seront admis à l'affranchissement. comme impri 
més les bulletins adressés, sous bande ou sur carte, par les chefs des établissements d'instruc 
tion, publics ou privés, aux parents de leurs élèves, à l'effet de donner connaissance des absences 
de ceux-ci. 

Ces avis rentrent dans la règle générale quant aux additions manuelles ; les seules qu'il soit 
permis d'y porter, sont : l'adresse du destinntnirc, le lieu d'origine, la date de l'envoi et la 
signature. Ils ne sont pas soumis à la condition, posée par l'ordre de service du 24- janvier 1877, 
n• 7, d'être expédiés au moins par 20 à la fois. 

Voici un exemple de la teneur qui peut être donnée à ces avis : 

" École de X. 
)) 1'-1. ., rue. ., n•. ., 

" à 
" Votre fils n'est pas venu en classe°' aujourd'hui. 
" Veuillez, je vous prie, me faire connaître la cause de cette absence, 

• A .,le. 187. 11 

(Signature.) 
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En accordant des facilités exceptionnelles pour la trnnsrnission des bulletins d'absence, 
I'adrninîstration a cédé aux considérations d'intérêt public qui s'attachent à cette expédition. 
Mais clic n'entend point poser un précédent ô invoquer dans des cas qui ne présenteraient pas 
un intérêt du même ordre et aussi important. Les agents des postes donneront cette explication 
aux personnes qui prétendraient arguer de celle dérogntion au règlement en faveur d'envois 
d'une autre nature, 

Le Directeur génfral, 
V1NCH6NT, 

Mo:-isrnun LE Gouvsnxsun, 

Mon honorable collègue du Département des Travaux publics vient de décider que les avis 
sous bande ou sur carte, émis par les chefs d'établissements d'instruction, publics ou privés, 
pour- notifier aux parents des élèves les retenues encourues par ces derniers, seront admis ù la 
taxe réduite, comme imprimés._ 

Outre l'adresse, le lieu d'origne, la date et la signature, les buileüns de retenue peuvent être 
complétés à la main, par l'indication du· prénom de l'élève, de l'heure et du motif de la 
punition. 

Par dérogation à l'ordre de service qui a fait l'objet de ma circulaire du 5 juin dernier, 
même émargement que la présente, tes bulletins d'absence des écoliers pourront également rece 
voir la désignation manuscrite du prénom de l'élève, du jour et, le cas échéant, de la durée de 
l'absence. 
Il esl formellement stipulé que toutes communications écrites autres que celles déterminées 

ci-dessus, sont interdites sur les bulletins d'absence ou de retenue affranchis à prix réduit. 
Vous trouverez, ci-joints, deux exemplaires de l'ordre spécial-de service adressé à ce sujet, 

par le Département des Travaux publics, aux agents tic l'administration des postes. Je vous 
prie, Monsieur le Gouverneur, de porter cet ordre à la connaissance des administrations 
communales et des inspecteurs de l'enseignement primaire, pnr la voir du 11/émoriat atlmim·s 
tmti{ de la province. 

De leur côté, Ml\I. les inspecteurs devront donner avis de la décision dont il s'agit aux 
membres du personnel enseignant des écoles primaires de leur ressort, dans les conférences 
cantonales ainsi que dans leurs tournées d'inspection. 

Bruxelles, le t3 septembre 1878. 

Le Ministre de l'Instntetion pttblique, 
VAN HU!IBilEK, 

ÛIIDRE DE SERVICE. - Posrss, n° 21 . 
N° 2fj. - Avis cle 1·eten11e des écoliers. 

4 11epteudne • 87 8. 

En exécution d'une décision ministérielle, sont admis à la taxe réduite, comme imprimés, les 
avis sous bande ou sur carte, émis par les chefs d'établissements d'instruction de toute caté 
gorie, pour notifier aux parents des élèves les retenues encourues par ces derniers. 

Ces bulletins peuvent être, par exemple, conçus comme suit : 

• École de X 

" Votre fils • Il été 
n aujourd'hui retenu à l'école jusque • 
•• pour . 

n A ., le . 187. n 

(Signature.) 
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Outre l'adresse, le lieu d'origine, la date et la signature, les bulletins de retenue peuvent être 
complétés, à ln main, par l'indication du prénom de l'élève, de l'heure et du motif de la 
punition. 
Pur dérogation à l'ordre de service du G mai 1878, n• 10, les bulletins d'absence des écoliers 

pourront également recevolr la désignation manuscrite du prénom de l'élève, du jour et, le cas 
échéant, de ln durée de l'absence. 

Il est formellement stipulé que toutes communications éci-ites autres que celles déterminées 
ci-dessus, sont interdites sur les bulletins d'absence ou de retenue affranchis ù prix réduit. · 

Le Directeur généra{, 
YINGIIGNT, 

-~ .. ---na----- 
Il. - Franchise de port. -- Envoi) sous enveloppes [ermées, des paquets 

contenant les pièces relatives aux concours des écoles primaires et des 
écoles d'adultes. - Circulaire aux gowJernetn-s. 

l\loNsrnun LE Gouvsnxstrn, 

Hon honorable collègue du Département des Tra vaux publics vient de décider que les 
paquets relatifs aux concours entre les élèves des écoles primaires et des écoles d'adultes, qui 
sont échangés, clans ln province, entre !e gouverneut', l'inspecteue provincial et les inspecteurs 
cantonaux de l'enseignement primaire, les bourgmestres, les présidents des jurys et les délé 
gués aux concours, peuvent provisoirement être expédiés en franchise postale, sous enveloppe 
fermée, i1 la condition de porter sur leur suscriptiou , l'indication de la nature tic leur contenu. 

Vous trouverez ci-joint, un exemplaire de l'ordre spéciul de service adressé à ce sujet, par le 
Département des Travaux publics, aux agents tic I'administrntion des postes. 

Venillea, l\lonsieur le Gouvemeur, porter cette décision à la connaissance des inspecteurs 
de l'enseignement primaire ainsi que des administrations communales, et !a publier pnr la voie 
du ll!êmorial administratif. 

Bruxelles, le 24. mars 1879. 
le 3/inistre cle l'Instructicn publique, 

VAN HmrnllEcK. 

DIRECTION DES POSTES. - FRANCHISES ET COHltE-S61NGS1 NO 1914-7. 

Ordre spécial. 

En exécution d'une décision ministérielle, les paquets relatifs aux concours entre les écoles 
primaires, qui sont échangés, dans la province, entre les gouverncm·st les inspecteurs provin 
ciaux et cantonaux de l'enseignement primnire, les bourgmestres, les présidents des jurys et 
les délégués aux concours (1), peuvent provisoirement être expédiés en franchise postale, sous 
enveloppe fermée, à la condition de porter, sur leur suscription, l'indication de la nature de 
leur contenu. 

La présente disposition sera transcrite, selon qu'il y a lieu, aux tableaux annexés à l'arrêté 
royal du 50 octobre i81i4-. 

Le Directeur général, 

V1NCIIENT, 

(') On appelle ainsi les instituteurs communaux désignés par l'mspcction scotaire pour surveiller les 
concours. 

2. 
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Ill. - Tvausîer; des licrets de la caisse tl'épar_qne tlonwJs en pri» aux 
lauréa!« des concours des établissements d'iustruction primaire, sur un 
bureau de perceptiou quelconque des postes) en province. - Circulaire 
auu: 901t verneurs. 

0 111111'8 1 !,29. 

MoNsu:un LE Gouv1mNEun, 

Votre collègue de la province de Liégc u cru devoir me foire connaître que les bureaux des 
postes ne peuvent inscrire de nouveaux dépôts d'argent, ni ajouter les intérêts acquis des 
dépôts ùéj:'1 effectués, sur les livrets de la caisse d'épargne donnés en prix aux lauréats des 
concours d'adultes, et que ces derniers son! obligés d'envoyer leurs livrets ù Bruxelles pour y 
faire ajouter, soit le produit de leurs économies, soit le montant des intérêts échus de la 
somme qui y est portée. 

J'ui l'honneur de vous Inire connaitre qu'il résulte des renseignements tournis par l'adminis 
tration géncrale de la cuisse d'épargne et de retraite, à laquelle J'en ai référé, que les pc1·ccp 
tours des postes ne peuvent, en effet, inscrire aucune opérntion sur les livrets qui n'émanent 
pas dt• leurs bureaux, maïs que rien n'empêche que ces livrets soient transférés. 

Ainsi le transfert d'un compte délivré par la caisse centrale de Bruxelles peut être autorisé 
sur une perception quelconque de province, qui délivrera un nouveau litre, reproduisant, en 
tête, la réserve prescrite par l'arrêté royal du 50 décembre 1872, en ce qui concerne le premier 
versement, 

Toutes les opérations faites dans la suite pourront dès lors y être inscrites par le percepteur 
des postes. 

Veuillez, lUonsicm· Ie Gouverneur, appeler sur cette décision l'attention des inspecteurs de 
l'enseignement primaire ainsi que des admînistrations communales, et la publier pur la voie du 
Jllemo1·iot iuhninistrati]; 

Bruxelles, le 6 mars 1879, 

Le .Ministre de I'Lnstruetion publiq,w, 

p. V AN II UMBÉECK, 

l V. - Excursions scolaires. - Réduction des prix des parcours sur les 
chemins de fer de l'li'tat., accordée auœ élèves des écoles primaires. - 
Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. 

Z J11lllet t 879. 

lHON51EUR L'INSPECTIWR, 

Les cercles pédagogiques de Bruxelles et de Louvain, ainsi que ceux des cantons de Leuze 
et du Bœulx , se sont adressés à mon administration afin d'obtenir, pour le personnel ensei 
gnant des écoles primaires, la gratuité du parcours sur les chemins de fer de l'État, à l'époque 
des vacances. 

Le cercle du Ilœulx demandait, en outre, que ln mème faveur fùt accordée aux élèves des 
écoles primau-es pour les excursions scolaires qu'ils font sous la ùircction de leurs instituteurs. 

1\1. le Ministre des Travnnx publics, à qui j'avais transmis les requêtes dont il s'agit, en les 
appuyant d'un avis favorable, regrette que la gratuité du transport ne puisse, en aucun cas, 
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être accordée sur les chemins de fer de l'État, les dispositions législatives en vigeur s'y oppo 
snnt formellement. 

Toutefois, mon honorable collègue, désirant favoriser- tout pnrticulièrcmcnt les excursions 
scolaires, u décidé d'étendre ln 1·c1duclion de !:SO p. 0/o accordée pur l'arrêté ministériel du 
18 septembre 1871, aux sociétaires 1,oyagec111l 7ial' groupes de vrNGT Au ,rnJNs, aux élèves 
d'établissements d'inslructio11 /iiisc111t, en compagnie de {e111"s professeurs, des excursions 
scolciii-es, LW nombre DE OIX PEllSONNES, AU MOINS. 

Cette réùuclion ne porte que sur les trains ordinaires. Lorsque les excursîonnistes sont au 
nombre de deux cents, il peut être formé un train spécial. Le prix est déterminé 1rnr l'appll 
cation des prix simples, par train ordinaire, réduits de 50 p. 0/0, atl nombre des places réelle 
ment occupées, sous la réserve d'un minimum de 75 francs par train. Les billets tl't1IIC1• et de 
retour auront, quant ù ln validité, lu même durée que les coupons de sociétaires. 

Je vous prie, lUousicur l'inspecteur, de vouloir bien faire connaître, le plus tôt possible, 
cette mesure aux membres du personnel enseignant des écoles primaires de votre ressort, 
notamment dans les conférences cantonales. 

Vous trouverez, ci-annexés, des exemplaires d'un avis émanant du l\linistère des Travaux 
publics, et indiquant les formalités à remplir pour pouvoir bènéllcier des avantages dont il 
s'agit. 

Le nombre de ces exemplaires mis o ma disposition étant limité, il ne m'est pas possible, 
llonsicm· l'inspecteur, de vous en foire parvenir dnvnntage. iHM. les g0t1vemeurs des provinces 
ont été égnlcmeut informés de la mesure dont il s'agit, et priés de la porter à la connaissance 
des administrations communales, par ln voie du 1/énwrùd oüministrati], 

Bruxelles, le 2 juillet 1879. 
Le .Ministre de l'I11str-uction publique, 

VAN Ilmméscs. 

Chemins de fer de l'État. - Voyages scolaires, 

t0 Une réduction de 50 p. 0/0 sut· les prix simples du tarif des voyageurs est accor-dée.Iors 
qu'ils sont au nombre de 10 au moins, nux élèves d'établissements <l'instruction publique, ainsi 
qu'aux professeurs qui les accompagnent dans leurs voyages scolaires. 

2° Cette réduction n'est applicable qu'aux trains ordinaires. 
5° Lorsque les excursionnistes sont nu nombre de 200, il peut être formé un train spécial. 
Dans ce cas, le prix est déterminé par l'application des prix simples <lu tarif pour train ordi- 

naire, réduite de 50 p. 0/., au 11omôre des places réelleum1t occt1pées, sous ln réserve d'un 
minimum de 75 francs pat• train. 

lt0 La durée de validité des coupons aller et retour est la même que celle fixée pour les 
coupons de sociétaires ('). 

5° Le professeur- dirigeant l'excursion scolaire doit, au plus tard la veille du départ, remettre 
au chef de station, une liste des excursionnistes dressée sur timbre de 4/5 centimes et visée par 
l'autorité locale. 

6° Les excursionnistes doivent être rendus ù la station au moins ·I ~ minutes avant le départ 
du train. Ils ne peuvent prendre place que dans les voitures désignées par le chef de station ou 
son délégué, qui vérifie le nombre d'excursionnistes présents. 

7• Le prix de transport (allei- et retour, le cas échéant} doit être payé avant Je départ entre 
les mains du chef de station qui délivre au professeur dirigeant l'excursion un bulletin portant 
reçu de la somme encaissée. 

(') l..es billets aller et retour de sociétaires peuvent, à la demande des intéressés, être rendus valables : 
<Li Pour deux jours, d'une man rère générale; 
b) Pour trois Jours, lorsqu'ils sont délivrés un samedi ou la veille d'une réte légale; 
c) Pour quatre jours, lorsque le lendemain d'une fête légale est un dimanche ou qu'un samedi a pour 

surlendemain une fête légale. 



[l\"222.] ( 8 ) 

INSPECTION. 

V. - Règles à suiore pour la rédaction des déclarations de frais de voyage. 
-- Circulaire aux inspecteurs prooincùuux de l'enseignement primaire. 

8 mal t.8'16. 

MoNSIEUl\ L'lNSPBCfEUR, 

Afin de prévenir le retour des nombreuses erèeurs et îrrégularltés qui se sont produites 
jusqu'à présent dans la rédaction des déclarations de frais de voyage, et pour éviter égalemen t 
des observations et des demandes d'explicattons de la part de la Cour des comptes, j'ai cru 
devoir tracer ci-après, les règles principales qui devront être observées à l'avenir : 

1° On ne peut porter en compte pour chaque voyage que la distance la plus courte et en 
même temps la moins onéreuse pour le Trésor, et ce, alors même que, pour des raisons parti 
culières de convenance, on aurait suivi une autre route. Toutefois si, dons des cas exceptionnels 
et pour des motifs de force majeure, on s'est écarté du trajet te plus direct, on pourra compter 
la distance réellement parcourue, ù la condition de faire connaître les causes de force majeure, 
causes que mon Département se réserve d'apprécier, 

2° Il n'est permis do renseigner que les distances consignées dans le dictionnaire de 
L\I. Tarlier, et ù défaut de celui-ci, pour les lignes nouvelles de chemin de for, dans le Guide 
officiel du mois pendant lequel le voyage a été effectué. 

5° On doit indiquer- toutes les localités de pe1ssage pour chaque voyage, par raie ordinaire 
d'une comm1u1e à mie autre commune, non eirccnsoisine. 

4° Il est nécessaire de mentionner les distances parcourues séparément pour l'aller et sépa- 
1·ément pour le ,·etour de chaque voyage. 

~• Les frais de route et de séjour ne peuvent être comptés que pour des voyages faits dans 
le ressort d'inspection, à moins que le voyage n'ait été ordonné ou autorisé par ln Département 
do l'Intécieur, 

ti• Les voyages d'inspection doivent toujours être combinés de façon à concilier les nécessités 
du service avec les intérêts du Trésor; ils doivent autant que possible former un itinéraire 
suivi ; oo évitera de se transporter du jour au lendemain i, de grandes distances. l\li\l. les 
inspecteurs prendront des mesures pour pouvoir- visiter plusieurs écoles, ou les écoles de 
plusieurs communes circonvoisines pendant la même tournée. Les tournées se feront, autant 
que possible, du mardi nu vendredi; les retours ù domicile pendant la même tournée, ne pour 
ront être comptés que pour autant que les frais de voyage ne dépassent pas ceux de séjour. 
7° A moins de considérations pnrticulièrcs basées sui- l'intérêt du service, les mêmes écoles 

ne pourront être visitées plusieurs fois, pendant la même année, que pour autant que toutes les 
autres écoles aient déjà été inspectées. · 

L'administration se réserve de demander, au besoin, des explications sur les exceptions qui 
se seront produites. 

8° L'intéressé appelé à se rendre dans une localité pour un certain nombre de jours consécu 
tifs, ne peut compter des frais de route qu'une fois pour l'aller et pour le retour, pendant tout 
le temps de sa mission; l'indemnité de séjour seule est due. 

9° Les déclarations devront être dressées par ordre chronologique, c'est-à-dire jour par 
jour, au fur et à mesure de chaque absence, quelque soit le motif du déplacement, cl non en 
groupant tous les voyages par catégories scion qu'ils se rapportent it tel ou tri service. 
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Indépendamment des règles générales qui précèdent, il en est de spéclales en ce qui concerne 
les membres des jurys d'examen : 

1° Les indemnités de frais de voyage pour les retours li domicile ne sont aceordées que si 
ces retours ont été effectués h ln suite d'une suspension des opérations du jury, prononcée par 
le lllioistre o cause do circonstances exceptionnelles, 

2° Il no peut être réclamé de frais de voyage, pour les retours effectués les dimanches et 
jours de fête, pendant la durée des opérations qui ont lieu clans 11n même établissement. 

5° Il n'est pas alloué non plus de frais de routa pour les retours à ln résidence clans l'inter 
valle des opérations du jury d'une école normale lt une autre, à moins qu'il n'y ait plus de deux 
jours francs, non compris les dimanches et les jours de fêtes légales, entre ln cessation cl la 
reprise des examens ; mais dans ce dernier cas les (rnis de séjour ne pourront p11s être comptés. 

Il n'est admis d'exceptions que pour les cas de force majeure dûment constatés. 
Vous voudrez bien, Monsieur I'lnspecteur, donner- connaissance de ce qui précède aux 

personnes que la chose concerne, et tenir la main à cc qu'elles s'y conforment scrupuleusement. 
Les états de frais de route, qui ne seraient pas dressés conformément aux principes énumérés 

ci-dessus, seront renvoyés pour rectification, ou modifiés d'office au besoin. 
Vous trouverez ci-joint des exemplaires de In présente instruction ainsi que d'une nouvelle 

formule pour la rédaction des indemnités de frais de voyage; vous voudrez bien les répartir 
entre les personnes intéressées de votre ressort. 

Bruxelles, le 8 mai 1876. 
Le ,llinistre de l'Intérieur, 

DELCOUII, 

l'rllNISTÈRE 
DB 

L 'IN Tt RlE UR, 
ÈTAT 

ADMIIIISTRl.TION 
DB 

!.'INSTRUCTION PUBI.IQU6. - Exercice 18 

des frais âe voyage dus au soussig11ê, 

calculés en conformitê de l'an·été i·oyal du 

DATE LlEU 
DISTANCES t\O.\JBIIE 
PARCOURU&S MOTIFS 

Ju de Ju l par I por 1010 lg Dl(S 
d• chemin C, 0 

lie Iee crd lnetre. Q t:"ô' 
llÊPL.\CE!IENTS. 

DÉPART. L'AllRIYËE. DÉPART, L'A.RRIVSB, ·:g ~ 
1 111• - ::::;- 

Kil. K,L K,1. -= ~ 

--- - - - - 
Totaux. 

ûérapitulaticn. 
kil. par chemin de fer, à f1•. les l> kil . 

kil. par voie ordinaire, à fr. 
séjours à fr. l'un . . . . 

Certifié véritable le présent état montant à la somme de 

, le 

Tot.il. .. fr. 

18 

5. 
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VI. - Tableau du personnel de l'inspection des écoles normales et de 
l'inspection provinciale des écoles primaires, au 20 Juillet i879. 

-7· DATE 

NOMS DES rnsrEo'rEuRs. nËsIDENcE. »E L'Al\l\ÊTÉ 
do 

N0MINA1'I0N. 

FO~CîlO~S. PllOVESSIONS, QUALITHS ou mm 
des Inspecteurs 

liN DEUOIIS DS L'tNSl'ëCTION. 

Braun , 'I'hornus , inspecteur des I Bruxelles. 
écoles normales d'tnstltuteurs 
et d'Iustltutrlces. 

ltuelens, Loulsa, née Stoppnerts, 1 rxeues-ïea- 1 30 octob. 1855 
inspectrice lies écoles normales Bruxelles. 
ü'lnstttutrtces , pour ln portie 
éducntlve el les ouvrages ma- 
nuels. 

Troch, Pierre, tuspecteur pour ln 
province d'Anvers. 

Jncobs, Jean-François, inspecteur 
pour ln province ue Brabant. 

Vander Cruyssen,Aldénrnr-Camille, 
inspecteur pour ln province de 
Flnmlre occidentale (11}. 

Kervyn, Henri-Joseph-Marie Ghis 
lain, inspecteur pour la province 
de l!'lanclre orlentete. 

scsset, Jacques, inspecteur pour 
la province ce Hainaut (b). 

Kleyer, Jean-François-Joseph, ins 
pecteur pour ln provlnee de Liége. 

Brouwers , Pierre -aean- Hubert, 
inspecteur pour ra province de 
Limbourg (ci. 

Henckels, Jeon-Bapliste, inspec 
teur pour ln province cte Luxem 
bourg. 

Dony, Nicolas, inspecteur pour la 
province de Namurs ., 

Anvers . 

satnt-Josee 
ten Nüode. 

Bruges • 

Gand. 

Mons. 

Liége - - • 

Hasselt • 

Arlon •. 

Namur . 

t~jnnvie1' i87fi 

18 avril 1871 

fi juin l sre 

l!t déc. 1.878 

19 mars 1847 

i" sept. 1876 

(11) 
!fi Juillet 1867 

!5 aoüt 1876 

16 .mars 1871 

!li juillet '.1867 

Ancien professeur de pétlngogie el ue 
méthodologie à l'école normale uo 
l'Etat, à Nivelles. 

Ancien professeur de pédagogie et de 
méthouotogte à l'école normale de 
l'Etat, à Lierre. 

Anolen inspecteur cantonal du 1«· res 
sort scolaire du Brabant, ancien 
drrecteur des écoles communales 
lie setnr-rosse-ten-Nooüe. 

Ancien inspecteur cantonal du !• res 
sort scotarre ue ln ltlnndre occiden 
tale. 

Ancien membre de ln Chambre des 
représentants, membre du comité 
u'Inspectlon des écoles de rërorme. 

Ancien directeur ue l'école moyenne 
1>t ue la section normale prtmaire 
de Couvin. 

Docteur en sciences, professeur agrégé 
de !'enseignement moyen, ancien 
professeur aux écoles cl'ngricullure 
de la Trnpperie et de Rolté, ancien 
régent à l'école moyenne de Virton, 
ancien inspecteur pour la province 
de Namur. 

Ancien inspecteur cantonal du 1•• res 
sort scolaire du Brabant. 

Ancien instituteur en chef à Arlon, 
ancien inspecteur cantonal des écoles 
primaires, pour le 2• ressort du 
Luxembourg. 

Professeur agrégé de l'enseignement 
moyeu du degré Intérleur , ancien 
instituteur communal, ancien profes 
seur à l'athénée royal d'Arlon. 

(n) Nommé en remplacement de M. Germain, appelé à d'autres fonctions. 
(b) Nommé en remplacement de M. Courtois, adnns il faire valoir ses droits à uns pension de retraite. 
(r.) Nommé en remplacement lie M. De Bruyn, admis à faire valoir ses ùrolts à une pension de retraite. 
(cl) Antérieurement M. Kleyer uvait rempli les fonctions (l'inspecteur provincial à Namur, depuis le 

!6 janvier 1861. 
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VII. - Ar1·êt6 royal modificall'.f' de celui du, r, mai ·1869, fixant le montant 
àes suppléments de traitement à allouer aux inspecteurs provinciaux. 

tG septembre :18'10, 

LÊOPOLD li, Roi nss Bsr.sss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu notre arrêté du !:S mai !869 déterminant les règles ù suivre pour l'allocation de supplé 
ments de traitement ou d'indemnité aux inspecteurs civils de l'enseignement primaire, déjà 
modifié paz· l'arrêté du 20 mars dernier, en ce qui concerne les suppléments d'indemnité fixe 
des inspecteurs eantonaux eivils ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier également les dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 
?S mai 1869 précité, relatives aux suppléments tle traitement des inspecteurs provinciaux de 
l'enseignement primaire et de l'inspecteur des écoles normales primuires, article ainsi conçu : 

" Des suppléments de traitement peuvent être accordés sur Je Trésor publie à l'inspecteur 
• des écoles normales et aux inspecteurs provinciaux de renseignement pi-irnaire, lorsqu'lls 
• comptent au moins cinq ans de service dans l'exercice de leurs fonctions. Le taux de chaque 
" supplément de traitement sera fixé au maximum ainsi qu'il suit : 

" tiOO francs après cinq a11s et jusque tlix ans de fonctions, ·J ,000 francs après dix ans et 
• jusque vi'l1gt ans de {onctio11s, 1,500 francs après vingt ans de {onctions et dans des ecs 
,. tout exceptionnels. " 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1"'·. L'article 1"' de notre arrêté du 5 mai 1869 est modifié ainsi qu'il suit: 
Des suppléments de traitement peuvent être accordés sut· le Trésor public à l'inspecteur des 

écoles normales et aux inspecteurs provinciaux <le l'enseignement primaire, lorsqu'Ils comptent 
au moins cinq ans de service dans l'exercice <le leurs fonctions. 

Le taux de chaque supplément 'de traitement sera fixé, le cas échéant, au mmûmum comme 
suit : 

600 fratics après cinq ans <le fonctions; 
1,500 fm11cs ap,·ès dix ans de [onctions ; 
1,900 fi·ancs après quins» ans de (onctions; 
2,1>00 [runc« après vingt ans de (onctions; 
AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 1 !S septembre 1876. 

LÉOPOLO. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'lntérie_w·, 

DiiLCOlHI. 
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VIH. - Tableau des visites d'écoles effectuées pm· les inspeeteurs prooinciau». 
-- 

NOMill\E DES ÉCOLES 
.. -. -- 

OtSIGNATION DES PROVINCES. 
que l'Inspeeteur I qu~ l'Inspeeteue Observll tiens, a visitëes une foîa pendant u Yhitt1L•lli plus d"uneJois 

I'auuée pendunl l"anuée 

1870 118771 1878 11876 18771 1878 

Anvers . . . • •. • • • . - '177. t7! !06 11 11 ~ 51 

Brabant ....•. , • , . , 349 !93 l!06 i4 10 !3 

Flandre occldenlale. • . • . • 1120 126 15! 61 48 35 

Flandre orientale •••...• 263 198 360 !9 73 14 

Hainaut •. ............ 155 480 386 i!l 31 51 

-· 
Liége ••. . . ...... 194 20! !43 31 26 t8 

Limbourg . . . . ...... ii3 t7! 9! !O 16 !7 

Luxembourg. .. ....... - 151 169 127 41 39 43 

Namur .. .. . .. 113 119 as 43 · 3ll 35 

-- --- --- --- --- --- 

'I'otaux •.... 1,735 t, 911 i,890 !68 !9! 291 
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IX. - Inspection des cours donnés aux élèves télégrnphistes et aux po1·teurs 
de télégrammes. -- Circulaire aux inspecteurs principaux de l'enseigne 
ment primaire. 

MONSIBUR L'INSPECTEUR, 

L'admtnistretion des télégraphes, mue pnr un sentiment de bienveillance, n organisé pour 
les porteurs de télégrammes et les élèves télégraphistes, ûgés, les premiers de douze ans au 
moins, les seconds de douze à dix-sept uns, que les exigences du service empêchent de 
fréquenter régulièrement les écoles publiques, des cours spéciaux donnés por ses employés. 

Ces cours comprennent un enseignement scientifique et littéraire ainsi qu'un enseignement 
spécial ou technique. 

Le tableau ci-joint indique les perceptions télégraphiques où ils ont été institués et les heures 
auxquelles les leçons ont lieu. 

Dans le but de rendre cet enseignement aussi fructuenx que possible, mon honorable 
collègue, DI. le :Ministre des Travaux publics, m'a exprimé le désir d'obtenir le concours de 
l'inspection scolaire. 

Satisfaisant à sa demande, je vous prie, Monsieur I'Inspeeteui-, de vouloir bien engager 
MM. les inspecteurs cantonaux de votre province, dans les ressorts desquels des cours de 
l'espèce sont organisés, à les visiter et à venir en aide pa1· leurs conseils, aux employés de 
Padministrntion qui veulent bien se charger de les donner. 

L'attention de l'inspection devra suri out se porter sur les méthodes employées, ainsi que sur 
le choix des livres de classe. 

Veuillez également, l\lonsieur l'inspecteur, visiter parfois les cours dont il s'agit, si cela. vous 
est possible. 

L'inspection. n'aura pas à s'occuper de l'enseignement spécial ou technique. 
Bruxelles, le f4. janvier 1879. 

le .lJiinistm t1e l' /11stt-uc,ioa"'publiq1,e, 

V.\N Hol!I.Bl!scK. 

Cours donnés par les employés die service des télégraphes aux é(ètJes télégmphisces et aux 
porteurs de télégrammes. 

HEURES PENDANT LESQUELLES SE DONNENT LES couns 
NOMS DES PERCEPTIONS TÉÜGRAPHIQUEs.1===. =======;=:========= 

AIJX ÉLBVES TÉLÉGRAPUISTl!S. 1 .llJX. PORTEURS. 

Bruxelles tNo,rd) 

Anvers (Bourse) . • • 

Charleroi (Station). 

Namur (Station Etat) 

Gand (Stntion Etat). . 

Llége (Rue de I'Unlveraité}. 

Ostende • 

Verviers. 

Braine-le-Comte. 

~ 
7 à 9 matin et 7 à 9 soir. 1 9 ù H matin et 4½ à 6f soir. 

8 à ro 
6 à 7 .45 soir. 1 7 à !! matin et 8 ù 9 soir. 

7 à 9 matin 

s à 6 soir. 

4 à 6 soir. 

9à H 

8 à 9 matin 

3 à 4 

7 à 8~ soir. 

7~ à 9 - 
{3 Cuis: p ,r semuint•) 
6 à 7 soir. 

(2 foi, por semalne}. 

4. 
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X. - Tableau du personnel de l'inspection canitmale civile au 20 juillet f 879. 
- - 

HESSOHTS D'INSPECTION. 
PIX&'l'lO~ P-'U D1!111101\T 

du t•u~ 

NOMS rr PRÈNOMS 
des intlcntnitds à pay~r onnuetl1:inonl aux in1pectc.urs. 

INDBMNITÉS INDEMNITJ!S 

r.i des 
allouées en ver lu do lu loi ùo supµlômontuires ollou~•• •n 

0: 
I'iustruettou prtmoire. 

veetu d'une t.léchion das 

A D~SIGNATION CIRCONSCRIPTION. 
Chambres ldgislutl•cs. 

... 
0 

' 'w ~-:: l~l! IMSP&CTIUl\S C!.NTOMAUX. 
u • ., 

Â -- 
. ,,_ 

" OU'- ·;-~ :, Ili u u ·- 

,,, DES 
u.., •.• ::;1..&. ~ CIi 

0 

:, œ ~~ ~ ~:~i 
.: 

-- --.::::i. 
~M 

-w Canions de justice ile paix composant 
ijî:!!:i .la 

... 
=; ~i ~ 

~ 
-.:;1f!,:,,eo i~ 

... 
l\.Ei>8DI\T8. 

••••••• <U f Total. 'a ; ~-; a Total. 
Cl chaque ressort. ~~~j 
li!: l\ÉSlll~N<:ES, 

= ~ u~ ..,1.1 
,!:! 1111"'1;1 Ir,/ -~] ~ :~3~1 - •.• C:'"Q 

.,, 
""" 0 

.: a I'.; c..~ !~~ 
= Q" 

~ a e.:: e"" ~ ~ 
°'g"'"''- 4J '-' 0 O 

-= 
!"d ~- 

P■•ovlucc «I' Auvers. 
1 1 Anvers ... 1 Les deux cantons d'Anvers, tes cnn-1 Willems (Frunçois), à I t ,4001 6001!,00011,!001 400 1 t,600 

tous de Boo111 et de Contich. Borgerhout, lez-An- 
vers. 

l! 1 Eeckeren. , • f Les cantons d'Eeckeren, de Brecht I Gosiers (Pierre-Chnr•- 11,000 1 500l1,50011,0001 300 [ t ,300 
et de Snnthoven. les), provisoirement 

à Conticll, 

3 1 Malines. . • 1 Les deux cantons de Malines, ceux verdeyen (Henri-Cor- 12,0001 t ,ooo l 3,0001t,8001 600 1 !,400 
de Puers, de Lierre, de Duffel et neille), à Malines. 
cle Heyst-op-den-Berg. 

4 1 Turnhout 1 Les cantons do Turnhout, d'Aren- De Koninok (Louis), à I t,000 500 '·"1 900 
300 1,100 

donck et d'Hoogstrnelen. Turnhout. 

5 l Hérenthals . 1 Les cantonsd'Hérenthnts, de Wes- De Coster (Pierre-An- 1, ooo ~00 1,500 1,000 300 i,300 
terloo et de Moll <Iré), à Westerloo. 

Province de Brabant. 

t I sruxeues. • • 1 Les deux cantons de Bruxelles, les Driesen (Arnould), à 11,600 1 400 1 !,0001 l!, !00 1 400 1 !,600 
cantons d'Ixelles et de Saint- Bruxelles (a). 
Josse-ten-l'{oode. 

! 1 Vilrnrde . . . 1 Les contons de Vilvorde, de Molen- Devos (Pierre-Joseph}, l 1,4001 60012,000 l 1, llOO 1 400 l 1,600 
beek-Saint-Jean, d'Assche et de à Vilvorcle. · 
\\ olverthem. 

3 1 Louvain . 1 Les cantons de Louvain, de Diest, Bols {Gustave), à Lou- 1,800 700 ll,000 t,llOO 400 1,600 
d'Aerschot el de Hnecht. vain. 

4. l Tirlemont 1 Les cantons ùe Tirlemont, de Lénu Van Diest (David), à 900 600 1,500 1,400 300 t,700 
el de Glnbbeek. Tirlemont. 

~ J Nivelles 1 Les cantons de Nivelles, de Len- Vervoort (Auguste}, à 900 600 1,500 1,!00 300 t,500 
nick-Saint-Queatin et de Hal. Rai. 

6 l Wavre. f Lescaatonsde Wavre,de Genappe, Defalque (François- 1,400 600 ll,000 1,llOO 400 1,600 
Perwez et de Jodoigne. Joseph), à Loupoi- 

gne. 

P■•ovlocc de Flandre occlclcntale. 

t I Bruges. . . . 1 Les trois cantons de Bruges, les Mortier (Bernard), à f 1,500 J 1,000Jl!,1i0011,9001 500 1 !,,oo 
cantons d'Ostende et de Ghis- Bruges. 
teltes. 

2 l Thiell . • . . 1 Les cantons de Thielt, tle Ruysse- Vander Cruyssen(Ald - 1 1,900 1 600J2,:'10011,5001 aOO J !,000 
lede, cl'Ardoye, lie Meulebeke el Camille), i'.1. Tbielt(b). 
d'Oost-Itoosbeke. 

(a) Par arrêté royal clu 25 aoùt 1876, M. Drouwers, inspecteur cantonal du ter ressort scolaire, n été promu aux fonctions d'ins- 
pscteur provincial lie l'enseignement primaire à Hasselt, en remplacement de M. De Bruyn, admis à faire valoir ses droits à une 
Jlension ue ~etraite. - Par arrêté royal du 10 [anvier 1877, M. Driesen, inspecteur cantonal uu 5• ressort, a été nommé en ln 
même qualité pour le 1.-r ressort. 

(b} Par arrêté du 21 décembre 1878, ftt, Vandcr Cruysseu a été nommé aux fonctions u'lnspecteur provluctat de la Flandre occt- 
dentale, en remplacement de M. Germain, appelé à d'autres fonctions. 
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RESSORTS D'INSPECTION. du taux 
dea lndemnilds Il poyor aunuullemant aux inspecteurs. 

HOMS ET PRtKOMS 
INDEMNITES INDKMNITÉS 

olloudee en vertu do ln loi de supplérnenrulres uf louées en des vertu d'u no dteision. dos 
loÎ l'iustruoLion prhualre, Cbombrcs législ,11i,u. 
Id CU\C0NSCRIPTtON, 
A DÉSIGNATION ' . ~ ., ., ,._llll llO • 

Id INSPl!CTl!VRS CANTONAUX. 
= ~., "1;"' C,,c:J ._,u, 
,!;8~ ..C"0 'O ::. ~o -- ·=.!! ., ·- 

A ~~:. ,g ,g :, _. ~ ~ 
D11S .5:::: 3.. ,j ~ ;.~-ë "' .. 

0 -- -;.::-e . u,. Q = i.q 0 ~ ::.., r;v ••• :J =~ ~ ; ~-; g Cantons da justko de paix composant "'O ••• ,:,i ~ ~ = Total, Total. 'W u"""t.1 IU 
Mt./ -.,L.. ~-~ C ~~ ~:l t l\ESSOl\TS, te-::;::, U Cl El 

t:, dmquo ressort, l\ÉIU:OEl'ICES, ~tr~~ -~l.; .:_j .., C: ••• ~ 
-~ Q =•4J ~ "ët g"'tJ 

C ~"' 
.2 et \.1 0 Ci: s s c:..~ E '-Il.; 6<.ag~ ~ ê ~~ ., " ~ <U O O .,,.., > "!J"!J u- .:: .::; .!: 

3 Furnes •••• Les cantons de Furnes,de Dixmude, Lngacbe (Désiré), à 1,900 600 2,500 f,000 500 !,000 
de Nieuport, d'Uooghleue et de ntxmuce. 
ruourour. 

4 Ypres •. . . Les deux cantons d'Ypres, les eau- Grillaert(Pierre-Jenn), 1.,900 600 2,500 1,700 500 2,'200 
tons de Poperinghs, de- Pusscnen- à Ypres. 
daele et d'llaringhe. 

5 Menin ...• Les cantonsde nrenin, de Wervicq, Devrease (Désiré), à 1,800 100 ~l.500 f,500 500 2,000 
de Moorseele, de Messines et de Courtrai. 
Roulers. 

6 Courtrai ..•• Les deux cantons de Courtrst, les Renier [Aloïs], à Cour- t,900 600 !,500 1,800 500 :!,300 
cantons û'Hartebeke , d'Avel- trai, 
ghem et d'Iseghem. 

Province de Flandre orlcutale. 

1 1 Alost •.• 

2 1 Audenarde • 

3 1 Saint-Nlcolns . 

4 1 Eecloo. 

5 1 Gand ••.•. 

6 1 Deynzs. 

7 Grammont 

8 1 Lokeren 

9 1 Termonde 

Les canions d'Alost, d'Herzele et 
de Ninove. 

Les cantons d' Audenarde, ll'Hoore 
beke-Sainte-M11.rie et lie Renaix. 

Les canions de Saint-Nicolas, de 
Beveren, de Saiut-Gilles ùt de 
Tamise. 

Les cantons d'Eecloo, d' Assenede, 
de Caprycke et de \Yaerscboot. 

i.es deux cantons de Gand, les 
cantons de Nazareth et d'Ooster 
zeele, 

Les cantons de Deynze, de Cruys 
hautem, de Nevele et de sorner 
gem, 

Les canions de Grammont, de 
Nederbrakel el de Sottegem. 

Les cantons de Lokeren, d'Ever 
gem et cte Loo-Christy. 

Les contons de Termonde, de 
Hamme, de Wetteren et ue Zele. 

Goect!lrtîer ( E.) , à 1 900 
Leue. 

De Pratere (François}, 1 900 
à De:vmrn. 

Yercamer (Charles), ù l 1,4.00 
Saiut-Nicolas (b}. 

Depauw (Jeon Franç.), 1 i ,400 
à Sleydinge. 

Willequet (Yves), à If ,400 
Gand (c). 

Kervyn (Paul), à ~ree- 11,400 
rendré. 

Yarenberg (Emile), à I i .ooo 
Grnmmont (e). 

Billiel (Louis), à Saiut- f 1,000 
Nicolas. 

De Vlaminck (A.lph.), 11,400 
/J Termonde. 

600 1 1.1!50011, 000 

(l!} 
60011.,500 1,700 

600 l l!' 0001 1, l!00 

600 1 ! '00011, zoo 

600 1 ! '0001 1. 800 

(d) 
600 1 2' 000 1 1 '600 

1100 1 •r ,500 900 

500 1!,110011,000 

600 1 2 '000 11 1 !00 

300 I 1,300 

soo I :!l,000 

400 11,600 

400 1 1,600 

400 I !,200 

400 1 2,000 

300 

300 

400 

1,!01) 

1,300 

1,600 

(a} Par arrêté royal du 30 décembre 1876, l'indemnité fixe de nr. l'inspecteur cantonal De Pratere a été portée de 1,400 rrancs 
à 1,700 froues. 

{b) Par dépêche du 13 moi i876, M. _Vercamer n été autorisé à résider provisoirement à Bruxelles. 
(c) Par arrêté royal du Si août 1878, la démission offerte par l\l. Willequet de ses fonctions d'inspecteur cantonal du 5• ressor 

a été acceptée; par arrêté royal ,tu f5 janvier 1879, il a été admis à ln pension. L'Intértm des fonctions vacantes a été confié 
à M. Billie\, inspecteur cantonal du 8· ressort. 

(Cl) Par arrêté royal du 30 décembre 1876, l'indemnité ûxe de l'rl. l'inspecteur cantonal Kervyn a été portée de 1,200 francs 
à 1,600 francs. 

(e) Par dépêche du 20 juin 1876, M. Vnrenberg a été autorisé à résider provisoirement à Gond. 
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RESSORTS D'INSPECTION. 
l'l.:lA!rlON PAIi IIEAISOR!r 

du taux 

NOMS ET PRÉNOMS 
des lndenmüës t\ pnyel' annuellement ou1 Inspecteurs. 

INDKMN!TJÎS INDEMNITIÎS 

roi " 
allouées ou vertu de ln loi de supph!utentoir('/j uUouéi.•.s en dos .. vertu u'une décision des 

Pl DÉSIGNATION CIRCONSCl\ll'TlON. 
· l'Jnstruc1lon p rImnlre. Cliambru Mgisl11ti1'e.i. 

l'i ..: -t L ~ "'. 
0 

INSPECTEURS CANTONAUX, 
~ t ~ vi 

Â 

".,_ ·~"'Q 

-- <t ., •• " ~"0-0 ~ 
·.:111 ., DBB 

-~~~ ~] ::, ...• ~·; 

0 -- ·== g_ :l "'t) 'J,I g..: 

Pl Canions de justice de pnix composant 
~ ~,('l • ~~ "' ~ ~ÏÂ] 

'Ill ~&:i .; " 
~ "" Total. 

"!! =., u C: =" 

RESSORTS. 
~ ·;; ~ Ï'N ~ Total. 

b chaque ressort. 
M /li u::, " .. 

li!! 
R:Êl8IbENCE8, ;~!~ u•a ll ~;,!:! ,..Il> 

·- ••• C:."?;;I -~l ~ -0 -~ 5 ~~ ê § g_~ - "" .s C oc 
c:w:;~ ~'e~~ ~ e ~~ ~ Q 

é: 
]-ni~ !~ 2 ~ 

Province de Hainaut. 

1 I Ath , . 1 Les cantons ll'Atll, lie Chièvres el De! Vil\ (Prudent), à 11,000 1 500 11,50011,000 1 300 I 1,300 
lie Lens. llollOill. 

!! 1 Binche. 1 Les cantons de Binche, de Thuin, Hecq {Désiré-Joseph), 1,400 600 2,00 11,2001 400 1 1,600 
de Merbes-le-Cht\.teau et de Fon- à Thuin. 0 
toiue-l'Evéque. 

3 1 Charleroi. 1 Les cantons de Charleroi, de csa- Dufonteny (Elie)~ à 1,300 700 2,000 l 1,50~ 1 400 1 -t,900 
tetet, de Gosselies et de Seneffe. Gosselies. 

4 1 Chimay. 1 Les cantons de Chimay et de Beau- vatenun (François), à 1 600 1 400 11,0001 800 1 200 1 1,000 
mont. Chimay. 

5 1 Frasnes 1 Les cantons tle Frasnes, de Celles Gilmet (Adolphe), à 11,000 1 ôOO \ 1,50011,000 J 300 11,300 
el de li'lobecq. Escanaffies. 

6 1 Leuze • 1 Les contons lie Leuze, de Quevau- Pnillot {Ed.-Louis), li 1 ! ,ooo 1 500 J 1,500 11,000 1 300 1 1,300 
camps et de Péruwelz. Roucourt. 

7 1 Pllturagès I Les cantons ùe Boussu, cte Pàtu- DOSMmp,;(He,Mm•· r, 000 500 1,500 I" 000 ! 300 1 1,300 
rages et de Dour. çois-Déstré], àMons. 

8 1 lllons ••••• 1 Les cantons de Mons, de Soignies, Do.want(Fr .-Edouard), 1,900 600 2,500 i,800J 500 1 2,300 
du RomL'I:, d'Enghien et de Les-. à Erbisœuï. 
sines. 

9 1 Touruay . . • 1 Les cantons de Tournoi, de Tem- üetmée (Jean-Bap •• ), 1 9001 600 11,50011.4001 800 1 1,700 
pleuve et cl'Antoing. à Tournai. 

Province de Llége. 

1 I Liége . 1 Lés deux contons de Liége et le Périsse (Tbéollore ro- 11,000 1 500 1 1,500 1 2, !00 J 300 12,500 
canton de Fexhe-Slins. seph), à Herstal. 

! 1 Dalhem 1 Les cantons de Dalhem, de uœ- Langohr (Guillaume- 1,400 600 ,, •• ,,.,001 400 1 1,600 
bourg, d'Aube! et de Herve. Ed.), à Montzen. 

3 1 Verviers . 1 Les cantons de Dison, de Verviers, Denis (Pierre-Franc.), 1,400 600 2,000 1,!!001 400 1 1,600 
lie Spa et de Stavelot. à Ensivnl. 

4 1 Fléron. 1 Les cantons de Fléron, de Louvel- Defays (Léopold-Fr.), 11,0001 500 11,600 11,000 1 300 1 1,300 
gué et de Seraing. 11 Warfusée (a). 

5 I Huy. , 1 Les cantons de Huy, de Nandrin Billain (Florent-Jos.), 11,000 1 500 11 '500 11' 000 1 300 1 1,300 
et de Ferrières. à Neuville-en-Con-· 

droz. 

6 1 Hollogne-uux - Les cantons d'Hcllogne-aux-Pler- Servnis {Louis), à Fal- 1,000 )· 500J1,50011,0001 300 11,800 
Pierres. res, de Landen et de \V aremme, lais. 

'1 1 Avennes ••. Les cantons d'Avennes, üe Héron Pirard (Jules-Josepll}, 1,0001 50011,5oop,0001 300 1 1,800 
et de Jehny-Bodegnêe. à Oteppe. 

1 

(a) l'iommé par arrêté royal du !15 mal 1877 en remplacement de M:. Hubln, démissionnaire. 
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UESSOHTS D'INSPECTION. 
l'U:,l.'l'ION l•.\ll lU<HliOIIT 

ÛU tu ua 

NOMS ET PRÉNOMS 
des inùemnîtës à. {myet· i:wuw.:-lloment tHlX ln!pecleurs. 

INOl!.l!Nl'l"ÊS INDE:UN l'rl!S 

fol 
ûes allouées on vertu de la loi J, 1iuppll!11umluires. allouées en 

• vertu 1l'u1H' décls lcn des 

Pl DÉSIGNATION CIRCONSCR!l''fl0N, 
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Pl ' . ~ "u 
0 
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Pro-wlnce de l..lmbo11rg. 

t I Hasselt 1 Les cantons de Hnsselt, ue Beerla- Von Gnnsen (Chntles- 11,4001 eeo p,ooop,200 J 400 1 1,600 
geu, uo Herck-lu-Yüle et de t.outs - Joseph) , t\ 
Salut-Trend. Hasselt. 

2 ITongres. l Les cantons de Tongres, de Bilsen, Bertrand ( Louis-An- 11,800 j 700 l ll,50011,500 1 500 1 2,000 
de Looz, ùe l\Iechelen et de toi ne - Joseph) , à 
Steuen-Sussen. Tongres. 

3 f 111aeseyck 1 Les cantons de Mneseyck, d' Achel, Uobyns (François-An- l ·1,4001 600 1 2 > 000 1 1 '!00 1 400 1 1,600 
de Brée et de Peer. tome), à Mneseyck. 

Pro-vluce de l.11xcanbo111•g. 

:1 Virton . Les cantons de Virton, d'Etnlle et Kelner (A.), à Belle- 11,0001 seo 11:soop,0001 300 1 ·I ,300 
de Florenville. ronralnn. 

2 Arlon . Les contons d'Arlon, de Messancy Muus (Martin), à stoc- 1 t .oec 1 500 1 i '50011. 000 1 300 1 ·1. 300 
el lie 111m villers. kem. 

3 NeufchAtea11 Les cantons lie Neufchâteau, de soreux [Thomus-Jo- f 1. 800 1 10012,50011,5001 500 1 2,000 
Bouillon, ùe Paliseul, de Wellin seph), à Bertrix. ' 
et de Snlnt-Hubert. 

4 1 Bastogne 1 Les cantons ëe Bastegne.de Slbret, 1 Delvenne ( Jean ro- fi ,4001 600 ( 2, ooo (t, see 1 400 j 1,ôOO 
de Viel·Salm et de Houffalize. sepn), à Rettigny 

(Cheraln]. 

5 1 Mnrche. . •• 1 Les cantons de Marelle, de Nas- f Baugnet [Phtlippa- 1 t, 8001 100 12,50011,soo l auo l 2,000 
sogne, de Durbuy, d'Erl'l!ée et Joseph), ù Marche. 
de Laroche. 

P1•ovloce de Nan1ur. 

1 1 Namur .... 1 Les cantons de Namur (Nord), <le I Go<lefrin (Jacques), à 11,soo 1 700 1 2. 500 1 1, 500 1 500 1 2,000 
Namur(Sud},d' Anùenne,d'Eghe- Namur. 
zée et cte Gembloux, 

l! 1 Dinant. \ Les eantons de Dinant, de Ciney, Compère ( François- l 1,80.> 1 700 j2,500l·l,500I 500 1 2.000 
de Rocheforl,de Beauraing et de Joseph}, à Anse- 
Gedinne. remme. 

3 1 Philippeville , 1 Les cantons de Philippeville, lie Sacré \ Célestin) , à 11,sool 100 12,Mol s.ono 1 500 1 2,500 
Couvin, de Walcourt, de Flo- rves-someaëe. (a) 
rennes et de Fosses. 

(a) Par arrêté rnyal du 30 décembre 1876, l'indemnité fixe de M, l'inspecteur cantonal Sacré o été portée de 1,500 francs 
Il '2,000 francs. 

1-' ,) . 
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XI. - Arrêté 'royal portant que les indemnités spéciales auxquelles les 
inspecteurs cantonaux civils ont droit> cltt che]' des con/ërences., des concours 
et des tournées extroordinaires, seront liq1.ûdées d la fin de chaque an·née 
et à raison de 12 francs pour chaque Jour passé par ces fonctionnaires 
hor« du lieu de leur résidence. 

:t'I sep&owbro t.8'16, 

LÉOPOLD II, Rot DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 
Revu l'arrêté royal du 18 avril 1.86!S, concernant la liquidation des indemnités spéciales à 

payer aux inspecteurs cantonaux civils de l'enseignement primaire, du chef des conférences, 
des concours et des tournées extraordinaires; 

Voulant simplifier le travail admlnîstrutif résultant de la vérification des états de frais de 
route et de séjour de ces fonctionnaires, du chef des services dont il s'agit; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1. "'· Les indemnités spéciales auxquelles les inspecteurs cantonaux civils de l'ensei 
gnement primaire ont droit, du chef des conférences, des concours et des tournées extraordi 
naires, seront liquidées, à la fin de chaque année et à partir- du 1e, janvier prochain, à raison 
de 12 [runes pour- chaque jour passé par ces fonctionnaires hors du lieu de lem· résidence, et 
sur déclaration en double expédition, eouforme au modèle ci-joint. 

AnT. 2. Les inspecteurs cantonaux ne pourront, sous aucun prétexte, prétendre pour le 
même jour, it deux indemnités, l'une sur les fonds du Trésor publie, pour- mission extraordi 
nairo, ete., l'autre sur les fonds provinciaux pour une inspection ordinaire. 

Au-r. 5 • Notre 1'1inistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 27 septembre ·1876. 

Par le Roi : 
Le iJJi11istre de l'Intérieur, 

DEI.COUR, 

LÊOPOLD. 

lll~ISTÈIIK DE L'llT~RIEUR. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

ANNEXE A L'ARRtTÉ ROYAL OU 27 S6PTEHBRE 1876. 

Pl'Ovi11ce cl 
/lispeclio11 conumate 

ressort. 

Es.EE\ClCE ,f,8 

MODÈI.E. 
Etut des indemnité» de frais de déplacement dues au sous- 

signé , inspecseur cantonal de l'e11sei- 
9neme11t primaire ci , et coleulêes 
conformément à l'cm·eté t·oy(ll clu 27 septembre 1876. 

Indication des motifs des déplacements {1) 
Observations. DATES LIEUX ... .. luspcetion Direction Présillence (,) lndiquet"d1un Jaooloonir,aux 

ou de de jurys ubsor-"atio1u la natui:-o- do cho.quo 
DKmŒJIKm. DESTINATION. mission conférences de concours nti~iiun uu mepectton oxtr11ocdt- 

extruordinaire. cuntonnles. cantonaux. na1ro •. 

(•) 

Total des jours de déplacement : a 12 francs l'un, soit 

Certifié véritable le présent état s'élevant à la somme de (l'n toutes lettres) 

Vu et vérifié, 
C inspecteur prcvineial , 

(Signature) 

1 le ·18 

(Signature) 

(') Indiquer par un I dans la colonne qui le concerne, le mout de chaque déplacement. 
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XII. - /frrèté royal portant à 400 [rance par canton le maximum de 
l'indemnité supplémentaire fixe qui peut être accordée aux inspecteurs 
cantonaux civils. 

LÉOPOLD II, Roi nss Bscoss, 

A tous présents cl à venir, salut. 

Revu notre arrêté du ?S mai t8fül déterminant les règles à suivre pour l'allocation de supplé 
ments de traitement ou d'indemnité aux: inspecteurs civils de l'enseignement primaire ; 

Vu la loi du budget de l'exercice courant, par laquelle les Chambres ont consenti à voter une 
augmentation du crédit destiné nu payement de suppléments d'indemnité flxe aux inspecteurs 
cantonaux civils de l'enseignement primaire; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier les dispositions de l'article 2 de l'arrêté du ?S mai 1869 
précité, ainsi conçu : 

" ART. 2. Les inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire qui s'occupent exclusive 
" ment de leurs fonctions, peuvent obtenir une indemnité supplémentaire de 200 francs, au 
u maximum, par canton de justice de paix. Il ne sera rien accordé à ceux: de ces fonctionnaires 
" qui se livrent à des occupations étrangères, et pour qui l'indernuué fixée par la loi doit être 
,. considérée comme une ressource accessoire. » 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 "'. L'article 2 de notre arrêté du :5 mai 1869 est modifié comme suit : 
Le maximum de l'indemnité supplémentaire fixe qui peut être accordée aux. inspecteurs 

cantonaux civils de l'enseignement primaire, fixé par notre arrêté du ~ mai {869 à 200 francs 
par canton de justice de paix, est porté à 400 francs par canton. 

ART. 2. Notre Ministre de I'Intér-îeur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 20 mars 1876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 1'-linistre da i'Intérieur, 
DBLCOUR. 



XIII. - Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs cantonaux civils. 

n 

F 

F 

n 
L 

L 

L 

N 

NOM:6:RE DES ~COLES 

DÉSIGNA1'ION DES PROVINOBS. 
que les inspecteurs ont visrtées uue Inis que les inspecteurs ont visitées deux fois que les iuspecteurs on~ visitées plus de 

Obsemations, pendant l'année pendant l'année deux fois pendant l'année 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1876 2877 
1 

1878 1876 1877 
1 

1878 1876 1877 1878 
f 1 

nvers . , i06 109 96 227 257 229 79 100 87 

rabant • 218 215 119 457 45G lH4 nS 87 97 

landre occidentale. i52 149 175 400 408 555 146 f56 i85 

landre orientale 168 158 147 502 559 517 191 189 i6{ 

ainaut . 15i 275 290 706 û12 659 554 4!S4 U5 

ége • . 9t 216 102 529 444 582 112 H7 146 

mbourg ' . 97 88 60 152 162 H1 25 27 52 

uembourg. . 28 10 29 216 256 276 270 248 215 

imur 550 515 564 537 516 H7 48 78 65 

Totaux. 1,52{ i ,509 1,580 5,506 5,2to 2,968 1,275 1,456 i,595 

,-, 
:% 
0 

b5) ~ ~ ._, 

,.....__ 
,-s 
0 .._,, 
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XIV. - Tableau â« personnel des dames déléguées pour inspecter les écoles primaires 
de filles., les salles d'asile, ainsi qttc les écoles mixtes (pour garçons et pour filles), 
particulièrement sous le rapport de l'éducation et quant â l'enseigr,ement des oum·ages 
manuels. - Situation au 20 [uille; f 879. 

DA1'E 

PROVINCES. 1 NOMS ET PRÉNOMS., RtSIDENCE. 1 do 

LA DÊLÊGATJON. 

RESSORTS D'INSPECTION. 

FONCTIONS 
DES INSPEC:TR.ICDS 

uôléguées, 

on dehori de l 'ios~etlian. 

ANVERS. • • 1 Simons, E ••.. 1 Hérenthals • l 16 mors 

l.lllAB,\NT (c,}. 

FLANDRE 
ORIENTAI.&. 

Eyrond, Jeunnette I Ixelles ..• 1 !13 décemb. 1863 \ L'arrondissement de Bruxettes, \ Directrice des écoles 
normales et pnmai 
res supérieures de 
Bruxeltes-Ixeltes. 

De Wancteleer, E.- 1 Louvain. 
M. 

Eeneus, Hortense I Nivelles. 
( en religion sœur 
Constantine). 

Jacobs, Jeannette. 

Vinene, Mélanie 

u·· Justice, Ph., 
née Shaw. 

1 Dum?ulin, Fran - 
\ çoise. 

1 

Bruges . 

Meulebeke. 

FLANDns: ) Albertz, ~!.-Thé- 1 Nieuport 
0CCIDKN'f.\{,E. rèse . 

Ypres .• 

Vanùenbulcke,Hen- l Waeregtiem. 
riette. 

vun üroogenbroeck I Ninove 
Annette. 

Verraert, Rosalie . 1 Renaix . 

Hamendt, M11thilde. J Rupelmonde. 

Eecloo • 

1874 1 Lu province. . . . . . . . . 1 Directrice de l'école nor 
mate prîmnirc d'insti 
tutrices d' Hérenthnls. 

30 nvrit 

18 sept. 

8 mai 

8 mai 

8 mai 

8 mai 

8 mai 

8 avril 

8 avril 

S avril 

8 avri! 

1870 1 L'arronëlssement ue Louvain • \ Directrice ue l'école 
communale des filles 
1\ Louvain. 

1868 1 L'arrondissement de Nivelles . 1 Directrice de l'école nor 
male de Nivelles 

1872 1 t.es cantons jUtticinires (le Bru 
ges, Cl'Ostencle et ue Gbis 
telles. 

1fl72 1 Les cantons ùe Thiett, de Ruys 
selecte,d'Anloyi', cl'lsegt,em, 
de Meulebeke, ü'Oostroose 
beke et de Roulers. 

1872 1 Les cantons de Furnes, de Dix 
mude, de Nieuport, d'Hoog 
tede et de Thourout. 

1872 1 Les contons d'Ypres, de Pope 
rlngne , d'Elverdioghe, de 
Passcnendaete, d'l:laringhe, 
de Messines et de Wervicq. 

i sn I Les cantons lie Courtrai, cl' Ha r 
lebeke ,ù' Avelghem, de Moor 
seere et. de Menin. 

1878- 1 Le -1" ressort scolaire 

,1878 1 Le 2• 

1878 1 Le 4• 

: 

Institutrice communale 
à Bruges. 

Institutrice communale 
à Meulebeke. 

Directrice-institutrice de 
l'établissement u'or 
phelines de la viHe (le 
Nieuport. 

Institutrice communale 
à Ypres. 

Institutrice communale 
à wnereghem. 

Institutrice en chef 11 
NinoYe. 

Institutrice en chef de 
l'école primaire il pro 
gramme développé, ù 
Renaix. 

Institutrice en chef ù 
!\upelmoncte. 

Institutrice à Eccloo. 

(a) M•• nuelens, née Stappaerts, inspectrice des écoles normales d'élùves-Insututrrces, a été dés1gCl,;"l p1·ovuoirement, et 
seulement pour inspecter l'enseignement cles ouvrages manuels dans les écoles de filles et dans les écoles mixtes du Brabant, 
à partir du mois de mai 1872. Elle continue ù exercer ces fonctions, il titre provisoire. 

6. 
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PROVlltCES. 1 NOMS ET PRtNOMS. RÊSIDENCE. 

DATE 
<le 

LA DÊLEGATION, 

RESSORTS D'INSPECTION. 

FONCTIONS 
DES lNSPECTl\ICES 

d~lt115ul!t:1, 

en dehors de l'1n1picliQu. 

1. (li) 
llofmon, rnërëse. 1 Gnncl . 

Gérnrcl-M lnne • . I.ecleberg 

nenondt, Pauline , Aeltre. 
1 

FLANDRB 
OIUENTALE. l Van Nuffel, Léon- 1 Syngem , 

(S11i!c} Une. 

Lancewek, José· 1 Sottegem 
phine. 

Jnns_sens, Colette. ( Lokeren. 

HAHIÀ1lT . 

De Clercq, Eulalie Zele 

Iluulet, Maric-Jo- 1 Nalines . 
seph. 

M•• Dehnspe, u., 1 Péruwelz 
née Ntillon. 

Btondenu, Aim~e. 1 Leuze. 

M•• üecxers, A., Péruwelz 
née Lépreux 

t.atteur, Mothilùe. ! Havinnes 

Carelle, Palmyre. 

Cilmet, Léonie. 
l 
\ Uuart, Éléonore 

nt•• Coppée, Clé 
mence. 

/ Journeaux, E. 
1 

Grandmaison, Char 
lotte. 

Lambert, Félicie. 

L!KG& 
Pergay, V .•• 

De Bost, C. 

{b) 

1 

M•· G-éron-Louton. 

Mons •• 

I'ottes. 

Froidchapelle 

Binche 

Liége • 

✓

Huy. 

Stavelot. 

Wuremrue. 

Visé [Devant 
Je-Pont). 

Verviers. 

8 avrü 

8 avrn 

S avril 

8 avril 

8 avrlt 

8 nvril 

n juin 

2.7 avril 

5 tlécemb. 1868 1 Le canton de Leuze .. , 

27 avril 

27 avril 

15 février 

!4 juillet 

li 5• ressort scolaire. 
1878 Les écoles ue la ville uo Go.ud, 

1818 Les écoles rurales du ressort 

I 6• ressort scolaire. 
t 8781 Les canions ue Nevele et ùe 

, Sommergem. 

1878 ( Les cantons Lie Cn;yshoutem et 
de Deynze. 

18781 Le 7' ressort scolaire. 

1878 1 Le 8• 

1878 I Le 9• 

Ancienne dtreotrtce 
d'école normale. 

Institutrice en cher ù 
Ledeberg. 

Instttutrtco en chef ù 
Aellre. 

Institutrice en chef i1 
Syugem. 

Instttutrtce à sottegem. 

Iustltutrtce en cner il 
Lokeren. 

Prernlère institutrice i\ 
Zele. 

-1861 I t.es cantons cJe Thuin, <le Fon-1 Institutrice communale. 
tniue-I'Evëque, de coeseues, 
de Charleroi et de Cuàtetet. 

-1875 1 Les cantons ü'Antotng.rte Péru-] Id. 
welz et de Quevaucamps. 

1875 1 Les cantons d'Ath, de Chièvres 
et de t.esstnes. 

!875 1 Les cantons ue Templeuve et 
lie Tournai. 

24 octobre f 870 

! nvril 1869 

Les canions de Mons, <le Bous 
su, de Dour, cle Pâturüges, 
de Soignies, ue Lens et d'En 
ghlen. 

Les cantons de Celles, de Fras 
nes et de Flobecq. 

18'72 ( Les contons de Beaumont el de 
Chimay. 

i5 février 1872 1 Les cantons üe Binche, de Mer 
bes-le-Château, <lu nœurx et 
de St>nelTe 

16 avril 1856 1 l.es cantons de Liégé, de l<'lè- 
ron, de Sera. ing et d'Hollo 
gna-nux- Pierres. 

!4 octobre 1S15 l i.es contons de Huy, de Non 
urtn, de Jehay-Bodegnée el 
de Héron. 

so février f 813 1 Les contons de Louveigné, de 
Ferrières, de Spa et de Sta 
velot. 

16 avril 1856 1 I.es canions de Waremme, <!'A- 
vennes et de Landen. 

1875 1 Les cantons de Dalhem, de 
i·exhe-Slins et d'Aube\. 

Id. 

Ici. 

1(1. 

Maitresse ue pédagogie 
à l'école normale de 
Mons. 

Institutrice communale 

Institutrice communale 
11 Froidcb!I pelle. 

Ancienne institutrice 
communale ù Pâtura 
ge;, et à Rance. 

Directrice de l'école nor 
mole de Liége. 

Ancienne institutrice 
communale. 

Institutrice communule 

[d. 

Directrice du pensionna 
de ùemoiselles de De 
van t- le-Pon l. 

U octobre 1877 l Les cantons de Limbourg, de I Institutrice communale 
Herve, <le Verviers et de i\. Vervters. 
Dison. 

\a) l'nr décision ministérielle en dote du 8 avril 1878, le service de l'inspection 11 été réorganisé. - Antérieurement, 
M"' Hnîman, 'l'hérèse, était seule inspectrice délilguée pour toute ln province. 

(9) ni•· G~ron-1.outon, n été nommée en remplacement de M"' Laboulie, décédée, 
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DA1'E 

PROVINCES. 1 NOMS ET PRtNOMS. 1 RfSIDENCE. 1 de 

LA DDLÉGà.TION, 

RESSORTS D'INSPECTION. 

FONCTIONS 
DEIJ IN6l'ECTJ\ICE8 

dêldguée,, 
eu dehors da l'io1p1clîoo. 

LrnBOllRG, 

1 

\ 

Muschart 

Neven, J.-M. 

' \ Timmermons,M.-E. 

i.UXE&IDOURG. 

M•· Montlibert , 
l nél! François , 
\ Murie-Thérèse 

/ Jouret, Eugénie 

NAMUII. 

/ N. (a) •••. 

~ Bertrand, E 

1 
Ballot. 

Sacré, C. {li). 

1 

Hasselt • 

Tongres. 

Maeseyck 

Arlon 

Grurie. 

Dinant 

Vencimont. 

Yves - Gome 
zée. 

!18 Ianvter 

H mars 

Il! mars 

18'/'/ 1 Le i•r ressort scolaire 

t8'l2 1 Lei• - 

1871! I Lo 3• 

10 décemb. 1855 1 L'arrondlssement d'Arlon .. 

1 mai 1866 1 L'arrondissement de Marche. • 

M•• Claisse, M. • 1 Neufchâteau . 1 t ~ mni 

!li mars 

1 mai 

!2 mars 

:1870 1 L'o.rrondissement de NeufchA· 
tenu. 

Le t" ressort scolaire • • . • 

181! 1 Les cantons de Dinant, de Ciney 
et Rochefort. 

1878 1 Les contons de Beauraing etde 
Gedinne. 

1872 1 Le 3• ressort scolaire 

Institutrice en chef à 
Hasselt. 

Di!'ectrice de l'école prl 
malre communale de 
filles et de la section 
normale primaire O. 
Tongres. 

Directrice de l'école pri 
maire communale de 
Olles à l\laéseyck. 

Institutrice communale 
à Dinant. 

Ancienne institutrice à 
Gedmne. 

(a) A la date du !O février 1875, Mil~ Sacré, C., déjà inspectrice du 3• ressort scolaire de la province de Namur, a été déléguée 
pour inspecter provisoirement te t« ressort. Cette situation a été maintenue pendant ln période triennale de t876-i878. 



( '24 ) 

XV. - Tableau. des visites d'écoles e/!"ecluées par les inspectrices déléguées. 

-· ... ;G""• .. -···· 

1 
NOMDHE DES f:COLES 

--·- 
que l'(nspec,trice que Pinspoe:trice 

Observah°or~s. OtSIGNATION DES PROVINCES. 1 n vish<!es une fols pondant • vlaitdes plus d'une fols 1 1 l'ennëe pendant l'année 

1~1 {8771 1878 18761 !8771 1878 ___ , 
Anvers . 16 f4 4ll » . s 
Brabant 

(a) (a) (•) . . 13 1.6 34 3 5 '1 

Plandre occidentale. 137 16~ 1151 13 !! 8 

Flanàre orientale. 
(6) ~ 19 • Il 4 

Hainaut. Ut !159 597 347 377 ~9 

Liêge .• 97 89 146 18 38 3 

Limbourg. 37 30 4! • 8 2 

Luxembourg. 64 68 38 . 18 1 .. 
Namur •.. 167 {67 214 8 16 1 ~ -------,- TOTAUX .1 802 836 'l ,M4 389 48'1 76 

(a) M•· Ruelens, née Stappaerts, inspectrice des écoles normales d'institutrices, a continué d'exercer, 
à titre provisofr•e, pendant la période triennale de i876 à 1878, les fonctions à'inspectrice de l'enseignemenl 
des ouvrages manuels dans les écoles primaires de filles et dans les écoles mixtes du Brabant. Voici le relevé 
des écoles visitées par celte inspectrice spéciale, pendant la pénode dont il s'agit: 

NO~IBRE DES ÉCOLES 
- 

que l'inspectrice qq~ l'inspecrrice 
0: visittes une fois pendnnt a vlu1ées. plus d'une roi• 

l"onnéè pendant l'onnll!e 

t876 1-1877 11818 1876 , 187711878 

501 691 (') 
6! 1 70 1 

(') 
8 » 

- ~-- 

1!7 i3l! 

(te) Une malodie e empêehé 3tme 
Ruelens de faire un plus grun,l 
nombre de YÏSÎles d,,écolcs, en 1878►

(b) L'inspectrice üëléguée, M.0'" Hofman, n'a pas fait de visites d'écoles. 
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XVI. - Arrêté royal 1·églant le mode de liq1ddation des indemnités de 
voyage des inepeetrices d6léguées. 

LÊOPOLD li, Roi nas BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu l'arrêté royal du 2ti octobre 1.8~t>, déterminant le mode do Iiquidation des indemnités 
de voyage à payei· aux inspectrices déléguées pour la surveillance de l'enseignement des 
ouvrages manuels donné aux filles dans les écoles primuires ; 

Voulant simplifier le travail administratif résultant de lu vérification des états de frais de 
route et de séjour des dîtes inspectrices; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1. ••. Les indemnités de frais de déplacement auxquelles les inspectrices déléguées ont 
droit, du chef des visites scolaires, seront liquidées à ln fin de chaque année, et ù partir du 
t "' janvier prochain, à raison de 12 francs, pour chaque jour passé hors du lieu de la résidence, 
et sur déclaration en double expédition conforme au modèle ci-joint. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 5t décembre i 877. 

LÊOPOLD. 
Par le Roi: 

Le JJJinistre de i'lntérieur, 
Ü6LCOUR, 

MINIST:f:RE 
DE 

L'INTÉRIEUR. - 
INSTRUCTION PUBLIQUE. - Pt·ovir1ce d 

Exei-cice 187 

ETAT 

des indemnités de {l'ais de déplacemeiit dues à. la 
soussignée 
inspectrice déléguée des écoles primaires de filles 
à et calculées 
conformément à l'arrêté toyat du 51 décembre 1877. 

DATES LIEUX: MOTIFS 

d •• do des Observations. 
DÊPLAG6ll!ENTS. DESTINATION. DÉPLACEMENTS. 

Total des jours de déplacement e à 1'2 francs l'un, soit fr. 

Certifié véritable le présent étal s'élevant à la somme de (en toutes lettres) 

le 

(Signatw·e) 
187 

Vu et vérifié: 
L' Inspecteur provincial, 

7. 
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XVII. - Tableau nom-t'natif des délégués chargés pa1· les inspecteurs 
provinciaux de la suroeillance des écoles d'adultes. - Année 1878. 

P110Tluce «l'ilnvc1•s (1 ). 

P1•ovlnce tic n •. abnot (t). 

Provloee cle l'laud•e oecldeotale (1). 

Prod11ce de Flandre orlentnlc (1). 

Province tle Bah11uat. 

Communes. 

Ath ... 

Bouvignies. 

Gbislenghien . 

Isières • . 

Lanquesaint 

Ostiches 

Rebaix. 

Blicquy. 

Fouleng. 

Gages • 

Gondregnies 

Huisseignies 

Maffies • • 

Noms et prénoms. 

. ~ Roussel, Charles, 

l Dupont, Clovis . 
Franqué, M .• 

Roels, Arthur; 

Bronehurt-Ltzo». 

Dubois, J. 

Deltenre, Joseph. 

Dubuc, Arthur .• 

De Goussancourt, H. 
Derumier, J .• 

• Baudelet, l,ottis 

Huet, Raymond 

Bourdeau, Vital . 

Berle, François . 

Lagneau, B. . . 

Plissart, Firmin. 

Derumier, Vltal . 

\ Baudour, Émile • 

. ) Descamp~, Alfred 
{ Fréteur, Emile • 

Bau Ife • • . . . • Brassart, Ch . 

Ormeignies 

Tongre-Notre-Dame. 

Villers-Saint-Amand 

Baudour • . . . 

{ 
Dufrasne, N •. 

Chaussée -N otre-Dame. 
Dubois, G .. 

Erbisoeul . • 

Neufvilles . 

Carnières • _ 

Buvrinnes . 

Dawant, E. 

~lichez, Omer. 

Marcq. Dieudonné 

Navet, Gustave . 

Qualité ou profession. 

€cbevia. 

Conseiller communal. 

Bourgmestre. 

Négociant. 

id. 

Ancien instituteur. 

Fermier. 

Receveur penslonné. 

Propriétaire. 

Bourgmestre. 

Cabaretier. 

Cultivateur. 

id. 

id. 

Notaire. 

Bourgmestre. 

Cultivateur, 

Brasseur. 

Conducteur des Ponts et Chaussées 

Négociant. 

Conseiller communal. 

id. 

id. 

Inspecteur cantonal. 

Médecin vétérinaire. 

Docteur en médecine. 

Médecio vétérinaire. 

( 1) L'inspecteur provincial n'a chargé aucune personne de la surveillance des écoles d'adultes établles 
dans la province. 



( ').7 ) [ N" 222. ] 

Communes. 

Estinnes-au-Mont . 

Houlchin . . 

Hnine-Saint-Pierro 

Morlonwolz . . 

Footaine-Valmout 

Leers-et-Fosteau, 

Stréo 

Thuillies 

Jamioulx 

Noms ot prénoms. 

Letelller, Éloi, . 

Gonthler, Adrlen. 

Petit, Henri .. 

Fontaine, Omer . 

Laraille, Eugène. • 

Adam, Douas. 

Allard, Léou • 

Lebrun, Théodore 

Fauconnier, Louis 

Chapelle-Iez-Herlaiment Dudicq, Léou, 

Marchienne-au-Pont. 

Monceau-sur-Sambre 

Montignies-le-Tilleul 

Piéton . . . • . 

Forchies-la-Marche. 

Pontaîne-l'Évêque 

Souvret. 

Acoz .. 

Aiseau (Cenlre) 

Boignée. . . 

Bois-d'Haine 

Charleroy . 

Chl\lelineau . 

Couillet. . 

Farciennes. 

Fnyt-lez-Sem,tre. 

Feluy . 

Fleurus. 

Gerpinnes. 

Gilly. . . 

Heppignies. 

Joncret. . 

Jumet (Centre) 

(Gobyssart) 

(Try-Charly). 

[Houbois). 

Lambusart. 

Lodelinsart. 

Mellet .. 

Dugauquior .. 

Houtart, Jules 

Thirifayt, Amour. 

Noël, Ferdinand. 

Hacquin, M .. 

Bailleux, E.-M. 

Cornet, Charles 

Demeur, Désiré 

Danly, Jules • 

Riohir-, Charles 

Dujardin, Alphonse. 

François, Jules 

l Wautbier, Abel 

. Macs, Floreut, 

Laduron, Ëmile 

Maroquin, Alfred 

Devillers, Désiré. 

{ 
Hoyaux, Émile . 

Canivet, Stuuislas 

Lollivier, Victor . 

Yincent, François 

Bruyr, J.~B- • 

Cornil, Jules . 

Préat, Michel. 

Derenne, Léopold 

Vielvoye, Hypp. 

L.ipsio, Pierre. 

Frison, Charles 

Sadin, Hector. 

Evrard, Louis. 

De Dorlodot, Léopold 

Lorette, Alexis . . 

Qualll6 ou profession. 

Propriétaire. 

Nôgociant. 

Cultivatour. 

• Pharmacten. 

Industriel, 

Régisseur. 

Proprtétatre. 

id. 

Employé de charbonnage. 

lngénleur. 

Docteur en médecine. 

Propriétaire. 

Comptable. 

Avocat. 

Docteur en médecine. 

Notairo. 

Négociant. 

Propriétaire. 

Industriel. 

Cultivateur. 

Propriétaire. 

Conseiller provincial. 

Directeur d'établissement industriel. 

Comptable. 

Ingénieur. 

id. 

Propriétaire. 

Industriel. 

Conseiller communal. 

Industriel. 

Docteur en médecine. 

Propriétaire. 

Négociant. 

id. 

Cul tivaleu r. 

Négociant. 

Ancien professeur. 

Rontier. 

Industriel. 

Cultivateur. 

Conseiller provincial. 

Cultivateur. 



( 18) 

Communos. 

Piroochamp . 

Pont-de-Loup. 

Ransart. 

Saint-Amand. 

Seneffe (Contre) 

Yilters-Potterie 

Wanfercée-Baulet 

Barbençon. 

Lompret 

Macon . 

Monceau-Imbrechies 
l\lontbliart • 

Renlies. 

Vergnies Boulllot., Victor . , 

i Lizon, Léon . • 

l Oegand, Joseph . 

l Cordier, Charles. . Cosyns, Joseph . 

Noyberg, J. . 

. { Van Hutîel, L. 
Î 01} Hollain. . "" l Bronobart, D. 

Wodecq. • • . . . 
Maubert, N. 

Ellezelles 

Everbecq . . . . 

Flobecq. · • · 

, Noms et pr6noms. 

Ruelle, J.,B. . • 

Collard, Joan-Déslré 

Castin, Alexandre 

Riquet te, J .-B. . 

Dubois d'Eoghien, C 

Philippe, Amand. 
Demerlarné, Jules 

Tellier, Constantin 

Magotteaux . 

Leroy, Thêodule . 

Bond ru, Lucien 
Michaux, Ch. 

Mourue. 

f Maréchal • 
Buissenal . · · { Ba ose, Xavier 

f Bruyenne, V. 
Frasnes. · • · · ~ Caille, N. • • 

f Bourdeaud'hui, Lèop. 
Hacquegnies • · · 'l Wallez, Alexis • • 

{ l'dainvauit. L. 
Herquegies. • · · · ! Pattiez, C. 

f Connart, F. · 

? Rosier, Xavier Moustier •.• 

Saint-Sauveur. . 

Anserœul . 

Escanaffles. 

Basècles 
Belœil . 

Grandglise. 

Deltenre, E. . ·! Leleup • . . 
Deleuze. 

. { Claux, Edouard • 

~ Delacroix, J. . . 

Gilrnet, Adolphe. 

Danhaive, Fr. • 

Houzé, Auguste • 

Frison, Théophile 

Quallt6 ou profession. 

Chef-porion. 

Conselller communal. 

Directeur de charbonnage. 
Proprlétatre. 

Greffier de la justice de paix. 

Proprlétaire. 

id. 

id. 

id, 

Docteur en médecine. 

Propriétaire. 

Benlier. 

Secrétaire communal. 

id. 

Cultivateur. 

Ancien secrétuire commuual. 

Cultivateur. 

id. 

Docteur en médecine. 

Conseiller provincial. 

Receveur des contributions. 

Conseiller communal. 

Secrétaire communal. 

Échevin. 

Cultivateur. 

Juge de paix. 

Instituteur pensionné. 

Cultivateur. 

id. 

Propriétaire. 

Cultivateur. 

Négociant. 

Gultivateur. 

Notaire. 

Cultivateur. 

id. 

id. 

id. 

Inspecteur cantonal. 

Capitaine pensionné. 
Tanneur. 

Propriétaire. 
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Commun11s. 

Harchies • 

Pommorœul 

Ville-Pommerœul 

Beclers. 

Braffe . 

Chapelle-à-Oie 

Cbapelle-à-WaUines 

Grandmetz. 

Leuze 

Ligne 

Montreuil-au-Bois 

Péruwelz . . • . 

Thieulain . 

Thumaide. 

Willaupuis 

Bernissart • 

Elouges. • 

Erquennes. 

Eugies . . 

Fayt-le-Franc. 

Frameries . 

Genly .. 

Montrœul-sur-Haine 

Orrnezies • 

Quaregnon. . 

Sars-la-Bruyère 

Thulin . 

Villerot. 

Wasmuel 

Wihéries 

Mons 

Cuesmes . . 

Hravé . . 

Hyon 

No111s et pr6noms. 

Place, J .-B. • • 

• Jonnlaux, Albert.. 

Masson, Émile 

Delcourt, FI. . 

Constant, François . 

Duprtez, J .-D. , 

Derolssart, Désiré 

Fontaine, Edouard . 

Loiselet-Bouvard. . 

Desénépart, Isidore. 

Docoster, Ferdinand 

l Frison, Antoine. . Du[our, Clovis , 

Nicaise, Eugène . 

Planchon, J.-B. , 

Pattiez, Emmanuel . 

Yanderwarden, L. . 

Heupgen, Ferdinand 

Hupez, Gustave . 

Derveau, Adolphe 

Malbreune, Omer 

\Vaucquez, Victor 

üemoustter, Ed. 

Cornet, Jules . . 

Pourcelet, Dominique • 

Demaret, Louis 

J Défrise, J.-B. 

~ Hardy, Émile. 

. Durieux. L.-J. 

$ Lecocq, Louis. . 

i Lescot, Augoslm. 

Coubeaux. Ch.-J. 

Paulus, Isidore 

Libret, Valéry 

l Servais, Michel . 

. D~villers, Léopold 

Descarnps, J .-B. . 

Cornet, François. 

~ Manderller, Déslré , 

. l Vaodevogel, Nestor. 
Dawant, Victor . 

Rouvez, Adolphe. 

Quallld ou profession. 

Cultivateur. 

Candidat-notaire. 

Cultivateur, 

Consetller communal. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Id. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Propriétaire. 

Id. 

Juge de paix. 

Directeur de l'école moyenne. 

Secrétaire communal 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Cultivateur. 

Commissaire voyer. 

Pharmacien. 

Pharmacien. 

Bourgmestre. 

Conseiller communal. 

Négociant. 

Propriétaire. 

Receveur communal, 

Bourgmestre, 

Docteur en médecine. 

Conseiller provincial. 

Propriétaire. 

Docteur en médecine. 

Notaire. 

Propriétaire. 

Négociant. 

Id. 

Conseiller communal. 

Archiviste. 

Professeur pensionné. 

Ingénieur, 

Négociant. 

Pharmacien. 

Brasseur. 

Propriétaire. 
8. 
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Communes. 

Jemappes . 

Nimy 

Obourg. 

Suint-Symphorien . 

Noms et plldnoms. 

l 
Vanderkelen, L .. 

Ducobu, Victor . 

André, François, 

Liénard, Heurl • 

.f Maréchal, J .• 
! Delcroix, V. . 

l Moutenea, L. . Frand, Alex .. 

Majois, Pascal. 

{ Lebrun, Victor . . 

l Manderlier, Albert . 
1 Druart, Modeste. 

Qualité ou profession. 

Brasseur. 

Négociant. 

Conseiller communal. 

Daguet, Léon . 

Hanotiau, O. 
Écaussiunes-d'Enghien. \ 

Druars, Ch. 

Englebieo, A. 

Boiteau, V. . 

l Pète, Célestin. Écauss1ones-Lalaing. . 
Deceulener, J. 

l Marcoux, Sylvain 
'l Moiens, Fr. . 

Hennuyères . . 

Id. 

Comptable. 

Professeur. 

Cultivateur. 

Meunier. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Id. 
Comptable, 

Fabricant de chanx. 

Secrétaire communal. 

Maitre de carrières. 

Propriétaire. 

Agent d'affaires. 

Conseiller communal. 

ld. 

Id. 

Ronquières 

Enghien 

f Du Conon, G. 

t Minet, Auguste 
~ Staquet, J.-B. . . 

l Yanderscuereu, Em. 

{ 
VarM, Désiré. . 

Petlt-Bœulx-lez-Braiue. 
Fontaine, Olivier. 

Thoricourt . . . . 

Ghoy 

OEudegbien 

Ogy •.. 

Ollignies . 

Boussoit 

1lray. 

f Papeleux, Prosper • . 

t Hondermarcq, Camille. 

i Demot, .Alph . 

. Vandermaele, V. 

Plaitin, Em. . 

. f Degavre, Nicolas. 
f Loir, Omer . . 

Couvreur, Victor, 

l Bécuère, François 

. Chanoine, Jules . 

Bierman, Aug. . 

. { Hocquet, Norbert 

! Baudoux, Ad. . 

Delcampe, Evari$te . 

Receveur communal. 

Conseiller communal. 

Cultivateur. 

Ancien instituteur. 

Brasseur. ' 

Cultivateur. 

Id. 

Négociant. 

Secrétaire communal. 

Brasseur. 

Cultivateur. 

Rentier. 

Brasseur. 

Organiste. 

Cultivateur. 

Rentier, 

Cultivateur. 

Marchand de bois. 

Cultivateur. 

Médecin vétérinaire. 

Propriétaire. 
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Commune1. 

Casteau. . 

Estinnes-au-Val. . 

Haine-Salut-Paul . 

Houdeng-Goegnies . 

. f Monoyer, François 
l Delaltre, Vital • 

f Ramery, Léopold 
l Dolhen, François 

l Ribaucourt, Edm. • Grégoire, Désiré. 

Lecat, Adolph8 • • 

Van l\iessem, J.-J. 

{ 
Lavend'homme, Joseph 

Marche-lez-Êcaussinnes 
Dautbier, Alexandre • 

Houdeng-Aimeries . 

Ln Louvière . . 

. { Maistriaux:, Bruno 

l Bertrand, Ëmlle • 
' Monoyor, Léon 

Strépy-Bracquegnies 'l Parj, Ephrem . 

Maurage . 

Thieusies . . . 

Noms et pr€noma. 

j Lholr, Léon . 

i Manne, Pierre 

. J Cassaigne, Victor 
l Duchêne, J .. n. . 

) 

Modesse, NestOI'. 

Bétégnlt, Louis . 

· Leror, Êmlle . 

Ludé, Ch ... 

Saint-Vaast 

Antoing 

Calonne 

Pecq •. 

Templeuve. 

Vaulx. .• 

1 

Hulin,CI, • : 

Romain, Alex. 

Ottelet, Edm. 

Carpentier, Aug. 

j Thaon,D •. 
l Dricourt. Ad. 
Couttelier, Eugène • 

• 

Quallh! ou profession. 

Culttvateue, 

Négociant. 

Médooin. 

Rentier. 

Induslrlel. 

Employé. 

Docteur en médecine. 

Négocia ut 

Pharmacien. 

Propriétaire. 

Conseiller communal. 

Ancien instituteur. 

Notaire, 

Docteur en médecine. 

• Industriel. 

Comptable. 

Rentier. 

Id. 
Id. 

Cultivateur. 

Propriétaire. 

Brasseur. 

Telle, Adolphe . 

Viol-Truffaut, 1.. . 

Hecq, Louis 

N .... 

Conseiller communal. 

• Négociant. 

Comptable. 

Conseiller communal. 

Ancien instituteur. 

Propriétaire. 

Secrétaire communal. 

1 ndustriel. 

Directeur de l'école moyenne. 

Notaire. 

Province de Llége. 

l Minette, Jules .. Abée (Sery). . . . . . Gillon, P.,F ... 

Lawalrée, Edouard 

l Dor,tN1cola-s . • . 

Ampsin. . . . . . . . Destexhe, Florian. 

Naoiot, Guillaume .. 

Prcpriétai re. 

Id. 

Culuvateur. 

Industriel. 

Pharmacien. 

·Secrétaire communal. 
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Communes. 

Angleur . . • • • • • 

Noms et pr6noms. 

Vopart •• 

Godofroid. 

Servals • 

Anthisnes ....• 

Attenhoven •. 

Aubel (Centre} 

Bronckart, A. 

{ Roly de Vien, F.. 

' Collard, Henry , 
·• ) Bontems, Michel-Jas. 

( Delvaux, Louis .•• 

Jacques, Jean-Ignace 

GilleL. Frédéric. 

[Saint-Jean-Sart) Ernst, Charles , 

(La Clouse) .• Lonhieune, Laurent. 

Aublu-Neufchâteau • • l S~nya, Guillaume-Joseph 
1 Ltuotte, Léou-Lambert . 

!\ vennes .•...•• f Colpaint ... 
1 Havaux •.. 

Avin ~ Hankenne, l';!, 
1 Horion, J •.• 

1 
Deliége, Félix •.. 

Ayeneux .•..... 
Lamarche, Mathieu 

~ 

Cornesse, Edouard . 

Gabriel, Jean-Louis • 

Vieujean, Lambert . 

. ,· Carpentier, Jacques . 
Leclerc, Toussaint. . 

Chartier, Ferdinand . 

l Charlier, F. . • . . 

Aywaille ••.•• - 

Basse-Bodeux. 

Bettincourt. . 

Beyne-Heusay ..•• 

Bleret •. 

Bois-Borsu 

Bombaye. 

Bovenistier . 

Bra ••• • 

Dotrenge, Roland-Jos 

~ De 1'hier, Louis .. 

1 Libert, Pirard. • • 

Delsemme, Louis • 

_ ) Tixhon, Sébastien. 
Tailleur, Thomas • 

Léonard, Pierre. 

f Moes, Edouard • 
l Moes-Duchesne, J,-P. 
George, Anloine-Jos. 

_ f Lejeune, Théophile- • 

l Ruwet, François • . 

( Noël, Gilles-Richard. 

· l Dubois, Eugène. 
Gilson, flubert. 

Quallt6 ou profession. 

Dlrecteur de la Vielle-Montague. 

Dtreeteur de houillère. 

Comptable. 

Instituteur en chef à Liége. 

Docteur en droit. 

Docteur en médecine. 

Secrétaire communal. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Juge de paix. 

Receveur communal. 

Echevin. 

lù. 

Id. 

Négociant. 

Secrétaire communal. 

Cultivateur. 

Id. 

Conseiller communal. 

Id. 

Brasseur. 

Cultivateur. 

Id. 

Propriétaire. 

Id. 

Conseiller communal. 

Garde forestier. 

Notaire. 

Docteur en médecine. 

Propriétaire. 

Receveur communal. 

Membre du Bureau de bienfaisance. 

Id. id. 

Négociant. 

Cultivateur. 

Id. 

Marchand de grains. 

Négociant 

[d. 

Propriétaire. 

Cultivateur. 

Secrétaire communal: 



( 5:'l ) [ N° 2~2. ] 

Communes. Noms et prénoms. 

I Pirnay, Joseph • Ol'O Villotlo. . . . . 
Arnold y, Honry. 

. i Chavée, Daniel • 
Burdtnne . • • . 

Dastin , •••• 

Chênée .. 

Cheratte . 

Cheratte-Barchon • 

Chevron . 

Ciplet . 

Clavier-. 

f Mawet ••••• 

( llunsez, Charles. 

Dupont, Dieudonné . 

l.ohane, Chartes. • . 

Hess-Deschamps, AIL . 

. ~ Grandville, P. -.f •• 

l Roland, L -V .••• 
Mouton, Florent 

Comblatn-au-Pont. . • Foecroulle-Blron 

Couthuin. . . • • . Loumaye, Alphoose. 

i Garson, Jean-Pierre. . 
Dalhem •.••.•. 

Piron, François-Jérôme 

Mathieu, Adolphe. • , 

Lekeu-Hauzoul, Gilles. 

Bastin-Walrave, . 
Dison._ •.•.... 

Ellemelle. 

Embresin 

Ensivat 

Fallais. 

Ferrières. 

Cormeau, Mathieu 

Jupsiu, Jacques. , 

Xbrouet. Georges . 

Bernard, Théophile • 

Dandoy, Hubert 

Suoeck, Albert • 

f Boxus, Jules. . 

( Goreux, Joseph, 

Grégoire, Jean-Hubert. 

~ Pieret-Bidlot, • 
Filot. • • • • • · • • ~ Kersten, Emile • 

Flémalle-Grande 

Fléron. 

Flône. 

Fumal ...••.. 

Goé . 

arandaJthe. . . . . 

} Dubois, G .•...•. 

i Jacquemar, Dieudonne . 
Philippe, Charles • 

Jadoul, Gaspar . • 

\ Bara~ du Fontbaré, C., fils. 

. 
1 
Wérl, Jean-Joseph .••• 

. Beine, Auguste. 

/ Monseur . 

. ) Grenier . 

l Demorcy. 

Louis, Jean-Joseph 

QuallM ou profession. 

Cultivnteur. 

Id. 

Id. 

Môùocin-vétérinaire. 

Docteur en médecine. 

Négociant. 
Ingënlour. 

1 ndustrïel. 

Rentier. 

Cultivateur, 

Conseiller communal. 

Propriétaire. 

Propriétaire. 

Juge de paix. 

Capitaine pensionné. 

Ancieo échevin. 

Industriel. 

Id. 

Ici. 

Id. 

Teinturîer. 

Pharmacien. 

Conseiller communal. 

Fermier. 

Industriel. 

Id. 

Ingénieur. 

Secrétaire communal. 

Bourgmestre de Hamoir. 

Proprlétaire. 

Directeur à Maribaye. 

Comptable. 

Ancien huissier. 

Industriel. 

Rentier. 

Cultivateur , 

Id. 

Desservant. 

Secrétaire communal. 

Echevin. 

Propriétaire. 

H. 
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Communes. Noms et prénoms. 

~ Delize, J .-J. . . . . 

Grivegnén ••• , , . ( Bols, J.-J., , . , , 

Duubcourt , 

{ 
Servais, J. • . . . . 

Hamoir •••••.• 
l\lm• Pieret-Bidlot., J. 

{ 
Bourguignon, P.-J .• , 

Haunesche •••.•• 
Bourguignon, Maurice. 

{ 
1'h iernesse . . . 

~ Harzé . . • • • • , 
Bodson-Minguet. 

Herrnalle-sur-Huy •• , Collier, Prosper. 

Qualité ou profession. 

Rtmtior. 

lustituteur eu chof à Liége. 

Négociaut. 

Docteur en mêdeclue. 

u 

Cultivateur, 

Id. 

Professeur, 

Négociant. 

Conseiller communal. 

l Murai'.l!a', E. Docteur eu médecine. 
Herstal. • . • • • . , Grégolre, li. Id. 

Simenon, J. llentier. 

Herve • . • . Libert, Alphonse ;- • Receveur d'euregistrement. 

- (filles) • l\Jm• Gutusson, née Em. Simon • Comtesse. 

Hodeige • • • Vrankon. • . • . • • • • • • Négociant. 

Hody • 

Hollogne-aux-Pierres 

Jalhay •• 

Jemeppe. 

Kemexhe. 

Lamiune , 

Lavoir •• 

Lierneux. 

Limont. 

{ Husay, L .. 

~ Frenay, A •• 
. Grégoire, François 
j Borlée, Auguste. • 

! Thirifays, Antoine. 
Henautt, H. , 

Tilmant, J .-G. 

{ Ernst, Gérard. • . 

} Schillings, Hubert. 

! 
Kofferschlaeger, N .. 

Moresuet , . . . • • • Hic.;k, François • • . 

Yandeven, François • 

Lixhe. 

Lorcé. 

Marchm • 

Marneffe. 

Meeffe •• 

Montzen - 

j Franck, Louis .•. 
l Maréchal, Eugène, 
j Grulmau, Gérard . 

l Barbier, François . 
. f Lemarchand, Cb.-Jos 

1 Jadot, Georges-Lv-F. 

. { Beer, Julien • . 

l Houbaer, Emile. 
. Closset, Isidore • 

. j Ro~erli. ~h~rles 
l Puësse, Emile .• 

Fiasse, Victor . 

. f Monseur, E. . 

l Laure ut, J -J. 
Guillaume, Louis 

!'ropriétaire. 

Maitre de carrières. 
Docteur en médeci ne. 

Id. 

Echevin. 

Négociant. 
Ingénieur. 

Notaire. 
Cultiva leur. 

Propriétaire. 

hl. 

éul!ivateur. 
Notaire. 

Receveur communal. 

Négociant. 
Propriétaire. 

Id. 
Conseiller communal. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Fermier. 

Id. 

Echevin. 

Conseiller communal. 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
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Communee. Noms 111 pr~noms. 

Olne ....•••.. 

{ 
Boulanger, Henri • • 

Nandrin , ..•... 
Close, Georges , • • 

l Ancion, Florentin. • 

Nessonvaux • • . . . Dumont, J .-J. , , . 

Terfve, Toussaint-J .• 

Neuville-on-Condroz Hiquet, Joseph • 

Ocquier . . . . . • Ancla, François •• 

Begnier, Auguste. 

Pondcuir, Olivier •• 

Spirlet, François • • 

Nizet, Mathieu-Joseph •• 

Oteppe. 

Ou.Ife~. 

Debuisson, Jérôme •• 

Hardy, Antoine-Joseph 

• { Neuville • • , • • • • • 

l Mouton, J .-J. • • . 

Qualltll ou profession. 

Greffier de la justice de paix. 

Secrétaire communal. 

• Conseiller communal. 

ld.. Id. 

Secrétaire communal. 

Ingénieur. 

Secrétaire communal. 

Notaire. 

Secrétaire communal. 

Cultivateur. 

Id, 

Id. 

Id. 

Propriétaire. 

Id. 

Mercier, Laurent • . , . . . Rep~er. 

f Macke!, Adolphe •• 

l Malherbe, P.-Joseph.. 

{ 
Dheure, Jules .••• 

Pepinster •.••.• 
Nélis, Jean ••••• 

Ougrée •••.•• 

. - . . 

) 

Beaufort. Armand. 

Polleur • • • • . • • Deru, Henri . • • 

Boxho-Baae 

Queue-du-Bois • 

Uamelot • 

Delsemme, L.-D. • • • .•.... 

Degroo, Pierre-Alexandre 

CoQSl)iller provincial. 

Directeur de charbonnage. 

Docteur en médecine. 

~x-professem·. 

Directeur do mature. 

Rentîer. 

Cultivateur. 

Conseiller communal. 

Ingénieur, 

Richelle •••. 

Botheux-Rimière 

. j Trinon .. 
l Pirotte • 

Chartier • 

Bourgmestre. 

. •. •. ·. , . Echevin. 

Secrétaire communal. 

i Gaillard, Jean-Joseph · 
SainL-Remy · · · · • l Labeye, Jean-Pierre. • 

Secrétaire communul. 

CultiYateul'.' 

l Gouders, Jean-Hubert. ·. ·. ·. ·. • Seôr«talrE! communal. 

Sari. • . • . . . . • Grégoire. • • . . . . ,, •· ,, . - Fonclionnaire de l'Etat, pensionne. 

Transolet, Félix. .•.. •· ,, . . • Propriétaire. 

~ Lixon, N, 

Seilles . • . . . . . • ( Smal, L .• 

Hénault, J. 

Seny • 

Seraiug 

Sohet-Tinlot. 

• ~ Dawans, Joseph •. 

l Delveone, André . 
Kuborn, Hyaciuthe . 

f Fox, Hubert • • . 

l Wilmotte, Joseph • 

. , Secrétaire communal. 

. • NotaiTe. 

Propriétaire . 

. , ... , . • Secrétaire communal. 

/' .. ,.. , Desservant. 

Docteun en médecine. 

Conseiller communal. 

Médecin-vétérinaire. 
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Communoa. Noms et prdnoms. 

Spa, 

Sprimont •••.• 

Stavelot (Centrale). • 

-- Coô ..•. · 

l Defossea, Auguste. . Hansenne, Williom 

Body, Atbin ••• 

Humblet , • , 

( Detrixhe, Louis. 

) Gillard, Brusme. 

• , Toumayo, Phüippe • 

Lemaire, Antoine • • 

l 
Plrotte-Dewanne, J .-A. . 

Dewanne, Jean-Henri •• 

Fabrilius, Pierre-Joseph. 

Delvaux, Jean-Joseph • •. 

l Cou net, Joseph. • • 

Counet, Jean • • • • 
- Cheneux-Rivage. 

Dupont, François • 

\ André, Quirin • • 

Quallt6 ou profession. 

Né3oc:unt. 

,hchilecto. 

Homme de lettres. 

Conseille!' communal. 

Secrétaire communal. 

Tanneur. 

Pharmacien. 

Stembert. 

Stoumont 

Strée •• 

Thimister 

Brasseur, J •••• 

Dumont, Henri-Jas •• 

Schüliags, Nicolas ••• 

Dehesselle, Joseph • • • 

{ 
Ballbazard, Toussaint • 

Vaux-sur-Chèvremont. 
Kuyl, Ferdinand • • • 

\'illers-le-Temple • • 

Voltem •.•• 

Vyle-et-Tharoul • 

\Vandre • 

Warsage ••• • • 

Wasseiges •.... 

Welkenraec!t . . . • 

Xhendelesse . 

Xhendremael. 

Xhoris •••• 

Verviers . . . . . . 

Dardenne, Joseph. 

. j T1lmau, C,-J .•• 

l Lambreeht, Th, 

Godeune, Barthél6ni.y-J .• 

Yerua, Bauduin-Joseph 

. f Fabry, Léonard •• 
l Jacob, Jules •• 
i Moreau • 

{ Corbusier 

f Hans, Joseph •••• 
t Nyssoo, Guillaume • 

. f Delrez, Jean ••• 
! Pirard, Renier • 
Pâques, Jean-Plerre-J. 

Sény, Viclor-Louis 

l Tasté, Jean ••• Simon, Emile. • 

Pellzer, Edouard 

Dedyn, Paul ••• 

Conseiller communal. 

Culttvateur . 

tct. 

Cd. 

Id. 

kl.· 

kl. 

· Id. 

Secrétaire communal. 

Cultivatenr. 

• , • • Desservant. 

ln(:!usit~iet 

Id. 

Géomètre du cadastre. 

Conseiller communal. 

6eoLier_ 

Employé. 

Conseiller communal. 

Ecbevî1). 

Secrétaire. communal. 

Notaire. 

Cultivateur. 

Secrétaire communal. 

Bourgmestre, 

Ancien échevin. 

Conseiller communal. 

Id. Id. 

Propriétaire. 

Notaire. 

r ndustriel. 
Négociant en laines. 

Icdustrlel. 

Négociant en laines. 
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Prodncc tic LlmlJttm•g (1). 

Pro'i'lnec de L1u.embo11rc (1). 

Province de Nnmur. 

Communes. Noms et prtinoms. Qualltti ou profession. 

Feschaux, Chdrller, Henri . Ancien instituteur. 

Fraire, Houtoy, Aimé. , Gradué en lettres. 

Houyet. Delogue, Victor, Ex-instituteur et secrétaire communal 

Taviers, . Dethy, Henri. , . . Agent d'utîaires. 

Temploux . Lombet, Melchior. Ageut d'affaires. 

(1) L'inspecteur provincial n'a chargé aucune personne de la surveillance des écoles d'adultes établies 
daus la province. 

- ~-Lliiîii 

10. 
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XVIII. - Tableau du personnel de l'inspection cliocêsaine., a1e 20 j'ltillet 1879. 

PROVINCES. 

DÉ8IG~&'l'l0l'W 

DES 

INSPECTEURS DIOCÊSAINS. 

DA'rES 

de 

LA l'iOMINA.TION. 

do 

RtSIOENCE 

des 

LA RECONNAISSANCEI ll'ISPECTBVltll. 
par le 6ou1raem111t. 

Anvers . 1 Claessens. Pierre, bachelier en 1 7 avril i 860 1 28 avril 4 860 1 Malines • 
théologie, ancien professeur 
de philosophie au petit sémi- 
naire de Malines . 

Brabant . . 1 Bormans, Louis, chanoine, an- 1 9 décemb.48119 1 '28 décemb.4859 1 Malines. 
cien professeur au petit sémt- 
naire de .Malines. 

Fl'"d" occidentale I L•Y'"'"'• 'l'héodcre, abbé (o). 1 4 janvier t876 1 25 février 4876 1 Bruges. 

Flandre orientale . 1 Van Boxelaere, Liévin, chanoine 1 30 janvier 1843 1 {6 février {843 1 Gand. 
titulaire de la cathédrale de 
Gand. 

Hainaut . . l Buguet, LOO•-•~"'""""'ph, l •••,plomb.187\l 1 36,,ptomb.4812 1 T"",nai. 
ancien curé de éohin, 

Liége . . 1 Knuts, Lambert,chanoine bono- 1 3 aoüt 1863 1 9septembA863 1 Liège. 
raire de la cathédrale de 
Liége. 

Limbourg 1 Von d'" Born, ,,,. . .,_ Henri, 1 "aoat 4878 1 30 aoüt .f878 1 Hasselt. 
professeur à l'école normale 
de ~aint-Trond (b). 

Luxembourg Lambert. Jean-Baptiste. ancien I rnseptemb.1869 1 'i9septemb.1869 1 Neufchàteau. 
professeur au séminaire de 
Floreffe. 

Namur .1 Pirard, Oharles-Ftorenttn-Jo- 1 48d00amh.487' 1 30d0oomh.487' 1 Namur. 
seph, abbé. 

(a) M. l.uyssens a remplacé M. le cbanoine Van Hove, démissionnaire. 
(b) M. Van don Born a remplacé M. Scboolmeosters, appelé à d'autres fonctions. 
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XIX. - Tableau des visites d'écoles effectuées pai· les inspecteurs diocésains. 
-· ""' 

NOMBRE DES ÉCOLES 

otSIGNATION quo l'lnspeeteur que l'Iuspecteur 
n visi rées une fois pondant 11 vlsltëes (li us d'une fois pendunt Observa lions. 

DES l'ROVINCES. 
l'année l'unnée 

1876 1877 l i878 1870 
1 

1877 l 1878 

Anvers •..••.• 4Hl U6 H8 8 • -n 

Brabant ............ H6 HiO H-3 26 32 37 

Flandre occidentale •• H8 rn, -160 B 32 ~2 

Flandre orientale. • • 490 rse 430 • • • 

Hainaut. •••••• 120 -128 no • • 0 

Liége , • . . . . .. (a) 7/S 70 6fS • • • (a) L'Inspeeteur ùiooé 
sain, ayant été souven 
indisposé, n'a .fu visite 
un ~lus gran nombr 

Limbourg. . . . . . 63 70 6() 17 42 • d'ëco es. 

Luxembourg •.... GIS 82 72 • » ~ 

Namur •...... 48 87 121 • . . 

'totaux •.• 937 -1 ,0118 989 151 76 7t 

I" 



( N° 222. ) ( 40 ) 

XX. - Tableau du personnel de l'inspection ecclésiastique cantonale, au 20 juillet ·1879, a1,iec 

N•• D'ORDRE 1 DATES r DÉSIGNATION DES TITULMRES. DES 

1 RES80l\T'6, DE l,A NO!IJINA'X'ION. 
DC lu\ llECONNAISSANCll 

par h• Gou,·ernement •. 

P1·ovl11ee d'A11vcrs 

i J 17 décembre 1868 . . • 1 50 décembre 1868. . 1 Beauvois, Edmond 

2 1 - 1 - • 1 Lambrechts, Èdouard-Henrl 

5 1 14 avril 1877. . • 1 ~o mai 1877. . . 1 De Leest, Prançois-Hcnrt 

'* 1 - . • 1 - • 1 Swinnen, Pi-Ferdinand • 

5 1 - . . - . Franck, Jérôme-Pierre-Norbert 

6 1 19 juillet 1871. . 51 juillet 1871. . . Wonters, François . . . . 

P1•oviuce de Drnbaut 

1 1 20 juin 1868. . .129 juin 1868. Puttemans, Jean-François . 

2 1 18 mars 1869. 27 mars ·1869. Danis, Pierre . 

3 Il 1 octobre 1870(a). . 17 octobre 1870. : } Nuyls, J.-P 4 novembre -l8ï8. • 27 novembre 1878. 

4 1 4 novembre 1878. . 26 novembre 1878. Coeckelberghs . . • 1 i 
' ' 1 

~ 1 8 mars 1862. 1 26 mars 1862. 1 Bergeys, François 

6 1 19 janvier 1872. 126 janvier 1872. 1 Jacobs, J .-C. 
7 1 1 mai 1862. 21 mai 1862. De Coster, Henri. 

8 l 15 octobre 1845. l 2.f. octobre 1843. 1 Van Camp, François. . . 
: il 9 1 20 octobre 1866. 1 9 novembre 1866. 1 Van Assche, Benoit . 

10 1 6 février 1871. . • 1 22 février 1871. . 1 Dusausoy, G.-~.-G. · 1/ 
1 

1 
11 1 22 février 1864. 1 14 mars 1864. 1 Lebrun, Benoît-Joseph • 

i2 1 21 avril 1870. 1 50 avril ·1870. 1 De i\lunler, Jean-Baptiste .. 

15 1 2 avril 1868. . 1 17 avril 1868. 1 Winnen, Jean-Philippe-Félix 

(a) La première date est celle de la nomination en qualité d'mspecteur ecclésiastique cantonal; la seconde celle de la désignatio~ 
du titulaire pour le ressort tel qu'il se compose actuellement. 1 

i 
1 



( 41 ) [ N• 222. ] 

indication des mutatùms survenues depuis le commencement de la -12° période triennale. 
:,,:,::========================'i""===========·-'--- 

FONCTIONS I CANTONS OU DOYENNÉS 
QU'ILS EXERCENT EN OEIIORS DE L'INSPECTION,I FOUR 

ET RÉSIDENCES, LESQUELS 1L8 ONT ÊTÈ NOMMÉS, 

DÉSIGNATION DES ANCIENS TITULAIIIES 

ET MO'IIF 

DE Ll:UI\ REMPLACEMENT. 

(DIOCÈSE DE MALINES). 

Aumônier de l'athénée royal à 
Anvers. 

Directeur des écoles communales 
d'Oortleren. 

Directeur du couvent des sœurs de 
ln charité à Wlllebroeck. 

Directeur du couvent des Ursulines 
à Wavre-Notre-Dame. 

Directeur du couvent des chanoines 
ses du St-Sépulcre ù Turnhout. 

Curé du Béguinage à Hérenthals 

(DIOCÈSE DE MALINES). 

Curê-doyen à Aerschot 

à Assche. 

Curé de Ste-Gudule à Bruxelles 

Curë-doyen à Laeken. 

Les cantons d'Anvers, de Contich et 
de Wilryck. 

d'Eeckeren, tic Brecht 
et de Santhcven. 

de Malines et de Puers. 

de Lierre.de Duffel etde 
Heyst-op-den-Berg. 

de Turnhout, d'Aren 
donck et de Hoog 
straeten. 

de Hérenthals, de t\loll 
et de Westcrloo. 

Le doyennê d'Aerschot. 

cl'Assche. 

Le canton de Bruxelles 

de Molenbeek-St-Jean. 

Curé-doyen à Diest . 1 Le doyenné de Diest. 

Curé à Beauvechain . Le canton de Jodoigne. 

Curé-doyen à Hal • . 1 Le doyenné de Hal. 

à Lomhcek-Ni-Dame , - de Leeuw-St-Pierre. 

Desservant de la paroisse St-êlichel 1 - de Louvain. 
à Louvain. 

Directeur de l'institut de l'Enfant- 1 - de Nivelles. 
Jésus à Nivelles. 

Curé-doyen à Perwez 1 - de Perwez, 

à Tirlemont . - de Tirlernout, 

à Uccle • . . 1 - d'Uccle. 

Nommé en remplacement de 1\1. Van 
üleel, Aloïs, ancien Directeur du cou 
vent des sœurs de la charité il Wille 
broeck, appelé ù d'autres fonctions. 

Nommé en remplacement de 1\1. Donnet, 
décédé. 

11. 
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N°• D'Ol\DI\E DATES 
DRq 

1 

DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 
l\llS80l\T8. DE LA NOHINATION, 

DE I,A RECONNAISSANCE 
pur le üouveruemeut .. 

14 50 septembre 1875. . 28 octobre 1875. . Rcyntjens, J.-G -T. . . . . 
15 - . - . . Van Roey, P .-J .-1\lelchior. 

IG /h avril 18!51. . 2 mai 18:.Sl. . Pitsaer, Guillaume-Jacques. 

17 !:î janvier 1871. . 20 janvier ·1871. . Ronsmans, P.-J.-Fr. . . 
·18 ·18 janvier 1876. . 28 janvier 1876 . . Van Cauwenberghs, E. . 

Produce de l!lttmlre occl 

t•r 1, l J 4 janvier 
~ cert • l 1 (i décembre 

1 

~ 2• cerdo. 1 18 octobre 

2 

1868 (u). 
187 t. 

1872. 

IG décembre ·187t. 

27 janvier 
28 février 

50 octobre 

28 fénier 

1868. • 
1872. 

1872. 

1872. 

: } 1 Schi pman, J .-ll.-Pascal • 

Yerstraeten, A.-A. 

Roelants . 

) l••,mk. 1 ; novembre 1878. . 1 26 novembre 1878. . . 1 Affenaer, Casimir . . . • 1\ 
3 

"• 23 juin 18:55 (a). 2!5 juillel 18515. . ' l 1 ~leersseman, Léon ~ mclo. 1116 décembre l87L . 28 février 1872. . 

, • l{24 ma~ 1865(a). 29 avril 186!>. . : } 1 Monstrul, Henri-Amand • ) 1 "'"'· l G décembre l 871 . 28 février 1872. . 
'~ 

1 2•,,o~ 1 - - 1 Houtave 

l0'cc1do. - - Lefèvre. 
5 \ 

( 2• eorclc. 1 - 1 - 1 Delbaere • . . . . I 1 
~ 

6 1 - • 1 - 1 De Houck. . . . . 1: • j 
1 
l 
l 

Province de l'landre orlen 1 

1 1 -18 mars 18:fü. . 5t mars -1851>. . De Blieck, Charles 

2 1 f !J octobre 18ï0. 17 novembre 1870. . De Cock, Théodore-Antoine. . 
(a} La première date est celle de la nomioation en qualité d'inspecteur ecclésiastique cantonal; la seconde celle de la désignation 

du titulaire pour le ressort tel qu'il se composa actuellement. ' 



( 1,.5 ) [ [\O 222.) 

FONCTIONS I CANTONS OU DOYENNÉS 
QU'ILS EXERCENT EN DEIIORS 08 L'!NSPEC1'10N,I POUII. 

ET RÉ8lDEl'lCES, LESQtlllL8 ILS ONT ÉTÉ NOMM:ts, 

D~SIGNATION DES ANCIENS TITULAIRES 

ET MOTIF 

J>E LEUR l\EMPLACEMEl'lT, 

Directcurducouvent d'Erps-Querbs. , Le canton de Vilvorde. 

Aumônier à l'école militaire à - de St-Josse-tcn-Noo1fe. 
Bruxelles. 

Curè-doyen Il Wnvre, l Le doyenné de Wavre. 

Directeur du pensionnat des Ursu- Le canton de Wolverthem. 
Iines ô. Londerzeel. 

Curé-doyen de Hérinnes, 

lleutale (DIOCÈSE DE BRUGES). 

Directeur des frères de la Chanté 
à Bruges. 

AbM et professeur au collège pa 
tronné d'Ostende. 

Principal du collège de Thielt • 

Abbé, curé-doyen de Furnes 

Professeur de pédagogie à l'école 
normale de Thourout. 

Professeur au collège di- Poperinghe. 

Principal du collège d'Ypres 

Principal du collège de Menin • 

Professeur au collège de Roulers 

Principal du collège de Courtrai 

Lescantonsd'Hooglede, de Dixmude 
et de Thourout. 

Les cantons de Poperinghe et d'Ha 
ringhe. 

Les cantons d'Ypres, d'Elverdinghe 
et de Passchendaele. 

Les cantons de Menin, de Wervlcq 
el de Messines. 

Les cantons de Roulers et de Moor 
secle. 

Les cantons de Courtrai, d'Harle 
heke et d'A velghem. 

ile {DIOCÈSE DE GAND). 

luré-doyen à Alost . . 

à Ninove. 

(b) Leunick-St-Quentiu. 

Les cinq cantons de Bruges (circou 
scription ancienne), moins six 
communes voisines d'Ostende. 

Les cantons de Gflistclles et d'Os 
tende, plus six communes déta 
chées des cantons <le Bruges. 

Les cantons de Thielt, de Buysse 
lede, de l\leulebeke, d'Iseghem, 
d' Ardoye et d'Oost-Booseheke, 

Les cantons de Furnesetde Nieuport. 1 Nommé en remplacement de l\l. De Mees 
ter, démissionnaire. 

Les deux cantons d' Alost ( circon 
scription ancienne). 

Les cantons de Ninove et de Herzele. 
. 

Antérieurement, le canton do Lenuick-St-Quentln taisait parue du ressort de Leeuw-St-Pierre, tiLulaire: M. Van Camp, François • 
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EX22 - - - - - a ==- ••.. li, 

N•• ll'Ol\DRE DATES 

DES 

1 

- DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 
DE LA l'IOHll'IATIOl'f 

DE L,\ l\l!CONNAISSA.IICE 
RE8801\T.8, pt:ar le Gouwerncmenl. 

5 t6 décembre 1874. 51 décembre 187/t. . Claessens, Charles . . 

4 2 septembre 1870. 29 septembre 1870. De Brnbnnder, Louis-Antoine. 

?:S 25 janvier 1876. 22 février 1876. Van Loo, B.-l'rl.-A .. . . . 

6 
27 juin 1866 (a). 2:'.i [uillet 1866. ·) Debbnudt, Augustin-Désiré • 
'1/t, décembre 1867. 20 janvier 1868. . ï 

' 

7 / 3 avril 186!:S (a). 28 avril 1865. : } Devos, François. 
14, décembre 1867. . 20 janvier 1868. . . . . 

8 16 décembre 1.874 . 51 décembre 1.8H. . vcrwllghcn, Ilem-l. . 

9 50 septembre 1872. . 29 octobre 1872. . Van Loo, Jean-Baptiste . . . 

{O -18 mai 1878. . . ,. D'Hooghe, Louis . . . . 

H J 15 décembre 1866 (a). 28 janvier 1867. . : } Roegiers, Jean-Isidore. 
t 50 septembre 1872. 29 octobre 1872. . . . . . 

12 15 décembre 1877. " Voet, Joseph . . . . ' \ 

15 24- juillet 1865. 29 août 1865. De Loose, Jean-Constantin . 
1 

' l 

Province de Baloan, 

i 1 5 décembre 1845. 1 51 janvier f844. . f Delcœuilleric, Hippolyte 

2 1
10 août 1869 (a). l 50 août 1869. : l l Gondry 1 26 septembre 1875. . 20/25 octobre 1875. 

5 1 5 décembre 1845 (ci). . , 5i janvier 1844-. 1 André, Célestin-Léopold-Joseph . • \ 
• 1 

l 
4 1 4- février 187?,. . 27 fëvrier 187?>. Declèves, Cb.-1. . 1 

li 15 novembre 1869 (u). 27 novembre -1869. ' 
l5 . . : } Bertc, C.-L.-J .. • 1 20/25 octobre 1875. . 

26 septembre 1875. . ' 

b 11 t, octobre 18615. 21 novembre -1861'>. . Dclcoigne, Thêodulphe 

7 15 janvier 1877. 27 février 1877. Boisdenghien, L.-D. 

8 1 15 janvier 1877. 50 mars t877. . . Van Geersdaele, Joseph 

(a) La première date est cello de ln nomination en quahté d'inspecteur ecclésiastique cantonal; la seconde celle de ladésigr 
tioo du titulaire pour le ressort, tel qu'il se compose actuelternent. 
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FONCTIONS I CANTONS OU DOYENNÉS 

QU'ILS SXERCE~T EN DEUOIIS DE L'INSPECTION,, POUR 

ET l\ÉSI»ENCEB, I,E8QUEL8 ILS ONT ÉTÉ l'IOIIUlÉS. 

OÊSIGNATION DES ANCŒNS TITULAIRES 

ET MOTIF 

DE LElJl\ l\El\tPLACEMENT, 

Curé-doyen d Audenarde . 

Directeur de l'école normale de St 
Nicolas. 

Abbé et direeteur du pensionnat 
des sœurs de la charité à Melsele. 

Ancien professeur an collège de 
Lokeren, t\ Eecloo. 

Chanoine à Gand. 

Curé-doyen à Deynze 

Ancien directeur de l'école moyenne 
de Deynze, à Opbrakel. 

Curé de Lostenhnlle • 

Curé-doyen à Sottegem 

Desservant à Loochristy. 

Curé-doyen à Ter-monde. 

Les cantons d'Audenarde et de 
Renaix. 

de St-Nicolas et de St 
Gilles (Wacs). 

de Beveren et de Tamise. 1 Nommé en remplacement de 1\1. Ciam 
berlnui, Frauçois-Xavier-Cajétan, an 
cien prêtre, à Beveren (Waes), dé 
missionnaire, 

d'Eccloo , d' Assenede, 
de Ca prycke et de 
Waerschot. 

Les quatre cantons de Gand (circon 
scription ancienne), les cantons 
de Nazareth et d'Oosterzeele, 

Les cantons de Deynze et de Cruys 
hautem. 

de Grammont, de Neder 
brakel el de Sottegem. 

de Nevele et de Somer--1 Nommé en remplacement de M. Van 
gem.. Scheerdyck, Jean-Théodore, curé à 

Knesselaere, démissionnaire. 
Le canton d'Hooreheke-Sv-êîaric, 

Les cantons de Lokeren, d'Evergcm 
et de Loochrisly. 

de Termonde, de Wet• 
reren, de Hamme et 
de Zele. 

DIOCÈSE DE TOURNA Y). 

Chanoine, professeur au séminaire I Le canton d'Antoing, 
de Tournay. 

Curé-doyen à Ath. • 1 -· d'Ath. 

Curé à Beaumont. . 1 -· de Beaumont. 

Curé-doyen à Binche. . . . • 1 - de Binche. 

à Boussu. . 1 - de Boussu. 

à Celles . . . . . 1 - de Celles. 

Curé à Presles. 

Curé-doyen à Charleroi 

de Châtelet 

de Charleroi 

Nommé en remplacement de M. D'Hondt, 
démission na ire. 

• l Nommés en remplacement de M. Watte- 
~ camps, Clément, chanoine à Tournay, 
\ démissionnaire. 
1 

f2. 
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No• l)'OIIDI\E 

nss 

a asaoa-ra. 

DATES 

l)E LA NOIIINATION. 
Dl: l,A IU,CONNAISS,\NGE 

por 1e Gouverrum1c11t. 

DÉSIGNATION DES TITULAIRES. 

8 

11 

·12 

15 

1 (j 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

26 

27 

28 

2!) 

26 septembre 1875. 

!5 mars 1867. 

·17 décembre 18tH. 

17 janvler 1879. 

·15 septembre 1875. 

15 [anvier 18ï7. 

1 !5 jan vier 

18 avril 

2 10 juillet 

1877. 

·16 octobre 186!5. 

50 octobre ·1856. 

8 août 187!5. 

23 septembre 1875. 

5 novembre 1871. 

1877. 

16 mai 1852. 

·15 décembre 181$8. 

5 mars 1867. 

5 [anvier- 1870. 

1i décembre 1845. 

50 octobre 18116. 

t 6 octobre 1865. 

20 octobre 186.2. 

1868. 

20/23 octobre 1875 • 

.27 mors 1867. 

51 décembre 186'1. . 

18 février 1879. 

50 septembre 1.875. 

27 février 1. 817. 

27 février 

25 novembre 1865. 

29 novembre 18?56. 

27 août l87ti. 

25 octobre 1.875. 

20 novembre '1871. 

29 avril 

1877. 

1877. 

29 septembre 18?î2. 

51 décembre 1858. . 

27 mars 1867. 

215 janvier 1S70. 

51 janvier- -1844. 

29 novembre 1856. 

21 novembre 186fi. 

12 novembre 1862 • 

28 septembre ·1868. 

Lafontaine 

Bourette . • 

Gœwie, P. 

Becqué, F.-J. 

Lopers, G.-B. 

Cayphas, C .. 

Joachim, V.-J .. 

Dubois, Amand • 

Ponceau, Urbain 

Piêrart, A.-D. 

Guillaume 

Yanelegem 

Decamps, A.-J .. 

~laroquin, Jean-Baptiste . 

Baudelet, Louis . 

Delaunois 

Leblois, D. 

Creteur, Jean-Baptiste. 

De Wauters, J .• 

Martin, Emmanuel. 

Marcq, Emile-Léopold . 

Blervacq, Jean-Baptiste 

Leloup, Charles. 

Province de .1.lége 

Féron, Ferdinand-Eugène. 

\ 
1 
1 

\ 
l 
! 
l 
f . 

\ 
l 
! 

: 1 
1 

~ 1 

.1 
1 

J 



FONC:TIONS I CANTONS OU DOYENNES 
QU'ILS ElŒRCENT EN DEIIORS DB L'INSPBC'fJON, 1 P0Ull 

ET RÉSIDENCES, LJlSQUELS ILS Ol'IT ÉTÉ NOMMÉS, 

DtSIGNATION DES ANCIENS TITULAIRES 

ET AIOTIF 

DE LE'Ol\ !\EMPLACEMENT, 

Curé-doyen à Chièvres . 

à Chimay 

ù Dour • 

à Enghien • 

à Ellezelles . 

Curé ù Cha peile-lez-Hertaimont. 

Curé-doyen à Frasnes-lez-Bulsseual 

à Fleurus 

à Lens 

à Lessines 

Abbé, principal du collège de Leuze. 

Curé-doyen à 1\forbes-le-Château 

Desservant n Nimy . 

Curé-doyen à Frameries. 

Desservant ù Bon-Secours 

à WadelincourL . 

Prêtre ô Joliment (Haine-St-Paul). 

Curé-doyen à Seneffe 

Chanoine à Braine-le-Comte 

Curé-doyen à Templeuve 

Desservant à Lobbes. 

Chanoine à Tournay . 

Le canton de Chièvres. 

de Chimay. 

de Doul'. 

d'Bnghien . 

de Flobecq. 

de Fontaine-l'Bvêque. 

de Prnsnes-lez-Buissenal. 

de Gosselies. 

de Lens. 

de Lessines. 

de Leuze. 

de Merbes-le-Château. 

Les cantons de Mons (sections du 
nord et du sud). 

Le canton de Pâturages. 

de Péruwelz. 

de Quevaucamps. 

du Rœulx. 

de Seneffe. 

de Soignies. 

de Templeuve. 

de Thuin. 

Les cantons de Tournay [rive droite 
et rive gauche de l'Escaut). 

Nommé en remplacement de M. Deblan 
der, François, abbé, professeur nu 
collège d'Enghien, décédé. 

Nommé en remplacement de lU. Claus, 
Charles, démissiouuaire. 

Nommé en remplacement de lU. Lam 
bert, dèmislonnaires. 

(DIOCÈSE DE LIÉGE). 

Abbé, à Liége • 

Curé-doyen à Glons . 

Les quatre cantons de Liège (circon 
scïption ancienne). 

Le canton de Glons. 

Nommé en remplacement tic l\I. Vienne, 
Jules, curé-uoyen tl i\lons, démission 
noire, lequel avait succédé, le 5 jan 
vier 1876, li 1\1. Dcvroede, Benoit, 
ancien aumônier militaire également 
à l!Io1is, dècëdé. 
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N•• D'OI\Dl\E. DATES 
llSS 

l 
DÉSIGNAT(ON DES TITULAIRES, 

RE8801\Tlt. VS U NOlfl!UTION. 
OE 1,-' nr.cONNAl65,\NC8 

JJRr le Gouvernement. 

5 7 novembre 1872. 29 novembre 187~ . Vander Hallen, Arnold • . 
4 t7 octobre 1868. 2t octobre 1868. Rulot, !Hnrtin-Nicolas . . 
5 9 mai 1875. . 29 mni 1875 Heinen, Jacques . . . 
6 2 septembre 1868. 28 septembre l 8G8. Warzée, Henri-Joseph . . 
7 !) novembre 18G0. . 50 novembre 1860. . Klauseuer, François- Joseph . 

28 septembre 1868. Denis, Isidore 
1 

8 H septembre 1868. . . l . . 
9 SM juillet 1878. 50 juillet 1878. Huppe, François . . . 

. 
10 6 décembre 18511-. 2!::î décembre l81:î4. . Delruelle, Jean-Joseph . . ', 

11 4 novembre 1878. 27 novembre 1878. Lenaerts, Jean-êlathias . 

12 5 noût 1876. 23 août 1876. . Hilgers, Jean-Pierre. . 

l5 27 septembre 1875. 28 octobre 1875. . Brouckaert, 1.-J. . . 

14 7 révrier 1876. 28 février 1876. . Houbcn, Antoine. . . 
' 

Hl 27 septembre t8711. 20 octobre 18715. . Orban, G.-J. . . \ 

16 4- mai l87 l. 215 mai 1871. Rousseau, J.-F.-J. ' . - . 
1 

17 -12 janvier -1866. 24 février 1866. . Huynen, Guillaume . . . 
' 

18 21> octobre 18!S6. 28 octobre 18:56. . Nyssen, Jean-Jossph. . . 

19 - - Jacquemiu, Georges-Eustache . . 

20 17 janvier 1876. 28 janvier 1876- Van Schillel . . 

21 24- juillet 1878. 50 juillet {878. . Saal, Jean-J 

1 

2 

5 

HS février 1874-. 

28 juin 1860. 

Hi janvier 1879. 

24- mors 

10 juillet 

50 janvier 

187.i. 

1860. 

-1879. 

1 
Province de .1.hnboorg 

Gielen, Jean-Renier. 

Neven, Martin 

Reyners, Chrétien 
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FONCTIONS I CANTONS OU DOYENNl~S 
QU

0
1LS EX&llCEN'l' &l'i DEUOIIS D& L01N$PEC'IION, 1 FOUI\ 

ET I\ESIDENCES, LESQUELS U.S ONT ÉTÉ NOMMES, 

DltSIGMTION DES~ANCIENS TITULAlllES 

R'f !UO IIF 

Jl.E LEUll R.EMPL.&CEMENT, 

Curé-doyen d'Auhel . 

à Couthuin . 

ù St-Georges 

à Hannut 

â Herve. 

à Hozémont. 

à Ferrières . 

à Huy 

•• 

ù Limbourg. 

à Nandrin 

à Seraing 

à Soumagne. 

à Spa 

à Sprimont. 

à Stavelot 

a vorviers 
à Visé . 

à Waremme 

)JOCÈSE DE LIÉGE). 

Curé-doyen à Beeringen. 

à Bilsen . 

à Hamont 

Le canton d'AuLel(sauf les commu- 
nes allemandes). 

de Héron. 

de Bodegnée, 

d'Avennes. 

de Herve. 

de Hollogne-aux-Pierres. 

de Ferrières . 

de Huy. 

de Landen 

Le canton de Limbourg et les com 
munes allem. du canton d'Aubel. 

Le canton de Nandrin. 

de Seraing 

de Fléron. 

de Spa. 

de Louveigné. 

de Stavelot. 

de Verviers. 

de Dalhem • 

de Waremme 

Le canton de J3eeringen. 

de Bilsen. 

d'Ache! 

Nommé en remplacement de iH. Salmon, 
Jean-Balthasar, démissionnaire. 

Nommé en remplacement de M. Kerk 
hofs , Pie-Philippe-Charles, ancien 
curé-doyen à Landen, démissionnaire. 

Nommé en remplacement de 1\1. Iléus 
ehen, Denis, ancien curé-doyen ti 
Limbourg, démissionnaire. 

Nommé eu remplacement de l.U. Lagesse, 
Nicolas-Simon, ancien curé-doyen à 
Seraing, démissionnaire. 

Nommé en remplacement de M. Grenier, 
Louis, ancien curé-doyen à Visé, dé 
missionnaire. 

Nommé en remplacement de l.U. Defossc, 
Léonard, ancien curé-doyen à Wu 
remme, démissiounairc. 

Nommé en remplacement de !U. Cuypers , 
Pierre-Jean, curé-doyen ù Hamont, 
démissionnaire. 

15. 
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1\0• D'Ol\1)1\E DATES 
.. - - DÉSIGNATION DES TITULAlll.ES. DbS 

1 
DL 1,A I'IOlllli\A'llON. 

01; l,A IILCONN \ISS/\NCE 
11.1)5801\TS. 

pnr le Gouvernement. 

4 t5 septembre 1878. . . 29 septembre 1878. . Schoolmccstcrs, Simon . î 
!.5 12 juillet 18fü5. 31 juillet 18615. . lUoons, Ferdinand . 

(j 5 I janvier 185;5. 16 février 181HL Hauhrechts, l\lartin . 
'i ~9 avri] l 8GS. . 15 mai 1868. . Pceters, Jeun-Louis . 
8 50 décembre 181~5. 8 février 1s,.1~. . Cartuyvels, Gmllaumc-Louis. 

9 20 mni 1877. . 50 mai 1877. . Geukens, Benoit . 

10 I 2 septembre 1868 (n). . 28 septembre 1868. : } Peeters, Ph.-Jacqucs 28 novembre 1871. . '.!5 décembre 1871 . . . 
11 12 juillet 18615. 5.1 juillet 1865. . Pol us, Jean-Albert. . 

1 

12 5 aoùt 1865. 28 août 1863. Belien, Charles-Hubert ' . . 

15 15 septembre 1878. 29 septembre 1878. . Stordeur, Jean . . . 

Province de Lllli.:embourg 

1 1 7 juin 1866. 28 juin 1866. Guspar, Jean-Henri. 

2 1 l!) janvrer 1858. 51 janvier 1858. Raths, i\Iathias • 

5 l(1'~ scptcmbrel858(a} . 8 octobre 18!.'>8. : l Fraselle, 1I,-J, , 25 mai l871. . 5l mai 1871. . 
4 1 8 juin 1858. 28 juillet 1858. Jacoba, Honoré . 

5 1 J9 novembre 1869. 29 novembre 1869. Dcreppe, François-Joseph 

6 29 septembre 1866. . 21) octobre 1866 • Bailly, Auguste-Victor. 

7 29 novembre 1877. . 22 décembre 1877. Despat, Jean-Joseph . 

8 15 J Ulll 1868. 25 juin 1868. Knepper, Albert-Charles . 

Jacob, Jean-François ' 9 1 21 septembre 1866. 8 octobre 1866. ,1 

IO 1 25 jum ·1871. . . 29 juin 1871 . Remy, Jean-Louis 

11 24 Ievrier 1879. 21 mars 1879. . Geubel, A.-J. 

12 19 févrii'r 1879. 8 mars 1879. . Otte, B.-J.-A. 

15 2 décembre 1855. 25 décembre 18115. . Thiry, Jean-Joseph. 

(a) La première date est cello de la norrnnaüon ea qualue d'inspecteur ecclésiasttque cantonal, la seconde celle de la désig: 
non du tuulaire pour l'inspection du ressort tel qu'il se compose actuellement 
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ï 
FONCTIO-"S I CANTONS OU DOYENNÉS 

QU'ILS EXERC&Nl' EN DBIIORS Dt: L
0
INSl'EC'fl0N,, POUi\ . . • 

ET l\llSil>ENCES, LESQOIU,S 11.8 ONT ETE NOMMES. 

DÊSIGNATlON DES ANCIENS TITULAII\ES 

8T AIOTIF 

DE LEUI\ REMPLACEMENT. 

Curé-doyen à Hasselt. . 1 Le canton de Hasselt 

à Hcrck-ln-Villc. 

à Looz 

à Peer 

à Saint-Trond 

à l\Iechelen-sut·-!Ueuse. 

à Tongres . 

à l\lacseyck . 

à Brée 

à Vleytingen 

(DIOCÈSE DE NAMUR.) 

Curé-doyen à Arlon . 

de St-Donat, à Arlon 

à Bastogne 

à Bertrix. 

à Bouillon 

à Durbuy 

à Étalle • 

à Fauvillers. 

à Florenville 

à Houffalize. 

à Laroche . 

à lUarche. • 

d'Herck-la-V ille. 

de Looz. 

de Peer. 

<le Saint-Troud. 

de l\lcchclen-sur-1\Ieuse. 1 Nommé en remplacement de M. Wyn 
dorps, Jean, ancien curé-doyen à 
Lanaeken , démissionnaire, lequel 
a voit succédé le 1 fj janvier t 877 !\ 
lU. Henrotte, curé-doyen à l\Iechelen, 
également démissionnaire. 

de Tongres. 

de Haeseyck. 

de Brée. 

de Sichen-Sussen-et-Bolré I Nommé en remplacement de 1\1. Lenaerts, 
Guillaume-Arnold, ancien curé-doyen 
à Vleytingen, démissionnaire. 

Desservant à Erézéc • 

Le doyenné d'Arlon (St-1\lal'tin). 

(St-Donat). 

de Bastogne. 

de Bertrix (Paliseul). 

de Bouillon. 

de Durbuy. 

d'Etalle . 

de Fauvillers. 

de Florenville. 

de Houffalize. 

de Laroche • 

de &larche 

de l\lelreux (Erezée). 

Nommé en l'emplacement de M. Van 
derryst, Lambert, ancien curé-doyen 
ù Hasselt, décédé. 

Nommé en remplacement de l'tl. L'Hom 
mel , J .-F., ancien curé-doyen li 
Etalle, décédé. 

Nommé en remplacement de IU. Viance, 
E.-J., curé-doyen à Laroche, démis 
sionnaire. 

Nommé en remplacement de M. Louis, 
l\Ielchior- Ferdinand= Joseph , curé 
doyen à l\forche, démissionnaire. 
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- 

N•• D'ORDRE DATES 
DES 

1 

DÊSIGNATION DES TITULAIRES. 
J\'.ESSOl\TS, DE lu\ NO!lll'IA'rlON, 

DE lu\ RECOl'll~AISSANCE 
por Ie Gounrru ... ment. 

H 25 avrll ·181i8. . 1 l mai 1868. . Bicher, Pierre • . . 
Hî 9 septembre ·187 l. 28 septembre 1871. . Couvert, Jean-Baptiste. . 
16 {19 avrll 1864 (a). 14 mui i86t. . :} Sosson, P.-A. 18 novembre 1870. • 30 novembre 1870. . 

17 18 mors 1875. . 50 mars 1875. Rigaux, N.-F. . . 
18 9 février 1869. . . 27 février 1869. . Paquet, Hipplllyte-Josep~. . 
19 9 septembre 1871. . 28 septembre 1871. . Bonne-Compagnie, J .-J. . . 
20 ·l 6 juillet 18!:iO. . 20 août 18!50. Fostie, Jean-Henri . . . . 
2·1 5 avril 187.9. . 25 avril 1879. . Doyen, F.-D. . . . . 

i 

2 

27 septembre ·1878. 

27 septembre 1878. • 

19 octobre 1878. 

19 octobre 1878. • 

Province de Ntunnr 

Duculot, Jean-Joseph-Ghislain 

Thiry, A.-E.-V.-C. 

5 1 27 juillet ·1870. 24. août 1870. Piron, V .-C.-J. 

'• 1 19 avril 1866. 15 mai 1866. Lambert, Hubert-Joseph 

!:i { 14 mars 18!:i6(a). 29 mars 1856. J Houba, Charles-Joseph I 25 mai 1871. 51 mai 1871. . 
I' 

6 1 ·18 novembre 18a9. 50 novembre 18!19. Bruskin, Jean-Louis-Constant-Joseph . 
7 1 21 octobre ·1874. 1 50 octobre 187.f.. Banneux, Eugène 

8 1 24 février 1879. 1 21 mars 1879. . 1 Famenne, Th.-D.-D.-H. 

\) 1 4 avrll 1862. 1215 avril 1862. 1 Beguin, Jacques-Benoni 

10 1 19 novembre 1869. 29 novembre 1869. . Defosse, Jean-Baptiste. 

11 1 29 septembre 1865. .24 octobre 1865 Poncelet, Jean-Joseph • 

12 1 50 octobre 1869. 17 novembre 1869. . Cousot, Pierre-Augustin 

15 1 19 février 1877. 1 9 mars 1877. . 1 Fonder, Augustin-Joseph • 

1 ,~ 1 7 septembre 1876. 1 21 septembre 1876. Remacle, Gustave-Joseph. 

Hi 1 16 février 18!58. 1 27 février rsss. . Lambert, Charles-Joseph . 

16 1 2~ février 1863. • 1 .26 mars 1865. . 1 ~fanise, Amand-Joseph-Désiré . 
(a) La première date est celle de la nomination en qualité d'inspecteur ecclésiastique cantonal ; la seconde celle de la déslgua 

tion dn titulaire pour l'inspection du ressort tel qu'il se compose actuellement. 



( /S3 ) [ N" 22~.] 

FONCTIONS CANTONS OU DOYENNÉS DÊSIGNATION DES _ANCIENS TITULAIRES 

QU'ILS EXEI\CRN'r EN DEHORS DB L'INSl'BCTION, POUi\ ST llOîlF 

ET l\ÊSlDENCCS, LERQUJ:1.8 JLS ONT ÊTiJ NOMMÊ8, DD LJ:01\ !\EMPLACEMENT, 

Curé-doyen à Messancy . . Le doyenné de l\lrssnncy • 

- à Nassogne . . - de Nassogne •. 

- â Neufchâteau . . - de Neufchâteau . . 
- â Nives . . . - de Nives (Sibret). 

- à St-Hubert. . - de St-Hubert. 

- â Vielsalm . . - de Vielsalm. 

- à Virton. . . - de Virton. 

- à Wellîn - . . - de Wellin. Nomrnê en remplecement de l\l. Dnfoing, 
Jean -Bapriste-Joseph, curé-doyen à 
Wellin, décédé. 

(DIOCÈSE DE NA)IUR). 

Chanoine honoraire de la cathédrale I Ledeyenué d'Andenne 
de Namur, curé-doyen à Andenne. 

Curé-doyen à Beauraing. 1 - de Beauraing 

Curè-doyen à Ciney . • 

à Couvin 

ù Dinant. 

à Florennes. 

à Fosses. 

à Gembloux. 

à Havelange 

à Leuze . 

ù Louette-St-Pierre, 

Curé-archiprêtre à Namur . 

Curé-doyen à Philippeville . 

ù Rochefort. 

à Walcourt. 

à Wierde 

de Ciney. 

de Couvin. 

de Dinant 

de Florennes. 

de Fosses. 

de Gembloux. 

d'llavelange, 

de Leuze (Eghezée). 

de Louette-Saint-Pierre 
(Gedinne). 

de Namur (canton de 
Namur-nord). 

de Philippeville. 

de Rochefort. 

de Walcourt. 

de Wierde (Namur-sud). 

Nommé en remplacement de 1\1. Courtoy, 
Léonard-Joseph, ancien curé-doyen 
à Andenne, décèdè, 

Nommé en rcmplaœmont de M. Ducu 
lot, Jean-Joseph - Ghislain , nneien 
curè-doyen à Beauraing, appelé aux 
mêmes fonctions pour les écoles du 
doyenné d'Andenne, 

Nommé en remplacement de l'\I. Olle, 
B.-J.-A., cure-doyen a Gembloux, 
appelé à d'autres fonctions. 

Nommé en remplacement de iU. Briquet, 
Georges-Joseph, chanoine à Philippe 
ville, démissronnan-e, 

Nommé en remplacement de \1. Viroux, 
Pierre-Joseph, ancien curé-doyen de 
Rochefort, décédé. 

f4. 
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XXI. - Tableau des visites d'écoles effectuées par les inspecteurs ecclésias 
tiques cantonaux. 

NmtnnE DES ÎiCOLES 

D~SIGKATION que les tnspcctcurs 1 que les inspecteurs 
0111 visitées une fois peu- ont visitée, plus d'uue fois pen- Obse?'vations. 

DES PROVINCES. 1b111 1 ""'"'e · ,lnn1 l',11111éc 

1876 
1 

1877 
1 

1878 
1 

1876 l 1817 
1 

1878 

Anvers .•.•••. 232 333 , 11>7 • 318 

Brabaut. ...... 315 252 356 'i 14 '253 235 

t 

Flandre occidentale .. 501 4H, 473 • 22 64 

Flandre orientale. . . 473 43? 359 • 1 • 

Hainaut .••••.• 641 632 786 4119 467 444 

Liége, • . ••••. 3118 3110 M4 33 rn 69 - 
Limbourg ...••• ~91 2-14- i93 41 21 36 

Luxembourg. . • • . ,69 694 6ti6 • • . 
Namur ...••.. 1130 1163 5i3 • D • 

---- 

TOTAUX ••• .\.,010 3,919 3,800 90ft. 811 ~ .rsa 
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XXII. - Arrêtés royaux modifiant le taux des indemnités allouées au» 
inspecteurs ecclésiastiques du culte catholique. 

5 Julllet 18,1, 

LÉOPOLD II, Roi DES llELGss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu l'arrêté royal <lu 7 füvder i 843 concernant l'organisation de l'inspection ecclésiastique 
de l'enseignement primaire pour le culte catholique romain, ainsi que l'arrêté royal du 
51 murs 1865 rel nt if à la rémunémtion <les inspecteurs ecclésiastiques; 

Sul' lu proposition de Notre mnistre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. 1•r. Les indemnités dont jouissent les inspecteurs diocésains sont augmentées respecti 
vement de 1,200 [ranes et portées à qi:all'e mille deux cents francs (fr. 4,2UO) pour chaque 
province. 

ART, 2. Les augmentations dont il s'ngit prendront cours à partir du ·!•• janvier dernier. 
Ain. 5. Notre ario.istl'c <le l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le a juillet t 877. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le 11/inistre de l'Inltfriei,1, 
ÜELCOUR, 

& juillet UH 'r. 

LÉOPOLD II, Rot nss BELGss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu l'arrêté royal du 7 février 1845 portant,entre autres,organisation de l'inspection ecclé 
siastique cantonale des écoles primaires pour le culte catholique romain, ainsi qlle l'arrêté 
royal du 5l mars l86:3 et celui du 26 mars 1866 relatifs, entre autres, à la rémunération des 
inspecteurs ecclésiastiques cantonaux ; 

Sur lu proposition de Notre ifünistro de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, 1••. Le crédit annuel affecté au service de l'inspection ecclésiastique cantonale des 
écoles primnires pour le culte catholique romain, est augmenté jusqu'à concurrence de 
7,200 [ranes et porté à 54,200 [rancs, à partir du 1•~ janvier dernier, 

La répartition de cette somme entre les six diocèses est réglée ainsi qu'il suit : 

Diocèse de Malines. 
Diocèse de Bruges • 
Diocèse de Gancl 
Diocèse de Tournai. 
Diocèse de Liéqe, 
Diocèse de lYaniw· . 

.f1'. 7,220 
4,180 
4,180 
~,700 
?!,700 
7,220 

Aa·r. 2. Notre J\Jinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le ?! juillet 1877. 

l.ÉOPOLD, 
Par le Roi : 

le Ministre de l'Intérieur, 
Dncoua. · 
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COMMISSION CENTRALE, 

XXIII. - U11v1·ages adoptés par la Commission centrale au point de vue de 
leur utilité pour l'enseùmemeïu dans les écoles primaires et dans les écoles 
d'adultes et approuvés par le Gouvernement, pendant les années ·1876, 
1877 et -1878. 

PREMIÈRE PAllTŒ. 
Ouvrage8 pré8eoté~ pou1• l'euselgncment daus les écoles prlwah•es. 

TITRE PHEMIER. 

SYLLABAIRES OU LIVfiES O& LECTURE. 

§ I••, - Ouoraqe« en langue française. 

ARENS (Frère Mnrinnus). - 1. Manuel de lecture élémentaire, d'après la méthode combinée 
14..76. G. de lecture, <l'écriture et d'oethogeaphe (5 parties}, par Arens, visiteur- provincial 

des frères de ln Doctrine chrétienne à Namur. Veuve Doux fils, libraire-éditeur-, 
rue de Ia Crorx, li Namur. 1876. - Prix : fr. i-08. 

JA&un.. - 2. Exceeiees gradués d'écriture, de lecture et d'orthographe. Nouvelle méthode de 
5982. G. lecture, écriture basée sur l'iutuitron, contenant plus de 200 devou-s inédits à la 

portée des commençants, pa1· Jnmar, instituteur communal à Chaudfontaine. Deux 
livrets, 5" édition, revue et corrigée. Liége, chez U. Dessain, imprimeur-libraire, 
1876. - Prix: fr. 0-50. 

OEFAYs. - 5. L'intuition à l'école primnîre, Livre de lecture. 2• édition. Division infé1·ieure, 
65'•0. G. par Defays, instituteur en chef à Warfusée. 1 vol. Liége, chez fi. Dessain, impri 

meur-libraire. - Prix : fi•. 0-5!5. 
Gr,NO'iCEUJX et VALÈRE. - 4. Livres de lecture à l'usage des écoles primaires, 5 parties, par 
2498. Genonceaux et Valère. Bruges, Cuypers, librail'c, et fü•uxelles, Callewaert frères, 

éditeurs, -161 rue Fossé-aux-Loups. - Prix : fr. 2-ms. 

§ II. - Ouvrages en langue flamande. 

RonYNS. - 1, Nicuw leesboek voor volkssehoolen naar- den regelmatigen gang der aansehou- 
1281. G. wing, ingci-icht en met menigvuldige houtgravuren versierd door Robyns, te Maa. 

seyck. 5 deelen. Luik, II. Dessain, en Callcwaert gebroeders, te Brussel. - 
Prijs : fr. 2-4'0. 

TITRE li. 

LIVRES ns LECTURE llllXTRS. 

§ 1°'. - Ouvrages en langue française. 

(Pour mémoire.) 

§ Il. - Ouvrages en lungite flamande. 

P111A. - 1. Kortc verhalen gefrokkcn uit het oud en nieuwc testament, ter gcbniikc der Iagere 
7256. schoolen , vcrsieul met eene kuart van het Hcilig Land, door J. Pira, onderwijzer. 

Tweedc verbeterde uitgaaî. Gent, drukkerij van J. Vanderpoor-ten. 1876. - 
Peijs : fr. 0-50. 
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TJTHE Ill. 

l,ANG.Ul::S, 

§ ]••, - Ouvrnges pour l'ensei911e111e11l 1/u [rançais, 

CoLLAHD, - 1. Exercices grammaticaux, par Collard, professeur à l'école normale lie l'État, 11 
1217. G. Nivelles. 

Devos, - 2. Practisch onderricht in de Icansche tnal, li hoekdeeltjes, door Devos. 
70(i(i. 

§ li, - Ouvmges pour l'enseî9neme11t du /lumaml. 

DE Cos1·E11 Cu. - 1. Leçons pratiques de langue flamande, par Ch. De Coster, professeur-, 
524!:S. 2° partie, 

Hunsnrz , - 2. Nederlnndsche taaloereningen, eus., door Hubertz , te Achel. 
1884. G. 

TITilE IV. 

SYS'fÈ~IB LÉGAL DES POIDS liT DES tliSIJIIBS1 RT ÊLÊMEN'îS DU CH.CUL. 

~ ï«. - Omnayes en la11911e française. 

Os i\IEESTEII. - 1. Connaissances utiles vulgarisées nu moyen du calcul, par De lUeesler, instl- 
6592. G. tuteur à Bernissart. 

VAN BuNNr:N. - 2. Cadran scolaire pour enseigner mécnniquemcnt l'heure (2 systèmes), par 
8180. Van Bunnen, horlogrr à Schaerbeek. 

EDMOND. - 5. Appareil démonstratif du système métrique, par Edmond. 
284. G. 

§ li. - Ouvrages en la11yue flamande. 

Huni;.nn. - i. Oefeningen in hot rekenen, enz, in 4 deeltjes, dom· Hubertz, te Achel. 
·1884. G. 

TITRE V. 

GÉOGRAPHI€. 

§ fer, - Ouvrages en langue [rançaise. 

DuFO.'iTENY, - t. Petite géographie des écoles primaires [nouvelle édition), pne un inspecteur- 
4/i/55. G. <le l'enseignement. Bruxelles, Callcwaert frères. - Prix : fr. 0-45. 

CALLEWAERT. - 2. Nouvelle carte de la province d'Anvers, pat• Callewaert frères, 1t Bruxelles. 
6180. G. 

Gocaer, - 5. Carte physique hyposométrlque et politique de l'Europe, et carte politique et 
505. G. physique de l'Europe, par Gochct (frère Alexis), professeur à l'école normale de 

Carlsbourg. 
Scuusrsn, Jos. - 4. Traité élémentaire de géographie à l'usage des écoles primaires, par 

15072, Jos. Schusler. 
CA.LLEWAERT (frères). - ~- Carte de la Belgique, publiée par Callewaert frères. 
6406 G. 

GocHRT. - 6. Carle murale physique, hyposométrique et politique de la Belgique, par Gochet 
503. G. (frère Alexis). 

IlA11THOL0:11Ew. - 7. Atlas populaire de géographie et Atlas spécial, de la Belgique, par John 
4717. G. Bartholornew, 

Scuusrsa. - 8. A tins de géographie h l'usage des écoles primaires, par Jos. Sehuster, 
?5072. 

!~ u. 
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SAIIAZIN et TAcK, - {), Relief en plâlrcdc ln lll'lgiquc et carte murale représcntant,nu moyen de 
8348. G. la ohromolithogrnphie, la photographie <les reliefs, par Sarnzln et Tack , officiers 

do l'armée belge. 
DuMULIN. - 10. Corte en relief de l11. Belgique, pur Dumoulin, 
8308. 

CAUEWAEll'f (ù-èrcs). - 11. Porte- cartes géogrnphlques, pur Cnllcwacrt frères, éditeurs, à 
i 242. Bruxelles, 

§ Il. - Ouvrnges en langtte ~amande, 

Mouzox, - 1. Kleine methoclisehc leergang van nanvankelijko ant-dr-ijkskunde, door J. Mouzon, 
7805. gcngrcgcerd profcssor var t' middelbnar ondcrwijs, te G heel, 

TITHE VI. 

IJISTOll\E, 

Ottvrages en langue [runçaise, 

DE•'.\ vs. - 1. Cours d'histoire nationale et petit cours d'histoire nationale, par Defays, ù 
6t>40. Warfusér. 

TITRE Vil. 

ÉCI\ITUIIE ET DESSIN LINÊAII\IL 

§ J•r. - Ouvraqe« en langue française. 

Lonv-DGLAET. - 1. Cours complet de calligraphie commerciale et mlministrative (2~ partie), par 
4888. Lory-Delnct. 

VAN HAUWAERT, - 2, Cours gradué d'écriture, par Van Hauwaert, instituteur en chef à Gand. 
5169. G. 

VAN l\lARCKE, - :5. Le dessin dans les écoles primaires, par Van Uarckc, professeur à Liége, 
5849. G. 

Drsci.sz et HENRY. - 4. Le dessin i, l'école primait·e, par Dlsclez et Henry,~ Salzinnes.Namur, 
7659. Wesmael-Charlier, libraire. 

§ Il. - Ouvrages en fongue fl«mamfe. 

STUBBE. - 1. Nieuwe lees-schrijûnethode, door Stubbe, onderwljzer-, le Brussel. 
7714. 

l'do11T1En. - 2. Schi-ijf-lcesmethodc, door Mortier, te Ypcren. 
1278. G. 

TITRE IX. 

MUSIQUE ET POÉSIE. 

§ 1°'. - Ouvrages en langue française. 

,v ATELr,r,. - 1. Solfège théorique et pratique de musique vocale, par Watelle, professeur à 
75!58. G. Bruxelles. 

Le même. - 2. La lyre des écoles belges, 415 chants moraux. et nationaux, paroles de Louise 
Bourgeois, musique de Watelle. 

GnéGOIR, - 5. La Brabançonne, arrang-éc pour les établissements d'instruction publique et 
6604. pour l'armée, par Grégoir, à Anvers, 

§ II. - Ouvrages en lanque flamande. 

VAN Gntr.uw«. - 1. Handlciding tot hct onderwijs der aanvankelijke muziekleer by middel der 
G859. licdersolfcgc van flic! en van Gheluwc, door Van Ghcluwc. 
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Le même. - 2. l.icdersolfcgc, cloor Van Ghetuwo. 
IloTSAEtn, N.-P. - 3. Prnctische en theoretlsehe hnndleiding bi] hot zangonderwijs in de 
7885, lagere sehoolen nnar F .-F. Schniibleu, door N.-P. Rotsaort, bestuueder van hot 

sledeljjk cnderwijsgesticht, n" i, te Antwerpen. Twcede verbeteede uitganf', 
Antwerpen, Mecs et C0,, Aposteisu-aat, fq., 1877. 

Sevaxs en VAN G11E1.uwc. - ,~. Twnalf koralcn ton gebruik der lngoro en middclbarc sehoolcn , 
6879. verzarneld en gedecltclijk gctoonzct, door Van Ghcluwe, gcdiehtcn van Scvcns. 

TITRE X. 

SCIENCES NATUI\ELLGS, 

§ l". - Ouvrages e11 lcrngue [rançaise, 

CA LLEWAEnT (frères], - 1. Nouvel atlas zoologique. 48 tableaux représentant les principaux 
121'2. G. types du règne animal. Cnllewnert frères. 
WINDtLs. - 2. Collection de minéraux: d'après les données de l'ouvrage intitulé : Ln question 
:5886. G. de l'enseignement élémentaire des sciences naturelles, par Germain. Windels, 

éditeur. 
Le même, - 5. Collection de H animaux en carton mâché, par Windels. 
5886. G. 

--~ 

XXIV. - Compte rendu des séances en comité. (Résumé.) 

Session de '1876. 

Ouverte le 27 décembre, la session a été close le 50 du même mois. La Commission centrale 
a siégé quatre jours, les 27, 28, 29 et 50. 

Séance du 27 décembre 1876. 

Par- motion d'ordre, ~r. Kervyn exprime le vœu que le Gouvernement donne suite au projet 
de règlement qui n été présenté ptu- la Commission, sur le rapport de M. Germain, relativement 
à l'enseignement du dessin. 

M. Sauveur, qui préside en remplaeement de M. le Ministre empêché, répond que la 
Commission spéciale des arts du dessin n'ayant pns terminé son travail, le Gouvernement se 
voit dans la nécessité d'ajourner sa décision, 

A une autre demande de M. Kel'vyn, tendant à cc qu'il soit pris une décision concernant 
l'enseignement de l'agriculture, M. Sauveur répond que i\I,U. les inspecteurs recevront 
incessamment une eirculaire , à cc sujet. 

M. Germain croit devoir- profiter de celte réunion pour exposer au Gouvernement la 
situation déplorable dans laquelle croupissent nos écoles gardiennes. Les institutrices sont 
insuffisamment préparées et ineapnbles, pour ln très grande majorité, de rendre les services 
qu'on est en droit d'attendre d'elles. Il en est bien peu qui comprennent les idées de Froebel, 
Comment pourraient-elles, dès lors, appliquer convenablement le système de ce pédagogue? 

Pour remédier il celle Iâcheusc situation, il est de toute urgence que le Gouvernement inter 
vienne; il faut qu'un règlement spécial donne aux écoles gardiennes l'organisation régulière 
dont elles sont privées actuellement. Tunt que cette mesure ne sera prise, toute amélioration 
demeurera impossible. Pour introduire les réformes nécessaires, l'inspection est impuissante, 
Sur quoi s'appuicruit-cllc, en efîet, pour justifier ses exigcnccs ? 

i\l. Sauveur. Les différents ministres qui se sont succédé depuis quelques années ont agité 
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cette importante question sans oser 111 trnncher 1léfi11itivement on adoptant un règlement 
générnl qui dotût les écoles gardiennes d'une organisation spéciale. Leur hésilntion s'explique 
pnr les difficultés qu'ils ont rencontrées dans la rê1-1le111entalion des écoles d'udultes, D'ailleurs, 
dans son nvnnt-dcrnièrc session, la Commission centrulc II été saisie lie ln question di: savoir 
quelles mesures il scrnit opportun de prendre pour introduire un bon enseignement dans les 
écoles gardiennes. Elle II rejeté l'idée d'organiser, il cette fin, des cours spéciaux dons les écoles 
normales. Ln Commission était d'avis qu'il faudrait errer des établissements distincts pour la 
formation du personnel enseignant des écoles gnrdicnnes. l\luis semblable orgnnisntion pré 
senterait des difficultés sérieuses. J'estime qu'il serait peut-être préférable d'en revenir' à 
l'idée première et de se borner !} organiser un bon enseignement clans les écoles normnles 
existantes. 

Quoi qu'il en soit, ln question étant à l'instruction, je pense qu'il n'y a pas lieu d'insister 
davantage ici, (lu moins quant à présent. 

Séance du 28 décembre. 

Celte seconde séance, présidée par M. le Ministre, s'ouvre pnr une proposition de 1\1. Kervyn 
tendant à réglementer l'organisation des ouvrages manuels. Il y a là une lacune regrettable. 
L'honorable membre rappelle que Je congrès des instituteurs a beaucoup insisté sur ce point 
qui préoccupe également l'inspection provinciale. La Commission centrale, conclut M. Kervyn, 
ferait chose utile et nécessaire en donnant suite au projet de règlement élaboré par 
t\l. Germain. 

111. Ilroun, Le mal signalé prend sa source dons l'enseignement même de la matière. 
[ orsqu'elles se présentent devant li'} jury, les élèves uorrnnlistes, je le concède volontiers, sont 
capables de foire une coulure irréprochable, de confectionner une boutounière parfaite; 
mais ce que, la [)lup,ut du temps, elles ignorent absolument, c'est le trnvml pratique. 

Une fois maîtresses, elles dii-îgent spécialemen t leurs leçons en vue des examens. C'est là 
que gît le mal pour toutes les bronches de l'enseignement en général. Pour l'écriture, pnr 
exemple, on veut que l'élève s'applique à foire une belle page de calligruphîe, alors qu'il 
faudrait une bonnc:expédiée. De mèmc pour les ouvrages manuels, apprend-on î1 l'enfant à 
couper une chemise, de deux mauvaises robes à en assembler une qui soit passable, ce qui lui 
serait souverainement utile? Non. On s'attache à lui faire confectionner une boutonnière scion 
toutes les règles de l'art, cc qui n'est assurément pas assez pratique. 

Nous sommes tous:d'uccorcl sur ce point; voilà pourquoi je crois devoir insister auprès de 
1'I. le 1'Iinist1·e pour que notre demande soit prise en sérieuse considérntion, 

AI. le Ministre. L'administration de l'instruction publique s'est occupée de cette question ; 
des propositions ont même été formulées. Elfes ne tarderont pas ù être examinées avec le 
désir bien arrêté d'uerivcr à une prompte solution. 

Séance llu 29 décembre. 

Celte séance est consacrée exclusivement à l'examen des livres classiques dont l'approhation 
est proposée nu conseil. 

Séance cl1t 50 clécembre. 

L'assemblée s'occupe <les quatre questions suivantes, préalablement examinées en sections. 

1° Revision:di, règlement tl« 26 avril 1852, concernant l'organisation des concours entre 
les élèves cles école« primaires. 

La Commission ndopte à l'unanimité les conclusions du rapport présenté sur cette question 
par l\l. Dony, ou nom des sections réunies. Ces conclusions maintiennent les anciennes dispo 
sitions, en exceptant la lecture seulement des matières qui doivent foire l'objet des concours 
et qui sont énumérées à l'article G de la loi du 23 septembre 1842. 
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2° Dérogations éoentuetles 1mx pl'escriptions du pl'ogmmme du 27 novembl'e '1874- conce1' 
mmt la constructio» et l'cmwu/Jlcment iles maisons <l'école primaire. 

Les concluslons suivantes du rapport de n1. Sossct sont adoptées h l'unanimité : 
u Anr. 2. (Progrnmrne du 27 novembre 187/i..) Dans les écoles ayant moins de vingt a 

" trente élèves, le préau pounnit n'avoir qu'une seule entrée pour los deux sexes; et dans les 
, communes industrielles, rnêrne à la cnmpaf~nc, le jardin de l'instituteur pourrnit contenir 
n moins de dix ures. 

" Le Gouvernement apprécierait les cas particuliers où l'on n'exigerait pas, pour le préau, 
" quatre mètres carrés par élève. 

" Anr, 5. Pour le pavement des salles d'école, on autoriserait l'emploi des carreaux <le 
" Boom, au lieu de carreaux de ciment, s'il devait en résulter une économie notnble. 

" Ain. 8. Un local spécial pour les exercices gymnastiques ne scrnit pas toujours exigé. 
" ART. 9. La proportion indiquée nu troisième alinéa de l'article 9, quant nu nombre 

" des sièges d'aisances et des urinoirs, serait réduite si l'école comptait plus de soixante 
" élèves. 

n On pourrait autoriser remploi de ln pierre de taille pour les sépnrntions des urinoirs, et 
• dispenser les communes de l'emploi des systèmes dits à rfoent, pour les lieux d'aisances. 

» Ain. 10. Dans certaines écoles, un seul tablenu mobile suffirait, 11 

5• Quant à let question de saooir s'il y lt lieu de déroqer, 1iow· des cas spéciaux, à l'arti 
cle 2 tl1t règlement concernant les con/ënnces d'institutrices, le conseil admet également. à 
l'unanimité les conclusions du rapport présenté par i\I. Beouwers, lesquellcsj'vésolvent affle 
rnativernent cette question. 
4° Les conclusions du rappor tprésenté pm- M. Sauveur s111· 1 a résolution ci prenslre au suJf.'t 

de la statistique des pensionnais- primaires, sont aussi admises i1 l'unanimité. Elles établissent 
une distinction, pour la statistique qui les confondait jusqu'ici, entre les peuslonnats primaires 
proprement dits et les écoles de filles du degré moyen ou supérieur. 

L'assemblée s'occupe enfin de la question des rapporteurs pour les livres classiques, Sm· la 
proposition de è\l. Henckels, appuyée par i\I. Jacobs, il est décidé qu'à l'avenir un exemplaire 
des ouv1·agcs soumis à l'examen de la Commission (non compris les atlas, les appareils, etc. 1, 
sera envoyé, non seulement aux. rapporteurs spéciaux, mais 11 chacun des membres de la 
Commission, de manière à mettre ceux-ci à même de prendre part, en conuaissance suffisrnte 
de cause, 11 la diseusslon que peut soulever le mérite de ces ouvrages. 

Sur Ia proposition de i\l. Kervyn~ l'assemblée vote, par acclamation, le maintien provisoire 
du régime des rapporteurs spéciaux et la continuation <les mandats confiés à i\BI. Germain et 
Kleycr. 

8e.ssio1t de '1877. 

Durant cette session, ouverte le 27 décembre, le conseil ti siégé quatre jours les 
27, 28, 29 et at décembre. 

Séance du 27 clêcernb1·e. 

Dans l'allocution <l'ouverture, l\l. le :)finistre constate les progrès de la fréquentation scolaire, 
Parmi les questions 11 I'ordre du jour, continue M. le Ministre, se trouve celle de l'abaissement 

de l'âge d'école primaire à six ans, nu lieu de- sept. Je crois utile d'appeler votre attention sur 
le côté matériel de ln question. Les locaux seraient-ils sullisants? Quelles dépenses l'application 
éventuelle de la mesure nécessiterait-elle? 

La question du matériel scolaire a été également agitée. L'exagération des frais a soulevé 
des plaintes. Vous aurez il examiner- quelles sont les mesures d'économie qu'il y aurait lieu de 
prendre. 

Ensuite, l\I. le Ministre propose de fixer vers le milieu de l'année 1878, en mai ou juin, la 
réunion de la Commission centrale pour l'examen des livres. 

f6. 
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Il annonce lu mort de ni. Courtois, ancien Inspecteur provincial du llninuut1 et termine en 
félicitant les inspecteurs de leur zèle et de leur dévouement pour la cause de l'enseignement 
populnlre. 

A l'issue de la séance, M. Saumur donne communication ù l'assemblée lies questions qui 
sont n l'ordre du jour do la session : 

1 ° Examen des livres 111·éscntes depuis la dernière session. 
Sl0 Abaissement tle l'âge tl'école ti six uns, cm lieu de sept. 
5° 1.J!otlificatio11s â apporter aux clevis et cohier des charges des collections et appareils d 

placer dans les écoles. 
1~• Désignation iles rapporuurs 1wur tes livres et tes mêtliodes, 7w,da11t l'année 1878. 

Séances des 28 et 29 décembre. 

Ces séances sont consacrées ù l'examen des livres, On trouvera, aux Annexes, les avis émis à 
l'égard de chacun d'eux. 

Séance d1i 51 dêcembi·e. 

L'assemblée, après avoir terminé l'examen des livres, s'occupe des trois questions 
suivantes : 

1° Abaissement de l'âge d'école t, six ans, nu lieu de sept. 
i\l. Smmew·, au nom des sections, propose d'ajourner la décision définitive jusqu'à lu 

prochaine réunion qui aura lieu vers le mois de mai, pom le motif que quelques gouverneurs 
seulement ont répondu jusqu'ici à la circulaire qui leur- o. été adressée nu sujet de celte 
question. 

Celte proposition est adoptée. 

2° Modifications à apporter aux devis cl cahier des charges des collections et appareils i1 
placer dans les écoles. · 

Relativement à cette question, 1\1. Dony, au nom de la section, présente un rappo,t qui 
conclut, pour ce qui concerne la construetion des écoles, au maintien intégral du programme 
du 27 novembre 1874. 

Quant aux modifications à introduire au devis-type de l'ameublement scolaire, la section 
déclare qu'il y a lieu de maintenir entièrement l'article 10 du nourcau p1·og1·amme. 
Toutefois, elle estime qu'il conviendrait de dresser un nouveau devis du mobilier classique 

strictement nécessaire, en vue surtout des localités les moins Importantes, où l'exiguité des 
ressources exige qu'une sévère économie préside aux dépenses communales. 

La section propose de rédiger ce nouveau devis dans fa forme du tableau A, ci-après 
annexé. 

Les conclusions de ce rapport sont adoptées. 

a0 Désignation des rapporteurs pom· les livres et les méthodes pendant l'année 1878. 
Sur lu proposition de U. Kei-vy11, MM. Germain et Kleyer sont réélus par acclamation. 

ANNEXE A. 

Objets fodispensables. 

A. Da ne-pupitre à deux places, muni d'un dossier à hauteur des 
reins et approprié, autant que possible, à la taille des élèves. 

B. Dune-pupitre spécta pour les filles en llge de s'occuper des 
travaux de couture. 

NOJIBRE. PI\IX 
approximatif. 

•• 20 francs. 

2~ francs. 
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C. EstrtHle ayant environ 25 centimètres lie hauteur sur tw,50 ue 
largeur, pincée, autant que possible, daus toute ln longueur du 
mur (le ln classe. 

D. Table-bureau avec chatse pour l'instituteur. 

{ 
Buste du Roi de grandeur naturelle 

E. 
Portrait encauré du Roi • . . . 

F. Un Christ • 

i Armoire-bibliothèque. 
o. 

Petite armoire . . . 

H. Planche noire fixe s'étendant, nutant que possible, sur toute la 
longueur de l'estrade et ayant au moins i m,25 de hauteur. 

/. Tableau mobile . 

J. Poële ù air chaud ou calorifère ventilateur 

· K. Collection complète de poids et mesures . 

-L. Deux collections au moins de tableaux propres 11. l'enseigne 
ment par intuition (histoire nationale, histoire salnte, histoire 
naturelle, etc.). 

Ill. Carte de l'Europe 

N. Carte de ln Belgique 

O. Carte de la province 

P. Carte de ln commune . 

Q. Glob·e terrestre de o•,35 de dinm/Jtre, monté sur- pied, avec 
cercle et méridien en cuivre. 

/t. Horloge cadran • 

S. Collection d'instruments de physique . 

'l'. Collection des principales formes géométriques (modèles de 
o•,30 de hauteur environ). 

U. Co.dre pour afficher le programme des cours et le tableau de 
la distribution du temps et üu trn vail. 

V. Co.dre pour officher le règlement de l'écol~. 

W. Thermomètre 

X. Une cloche . 

Y. Boulier-compteur 

Objets (acultatifs. 

A. Porte-manteaux et porte-parapluies conforme au modèle de_ 
l'atlas-type. 

B. Lavoir (id.) 

c. Porte-cartes 
D. Fauteuil . 

E. Escabeau • 

F. Store s'ouvrant de bas en haut 

NO~IBH!l. nux 
npprcxtmaür, 

" 

1 par école. 

1 par classe 

1 par classe, 2 s'il 
n'y n qu'une 
classe. 

1 pour 3 classes. 

2 collections pour 
2 classes. 

1 pour 3 classes 

1 pour 2 classes 

1 pour 3 classes 

i pour 3 classes 

1 pour 3 classes 

1 par classe. 

1 par école. 

1 par école , 

2 par classe 

1 par école. 

1 par classe 

1 par école. 

1 pour 3 classes 

7 tr. le m". main 
d'œuvre comprise. 

60 ïrancs. 

30 francs. 

10 francs. 

1 o francs. 
180 francs. 

30 francs. 

8 francs le Ill t, main 
d'œu vre com 
prise. 

45 francs. 

(réservé). 

100 fruncs. 

50 francs pur col 
Iectiou. 

30 francs. 

30 francs. 

25 francs. 

25 fruncs. 

60 francs. 

40 francs. 

150 francs. 

30 francs. 

fr. 7-50 par cadre. 

fr. 7-50. 

fr. 2-50. 

50 francs. 

!!O francs. 

50 francs le mètre 
carré. 

75 rrnncs, Id. 

75 francs. 

25 francs. 

-15 francs. 

• 1 20 rancs, 
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SC88lo11 •le 1878. 

Séance dit 27 décemb1·e 1878. 

Dons celte séance d'ouverture, M. lo 1'/inistre annonce l'intention du Gouvernement de 
présenter aux Ch ombres llll projet de révision de la loi de 184-2, et il engage les membres h 
présenter, clans le cours de la session, les observations au point de vue technique ou pédago 
gique, qu'ils pourraient avoir- i1 faire it l'effet d'uméllorer l'œ uvre du législntcur do 181~2. 

Puis M. le Ministre rappelle successivement l'arrêté roynl qui a créé le Ministè1'c de 
I'Instruetion publique et celui qui a nommé 1\1. Yander Cruysscn, Inspecteur provincial de la 
Flandre occidentale, en remplacement de M. Germain, appelé aux fonctions de Directeur 
général de l'enseignement primaire. 

Ln rédaction des procès-verbaux des séances en comité de l'année précédente est 
approuvée. 

Ensuite, M. le iJ/inistre donne communication des deux questions inscrites an programme de 
la session qui s'ouvre. 

La première a pour objet " l'intervention du service de l'instruction primaire, de concert 
avec le Dépnrternent de I'Intér-icm-, polir l'organisation et l'administration des bibliothèques 
populaires dans le plus grand nombre de communes possible. n 

La seconde concerne lu proposition de i.\l. l'inspecteur de la province de Liége " d'instituer 
une troisième conférence annuelle pour les institutrices primaires, après la rentrée des classes, 
c'est-à-dire dans le courant des mois d'octobre on de novembre. • 

Sm· 111 proposition de M. le 1Jfinisti-e, il est décidé que l'on abordera immédiatement I'exarncn 
de la seconde question. 

l\1. Kleyer donne lecture d'un rapport qui conclut h l'organisation, pour lu province de Liége 
du moins, d'une troisième conférence annuelle d'institutrices, outre les deux conférences régle 
mentaires. 

M. Jacobs, tout en appuyant, quant au fond, la proposition tic son collègue, se demande si 
clic n'est pas contraire 11 ln loi qui exige quatre conférences annuelles et ne fait aucune 
distinction de sexe entre les membres du personnel enseignant. 

i\l. Sosset est partisan de ln proposition de ill. Klcyer. Selon lui, c'est surtout aux institu 
trices que ces conférences sont nécessaires. Si l'oo revise Ir. règlement actuel, il demande que 
les conférences d'institutrices soient rendues également obligatoires pour les maîtresses d'écoles 
gardiennes qui, en général, ne comprennent pas leur mission. Dans certaines communes, elles 
se recrutent parmi les institutrices qui sont incapables de rendre encore des services i1 rensei 
gnement primaire proprement dit. Dans d'antres, on leur confie la direction d'écoles gardiennes 
qui comptent cent cinquante enfants et au-delà. Comment serait-il possible que, dans de telles 
conditions, ces écoles répondissent à leur destination? 

D'autre part, i\l. Sossel appelle l'n!lention spéciale de M. le Ministre sur l'éducation 
physique des enfants â~és de moins de sept ans. 

M. Scmveur. li ne me paraît pas possible d'imposer aux maîtresses d'écoles gardiennes 
l'obligation d'assister aux conférences, attendu que ers écoles sont des.institutions facultatives 
pour les communes. 

M. le illini.~ta-e n'est pas d'avis que la présence aux conférences des maitresses d'écoles gar 
diennes puisse être pour clics de quelque utilité; d'autre part, lrur présence serait probablement 
nuisible aux institutrices primaires diplômées. En effet, celles-ci devraient peut-être descendre 
i1 des degrés tellement infimes que les réunions ne leur- seraient pins en rien profitables. 

i\I, Sosset. Aussi longtemps que le choix des maitresses d'écoles gardiennes sera abandonné 
/1 la fantaisie arbitraire des communes, ou n'arrivcrn pas /1 de grands résultats. 

M. Kleye1· s'attache i1 établir la différence qui existe entre l'enseignement des écoles gar 
diennes où l'enfant vient s'amuser, chanter, etc,, et l'enseignement plu lot scientifique des 
écoles primaires. En conséquence, si l'on veut organiser des conférences d'institutrices d'écoles 
gardiennes, il fout en foire des institutions toutes spéciales. 
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M. B1·au11 constate également ln situatiun déplorable des écoles gardiennes : les maîtresses 
sont loin d\\t1·c convenahlement préparées. 

M. Braun n'est pas d'avis non plus qu'il y am·nit intérêt 11 réuuh- simultanément les institu 
trices pi-iruaü'es et les maltresses d'écoles gurdienncs. Il conclut en dcmamlant : 

1 ° Que l'on réunisse de temps en temps les maîtresses d'écoles gardiennes, dans des cou- 
férenecs spéciales ; 

2° Qu'on organise un cours normal spêciai. 
Pour pouvoir admettre ces propositions, répond, M. Satweur, il faudrait modifier ln loi. 
M. Ken,yn. On ne peut pas, il est vrai, obliger les mniu-esses d'étoles gtmlicnncs :1 asslstcr 

aux conférences, mais n'est-il pas possible de les amener 11 les fréquenter en les menaçant du 
retrait des subsides? 

M. Jaeob«. Cette mesure me semblerait inopportune. 
l'rl. Germain ne voit pa~ grand inconvénient à réunit· provisoirement dans une même confé 

rence les institutrices primuires et les maîtresses d'écoles gardiennes; toutefois il serait pré 
Iérable d'instituer immédiatement dus conférences spéciales. 
Je fais lies vœux, ajoute l\l. Germcin, pour que les écoles gardiennes soient dotées au 

plus tôt d'une organisation complète. On poun-ait, 1)[11' exemple, établù- des conférences 
spéciales pendant les vacances, avec des maîtresses suffisamment au courant pour donner, 
pendant un certain nombre de jours, des leçons sur la méthode à suivre. 

Après quelques obser-vatfuns échangées entre ~Dl. /(foyer, Sa1ii,e111" et Jacvbs M. le 11finùtre 
clôture lu discussion en disant que les conféj-cnces spéciales qui peuvent exister déj11 clans 
certaines provinces n'étant pas jusqu'ici obligatoires, aux termes de la loi, lem amélioration 
ne semble guère possible peur le moment. Quant aux conférences ordinaires d'institutrices, 
on paraît d'accord pour revenir au nombre de quatre par année. En conséquence, M. le Ministre 
déclare la proposition adoptée, sauf pour la province de Luxembourg où i'\I. Henckels demande 
que ln mesure ne soit pas obligatoire. 

Il reste ù prendre une résolution relativement aux écoles gardienne~. 
1'!. Do11y. L'organisation d'écoles ga,·dicnucs devrnit être obligatoire au même titre que 

celle des écoles primaires. Lorsque l'on aurn décrété l'adjonction d'une école gardienne i1 
chaque école primaire, alors seulement l'enseignement primaire lui-même sera véritablement 
organisé. Pour que l'enfant puisse parcourir convenablement, avnnt l'ùgc de onze ou de douze 
ans, les matières du programme entier- de l'enseignement primaire, il est indispensable quil 
soit admis de bonne heure à l'école. 

Si nous voulons avoir de bonnes maitresses d'écoles gardiennes, ajoute 1'1. Dony, il fout 
créer- des cours spéciaux et un diplôme spécial. 

lU. Kleyer appuie lu proposition et demande que l'on prive les communes de la faculté 
dont elles jouissent actuellement de supprimer arbitrairement des écoles gardiennes qu'elles 
avaient jugé utile de créer. Ces dispositions devraient s'étendre également aux écoles 
d'adultes, 

1\1. 1/enckels. Il serait hautement désirable qu'il existât une école d'adultes partout 01i il n'y 
a pas d'école moyenne. 

1'1. Sauveur p1·opose de subordonner la création d'une école gardienne 11 la population 
des communes, en laissant au Gouvernement le droit de déterminer le nombre de ces écoles. 

M. le ,Jlinistre. J'estime que le plus sage serait d'abandonner entièrcmcment au Gouverne 
ment le droit d'ordonner la création d'une école gardienne lorsquïl le jugera opportun. 

L'assemblée prend une décision dans ce sens et propose d'ajouter : 
« La suppression d'une école gardienne ne pourra être décidée sans l'uutorlsntion du 

, Gouverucment, 

" La même règle est applicable aux écoles d'adultes. " 

-17. 
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Séance du 28 déce111brc 1878. 

Cette séance est consacrée en partie ù I'cxnmen des livres. !\Dl. K(eyer ot Ger111ain présentent 
nlternauvcrncnt leurs rapports. 

On trouvera plus loin, aux Annexes, les avis émis pn1• l'assemblée à l'égare! de chaque 
publication présentée. 

Ensuite, l\L le ,1/inisll·e demande que l'assemblée examine lu question des notnlnntlons 
d'instituteurs et celle des peines diseiplinuires , 

i\l, Jacobs émet l'avis qu'il Iaudrnit i-estrcindre la faculté exclusive uccordéc aux communes 
de choisir leurs instituteurs comme il leur plait, et exiger, par exemple, pou,· les emplois 
d'Instituteurs en chef, que les candidats nient fait un stage d'au moins trois années après lem 
sortie tic récole normale. Cette mesure, qui aurait surtout pom résultat d'obliger les 
novmalistcs à travailler 1 empêcherait le favoritisme auquel le système actuel laisse la porte 
ouverte. 

M. Elemkels croit que le seul moyen d'urrivcr à une bonne organisation, c'est de confier au 
Gouvernement la nomination des instituteurs S'agit-il d'un mauvais instituteur, le mode 
actuel ne permet pas de le déplacer et l'on recule devant une révocation, 

M. Kel'vyn partage l'avis de M. Jucobs, mais il propose de n'imposer le stage déterminé 
qu'aux localités de plus de mille habitants. 

Quant ù enlever complètement aux communes, continue i\l. Kennjn , le di-oit de nomination, 
cc s1•1•ait bouleverser entièrement ln loi communale et créer, pour l'État, des charges financières 
dont on ne pourrait d'aucune façon prévoir les limites. 

M. le :Uini.stre n'admet pas non plus l'intci-veution trop directe du Gouvei-nement, 
M. Dony propose le système suivant : l\laintcni1· le mode actuel pom les communes 

comptant plus de cinq mille habitants; quant aux autres, les nominations se feraient sur une 
liste de candidats présentés par l'inspection provinciale qui trouverait ainsi l'occasion de 
récompenser, par un nvancemcnt mérité, les jeunes gens dont elle aurait apprécié le zèle et les 
aptitudes. 

M. Jacobs, Il ne serait ni juste ni heureux de classifier les communes, en retirant aux unes 
des prérogatives que l'on conserverait aux autres. 

i\l. Braun propose de laisse!' aux communes le soin de présenter trois camlidets cl de 
supprimer, à la sortie de l'école normale, le diplôme du premier degré qui ne pourrait plus 
être accordé qu'après un stage de plusieurs années. 

M. Itrouuers, Je ne puis me rallier à cette idée d'un nouvel examen. C'est la pratique 
seule de l'enseignement qui forme l'instituteur, Combien de fois n'a-t-on pas vu réussir des 
instituteurs n'ayant qu'un diplôme du troisième degré, tandis que d'autres, qui avaient 
obtenu un diplôme du premier degré, échouaient. 

M. Kleyer donne aux propositions précédentes un autre caractère, en préconisant la 
nomination, dans chaque province, d'un comité spécial, chargé de dresser 111 liste des 
candidats. Cc système n'engagerait point la responsabilité personnelle de l'inspection. 

1\1. Sosset, L'intervention de l'inspecteur provincial dans les nominations d'instituteurs ne 
me semble, dans ces conditions du moins, devoir être ni efficace ni utile. 

Quant à l'examen à foire subir après plusieurs années de stage, comme la thém·ic y aurait 
toujours la plus forge part, que prot1vemil-il au point de nie pratique? Pourquoi ne pas limiter 
le choix d'instituteurs pour les gr:mdes localités aux candidats ayant obtenu du Gouvernement 
une distinction importante et bien méritée? De cette façon, les communes auraient une garanrle 
et l'inspection n'intcr-vicndrait que d'une manière indirecte. 

:01. Vander Cn,yssen est partisan d'un nouvel examen ù faire subii- aux candiclals après 
quelques années de stage, pour obliger les jeunes instituteurs à travailler. Il estime qu'il 
faudrait enlever en partie aux communes leur droit trop absolu de nommer à leur gré les 
instituteurs. Il désirerait également voir abaisser i1 moins de seize uns l"àgc rl'admission aux 
écoles normales. 
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l\I. Kleyer propose d'ajourner la solution de lu question qui lui pnrait nsscz importante pour 
mériter plus mûre t'l\flcxion. 
ill. le 1lli11istre. J'y consens bien voloutiers. J'engage tous les membres à formuler pur écrit 

leurs propositions et 1t les déposer. Duns une prochaine séance I elles seront soumises 
m1 vote, 

Après échange de quelques observations complémentaires entre l\DJ. Jaeobs, Hencket«, 
Klefer et Sosset, l\l. le "1 inistre remet 1t la prochaine séance lu suite de la discussion. 

l\I. Dony, pur motion d'ordre, demande que l'on rap1rnt·te lu mesure qui u privé les inspec 
teurs cantonaux de l'envoi du il/oniteur, 

1\1. le Ministre promet tic saisir de cette demande son collègue du iHinis_tèrc de lu Justice, que 
cet objet concerne. 

Séenc» <11, 30 déce111br,; 1878. 

Cette séance est consacrée exclusivement i1 l'examen des livres. 

Séance die 5-1 décembl'e 1878. 

L'examen des livres terminé, 1\1. SauiJeur donne lecture d'un rapport relatif aux biblio 
thèques populaires, et dont voici les points principaux : 

Les bibliothèques populaires doivent être exclusivement communales et non cantonales. Les 
fonctions de bibliothécaire pourraient être confiées sans inconvénient aux instituteurs commu 
naux. Il est désirable, qu'en thèse générale, les bibliothèques populaires soient établies dans 
une dépendance de lu maison communale ou dans tout autre bâtiment publie. Dans aucun cas, 
les bibliothèques des cercles de conférences d'instituteurs ne peuvent être adjointes aux 
bibliothèques communales; celles des écoles d'adultes ne peuvent l'être que temporairernent , 
sur l'avis conforme de l'inspecteur- provincial et moyennant l'adoption des mesures nécessaires 
poul' prévenir toute fusion. L'autorité locale ou ses délégués apprécieront quels sont les 
ouvrages qui pourront figurer sans inconvénient dans ces bibliothèques, et afin lie guide1· les 
administrations communales dans lem· choix, le Gouvernement fora dresser et publier une liste 
annuelle. 

Ce rapport est adopté à l'unanimité, 

L'assemblée reprend ensuite la question des nominations d'instituteurs. 

M. Kleyer pense qu'il conviendrait que la nouvelle loi ne contînt point, comme celle 
de ·1842, une disposition exigeant que les candidats iustituteurs aient suivi, pendant deux ans 
au moins, les cours d'une école normale soumise i1 l'inspection. Laissons à chacun la latitude 
de choisir librement, pour faire ses études, tel établissement qui lui convient. lt suffit que le 
Gouvernement s'assure si le candidat possède les connaissances nécessaires. 

l\l. f({eyer demande également la suppression du dernier- pnrngr.:iphc de l'article 12 de la loi 
de ·1842, et il propose d'introduire dans la loi nouvelle une disposition faisant de la possession 
du diplôme légal une condition sine quà 11011 de la nominntion des membres du personnel 
enseignant. 

Ensuite, M. Kleqer examine la question de fa nomination lies instituteurs, Son rapport peut 
se résumer ainsi : 

Dans les communes de cinq mi fie hnbitants et au-delà, les nominations seront faites par le 
conseil communal dans le délai de quarante jours 11 dater de la vacance des places. Pour 
les autres localités, les conseils communaux procèderont ù la nomination sur une liste de 
trois candidats désignés par un comité scolaire it établir tians chaque province, et qui se 
composera des inspecteurs provinciaux et cantonaux, du commissaire d'arrondissement et du 
bourgmestre de la commune intéressée, 

Dans lu suite de son rapport, M. Kleyer émet ridée de former éventuellement des intéri 
maires capables en nom munt, dans chaque province, un certain nombre d'instituteurs 
suppléants qui se tiendraient toujours ~ la disposition de l'inspecteur provincial. 
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la dernière pnrtic de cc rapport tend ù réserver- nu Gouvernement lu droit exclusif de 
suspension et de révocation. 

Le rapport de l\l. Braun conclut aux propositions suivantes: 
Assurer aux instituteurs nue perspective d'avnuccment ; forcer les jeunes titulaires it lm 

vailler après leur sortie de l'école normale, et diminuer Ill prérogntivc des communes en cc 
qui concerne la nuniinntiou des instituteurs, 

M. ,facobs, de son côté, propose l'institution d'un diplôme d'Institutcur en chef, lequel ne 
pouna être délivré qu'après un stage d'au moins trois uns . .\ défaut de postulants munis de 
cc diplôme, l'inspection proposcea au conseil communal une liste de trois candidats. 31. Jacobs 
laisse nu conseil communal le droit tic suspension pour un terme maximum de trois mois. 

IU. Trocù déclare se rallîer- aux propositions de M. Jacobs, et M. Ytuuler Cruyssen adopte 
celles de M. Kloyor, 

Les conclusions du rapport do U. Kerv!Jn sont les suivantes: 
Les conseils communaux ne pourront choisir les instituteurs que parmi les candidats 

diplômés, sauf autorisation du Gouvemcmeut. Pour obtenir la direction d'une école, le 
candidat devrn avoir fait un stage de trois années l't produire un certificat de l'inspecteur 
provincial constutaut qu'il a exercé son stage avec dévouement et intelligence. 

Les instituteurs qui n'ont pas atteint l'âge de la pension, et qui ne sont plus en état de 
remplir convenablement leurs fonctions, pourront être mis en disponibilité, avec jouissance de 
la moitié de leur traitement. 

1\1. Sosset n'est pas partisan de I'institution de comités scolaires provinciaux, proposée par 
IU. Kleyer. li est d'avis de subordonner la nomiuatiou aux fonctions d'instituteur en chef dans 
une commune de plus de deux: mille ûmes, it la possession d'une mention honorable délivrée 
par le Gouvernement après un stage de einq années au moins. 

iU. Brouuiers se rallie aux propositions de ,If. Jacobs, 
i\1. Jlenckels présente le système suivant, 110111· le cas où le Gouvernement ne croirait pas 

devoh- demander le droit exclusif de nominal ion et de révocation: 
Diplôme légal indispensable; pour la nomination d'instituteur eu chef, drplôme du premier 

degré, ou bien diplôme du deuxième ou du troisième dcgt·é, U]lrès trois nns cm moins de stayc 
et lorsqu« le ccu1didc1t est 7>roposé pcw l'iaspecli<m; droit de suspension, pour trois mois au 
maximum, laissé 11 la commuue, sous l'approbation du Gouvernement. 

M. Dony se rallie i1 la note de son collègue de Liége. 
Après lecture de tous les rapports, 1\1. le J}Ji11istre résume les principes sur lesquels on est 

d'accord i1 quelques nuances près : 
t O Avancement normal et mtionnellemcut équitable des instituteurs, uvancernent que les 

intéressés n'obtiendraient qu'après avoir donné des preuves de mérite réel ; 
2° Dépendance moins g1·anùc de l'instituteur vis-à-vis de l'autorité communale, <'t comme 

moyens indiqués pour parvenir i, cc but : restriction du choix tics communes quant aux nomi 
nations, retrait du droit de suspension, et extension de ln responsabilité du Gouvernement, 

Ces principes sont considérés comme admis. 
l\lM. Dony, J(leyer et Keny11 sont partisans d'un système de suppléance, avec intervention 

pécuniaire du Gouvernement, et un personnel spécial se tenant _toujours à ln disposition de 
l'inspection. 

Reste il examiner la question de-l'Inspection. 
M. Dony rappelle sa proposition de fixer ù cinq le nombre des inspecteurs cautonuux de 

!a province de Namur , à chacun <lesquels on ne confierait plus, dès lovs, que trois cantons. 

M. le Ministre. Y a-t-il possibilité d'organiser une bonne inspection en se tenant 11 des 
ressorts administratifs pour celle organisation? Pour que le service fût efficace, ne convien 
drait-il pas de déterminer le nombre des visites i1 faire par les inspecteurs tics deux degrés ? 
Quel pourrait et quel devrait être cc nombre? 

M. Sauveur. Lu loi devrait spécifier si les visites s'étendent aux écoles gardiennes, aux 
écoles d'adultes, aux écoles des prisons, des dépôts de mendicité, etc. 
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1\1, le Minislre. Les écoles gardiennes et 11.'s écoles d'adultes devront nécessairement tttrc 

visitées. 
M. Kervy11. C'est le choix des visites qui importe bien plus que leur nombre. 

1 

1\1. Jaeob« croit, avec 1\1. le l\linistre, qu'il serait préférable de fuire une division scolaire 
spéciale en tenant compte des circonstances propres il chaque province. li p,·oposc un 
supplément de traitement en faveur des inspecteurs obi igés de résider dans les g1·andcs villes. 

l\l, Vuruler Crv fsse» désirerait voir augmenter le nombre des inspecteurs cantonaux. 
1\1. Don y. li serait difficile d'établir des circonscriptions scolaires en prenant uniquement 

pour base la population. 
i\1. le Jlim"stre. On est donc d'accord pour établir une circonscription spéciale d'inspection 

scolaire du second degré, en tenant compte des circonstances locales. ' 
Quant aux traitements des inspecteurs cantonaux, M. Jacubs proposP un minimum de 

5,000 francs. 
l.\l~l. Kleyer, Vande1· Cruysse11 et Germain sont d'avis que cc chiffre est insuffisant. 
!H. le Ministre pense que l'on peut adopter la proposition de 1\1, Jaeobs , sauf à tenir compte 

de l'observation. (Assentiment.) 
On passe à la question du nombre des visites d'écoles. 

M. Jacobs propose trois visites annuelles par classe; IU. JCleyer en propose quatre, 
Après quelques observations échangées entre )IM. ·Sauveur, Sosset et Jacobs, nu sujet du 

nombre des inspecteurs cantonaux Pt de celui des visites à cfïectuei-, l'assejbléc aborde ln 
question des inspectrices déléguées. l' 

MM. Henckels, Brcuuiers et Dony demandent que l'indemnité allouée; aux inspectrices 
déléguées soit augmentée. M. Do11y voudrait même que ces fonctions fussent confiées non ù 
des institutrices, mais à des personnes disposant de tout leur temps. 

l\l. Kervyn conteste l'utilité de ces inspectrices et demande Iormellerncnt leur suppression. 
l\I. Kleyer désirerait, nu contraire, voir organiser cc service d'une façon sérieuse ci complète. 
M. Sattveur. Y a-t-il lieu de maintenir les délégués des écoles d'adultes? 
1\1. Kleyer. li sera toujours difficile aux inspecteurs de se charger de la surveillance des 

cours d'adultes qui se donnent généralement de sept à neuf heures du soir. 
M. le Ministre. Il faudrait conséquemment un inspecteur spécial par commune. 
M. Sosset est d'avis qu'il es! utile de maintenir les délégués, mais cri les prenant en dehors 

du collège échevinal, tout en laissant les écoles d'adultes dans les attributions Je l'inspecteur 
cantonal pour stirnuler le zèle de l'instituteur. 

.M. le iJJirlist1·e met aux voix la suppression des inspectrices déléguées. Elle est rejetée. 
Comme on en est encore aux tâtonnements, en cc qui concerne les améliorations qu'il 

eonviendrait d'apporter au service des inspectrices déléguées, j'estime, ajoute ~I. le 1llù1istre, 
qu'il vaudrait mieux laisser cette matière hors de la loi, et dans le domaine des règlements. 

~I. Braun propose d'adjoindre une inspectrice déléguée aux jurys d'examen des écoles 
normales. 

1\1. le ôlinistr», Il sera tenu note de cette observation. 
.l\l. Dony appelle l'attention de M. le l'Ufnistrc sur les sections normales annexées aux écoles 

moyennes. Aujourd'hui il y a encombrement, De jeunes écoliers se trouvent i1 côté d'élèves insti 
tuteurs de seize ans : cc mélange est préjudiciable aux uns comme aux outres. Le moment n~ 
serait-il pas venu de transformer ces sections normales en écoles normales de l'Étut? 

1\1. Braun appuie cette observation. 
1\1. le JJinistre remercie les membres des lumières qu'ils ont bien voulu fournir sur des 

questions dont le Gouvernement est appelé à s'occuper, et déclore close la session de '1878. 

18. 
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XXV. - Compte rendu des séances en conseil générnl. (Rêsiuné.) . 

-secmce du :28 tlt!cembre !876. 
Cette séance est consacrée aux communications des délégués des chers des divers cultes. 
l'tI. te 1'linistre prononce l'allocutîon suivante : 
" l\Jcssicurs, je ne puis qne vous couûnner cc que je vous disais l'année dcmière, de l'exé 

cution de la loi organique sui· l'enseignement prhualrc. Depuis, l'opinion publique s'est pronon 
cée d'une façon complète en faveur de la ligne tic cunduite suivie par le Gouvernement. 
La loi du 23 septembre ·181,2 est entrée dans nos rnœurs ; c'est une loi nationale. 

" J'ai parcouru avec beaucoup d'attention les rappo1·ts des évêques. 
11 Je dois relever cp1elques points principaux. Je signalerai, eu premier lieu, les bons rap 

ports qui ne cessent d'exister entre l'inspection ecclésiastique et l'inspection civile. C'est lit 
une circonstance dont nous ne sourions trop nous féliciter; car la loi puise dans ces bons 
rapports un élément puissant d'eflicneîté, 

• Les deux inspections n'ont en vue qu'un même but; et, comme la religion est ln base tic 
l'enseignement, il est tJvitlent que nous n'aurons qu'à nous féliciter des résultats de ces 
communsefforts. 

• Un autre point est celui-ci : on élève quelques plaintes au sujet d'un certain esprit 
d'indépendance qui semblerait \e produire dans le corps enseignant des écoles primaires. 
Evidemment l'instituteur doit avoir- une certaine liberté d'action : c'est le pt'opre de tout 
professeur. lfü1is l'instituteur a des devoirs considérables à .remplir, et il est certain qu'en 
exaltant son imagination, ou le fait sortir <le son rôle modeste et on l'expose à méeon; 
naitre ses véritables devoirs. li fout bien l'avouer, il s'est produit dans le pays quelques faits 
qui montrent une tendance sur laquelle j'appelle tout particulièrement l'attention de 
l'inspection civile et de l'inspection ecclésiastique. 

" J'ai lu avec plaisir que l'on constate le bon vouloir du Gouvernement pour l'enseignement 
de l'histoire sainte, que l'on désire ,.-ofr développer. L'un des rapports dit que le Gouverne 
ment est entré dans une bonne voie et l'engage ~\ y persévérer. 

1, Des plaintes me sont adressées au sujet de la conduite morale de quelques instituteurs. 
Lorsque les faits sont reconnus fondés, il 11c faut jamais transiger. Nous voulons que l'insti 
tuteur remplisse sa mission tout entière. Quand l'institutcm· n'est pas moral, il cesse il'inspfrer 
la confiance aux familles. il'lais en présence d'allégations contradictoires, la position du Uinistl'e, 
appelé à statuer, devient plus difficile. Il y a parfois des situations dont il faut tenir compte. 
Quand il s'ogit de l'honneur et de l'avenir d'une personne, on ne saurait apportee trop de 
circonspection dans le jugement n émettre. Ce qui est certain, c'est que nous sommes par-lai 
tement d'accord pour écarter de l'enseignement tout instituteur qui ne serait pas véritablement 
digne de sa mission. 

" Tels sont, Messieurs, tes priucipnux points que j'ai rencontrés dans les rapports des 
évêques, et sur lesquels j'ai désiré appeler l'attention de la Commission centrale. 

? J'entendrai les observations que M~J. les délégués auraient à présenter. " 
Mi:\I. Claessens et Bormuns, délégués de I'archevêque de i\Iulines, de même que M. Li,yssen, 

délégué de iU. l'évêque tic Bruges, et M. Lambert, délégué de l'évêque de Namur pour- la 
province de Luxembourg, déclarent n'avoir pas <l'observation particulière à présenter. Toute 
fois, i\I, Bormnns appelle l'attention du Gouvernement sur la nécessité de tracer les règles 
nécessaires afin <1uc l'appréciation des jurys d'examen dans les écoles normales, en cc qui 
concerne les questions nyant pour objet les langues accessoires, principalement le flamand 
puisse se foire dunc manière uniforme. Dans l'état actuel des choses, cette appréciation diffère 
complètement d'un jury à un autre, 
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M. le il/inisti·e déclare que l'admlnlstration centrale examinera cc point. 
1\1. Van Boxelaere, délégué de M. l'évêque de Gand, après avoir signalé l'orgnnisotion 

mpnrfaite de l'enseignement religieux dans les écoles d'adultes, afflrme 11u'ù Gand l'on admet, 
dons les écoles, des institutrices qui n'ont pas suivi les cours d'un établissement normal. 

M. le Ministre. L'admission d'une institutrIee dans une école communale est formellement 
subordonnée i1 la possession d'un diplôme ou d'un cei-tiflcat légul de capacité : telle est la loi. Il 
est donc du devoir- de l'inspection de signaler tl I'ndruinistration centrale toute institutrice qui 
ne se trouverait pas dans les conditions voulues. Le Guuvomement cxarulnera quelles mesures 
il y aurait lieu de prendre pou1• remédier /1 lu situation. 

M. Kervyn fait observer qu'à Gand il y a pénurir- d'instituu-iees diplômées. Afin de pourvoir 
aux vacances, des personnes influentes choisissent des Institutrices non diplômées qui, insensî 
blement, parviennent à se maintenir dans les cadres de renseignement officiel. 

1\1. le il/ inistre. Semblable situation ne saurmt être tolérée; il an-ive toujours un moment où, 
pour régulariser ces dispositions anormales, le Gouvcrncmcul doit intervenir. La loi est 
au-dessus de toutes les influences. 

1\1. Germain. Je crois devoir foire remarquer que, s'il s'agit d'institutrices d'écoles gardiennes, 
les conseils communaux ont le droit de nommer des prrsonues non diplômées, parce que ces 
établissements sont purement facultutifs et que le personnel ne peut même être admis au 
serment légal. 

Dans la Flandre occidentale, il y a également pénurie d'instituteurs et d'institutrices diplô 
més. Le cas échéant, la commune désigne un intérlmaire provisoire qui très souvent subit un 
examen. L'autorisauon délivrée par le gouvcrneut· n'est valable que pour l'année scolaire 
coumnte ; si c'est nécessaire, clic est renouvelée 1, la fin de l'exercice. 

iH. Lambert, délégué de i\l. l'évêque de Namur, pom la province de Luxembourg. Je pense 
que le cas n'est pas applicable aux établissements subsidiés. 

1\1. Germain. C'est à ceux-lit, au contraire, que s'applique plus spécialement mon observation. 
i\I. Henckels, Dans la province de Luxembourg, l'institutrice non diplômée, qui est désignée 

pour dii-iger- une école gardienne, doit subir un examen écrit s111· les branches spécifiées par la 
loi. Si clic n'y satisfait point, il n'est pas accordé de subside. 

~I. L11yssen. La commune peut-elle subordonner- à certaines conditions l'octroi de ses 
subsides? 

rtl. Germain. Elle en a parfaitement le droit. 
~f. l~an Boxelaere, délégué de M. I'Evêque de Gand, attire de nouveau l'attention de 

M. le Ministre sur la bibliothèque du Willems-Fonds it laquelle ont accès les enfants <les 
écoles et dont le catalogue renferme quantité de mauvais romans français et flamands. 

M. Germain estime que le meilleur moyen <le remédier à cet inconvénient serait d'examiner 
le catalogue et d'indiquer, s'il y a lieu, 11 la personne chargée de la direction de lu bibliothèque 
les ouvrages qui ne conviennent pus pour être mis entre les mains des en fonts. 

M. le Jlinistre pense que cc moyen serait pratique et effieace. 
M. Var. Itoxelaere, passant à un autre objet, est d'avis qLtC le programme des écoles normales 

comprend un développement exagéré. li est peu d'élèves assez bien doués pour le parcourir 
convenablement tout entier. En outre, il croît que les élèves qui en savent trop quittent !a 
carrière de l'enseignement jugée pat' eux. trop modeste. Pas n'est besoin que l'instituteur 
possède tant de science. Les résultais des concours prouvent, d'ailleurs, ajoure-t-il, que le 
niveau de l'enseignement n'y gagne rien. 

M. Braun. ne partnge point cet avis. Le programme n'est pas trop chargé, mais il est mal 
conçu. Il faudrait en élaguer bien des choses inutiles et les remplacer par d'autres plus 
Immédiatement nécessaires. 

1\1. le il!inislre. De ces observntious il résulte que, dans tous les eus, il y a quelque chose à 
faire. En conséquence, la question sera examinée attentivement p01• l'administration. 

M. Huquet, délégué de l\l. l'évêque de Tournai. Depuis quelque temps, beaucoup d'institu 
teurs décotes d'adultes, s'appuyant sur une disposition réglementaire de 1\1, Pirmez, ne 
veulent plus faire concourir leurs élèves en religion. 
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M. Sossot répond que In plupart s'abstiennent parce que, s'ils s'occupaient de cette branche 
pour laquelle on demande la moitié des points, ils se trouveraient dans des conditions plus 
défavorables que leurs collègues. 

M. le Ninistre reconnaît qu'il y a du bien fondé dans ces observations. Cependant le Gouvcr 
nement désire que la religion soit maintenue dans les concours. 

M. Paq11ot, délégué de M. l'évêque de Liégo, fait remarquer que, clans plusieurs villes de 
cette province, il n'y a pas d'école peimaire, Il cite Stavelot, Limbourg et Visé. 

M. Kleycr répond que ces trois villes possèdent chncunc, au chef-lieu, une école communale 
de filles, et il cite les diverses sections ou existent des écoles mixtes. De plus, le conseil 
communal de Limbourg se propose d'organiser, l'année prochaine, dans cette ville, une école 
de garçons. 

~I. Schoolmeesters, délégué Je !H. I'évéque de Liégc, pour _/11 province de Limbourg, se borne 
à renouveler sa demande tenduntc à obtenir la franchise de port pour la correspondance avec 
les curés. 

M. le Mi11istre promet d'examiner cette demande. 
M. Pirard, délégué de M. l'évêque de Namur, insiste pour que le programme des écoles 

normales définisse plus nettement les matières des différentes branches d'enseignement. Il 
voudrait aussi plus d'uniformité dans l'applicntion des dispositions relatives à la marche des 
examens, spécialement en ce qui concerne l'examen en arithmétique. 

1\1. Kleyer se rallie à ces observations et demande la revision des instructions ministérielles 
du 2!S juin 1875, relatives aux examens de sortie des écoles normales. Il critique notamment 
les dispositions qui règlent les épreuves sur le dessin, la langue accessoire et l'arithmétique. 

Vous demandez 11 l'élève un dessin d'ornement d'après modèle, alors que la plupart des 
écoles ne possèdent que des collections de dessins insignifiantes. Cela ne me paraît guère 
sérieux • .Il y aurait lieu de supprimer cette partie de l'épreuve et de laisser à chaque jury le 
soin de choisir les sujets qu'il jugera convenir. 

En cc qui concerne la langue accessoire, la disposition qui veut que les points obtenus en 
cette branche soient donnés aux concurrents pin surcroit, amène les résultats les plus extraor 
dinaires. Ainsi, tel élève qui obtient un diplôme du premier degré n'aurait eu qu'un diplôme 
du deuxième ou même du troisième degré, sans l'appoint de la langue accessoire. Ne serait-il 
pas plus logique de placer celte branche parmi les matières accessoires de l'examen el de la 
faire entrer eu ligue de compte comme telle? 

Quant l, l'examen sur l'arithmétique, continue M. Kleyer, il est entièrement défectueux. 
Pourquoi l'épreuve écrite ne peut-elle porter que sur lu seconde partie de l'arithmétique, à 
l'exclusion de lu première qui renferme précisément les plus belles théories et, en même temps, 
les questions d'une npplieation la plus fréquente? Pour l'épreuve orale, pourquoi astreindre le 
jury i, poser nécessairement une question sur le système métrique qui est la partie la plus facile 
peut-être de l'arithmétique 't 

Enfin, termine 1\1. Kleyer, n'est-cc pas par erreur que l'on impose au jury l'obligation de 
poser une question sur le calcul mental, attendu que le programme de l'école normale ne 
comporte point cette partie du calcul? 

Eu résumé, l'épreuve écrite comme l'épreuve orale devrait se composer de deux questions 
de théorie et d'un problème quelcouquc. 

M. le 11Jir1islre répond qu'il sera tenu bonne note de ces diverses observations. 

Il est ensuite communiqué à l'assemblée deux lettres par lesquelles :tU. Rochedieu, nu nom 
du synode des églises protestantes, et il!. A&truc, au nom du consistoire israélite, déclarent que, 
n'ayant aucune observation particulière à faire, ils croient pouvoir s'abstenir de se présenter 
evant le conseil. 
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Séance clu 28 décembre 1877. 

Cette séance est consacrée aux communications des délégués dos chefs des divers cultes. 
1\1, le iJ/inistre prend ln parole en cos termes : 
11 Messieurs, nous voilà de nouveau réunis pour nous occuper de la situation de l'Insu-uction 

primaire et des améliorations ù y apporter an point de vue de l'enseignement do la morale et 
de la religion. 

• En pnrcouraut les rapports tic MM. les évêques, j'ai remarqué avec une vive sntisf'action 
que les relations entre l'inspection civile et l'inspection ecclésiastique sont des plus ngrl1nolcs ; 
on est unanime o cet égard. 

,. Je suis également heureux de constater que ces rapports signalent la conduite des insti 
tuteurs comme satisfaisante, J'ai même trouvé dans l'un d'eux une phrase qui m'a fait particu 
lièrement plaisir- : il y est dit qu'on se félicite du dévouement, du zèle et de ln moralité des 
instituteurs en général. 

" .Mais ce rapport ajoute que pnrfois il se présente des exceptions. Messieurs les délégués, 
chaque fois que vous aurez des sujets de plainte, je vous engage à les signaler nu Gouverncmeut 
ou aux. inspecteurs civils. Je suis persuadé que vous rencontrerez toujours le plus grand 
empressement lorsqu'il s'agira de con-iger des abus parfaitement établis, dûment constatés. 

• A propos des instituteurs, j'ai remarqué aussi qu'ils se livrent parfois /1 la politique 
active. Je désire que les membres de l'enseignement, 11 quelque degré que cc soit, pour qu'ils 
puissent répondre 11 la conflance générale, s'abstiennent, autant que possible, de s'occuper des 
questions politiques, pour s'en tenir aux devoirs que leur imposent la loi et les règlements. 

" Un autre fait que signalent les rapports, c'est que des instituteurs auraient l'habitude de 
fréquenter les cabarets et qu'ils y feraient des conuaissanccs de nature i1 exercer une influence 
funeste sur leur moralité. Lorsque cc cas se produit, il importe de le faire connaître aux 
inspecteurs civils, afin qu'il soit remédié au mal. 

,. li est encore un point sur lequel est appelée l'attention du Gouvernement. Je veux parler 
des écoles dentellières. A cause de la crise industrielle, ces écoles sont moins fréquentées 
qu'elles ne l'ont été jusqu'à présent, Un \OOU a été émis: on s'est demandé s'il ne serait pas 
utile, à cause des circonstances où l'on se trouve, de fournir la matière première aux. élèves de 
ces établissements. C'est un point au sujet duquel l'administrntion aura à délibérer- et qui 
mérite toute la sollicitude de .MM. les inspecteurs civils dans le ressort desquels se trouvent 
des établissements de l'espèce. Nous devons, autunt que possible, venir au secours des classes 
ouvrières. 

" Il me reste, Messieurs, à vous dire un mol concernant les écoles d'adultes. Nous devons 
faire en sorte que ces écoles se développent le plus possible. Les élèves de nos écoles primaires 
cessent, le plus souvent, de suivre les cours après l eur première communion; s'ils ne Iréquen 
tcnt pas l'école d'adultes, ils oublient bien vite cc qu'ils ont appris. L'école d'adultes conu-ibuera 
puissamment au développement de l'instruction dans la classe ouvrière. 

" Vous connaissez tous les sncrillces que le Gouvernement s'impose en faveur du développe 
ment de l'instruction. Ces sacrifices, nous ne les regrettons pas. Nous avons obtenu d'excellents 
résultats; non-seulement nos écoles sont de plus en plus fréquentées; mais le nombre des 
illettrés va toujours en diminuant. Déjà, dans deux provinces que je me plais à citer, le 
Luxembourg et la province de Namur, nous sommes arrivés à un résultat aussi beau et même 
plus beau que dans certaines parties de l'Allemagne, ce qui prouve qu'avec de lu bonne volou té 
nous pouvons donner à notre enseignement primaire toute la perfection désirable. 

» Je ne répéterai pas que je tiens à cc que les principes établis par la loi de 1842 soient 
appliqués dans tous leurs développements; vous savez tous, Messieurs, que ces principes 
constituent la base de l.1 politique du Gouvernement actuel. 

• Il va vous être donné lecture du procès-verbal de ln séance de l'année dernière. Après 
cela, je prierai cc ux de .\1 i.\l. les délégués qui auraient des observations ù présenter, de vouloir 
bien prendre la parole. • 

m. 
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M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal do ln première séance en conseil généml du 
28 décembre 1876 tn rédor!ÎCl!l en ci;t approuvée. 

nf. Ilormans, délégué du cardinnl-urchevêque do ~lnlincs pour lu province de Brnbanr, se 
plnint de cc que, dans la collotion des récompenses aux Instituteurs, l'on no tient pns compte 
de ln morale et do ln religion. 

M. Bamums fuit ecmarqncr ensuite qun 111 physiologie, ln pédagogie, l'histoire et ln gymnas 
tique ne laissent plus aux élèves des écoles nonnalcs assez do temps pour étudier ln religion. 

En troisième lieu, ajoute M. le délégué, il est nécessaire de prendre des mesures pour 
empêcher les instituteurs et les sous-instituteurs, qui ne pc111,c11t lrouvcr de logement h l'école, 
de se loger dons les cabarets. 

ni. le Ministre répond qu'une commission s'est occupée récemment et d'une façon très 
sérieuse des simplillcnlions à apporter- au progrnmme des écoles normales. l.e rapport qui n été 
présenté sera inséré nu t1foniteur, 

Quant à la dernière ohservntion de M. le délégué, une dépêche ministérielle, évidemment 
applicable partout, n été adressée drjà au gouvl'rncur d'une province, pour signaler l'utilité qu'il 
y aurait ù réserver, dons les locaux en construction, une chambre destinée au sous-instituteur. 

M. Luyssen, délégué de i\l, l'évêque de Bruges, réitère la demande présentée l'armée 
dernière par son collègue du Limbourg, cl tendante à obtenir ln franchise de port pour ln 
correspondance avec les curés. 

1\1. le :llinistre répond que l11 demande n'a pas été perdue de vue. 

M. Braun saisit cette occasion pour expr-imcr- ses regrets de voit· que le ,Jfoniteier n'est phis 
envoyé aux directeurs et aux directrices des écoles normales. 

i\I. le Ministre promet d'adresser ù son collègue de ln Justice une dépêche tendante à raire 
rnpportei- celle mesure regrettable, 

M. Kervyn expi-ime le désir de voir rapporter également la mesure qui a supprimé 
l'envoi du 11/011iteur aux inspecteurs cnntonaux , 

M. Luyssen. - Le Gouvernement ne poueratt-il pas intervenir pécuniairement pour 
augmcuter lrs ressources des écoles spéciales de filles de la Flandre occidentale, organisées, en 
grande partie, pm• lu charité et dirigées par- lies corporations 1·c! igieuscs? 

1'l. le iJI itiistre. Semblable intervention officielle serait contrnire à l11 loi. 
M. Gernrnin. Au lieu de chercher- à faire de ces établissements des écoles adoptées, il serait 

préférable de les transformer en écoles communales, cc qui lèverait toute ditflculté, 
M. Luysse11. Eu cc cos, deux. inconvénients se présenteraient, D'abord, la directt-ice reli 

gieuse devrait légalement être remplacée par une directrice laïque. Ensuite, les communes 
cousentirnient-ellcs à cette trnnsformation de leurs écoles ? 

M. Va1' Boxelaere, délégué de iH. l'évêque de Garni, maintient ses observations antérieures 
quant nus. livres à distribuer en prix. 

M. Huquet, délégué de M. l'évêque de Tournai, - Peut-on obliger un instituteur qui n les 
meilleures nttestntions ù subir un exnmen ? 

1\1. le Mi11istre. Si l'instituteur est diplômé, il possède un titre qui le met il l'abri de cette 
exigence. ~fois s'il s'agit d'une personne non diplômée, il est évident que I'udministration serait 
en droit de prendre ries mesures pour assure!' un enseignement satisfaisant. li peut arrive!' 
aussi qu'un instituteur non diplômé pusse d'une commune ii une autre et que celle-ci, plus 
exigeante, l'oblige ii subir un examen. 

M. Paquet, délégué de M. I'évêque de Liége pour ln province du même nom, rappelle que 
les communes de Stavelot, Dolhain et Visé manquent d'écoles primaires. Il signale, en outre, 
quelques membres du corps enseignant qui se trouvent dans une position irrégulière, selon lui, 
au point de vue de la moralité. 

M. Pirard, délégué de i\I. l'évêque de Namur, soulève itérativcment la question des examens 
dont il trouve le pl'ogramme trop vaste, 
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M. le Ministre, Ainsi quo [e 1'11i dit déjh., le Gouvernement poursuit la sirnpliûcntlon rie cc 
progrnmme. 

M. Piranl critique ensuite ln mnrchc suivie dans ces exnmens, surtout ou ce qui concerne 
I'ai-ithméttque, les langues accessoires et le calcul mental. 

M. le Minist1·e répond que ces observatious seront examinées attentivement, 

1\1. Rochedieu, délégué du synode des églises évnngéliqucs, ayant déclaré n'avoir aucune 
observation à présenter, 1\1. le l\lînisli·c lui demande s'il est sntisfnit de ln fréquentation 
scolaire. 

l'tl. le dêlé9uè. - Sous cc rapport, 111 sltuation ne lnisso rien n désirer. 

l\l. Astruc~ délégué du consistoire israélite, développe quelques observations de peu 
d'importance qui n'ajoutent rien lie saillant au rapport annuel du consistoire. 

Séam:e tfo 28 décembre 1878. 

A. CUI.TE C.\TIIOI.IQUli. 

l\IM. les delégués du cardinal-archevêque de Malines, de 1\11\L tes évêques de Bruges, de 
Gand, de Tournai et de Liégé dêclarent n'avoir pas d'observation particulière à ajouter aux 
rapports annuels de leurs mandants. 

lU Pirard, délégué de iU. l'évêque de Namur poui- la province du même nom, présente 
quelques observations au sujet de l'enseignement religieux dans les écoles d'adultes, au point 
de vue des concours. 

M. Dony répond que les concours portant sur toutes les branches enseignées, il y a désavan 
tage pour les concurrents à suivre le cours de religion, qui est facultatif. 

Après quelques observations de MM. Trochet Scmvwr, i\l. le Ministre déclare la discussion 
close. 

B, CULTE: ÉV4NG&I.IQ06, 

M. Rochedieu, délégué des églises évangéliques, appelle l'attention de l\I, le tHinistre sur la 
situation de l'école de Hoorebeke-Sainte-Marle. Celte école existe en vertu d'une fondation 
dont le revenu s'élève à t ,200 francs. Le testament stipule que le produit du legs sera réparti _ 
par moitié entre l'école et l'instituteur. M. le dèlégtté demande s'rl ne serait pas possible, sans 
porter préjudice au matériel de l'école, d'augmenter le traitement de l'instituteur. 

l\l. Kervyn exprime ses regrets de ce que l'instituteur n'assiste plus aux conférences. 
M. le Ministre promet d'examiner ce qu'il conviendrait de faire. 

C. CULTE ISRllÊLITE, 

!\I Astrue, délégué du consistoire israélite, dit qu'il n'a à présenter que des observations ù 
peu près semblables 11 celles qu'il n faites l'année précédente, Il dépeint très succinctement la 
situation peu satisfaisante des écoles israélites à Anvers, et constate les progrès des mêmes écoles 
il Bruxelles. 
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ANNEXES AU CHAPITRE 11. 

SO!\'IMAIRE. 

1. 

Il. , juillet 1876 . 

Ill. 1 28 décembre t87ô . 

IV. 1 19 moi 1879. 

V. 1 19 mai 187~. 

V 1. 1 1!1/20 février 1879. 

VIL I i2 juillet 1876 • 

VIII. 1 i4 juillet f876 . 

1 X. 1 Hl septembre 1878 

X. 16 septembre 1~78. 

E1'18E1Gl'IEMENT NOJ\MAJ. PÉDAGQOIOlUII. Dl8t>OlllTION8 
GéN:Cl\.6.LI:$ CONClll\Nll.l'(T LES DlVEl\8 ÉTAJILU\SE 

MEl'l'.TS NOl\.lltAUX D'ENSElGNEIYlENT Pl\1111&11\E. 

J 111-ys dl! sortie des écoles et lies sections nermales primaires. 
Lisle nomina tin dos membres des divers jurys du sortie, 
en 1876, 1877 et 1878 (non compris [es membres apparte 
nant 11u personnel enseignant ou à l'inspection ecclésias 
tique}, 

Arrèté royal fixant ù 18 francs pm• jour- les indemnités à 
allouer, à titre de vocation, aux membres des jurys de 
sortie des établissements normaux primaires siégeant au 
lieu de leur résîdeuee. 

Arrêté royal interprétant la disposition du 4 juillet 1876, qui 
a fixé à 18 francs pnr- jour l'indemnité à attribuer aux 
membres des jurys de sortie des établissements normaux 
primaires, siêgean.t au lieu de leur résidence. 

Arrêté 1·oyn! portant réorganisation de I'cnscignement du 
dessin daus les établissements normaux primaires. 

Arrêté roinistêr-iel déterminant le programme de l'enseigne 
ment du dessin à donner dans les établissements normaux 
primaires. 

Crêaliun d'un cours de droit constitutionnel et admiuistrat if 
dans les écoles et sections normales primaires d'institu 
teurs. - flnpport au Roi el arrêté royal. 

I>ISPOSl'r:tONS Gill.'lllll\.&LES ET BPi'.JrIALEll. 

A. Écoles et sections 1iorrna/es cl'instituteur8. 

Ar-rêté royul rendant applicables à I'école normale de ~Ion~ 
les dispositions du règlement organique des écoles normales 
de Lierre et de Nivelles. · 

Arrêté ministériel rendant applicables 11 l'école normale de 
!Uons les dispositions relatives nu règlement d'ordre inté 
rieur et ou mode de nomination des employés inférieurs 
des écoles normales de Lierre et de Nivelles. 

Arreté ministériel portant règlement d'organisation d'une 
école d'applieation près de l'école normale d'instituteurs, 
i',. iilons. 

Arrêté ministériel portant règlement d'ordre intérieur de 
l'école d'application annexée à l'école normale· d'institu 
teurs, à I\Jons, 

20. 
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XI, 

XI 1. 

Xlll, 

.XI\', 

XV. 

:XVI. 

XVII. 

xvru. 

XIX.. 

XX 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

:XXIV. 

XXV. 

XXVI. 

XXVII. 

XX\'111. 

10 o.vril 1879 

Il avrll lfl7!1 . . 

,\1•1·èlé royal rclnlif il l'orgunisation de l'école uormale de 
l'~tut pour ln lor111otio11 d'instituteurs, à Bruges. 

Arrètti reynl rendant provisoiremeut npplicnbles à l'école 
norrnulc do I' J\1nt h Bruges, les dispositions du règlement 
orguniquc des écoles nouuules de Lierru et de Nivelles. 

'I'nhlouu indiqunnt lu compositiou du personnel administratif 
cl enseignant des établissements normaux do l'État destinés 
ù lu Ionnetlen d'iDslitutcurs primaires. Situulion ou 20 juil 
let 1879. 

Tableau indiquant le nombre tics élèves aiusi que le nombre 
cl le rno1111,nt des bourses accordées dans les divers établis 
sements normaux d'instituteurs. •- Années 1876 à 1878. 

Hcle\"é tics diplômes accordés dans les étublisscments 
1101·n11HJ;.. û'instituteurs, pendant la période triennnle. 

n. Ëcoles normales d'institutrjces. 

Tableau indiquant la composition du pevsonnel administrauf 
et enseignant de l'école nonnale de l'Étot pour la formatîon 
d'iustitutrices primaires, à Liëge. - Situation au 20 juil 
let IS79. 

XXIX 

Tableau indiquant lc''nombre des élèves ainsi que le nombre 
et le moulant des bourses accordées duns les divers établis 
sements normaux d'instituh·iccs. - Années 1876 à :1878. 

Hel«mi des dlplômes accordés dans les divers établissements 
· normaux d'institutrices, pendant lu période triennale. 

CONF:É R:&NCEB. 

Programmes des conférences d'instituteurs qui ont eu lieu 
pendant les années 1876-1877-1878. · 

Co,npte rendu d'une conférence l'êdigé par M. Defrenne, 
instituteur communal il Duron! (Namur). 

Comple rendu d'une conférence rédigé par IU. Destexhe, 
instituteur communal à l\Jodnve (Liége). 

Truvoil prépnrutuire , rédigê par JH. Cho.let, instituteur 
communal ù Jambes (Namur). 

Dissertai ion présentée en longue Ilamande, pnr M. A.-J, 
lllortltnl, instituteui- communal II Gand (Flandre orientale], 

Oisscrlntion, sous forme de lettre, présentée en langue 
flamande, par ~I. De Guchtenaere, instituteur communal li 
Lrdclierg-ll~Z-Gnnd (Flandre orientale). 

Compte rendu <l'une conférence rédigé en flamand, par 
l\I. Tcirlinck, instituteur communal dans ln Flandre orien 
tale. 

Progrnmmes des conf6rcnces d'institutrices qui ont eu 'lieu 
pendant les années t876-t877-t878. 

Compte rendu d'une conférence rédigé pa1· ~Ill• De Cock, 
institutrice communale à Spa (Liège), 

Travail préparatoire rédigé par Mm• Jamur, Th., institutrice 
cornmunnle à Chaudfontnine (Liége). 

Dissert.1 lion. préseutés par l\JII• Loloi, institutr-ice communale 
à Vinalmont (tiégc). 
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XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

XX.XIII. 

Compte rendu d'une conférence, rédigé en lu11gu tlamande 
p11r !)tu• Isselëe, Léonie, institutrice communale à Renaix 
(Plaudre orlentale). 

l\clevé statistique des conférences d'iustituteurs qui ont eu 
lieu pendant la période triennale 1876-1878. 

Rclevô statlstlquc des conférences d'institutrices qui ont eu 
lieu pendant ln môme péricdo, 

Tableau indiquant le nombre et lu voleur approximative des 
ounages dont se composaient les bibliothèques tics eoufé 
rences, ou 51 décembre 1878. 

-- 
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ANNEXES. 

I. - Jm·ys de sortie des écoles et des sections normales primaires. - Liste 
nominative des 'membres des dioers jurys de sortie en 1876, -1877 et ,t878, 
non compris les membres appartenant au personnel enseignant ou à Tins 
pection ecclésiastique. 

Session de 1S7G. 

A. Êcoi.ss NOll!IALES D'INSTITUTEURS DES LOCALITÉS WALLONES. 

1° Écoles de Nivelles, de Virton, de C11i-lsbo11r9 et de l/i,y. 

L lU. Dony, inspecteur provincial, à Namur, président; 
2. M. Langohr, inspecteur- cantonal, l1 ~fontzen, membre effectif; 
3. l\I. Denis, 
'"· ~I. Valentin, 

i1 Theux, 
à Chimay, membre suppléant. 

2• Écoles de Saint-Roch, de Matonnes, de Coiivùi et de Ronne-Espérance. 

i. 1\1. Kleyer, inspecteur provincial, il Liégc, président; 
2. iU. Sacré, inspecteur cantonal, i1 Yves-Gomezée, membre effectif; 
5. 1\1. Boreux, - i1 Bertrix, 
4. M. De Coninck, - à Turnhout, membre suppléant. 

B. Ècot.ss NOR~IALES D'INSTITUTEURS DES LOCALITIÎS FLA!IJAi'iDES, 

i0 Éco{es cle Lierre, de Saint-Trond, de Gand et de ërwxelle«, 

1. M. Germain, inspecteur provincial, à Bruges, président r 
2. lU. Grillaert, inspecteur cantonal, à Ypres, membre effectif; 
5. M. Robyns, - à iUaeseyck, 
4. l\I. Goedertier, - à Lede, membre suppléant. 

2° Écoles de Saint-Nicolas, de Thourout'e; de Bruqes. 

1. M. Troeh, inspecteur provincial, à Lierre, président; 
2. l\I. Kervyn, inspecteur cantonal, à Meerenclré, membre effectif; 
5. l\l. Verdeyen, - à Malines, 
4. l\J. Vandcr Cruyssen - à Thiel!, membre suppléant. 

C. ÉCOLES NORMALES D'INSTITUTRICES DES LOCALITÉS WALLONES. 

1 • École,<; de Bruxelles, rie Mon.~, de Brugelette, de Liége (llabel.z), de Liége (Journeau:r,)1 de 
Liégr. (E'tat), ri' Andenne et de Pesclies, 

f. M. Braun, inspecteur des écoles normales, président; 
2L 
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2. i\I. Courtois, inspecteur provincial, i, Mons, membre effectif; 
5. M. Driesen, inspecteur cantonal, il Hal, 
4-. M. Dawant, - li Er-hisœul, 
ts. 1\1. Compère, - 11 Anseremme, membre suppléant. 

2° Écales de BC1sto9no, d'Arlon, clc Nivelles, cle Cltiimpion (fo'iquM), de Clum1pi1 
(rcligitwses) et tlo Gosselies, 

1. 1\1. Henckcls, inspecteur provincial, 11 Arlon, président; 
2. M. Devos, inspecteur cantonal, ù Vilvorde, membre effectif; 
5. 1\1. Dufonteny, - à Gosselies, 
4,, lU. Delval, - à Ilollain, 
o. M. Godfrin, - à Namur, membre suppléant. 

D. ÉCOLES NORMALES 0'1NSTJTU1'1HCES DES LOCALITÊS l'LA!IANDES, 

1° Écoles de Tonqre«, de Wavre-Notre~Da111e, cl'llt!tenthals et tle Saint-Nicola.• 

t. 1\1. Kervyn, inspecteur provincial, à Garni, président; 
2. l\I. Van Gansen, inspecteur cantonal, à Hasselt, membre effectif; 
5. l\i. Rcniee, - 11 Courtrai, 
4-. l\I. Bols, - à Louvain, 
~- M. Vercamcr, - à Saint-Nicolas, membresuppléant, 

2° École» de IJ1es8ines, de Thielt, de Bruges, de Louvain et de Gancl. 

t. 1\1. Jacobs, inspecteur provincial, à Bmxelles, président ; 
2 . .!II. Brouwers, inspecteur cantonal, à Bruxelles, membre effectif; 
5. 1\1. Bertrand, 
4... 1\1. Wîllems, 
?S, l\I. Decostcr, 

à Tongres, 
à Borger-hout, 
à Wcsterloo, membre suppléant. 

Session d-, 187 7. 

A. Êcor.ss NORMALES 0'1NSTl1'UT6URS nss LOCALITÉS WALLONES. 

1 ° Écoles de Nivelles, de Huy, de Virton et 1le Ca1·lsbour9. 

t. M. Kleyer, inspecteur provincial, à Liége, président; 
i. l.U. Sacré, inspecteur cantonal, ii Yves-Gomezée, membre effectif; 
5. ~I. Boreux, - à Bertrix, 
4. 1U, De Coninck, - à Turnhout, membre suppléant. 

2e Écoles cle Saint-Roch, de Btmne-Espétanee, rie 1Jlato1me et de Couvin. 

1. M. Braun, inspecteur des écoles normales, président; 
2. M. Driesen, inspecteur cantonal, à Bruxelles, membre effectif; 
5. M. Dawant, - à Erbisœul, 
4 .. iU. Compère, - à Anseremme, membre suppléant. 

B. EcoL1::S NORMALES D'INSTITUTEURS DES LOCALITÉS FLAMANDllS, 

1.0 Écoles de Lierre, ile Bruxelles, de Seint-Trotui et de Gand. 

1, 1\1. Germain, inspecteur provincial, à Bruges, président; 
2. H. Grillaert, inspecteur cantonal, ù Ypres, membre effectif; 
5. 1U. Robyns, - à l\Iaeseyck, 
4. M. Goedertier, - à Lede, membre suppléant, 
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2° lcolas de Saint-Nicolas, de Tluiurou; el de Jlru!JeS. 

1. Ill. Troch, inspecteur provincial, i1 Lierre, présidcnt ; 
2. M. Korvyn, inspecteur cantonal, i1 ~lccrc1Hh·é, membre effectif; 
5. 111. Vcrdeycn , - /1 ~lnlincs, 
4. lit. Vandcr Cruyssen, - li Thielt, membre suppléant. 

c. Écor,ES 1"01\.!IAl.l::S u'rxsrrnrrnrcss Ul::S I.OG,\l,ITÉS \VALLONE$. 

1° Écofrs de Bruxelles, d'A11d1mne, de liégc (État), de liége (Jour11ecwx), de J/ons, 
de Brugelette et de Fesches, 

1. III. Douy, inspecteur provincial, il Namur, président ; 
2. 1\1. Courtois. - honoraire, il l\1011s1 membre effectif; 
5. !\f. Denis, inspecteur cantonal, 
li-. l\J. Lnngohr, 
s. i.\l. Valentin, 

à Theux, 
/1 Montzen, 
ù Chimay, membre suppléant. 

2° tcolcs de Gosselies, de Champion (laïques), cle Champion (religieuses), tl'Arloti, cle 
Bastogne et de Nivelles. 

1. 1\1. llenckels, inspecteur provincial, ù Arlon, président; 
2. JU. Devos, inspecteur cantonal, à Vilvorde, membre effectif; 
5. i\l. Dufonteny, - à Gosselies, 
4. lU. Delval, - à Hollain. 
ti. ~I. Godfrin, - à Namur, membre suppléant. 

D. ÉCOLES NOIIMAL6S D'INSTITUTRICES D1,S LOCALITÉS FL.UIAl'IDtS. 

l • lcoles de lVavre-N otre-lJame, d' Il érenthais, de To,ag res et de Saint-Nicolas. 

·t. M. Kervyn, inspecteur provincial, à Gand, président; 
2. M. Vnn Gansen, inspecteur cantonal, à Hasselt, membre effectif; 
3. M. Ilenier , - à Courtrai, 
4. M. Bols, - à Louvain, 
5. M, Yercamer', - i1 Saint-Nicolas, membre suppléant. 

2• Écoles de Gand, de Louvain, de Bruqes, de Thiel: el <le 1Jlessiaes. 

1. M. Jaeobs, inspecteur provincial, à Beuxetles, président ; 
~. l'H. Brouwers, -- à Hasselt, membre effectif; 
5. 1\1. Bertrand, inspecteur cantonal, ÈI Tongres, 
,~. 1\1. Willems, - à Borgerhout, - 
5. 1\1. Decostcr, - à Westerloo, membre suppléant. 

Sc8slon de Un 8. 

A. Êcor.cs NOIUIALES D'INSTITUTEURS oss LOCALITÉS WALLONES. 

·1° Écoles de Yirton, de Nivelles, de Carlsbour9 et de lfuy. 

L M. Dony, inspecteur provincial, à Namur, président ; 
2. M. Denis, inspecteur canto nul, à Ensival, membre effectif ; 
3. 1\1. Valentin - à Chimay, 
4. M. Vcrvoort, - a Hal, membre suppléant, 
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2° Écoles de Saii1t-Roch, de Couvin, da 8on11e-Espërance et <le lJ-Jalo11ne. 

1. M. Kleyer, inspecteur provincial, i1 Liége1 président; 
2. lU. Baugnet, inspecteur canton ni, ù ~lnrche, membre effectif; 
5, 1\1. Boreux, - ii Bertrix, 
4. 1\1. De Couinck, - à Turnhout, membre suppléant. 

B, ÉCOLES NOfillAl,BS 0'1NSTITUTBUflS DES LOCALITËS FLA~lANDBS. 

1° icoles de Guml, de Lierre, de Saùü-Trcïul et cle Bruxelies, 

1. 1\1. Germain, inspecteur provineial, à Bruges, président; 
2. l\I. Verdcyen, inspecteur cantonal, ù l',falincs, membre effectif (1); 
5. l'i!. Robyns, - à Maescyck, 
4. 1\1. Goedertier, - à Lede, membre suppléant. 

2° Écoles de /l1 uges, 111.: Thouron: et ile Sa-int-Nicolas. 

1. !\[. Troeh, inspecteur provincial, ù Lierre, président; 
2. l\J. Kervyn, inspecteur cantonal, i1 l\Jeerench-é, membre effectif; 
5. 1\1. Grîllaert, - à Ypres, - {1) 

4. M. Vnndet· Cruyssen, - à Thielt, membre suppléant. 

C. ÉCOLES NOIUIALES 0'1NS'l'ITUTRlCES DES LOCALITÉS \VALLONE$. 

1 ° Écoles de Brnxelle&, de Brugelette, de Pesches; de Liége (reli9ie1,ses), de Liége 
(Jo11r11ea-ux), de liége (État) et de Dions. 

i. l\I. Henekels, inspecteur provincial, 11 Arlon, président ; 
2. 1\1. Devos, inspecteur cantonal, à Vilvorde, membre dfoetif; 
5. l\l. Dufonteny, 
4. 1\l. Delval, 
~- l\J. Goclfrin, 

à Gosselies, 
à Hollain, 
à Namur, membre suppléant. 

2° Écoles de Nivelles, d'A1·lon, tle Bastogne, cle Gosselies, cle Champion (laïques), de 
Champion (religieuses), d'Anilem1e et ile Virton (teli9ie11ses). 

t. l\l. Braun, inspecteur des écoles normales, président; 
2. M. Langohr, inspecteur cantonal, tl i\Iontzen, membre effectif; 
5. 1'1. Driesen, - à Bruxelles, 
4,, M. Dawant, - à Erbisœul, 
~- l.'IL Compère, - à Anseremme, membre suppléant. 

D. ÉCOLES NOIIMALES D'INSTITUTRICES DES LOCALITÉS FlA!IANDES. 

·1° Écoles de Saint-Nicolas, de Tongres, d'llérentlwls et de Wavre-Notre-Dame. 

·I. M. Kervyu, inspecteur provincial, 11 Gand, président ; 
2. 1.'11. Van Gansen, inspecteur cantonal, i, Hasselt, membre effectif; 
5. M. Renier-, - a Courtrai, 
4. M. Bols, - à Louvain, 
5. !U. Vercamer, -- li Saint-Nicolas, membre su~pléant. 

(') M. Verdeyen avait, primitivement, été désigné pour faire partie du jury présidé par M. I'Inspecteur 
provincial Troch. Par arrêté ministériel en date du 28 juin ,f878, il a été autorisé à permuter avec 
M. l'inspecteur Grillaert. 
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2• 1..\:oles de Gand, de Messines, <le llniges, de Louvoin et de Tltielt. 

L ~I. Jaeobs, inspecteur provincial, n Bruxelles, président ; 
2. M. llrouwers, - i1 Hasselt, rnerubre effectif; 
5. M, Ilertrnnd , inspecteur cantonal, à Tongres, 
4. 1\1, Wtllems, - lt llorgcrhout 
?5. 1\1, Decoster-, - tl Westcrloo, membre suppléant. 

11. - Artêtê royal fixant à 18 [roues par jour les ùulemnùës â, allouer, 
à titre de vacation~ aux membres des jurys de sortie des établissements 
normaux primaires siégeant ait lieu de lem· résidence. 

,& Juillet 18'16. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu les arrêtés royaux du 15 juillet 1862, du 2?5 janvier 1864 et du 'l7 mai 1872, concer 
naut les indemnités de frais de roule et de séj11u1· à payc1• aux membres des jurys, pour les 
examens de sortie des élèves des écoles normales primaires ; 

Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intéeieur-, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ArtT. f ••. Por tlérogalion aux règles déterminées par les arrêtés royaux précités, une 
indemnité de 18 francs par jour sera accordée, à titre de vacation, à chacun des membres des 
jurys pour les examens de sortie des élèves des écoles normales primaires, siégeant au lieu de 
leur résidence. 

AnT. !;!. Notre JUinist1·e de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 4, juillet i876. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le illinistre de l'Intérieur, 

DBLCOUn, 

Ill. - Arrèlé 1·oyal interprétant la di.~position du 4 juillet ,f 876, <JlÛ a fixé 
à 18 francs par jour l'indemnité â attribuer aux membres des furys de 
sortie des établissements normmliX primaires > siégeant au lieu de leur 
résidence. 

•8 décembre 1181'8, 

LÉOPOLD If, Ro, DES DELGEs, 

A tous présents el à venir, salut. 

Revu les arrêtés royaux du 15 juillet 18ti2, du 25 janvier 1864 et du 27 mni 187:-2, coucer 
nant les indemnités de frais de route et de séjour à allouer aux membres ries jurys ù' examen 
de sortie ries établissements normaux primaires; 
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Bevu également notre nrrèté du s juillet 18761 pris en dérogation dos arrêtés prèrappelés, et 
nttribuant une indemnité de 18 francs par jour, à titre do vacation, à certains membres desdits 
jury1-, siégeant nu lieu de leur résidence; 

Consiclérant que des doutes se sont élevés sur ln portée 11 donner ù celte dernière disposition; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et urrêtons : 

AnT, 1 °'. Ln disposition précitée du 4 juillet t 876, n'est applicable qu'aux membres des 
jurys d'cxnmcn qui, antérieurement à cette disposition et en vertu des arrêtés royaux du 
Hî juillet 186':l, du 25 janvier ·1861. et du 27 mai 187~, recevaient des indemnités pour frais 
de route et de séjour, lorsqu'ils siégeaient en dehors du lieu de leur résidence. 

Elle no s'applique donc point aux directeurs et aux me;ubrcs du personnel enseignant des 
écoles normales, 'uppelés à foire partie des jurys d'examen do 'sortie siégeant dans ces 
établissements. 

Art. 2. N1,tre :!\Iinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté . .,,, 
Donné à Bruxelles, le 28 décembre 1.876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le J/i,1istre de t• Intérieur, 
Dsr.coua. 

IV. - An·êté 'royal portant réorganisation de l' ensei9-nement du dessù: dans 
les établissements normmex primaires. 

LÉOPOLD II, Ro, Dl!S BEtGEs, 

A t?us présents et à venir, salut. 

Voulant réorganiser- l'enseignement du dessin dans les établissements normaux primaires et 
régler ri nouveau 111 position des maitres chargés de cet enseignement; 

Vu l'arrêté royal clu 10 juillet 1878, qui n institué un diplôme de capacité et établi un cours 
normal temporaire à l'usage des maîtres ci-dessus désignés; 

Vu l'arrêté royal du 5 août i 875, relatir11 ln classification et aux traitements des membres 
du personnel des établissements normaux de l'Étnt pour la formation d'instituteurs primaires, 
ainsi que l'article '56 du budget du Ministère de l'instruction publique, exercice 1879, comprc 
nont un crédit destiné à augmenter , dès cette année, le traitement des professeurs attachés 
auxrlits établissements et qui sont porteurs du diplôme de capacité pour l'enseignement du 
dessin; 

Sm· la proposition de Notre Ministre de l'lnstruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 ••. L'enseignement du dessin, donné clans les établissements normaux primaires, sera 
réorganisé conformément nnx résolutions adoptées p:w le Conseil de perfectionnement des arts 
du rlessin , dons sa session tic 1876. 

Notre 1\linislre de l'instruction publique prendra les dispositions nécessaires à cette fin, Il 
arrêtera le nouveau programme à suivre et déterminera le nombre d'heures ii consacrer à 
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l'enseignement du dessin dans chacune des trois divisions d'études, ninsi que Io nombre des 
points n affecter ù cette branche, lors des exnmens d'admission, de passage et de sortie. 

Aur , 2. Les personnes chargées de l'enseignement du dessin dans les étnblissernenta 
normaux primaires, qui sont porteurs du diplôme de capnclté institué par l'arrêté roynl précité 
du 10 j uillct 1878, prendront le litre de professeur de dessin cl leur traitement sera fixé de ln 
manière suivante : 

Dans les écoles normales prlmaircs de l'Êtut. 
Dans les sections normales primaires de l'Étnt 

Minimum. 
• fr. 2,000 

r.eoo 

Moyen. 
2,100 
1,700 

Maxrmum. 
::l,200 
1,800 

A11T. 5. Les dispositions de l'artiele 2 de l'arrêté royal de classification, en date du 
5 août ·1875, rt latives aux nugmcntntions qui peuvent être accordées d'après les années de 
service, sont applicables aux catégories de trnitemcnts prévues par l'article précédent. 

An, 4. Lorsqu'un professeur de dessin occupera en même temps d'autres fonctions rému 
nérées, dans l'étnblîssemcnt auquel il est attuché ou dans tout autre établissement d'instructlon 
publique, son traitement, tel qu'il est indiqué ci-dessus, sera réduit de moitié, 

Disposition transitoire. 

ART. !'$. Les traitements nouveaux des professeurs de dessin, porteurs du diplôme de capacité, 
_ qui étaient attachés à des établissements normaux primaires , à l'ouverture de l'année 
scolaire 1878-1879, prendront cours à partir du I « janvier dernier. 

ART. 6. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 19 mai 1879. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l' Instruction publique, 

P. VAN HUDIBÉECK. 

V. - Arrêté ministériel déterminant le 7Jrogmmme de l'enseiynement du 
dessin à donner dans les établissements normaux primaires. 

Ut m11f 18:19. 

LE l\fJNISTltE DE L1fNSTltUC'flOl'i PUBLrQUR, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 octobre 1868 relatif aux programmes d'études appliqués aux 
établissements normaux primaires; 

Vu l'ai rèté royal du !J moi ·1879, dont l'article I" est ainsi conçu: 
" A11T, i«. L'enseignement du dessin, donné dans les établissements normaux primaires, 

sera réorganisé conformément aux résolutions adoptées pat· le Conseil de perfectionnement des 
arts du dessin, clans sa session de ·187!i. 

" Noire Ministre de l'instruction publique prendra les dispositions nécessaires à celle fin. Il 
arrêtera le nom l'au programme à suivre et déterminera le nombre d'heures à consacrer à 
l'enseignement du dessin dans chacune des trois divisions d'études, ainsi que le nombre des 
points à affecter à celte branche, lors des examens d'admission, de passage et de sortie. " 

Arrête : 

Art. 1"'. Les dispositions de l'arrêté ministériel précité du '10 octobre 1868 seront, en cc 
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qui concerne I'cnseigncment du dessin, remplacées pat' les suivantes, 1i partit· de l'année 
scolaire t87U-1880: 

1"1•031•111ume de l'c111rnlgut>mc11t tlu tlc!!Hln 1\ domu.•1• 11111111 lt'H (•colc111 cl lc111 11cctlon111 uormnle■
111·l11111h·c111 tl'h111Cl(ute111•.11 et d'l11.111lh1h•lccH, 

1re ANNÉli o'srcues (deux heures par semaine}, 

IJcssin 9eomét1·ique, dessi» â main libre el â l'aide d'instruments. 

1 • Dessin linéaire. Êtutlcs des figures de 
gêomêtl'fo plane cl de quelques-unes de 
leurs combinaisons. 

2• Combinaisons des polygones réguliers. 

3• Application des fit ures géométriques 11 
l'ornement. 

4° Exercices de dessin de mémoire. 

15° Exposé pratique des connaissances fon 
damentales des couleurs avec des applications 
très élémentaires en tons entiers. 

Obsen,atio11s. - Les opérations seront 
faites 11u Iahlenu parle professeur, Les élèves 
suivront le tracé des fi;:1urcs à main libre 
dans leurs eahin-s-brouillons et metu-ou; 
ensuite leur trnvall nu net en employant la 
règle et le compas. 

Lorsque les élèves comprendront la cons 
truction géométrique des figures, ils s'exer 
ceront i1 les tracer i1 vue ou à main libre, 
sui- la planche nuire, Le professeur vériflera 
ou fera vériflrr par l'élève lui-même l'exaeti 
tudc du tracé des flgures. 

A tom de rôle et simultanément, s'il est 
possible, les élèves feront, il main libre, ces 
exercices au tableau et en vérifieront l'exac 
titude avec la règle et le compas, uu moyen 
d'opérations géométriques. 

L'ornement sera dessiné uu trait, à main 
libre, sur un réseau géométrique de lignes 
droites ou courbes. Le professeur fera exécu 
ter, de temps en temps, quelques dessins à 
main libre sui· papier, 

Le professeur- fera, de temps en temps, 
reproduire de mémoire l'ensemble ou une 
partie du dessin ou d'une étude faite précé 
demment. 

Exposé a fair~ par le professeur. 

2• ANNÉE D'ÉTUDES (deux heures pur semaine). 

Principes des projections et éléments de perspr,ctive. 

1 • Principes élémentaires des projections 
n'exigeant que des pions : 

A. Perpcndiculaiees à l'un des plans <le 
projection et de parallèles à l'autre; 

Observations. - Le professeur fera au 
tnhlcau le tracé des projections et les élèves 
suivront ces opérarions en les dessinant, ù 
main libre, dans leurs cohiers-brouillons, 
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B. Perpcnrliculah-es 11 l'un des plans de 
projection et obliques t, l'autre ; 

C. Perpendiculaires aux deux plans de 
proj cction. 

2° Éléments de perspective. 

5° Dessin des solides élémentaires, repré 
sentés plll' leurs arêtes en fil de for (système 
Stroësser}, 

4° Dessin au trait, d'après nul ure, d'objets 
simples et usuels (eruquls), 

5° Exercices tic dessin de mémoire. 

pour les tracer au net à l'alde d'instruments 

On procèdera de la même façon que pour 
l'enseignement des prluelpcs de projections. 

Les solides seront placés sur un pied 
devant le tableau nuir ; les élèves les dessi 
neront à main libre et véi-ifieront l'exneti 
tude de lem· travail puL· l'application des 
règles de la perspective, 

Les dessins sont cotés, sur l'mdication du 
professeur, pom· construire les projections 
des solides représentés en perspective. 

!Hèmes principes et procédés que ceux qui 
sont indiqués au n° /~ du programme ensei 
gné dans la 5° division (l'• année d'études). 

6° Premières notions d'harmonie des cou 
leurs ~vee applications polychromes en tons 
entiers et pal' juxtaposition d'après la théo 
l'ie des couleurs complémentaires. 

5• ANNEE n'.ËTUDES (une heure par semaine}. 

Principes généraux d11 llessi11 tl'après le relief. - Notions des ombres et~ de la lumière. - 
Dessin, cl'ap1·ès le relief, des fragments 1l'arc/1itecture et d'ornement. 

1° Étude de dessin ombré des solides 
(système De i\Junter}. 

2~ Étude progressive du dessin ombré, 
d'après les fragments d'architecture et 
d'ornement moulés sur les monuments de 
l'architecture et de ln sculpture de l'anti 
quité, du moyen à1:,c et de la Renaissance. 

Obsenietion«. - L'étude du dessin ombré 
commencera pa1• les polyèdres élémentaires 
isolés d'abord, groupés ensuite, et sera conti 
nuée d'après les corps ronds et sphériques 
ainsi que d'après des groupes composés de 
deux catégories, Les ombres seront dessinées 
à l'estompe. 

Ces fragments seront d'abord étudiés isolé 
ment, puis par groupes progressivement 
compliqués. 

Le professeur donnera des explications 
orales sur le caractère et le style tic ces 
objets, ainsi que sur la place qu'ils occupent 
dans les monuments. 

5° Exercices d'application aux arts et 
métiers (croquis). 

,1-o Exercices clc dessin de mémoire. 
5° Étude de la perspective linéaire et 

principes du tracé des ombres. 
25. 
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A111. 2. A partir de i 881 l'examen d'admission aux écoles et fHIX sections normales 
compren.h-a une épi-euvo sur le dessin géométrique /1 main libre et n l'aide d'instruments. 

Un unmbrc maximum de dix points sera attribué /1 cette matière, 
A1tT. 5. l.os époques auxquelles les examens semcsn-lcls 1•t les examens de sortie porteront 

sur il' nouveau programme de drssin , sont Ilxées comme suit : 
A pnrtir de l'année scolaire ·1879-1880, pour les cxnmcus semcsu-icls de ln division infé 

rieure; - à partir de l'année seolnirc -1880- 188 1, JH>ur les examens scnu-str-icls de la division 
moyeu ne, -- et ii partir de la fin de l'année scolaire 1881-188:2, pour les examens lie sortie . 

Le nombre des peints ù affecter nu dessin, lors tics examens préeitt~s, est fixé à cinq pour 
chacune des épreuves semestrielles eth vingt-cinq pour celles de, examens de sortie. 

Bruxelles, le 19 mai 1879. 
P. V AN IlunrntlF.CK. 

---~- 

VI. - Great ion ct'-un cours de droi! constitutionnel et administrati] dans 
les écoles et sections no1·males primaires d'ùistitewrs. - Rapport au Roi 
et arrête 'royal. 

RAPPORT AU ROI. 

Au nombre des marières que doit nécessairement embrnsser l'enseignement donné dans les 
écoles normales prlmnires de l'État! les arrêtés royaux du 11 novembre 184.5 et du 
1 !'.î décembre 18GO placent " les éléments de prali11ue a.lministratlvc, - l'explieution de ln 
Con-titutiun , tics lois, ar-rétés et rè;\lements relatifs i1 l'instruction primaire, - ln tenue des 
reiistrcs de l'état civil, - la rédaction des prucès-verbaux, les formules d'actes, la législation 
des fol11·ic1u1•s ,('pglise ". 

Le plan d'études publié en 18f8 a élagué du cours la tenue des registres de l'état civil, la 
réduction des procès-vei-boux, la lrgi,lation des fabrlques d'1•glisc. li a donné plus d'importance 
aux antres mat ières Pt y a :ijoulé un enseignement économique. Le cours a pris alors la 
rubl'Ï1p1e : " Notions de nos lfli, organiques et notions d'économie sociale. n 

C'rrait 1I1Ic pcnsèc ffrondc que d'associer ainsi deux genres d'études qui ~e complètent de la 
manière ln plus heureuse. 

~lnis l'r11si>ig1w1n1·t1t du droit con-tttutionnel, Ici quïl o été organise: en i868, ne répond 
plus aux b.-soins de la situnt iou netuelle ; il fout lui 1lo1111er une importance plus gr·nndc si l'on 
v1·11t ({llll r11111c1111· et le rcsp•·et quinspircnt aux hommes d'aujourdhui les pi-incipcs fondamen 
taux d1• notre l'harlt• nnt ionnle se trnnsmettent n le111•s descendants et résistent à l'action 
d'influences puissantes qui essuient de les nltérer, Pour que les génfralions qui s'élèvent 
puis-eut résiste:- ii ces efforts, les instituteurs que l)OUS lclll' préparous doivent être mieux 
initiés qu'nutrcfuis nux maximes sur lesquellc-, notre Constitution repose. 

Aucun 1I10,rcn ne peut mieux fovo1·ise1· le développeuient du sentiment nntionnl qu'un eusei 
gncmeut Ir-uctucux dr-s pr-ineipes constirutionuels. Donné avec talent, dnus un esprit de sincère 
patriotisme, cet 1·11s1·ignrrnc11t, ou sein iles écoles normales, sera bientôt le moyen par excel 
lence de former des instituteurs dignes et capables d'inspirer /1 leurs élèves un attachement 
profond pour " les grandes institutions qui garauusseut l'ordre en même temps que la liberté 
et sont la base la plus solide du trône •. 

Le maître retracera d'abord à grands traits l'histoire de nos institutions politiques actuelles 
et monu-cra comment clics sont conformes aux rnœurs du peuple belge, comment les origines 
s'en retrouvent dons nos vieilles chartes cl dons ces joyeuses-entrées où nos pères stipulaient 
des garanties pour le maintien de leurs libertés et de leurs droits; abordant l'examen de la 
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Constilution en elle-même, il fez-a rcssorti.r de quelle façon heureuse elle rén lise l'applioation 
des règles les mieux ndaptécs 1111 l!,OllverncmL'lll d'une nation libre; les mémnruhles dlsr-ussions 
de notre Congrè: national lui fouruirout des eitntious du plus huut intérê] et feront passer 
clans son ~11st•igne111ent l'!'~prit qui nnimnit cet te illustre assemblée ; cufln , pour n'oublier 
n11(•1111 des motifs qul doivent nuus rendre cl'lt(• Constitution chère, il pnssera rapidomeut en 
revue les p1·og1·è, que, dans k cours d'un demi-siècle, clic nous fi permis d'accomplh-. 

Tel sera le cnrul'tè1•e de lu purlie gt1nérnlc du cours, 
Ilecherchnnt ensuite de cp1l'IIC manière les prescriptions eonstitutionnelles 0111 été mises en 

pratique, le maitre examinera nos lots politiques et udmlnlstrntlves ; l'étendue de la nllllièrc 
I'obligern ici à cieconscrlrc son enseignement, mais il devra cepeudnnt disposer- du temps voulu 
pou1· exposer dans un ordre méthodique les parties les plus importantes et les plus usuelles de 
nos lois org1111Î(fUCS, 

Arrivé à cc point, l'enseignement des notions élémcntnires de notre droit public amènera le 
maître, par mm transition naturelle, à s'occuper des éléments de l'économie sociale ; ù initier 
le futur instituteur aux principes qui régissent la condition matérielle de l'homme vivant en 
société; ù lui montrer ln distribution de lu richesse soumise 11 des règles que les combinaisons 
artifleiellcs sont impuissantes à remplaeer-, Ces éléments touchent aussi aux devoirs moraux 
en prouvant que l'ordr-e et ln prévoyanec, l'épargne et la tempérance sont les seuls moyens 
efficaces dont l'homme dispose pour améliorer son sort, De pareilles notions sont au nombre 
des plus précieuses que le norrnatiste, devenu instituteur, pourra Iaire pénétrer, plus tard, 
dans l'esprit de ses élèves; clics permettront ù ceux-ci d'aborder avec un courage éclairé ln 
lutte contre les difficultés de ln vie ; enseignées dans les cours d'adultes, clics réconcilieront 
quelquefois avec lès lois sociales des coeurs prêts i1 s'égurer ; clics seront Je plus puissant anti 
dote contre des doctrines qui surexcitent souvent, mais qui trompent toujours les espérances 
et qui réussissent seulement à entretenir parmi les citoyens des inquiétudes fatales aux intérêts 
de tous. 

Les connaissances juridiques très élémentaires que les norrnnlistes auront acquises pnr 
l'étude de la Constitution et des lois organiques auront encore un nuire résultat heurcux ; clics 
permettront de donner plus de portée a~1x notions de droit commercial, dtt_jit comprises 
aujourd'hui dans les leçons de comptabilité qui figurent au programme. Cc cours pourra mieux 
alors appeler- l'attention sur les principes générnux du droit civil, indispensables à l'intelligence 
des lois commerciales et relatifs ù l'organisation de la famille, à ln capacité civile, 1t la consti 
tution de la propriété aux divers contrats. 

Pour atteindre ces résultats, les cours élémentaires du droit constitu tionnel et admiuistratif 
doivent ètre érigés en cours spéciaux et confiés à des professeurs possédant des connnaissnnees 
juridiques assez npurufundies. lis se chargeront en même temps d'enseigner- les notions 
d'économie sociale et les principes les plus importants du droit commercial. Il faudra clone 
confier cette tâche, autant que possible, i1 un docteur en droit. 

Chargée pnr l'arrêté royal organique de régler l'emploi du temps dans les écoles normales, 
mon administration s'est assurée que l'întroduction du nouvel enseignement, en y consacrant 
les heures nécessaires, n'amènera point, pour les normullstes, une augmentation notable de 
travail. Le seul inconvénient qu'auraient pu présenter les innovations projetées n'est donc pas 
è craindre. 

Si Votre Majesté approuve le plan des réformes dont j'ai essayé de démontrer l'utilité, je la 
prie de vouloir bien revêtir- de sa signature le projet d'arrêté ci-joint. 

Je suis, Sire, clc Votre Majesté, 
Le très respectueux, n-ès fidèle et très dévoué serviteur, 

Le 1'linist1·e de l' Instructicn p1tblique, 

P. VAN HU!IBÉECK, 
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LÊOPOLD Il, Roi des Oelges, 

A tous présents et ù venir, salut. 

Vu les arrôtds royaux des 11 novern bre 1 s1,5 et rn décembre 1860, ainsi que le plan 
d'études pour les éeoles normales primaires de l'État, en date du 10 octobre 18()8; 
Sur le rapport et la proposition do Notre Minist1·c do I'Instruction publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

AnT. 1 •r. Il est institué, dans les écoles et les sections normales de l'État destinées à ln 
formation d'instituteurs primaires, un cours élémentaire de di-ort constitutionnel et ndminîs 
tratif, comprenant : 

A. L'histoire sommaire clos institutions politiques du pays; 
n. L'étude de la Constitution et des lois qui s'y rattachent. 
Un arrêté ministériel, modifiant le plan d'études actuel, énumérera les lois qui seront 

comprises dans cet enseignement, en distinguant celles qui devront être examinées en entier 
de celles dont on se bornera t1 faire connaitre les parties les plus importantes; 

C. L'étude de la loi et des principaux règlements sur l'instruction primaire. 
A111'. 2. Le cours élémentaire de droit constitutionnel et administratif sera donné, dans 

chacune des écoles et sections normales, par un professeur spécial, qui sera, autant que 
possible, porteur du diplôme de docteur en droit. 

ART. 5. Le professeur spécial de droit constitutionnel cl administratif sera également chargé 
d'enseigner : 

1° Les notions d'économie sociale; 
2° Les éléments de droit commercial, précédés d'un exposé des principes généraux du droit 

civil dont la connaissance est nécessaire pour l'intelligence du droit commercial. 
L'enseignement des éléments du droit commercial dans les écoles et les sections normales 

d'instituteurs sera désormais distinct du cours de tenue des livres; il portera sur les disposi 
tions les plus importantes du premier et du troisième livre d II Code de commerce. 
ART. 4,. Notre ~linistre de llnstrnction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 2.0 février 1879. 

LÊOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Jfinistre de l'instruction pieblique, 
P. VAN UunrnÉECK.- 

-~-- 

VII. - ,;frrèté royal rendant applicables à l'école normale de /Jlons les 
dispositums du règlement 01·ganîque des écoles normales de Lierre et de 
Nwelles. 

• ~ Juillet t 8-,o. 

LÉOPOLD Il, Roi nss BEI.GEs, 

A tous présents et ù venir, salut. 

Revu Notre arrêté du 17 février 1870, décidant l'établissement dans la ville de ~Ions, d'une 
des écoles normales d'instituteurs /1 ériger aux frais de l'État, en exécution de la loi du 
2\l mai 1866; ' 
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Vu ladite loi du 29 mni 18G6, ainsi que l'article 5G de ln loi du 25 septembre 1842 eoneer 
nant l'enseignement primaire; 

Vu également l'lll'l'èté royal du 11 novembre 1843, modifié par les arrêtés du 28 juin 1854 
et du 15 décembre 1860, portant règlement organique des écoles normales de l'État, établies ù 
Lierre et ù Nivelles, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons m·rêtc et arrêtons : 

ART. 1 ••• Les dispositions du règlement organique précité des écoles normales de Lierre et 
de Nivelles, sont rendues applicables h l'école normale de l'i~tat, à l\lons. 

Anr'. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné à Laeken, le 12 juillet 1876. 

LÎ\OPOLD. 
Par le Roi : 

Le ilHm"stre de l'Intérieur, 

DoLCOUR. 

VIII. - /frrèté ministériel rendant applicables â l'école normale de LJlons les 
dispositions relatives att règlement d'ordre intérieur et au mode de nomi 
nation des employés infërieu-rs des écoles normales de Lierre et de Nioelles. 

.• a JutUet :1s-:ro. 

LE .Mli\1S1'RE DE L'lNTÉBlhlrR, 

Vu l'arrêté royal du 17 février 1870, décidant l'établissement dans la ville de Mons, d'une 
des écoles normales d'instituteurs à ériger aux frais de l'État, en exécution de la loi du 
29 mai 1866; 

Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures en ce qui concerne le règlement d'ordre 
mtérieu.r de cet établissement et le mode de nomination des employés inférieurs qui y seront 
attachés, 

Arrête: 

ARTICLE UNIQUE, Les dispositions de l'arrêté ministériel du 50 juin -f.8!54. relatives au règle 
ment d'ordre intérieur des écoles normales de l'État /1 Lierre et à Nivelles, ainsi que celles de 
l'arrêté ministériel du 14 mars 1860 et de l'arrêté royal du 5 août 1875, concernant le mode 
de nomination et la fixation des traitements des employés inférieurs de ces établissements, sont 
rendues applicables à la nouvelle école normale de l'Etat, à Mons. 

Bruxelles, le U juillet 1876. 
DELCOUR, 

IX. - Arrêté ministériel portant règlement d'organisation d'une école 
d'application près de l'école normale d'instituteurs., à Mons. 

•li septe1ubre 11878, 

LE .l\hroSTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 5 modifié du règlement général des écoles normales de l'Etat à Lierre et à 
Nivelles, rendu applicable ù l'école normale de l'Etat à i\Jons, article ainsi conçu : 

,, A11T. 5. Pendant ln troisième année d'études, les élèves sont spécialement exercés ù la 
24. 
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pratlque de l'enseignement dans une école primaire organisée par les soins du Gouvernement, 
sous le nom d'école d'application, n 

Considérant qu'il y n lieu de prendre des mesures pour assurer l'exécution de cette disposi 
tion en ce qui concerne l'école normale do l'Etat pour la formation d'instituteurs, établie il 
Mons, 

Arrête : 

AnT. 1er. Une école primaire, portant le nom d'école d'application, est établie près de 
l'école normale de l'Etat, à !Uous, dans le but d'exercer les élèves-instituteurs à ln pratique de 
l'enseignement. 

AnT. 2, Ln surveîllanee, quant à l'instruction et à l'administration, est exercée par les fonc- 
tionnaires qui ont lt remplir ce même office ù l'école normale. 

Tout ce qui concerne ln comptabilité rentre dans les attributions du proviseur, 
L'administration communale a, en tout temps, le droit d'inspecter l'école d'application. 
Anr; 5. Le professeur de pédngogie et de méthodologie remplit les fonctions d'instituteur 

en chef à l'école d'application, Il est aidé par un ou plusieurs sous-maîtres, nommés pal' le 
Gouvernement, L'instituteur en chef et les sous-maitres reçoivent sur la caisse de l'école une 
indemnité annuelle, dont le chiffre est déterminé pa1· le Gouvernement. 

Aar. 4-. L'école d'application se charge, jusqu'à concurrence du nombre de 200 élèves au 
moins, de l'instruction des enfants pauvres à désigner par l'administration communale et 
moyennant une subvention de la ville. 

S'il reste des places vacantes après l'admission des enfants pauvres, elles peuvent ètre 
occupées par des élèves solvables. 

Anr, 5. La subvention perçue du chef de l'insn-nction des enfants pauvres et les rétributions 
des élèves solvables servent à payer les dépenses du service annuel ordinaire. 

Des subsides peuvent être accordés sur le trésor public pour suppléer, le cas échéant, 11 
l'insuffisance de ces ressources. 

Ain. 6. Un règlement d'ordre intérieur détermine, entre autres, les conditions d'admission 
et la rétribution des élèves, le prog1•amme de l'enseignement, les jours et les heures tic travail, 
les vacances, le mode de punition et de récompense. 

Bruxelles, le 15 septembre t 878. 

P. VAN HuatBÉlicK.. 

X. - ,1rrêté ministériel portant règlement d'ordre intérieur de l'école 
-, d'application annexée à l'école normale d'instimteurs, à fJ/ons. 

118 septemb1•e 118~~. 

LR i\frNISTRE DE: L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Revu l'article 6 <le l'arrêté ministériel du l!'.i septembre 1878 ; 
Vu le règlement d'ordre intérieur arrêté par le directeur de l'école normale de l'Etat, à ~Ions, 

pour l'école d'application annexée à cet établissement, 

Arrête : 

ART, 1••. Le règlement susvisé est approuvé, ainsi qu'il suit : 

CHAPITRE PREMIER. 

Conditions d'admission. 

ART. i_••. Le directeur de l'école normale admet à l'école d'application tous les enfants 
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pauvres qui lui sont envoyés par l'administration communale, conformément n ln conventiun 
intervenue entre la ville et l'Etat. 

A11T. 2. Pour être admis l1 l'école d'appllcatlou, les enfants des familles aisées doivent: 
1 ° Avoir l'âge de 6 ans 11u moins et n'être atteints d'aucune Inflrmité contagieuse i 
~• Fournir la preuve qu'ils ont été vaccinés ou qu'ils ont en la variole; 
5° Produire un certificat de bonne conduite, s'ils ont déjù fréquenté une autre école. 
AnT. 5, Les demandes d'admission sont adressées dans la première quinzaine qui suit les 

vacances de Pâques et de septembre, soit au professeur de pédagogie, soit au directeur de 
l'école normale. 

Le directeur décide de l'admission dos élèves solvables. 

CHAPITRE II. 

Rétribtttions. 

A11T. li-. Les enfants des familles aisées payent une rétribution mensuelle de fr. 2-50. 
AnT. 5. Dans certaines clreonstanccs pnrticulières et à la demande expresse clos parents, le 

directeur peut réduire cette rétribution à fr. t-215 pat• mois. 
ART. 6. Lorsque trois frères fréquentent en même temps l'école d'application, le plus jeune 

est instruit gratuitement. 
AnT, 7. Les fils des professeurs attachés à l'école normale ou à tout autre établissement 

d'instruction publique existant dans la ville, peuvent être exemptés de la rétribution mensuelle, 
par le directeur de l'école normale. 

AnT, 8. Les rétributions scolaires sont payées à la fin de chaque trimestre entre les mains 
du proviseur de l'école normale. 

A11T. 9. Les élèves solvables paient, pendant le semestre d'hiver, fr. 1-211 pour le 
chauffage. 

CHAPITRE Hl. 

Tenue et conduite des élèves. 

ART, -1.0. Les élèves doivent être présents au moins cinq minutes avant le commencement 
des leçons. 

ART. 11. Leur tenue doit toujours être propre et décente. 
ART. 12. Les élèves occupent en classe les places qui leur sont assignées. 
An·r. 15. Ils ne peuvent apporter en classe que les objets dont ils ont besoin pour les leçons. 

Tous les objets inutiles ou nuisibles aux: progrès des élèves leur sont retirés des mains pour 
être remis aux parents. 

ART. 14. Les élèves donnent partout, hors de l'école comme dans l'établissement, des 
marques de soumission et de respect envers leurs maîtres. 

AnT. 15. Ils observent les règles de la bienséance et de la politesse h l'égar-d de Jeurs 
condisciples et de toutes autres personnes. 

AnT. 16. L'élève qui dégrade un meuble ou un objet quelconque est obligé de faire réparer 
la chose à ses frais. 

AnT. i 7. Il est tenu un registre particulier dans lequel sont inscrites les absences des élèves 
avec indication des motifs allégués. 

CHAPITRE IV. 

Distribution dit travail. 

ART, 18. Le progmmme des cours et la distribution du travail, pour les diverses branches 
de l'enseignement, sont réglés annuellement par le directeur de l'école normale sous l'appmba- 
lion da Gouvernement. 

Le tableau de ln distribution du travail est affiché dans la salle de chaque division. On ne 
peut s'écarter des prescriptions qu'il renferme. 
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A111'. f O. Pendant la récréation, les élèves se livrent, sous la surveillance du personnel 
enseignant, il des exercices gymnastiques ou il des jeux qui conviennent à leur âge. 

ART. 20. Les classes commencent et finissent par une prièro faite en commun. 
AnT. 21. Les leçons de religion se donnent conformément aux usngcs suivis dans les écoles 

commuuales de l\I ons, 
AnT. 22. Afin de rendre les élèves-instituteurs capables d'enseigner toutes les branches du 

programme, un changement régulier dans les leçons dont ils sont chargés u lieu à la fin de 
chaque mois. 

CIIAPITllE V. 

Répctitions et examens. 

A11T. 23. Les deux derniers jours de chaque mois sont consacrés ù ln répétition générale des 
leçons données pendant le mois dons les diverses branches d'enseignement. Une répétition 
particulière a lien pour certaines branehcs ù la lin tic chaque semaine. 

AnT. 21~. A la fin de chaque trimestre, les élèves subissent un examen qui porte sur toutes 
les branches enseignées dans la division dont ils fonl partie. 

AnT. 25. Les élèves-instituteurs sont chargés de procéder it cet examen et ile corrige!' les 
compositions sous la surveillance du professeur de pédagogie et du directeur de l'école 
normale. 

Anr, 26. Le trnvai! parfait est représenté par un maximum de points arrêté d'avance par le 
directeur, sur la proposition du professeur de pédagogie, et réparti entre les différentes 
matières, scion l'importance des branches. 

ART. 27. L'élève qui, dans les quatre examens trimestriels de l'année, n'a pas obtenu les 
deux tiers des points attribués 11 un travail parfait, doit doubler le cours dont il fait partie. 

AnT. 28. A la fin de l'année scolaire, il est délivré un hullctin constatant la conduite et les 
progrès des élèves pendant l'année. 

CHAPITRE VI. 

Punitions et récompenses, 

ART. 29. Les punitions qui peuvent être infligées aux élèves sont 

1 ° La réprimande particulière ; 

'2° La réprimande publique ; 
5° L'inscription du nom de l'élève au tableau noir; 

'•" L'isolement sur un banc en arrière ou dans u11 coin de la classe; 
5° Les arrêts ou la retenue après lu classe, pour foire un travail déterminé, sous la 

surveillance d'un sous-maître; 
6° L'inscription clans le registre des mauvais points et des punitions; 
7 ° L'exclusion provisoire; 

8° L'exclusion définitive. 
Ces deux dernières punitions ne peuvent être infligées que par le directeur de l'éraie 

normale, le professeur de pédagogie entendu. 

ART. 50. Les récompenses destinées i1 cnroul'agcr les élèves qui se distinguent par leur 
bonne conduite, leur application et leurs progrès, sont les suivantes: 

1° L'inscription dam le registre des bons points et des récompenses; 
2° L'inscription au tableau d'honneur qui est renouvelé chaque mois cl affiché dans la salle; 

5" Le témoignage de satisfaction qui est accordé, tous les samedis, aux élèves dont ln 
conduite a été régulière et dont l'application a été soutenue pendant la semaine. 
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A la lin de l'année scolauo, trente <le ces témoignages donnent th-oit lt un prix: de bonne 
conduite et cl'applîcntion; 

4° Les prix distribués chaque année aux élèves qui ont obtenu au moins les cinq sixièmes des 
poiuts clans les examens trimestriels. 

CHAPITRE Vil. 

Congés et vacances. 

AuT. 51. Les classes vaquent : 
A. Les dimanches et les jours de fête obligatoire; 
B. Les jours anniversaires de ln naissance et de l'inauguration du Roi; 
C. L'après-midi du jeudi de chaque semaine. 
Aur. 52. Un congé extraordinaire peut être accordé par le directeur, ù l'occasion d'une fête 

ou d'une réjouissance publique, 
AnT, 55. Les vacances de l'école d'application correspondent aux trois vacances de l'école 

normale. 
La reprise des cours a lieu Je lendemain de la rentrée des élèves-instituteurs, 
Anr • .2. l.'1-1. le directeur de l'école normale de l'Etat, à Mons, est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. - 
Bruxelles, le ·l 6 septembre 1878. 

P. VAN IIUMBÊECK. 

~ 

XI. - Arrêté royal relatif' à l' orqœnisatiim de l'école normale de l'État 
pour la formation d'instituteurs, à Bruges. 

LËOPOLD Il, Rot DES EELGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

' Vu l'arrêté royal du 15 juillet 1845 ayant notamment pour objet d'annexer des cours 
normaux permanents à l'école primaire supérieure du Gouvernement à Bruges [actuellement 
école iuoyenne de l'État); 

Vu la loi du ~.m mai i86G qui a décrété l'organisation de.nouvelles écoles normales primaires 
de l'Etat, ainsi que l'arrêté royal du 2a juillet 1875 décidant l'érection de pareille école à 
Bruges; 

Considérant que, par dépêches du 29 et du 51 mars 1879, 1r• division, n° 455, l'administra 
tion eommunale de Bruges permet d'apporter aux locaux actuels de la section normale 
primaire les améliorations nécessaires pour que le Gouvernement puisse y orgnniser un ensei 
gnement normal pédagogique complet, en attendant que de nouveau_x: locaux soient construits 
et pourrus de l'ameublement nécessaire ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1°•. L'arrêté royal précité, en date du 15 juillet 1845, est rapporté en tant qu'il adjoint 
des cours normaux: permanents pour la formation d'instituteurs primaires 11 l'école moyenne 
de l'Etat, o Bruges. 

2:'5. 
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AnT. 2. L'école normnlo d'instituteurs, 1t étnblir en cette ville, on vertu do l'arrêté royal du 
25 juillet 18751 sern immédiatement orgnnisêo et ouverte dans les locaux actuels do ln section 
normale, en attendnnt qu'elle puisse être trnnsférée dans los bâtiments dont la construction n 
été déca·étéc pnr l'arrêté royal précité. 

ART, 5. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 10 avril 1879. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

Le 1Jli11istre de l'Itistr1,ctio11 p11btique, 
P. VAN Hun101l&cK. 

XII. - Arrèté royal rendant provisoirement applicables à l'école normale de 
l'Etat , à Bruges, les dispositions du règlement organùrue des écales 
normales de Lierre et de Nivelles. 

t 1 ""rll tfH&. 

LEOPOLD Il, Roi nss B6tG6S, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 2 de Notre arrêté en dote du 10 avril, portant : 
• L'école normale d'instituteurs à établir en celte ville (Bruges), en vertu de l'arrêté royal 

" du 25 juillet 1873, sera immédiatement organisée et ouverte dans les locaux actuels de la 
" section normale, en attendant qu'elle puisse être tt-ansférêe dans les bâtiments dont la 
n construction a été décrétée par l'arrêté royal précité; " 

Vu l'art. 56 de la loi du 23 septembre 1842, concernant l'enseignement primaire; 
Vu l'arrêté royal du H novembre 184-3, rnodrflé par les arrêtés du 28 juin 18?>4- cl du 

Hi décembre 1860, portant règlement organique des écoles normales de l'État établies à Lierre 
et à Nivelles; 

Sur- la proposition de Notre ~Iinistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. 1 ••. Les dispositions du règlement organique précité des écoles normales de Lierre el 
de Nivelles sont rendues provisoirement applicables à l'école normale de l'État à Bruges. 

A11r. 2. Notre l\linistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le H avril t87!l. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

Le iJ/inistre cle l'!mtmction publique, 
P. VAN HUMBÉECK. 



~) 

XIII. - Tableau i11diqiiant la composition du. personnel administratif et 
enseignant des établissements no·rma1lx de l'Etat destinés à la formation 
d'instituteurs primaires. - Situatior: au 20 juillet 1879. 
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XIU. - Tableau indiquant la composition du personnel administratif et enseignant des 
Situaiùm. au 20 

NOMS ET PRÊNOi\lS. LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. 

f De Geynst, E J. 

2 Raymaekers, B .. 

3 Bosmans, J.-G .. 

'• Yseboodt, C.-J .. 

15 Wauters, L .. . 
6 Van der Auwern, J .-B.-C. 

7 Van Hoeck, B •. . . 

8 1 Spaeninckx, N .. 

9 1 Tielemans, B.-L. . . . 

10 I Sleeckx, L.-J.-D. 

fi I Tilhorghs, J. 

ül I Peirsman, L. 

f5 1 Ravoet, P.-L. 

1 1 Castaigne, P. J. 

2 1 Paulus, P.-J. 

5 1 Lebon, F. 

4 1 Wergifosse, P.-J. 

5 1 Berger, J.-B. 

1. - École normale 

lUalines, 26 juillet 1844-- 

Cortenaeken, t 7 mars 1822 • 

Genneken, 26 décembre 1815. 

Tamise, t •• mai 184,1> • 

Vorsselaer, { •r juillet 18!:it 

Malines, 15 octobre 18?H 

Rupelmonde, H février 1829. 

Arendonck, /:î mai 1846 

Tongerloo, 8 février t 852 • 

Anvers, 2 février 1818. 

Calmpthout, 28 septembre f 850 • 

Beveren-Waes, 14 mars 184-1. 

Lierre, 27 octobre f848 . 

Il. - École no•male 

La Hulpc 50 mars 1826 

Barvaux, 6 novembre 1828 

Nivelles, 28 juin 1807 . 

Battice, 15 août f 827 

Genval, 5 mai 18M. 
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établissements normaux de l' l!,'tat destinés à la formation d'instituteurs primaires. 
juille: 1879. 

. 
DATES DES ARRtTtS 

EMPLOIS. do l\lUTATIONS. Observa tians. 
NOlllNATION 

<l'lnstltuieu •• 8, à Ller •• c. 

Directeur • 

Proviseur 

Médecin. 

l\lattre d'études, chargé du cours 
de dessin. 

l\lailre d'études. 

Professeur de religion et de mo 
rale. 

Professeur de pédagogie, de mé 
thodologie et de notions des 
lois organiques. 

Professeur de langue et de lecture 
française. 

Professeur de langue flamande. 

Professeur de musique et de 
chant. 

d'ln!!itltute11rs, à Nivelles. 

Directeur 

Proviseur 

l\lédecin. 

l\Iaitre d'études chargé du cours 
de dessin. 

Maitre d'études chargé du cours 
de calligraphie. 

11 avril 1879 1 Nomma en remplacement de 
M. Geuonceaux, appelé à un 
autre emploi. 

9 avril 1862 

27 octobre 18:54 

2 octobre 1866 

21- mars '.1875 

2!5 aoùt 1877 

27 octobre 181S4 

10 octobre 

2~ octobre 

Professeur d'histoire, de gêogra- 1 18 mai 
phie, d'horticulture, de calli- 
graphie et de lecture flamande. 

Professeur de gymnastique • 1 25 janvier 

-1.877 

Professeur de mathématiques, 1 1er septembre 1874 
de sciences naturelles et de 
tenue des livres. 

1861 

8 novembre 18o1S 

1866 

187tl 

20 novembre 1878 

" 
,. 

" 

Nomma en remplacement de 
M. Van de Velde, appelé à d'autres 
foncttous. 

)J 

Nomma en remplacement de 
M. Stals, appelé à d'autres fonc 
tions. 

" 

" 
li 

" 

" 

5 janvier 18791 Nommé en remplacement de 
M. l'abbéCorvilain, D. P. 

1!S [uin 1875' " 

27 octobre 18tî4 1 .. 
15 février 187?S 1 " 

Nommé en remplacement dt> 
M. Wautriche, C., mis en disponi 
b1l ité. 

26. 
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"' . "' Q m 
NOMS ET PUÉNOMS, LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. Q 

·0 

11 
"' 

6 Rowet, A.-J. . . . . . Chaumont-Gistoux, 20 janvier t84!1 • 
, 

7 Villers, J, . . . . Petit-Rosière, 5 novembre i 850 . . 

8 Rassart, H .. . Pont-à-Celles, 16 avril 1814, • - 
9 Collard, F. . . . . . . . Huy, 18 fénier 1826 - . 

10 Rapsaet, L .. . - Qunremont, 20 juin 1857 . . . 
11 Faux, A .. . . . . . Châtelet, 6 juin 1850 • . . 
12 Deville, V •. . . . Liège, 27 octobre ·1821. . . . . 

15 Aerts, F.-H .. . . . . . Liège, 4 mai ,J 827 . . . . . 1 

1 

14 Fosséprez, A. . . . Couvin, 22 novembre 181H . . . . 

111. - École normale 

1 1 Gheury, J.-J. . . . Verlaine, 1> octobre 1.851 • . 
1 

2 I Allard, J .-J. . Vies, Ille, t 5 février 18;,5 • . 
i 

5 1 Willième, F.-J. Awenne, 25 novembre 1826 • . . l . . . - I 4- 1 Desmedt, C. Alost, 2 mars 1842 • . . 

!S I l\fothurin, J.-B. . . Frasnes-lez-Gosselies, 2-i- juin 1849 • 

6 1 Noël, F.-J .• . . . Piéton, !5 janvier 18:i2. . . . ,, 
\ 

7 1 Bodart, A. . . 1 Anhée, 28 octobre 1850 . . . H 
' l 
J 
.1 

8 1 Rosy. J.-B. . . . . 1 Sart Rlshart, !S janvier 1847 . . . · 11 

9 1 Servais, F.-C. 

-10 1 Loise, F .• 

Anvers, f 15 octobre i 856 

Samson, 28 juillet 1821:1 



( 103 ) f N• 2ci2. ] 

DATES DES ARRÊlt~ 
fülPLOIS. 

NOlllNATION. 

1'1UTATIONS. Obsel'vations. 

Professeur de religion et de mo- 1 51 décembre 187t> 
rulo. 

Professeur de pédagogie et de 1 16 mars 
méthodologie. 

Professeur de style et d'histoire. 1 10 mai 1847 

Professeur de grammaire Iran- 1 27 octobre 
çalse, de lecture, de lois orga- 
niques et d'économie sociale, 

Professeur de langue flamande 

Professeur de mathématiques 

Professeur de sciences natu- 
relles, lie culture et de géogra 
phie. 

d'lustltuic1ll's, à lUous. 

Directeur 

Proviseur 

lUédecin. 

Profésseur de mathëmatiq ues 

i\Iaître d'études. 

Professeur· de Iiuèrature fran 
çaise. 

·l ·I mai 

9 août 

18715 

5 janvier 

8 février 

29 avril 

·1854 

186'~ 

Hi septembre 1867 

181-5 

Professeur de musique vocale et 1 2?1 février 1864 
instrumentale. 

Professeur- de tenue des livres et 1 50 novembre 1872 
de gymnastique. 

1879 

12 septembre 1876 

-19 septembre 1876 

1879 

·1879 

Professeur de religion et de 1110- 1 50 novembre 1876 
raie, 

Professeur de pèdagosje, de mé- 1 -19 septembre 1876 
thodologie, d'éducation et d'his- 
toire. 

Professeur de grammaire et de 1 19 septembre 1876 
lecture française, de géogra- 
phie, de tenue des livres, des 
lois organiques et d'économie 
sociale] ers deux derniers cours, 
à titre provisoire). 

Professeur de longue flamande . r 50 novembre i 876 

5 avril 1877 

,, 

,, 

" 
Il 

Nommé en remplacement de 
M. l'abbé Lecomte, A. 

)> 

,. 

• 
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"' 

NOlUS E1' PRÉNO~IS. LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. 

i 1 1 Spruyt, H. . 

i2 1 Willame, A. 

15 1 Poignard, L. 

1 1 Genonceaux, L. 

2 1 Van de Weghe, C. 

5 1 Kirsch, G. 

4 1 Desorgher, E. . 

11 1 Van Keirsbilck, F. 

6 1 Houvenaghel, P .-L. . 

7 1 Baes, J.-1. . . 
8 1 Toussaint, J.-L. 

9 1 Leclereq, L .. 

rn I Hinderyckx, L. • 

H I Claeys, G. 

12 1 Van Ootegcm, E -J 

{ 1 Lefebvre, E •• 

2 1 l\linnaert, G. 

5 1 Swellen, A.-H. 

4 1 Gouder de Beauregard, H.-J.-A. 
!S De Rycker, L. . 

6 1 Verschaffelt, E.. • 

Vilvorde, 15 septembre 1852. 

tuons, 18 octobre 1854. • 

Grand-Rieu, 10 avril 18!:i2 

IV, - École normale , 

Gembes, 1 !$ février 1838 • . 

Oostcamp, 1.0 septembre 1848. 

Liëge, 211 novembre 1851 • 

Ostende, 26 août 181>4 • 

Bruges, 22 juin 184?:î . 

Nieuport, 11 mars 184-4 

Blverdinghe, 29 avril 1848 

Champlon, 9 novembre 1841 

Ath, 17 février 1817 • 

Bruges, 17 janjier- 184'9 

Bruges, 4 novembre 1844 . 

Wynckel-Sainte-Croix, 9 jmn 18?50 . 

V. - Section normalf 

Quenast, 22 mars 1851 

Gand, 4 mars 1856. . 

Saint-Trend, rn septembre 1856. 
Tongres, 28 mai 1845 . 
Gaud, 17 octobre 18~4. 

Gand, 24- septembre 1858 . 
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EMPLOIS. 
DATES DES ARRETES 

••• 
NOMINATION • 

MUTATIONS. Observation/J. 

Professeur de sciences naturelles 1 50 septembre 187 6 
et d'horticulture. 

Professeur de musique . . . 119 septembre t876 

de gymnastique de 19 septembre 1876 
calligraphie et de dessin. 

tl'lnstltotcnrs à Bruges. 

Directeur, chargé du cours d'édu- 1 11 avril 1879 
cation. 

Proviseur • • . . 1 H avril i879 

Professeur de français. 11 ?:i janvier 1879 

Professeur d'histoire, de gëogra- 11 avril 1879 
phie, de français et de gym- 
nastique. 

Professeur de langue flamande I H avril . 1879 
et de dessin. 

Professeur de pédagogie, de mê- 1 1 t avril 1879 
thodologie, d'histoire naturelle 
et de style. 

Professeur de religion. 

Professeur de mathématiques. 

Professeur de tenue des livres. 

Professeur de musique. . 

Professeur de droit constitu- 
tionnel. 

Surveillant (chargé des cours 
d'horticulture et de calligra 
phie). 

l'lnstltufcnrs, à Gand. 

Directeur 

Sous-directeur (chargé des cours 
d'éducation et de pédagogie). 

Proviseur et maitre d'études sur 
veillant. 

Professeur de français. • 
de lois organiques et 

d'économie sociale. 
Professeur de mathématiques, de 

sciences naturelles et de tenue 
• des livres. 

19 janvier 

15 révricr 

1-! avril 

H juin 

9 juillet 

7 mars 

1878 

1879 

1879 

1879 

1879 

18i6 

28 septembre 1868 

50 novembre 186;) 

15 octobre 1868 

50 septembre i87~ 
50 septembre 1869 

21 septembre 1865 

• 

• 
• 

lt 

" 
• 
,. 

" 

Nommé en remplacement de 
M. Van Hove, dérmssronnaire. 

• 

" 
,. 

M. Van Ootegem a remplacé 
l\1. Wîcht, démissionnaire. 

., 

• 

'J7. 
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NOMS ET PRÉNOMS. LIEUX ET DATES -DE NAISSANCE. 

7 Vllders, J. . 

8 Kerzmnn, H. 

9 Annaert, E.-J .. 

10 Van Hulle, H.-J. 

H Devos, E. 

121 Robclus, A. 
i5 Van Swieten, E. 

Gand, 24 novembre 1857 . 

Luxembourg, 6 octobre 1819 . 

Stekene, i.5 mai 1859 . 

Gand, 5 novembre 1827 

Gand, 19 janvier 1855. 

Gand, -15 février 1840. 

Gand,-9 mai 1852 . 

"VI. - l!icetlon nor111alc 

i Jamart, M .. Folx-les-Caves, 6 janvier 1825 

2 Sehreurs, J.-B .. . . . Warsage, 25 octobre 1844 

5 Adnet, F. . . . . Pussemange, 50 avril 1857 . ' . 
4 1 Emond, J.-B . . . Kayl (Grand-Duché de Luxemb.), 5 mai 1B59 • 

I'- 
t' 

~ 1 Mouion, J .-B. . !Uusson, 15 novembre 1851 î 

6 Chèvremont, F. Fontin-Bsneux, 26 février 1842 • 

7 Han use, L.-J. . . Sainte-Marie (Etalle), 27 septembre 184'1 

8 Boreux, L .. Bertrix, 10 juillet 18112 . 

9 Mirguet, V .• Dion-le-Mont, 17 novembre 184.-7 . i 
' l 

t O I Cardols, J. . . 1 Devant-le-Pont, 50 juin 1840. . . \ 
î 

H I Camaiier, G. 
1 

Berg-op-Zoom, 51 mai 1821 . • i 
i 

t2 I Stassart, A •• ,1 . Huy, t 7 juillet 182ft . . . . 
t5 Hoka, A. . Liége, 8 février 18:28 

"1'11. - Sedloa normale 

i I Jopken, E. . . · 1 Huy, ~7 février 1840 . . . . . 
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DATES DES ARRtTtS 
fülPLOIS. de l\lUTATIONS. Ofiservations. 

NO!IINATION, 

Professeur- de flamand, de géo- 28 septembre 1868 Il 

graphie et d'écriture. 

Professeur d'histoire . . 28 septembre 1868 . 
- de religion. . 22 nvril 1864 " 
- de culture. 15 août 1862 )J 

- de musique 6 novembre 1876 Nommé en remptacemeut lie 
111. Devos, Y., décédé 

- de dessin . 28 septembre 1868 " 
-· de gymnastique 2l'î janvier 1875 • - . 

cl'lntlitltute11rs, n D11y. 

Directeur (chargé du cours d 'éd u 
en tion). 

.lUaitre d'études surveillant 

merce. 

Professeur de calligraphie et de 
géographie (cours inférieur). 

Professeur de français (2e et 5• 
divisions). 

Professeur de musique 

de gymnastique 

de dessin • 

9 septembre 1866 

26 novembre i866 

22 mars 

Professeur de pédagogie et de I Hi mars 
style. 

1879 

1871'> 

Professeur de français ('! •• divi- 1 Hi octobre 1865 
sion), de mathématiques et de 
sciences. 

Professeur de religion. . . -112 octobre 1875 

de sciences et de corn- 215 octobre 1869 

Professeur de flamand, d'histoire 1 11 juin 1879 
et de géographie. 

2 septembre 1870 

2 mars 

28 septembre 1863 

28 septembre 1865 

6 juin 

1867 

1866 

d.'lnsiltuterll's, tl 't'lrtou. 

Directeur (chargé du cours d'édu-127 septembre 1875 
cation). 

" 

" 

1) 
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NOMS ET PfiÉNO\IS. LIEUX ET DATES DE NAISSANCE. 

2 I Kolbach, A .. 

5 1 Defrène, c .. 

4 1 Vadin, J.-J .. 

1:î I Jamart, P .-H. 

6 1 Colmonts, J .-M. 

7 1 Smal, A.-J. 

8 1 Beguin,.A. 

9 I Cpot, J •• 

10 1 Hanus, J. 

i 1 1 François, J.-B.-L. 

i2 1 Bertrand, C 

15 1 Watrin, A. 

i4 1 Didaeus, A •• 

1 l Golard, L. . 

2 1 Résimont, F. 

5 1 Fontaine, T. 

4 1 Lejeune, H .. 

Buvange (Houdclangc), 27 février 1 M-2 • 

Spy, 16 décembre 1848 

Lamorteau, 18 octobre 181:î6 

Folx-les-Caves, 6 janvier 1826 

Houppertingen, 29 mars 1854. 

Vezin, 17 avril ·1858 • 

Commnnster (Beho) 19 juin 1.844-. • 

Olloy, 8 novembre 1835 

Saint-Léger, 2 mai 1852 

Virton, 17 janvier 1854 

Châtelet, 2::! mars lMO. 

Colmar (France), 18 octobre 1859 

Hamoir, 9 septembre 1848. - 

VII. - Scctl@a normal-, 

Bruxelles, 9 mai 1836 . 

Namur, 26 août 1845 • 

:\Icrffe, 12 mai 18!>6. 

Haccourt, 24 mars 1857 

1:î I Boullienne, V. . Wasme, 22 mars 1841. 

6 1 Campers, P.-A. Rumpst, ·11 février 18!55 

7 1 Lambert, H.-J .. . Bruxelles, 7 août 1818 • . 'Il 
8 1 Fonder, J.-B. Couvin, 25 mars 1856 • 

9 1 Verlaine, F. Meeffe, 28 septembre 184,2 . 
10 1 Gheury, H .. . . . . l Verlaine, 4 octobre 1845 . . . 
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EMPLOIS. MUTATIONS. Observation,. 

l\lnltl'e d'études surveillant cliargè 1 10 mars 
du cours d'allemand. 

i'\1alt1·c d'études surveillant . 1 18 octobre 

Professeur de français, de géo 
graphie, d'histoire, d'hygiène 
et de pratique administrative. 

Professeur de pédagogie, de mé 
thodologie et de mathéma 
tiques. 

Professeur de religion et de mo 
rale. 

Professeur de mathématiques el 
de sciences 

Professeur de français et de gëo 
graphie. 

Professeur de calligraphie et de 
tenue des livres. 

Professeur de culture . • 

de musique 

de dessin • 

de gymnastique 

1l'instltnteurs, à Couvin. 

Directeur . 

IUaitre d'études surveillant 

1862 1 " 

t 877 1 Nommé en remplacement do 
M. Merscb, appelëü d'autres ronc 
tious. 

50 décembre 1878 

·18 février 1861 

·18 fêvrier 1862 

i •r octobre ·1869 

24.. septembre -1869 

27 septembre 1867 

1er février- ·1878 

10 février 1862 

17 novembre 187!:I 

50 décembre 1871 

2;; janvier ·l87!S 

50 septembre 1876 

27 octobre ·1866 

28 février 

" 

" 

" 
• 

1878 1 Nomme en remplacement de 
M. Monseur, appelé à d'autres 
fonctions. 

Professeur de langue et de litté- 1 28 décembre 1864 
rature française, de pédagogie, 
de mêthcdologie, de pratique 
administrntive, d'histoire et de 
gym nasuq ue, 

Professeur de langue et de litté 
rature frunçaise, 

Professeur di! langue et de llttè 
rature française, de langue fla 
mande, d'histoire et de dessin. 

Professeur de religion el de mo 
rale. 

Professeur de musique • 

de géographie, de 
sciences naturelles et de calli 
graphie. 

Professeur de mathématiques et 
de sciences naturelles. 

28 décembre t 864 ..• 
mai 1879 

·17 octobre 1866 

51 octobre {868 

30 septembre 1869 

12 juin ·1877 

" 

" 

" 

" 

" 
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XIV. - Tableau indiquant le nombre des élèves ainsi que le nombre et le montant 
Années 

., .., 
Q 

" NOMllRE DES ÉLtVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. ~ . ..,., 
DÉSIGNATION ~-~ ~::: c- 

ClJ O ê = :-g 3• DIVISION. 2• 111VISION. l" DIVISION. .. ~- 
DBS - ·- 'Q ( t•• .-Nrde D'trvots.) (1• A.NNtE D'hUDES.) (3• MN~!: o'huo•s.) TOTAL 0 = i:: 

~ ~ë giuéril - " :Îl'l'AJILIS8l:MEN 'l'S. c,. , ...... ,.1 !:lèves ad- ~}U Eloves11d- 
·~: EU,os llll! lfü101 111is Elovos ml' des èltsves 

à.doubler T0TA.t. à doubler- 1'OTA.L. à douhler TOTAL. lo.mll,. 
'.!: nouvoaux. le nouveeex. •• nouveaux lo .., Cl)urs •. cours, cours 

Année seolaire 
b'coles normaie« d~ l'Etat. 

· Lierre • 

Nivelles 

Touuir. 

Secliona norm.alesprima.i1·e 
étabhos prêa des ëoclee muyeaQf'l5 
de t•t;lat tat1L1tC1bne •• éculai,. pn 
mairc, ,u.,or1oura1 ) 

Bruges. 

Gancl 

Uuy. 

Virton 

Couvin. 

Touux, 

Aca!ee normale.s agréée.s. 

Bruxelles . 

Thourout . 

Saint-Nicolas. 

Bonne-Espérance 

Saint-Roch 

Saint-Trond 

Carlsbourg 

Malonne . 

TOTAUX. 

RECAPITULATION. 

Écoles normales de l'Etat 

sections normales . 

Écoles normales agréées 

ÎOT!UX GÉNÉRAUX . 

'11 .u ~ 44. 40 • 40 35 • 35 -li9 

78 44 • 44. 33 1 34 37 3 40 118 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- 
155 88 )> 88 73 1 74 ni 3 75 !37 - - --- - - - -- - - - - 

• 

!8 17 i 18 18 • {8 24 ,, 24 60 

n 16 • 16 !! 2 H 16 )) i.G 56 

30 2! 5 n 19 t !O 1l! 1 13 60 

45 18- ! 30 18 • t8 111 » i.8 66 

39 !ai 2 !6 8! 1 33 25 l 26 85 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
164 107 10 117 109 4 1t3 95 2 97 327 - - - - - --- --- - --- - - 
i2 10 • 10 9 n 9 9 . 9 28 

86 44 7 5l 32 1 33 28 1 20 113 

65 51 1 62 35 6 41 30 . 30 H3 

118 46 4 50 31 H ,il! !7 5 32 124 

35 u ! 16 19 • 19 15 t i6 51 

37 i6 1 l7 !O 1 !1 t5 . 15 53 

n 41 1 54 !3 6 !9 !5 3 28 iH 
44 36 4 40 !5 4 29 26 1 !1 96 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- ·--- --- 

409 !64 !6 29!) 194 !9 223 115 H 186 69(} - - - - - - - - - - 
155 88 • 88 73 i 74 72 3 75 237 

164 107 10 H7 109 4 113 95 2 97 327 

409 !64 !6 290 194 29 223 175 H 186 609 
--- --- --- --- --- --- --- --- 71-:- --- 7!8 459 36 495 376 34 410 342 1,263 
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des bourses accordées dans les divers établissements normau» d'instituteurs. 
l876 à ,f 878. 

"""""" 
~ -.."!l!I! 

NOMBRE DES ~L~UES ~ 
qui ont cesse do sui.Hu li•!, cours d1.· -~ -;; I'ecote itc1>111'i le ccnnueucetne.u ,h- ~ l'uuuée .Slolral,t!. . .,, 

~ 
C 

du 
1!~biinu ~-~ ..: , 

ë C ~[ ~u &lè•es ~ ~ :,-1 ~ E ~ 
-~ ~ . 5 :.., ..!! 

~ 1 ~ 
] "- < . 

•.• -~ ""6 ;: 2 . . •... 
Q '~ ~ .; iy i] 0 

~ 0 ~ C 
C .:: ·= .:, ~ 

BOURSES 
COJtllU,~,11.llS. 

BOURSES 
f>IIOVl.~Ct.\1.llS. 

Montant. llontunt. 

BOURSES 
O~: L'gTAT. 

!loutont. 

Ouscwvations. 

'IS7 o-1876. 

1 

2 

7 " 4 1 • 12 400 • • t07 7,955 • 117 23,400 • 15,445 " 
u . 1 . • 1 400 . u 86 7,795 . 117 23,400 • 16,005 . 
- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- 
7 • 5 i • t3 » u . 193 15,750 . 234 46,800 » 31.450 ,, 

- - - - - - - - --- -- - 

u 1 D 2 l 4 400 5 f:>00 34 3,400 . 60 10,350 • 8,100 . 
» 1 1 u i 3 400 11 1,650 ,, a5 2,637 50 53 10,900 u 6,762 50 

• » D 1 . i 440 5 250 • 20 600 . 59 11,700 " 1'2, 130 u 

u " 1 1 • 2 400 • " , 62 5,537 50 65 13,000 • 6,5S0 . 
. » 2 u 0 2 400 . » 18 i,~92 50 85 17,001) • 15,707 50 

- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
• 2 4 4 2 12 . !1 2,400 " 18!) 13,467 50 322 62,950 • 49, 28:0 " - - - - - - - - -- 
» . " • n . 300 28 4,200 » 28 1,400 . 27 2,800 • " 
5 3 3 1 . 12 400 3 300 n 97 !),700 • 85 9,900 • 24,100 • 
3 3 6 1 ! 14 400 2 400 1) 55 i>,450 . 77 10,600, 32,750 " 

1 . 5 1 3 10 400 " • !)!) 6,975 . 100 12,000 • 30,625 . 
t i 410 

~ 
50 5,700 • 13,510 . " . • » • » ,, • 

2 • • • 1) 2 3ù5 . . 17 2,600 . 34' 5,400 " 7,365 " 

0 . .. 1 • 11 380 1) u 30 3,000 • 94 9,900 • 29,260 • 
1 .. H 1 . 13 480 . 1) 55 4,975 7U 11,000 • 30,i.05 " 
- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
2 6 26 5 4 63 . 33 4,900 " 381 34,100 . 546 67,300 • 167,735 • 
- - -- - - - - - - 1 

1 

7 . 5 1 . 13 • • » 193 15,750 • 234 46,800 • at,450 " 

• l! 4 4 2 12 " 21 2.400 . 189 13,467 50 322 6!,950 • 49, !80 " 
2 6 !6 5 4 63 Q 33 4,900 1) 38! 34,100 • 546 67,300 • 167,735 • 
- -- -- -- -- -- -- -- --- 

763163,317 50 9 8 35 10 6 88 . 54 7,300 . 1102 1'17 ,050 >) 248,465 " 
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- - 
;;, 
~ HOMBllE DES Éltl/ES INSCRITS POUR SUIIIRE LES COURS. ê= 
Q.0 

llËSlG~mo~ - :;: g.; 
Ol ~ C 
i:: c.--0 

3• Dll'rnlON. 1 2• /JI\' /SION. Ir• IH\'ISION. 
o~s ~ .;~ { Ll°f ANNti:; o'l'l'UDES,) ..• (~' h!'<àtE 0-:•1•~~-ES~) __ (3• ~NNt~ o·t·ruoes.) TO'l'AI. 

0 ::-~ 
;,,-, ~ E Géu6ral " " l::M\CStlli• Clèves 11<1- ~,., •• uu- ETA llLl66EMlll'ITS. n K .~:.: Elth1:s. mls Elên1s wis Elèves mb dei <!ldvc, 

~ ,c-, 1 dou Lier 'l'O'IAI.. ù duu Lier TOTAL. ù doubler 'fO'l'A.L. 
loscrlls. 

1 
~ ILUU'lieO.Ul, le IIOU'HQUl, le llOU°'êQIU.. le ~ cours. COUJS, cours, -a 

1'.nnée scol11h•e 
Eco/es 1101'11rn/es !le l 'b'u,1. 

Lierre • 

Nivelles 

Mons. - 

TOTAUX, •••• 

Sections normales p1'imaires 
eteblies pr~s dvs eeolcs moyennes 
de l'Etitt tam ienues ëcoles pr( 
mai1cs superteures). 

Bruges. 

Gand. 

Huy. 

Virton. 

Couvin 

TOTAUX •••• 

Ecoles nor-m!des ag1·éées. 

Bruxelles. 

·rtiourout. 

Saint-Nicolas . 

Bonne-Espérance . 

Saint-Roch . 

Saint-Trond 

Carlsbourg 

Malonne . 

TOTAUX •• - • 

llÊC"PITl'LATIOl'V. 

Écoles normales de l'État. 

Sections normales. . - . 

F:coles normales agréées. 

ÎOTA!JX GÉNÉRAUX, • 

102 49 2 51 35 ll 37 34 • 34 U2 

84 50 . 50 44 . 44 32 i 33 1ll7 

65 51 • 51 • u . Il . .. 51 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
21-1 i50 2 151! 79 2 81 66 1 67 300 - - - - - - - - - - - 
32 23 1 24 17 2 19 12 i 13 56 

35 21 3 24 ·12 3 11> 17 -1 ·18 57 

37 -18 ·l 19 24 1 25 18 1 i9 63 1 

1 

51 35 1 36 25 • 2;:; -18 >l 18 79 

67 34 » 34 25 2 27 30 • 30 91 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
222 131 6 137 103 8 1.11 95 3 08 346 ---- _, - - - - - - - - - -1 

1 

i.5 15 2 '17 8 » 8 9 1 10 35 
1 

70 45 6 111 36 5 41 ss 1 27 ii9 
1 

90 50 4 54 31.l 1 40 31 » 31 :l.ll5 

52 45 9 54 36 8 44 3t 3 B4 132 

40 22 i 23 15 2 :17 :17 • 17 57 
' 

57 22 2 24 15 1) 15 15 1 16 55 

68 44 16 60 37 6 43 !O )) 20 U3 
53 36 il 47 24 8 32 15 )) 15 94 

--- --- --- --- "--- --- --- --- --- --- --- 
4ll<i '.!79 5l 330 210 30 240 164 6 170 740 - - - -- - - - - - - 
~41 150 2 1â2 79 2 81 66 i 6'1 300 

222 131 6 137 f.03 8 1H 05 3 98 346 

454 270 51 330 210 30 240 164- 6 170 740 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 
917 560 59 619 392 40 432 325 10 335 1,386 
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NOMBRE OES tltVES 5 .;~ 
BOURSES BOURSES BOURSES 

. .., 
.~ ...• 

1111i orn c1·~s" de sut\,.,_, l<:s cours dt 0 -c . Dll 1,•1'.TAT. 
4,1 .:3 

1 eeulv th•puts. Il• cot11n\t:tlCt1utnt lie " COll)IUNALES . 1'110\'\NCIALES. :g~ l"u1111l'C scu.l .lre , . 
""' " = t// :1 = 

lluyé• ;; ~-7. ~ ~~ Observations. du tubteuu ;; = = ~ g ~ 
durle,u . C ;,: ;: t 

l:'. ~ =~ e t = 0 i ~ 
·= ~ :.; -" ê .a C C 

] CL ..., . ~lontnnt. ~lontont. Montant. -,:: = . 
':2 0 ~§ "'::, E-- . ., ë 2 ~·= ~ 0 Q 0 Q ., V ~ 

c.·u L 0 C. = C C. ~ "' ;,,:'. z LO~ 

g g_ ::,-,, 0 il, = 1";"":)::::, 

iè 0 C .::""'o ~n ~ 3 C "-c.a 
.;: .: n 

1 "' 

187G-tS71. 

1 )) 1 1 )J 3 400 • • tHI S,365 • 119 23,800 • 15,H!ll • 
1 4 • • 1 6 400 )J » 88 8,250 . 126 25.!0D u 17,350 " 

10 • 5 )J • 15 450 2 t50 • 4[ l!, 150 . 49 9,800 • 10,85ll • 
-- -- -- -- -- -- --- -- ---- --· -- 
12 4 6 1 1 24 • il 150 " !41 18,765 . 204 58,800 • 43,385 1) 

- - -- - - - - - - 

• 1 1 " .. l! 400 4 400 1) 48 4,925 • 66 10,650 » G,0l!5 • 
t . 1 • • 2 400 lH 3,150 . 60 3,500 • 50 10,000 " 5,400 . 
" " " . " • 440 4 200 )) 32 3,l!00 • 61 tl!,!00 • 11,900 • 
" 1 1 2 . 4 40(\ • " 76 6,637 50 78 15,600 •. 9,160 " 
,. " 1 " .. t 400 • • 15 1,225 " 88 17,600 • 11,575 • 
-- -- -- -- -- -- -- -- --·---- 

1 2 4 2 " 9 " 1!0 3,750 " 231 l9,4S7 50 333 66,050 • 50,060 ,, 

- - - -- - - - - ' - 
" u )J 2 .• 2 300 M 5,100 . 32 1,600 . 34 3,400 • .. 
1 • 9 " 1 11 400 3 300 , 99 9,900 . 89 9,900 » 2,~00 • 
'1 • 4 1 1 1 .{00 2 400 . 35 5,800 » 60 10,60D " 33,!00 • 
8 1 ·1 1 1 12 400 " " .107 7,875'• HO u,ooo • 32,925 • - 
4 . 3 1) I> 7 410 • . 35 3,495 " 52 5,700 » 13,085 • 
2 " • )J 1 3 305 " " ·17 2,600 . 35- 5.400 • 7,820 " 
0 1 1 . • 11 380 1) " 57 4,300 " 91 9,900 • 31,800 " 
7 " 7. 2 . 16 480 . . 70 5,500 . 86 11,000 " 28,620 )) 

-- -- ·- -- -- -- -- -- -- -- 
32 2 25 (; 4 69 " 30 5,800 ' 452 41,070 ,. 5~1> 67,900 • 150,150 • 
- -- -- - - - - 

12 4 6 1 1 24 » 2 150 ,. '-41 18,165 • 294 58,800 .• 43,383 . 
1 2 4 2 . 9 » 29 3,750 . ·231 19,487 50 333 66,050 » b0,060 Q 

3~ 2 25 6 4 !>9 . 39 5.800 452 41,070 • 566 67,900 • 150,150 » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
45 8 35 !I 5 102 . 70 9,700 .. 9:24 179,322 50 1,193 192,750,. 243,595 » 

29. 
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UËSlGMllON 

OBS 

ÉTABLI~ 6EMENTB, 

NOMBRE DES EWES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. 

3• 1)1\'JSION. 
( I" ANNtt. n't•J UDJ"S.) 

2, lll\'1~1O:',. 
(i' ANNte u','.1un1s.) 

!« 1)1\'ISJON 
(3• ANNr.e n'h·uoi:s.) 

l:J~v,•s uil•1 1 l lilù,e,011-1 1 11:le,o- ud-, 1::léves 1111!, l::lhrs mis l~lhes mis 

1 
/J dcuuler TOTAL, ; ,loulJl••r 'l'O'l'.>.L. /, donuler ] 'fOl'AL, 

nouvt'OUX, le nouveaux. Il! uoureeua. l& 
cours, cours. cours. 

'L'OTAL 

A.ooée scolai1•c 
tca/es no1·males 1l<1 l' Btoi , 

Lierre. 

Nivelles 

Mons •• 

Tonux, ... 

Sections nrwmales primatre« 
é111l,l11:, 1•nh 1lrs Cloli:~ llll'_)'t•uucs 
dl! l Et.,t ( HIO•~nnu ëcutes vr• 
UIUU(,'S, "UifOtÎ, Ur, S), 

Bruges. 

Gauù .• 

Huy. 

Virton. 

Couvin. 

TOTAUX 

Ëcoles norn1ales ag1·éées. 

Bruxelles. 

Thourout. 

Saint-Nicolas • 

Bonne-Espérance • 

Saint-Roch • 

Snlnt-Trond 

Carlsbourg • 

ft!alonne .• 

ÎOT.1,Ul(, • • • 

HÎt(:4t•1Tll'L&TION, 

~coles normales de l'État. 

secuons normales .... 

lkoles normales agréées. 

ÎOTAIIX GÉNÉRAUX, 

1 

89 48 i 40 47 1 48 36 Cl 36 133 
' 

1!0 52 >) 52 46 . 46 44 5 49 141 

6! 41 3 44 33 • 33 .. » • 17 

--- --- -- --- --- --- --- --- --- --- --- 
271 141 4 14~ i26 1 121 80 5 85 351 - --- - - - - - - - - - 

- 
3f> li! . 2ll 23 " 23 19 » 19 64 

46 24 ll 26 2'2 2 l!4 it » 11 61 

44 !6 3 29 15 2 17 2f 1 u 68 

55 39 1 40 33 • 33 22 • 22 9~ 

60 33 1 34 St 2 33 24 1 l!5 92 

--- -- - --- --- --- --- --- --- --- -- 
uo 144 1 151 U4 6 130 97 2 99 380 

--- - - - - - - - - - - 
23 21 • 21 17 1 18 7 3 ro 49 

86 48 '1 55 36 3 3!) 311 1 33 127 

100 52 1 53 42 4 46 32 i 33 132 

46 38 15 53 31 i7 48 !i> 4 29 130 

40 l!t • !1 17 3 M 13 » 13 M 

67 16 • 16 !5 •• 25 u 0 u. 55 

70 38 9 47 36 9 4tl 21 . 21 i19 
' 

86 50 9 59 ~5 ,l 29 !5 11 !5 H3 

--- --- --- --- --- --- --- ~ --- -- --- 
518 l!84 41 325 !29 41 270 175 9 184 779 - - - - - - - - - - - 
27! Ut 4 f45 126 1 1!7 80 5 85 357 

240 144, 1 151 124 6 130 97 l! 99 3ll0 

518 28-t 41 321> l!l!9 41 270 175 9 184 . 779 

-- -- --- --- --- --- -- -- --- --- -- 
1,0!9 569 5'A . 621 479 48 li!7 352 t6 368 1,516 



( 1 Hi ) [ t\" ~2~. J 

NOMBRE DES tl~VES 
tp1i 0111 l'''~'é lll' sutvr e Ivs eourv ,I~ 
fl!t"ult• d,·puas le ecunuuuee m-ru de 
rJIIIICt: .1ocul11in•. 

lloy,•s 
du tuhlvn u 

dr:te!t1,s 

;i 
.t 
~ 1 CO)IJIUN,\1,1::S. 
~ --r----1------1---,----1 

~!:. ~ ~. 
::: f =- o. 

BOURSES BOURSES 
l'llO \' lNCI A 1.1,S 

BOURSES 
Ill, L 'ÊTAT. 

, 
1 )lonlBIII, , 

., 
1 

âlcutunt. l ~ 
-';: Ê 

.Q 

1 nonrant. ~ a 
Q Q 

;,: ..-, z 

Observotio11$. 

·tS7 7-1S7S. 

5 •• t • • 6 400 " " Hl 9,145 " 13~ 2G ,401) " 11, 6515 . 
4 " 2 1 3 ro .rno ' u HO 10.325 » 142 28,400 " 19,015 . 
5 . 5 . l 11 450 " ' 63 4,162 50 11 13,550 • 10, 59 l 22 

- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
4 • 8 1 4 27 . ,, Il 294 23,ü32 50 345 68.350 n 47,3H 22 

- - -- -- -- - -- -- ----- -- 

» D . 2 1 3 400 5 500 • 55 5,500 D 64 12,GOO • 6. 800 • 
• ll 1 » . 3 400 :!4 3,600 • 55 2,750 u 55 li, 000 , 6,050 Il 

» • ~ ' " !;40 5 250 • 32 3,200 . 66 1;!,400 , 13,210 • 
" -1 " 2 " 3 400 " . 92 B,375 ·• 94 !S,~00 , 10,250 " 
Il » 2 1 • 3 400 " Il 17 1,275 . 92 18,200 • 17,125 • 
- -- -- -- -- -- -- -· ---- -- -- ----- 

" 3 3 5 l 12 " :t4 4,350" 251 21, t00 ,, 371 74,000 • 53,495 . 
- ·- -- -- -- - - -- 
• • . » 1 1 300 49 8,100 • H 2,200 " 41 4,400 • " 

1 . 12 2 l 16 400 3 500, 107 10,700 • 87 9,900 • 26,100 • 
4 . )) t • 5 -100 2 400 • 41 6,750 " Si 10,600 » 35,050 • 
7 4 4 1 1 11 400 " " 89 6,517 ' 95 12,000 • 33,483 " 

4 • » " 2 (, 400 . " 29 2,850 . 52 5,700 • 13,050 • . -1 • " . 1 305 " " 18 l!,GOO b 33 â,400 • 7,665 .. 
1 » t 2 1 5 380 . • 104 6,875 . 95 9,900 • 26,545 " 
4 . 6 " .. 10 480 " . 86 6.575 . 98 11,000 • 36,665 • 
- -- -- -- -- -- -- -- ·---- -- 
!l 5 !3 6 6 61 .. 54 9,000 • 518 45,067 " 591 68.900 » -178,558 • - -- -- --· -- - - -- -- 
4 • 8 t 4 21 ' " • 29-1 23,63~ 50 345 68,350" 47,3:!I 22 . 3 3 5 1 12 ' 34 4.350 , 251 21,100 " 311 74,000 » 53,495 . 
il 5 23 6 6 61 . 54 9,000 • 518 45.067 . 5!lt 68,900 » 1713,558 »> 

- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
:5 8 34 12 {! 100 • 88 13,350" 1,063 89.799 50 t ,307 l!I t, 250 ,. l!79,3H !i 

1 
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XV. - llelevé des diplômes accordés dans les établissements no·rmaiex 
d'i11stilttle111·s., pendant la période triennole, 

- . ~ 
NOMBRE DES tLtYES PRÉSEKTtS A L'CXAMEtl DE SORTIE. 

-~ l'; g "' 
IIÊSlCNATIO~ i i-1 

~ C 

1'01'AL •O ~ ~ G 
ë. -< Q ~ 

DES EN 1876. EN •1877 EN 1878. pour lu JJtlrio,le " 
••• :.. ::R 
0 (Il}•- 

lrÎt'lllhtlt,•. I ~ '-::3 ------ = ~ 
~.;j 

:ÉTA8LJ89:IJM&NTS. 
Prisenlés./ Diplômés. l'ri~euloi. l Diplômês. l'rés1niis.1Diplômis. 

.; a.:... 
Présonlês. Diplômés. ~ '<i ~ ~ 

-0 .:J -- 
Écoles norma/8& rie !' Etal. 

Lierre .......... 34 31 33 30 36 36 t03 97 961 1,058 

Nivelles . . . . . .. • - .u 41 33 26 49 47 H!4 114 080 1,004 

--- -- --- -- -- -- ·--- -- --- ·--- 
Torxox ..... 76 72 6G 56 85 83 !27 211 1,041 2, 15~ 

-- - ------ --·- - -- --- --- - 
Sections no1·1!1ales. - 

Bruges ...•... . - 13 1a 16 i6 i8 18 5! 47 197 244 

Gand ........... 16 15 18 18 11 t1 45 44 164 208 

Huy ....••.... - 13 13 18 18 u !li 52 52 170 222 

Virton, . . . . • . . . . • 18 18 17 16 2! 2!l 57 56 300 356 

Couvin. ............ 26 ll6 30 30 25 23 81 10 195 274 
--- -- --- -- -- --- -- --- ---· --- 

TOTAUX, •••• 91 85 99 98 97 95 287 27S ·J,026 1,304 

- --- --- --- -- - --- --- - - 
Écoles normales Cl()1'èée~. 

Bruxelles. . . . . . . . . 8 8 9 6 9 9 26 !3 ., !3 

Thourout •. ....... 27 27 :!3 2::1 !S 2R 78 78 469 547 

Saint-Nicolas. . . . . . . 30 28 30 28 32 3? 92 88 407 495 

Bonne-Espéronce ...•. !7 27 32 28 21 26 86 402 .f83 

Saint-Boch .. . . . 16 16 i7 17 13 13 46 46 340 386 

Saint-Trond .. ...... 15 13 21 !1 17 17 53 51 376 4l!7 

Carlsbourg . . . . - .. 28 !8 20 20 !7 27 75 7!) 3H 440 

!llalonne .•....... 2f 27 15 15 25 25 . 67 67 533 600 

-- -- --- -- -- -- ---- --- --- ---· 
TOTAUX ..••• 118 17-t 167 - ~1_:_ 177 523 509 2,901 3,410 - 

a.::t.,1~1Tt:lnl.TJ0;:"1: • - 
Écoles normales de l'État. . 76 72 66 56 8/i 83 227 Ut f ,941 2,152 

Sections normales . . ~ . 91 85 99 96 97 ()5 287 278 1,026 1,304 

Écoles normales agréées .. 178 174 167 158 178 177 ssa 509 2,901 3,410 

----· ---- --- -- ·--- --- -- --- --- ---- 
ÎOTAU;t &.ÉNÉR.I.IJJI'.. , 345 331 332 3U 360 355 1,037 998 5,868 G,866 



XVI. - Tableau indiquant la ccmposi lion dH personnel administratif' et enseignant de l'école normale de l'État., 
pour la formation d'institutrices primaires, à Liéqe. Situation au 20 juillet t 879. 

(:.)l 
0 

..i DATES DES JIRRtrts C: 
Q ,:;:; NOMS ET PRÉNO:\JS. LIEUX BT DATES DE NAISSANCE. EMPLOIS. oie MUTATIONS . • o 
Q 

NOMINATION. 
~ 

1 Pcters, P. Liége, :W juillet 1852 . Directrice '.! juin 1874 • 

2 Schmidt, /t.. . Düssel<lorf(Prusse), rsre . Econome 5 septembre 18H " 

5 Putzeys, J. . Liège, 21 février 1816. . Médecin. 25 octobre 1878 (a) Nommé en remplacement de H Davreux. 

4 Marcelle, M. Piétrain, 16 juin 1851. Régente. 5 septembre 187 '• " 

0 Massart, J.-A. . Belœil , 6 avril 181-2 - . ts'septembre 1874 " 

6 Tonglet, A.-M. . Andenne, 11 juillet 181~9 . -· 5 septembre 1874- li 

7 Déstexhc, M.-S . 'Modave, 24 décembre 1851. - 10 septembre 1874 " . . . . . 
I 

8 Naert, C. . . Bruges., 25 janvier 1850 . - • rn mai 1876 (b) Nommée en remplacement de M:H, Windets, 
démissionnaire. 

9 Dubois, L.-J, . . . Verviers, 8 février 1842 . . Professeur de religion, 5 septembre 1874 " 

.--..,. 
...•. 
" ..__, 

,-., 
~ 
N:) a,s 
l,!;, 
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XVII. - Tableau indiquant le nombre des élèves ainsi que le nombre et le montant 
Années 

~ ~ 
"" i5 
]à NOMBRE DES tLtVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. 
~ 0 

DÉSIGNATION C.'vj -~ 
(&2 ~-â ..: ~ ... 

3• DIVISION. l•• DlYISION. : .:~ 2• DIVISION. 
DES 0 :, C ( 1•• ANN iE 1)'1\nlDPiS,) (~• ANNh D'~'fUl)ES,) (3• ANr!tE D'il'l'Vl)ES.) TOTAL 

z ~1 g!nérd - .. ,,. ...... F Elévo1 ail- !>lè,esud- ÉTA:SLISSEMEN TB. ~~ Elèno nuses llléns 1niscs Elh~• mbcs des élhcs 
·~ra àdollblor TOTAL à douhler TOTAL. à doubler TOTAL, 

llscrllH • ~ uouvellea, le nouvelles. '" nouvelles IQ . , cours. cours. cours ..• 

Année scolnb•e 
École normale d11 l'État. 

Liége , . . • . • . . • . 

Écoles nonnales ag1·edes. 

Hérenthals , . . . . ..• 

Wavre-Notre-Dame .. 

Bruxelles [rue de Malines). 

Louvain ...• 

Nivelles .. 

Bruges •• 

Messrnes 

Thielt. 

Gand. 

Saint-Nicolas 

Brugelette 

Gosselies . 

Mons ••• 

Liégé [école {ourneaux). 

Liège (religieuses) 

Tongres. 

Arton •• 

Bastogne 

Andenne • 

Champion (laïques). 

Champion {religieuses) 

Pesches ....••. 

Totaux •.. 

RÉCAPITULATION. 

École normale de l'État. 

Écoles normales agréées. 

Touux GÉN~RAU~ • • 

58 36 3 39 26 4 27 20 1 21 87 - - - - - - - - - - - 
49 30 J 33 ~8 3 21 26 » 26 110 

13 ,t2 » 12 -13 . 13 12 • 12 37 

2() 18 2 20 •Il » H 11 ~ H 42 

14. ,16 7 23 20 )) 20 H » H B.\. 

65 47 4 51 38 7 41> 28 » 28 124 

rn 19 » 19 5 •I 6 rn » rn 35 

tO ,tO • 10 8 ~ 8 0 0 9 ?.7 

!5 H • ,f3 45 " 15 12 » f2 40 

25 2\. 2 26 26 ,f 27 215 1 26 79 

28 21 2 23 {5 ,. 15 20 ,f 21 59 

41 37 5 l2 3ï ,f 33 20 " 29 ,(04 

25 20 2 22 43 1) ,(3 8 1) s 43 

36 30 4 3,\. 27 2 29 u • 14- 17 

,f 1 ,tO " 40 !) 2 11 ,f6 l) 16 37 

3 3 " 3 .\ •• 1 2 1) 2 6 

16 13 2 ,Ils 9 " 9 12 » H 36 

46 46 ,f 47 42 3 ,flj 13 2 15 47 

41 39 5 ,U 30 a 33 19 • 1~ 96 

13 
I 

H 8 H 3 16 5 6 ,f !) 36 

36 34 ,f 35 21 3 24- rn .. 19 78 

rn ,t,i. 1) 14 17 1) 17 H )) 11 r2 
23 23 • 23 15 • ,fi! 9 . !) 47 

--- --- --- --- --- --- --- -- --- --- --- 
535 462 43 60:S 360 32 302 32\. 5 329 1,226 - - - - - - - - - - -1 

1 
58 36 3 39 21i 1 27 20 21 8- ' f ' i 

1 
533 -162 43 506 360 32 30\! 321- 5 329 t ,226 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

593 40S .t6 5,H 386 33 4'9 3H 6 350 ,t ,313 
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des bourses accordées clans les divers établissements nor maux d'inslilittrices. 
·1876 â ,f878. 

..• -- -· 

NOMBRE DES ~LMS " BOURSES BOURSES BOURSES ~~ 
tJUÎ. ont Cl'SSù de sutvrc ks co111~ tlu 

> 
..,~ 

a - .• 
l'école Jt.·11ui!t lo .:uu11nt.·n~t•111c11L ,lu "' CO)lllUNALliS, l'I\OVl:'ICIAI.ES. O~: l,'I\TAT. ;~ .• 
l'u uuéu SCl1l,1h L'. "' 

..., 0 ..., •• a 
è C 'Il ~" 

l\ny<!e• ~ ~-~ ~ ~"O Observations. du tuhleuu i: C =~ ;.:: ~~ 
d" eltm " ~ Ë -~ .. :,,i o. :. 

"' è g ~ i.::! 
" ..; 2. ·t.~ ".2 
C < " 'a ~louta.nt. 

.0 Moniunt. "ê Montnnt~ 
-.,c 

~ ~ C. El ~-3 i 0 O ~ "' 
r 0 0 0 ~·- L.'ii ~c 0 

:, ~ Q "' " ;,-, ;,,. ;,: ~~ \,, 
a -o 0 ~ r " C C. \! C 0 """" E:-.3 -=~ 0 -e > C 

~.,,.., 
C C C " ·- "' "" 

'1875--:Ui76 

3 .. 2 " Il 5 -~50 ,1 225 " u HO ' SI 16,400 " 21,·100 • 
-- - - - -- -- - - - 

• • " • • • 400 • » 76 ,., 300 . 75 -15,000 • 1·1,100 . 
• • » • ·l t 450 . l) 35 2,050 . 35 7,000 • 6,-150 • 
,( » 1 • • 2 250 . • 42 'l,-100 " 42 8,1,00 • • 

" • ,j. » . 4 500 14 1,400 . 45 li,350 » 48 0,500 • 9,750 » 

" » 4 1 5 10 450 • " 96 9,600 . .ff'i! 22,400 • 21,100 • 
2 » • 1 • 3 ii50 » . 27 2,5:'0 » p 1,000 » 10,850 . 
. D 3 ,. .. 3 D " • » • • • • 
• • . • • .. 460 . . . 36 3,700 . 40 8,000 » 6,700 » 

2 " 1 . • 3 450 • . 15 1,700 . 77 H,1.\0 • 4,950 J) 

. » 2 » • 2 400 1) . !19 J,050 " 53 ,t0,600 • !J,450 » 

. • 5 1 . 6 400 2 200 » 401 7,575 . 101 20,200 • ·13,625 » 

» " 3 " " 3 tOO • 1) 41 J,-100 40 8,000 • 5,300 . 
• )> 2 1 " 3 450 » . 74 5,150 " 11 14-,500 • ·13,475 • 
» » 2 • J) 2 -iOO . " 40 300 . 34 13,:l0O ,. 7,~0.0 » 

JJ • • . » . -i50 • » . Il ·1 200 • 2,500 • 
• » 1 » • 1 -i50 ij • 9 150 " 33 5,700 » 5,825 . 
·1 » » . • 1 400 • . ':10 1,800 ' 45 9,200" 6,672 » 

2 » 1 ,( 3 7 380 . . 55 5,100 » 90 ·18,400 • 6,lt':lO • 
" . 5 • . 5 450 .\ 400 • -17 980 • 31 6,200 • 7,750 • 
,, • D • 1 1 350 » .. '20 ., ,250 . 7(J H,600 11 .700 » 

» " 6 ·1 1 7 ~00 • " " " " • 21,000 n 

" . ·1 " '2 a 350 .. . -IG 1,02[) . rn 3,SOO • 10J75 . 
- -- -- -- -- -- -- -- --- 
8 ,, 40 li ,IJ 67 » ~o 2,000 775 li~,430 , 1 ,02~ l03,Gi0 » 193,402 • 
- -- -- -- -- -- - -- - 
3 )> 2 ., ' 5 • ·l ':!25 " 14 HO . 81 -16,400 • 21 ,rno • 
s " 40 li ·13 67 20 2,000 " 775 ti~,430 " 1,022 i03,640 ., 193,.1,92 ., 

- -- -- -- -- -- - -- 
~ 1 • 42 6 ,13 72 . 21 2,'225 " 789 62,870 " l ,~03 220,0,iO • H-i,592 • 

Les élèves de l'école 
normale de lllcssincs sui 
veut srntuitcmenl les 
cours. 
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i: ·- 
"'.:! e 
:';(. HOMBRE DES Él~VES IKSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. ~= ~o 

DÊSIGNmON =: c·- 
c,i "'a = :1 3• IHVISION. 2, UIVISION. Jrt lllYiSION. 

ORS == . .:::.a 
(1" ANNi.'.>: D0

f'l'UDES.) (>' A.N.Nf.JI D'h-UDES,) (3• ANNÜ D0l'i'UDEs.) TO'l'Al. oc, "e 
0 ""~ 
~ CA E gruéral !in 

Hl!vc, ad- ÊTABLISBEME:NTS. CH tldves ad- 1:Jùvcs ad- f~ 1:Jovcs mlsce Elevcs mises El oves mises tics élèves -~~ d tloul.ole1 TOTAL. i\ d1Juùlei· TO'fAL. à ,Joul,Jcr 'J'Ol'AI, 
nouvullea. le nouvelles. lo nouvelles. le ilucrllts, 

~ cours. cours. cours. "' 

A.uné'e ~colafrc 

École 11or111ale de l'État. 

Liége ••••• , , .• 

Êcolos-11ormales agréées. 

Hërentbals • • • . . 

Wavre-Notre-Dame. 

Bruxelles (rue de Maline~). 

Louvain • 

Nivelles . 

Bruges •• 

Messines. 

Tbielt 

Gand 

Saiut-Nicolas • 

Brugolette . 

Gosselies. 

Mons .. 

Liége (école Journeaux) • 

Liége (religieuses). 

Tongres 
Arlon . 

Bastogne. 

Virton .• 

Andenne. 

Champien (laïques) 

Champion (religieuses). 

Pesches •....•. 

Totaux . • • 

B.ÈCA PITO LA. T!ON, 

École normale de l'Èlat 

Êcoles normales agréées . 

ÎOTAUX GÉNÉUUX , • . 

ll7 36 12 48 '~'2 6 28 21 " ',!'2 98 - - - - - - - - - - - 
38 27 4 31 28 " 28 ,18 • iS 7î 
,t9 ,17 " 18 9 » 9 i3 • 13 40 

42 29 • 29 H ,f ·15 9 " ·10 5,\. 

21 -13 1 20 9 8 17 •13 ·l 14 5t 

47 38 4 ,\,2 41 4 ,.:s 34 1) 3-i- Ut 
n 14 • ,1,1_. Hl " ,19 5 » 5 38 
40 8 • 8 6 " 6 8 .. 8 22 
'20 H) " ,19 -12 » ·12 15 I> 45 46 . 
48 27 2 29 î2 1 sa 22 1 23 75 

33 30 " 31 19 • 19 ,15 )) ·15 65 
~o 30 4 34 31 3 34 27 • 27 95 

23 ,16 1 •17 n • 17 10 • 10 44 
38 35 7 ,.2 22 ,t0 32 49 )) rn 93 

12 H 3 n 6 5 li 5 " 6 '>I 

i'.i 4 • ,\. 3 1 4 » • " 
,t.t 10 •l 11 •l3 Il ·13 9 • 9 

27 26 2 28 17 'il ,19 -Il D 11 

38 35 6 ,.1. 33 6 39 24 • 2,\. 

7 6 . 6 7 . 7 5 I> 5 

·15 ·15 3 .f8 9 0 9 9 • 9 

39 3,1 3 34 32 • 32 24 • 2I 

13 1'2 ,, 42 12 1) 4 2 ·13 D ·13 

17 46 » ,16 23 2 2(:; •13 • 13 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- 

580 469 ,\,9 1>18 404 43 44-7 3'21 ,\. 3211 1 ,'290 - - - - - - - - - - - 
67 36 l'2 48 22 6 28 21 " 22 98 

580 ,t69 49 518 40~ 43 .U-7 321 4 31!5 1,290 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- -- --- 

647 505 bl 1566 426 rn 470 a,2 5 H7 1,388 

1 

1 -1 
I 
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..• 

rtOMBRE DES ÉL(IIES '"" - BOURSES 
•. .,, 

BOURSES BOURSES .;- qur ont cesse d1.. s mvn. lu,. co uu, (h. - -" :.; l)l, L' l' 1 Ar "'3 J u.uh. depurs IL comnn uc emcnt dt ~ !'Olllllll\ \l l S 1'11011'CIAI L!:> '"" 1 umn r vcu] ttn - •• 0 
"'s 

" ~ i.g llil) éc s .,,. 2 
Observe, tkms, g .:: ci ;.; !;? du tuhh uu 

" =î 5. des eleres " ' 
C 0 c..;: 

~a . ,, 
" I'. " 1! sa '"""' -- - - .. " .., - "" ::! t'. - . .Q -" .Q nfonlunl -0 Q 

" 'C ë,j 1 ,;j ; -< "' ê llontnnL C 110111,nt a ~~ ~ " f-. "' Q Q 0 
!:; ~ ,._;, ~= C. 0 r ,,. "' ,._ ~ ,._ 

""" 0 ~ f-. " .. ,, ~ o<:. 0,: Q "' " .c, ~ Q =- 3 c.~ - C :; ""'-" 0 !: . ..• 

'IS7G-1S77. 

2 )) 1 " 1, 1-JO " » 26 2,u00 • 81- 17,000 » 24-, 125 ., 
- - - - -- - - - - - 

1 » 1 1 1 l- 400 . 70 l-,300 " 71- 14-,800 » H ,JOO ., 
• ., 3 ) • 3 '• ,O . 0 ,H 2,200 . M 6,800 • 6,000 •• 
., 1 " . 1 250 . . 51- 2,700 )J M I0,800 » » . " \ > ,, J vOO Il l,(H5 " 40 b,450 • 44 8,800 • 7,b05 » 

3 '2 ., . 5 ',50 » » 91 10,000 • 112 21,800 » 19,800 • 
1 2 • ., 3 'i-,0 " 1) 30 2,900 u Il 2, '200 • 12,000 » 

',. " . ..• t " . )) " 
,. • ., 

.. » 1 ., 1 '.u0 7 700 )) 42 ,,,,.oo " 45 9,000 » 7,140 » 

1 n " 1 " '2 ,1-,,0 29 1,450 » 7J i,150 . 73 13, 'i-10 • 16,790 • 
. 2 " >) 2 'i-00 " . 5b J, 150 • t,9 1 t ,800 • 10, '250 • 
» ,. 1 ~ 5 400 t 101) • 9.3 7, 1,5 • !)J 13,600 • 12, l':.l') ' 
., " 2 . ,. 2 4ÛÛ " ' 37 2 5,:, • r,o 8,000 • 6,825 . 
» 1) ',, " ,, \. t,vO ' ' Sb .),8'25 • 90 18,000 • 15,825 1) 

)> » ,, 
" ' 1) 400 , ,, 17 1,700 • 25 5,200 • 6,'WO . 

1) " • . I> ., 1,50 » > • • 3 600, 2,100 ,, 

" 1 " » 1 'it>O . " IJ 800 • Jl b,h0() • 5.4-,..1 » 

1 " . " » 1 roo n .. 2o 2,250 ' b5 IU,&00, 8,750 • 
s 8 " . lb 3t-0 • > b3 ~,800 • 100 20,200 , 9,800 • . .. ., • ' ., .3-:>0 • ' •> • " " b,300 • 
)) •> 1 " ' 1 150 J 180 . t, 4-00 Il 3b 7,000 » 8,170 • . ' . . l 1 JbO > • 17 l ,27s> )> 87 17,',00 , 12,825 . 
" > ,, l b .:,00 . " . ,. • » 18,500 . 
" 1 " 1 J,O " > 18 1, 22t, ' 25 5,000 • 12,67ô ~ 
- -- -- - -- -- -- 
19 " \.J '• 4- 70 of ! r,7ô . &b5 b7 '{'2;-, » 1,091 21v,8l0 11 Hb, 155 • - - - - - - - - ' 

2 " /2 ,. t, ' )) 26 2,600 » 84 17,000 » 24,125 • 
f!) » 43 \. \. 70 " .:,1 '3,47v . 8::,::, b7,3'2::, ' 1,091 21b 810 » 21 b, 31fo )1 

- -- -- -- -- -- -- 
21 . 47 4 ~ 7b " 51 J,475 ' 881 b9,9!b » 1,175 232,810, H0,480 " 

I es élèves de l'école 
noi male de 31cssmes sui 
, ent graturtemeut les 
cours 

5L 
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- "' :!Î ~ ~ . NOMBRE DES EltVES IHSCAITES POUR SUIVRE LES COURS. -~ C 

DËSIG~ATIO~ ~-~ - .• .,-- 
t.:,J O 5 - .,,.,, 
~ -~~ 3• llll'ISIOi'I. 2, Ill I' l!,IO~. I". Dl\'ISI0.'1 

or.s ~ = C: ( 1ro ,\NN!h: D
0

kJ·l1Ill's.) (~~· A.\~►~fo. 1)i-:·Jt:111 s,) (~"" ANNJ.~r. o'i'l'UIH-:s) 'fOTAL 
...,, t:"'::., 
;,e. ~ 5 i t;lovosu.J. giu!ral 

llTABLIBS llMENTS. ë ~ Elëves ad- hlc!\l•,ntl• ~-~ ~- El4!Yes 1uiscs t::lhl·S mise~ 1:l~\l'S mist.•:,,, des ëlcves 
-~-n 1\ doubler 'l'O'l'.\L. uouvelles.1 ô. tluÏ~llh•r 'l'O'l'AL 1i ùouLlur TOTAi,. 

nouvelles. le nouvelles. ,. luscr1Le3, .• cours. J cours. " tours. "O 

An1uît, scolai■•c 

Éco/P. normale de l'Etat. 

Liégé ••..••.•. 

Écoles normales ayn!ées. 

Hérenthals . • . • 

Wavre-Notre-Darne. 

Bruxelles (rue de Malines). 

Bruxelles (rut} des Visitao- 
dlnos) (') 

l.ouvain. 

Nivelles. 

Bruges • 

Messines (1) • 

Thielt. 

Gand. 

Saiut-Nicolas 

Brugelette. 

Gosselies 

Moos .. 

Litige (école Journeaux) 

Liégo (religieuses) 

Tongres. 

Arlon •. 

Bastogne 

Virton • 

Andenne 

Champion (laïques). 

Champion (religieuses) 

l'esches 

Totaux 

ll..ÉCAPITUl.4TION. 

Écolo normale de l'Etat . 

(~coles normales agréées. 

'fOTAUX GÉNKRAUX , 

. 
6t 39 6 45 31} ., :li 26 . 21) 1()2 - - - - - - - - - - - 
41 27 2 'l9 25 3 '28 Q• li 25 82 ~J 

H, H• • 1 ,~ •IÜ ·1 l7 8 " 8 39 

,1.9 30 2 31 ·13 " 18 15 1 -lü üG 

• n • li . . • • )l ., " 
2~ 21 ,\. 25 ·15 4 19 If 1 1 t 56 

56 43 2 45 31 3 J~ 31 1 35 1-14 

29 27 . 27 ,n .. 13 ·18 )l !.8 58 

15 ·13 • 13 7 . 'i 5 )l 5 25 

30 28 • 28 ·16 • •16 •Il • 11 55 ' 

66 27 1 28 'H 3 2, '20 .. 20 75 

51 33 » 33 29 ,, 
30 18 1) f8 81 

35 30 2 32 31 1 32 32 • 32 96 

31 'loi 2 23 13 ·1 H lü . Hi 53 

55 33 il 4'~ 26 . ~ 30 28 • 28 102 ,,. 1.\- 1 15 10 2 ,12 13 . 6 33 

7 5 l 6 3 1 4 3 0 3 13 

H- 12 H 6 » 6 ,If . ,tl 3·1 

31 28 3 31 22 '.l 2-\. 15 . 15 70 

43 39 5 H 26 8 3~ 27 • 27 -105 

7 7 • 7 6 " 6 5 • IS .J8 

H, H 4 1S 13 li •13 8 n 8 3!) 

r2 37 li 37 36 ' 36 31 • 31 ·10,', 

9 9 . 9 8 » s 5 " 5 22 

31 29 • 29 ·16 2 18 21 1) 21 68 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -- 

'i08 5H 4'2 153;1 410 3G 44ü 373 a 376 1,405 - - - - - - - - - - - 
G~ 39 6 45 30 l 31 2ü n 26 102 

708 5\.·1 42 5S3 410 36 446 373 3 376 ·t ,405 
--- --- --- --- --- --- --- --- --- -- 

772 580 ,18 628 HO 37 477 399 3 40~ 1,507 

J 
! 
i 
! 
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NOMBRE DES tL~VES 
uu i 0111 ec ssè rle sulvre les coure tic 
rccule dqrni, le cuuunencem- 11t de 
!"JIIIICl' vcula i re, 

H~) ecs 
du lnhh•uu 

BOURSES 
COllMUNALCS. 

~ 1 ~lontanl . 
ô •.... 

BOURSES 
PllOYli'iCIALE~ 

BOURSES 
OE 1, 'li'I AT. 

Muntunt. MunUml. 

Observcitions. 

IS7 7-·tS78. 

l 2 •> 7 :! " Il 45U . " ~s '2,SOO " 101 19,600" i~, !)00 • -- -- -- -- - -- - -- -- 
- 

2 . » ' • '2 ioo •> " üX 1•,300 78 15.600 » 1'2, 900 " . .. 3 ·1 " } i50 • . ·.\l'e 1 ,.\.50 » 30 6,000 » s,aoo. • 
6 " 2 ) . s '250 ,, . ll6 3,300 » 66 13 .voo u " 

1 

1 » » • . . , . • . . " • " . • 
1 

n • 1 " 0 1 500 Il 880 • 46 6,!.i50 " ;_;:1 10,liOO » 9, '170 • 
' 3 ,. '.:>Ü % ~ 1,GOO » 18,700 l • » " 1 . . 9,'200 .. 10~ » 
' 1 
l >) )1 2 " . t i:,O D . 42 4.000 u 23 4,GOO u 17,300 >) 

1 
1 •I 1 1) ., D '2 . D • . . " • . 
1 • . ·1 " •> 1 ,.,.. .. 

Î 700 :il 4,500 . 55 11,000 " 10, oo« . ·t• i) . 
2 1) 1 .J . 4 r.50 29 1,450 . îO 3,700 ., 70 13,020 •' G, 900 . 

! 
1 

. • 2 " » 2 t,OO .. . 72 3,850 . 72 Jl,,600 • 13,350 D 

1 • • 4- >I " '• '•OO » . SI 6,025 )1 9t 18,400 • 13,975 » 1 
1 

1 • . 1 ,., 
>I 3 400 . " 1. 1 3,025 46 9,200 » 9,375 . - » 

Il . 5 " ' 5 450 D » 90 6,H50 " 96 18,600 • 15.425 ~ - 
1 . 2 • 1 4 40ù • . 10 1 .000 ,, 31 6,400 11 5,000 )1 

1 . ,, » 1 3 450 ,, • . ,, 5 1,00(1 " 2,500 • . » 2 ,, . 2 450 >) » ·Il 800 " 3t 5,600 " 11,000 • 
J) " • • " . 430 » )1 3:J 2.900 u 65 13,200 » 9,800 .• 
7 • '2 . . 9 380 • » 59 !5,200 . 100 20, iOO » 3,960 . . . » " " " 350 » . . " » • 6,300 . 

' • ,, " . t 2 450 ':! 150 ,, i 'WO " 3; 7 ,,.oo • 8,900 ~ 
,, 

» " 2 a 6 350 )1 . ·12 700 . ,fQI 20,250 • ·15,187 10 
,, )1 (j 1 ' 7 500 • )1 Il •' . " ·1·1,000 • 
n • 2 . . 2 350 » • '21 1 ,!100 " 36 7,200 • ·14,500 • -- -- -- -- -- -- -- -- 

21 •I ,.o Î s 7ï n i9 :1, 180 u 887 68,550 • 1,195 238,070 » 218,0!•2 10 

- -- -- -- -- -- -- -- 
2 D Î '2 . Il u . " '28 t .soe » 101 1:UiOO • '.22,900 " 
21 ·1 1,0 Î s i7 u '•9 3, li'O • 88, 6$ ,!>50 • 1,195 238,0îù" 218, 0.1,2 rn 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
23 1 .n u 8 88 . ~u 3,180 " 915 il ,350 ' 1,296 257,GîO • ~40,94-'2 10 

(•) l,'êcolc normale ,te 
lkuxcllcs (rue des Vbilnn 
li 111's) a été ndopléè pm- 
11·1·étè 111i11i,1èricl1lu 23 dê 
cembre 187~. Les rcusci 
guemeuts stutistiques qui 
couccrncut cet êtabltssc 
neut seront consignés dans 
c relevé rulutif à l'année 
scolnire 1878-1879. 

('l Les élèves ,le l'école 
tormnle de ~kssims :,ui 
veut grutuiteuient le cours. 
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XVIII. -Belevé des diplômes accordés clans les divers établissements normaux 
d'institut1'ices, pendant la période triennale. 

·--. 
"' 1 .•. ~ NOMBRE DES atvrs PAÉSENTtES A L'EX4MEN DE SORTIE. ~ .,, 

UÉSIGNATION •. -~...: 
·- -·--·-----~- - ·-·-- ~ "è ~ ~ ~ 'l'O'l'AL ~f ~ g ~ D115 EN •187u. EN •1877. EN •1878. pour I• péciode ô~ 0 !B~ u-lenualc. 

je, ~ E-t e~ 
Ï:TABL!SBEMENTB, 

rrésentors I Diplôwôes Présentëesl Diplômées Préseuléoil Diplômées Pr€sonties I Divlôntfo 
.. :S!~ ..,, C.'- 'si :;; 
"' ~ 
" ~ -0 -- 

Ecolo normale de l'Etat, 

Uôge •••••... 20 20 'l'i 2'2 25 25 67 G1 "9 Sil - -- -- - - - -- -- - - 
Ecoles normales agréées. 

Iléron thals • . • . • • . . 26 ';!t) ·18 Hl '23 23 (i ï 67 3-\'2 /109 

Wuvre--Notre-Dame. • .• 12 12 ~·2 1'2 8 . 8 32 32 '72 -tol 
Bruxelles .•....•.. ·10 lù 10 10 -lü , .. 36 ~5 H6 •151 '(> 

Louvain • • . , • . • . • H rn -13 ·13 li 10 3::; 33 7 40 

Nivelles •••..••.. 28 28 32 3'2 ai 311 9.t % 25G 350 

Bruges. • • • . . . . . . 9 9 5 5 1~ -li:l 3'2 32 :H M 

Messines. • •.•.•.. g 9 8 8 5 5 '22 i2 75 91 

Thtelt .....•.... ·Il li l5 -15 ·10 ·10 3ü 36 Uil 25:C: 

Gand . • . . . . . ... \!ô 24 23 23 20 20 69 67 365 U2 

Saiut-Nicolas ....... 'l·I '.ll 15 i '• .is ·18 M- !S3 ftli 99 

Brugelette . • . . ... 29 29 2'7 27 3'll :n 88 88 H7 235 

Gosselies ......... 8 8 •!O ·10 ·16 -16 34 J.1, 28 ô~ 

Mons •••••...•• -13 12 -18 Il:! 28 ':28 59 58 ~M 322 

Liége (laïques) • • . . . • ,t,\, ,11~ 6 u 4 4 2,1, ':!4- Hi9 193 

Liêge (religieuses). . . . • 2 2 " " 3 3 i> 5 5 ,JO 

Tongres •.••..••. ·12 12 9 !) .H Il 3'2 32 83 •I 15 

Arlon •...•..•.. ·16 16 ,(,1 1-1 ·15 .u. 4'2 41 63 mi 
Bastogne .... · ..... 19 -IV 24 23 H 23 ÛÏ 65 210 275 

Virton .•... • ...• ~ . . • 5 6 5 5 . ') 

Andenne •........ 9 9 9 9 8 8 '26 % 2\ 50 

Champion (laiques) . • • • ,[!,) -1!) 24 ~ 24 31 31 7~ 74 215 289 

Champion (religieuses) •. ·10 10 ·13 ·13 !j 5 "l8 \l8 6'2 !JO 

Pesches ......... s 8 13 ·13 18 18 39 a9 ·19 58 
·-- --- -- -- -- -- -- -- --- --- 

Totaux ... 322 318 315 313 363 359 ,j ,000 990 2,812 J,802 
-- - -- - -- -- -- - - - 

l\É:CAPITULATION, 

École normale de l'Etat .. 20 20 22 22 25 21'> 67 67 ·19 86 

Écoles normales agréées . . 322 318 315 313 Jo3 35!) 1,000 !190 2,8-12 3,802 
-- -- -- --- -- -- -- --- --- --- 

'I'oraux GÉNÉMUX 342 338 33'7 335 388 3SA- 1,06) f ,057 2.831 3,888 
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CONFÊRENCES. 

X[X. - P1·ogrmmnes des confi!i'e11ces d'instituteurs qui out eu lieu pendant 
les années 1876, l877 et 1878. 

N. B. tes programmes ont été rédigés par les inspecteurs pruvincinux, en exécution de 
l'article 3 du règlement du :i!2 111,11·s 18'• 7. 

P,ROVIXCE D':\NVEHS. ANNÊE 187ü. 

A. Dis1iositiuns qénèrcle«, 

1. Lecture du compte rendu tic la séance précédente. 
::l. Communication des pièces officielles relatives à l'instruction primaire (arrêtés, règle- 

ments, circuluires, etc.). A vis. 
5. Exercices pratiques avec les élèves, 
'•. Observations sur les exercices pratiques. 
5. Examen Slll' des questions traitées à domicile pat· les instituteurs. 
û. Programme de la conférence suivante, 

B. Questions a traiter à domicile. 

L Opvoeding. 
Bcmcrkingcn over de artikcls 9 en 10 van 

het algemeen sehoolr-egtcmen t. 
'2. Godsdienst en zeilenleer, 
Welke zijn de regcls der ehr-istelijke wrl 

Ievcudheid wnarnan de onderwi.zcr de kin 
deren gedurende hunne schouljm-cn kan 
gewPnncn of de manieren die hij bij hen kan 
verbeteren ? 

5. Dnderuiijs, 
Hoe zal men het beste en gemnkkclijkste 

de 1lt·eli11g der gewonc bi-euken in de lugere 
scholen leeren ? 

DEUXlil!IR CONFÉnENCll. 

·I. Opvoecli11g. 
Tc ontwikkelen : De orulerwijzers mogcn 

nooit uit het oog verliezen dnt het koste 
lijkstc voordeel welk de kiuderen moeten 
trckkcn uit hct vcrkecr der sclrolcn de 
opvoeuing is .-Zacl, taardige zeden, beh-cfde 
mnniercn, cerbicd voor bcj.mr.le l ieilr-n of 
voor degcnc dit. opcnbare ambtcn bcklceden, 
eene algemccue wvlwillendhcld jegcns ioder 
cen, <l u,danig zijn de teekens wnuruan men 
de kinrleren zal ke nnen die in welbesticrde 
scho!cn gcocfend zijn, 

1. Éducation, 
Considérations sur les articles 9 et IO du 

règlement général des écoles. 
2 Belùjion et monde. 
Quelles sont les règles (le la civilité ehré 

tienne auxquelles l'inst ituteur- peut habituer 
les enfants pendant lem· séjom- 11 l'écule et 
quelles sont les manières qu'il peut réformer 
chez eux? 

5. Enseignement. 
Indiquez ln méthode /1 suivre pour ensei 

gner avec le plus de succès et de la manière 
la plus facile, la division des fractions ordi 
naires dans les écoles primaires, 

1. Etlucation, 
A développer: Les instituteurs ne peuvent 

jamais perdre de vue c1ue le plus précieux 
avantage que les enfants doivent retirer de 
la fréqtll'ntation des écoles, c'est l'éducation. 
- Des ruœurs douces, <les manières polies, 
du respect pour les vieillards et pour les au 
torités, de la bienveillance i1 l'égard de tous, 
tels sont les signes auxquels on reconnait 
pnrticulièrcmcnt les enfants formés dans les 
écoles bien <lirigées. 

5'2. 
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2. God.~dienst en zeâeleer, 
Ont wikk1•li11g van de artikcls 20 en 25 der 

bisschoppr-hjke rrgcling. 
5. Owlcnvijs. 
Pructische les voor te bceeiden : llet ccrsle 

en twccde gcvnl der dccling met gcwonc 
brcukcn te lcercn nan de Iccrliugcn der 
hoogsto klas ecuer lngere sehool. 

TI\OISIÈ)IE coxrénsxcs, 
1. Opr-oeding. 
Wclkc zijn de voomnnmste gcbrrkl'n die 

de huisclijke opvocding in de kindvren stioht 
of Iant nnngroeirn? Wnl kan de ondcrwijzer 
docn om dezelve te kcee le gnan en te ver 
holpen P 
2. Gotlsclie11st en zedenleer, 
Oulwikl..1·lil1g v1111 § 5 vau artikel ~ en 

§ 4 van arukcl 18 der hissehoppclljke ngc 
Iiug; 

:5. Ondenuij«, 
Prnctische les voor te her-ciden over- de 

verdecling rler werkwoorden in zwukke of 
gclijk vlueicudc c11 sterkc of ongclijk v loeiende 
(hoogst» klas). 

2. Religion et morale. 
Développer les articles 20 el 2'5 du règle 

ment publié pnr ~L\fg1·s les évêques. 
5. Ensl'ig11ement. 
Prépnratlon d'une leçon prntique : expli 

. qucr le premier et le second cns de ln divi 
sion des fractions ordinaires aux élèves du 
cours supérieur d'une école primaice, 

1. Education, 
Quels sont les pt·inci1111ux défauts que 

l'éducntion domestique produit ou laisse 
grandir chez les enfants? Que peut faire 
l'Institutcui- pour combattre ces défauts ou 
pour y porter remède? 

2. R1•ligio11 et monde. 
D6v1•lul'pc1· le § 5 de l'article !5 et le § 4 

de l'nrticlc 18 du règlement publié pnr 
i\l~lgr$ les évêques. 

5. EnsPig11e111e11t. 
Prépnration d'une leçon pratique sur ln 

classiflcution des verbes (division supé 
rieure). 

QUATOl&ME C0:0.FÊOENCE. 

i . Opvoed-ing. 
Toon dat de goede betrekkingen van den 

onderwijzer mot de plantselijke overhcdcn 
en de ouders der kinderen mnchtig bijrlra;;m 
tot het 1·c·gelmntii; bijwonen tlt·r school. - 
,vcik moct hr-t gedrng zijn van den onrler 
wijzl't' orn dezc zoo noodi~c harmonie lot den 
bloei vun het on.Ier-wijs te bckomen? 
2. Gotl:idiem;t en zedenleer • 
Ecue pvakt isehe les sclu-ijven ovcr den 

inhoud vau akt van geloof in betrck met den 
catcchismus, 

5. Onâerwi]«. 
Anrdrjjkskunde. Natuurljjke- verdecling 

van Bcl0ir. Korn clc1· Scheide en kom der 
.Mans. Algemcene aanblik. 

1. Elfocation. 
Démontrez que les bons rapports de l'in 

stituteur avec les nutor-ités locales cl les 
parents des é'èves contribuent puissamment 
:'1 ln bonne f'd1p1rnt11tio11 de l'école.- Quelle 
clnil être ln conduite de linstituteur- s'il veut 
obtenir cette harmonie si nécessaire ?1 la 
prospérité de l'enseignement. 

2. füligion et monde. 
RédigPr une leçon pratique sur le contenu 

de l'acte de foi en rapport avec le catéchisme, 

5. Enseùmement, 
Géogra11hie. - Division naturelle de ln 

Belgique, Bassin de l'Escaut et bassin de la 
.\lcusc. Aspect général. 

PROVINCE D'ANVEUS - ANNÉE ·1877. 

A. Dispositions génémles. 
(Voir le prog1·ammc de l'année 1871;.) 

B. Que!;tiuns û traiter ti domicile. 

·I. Opvoediny. 
Is hct wcnschclijk en nuttig dat de natuur 

l.unde in de lngere school onderwczcn 
worrle ? Zoo ja, wnt dir·nl cr van dit vak 

1. Eilucetian: 
Est-11 utile et désirable que les notions de 

sciences naturelles soient enseignées à l'école 
primaire? Dans l'affirmative, jusqu'à quel 
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te wordcn nnngeleonl en op welko wijzc? 

2. Wnnrom hekleedt de christclijke leer 
en clu-i-telijke zcd-nlccr ile ccrste plants in 
het lugt•r oudr-rwijs ? 

5. Prnetischc les vorn- te bcreirlcn. Ann 
schouwingsocll-uingcn gevolg<I van ccn op 
stcl. Omlcrwerp nnur verklczing. 

point rt do quelle mnnièrc faut-il les ensoi 
g1wr? 
2. Pourquoi les leçons de rcligîon et de 

morale occupent-elles ln prenuère place 
dans l'ruseigucnu-nt primnire ? 

5. Pl'ép,m1lion d'une leçon pi-atique. 
Exercices d'intuition suivis d'une rédnctlon. 
Sujet nu choix: de l'instituteur. 

ORUX:IIÎIIC CONFIÏIIENCE, 

1. Wclke zijn tic uitslagcn van con nnnge 
naam en boeiend ondcrwljs ? Hoc zal ~le on 
derwijzee dcze hocdnnighcdcn aun zijne 
lesscn gevcn? 

2. llue znl de onderwijzer de gocl'illil'n 
stigc en 1.edelijkc ()jl\'lH'tling docn d Ieucn om 
volgens de voorsclu-iûeu der hissehuppelijkc 
regeling, artikel 1 1, § 1., mm zijne lt•erlingen 
gevoelcns in te boczcmcn van cnseheudbarc 
gchcchtlrcid aan de instcllingcn de~ lanus, 
van volkomen ijver voor hct algi·mel'n wcl 
varen en van oprechtc liefde vour den door 
luchtigen sram die over ons regcert. 

5. Practlsche les vcor te bercidcn : het 
aanlceren van den ouderwerpsvorm. 

· 1. Vijf punten in de natuurkunclc opzoe 
ken die men ann de kiuderen zoudcr be lïulp 
van werktu ig,·n kan doen hcgr1j peu en hot 
plan opgc\'en volgens welk men ze aan de 
kindcren zal uitll'g~cn. 
t. Eene pruetisehe les sehrijvcu over het 

morgendgebcd. 
5. Praensche les voor te bcrciden nver 

den barometer-, 

1. Hoc kornt het dut de k11nrligstc onder 
wijz1·1· nie! altijd de beste Ieerlingen vormt ? 

2. Zeg nw gcdm:ht over- het nul der 
tusscheuloopende verhalen in de christelijke 
lcering , den kcus der vcrhulcn eu de wijzc 
.van die te doeu. 

5. Wat hceft een oudcrwijzer in zijue 
school nooclig om met VI"UCht eenigc lcsscn 
ovcr natuurkundc te kunucn gercn? 

1. Quels sont les résultats d'un enseigne 
meut a~l'!:nblc et nttrayant ? Comment l'insti 
tuteur donnera-t-il ces quotités 1\ ses leçons'? 

2. Comment l'instituteur fcra-t-il servir 
l'éducation l'cligicusc et moi-ale pour iucul 
q11c1· /i Sl'S élèves, couformément à l'article 11 
§ ,~ des instructions épiscopales, un attache 
ment inviolable aux institutions du pays, un 
profond dévouement au bien public et un 
amour- sincère pour l'auguste dynastie qui 
nous gouvcrue ? 

5. Préparer une leçon pratique sur la 
forme du sujet (onclerwerpsvorm). 

TROISIÈ\IE CONFÉRENCE. 

1 • Rechercher dans un traité rie physique 
cinq points que l'on peut faire comprendre 
aux: enfants sans l'aide d'instruments et 
donner le plan d'après lequel on les expli 
quera. 
2. llédiger une leçon pratique sur la 

prière du mutin, 
5. Préparation écrite d'une leçon sur le 

baromètre. 

QU.\TIIIÈME COXF~l\ln'\CE, 

1. D'où vient-il que l'instituteur le plus 
instruit ne forme pas toujours les meilleurs 
élèves? 
2. Donnez votre opinion : <t) sui- l'utilité, 

b) sur le choix des récits incidentcls dans 
une leçon de religion, et c) sur la manière 
de foire ces récits. 

5. Quels instruments l'instituteur doit-il 
avoir tians son école pour pouvoir donner 
avec succès quelques leçons de physique ? 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE 1878. 

A. Dispositions yénéralrs. 

(Vofr le programme de l'année 1876.) 
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B. Q11estio11s û traiter d domicitr,. 

PllEMlillE CONfiUENCE, 

,1. Op1Joedin9. 
Hoc moct de onderwijzer de onderlinge 

hetrekkingen der lcerlingon rcgelen, opdut 
de school eene voorberoiding zij voor het 
maatschnppclijk levcn? 
2. GodscUenst. 
Welke middelen en voo1•zol'gcn ziju cr le 

gebruiken om in de- jonge herteu den gecst 
des gcloofs le ontwikkclcn en te vorsterkou ? 
f). Oml<•rwij.5, 
yccf, onder den vorm van lessen ann de 

leerlingen der hoogste uftlcPliug, de verkla 
ring van het magnetlsmus, de elcctriciteit en 
hunne voomaumste toepassingen. 

1. É'ducation. 
Comment l'instilulcu1; doit-il régler les 

rapports mutuels cuire les élèves, JHHH' que 
l'école soit une prépnrutiou il lu vie sociale? 

2. Religion. 
Quc•ls moyens et quelles prrcantions y 

a-t-il à prendre pour développer et fortlfler 
l'csprii de foi dans Jc3 jeunes cœurs ? 
5. l ustruction, 
Donnez, sous forme de leçons aux élèves 

de la division supérieure, l'explication du 
mngnérisme, de l'étectricité et de leurs 
princlpales applications. 

DEUXIÈME CONFËIIENCls, 

1. Opvoedi11g. 
Ondcrznek wanrin de redelijke opvoediug 

in de lagere school te wenschcn Inat en duid 
middelen aan om de ontdekte gebrckcn te 
verhcteren. 
2. Goclsdfrnst. Ilet onderwijs moct gron 

clig zjjn, doch II iet te ver uitgebreid. Hoc zal 
men dezen rcgel oµ het godsdienstig onder 
wijs en de zedenlecr- toepassen. 

5, Omlenvijs. 
Doc uwc gcdnchlen kenncn over de 

im-ichting der prijskampen in uitvocring van 
het koninklijk besluit van 2 i\Iei 1877. 

1. Éducation. 
Examinez en quoi l'éducation morale laisse 

à désirer à récole primaire et indiquez les 
moyens pour porter remède aux défauts 
constatés. 
2. Hcligion. 
L'instruction doit être solide sans être 

trop étendue. Comment uppliquenH-on cette 
rè~le :'1 l'enseignement de la religion et de la 
morale? 
5. Instruction. 
Développez vos idées concernant l'orgnni 

stion des concours en exécution de l'arrêté 
royal du 2 mai 1877. 

TIIOISIÈfüt CONFÈltE.,_CE, 

1. Op1Joedi119. 
\Vat vcrstaat men door- getveten? lloe 

wordt het gcwcten gcvormd? Wat kan cr 
te huis en wat in de sdiool gcduun worden 
om in de kindercn een rechtscbopen yeweten 
te stichten ? 

2. Gods<lienst. 
Doc de vour-declen uitschijnen, welke de 

verhnlen der Hl'Wij1lc gescbiedcnis bezovgen 
in het onderwijs van den godsdicnst en tic 
zedcnlecr. 

5. Omlerwijs. 
Gccf; onder den vorm van lcssen aan de 

hoogste afdceling , de verklaring van het 
galvnnismus, hot eleetro-rnagnetismus en 
hunnc voornaamste toepassingen, 

f. Éducation. 
Qu'est-ce que ln conscience? Comment se 

forme la conscimce ? Que peut faire la 
famille et que peut foire l'école pour former 
une conscience intègre? 

2. Reliyion. 
Faites ressortir les avantages que les nnr 

rat ions de l'histoire sainte procurent dans 
l'enseignement de la religion et Ùl' la morale. 

5. Instruction. 
Donnez, ·wus forme de leçons aux élèves 

de fa division supérreure, I'cxphcation du 
gnlvauisme, de l'élcctro-magnétisme et <le 
leurs principnlcs applications 
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QUATMêME CONFdUENCE, 

1. 011voedin9. 
\\'al knn de school doen om rie le<'1·lingcn 

te gcwl•nncn aan bescheide11/wid en eerluuir-: 
heicl, die den grontlslnll" uiuuakcn der welle 
veudheid ? 
2. Godsdienst; 
Heschrijf de leerwyzo te volgen by eene 

les van gcwijdc gcschicdcnis. 
5. Otulersci]«, 
Wclkc wijzigingcn zijn cr toe te brengen 

aan het voorloopig règlement op de prijs 
kampen ? 

1 · b'ducation. 
Que peut foire l'école pour habituer les 

élèves ù la modestie et 11 l'ftû1tttêtetr.!, qui 
forrucnt la base de la civilité? 

2. Religion. 
Décrivez la méthode ù suivre dans une 

leçon <l'histoire sainte. 
5. Instruciion, 
Quelles sont les modifications à faire au 

règlement provisoire des concours? 

PROVINCE DE BRABANT. - ANNÉE 1876. 

1. Lecture du compte rendu choisi par l'inspectcue cantonal, en conformité de l'erticle 12 
du règlement du 23 ju illet l 8'f7, pour servie de prncè-i-verbal officiel. 

';!. Leçons à donner aux élèves de l'école où la coulércncc a lieu, pat· les instituteurs 
désignés par l'inspection, 

5. Appréciutiou de l'enseignement donné. 
4,. Lecture et développements oraux sur les questions posées par M. le délégué du chef du 

culte. 
5. Lecture et développements oraux sur les questions posées par l'inspecteur civil. 
ti. Communications officielles. 
7. Conférence d'horticulture et d'arboeiculture. 

Exercices. 

PRE311Èll.E CONFÉRENCE. 

A. Partie pratique, Division in [érieure. Leçon de calcul mental sur des nombres compris 
entre 10 et 20. 

Division. supérieure. Lecture. 
B. Partie théorique, Qu'est-ce que l'éducation? Qttt'lle différence établissez-vous entre 

I'édueation et l'instruction? Qu'entendez-vous par- éducation phy 
sique, éducation intellectuelle et éducation morale? 

DIWXIÈl!lE CONFÉRENCE, 

A. Purtie pratique, Division moyenne. Exercice d'orthographe. 
Division supérieure. Arithmétique. i\Iultiplication des fractions déci 

males. 
B. Partie théorique. Déterminer les facultés de l'âme. 

TROJSIÈ!rn CONFÉRENCE, 

A. Partie pratique. Division inférieure. Lecture élémentaire. 
Divisùm 111oyc1111e. Écriture. 

B. Partie théovique. Expliquez comment l'âme acquiert l'idée d'un objet matériel et tirez 
de ce phénomène une conclusion pratique au point de vue de la 
méthodologie génfrale. 

QUATIIIÈME CONFIÎIIENCE. 

A. Partie pratique. Division inférieure. Exercice d'intuition (le sujet au choix de l'insti 
tuteur qui devra donner la leçon). 
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Divisitm supérieure. Géogcaphie. 
Les principales productions naturelles du bassin de l'Escaut. 

Il. Purti« théorique. Exposez cormnent naissent dans l'esprit de I'hornme les idées géné 
rales. 

Dans chaque ecnfércncc, l'instituteur tic l'endroit où elle n lieu, exposera les cahiers d'écri 
ture de toutes Ies dlvlsions de sou écule. 

PROVINCE DE BRABANT. - ANNÉE 1877. 

1. Lecture du compte rendu choisi par l'inspecteur cantonal, en conformité de l'article 12 
du règlcmcut du 25 juillet l 81i7, pour ser-vir de procès-verbal ollicîcl. 

2. Leçons à donner aux élèves de l'école où la conférence a lieu, pat• les instituteurs désignés 
par I'inspccrion. 

5. Appréciation de l'enseignement donné. 
4. Lecture et développements oraux sur les questions posées par M. le délégué du chef du 

culte. 
/S. Lecture et développements oraux sur les questions mises à l'ordre du jour par l'inspection 

civile. 
6. Communications officielles. 
7. Conférence d'horticulture et d'arboriculture. 

Exercices 

PRE3t!Èlt6 CONFÉRKNCE. 

A. Partie pratique. Clusse inférieure, Une leçon de lecture élémentaire. 
Classe supérieure. Arithmétique, nddition des fractions ordinaires. 

H. Partie théorique. Expliquez comment les exercices d'intuition développent l'intelligence 
des enfants. Dans quelles classes ces exercices doivent-ils être 
donnés? 

DCUXIÈIIIE CONFÉRENCE. 

A. Partie praliqne. Classe moyenne. Une leçon de lecture. 
Clus.~e supérieure, Une leçon de grammaire dont le sujet sera indiqué 
par ill. l'inspecteur cantonal. 

B. Partie théorique. Démontrez que les exercices d'Intuirion préparent aux exercices de 
style. Comment faites-vous, dans votre école, pour coordonner ces 
deux matières dans les classes moyenne et supérieure ? 

TIIOISIÈHI': CONFÉRENCE, 

A. Partie pratique. Classe moyenne. Un exercice d'intuition suivi de rédaction. 
Classe in [érieure, Une leçon de cuicui mental. 

B. Partie théorique. Appréciatùn: de l'ouvrage: La que-tion de l'enseignement élémentaire 
des sciences naturelles, de l'hygiène el de l'ag1·iculture dans les 
écoles primaires, par M.,\. J. Germain, surtout eu cc qui concerne 
le programme détaillé des exercices d'intuition pour- la division 
inférieur c de l'école primaire. 

QUATRIEftll: CONFÉRl>NCE. 

A. Partie pl'alique. Classe mo!Jenne. Arithmétique; numération des fractions décimales. 
Classe supérieure. Un exercice d'intuition suivi de rédactiou. 
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B. J>artie théorique, Examen du programme détaillé des exercices d'iutultion puu1· les 
divisions moyenne et supéi-ieure, rcufcnné dans l'ouvrage précité 
de 1\1. Germuin. 

N. Il. L'instituteur de l'endroit où les conférences ont lieu exposera les cahiers d'écriture 
des deux premières divisions de sou écule. 

PROVINCE DE BRABANT. ANNÉE 1878. 

1. Lecture du compte rendu choisi pm- l'inspecteur cautonul, en conformité ile l'artlcle 12 
du règlement du 25 juillet 18H, pour servir de procès-verbal officiel. 
2. Leçons ii donner aux élèves de l'école où la conférence a lieu, pur les instituteurs que 

l'inspection désigne. 
5. Appréciation de l'enseignement donné. 
4. Lecture et développements oraux sur les questions posées par ~I. le délégué du ~hef du 

culte. 
t.,. Lecture et développements oraux sui· les questions posées pa1· l'inspection civile. 
6. Communications officielles, 
7. Conférence sur l'horticulture et l'arboriculture. 

Exercices. 

PREMIÈRR CONFÉRENCE. 

A. Partie pmtique. Classe inf'é,.ieure. Une leçon de lecture élémentaire. 
Classe supérieure, Arithmétique, addition des fractions ordinaires. 

B. Partie théorique. Qt1'est-ce que le jugement? Quelles sont les branches du programme 
de l'école primaire, dont l'enseignement est le plus propre à former 
le jugement des enfants? Tracez les règles à observer par l'institu 
teur en vue du développement tic cette faculté. 

DEUXIÈllE COM'ÉRENCE. 

A. Partie pratique. Classe inférieure, Exercice d'intuition (le sujet au choix de I'institu 
tcur], 

Classe supérieur«, Exercice d'orthographe ([e choix du texte sera fait 
avec l'intention d'enseigner aux élèves quelque connaissance utile). 

B. Partie théorique. Dissertation sur la possibilité d'introduire dans l'enseignement pri 
maire des notions de eonnaissnnces utiles, sans que le programme 
de l'école s'en trouve chargé davantage. 

TROIStË:1116 CONFÉRl::i'oCB. 

A. Partie prtüique. Classe inférieure. Une leçon d'écriture. 
Classe n1oye1111e. Un exercice de rédaction. 

B. Partie théorique. De l'mfluence de l'école primaire sur l'éducation morale des élèves. 
Exposer les devoirs à remplir à cc sujet, par l'instituteur. 

QUATBIÈllE CONFÉIIENCll. 

A. Pctrlie pratic1ue. Classe moyenne. Une leçon sur le système métrique (le sujet est indi 
qué par I'inspecteur cantonnl]. 

Classe supérieure. Arithmétique, problème à résoudre. 
B. Partie théorique. faude sui· la nature du sol en Belgique et sa division eu zones 

ogricoles. 

N. B; L'instituteur de l'endroit où la conférence a lieu exposera les cahiers de devoirs de ses 
élèves, 
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PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE - ANNÊE 1876. 

f, WEl\K TEN HUl'.I.E. 

Opvoeclin9sfep1•. - Eco van uwe gcwezmo 
leerlingen, clic zijn diploma in de uormnul 
school hekornen herff , is onlang~ lot dl} 

bedicning van hulpouderwijzee in ccne nan 
zienlijkc gcmeente benocmd gewonlen. Il ij 
hecft II gevraagd naar de middeleu wclke gij 
in 't wei-k stclt om uwe lcerlingcn te gcwcn-· 
nen Mn die ordc, uetheid en wclgcmunierd 
hcid , welkc Iedereen met behagcn oruler 
hen bewonrlert. ·Gij cleclt hem, in den vorrn 
van een' ln-icî.de rnadgcvingen van beroeuule 
opvoeders en de vruchten L1wc1· cigenc 
undervlmling mede, 

Godsdiemtiy omler·wijs ('). - Welke zijn 
de kr.rchtigste mitldclcn oui bi] ile kimleren 
de ondeugd der hoovuartlij te bestrijden ? 

Il. DID/\.CTlSC:UE OF.F.ENINGEN. 

Eersro half u11r. 

,J!idclelste afdeeling. - Godsdienstig on 
derwijs, De hoofùzondcn (58• les, 6° en 
7• v1·.). 

Tweedo haif uur. 

Hoogsle aflleeling. - Beredeneenle i-ekeu 
kumlc. Vrnagstukken ovcr de propci-tioneele 
vertleelingen, naae de ecnheidswijze op te 
Iossen. - Aauduiding Yan een schriftelijk 
wer·k in vcrband met de les. 

1llù/clelste a/ileeli119. - De leerlingen 
losscn vraagstukken ovcr de · lengtematen 
op. 

Derdo half uur. 

Lllidclelste a(deP.liny. - Vcrbetering van 
het voorgaandc wcrk. i\letl'ick stelsel. Eene 
ecrste les ovcr den vicrknnton meter en 
zijne tiendeelige ouderdeelen. 
Jloogste a/ileeling. - De lccrlingen 

makcn hct rekenkundig werk. - Vcrbete 
ring van dit werk . 

(1) De vrazen over godsdienst zijn door M. den 
bisschoppelijken Schoolopziener voorgesteld ge 
weest .. 

f. TKAVAîL A DOMICILE. 

Pédagogie. - Un de vos anciens élèves, 
après a\ oh- obtenu son diplôme à l'école 
normale, vient d'être nommé aux fonctions 
de sous-instituteur dans une commune 
importante, li VOL\(. a demandé de lui faire 
connaître pnr q uels moyeu, vous parvenez 11 

foire contracter ô vos élèves les habitudes 
d'ordre, de propreté et de bienséance que 
chacun se plaît à admirer. Vous lui exposez, 
sous forme de lettre, les conseils d'éducateurs 
célèbres et les résultats de votr? propre 
expérience. 

l nstructùm religieuse (1). - Quels sont 
les 111oyc11s les plus efficaces pour combattre 
chez les enfants le vice de 'l'orgueil ? 

11. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Première demi-heure. 

Division supérieure, - Instruction reli 
gieuee. Les péchés capitaux (58<> leçon, li• et 
7° dcrn.). 

Deuxième domi-honre. 

Dioision svpécieure. - . Arithmétique rai 
souuéc. Problèmes sut· les portages propor 
tionnels à résoudre pat· la méthode de l'unité. 
- Indieatiun 11"1111 devoir par écrit en rap 
port avec la leçon. 

Division moyenne. - Les élèves résolvent 
des problèmes sur les mesures de longueur. 

'froisième domi-hcurc. 

Division moyennP,. - Correction du de 
voir précédent. - Système méu-îque, Une 
première leçon sur le mètre carré èt ses 
sous-multiples décimaux. 
Division supérieure. - Les élèves font le 

devoir d'arithmétique. - Correction de ce 
devoir, 

(1} Les questlons de religion ont été proposées 
par M. l'inspecteur diocésain. 
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DBVX:lhlB CONPÊIIENCB. 

l. WF.RB: TF.N BOIZ.ll. 

ëlethodeleer, - Over het znngonderwfjs 
in de lagere seholcn. 

A. Gewlchtighcid en docl van dit onder 
wijs, 
B· Geschikte middelen om bel docl te 

bereiken : 
1° lUuziknlc vorming van den onderwij 

zer ; 
~0 Programma voor- clko der dr-ie afdee 

lingen eoner Iagere school ; 
5° Tc volgcn méthode in het ondcrwijs des 

~eznngs naar 't gchoor, en van het op noten 
gcsteld gci.ang. 

Godsrlie11Sti9 ondenvijs. - Schets cener 
les over hct Heilig Sncriflcie der !Uis. 

li. DID.&CTISCUC OE.FEN[NG.Erf. 

Emie balf unr. 
Laaqste a(rleeling. - Godsdicnstig onder 

wijs. - Wijzc op wclkc men de Heilige Mis 
moet bijwonen. 

T"eed& half uur. 
l/oogslc afdeeli119. - Eerste begrippen 

van landbouwkunde. - Ovee den stalmest : 
aangclcgenheid, bereiding, bcwaring (ge 
dekte mesthoopen). - Aaruluiding van een 
opstelwerk over de voorgaande les. 
Laagste a/èleeling . .....:. Gemnkkeljjke oefe 

ningen in het teekenen met vr-ije hand, in 
betrekking tot de gegevcne lessen, naar een 
model op hct zwarte bord, 

Derdo half unr. 
laagste afcleelillg. - Ovcrzicht der tee 

keningen. - Bene les van grzang naar hcl 
gehoor, met voorafgnande uitlegging der 
woorden. 

Efoogste a{<leeli119. - De leerlingen maken 
het opslclwerk over lie les vun Iandbouw 
k de, - Vcrbetcring van dit werk. 

Vierdo half uur. 
Gy11111astische oe{eni119e1i voor de leer 

lingen van zcven lot tien jnnr, nam- Docx's 
handboek, - Vrije ocfrni~grn : houding, 
buigingen, uitstrekklngcn, omdraniiogen, 
stappen en mnrschcn. - Gewiehtigste orde- 

1, 'l"l\A.VAU. A llOMICILE, 

Metliodologie. - De l'enseignement du 
chant dans les écules primaires. 

A, I mportnncc et but de cet enseignement. 

B. Moyens propres ÎI conduire nu but : 

f O Éducation musicale de l'instituteur; 

2° Programme pour chacune <les trois 
divisions de l'école primaire ; 

5° Méthode à suivre dans l'enseignement 
du chant pm· audition et du chant noté. 

Instruction reliqieuse, - Esquisse d'une 
leçon sur le Saint Sacrifice de la Messe. 

li. EXERCICES lllll.&CTIQUE9. 

Premièro demi-hmro. 
l)ivision inférieure. - Instruction reli 

gieuse. - Manière d'assister à la Sainte 
Messc. 

Dmième domi-heoro. 
Division supérieure. - Notions d'agri 

culture. - Ou fumier de ferme : impor 
tance, préparation, conservation (fumiers 
couverts). - Indication <l'un devoir de 
rédaction sur la leçon précédente. 
Division inférieure. - Exercices faciles 

de dessin à main levée en rapport avec les 
leçons données, d'après modèle au tableau 
noir. 

Troisième demi-heure. 
Division. inférieure. - Examen des des 

sins. - Une leçon de chant par audition, 
précédée de l'explication des paroles. 

Division supérieure. - Les élèves font le 
devoir de rédaction sur la leçon d'agricul 
ture. - Correetion de cc devoir. 

Qualrièmo demi-hom. 
Exercices ile gymnastique pour les élèves 

de sept è, dix ans, d'après le manuel de 
Docx, - Exercices libres : position, 
flexions, extensions, rotations, pas et 
marches. - Exercices d'ordre fonda- 

54. 
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oefcningcn. - Spelcn in het hnndboek 
beschrov en. 
N. /1. Dcze les zal de herhaling zijn van 

ni tic oefcningcn hiunen de zos eerste manu 
den vau hot schooljam- gclccrd, 

TI\OISIÈM& CONFÉlll::NCE. 

1, WEI\K TEi!( H111'l.E, 

Gij ver rctr, in ecncn ln-icf nan cenen ambts 
broedcr-, Ilet uilstapje dat gij met de leer 
lingcn UW<'l' hoogste afdœling nfülr Ostende 
gednnn hcbt , Gij trneht hct nut en de voor 
cleelcn van dt·zc reis wcl te doen uitschijncn 1 
vooral onder beu-ck van de opvoeding eu 
het onderwljs uwer lcerlingen. De iudrukken 
der kinderen hij hct zîcht van de zce, de 
diereu en de planton die men op hct strand 
ontrnoet , de vooi-tbrcngselen voor uw school 
muscum ingezameld, het bezoek van eene 
stoomboot, cnz., zullen n uitbrcidingcn van 
hoog belang opleveren, 
N. B. De ondcrwijzers die nooit ecne reis 

nanr de zce gednan hcbben, zijn verzocht 
verslag ovcr eeu andcr uitstnpjc te makcn. 

Godstlie11sti9 cndenoi]«, Op welke wijze 
men de heilige geschicdenis moet aanleeren 

Il. BIJ7.0l\lDE11.E LESSEN AAN DE Ol\lDEI\.WIJ 

Zl<l\8 OVEl\. NAT11UR-, 1..&NDBOUW- EN TUJN 

JSOUWX.UNDE. 

A. Prnefomlervindelijke nutuurkunde. - 
Spankraeht van den waterstoom. -llcschrij 
ving van het stoorntuig. 

B. la,uU1omdunde. - Eerste bcgrippcn 
over de 7)otasr;II en de polascfizoute11; hun 
gebruik in den landbouw, 

C. 'l'ui11bouu:ku11de. - Over het opleiden 
des percbooms in verticale snocr en aan een 
tcgcn-Iatwerk. 

1. WEl\11: TEN HUl~E. 

Ecn omstandig verslag maken der lessen 
van nntuur-, Iandbouw- en tuinbouwkunde, 
welke in de dcrrle di-iemnandelijksehe ver 
gmlcI·i11g zijn voorgedrugcn gewonleu. 

Guclsdieu,5tiy otuleruri]s. - Hoofdzake 
lijke kcunis met de gcmcenschup der heili 
gcn. 

li. DIDACTISCHE O.EF.ENJNGEN, 

~ente half uur. 
lloog.~te afclceling. - Godsdienstig onder- 

mentaux. - Jeux décrits dons le manu: 

N. B, Cette leçon sera In répétition 1 
tous les exercices étudiés dans les six pr 
miors mois de l'année scolaire. 

l. TRAVAIL A DOMICILE, 

Vous rnccntcrez , dans une lettre b un co 
frère, une excursion que vous avez faite 
Ostende avec les élèves de votre divisic 
supérieure. Vous aurez soin de bien rnetti 
en _relief les avantages de cc voyage ou poh 
de vue de l'éducation et tic l'instruction ti 
vos élèves. Les impressions tics enfants e 
face de la mer, les animaux et les plantes cl 
ln plage, les produits collcctionnês pou 
votre musée scolaire, ln visite d'un paquebc 
à rnpcur etc., vous fourniront des dévelop 
pernents d'un haut intérêt, 

N. B. Les instituteurs qui n'ont jarnai 
fait de voyage à ln mer sont priés de faire l 
compte rendu d'une autre excursion. 
Instrueiion religieuse. - lllnnièrc d'ensei 

gncr l'histoire sainte. 

Il. Ll:ÇON5 SPÉCIAi.ES DE SCIENCES JIIA."l'11 

l\:t:LLES, D'.AGIUC'IJLTUI\.E ET D>HOJI.TIC11L 

TUR.E A DONŒER. AOX INSTITOTJlUl\S. 

A. Physique expëra~mentale. - Force élas 
tique de la vapeur d'eau. - Description d, 
la machine à vapeur. 

B. Agriculltll'e. - Notions élémentaire, 
sur la potasse et les sels de potasse; Ieui 
emploi en agriculture. 

C. Horticulture. - De la conduite dt 
poirier en cordon vertical et en contre 
espalier. 

QUATHIS!IB COi'iF'ÉIUlNCB, 

l. TIi.AVAiL A DOMICILE. 

Foire le compte rendu détaillé des leçons 
de physique, d'ngriculture et d'horticulture 
données à la troisième réunion trimestrielle. 

tnstrucüo« reliqieuse. - Notions essen 
tielles SUi' la communion des saints. 

J 1. l:::S:EI\CICES DIDACTIQUES, 

Première demi-heure. 
Divisio11 supérieure. - Instruction reli- 
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wijs. De aflaten (15° les, 5•, 4•, ?î• cl ü• ve.). 

Tw~do half uur. 
1'/ùlclelste a{cloeling. - l\fct vrijc haud 

ccne vaas van zeer ccnvoudigcn vorm tee 
kenen, - Uitlcggingcn van den onderwijzoe. 
floogste afdeeling. - De lcerlingeu berei 

den in stiltc hct leesstuk, <lat het ondcrwerp 
der volgende les zal uitrnnken. 

Donlo half uur. 
lloogste afdeeling. - Moetlel'taul. Letter 

kundige en spraakkundige uitleggîng t daarna 
lczing met nndruk van het klaaglied u Op 
ee11s kindJes «[steroen ,, door \V. Bildcr-dijk , 

11/ùldi:lste a/ileeli119. - De lecrlingen 
teekencu voort, - Ovcrsicht van hun werk. 

ïierùe half uur. 
Ggmrwstisclie oefeni11gc11 ,·001· de Ieerlin 

gcn van tien tot veertien jnar, nanr Docx's 
handboek. Oefcningen met dm stok. Tac 
tischc ordc-oefcningcn. 

VOI.GORDE DER OEFENlNGEN VOOI\. ELltE VERGA 
DERING, 

1 ° Lezing van het vcrslag der voorgaande 
vergadei-ing. 

2° Voordracht van M. den gccstelïjkcn 
Schoolopsiener, 

5° Didactische oefeningen. - Ecn of mecr 
onderwijzers, in de zittiug aangcwcze-11, zul 
len gerocpen wonlen om aau de leerlingen 
van de vergadcrplaats de Iessen, op hct 
tcgenwoordig programma aaogcduid , te 
gevcn. 

4-0 Ilesprcking der pra~lischc lesscn, 
5° Bcoordccling van het te huis gcrnaaktc 

werk. 
6° l\fcdedcelingcn. 
7• Voorstellcn en raadvragingen van wcgc 

de onderwijzers. 

Aa11mcrkingen. 

I. De heercn kantonale Schoolopzieners 
zullcn, voor elke der bijcenkomsten van hct 
jaar, eene verschillende vcrgadcrplaats kie 
zen. De derde confcrentie zul nochtans 
gehouden wor<len in de scholen, waar de 
wetensehappelijke en landbouwkundige ver 
aamelingen berustcnd zijn. 

gleuse. Les indulgences (i'5" leçon, 5e, ti0, ts• 
et G dem.). 

Deuxième demi-heure. 
Divùio» moye1111e. - Dessin 11 main levée 

d'un vase de forme très simple. Explicntions 
de l'instituteur. 

Division supérieure, - Les élèves prépn- 
1·c11t en silence le morceau qui fora l'objet de 
la leçon suivante. 

'froisiome demi•heure. 
Di1:2'sion supérieure. - Langue mater 

nello. Explication littérnire et grammaticale, 
puis lecture expressive de l'élégie II L(I pau 
lTC fille " par Soumet. 
Divisùm moyenne. - Les élèves conti 

nuent i1 dessiner. - Exumen de leur travail. 

Qnalriè111e demi-heuro. 
Exercices de gymnastique pour les élèves 

de dix /1 quatorze ans, d'après le manuel de 
Docx, Exercices il la canne. Exercices d'ordre 
tactique. 

01\DRE DES EXEl\ClCE:S POUi\ CHAQUE CONFÎ: 
l\ENCB. 

1° Lecture du compte rendu de la réunion 
précédente. 

2° Conférence de "1. l'inspecteur ecclésias 
tique. 

5° Exercices didactiques. - Un ou plu 
sieurs instltuteurs, désignés séance tenante, 
seront appelés /1 donner aux élèves du siège 
de la conférence les leçons indiquées au pré 
sent programme. 

4° Discussion des leçons pratiques. 
ti0 Appréciation du travail rédigé à domi 

cile. 
6° Communications, 
7° Propositions et demandes d'avis de la 

part des instituteurs. 

ObseJTations. 

I. MiU. les inspecteurs cantonaux choisi 
ront, pour chacune des conférences de l'an 
née, des lieux de réunion différents. Toutefois 
lu troisième conférence se tiendra dans les 
écoles où sont déposées les collections scien 
tifiques et ?gricoles. 
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If. De didnetîsche oefeningen zullcn geo 
pend wordcn met con gcznng, dat <le leerlin 
gcn der school zulleu uitvocrcn. 

Ill. In elke zitling zullen Lie onderwijzcrs 
der vergaderplnn !s d c nette schrij ïbocken, 
tic aardrijkskunrl ige knartcn en de teekcnln 
gcn der lecrlingcu van al de klassen hunncr 
school ten loon stcllen, - De sehrijfwcrken 
der leerlingcn zullon gedagteekend en, zoo 
veel mogclijk, in ceu gcknrtonneerd cahier 
ovcrgeschrcven zîjn. 

11. Les exercices didactiques seront ouverts 
par un chant qu'exécuteront les élèves do 
l'école. 

Ill. Les instituteurs du siège de la confé 
rence exposeront Îl chaque séance les cnhiers 
au net, les cartes géographiques et les dessins 
faits par les élèves de toutes les classes de 
leur école, - Les devoirs des élèves seront 
datés, et, autant que possible, transcrits au 
net dans un cahiercartonné. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. - ANNÉE 1877. 

PREMIÈRE CONFÉllENCE. 

1. WEl\K TEN HUIZE, 

0pvoedi,19. - Voor volwassene lcerlingen 
eene les herciden ovcr het volgeude oudev 
wcrp : Over den eerbied die11 rnen :::.ich zel 
ven ve1·.~clwldi9cl is, 

li. DlDACTISCHE OEFENJNGEII'. 

Eerato half 11ur. 
Godsdie11sti9 cnderunjs. 

Tweedo half uur. 

Hooqste ofdeelùu], - Styl. Gij vcrtelt aan 
uwcn ncef Emiel, dat uw ondcrwijzer cene 
maatsebnppij van Kleine Besehermers der 
m1ltige dieren onder de lccrlingcn der school 
ingericht hceft. Gij mnakt hem het doc! der 
mautschappij bekeml, m ook de middelcn die 
zij aanweudt om hetzelve le bereiken. Gij 
herinnert hem <le redcnen, wanrvuor wij de 
nuttigc dieren met goedheîd en zaehtheid 
moeten hehandelen, Tcn slotte spoort gij 
hem aan om, met de toestcmming zijus 
ondei-wijzcrs, eene maatsehappij van Kleine 
Besehermers onder de Ieerlingen van de 
school zijncr gcmecnte te stichten. 

Laaqste a{tleeling. -- Gcmnkkclijkc oefe 
ningcn in het teckenen met vrije hand, in 
betrekking met de voorgnande lessen, naar 
een mode! op bct zwartc bord. 

Derdo half unr. 

Laaqsïe a/<.leelin,g. - Overzicht der tee 
kcningcn. 

Aanschouwings- e11 spraakoefeni11g. - 
De voorgaande oefcning had den uiùulmolen 

1. TRAVAIi. A DOMICII.E. 

Eclttcatio11. - Préparer pour les élèves 
d'une école d'adultes une leçon SUI' le sujet 
suivant : Du respect que l'en se doit ti 
soi-même. 

11. EXEl\ClCES DIDA.CTIQ.UEB. 

Promièro demi-heure. 
Instruction religiwse. 

Douxièmo demi-ltouro. 

Division supérieure. - Style. Vous 
racontez 1l votre cousin f~mile que votre 
instituteur n organisé parmi les élèves de 
l'école une Société de Petits Protecteurs des 
animaux utiles. Vous lui expliquez le but 
de la Société et les moyens qu'elle emploie 
pour y atteindre. Vous lui rappelez les rai 
sons pour lesquelles nous devons traiter 
les animaux utiles avec bonté et douceur. 
Vous terminez en l'engageant à fonder, avec 
l'assentiment de son instituteur, une Société 
<le Petits Protecteurs parmi les élèves de 
l'école de sa commune. 

Division inférieure, - Exereics faciles 
de dessin à main levée en rapport avec les 
leçons données, d'après modèle au tableau 
noir. 

Troisièmo domi-hcuro. 

Division inférieure. - Examen des des 
sins. 
Exercice d'intuition el de langage. - 

L'exercice précédent a eu pour objet le Chat. 
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voor ouderworp. Nu ccno korte herhnllng 
leesr, of heter, rccitccrt de onderwijaor het 
sluk II ûe 11/olrn ", door J. A. Van Droogeu 
Lrocck. llij lrgt op ccnvoudigc wijze er de 
t wce cers le strofcn van uit, en oefeut zij ne 
lecrlingcn in hct von buitcu 0pzcggcn dczcr 
su-ofcn , met den voreischten undruk. 

l/oogste afileeliug. - De Icerlingen stel 
lcn den hicrboven uitgelegdeu brie] op. - 
\'('1•ocleriug van dit wei-k. 

llEUXlÈUE C0:'1'.l'ÊllEKC~. 

l. WEl\K TEN HOl'LE. 

011voetl1119. - De opvocdcnde wci-king 
der sd100I worrlt , iu het algcmecn , ccrdei 
hi] gepaste gcl!•gcnhcitl dan naar ecn metho 
disch en rcgclmutig plan uitgcocfend : v1111- 

lÎ~ar beklaaglijke lecmten. 
Ncvcns die toevallige opvoedemlc wcrking, 

behoeft men eene regelrnutlge vorming in te 
voeren, die de voortgnandc zeiielijkc verbe 
tering van het kiud voor doel hcbbe, 

~let het inzicht die moeilijke Iaak voor le 
bcrciden, zullen de oudcrwijzers, voor de 
l weede vcrgadcring, de hicronderstaande 
\Tagen beantwoordcn : 

A. Eme label rnakcn, die nam- ccne 
logische orde annduidt : t O de zedelijke 
fioo/tlplichte11 der kintleren ; 2° de 11oonwme 
pliclüen, tlie de weltn,e11dlu:id luu« oplegt. 

B. Toonen dat <le onderwijzcr, cite 
wcck , nict slcehts ccn zcdelijkcn plicht en 
ccncn plicht van wcllercndhcid kan uitlcg 
gcn, IIHHU' tevens zorgcn knn, in tic grenzcn 
van hct sehoolleveu, dat de kindercn zich 
bevlijtigen om die twce plichtcn le \ ervul 
Jcn, zondcr de andere te vcrzuirnen, 

Aa1m11:l"kin9 -lndic-n <le ondrrwijzer ,tc 
zen gang volgt. znl hij tcn minstc drie maal in 
't jaac den lccrgnng van werkdudige zedclccr 
en wellcrcndhciù kunncn herhulen, wnnr-vau 
de hicrhovcu gcmcldc label de schcts gccft. 

Il. DIDACT !SCHE OEFENINGEN. 

Eersto half uur. 

Gucl:sclie11sli9 otulerunjs, 

Tweede balf unr. 

Jliddelste afi.leeli119. Itckcnkuudc. 
Oplossing van ecn nit het practisch lcvcn 

Après une courte réoapitulatlon, l'instituteur 
lit, ou mieux encore, réclte it ses élèves ln 
petite Iuble : "l'En/èrnt et le Chat n, <le Gui 
chnrd, ou toute autre poésie courte et f,1cile, 
en 1·apport avec le sujet de la leçon. li en 
explique ensuite familièrement le sens, puis 
il exerce ses élèves lt la réciter de mémoire 
avec l'expression convenable. 

Division supérieure. - Les élèves rédi 
gfüt la loure ci-dessus expliquée. - Corree 
lion de ce devoir, 

l. TRAVAIL A. l>OMIC:lLE. 

1,\lurutio11. - L'action éducative de l'école 
s'exerce, en général, plutôt occasionnelle 
ment que d'après un plan méthodique et 
régulie1· : de là <les lacunes reg1·eltablcs. 

Il est nécessaire tl'étahlir parallèlement à 
cette action éducative occasionnelle, une 
culture régulière uyunt pour objet le pcrfuc 
tionnemcut moral progressif de l'enfant. 

En, ue de préparer cette tâche délicate, les 
instituteurs traiteront, pom· la deuxième 
conférence, les questions suivantes : 

A. Tracer un tableau indiquant dans un 
ordre logique : 1 ° les denoirs mornux esses 
tiefs des enf,.wls; 2° les prineipau» devoirs 
que leur impose la politesse. 

JJ. Montrer que l'instituteur peut chaque 
semaine, non seulement expliquer un devoir 
de morale et un devoir <le politesse, mais ('H 
même temps veiller, dans les limites de la vie 
scolaire, i1 cc que les enfants s'appliquent à 
remplir ces deux: devoirs, sons négtiger les 
autres. 
llemllNJUC. - En suivant cette marche, 

l'instituteur pouna répéter au moins trois 
fois pm· an le cours de morale et de politesse 
appliquées, dont le tableau mentionné ci-des 
sus donne l'esquisse. 

li. llXERCIC:ES DIO.dCTIQU.6&. 

Promièro demi-heure. 

Insiructio» reliqieuse, 

Dcn1ièntc demi-heure. 
Diljisionmoye1111e. -Arithmétique. Réso 

lulion d'un problème <le la vie pratique sur 
5fJ. 
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geuomen vrnagstuk over de vier hoofd 
hcwcrkingen door elkander (gehcele gotnl 
lcn) : lrercdencering ; berekeningen, eerst 
mondcling en dan schriftelijk te mukcn, 

Aonduidiug van het volgcndc wcrk : ecn 
met liet voorgnande over-cenkornstig vraag 
stuk, schriftclijk en goed beredcnccrd, 
oplossen, 
lloogste nfileeling. - [)c lcerlingcn vcr 

talon schriftclijk in 't Ylaamsch de fabel 
getitcld " L' Abeille el la 111 ow:he ", door 
Fénelon, die men mondeling in ecne voor 
gannde les hccft vertaald, 

les quatre opérations foudnmentnles combi 
nées (nombres entiers): raisonnement; cul 
culs à effectuer d'abord mcntnlcment, puis 
ptu· écrit. 

Indication du devoir suivant : résoudre 
par écrit, avec raisonnement, un problème 
analogue nu précédent. 

Division s11peneure. - Les élèves font 
pn1· écrit la traducuon Ilamande de la fable 
intitulée " /.' A baille et la Mouche >, pnr 
Fénelon, qui a été traduite oralement dans 
une leçon précédente. 

Troisièmo domi-heuro. 

Diuisicn supérieure. - Langue française. Examen rapide du devoir de trnduction. - 
Lecture accentuée du morceau suivant. Exercices pratiques comprenant : 
i O Ètude de mots : radicaux, dérivés, familles de mots. 
2• Remarques grnmmalicnlcs. Permutation de genre, de nombre, de personne, de temps, de 

mode, d'après les circonstances. 
3° Conversntion à l'aide de mots et de tournures empruntés au texte. (Travail très important). 
4° Faire reproduire, si possible, les idées du- morceau dans le langage propre des élèves. 

L~ Abeille et la Mouche. 

Un jour une abeille aperçut une mouche auprès de sa ruche. Que viens-lu faire, etc. ( Voir cc 
morceau dans la plupart des recueils). 

N. B. L'instituteur ne traitera que la première moitié du morceau, afin de pouvoir faire tous 
les exercices ci-dessus indiqués. La leçon devra être avant tout l'exposé pratique de la méthode 
à suivre dans l'enseignement d'une langue étrangère. 

.Micldelste afdeeling. - De leerlingen 
maken het rckenkundig werk. - Yerbete 
ring van dit werk, 

Yierde half uur, 

Gymnastisclie oe(e11in9e11 voor de lccrlin 
gen van zeven tol tien jnar-, Vrije oefcnin 
gen : houdingen, buigingen, uitstrekkingen 
en marsehen, naar Docx's handboek. 

Division moyenne. - Les élèves font le 
devoir d'arithmétique, - Correction de ce 
devoir. 

Quatrième demi-heure. 

Exercices de· 9ym11astique pour les élèves 
de sept i1 dix ans. - Exercices libres : posi 
tion, flexions, extensions, pas et marches, 
d'après le manuel de Docx, 

TROISIÈA16 CONFÉllENCE, 

J, WEI.UI;; TEN Hl1JZ.E, 

Opuoedingsleer. - Om ni de vruchten 
voort te brcngen, die men cr van vcrwacht , 
behoeft de volksopvocding in clke gemeente 
lot ccnc dricgrndigc pcdagogiscbe inrichtiog 
te komcn, narnelijk : de bewaarschool of 
kindertuin, de lagcrc school en de school 
voor volwassenen. Deze stelling ontwikkclcn. 

1, Tl\AV'AII, A :OOMJClLE. 

Pédagogie. - P.our que l'éducation popu 
faire produise tous_ les fruits qu'on en attend, 
il fout qu'elle ait reçu, dans chaque com 
mune, une orgnnisatiou pédagogique l, trois 
degrés successifs, savoir : l'école gn1-dicnne 
ou jardin d'enfants, l'école primaire cl l'école 
d'adultes. Développer celle proposition. 
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JI. DIDJI.CTl8C8E OEFENING, 

llooysle a{t.lccling. ~ Ecrstc bcgrippen 
van landbouwkunde. Over tlc :rnivarheicl iles 
qrcnûs, 1. Rcrlcnen waarvoor men den 
grond moct van oukruid reinigeu. 2. Over 
het wleden en hot dunncn, 5. Ovor het 
hakkcn en zijno uitwerksels. 

Ill. JllJ'liONDEI\E LESB&'N .t\Al'I' DE ONDEI\WU 

Z.ER.8 OVER. LANOBOtJW-EN TOlNBOtJWKUNDE, 

A. L,111dbomvkt1mle. - Eerste begrippen 
ovcr de eigenschappcn, de samcnstclling en 
hct gebruik in den landbouw vau de vol 
gende stikstofbronnen : zwnvelauur-nmmo 
niak, stikstofzuur-potesch en stikstofzuur 
soda. 

Il. T1Linfiouwk1111cle. - De tuin van clen 
ondenoijser: Aan te bevelen modcl-plan, 
Vruchtboomcn : kous en vorrnen. Kcus van 
rnoeskruiden. Geneeskruidcu. ~ Blocmen, 
- Algcmccnc :wrgcn. 

C. Bezichtiging van den tuin des onder 
wijzers van deu zetel der vergadering. 

1. W'lll\K. TEN HUIZE, 

Een omstandig verslag maken der lessen 
van landhouw- en tuinbouwkundc, wclkc in 
de derde driemanndelijksche vergndcring 
zijn voorgedragcn geworden. 

il, DIDACTISCRE OEFENINO, 

Rersto half nnr. 
Godsdienslig undenoijs, 

Twcede half uor. 

Laagste afcleling. - Vcrbondcn oefcnin 
gen in het Iezen, schrijvcn en orthogra 
phiëeren. 

Aliddel!;te aftleeling. - De lcer-lingcn 
maken schriftelijk eene sprnakkundige oefe 
ning. 

Derde ltalf nur. 

lt!ùldelste a{dPeling. - Vcrbetcring van 
het wcrk , Practisehe les over hct schrijven 
<ler longe oo's. 
Laoqst« afcleeltng, - De Ieerlingcn ma ken 

een schriftehjk werk in betrckking lot de 
voorgaande les. 

11. EXEI\CICE DIDACTIQUE. 

Division supérieure, - Notions élérnen 
tnires d'ugrlculture : De la propreté tl11 sol. 
i. Hui sons pour IPS<i uelles il faut nettoyer le 
sol. 2. Du sarclage et de l'éelniectssago. 5. Du 
binnge et <le ses effets. 

Ill, LEÇONS .!IPÎ:CIALES D'A.GR.lCULTOI\E ET 

D1HOR'l'IC:ULTUI\E A. DONNEl\ AUX INSTITI/ 

TEUR.S. 

,\. Agriculture. Notions sur les propriétés, 
lu composition et l'emploi en agriculture des 
sources d'azote suivantes : sulfate d'ammo 
niaque, nitrate de potasse et nitrate de 
soude. 

Il. Horticulture. - Le Jardin de l'insli 
tuteur, Plan modèle à recommander. A1·h1·cs 

• Iruitiers : choix cl formes. Choix de légumes. 
Plantes médicinales. - Fleurs. - Soins 
généraux. 

C. Visite du jardin de l'instituteur du 
siège de la conférence. 

QUATRIÈMf: CONFÉRl:NCE, 

J, TI\AVAIL A DOMICILE. 

Faire le compte rendu détaillé des leçons 
de chimie agricole et d'horticulture données 
i1 la troisième réunion trimestrielle. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Promièro demi-honro. 
Instruction religieuse. 

Deuxième domi-henro. 

Divisfon inférieure. - Exercices com 
binés de lecture, d'écriture et d'orthogrnphe, 

Division moyc1111e. - Les élèves font un 
exercice grammatical par écrit. 

Troisième demi-heure. 
Dioision moyenne. -- Correction du dc 

voir. Leçon pratique sur les mols homo 
nymes. 

Division in [érieure. - Les élèves font un 
devoir écrit en rapport avec la leçon précé 
dente, 
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Vierdo hait uur. 
Gym,wstisclte oefc11i119en voor tic Ieerlin 

gen, nn tien lot vcci+ien jam-. Vr-ijc Ol'fr11i11 • 
gcn met nun-schcn, 5• les, zic Doex's Hnnd 
bock, Llndzijdc 27G. --· Hulpoefcningcn met 
den stok. 

VOI.GORDE DEI\ OEFENINGEN VOOI\ ElKE 

VEI\GA.DEll.lNG. 

1° Lczing van hct vcrslag der voorgnande 
vergndering , 

2• Yoordrncht vt111 M. den gecstclijkcn 
Schoolopzicncr. 

5° Diductlsche oefcuingen. - Een of mcer 
undcrwljzers , in de zittîng nnugewczen , 
zullen gcrocpen wordcn orn aan de Iccrliu 
scn van de vergnderplnats de lesscn, op hct 
trgcnwoorùig programma aaugcduid , le 
tCVen. 

4° Bespreking der praetische lessen. 
5° Bcoordecling van het te huis gcmnakte 

wcrk. 
6° Mclledcdingcn. 
7°' Voorstcllcn en rnadvrngingcn \·1111 wege 

de onderwijzers. 

Ac111111erki119e11. 

1. De hccrcn knntunnle Schoolopzicncrs 
znlk-n, , oor clkc der bijccnkumstcn van 
het jnm-, ecne verschillendc , ergndcrplnnts 
kiezen. De dcrife coufercntic zal nochtnns 
gehoudcn worden in_ tic scholcn , waur de 
wetenschnppelijkc en lnndbouwkundige ver 
zamclingcn berustcnd zijn. 

Il. De didactische oefcningcn zullen gC'o 
pend wordcn met ecn grzang, dat de Iccrliu 
gcn der school sullcn uitvoercn , 

Ill. ln elke zitting zullcu lie onderwijzers 
der vergnrlcrplants de nette sclu-ijfboekcn, 
de aatdrijkskundige knorten en de teekcnin 
gen der Icerlingcn van al de klnssen hunner 
school lcn Loon stellen. - De sehrijfwerkcn 
der lccrlingcn zullcn gedagtcekcn« en, zoo 
veel mogclijk, in ccn gckartonnccrd cahier 
ovcrgcschrcvcn zijn. 

Qualriirno tfonù-heure. 
Exercices de gymmrstique pour les élèves 

de dix ii quatorze nus. Exercices libres eu 
nmrehaut , 3• leçon, Vuir nlnnul'I de Docx, 
pnge 27(i. Exercices d'assistance à ln canne. 

O1\0RE DES EltEl\CICUS POUi\ CHAQUE CON.Fi:- 

1\ENCll, 

1 ° Lecture du compte rendu de la réunion 
précédente. 

2° Conférence de l'll. l'inspectcm- ecelésias 
tique. 

3° Exercices didactiques. - Un ou plu 
sieurs instituteurs, désignés séance tenante, 
seront appelés o donner aux élèves <lu siège 
de la conférence les leçons indiquées au 1iré 
sent programme. 

'•" Discussion des leçons pratiques. 
5° Appréciation <lu travail rédigé 11 domi 

eile. 
6° Commuuicatinns. 
7° Propositions et demandes d'avis de la 

part <les instituteurs. 

Observotions. 

1. M~l. les inspecteurs canronaux choisi 
ront, pour chacune des conférences de l'an 
née, des lieux de réunion différents. Toute 
fuis ln troisième conférence se tiendrn dans 
les écoles où sont déposées les collections 
scientifiques cl agricoles. 

Il. Les exercices dldactiqucs scrcnt ouvcrts 
par un chant qu'exécuteront les élèves de 
l'école. 

Ill. Les instituteurs du siège tic la eonîé 
rcncc exposeront i1 chaque séance les cahiers, 
nu net, les cartes géographiqurs cl les dt•s~ins 
faits par les élèves de toutes les classes de 
leur école. - Les devoirs des élèves seront 
datés, et, autant que possible, transcrits au 
net dans un cahier cartonné. 

fuc~tlous de 1•cllgio11 et de 11101•ale i, propose&• :uas iu~tUutcurs dau.s Ies 
conféa•cocc8 de 1877. 

Plll!IIÈIIE CONFÉIIF..\CE. 

1. Wcrk lm liuize. •- De bisschoppclijke 
omzcndbrief von Juni 184-li en het algemeen 

I. Trimai! à clomicilu. - La circulaire 
épiscopale de juin 18~6 cl le règlement 
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schoolregleu ent un t !S Augustus 1846 schrij 
vcn ann de onderwijzcrs voor hunne leerlin 
gen le hcwakcu. - Wal moet de onderwijzer 
doen om deze voorschnften volmaaktelijk te 
onderboudcn ! 

IL Didactisch» oe(mi119. - Laaqs;« 
afileeli119. - l\la11k ile kinderen bekcnd met 
de bijzondersto ouistundighedeu van den 
zondvlocd, 

général des écoles <lu i 1:i août 18~6 prescrl 
vent aux instituteurs de surveiller leurs 
élèves. - A q uellcs conditions l'instituteur 
obscrvcru-I-il parfaitement ces presci-lp 
lions? 
Il. Exercice didact;que. Divisùn: 

iu/ërie111·e. - Faites connaitro aux cnfuuts 
les principales clreonstanccs du dél~gc. 

OEUXIÈUS CONFÉRENCE, 

1. Werk te1I huixe, - !.cg uit : a) wat 
men door ecuhcid dei- llciligc Kerk verstnat ; 
b) hoc de onfuulbanrheid noodzakclijk is om 
de ccnheid le bewarcn ; c) op welkc \'OOr 
wam-den de beslissingen van de Heilige Kcrk 
en van den Paus onfualhaar ziju, •.• 

Il. Didactùche oe{ening. - lloogste 
afdeeling.-Gccf, volgcns de Hcilige Gcschic 
denis, ccne schets van het leven van den 
cersten Paus, 

TROISIEM& COUÊRENCE. 

IVerk ten huize, - Leg in 't kort de hij 
acnderste middelen nit, die ,Je onderwijzer 
kan gcbruiken om mm de christelijke opvoc 
ding zijner- lcerlingcn meè le wcrkcn. 

I. lV erk te11 huize, - Schik in cene 
ructhodische orde en lcg in korte woordcn 
uit 't gcen de Catcchismus ons lecrt aaogaancle 
de ùagrlijksehc zonde. 

IL Dùlacüsche oefeni11g. - 1Jticldelste 
fl{deelù19. - Ilet Vagcvuur. lïtkgging von 
de 4-•, ~e, Ci• en 7• antwoorden , 15° les van 
den Catechismus. 

I. Travail à domicile. - Exposez : a) cc 
qu'on entend par l'unité <le l'Êglisc ; b) com 
ment l'infaillibilité est nécessaire pour main 
tenir l'unité, et c) ù quelles condüiuus les 
décisions de l'Êglisc et du Pape sont infnilli 
hles. 

II. Exercice <lidactique. ~ Classe supé 
rieure. - Ilésumcz , d'.ap1·ès I'Illstoirc Sainte, 
ln de du premier Pape. 

Travail ù domicile. - Exposez sommai 
renient les principaux moyens dont dispose 
l'instituteur pour contribuer à l'éducation 
chrétienne de ses élèves. 

QUATIIIÈIIIE CONFÉRENCE. 

I. Travail à domicile. - Exposez ruéthn 
diqucment et commentez brièvement cc que 
le Catéchisme nous enseigne touchant le 
pêché véniel. 
li. Exercice didactique. - Divisic« 

moye1111e. - Le Purgatoire. Expliquez les 4•, 
5", 6e et 7e réponses, 15• leçon du Cnté 
chisme. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. ANNÉE i:878. 

PRE!llÈRE CONFf.Hl:NCE, 

1, W&Rlt TEl'f HUlZE. 

Opvoedi11g. - Wclkc zijn de plichtcn des 
onderwijzers opgclcgd cloor de artikelen 4 
en i O van het algcmccn règlement der lagcre 
scholcn van tien i 5 Augnstus 1846 ! l>oc in 
't bijznndcr kr-nncn : 1" wnrn-in de bewak ing 
lrestaat, die de ondcrwîjzcr ovcr zijne leer 
llngcn gedurcndc de uitspanuingcn moct 
oelencn ; 2° de spclcn die men behocfc te 
vcrbieden ; 5• degenen, die eenen bellznmcn 
invlocd op dé opvocding kunncn hebben, 

J, TRAVAIL A llOMlCILE. 

Education. - Quels sont les devoirs 
imposés aux instituteurs pur l'ai-ticle '" et par 
l'article to du règlement général des écoles 
primaires en date du 115 août 18'•li? Faites 
connnitre plus spécialement; 1" en quoi con 
siste la surveillance que l'instituteur doit 
exercer sur ses élèves pendant les récréa lions; 
2° les jeux qu'il importe de défendre; 5° ceux 
qui peuvent avoir une influence salutaire 
sur l'éducation. 

56. 
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li. DIDACTUCHE O&FENINGEl'I. 

Bersfo lmlf unr. 
Gods1lie11sti9 onderun]«, 

1'wcodo balf uur, 

lloogstc afrlceling. - llel,e11/wndc. Over 
de korting hcnedcn het houderd. Toepassin 
gcn op den koophandel. 
Laoqst« a/ilcelinq. -- Gcmnkkl!lijke oefe 

ningcn in het teckenen met vrijc hnnd , in 
bctrckking toi de vocrgnnude Icsscn, nnar 
ecn model op het zwnrte bord, 

Derdo lmlf uur. 

Laagste afdcclîng. - Ovcrzicht der tceke 
ningcn. 

Ontle1·!10wl over de belee(dheid. - Gcdrag 
van het kiud op de strnat. Praetische oefe 
ningen over de wïjee van groeten op de 
strant en 1,,j het ing11a11 der sehool. 
lluo9stcafileeli119. - De leertingen maken 

een rckenkundig werk in betrekk:ing tot lie 
voorgaande les. - Verbetering van het 
werk, 

li. EXERCICES DIDACTIQUEl!I, 

l'rcnuôre 1lemi•hmo. 

instruction rel i9icuse. 

Dcnxiome demi·honre. 

Division supérieure. -- ,1rillwzétique. Do 
l'escompte en dehors. Applications au corn 
mcrce. 

Dlrisùn; in [érieure. - Exercices faciles 
de dessin i, main levée en rnpport avec les 
leçons données, 1l'après modèle au tableau 
noir. 

Troisième demi-hem. 

Division i11fêi'ie11re. - Examen des des 
sins. 

Entretien sw· fo politesse, Conduite de 
l'enfant dans les rues. E xereices pratiques 
sur la manière de saluer dons les rues et en 
entrant en classe. 
Division supérieure. - Les élèves font 

un devuir d'urithmétiq ue en rapport avec ln 
leçon précédente, - Correction de ce devoir. 

DfUXliME CO~FfnENCE, 

1. WEl\lt TEN BOIZE. 

Schriftelijkc bereiding van twee Iessen, 
voor de hoogste afdceling, ovcr hct volgende 
onderwerp : Aanlrijksk111itle. Ileis langs 1fon 
ijzeren-wcg van llrttg)!;C nnur P,1t lJS: nanblik 
van bct land, aanzienlijke steden fangs den 
weg gelegen, tolrechten 1 bijzonderhedcn ovcr 
Parijs. Wat de afgemeene Tentoo11stclli119 is. 
Tcekcning der reislijn. 

li. DID&CTISCBE 0EFENUfCEN. 

Rtrslo half uor. 

Godsdiens!iy 0111/ei-wij.~. 

Twco~o half anr. 
1/oogçte a{c!Peli119. - Aartirtjkskund», 

Hcis Iangs den ijzcrcn-wcg van Brugge naar 
Parijs. ( 1 •t• of 2& les.] 

11/ùldelbte afilccling. - De lecrlingen 
maken ceneschriftclijkc spraekkundigo oefe 
ning, 

Derdo halr nor. 

Midclelste afdeeli119. - Vcrbetering van 
het wcrk. 

J. TRAVAIL A DOMICILE. 

Préparer par écrit, pou1· la <livi::-ion supé 
rieure, cieux leçons sur le sujet suivant: 
Géographie. Voyage en chemin de fer- de 
Bruges 11 Paris : aspect du pays, grandes 
villes it traverser, douanes, partlcularités sur 
Paris. Cc que c'est que I' l::Xposiëion univer 
selle. Dessin de l'itinéraire à suivre. 

J l. EXEI\CICES DIDACTIQO.E:5. 

Prcmièro demi-hem. 

Instruction. religieuse. 

Deuxième domi·hoan. 
Division supérieure. Géograpltie. 

Voyngo en chemin de fer <le Bruges il Paris. 
( l '• ou 2• lcçon.j 

Di111:~io11 ll!U!Jenne. - l.es élèves font un 
exercice grammatical par éerit. 

Trosiomc demi-heure. 
Dioisio» moyP11ne. 

voir précédent. 
Correction du de- 



( U3) 

Spr«akkunst. - Eene ecrstc les over hot 
»ocrsnse', Eon dictnnt over tien Culorndo 
kevc1· (nor!Jpl1oni deccwline(l/a), ni, toepus 
singsocfrnin;.: op 11<' ~•-gt•\·cne les. 

J/009s/1J u/ilel'liilg. - De lccrlingt-n mnkr n 
cen 11ard1·ijk~kumlig WC'1·k, i11 betrckking tot 
de vooi-gaaudc les, 

Viordo ha![ m. 
Gymnaslisclw oe/èni11ym voor de kinde 

ren van zcvr-n lot tien jaar. \' rije ocfcningcn : 
houding, l.naigîngr11, uitslrt•kkingcu. Onle-oc 
feningcn. (Zie Docx's li ami bock, biadz , 222}. 

Gl'ammaire. Une prcmlèro leçon sur ln 
préposition. Dil'lét' s111' le (.'1Jléo11tère 1fo Colo 
rmiCJ(/Jo1·.1;plwm tlec1"111lineata), comme exer 
ciec d'appti.-alion sur ln k1:11n rlonuéc. 

Dioision supérieure, - LL'S élèves font un 
devoir de g1:og1·11phîc en rapport avec la 
leçon précédente. 

Quatrième tlomi-be11rr. 

Exercices iln !J!Jlllllastique pour les en fonts 
de sept i1 dix ans. Exercices hbres : position, 
flexions, extensions. Exercices d'ordre, ( Voir 
le i\lunucl de Docx, page 222). 

TllOISIÊl!E CONI' ÉfiENCE. 

1. WEl\K TEN BOIZE, 

Een omstandig pl'ogramma opstellcn van 
tic lecrstofîen, die men in tic hoogsto nfdee 
ling eener school van volwnssenen bchueft te 
onderwijzcu. 

De prnctische middelcn aanwijzcn om het 
bijwoucn der scholen van volwassencn te 
In-gunstigcn. 

li. IJIIJACTISCBE OEF,.ENINGEN. 

Jloogsle aftleeli11g. - Rerste begrin,en 
va1i natuurkunde, De œngncetnaald. flet 
zeekompas. 

111, BIJZONDE!l.E LESS.EN VAN NB.TOU!\- EN 

LANDBOUWKUNIJE, 

A. Netltwrkurule. - Een ouderwijzer , in 
de zitti110 trnngcwczrn, zal \'or1r ûjne nmbigc 
nooten de prucfon.lcrv iu.lchjkc les herhalen , 
die in de derde YCl'gatleri11g v.in 18ï5 duor 
eencn bijzondereu lccraar over hct volgcndc 
onderwerp wierrl grgcvcn : Bun~en's elec 
triseh« bauerij, hure voorname uiuoerksels ; 
- Electro-m aqneet, 

B. lamlf101m·k1t1tde. - De Stcrlmest, ccnc 
les, die door M. Dcleu zal {;Cgcwn won leu, 
naar hct werk : Con] érences agricoft:s p,11· 
G. Fououet ; pru/ès~t:ttr et soue-directeur à 
l'instrtut agricole de Gemblvu.r. 

C. llciichti,;ing vnn den tuin tirs on-Ier 
wijzcrs van den zetrl der vergaikring. 

1, TRAVAIL .Il. IJO~IGILB. 

l\édigc1· lc ('l'Ogrnmmc détaillé des matières 
i1 cnselgne» dans la div ision snpéi-irure d'une 
éèolc d'adultes. 

Indiquer- tes moyens prntiqucs de favori 
ser la frè11ucnl,1lion des écoles d'adultes. 

l l. 1,x~s.c1ca:: l>IDAC'\'IQUE, 

D,.vision supérieure. - Xotio11s élémen 
taires tle physique. L'aiguille aimantée. La 
boussole. 

Jll. LEÇ0!'1'5 SPECIALE'> DE PHYSIQUE .1:T D'AGI\I· 

CULTUI\.E. 

c\. Plt9sique. - Un instituteur, 1t désigner 
séance tenante, répétcrn devant ses confrères 
la leçon cxpéritueutule donnée pal' un profès 
scur spécial d,Hh la lt·ni,ii•mc conférence 
de 18ï5 sur le sujet suivant : r.t« électrique 
de [fu11Se11, ses t•//~ts; - Electro-aimant. 

Il. Agriculture. - Le Fumier de ferme, 
leçon i1 donner par i\l. Delcu , tl'après 1'011- 

nage intitulé: Cu11/ël'ences agricoles par 
G. Fouquet, professeur Pt sous-directeur à 
l'l nstüut ayricule ilt.J Gembloux. 

G. Visite du j.1rt!i11 de l'instituteur, <lu 
siè~c de la conférence. 

QUATIIIÈ!!ll CO:'iFEREt\CE, 

1. WERK TErl HUl'.tE. 

Ecn ornstaudig vcrslag mnkcn van lh• 
der-de driemnandelijksche ve-gadcring. 

1. Tl",AVAIL A IJOM!CU.l.. 

Faire le compte rendu rléttiill~ tic la I roi 
sièmc réunion trimestrielle. 
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Il, DlDA.CTISCHE OEFENJl'fQElf 

Emie bnlr uur. 

'1ods1lienstiy tnulerwi]«, 

11, aXEl\ClCES DlDA.CTlQOEI. 

l'rcmirro derui-l1eor1. 

lnstruetion religieuse. 

'l'n'ccdo l,alf uur. 

illicldt:lste. «/ifreling. - Mocder-tnal. Met 
bctcekklng lot hct lete» 11w! nadrnk(uitsprm1k, 
tongval en nadruk) hct volgcndc stuk bestu 
dceren. Dit stuk hecft men oudcr opzich; der 
gcdachten in eene voorgaande les verklanrd. 

EEN GOED KIND. 

In de bencdenkamer van cen huisjc, dt1l 
zieh door zijne netheid ondcrscheidde, zat, 
op zckeren avond , een werkmnn tusschen 
zijne vrouw en kindcren. 

De zoon, cen 11chtja1·ig jougskcn , harl een 
bock vô6r zieh liggen en uoeg : 

" Vader licf, mag ik cens lezcn? \Vij heb 
ben van dtrng zulke schoone les gekregcn ! Ik 
wect niet of ik ze al goed ken, maut- ik znl 
mijn best doen. " 

• Ja, klnrl, lees uwc les cens voor- vader , • 
eeide de meeder. 

De jongcn openùe zijn bock en lus met 
eckere moeite en eenigc ondcrbrckingen, 
cvenwel met genoegznme duidelijkheid, om 
verstaan te wordcn : • Kinderen, wilt gij 
door God BCZi'gcnd worden op narde, cert 
uwen vader en uwe mocder-, Zij hebben u 
lief ais hct lieht hunner oogen; zij zorgen en 
werken voor u von den morgcn tot den 
nvond ; hel eenige doel van al hun slrcvcn, 
van hunnen kommer en van hunne gcùcdcn, 
is uw geluk allccn. Bernint hcn tccdcrlijk, 
wordt de stcun en de blijclschop hunncr 
oude dagen, en heloont aldus de ouderlijke 
licfdc.. •• n 

" Bcgrijpt gt•, wat ge daar gclczcn hcbt ? n 
vrocg de vader na ecnige ovcrwcging. 
•. Ja, vader Iie]', • antwoordde hct kind. 
u Er stant, dot gij voor mij werkt, dat ik u 
en mocdcr altijd gaarnc moct zien. N 

u En zult gc dil docn, kind? ,, hcrnaru 
de werkmon. 

11 Ja, vnder-, " bcvcstigde de knanp, " lot 
in uwen ouden dag, zoo lang ik lcef, ,, 

II. CONSCIENCE. 

(BÔtten en Bloemen door Ta. SEVENs). 

Dmiè1110 demi-lieur~. 

Division 111oye1111e. - l.anguo maternelle. 
Êluùc du morceau suivant, sous le rapport 
de ln lecture expressive (prononciation, 
nccentuntion et expression). On suppose que 
celle pièce a été préalablement expliquée au 
point de vue du sens. 

U llRANCflli DE LILAS. 

Une pauvre ouvrière, collée contre la 
montre d'une marchande de fleurs tic la 
chaussée d'Antin regardait des lilas ù'un œil 
anxieux. 

La neige au dehors tombait froide et pres 
sée. Les lilas de la boutique semblaient avoir 
été caressés pn1· les premières brises du 
printemps, 

Avec hésitation, la femme ouvrit la porte 
de la marchande. 
- La branche de lilas, combien ? fit-elle 

en la prenant. 
- Dix francs ! 
- Dix francs, s'écria l'ouvrière, qui laissa 

tomber sm· le comptoir les fleurs qu'elle 
tenait. 

Une larme s'échappa tic ses yenx, une de 
ces larmes isolées et contenues qui brûlent 
les paupières. 
- ,.'![ou pauvre petit garçon ! s'écria l'ou 

vrière, Il était né pendant que les lilas 
étaient en fleurs ... Et il partira pour tou 
jours sans une branche dans les bras! 
- Vous avez perdu votre enfant ? dit la 

marchande émue. 
Alo1·s elle prit, non plus une branche, 

mais une loutre de lilas, en emplit le tablier 
de la malheureuse mère, et, repoussant la 
pièce de monnaie que celle-ci lui olirail : 
- Il ne sera pas d il que j'aie fait payer le 

dernier lit de votre enfant ! 

CIIA!IPFLEUll.Y. 

(üvre de lecture par Louis GENONcrAux et 
l\lAUI\ICE V ALÈ111::). 
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Derde blf m. 
Mitldelste afdeeli119. - iJ!eetk1111tli9 teeke- 

11en. Den cirkel met vrije hund teekeuen. 
V erbondcn Ol'fouiug<'n over de plat le flgu 
rcn, die recds ondcrwczeu zijn, 

Viordo halr uur. 
Gymnastische oe/èni11gen voor de leerlin 

gen van tien lot vccrticn jaren. - Hel'lialing 
der voorbercidendc ocfcningcn tot de spron 
gen, De sprongcn doen uitvoercn, die in 
Doex's Handhoek, bl~dz. 262, uitgelcgd zij11. 

VOtGOJ\DE Dlll\ OUENINGEN VOOI\ EtltE VEI\G&• 

DEl\lNG. 

t O Lczing van het verslag der voorgaande 
vrrgndering. 

2° Voordrncht von M. den gecstclijkcn 
schoolopziener. 

5° Didactische ocfeningen. - Een of mccr 
ondcrwijzcrs, in de zitting nangewezcn, zul 
lcn geroepcn worden om nan de lcerlingen 
van de verguderplaats de lesseu, op het 
tegenwoordig programma aangeduid, le ge 
vrn. 
4. Besprcking der prnctische Icssen. 
l.S0 Beoordceliug van het te huis gemaekte 

werk. 
6'-' l\ledecleclingen. 
7° Voorstellen en raadvragingcn van wegc 

de ondcrwijzers. 

Aanmerkinqen, 

I. De heercn kan tonale schoolopzieners 
zullen, voor elke der bijcenkomsten van het 
jaar-, cene verschillende vcrgadcrploats kie 
zen. De derde eonferentic zal nochtans 
gehouden worden in de scholen, waar de 
wetenschappelijke en landbouwkundige ver 
sarnelingen berustend zijn. 

11. De didactische oefcningen zulleu geo 
pend worden met ccn gczang, dat de Icerlin 
gen der school zullen uitvoeren. 

Ill. In elke ziltiog zullcn de ondcrwijzers 
der vergaderplaats de schrijfbocken, de aard 
rijkskundigc kaarteu c11 de teckcningcn der 
lccrlingcn van ni de klnssen hunncr school 
ten toon stellen. - De schrijfwcrken der 
Iccrlingcu zullen gedagtcckend, met rooden 
inkt verbctcrd en, zoovcel mogclijk, in ecn 
gekartonneerd cahier over gesc:-hrcvcn zijn. 

Troisiome demi-hem. 
Division moyenne. - Dessin gêomé 

trique. Tracé du cercle ù main libre. Exer 
ciccs de combinaisons sur les figures planes 
précédemment ètudiécs. 

Quatrième Jomi-henr~. 
Exercices de gymnastique pour les élèves 

de dix à quatorze ans. - Répétition des 
cxcccices préparatoires aux: sauts. Faire exé 
cuter les sauts expliqués, pnge 262 et sui 
vantes du l\lanucl de Doex, 

OJlDJ\E DEIi EXEl\ClCES P0llh CBAQUl!I CONFÉ 

RENCE. 

1 ° Lecture du compte rendu de la réunion 
précédente. 

2° Conférence de M. l'inspecteur ecclésias 
tique. 

5° Exercices dirlactiques, - Un ou plu 
sieurs intituteurs, désignés sèauce tenante, 
seront appelés à donner aux élèves du siège 
de la conférence les leçons indiquées au pré 
sent programme. 

4" Discussion des leçons pratiques. 
t.0 Appréciation du travail rédigé à domi 

cile. 
6° Communications. 
7° Propositions cl demandes d'avis de la 

part des instituteurs. 

Observoüons. 

I. l\JM. les inspecteurs cantonaux choisi 
rout, pour chacune des conférences de l'an 
née, des lieux de réunion différents. Toute 
fois la troisième conférence se tiendra dans 
les écoles ou sont déposées les collections 
scientifiques et agricoles. 

li. Les exercices didactiques seront ouverts 
par un chant qu'exécuteront les élèves de 
l'école. · 

III. Les instituteurs du siège de la confé 
rence exposeront à chaque séance les cahiers, 
les cartes géographiques et les dessins faits· 
par les élèves de lou tes lrs classes de leur 
école. - Les devoirs des élèves seront datés, 
corrigés à l'encre rouge, et, autant que pos 
sible, écrits dans un cahier cartonné. 
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9uesttoo• de religion et de morale à proposer aux lastUufeor8 dnos le~ 
coafércnces de 187 8. 

PllEMlèUE CONF~fiBNC6, 

1. Werk ten J111ùrn. - De cnderwijzer 
mng zirh niet to vreden houdcn met aun 
zijm• lerllngen <le gcloof•,wand1l'dcn eu de 
clu-istene zcdelcer k dcen keuucu, hij muet 
Injzondcelijk cr liefde voor in buezemcu, 
Omzendbrief ckr Ilisschoppcn van Delgië, 
1845. - Ilewijs <lit gczcgde en lci<l cr 
eenige practische gcvolgtrekkingcn uit. 

JI. Leeroefeninç, - Miclilelste afdeeling. 
Parabel van <leu bermhertigen Samaritaan, 

I. lVet·k teu huize. - Schik in ce-ne 
methodische orde en lcg in korte woorrlen 
uît 't gccn de Catechismus ons Ieert aan 
gaande cle doodzomle. 

Il. L.eeroefening. - Hoogste, aftleeling. 
Do gecstelijke werken van bcrmhertigheld, 
(40• les van den Catechisrnus.] 

l. 1'ravciil ci domicile. - li no suffit pas 
que Il' mu] tre donne 1, l'enfant l'exposé des 
dogmes de notre foi et des devoirs qu'etlc 
impose, il th>it surtout s'dforeel' d'en îuspircr 
l'aruour. Circ. des Évêques belges, {845. 
- Justifiez cette proposition el déduisez-en 
quelques conclusions pratiques. 

li. Enseignement pratique, - Dfrision 
moyenne. Parabole du bon Samaritain. 

DEUXIÈME CONFÉRF.NC8. 

1. Trat•ail à domicile. Exposez méth~di 
quement et commentez brièvement ce que le 
Catéchisme nous enseigne touchant le pécl1ê 
1II01'tel. 
II. b'nseignement pratique. - Division 

supérieure. Les rouvres spirituelles de miséri 
corde. (!1,Qe leçon du Catéchisme.] 

Tl\OISIÈIIŒ CONFÉI\ENCE. 

Werk ten lmiz.e. - In welke klassen c11 1 Travail à domicile.-Dans quelles classes 
op welke wijzc kan men de prenten van el comment se sert-on utilement des tableaux 
Gcwijùe Gcsehiedenis ten nulle brengcn? d'Histoire Sainte'! 

QUATIUÈIIIE CONFÉRSNCE. 

1. Wel'k ten huize, - Schrijf eene prae 
tische les orn de lecrlingen eener hoogere 
afdeeling lot het feest van Kerstdag voor te 
bereiden. - Regeling van het onderunjs 
van Godsdiensl en Zedeleer, actikel 12. 

H. Leeroefeninq, - Jloogste afdeeling. 
Blijdschap en glorie der gelukznligcn in den 
Hemel. (41• les, vier laatste vragen.) 

I. Tra »ai! à domicile. - Ecrivez une 
leçon pour préparer les élèves de la division 
supérieure Il Ill célébration de la fête de 
Noël. - Direction à donner à l'enseigne 
ment de la religion et cle lt, morale, article t 2. 
Il. Ensei911e1111mt pratique. -- Division 

supérieure, Les joies et la gloire lies bien 
heureux dans le ciel. (4i• leçon, quatre der 
nièrcs demandes.) 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE 1876. 

PREMIÈilE CONFÉRENCE. 

i. Ti·avail préparatoire à [oire par écrit à domicile. " L'épargne à l'école primaire. • 
Religion, " Qu'entend-on par indul 

gences!• 
2. Exercices didactiques. a. Classe préparatoire. - Leçon de lecture-écriture. 

b. Classe inférieure. - Leçon de calligraphie. 
c. Classe moyenne. - Exercice <le rédaction. 
<l. Classe supérieure. - Leçon de dessin. 

Classe supérieure. -- Religion : septième, huitième et dixième 
commandements de Dieu. 
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DEUXIÈME CONFÉltENC.I!:. 

t. Travail préparatoire. Dissertation sur l'eau. 
Religion : première partie de la seizième leçon du Catéchisme. 

2. Exercices diductiques. a. Classe préparatoire. - Exereiees de langage : côté droit et côté 
· gauche. 
b. Classe inférieure. - Calcul : soustraction nvcc emprunt. 
c. Classe moyenne. - Comparer tics fractions ordinaires avec des 

fractions décimales. 
d. Classe supérieure. - Cnleul de l'intérêt : mentalement et par 

écrit. 
Classe supérieure. - Religion : la charité. 

TROISIÈME CONF:f:RENCE, 

t. Tm11ail pl'éparrtoii·e. Nénnt. 
Religion. Néant. 

2. Exercices didactiques, e, Exercices d'intuition : la tête. 
b. Exercices de mémoire, 
c. Histoire naturelle : distinguer les trois règnes de la nature. 
d. Usage du thermomètre. 

Religion : sixième leçon du Catéchisme. 

QUATRIÈME CON"FÊR.ENC:El, 

1. Travail préparatoire. " But de l'école prîmaîre. ,. 
Religion. c Quelle est l'utilité du tracé des cartes dans l'enseigne 

ment de l'Hîstoire Sainte! " 
2. Exercices dùlactiques, a. Leçon d'éducation. 

b. Leçon de lecture française, avec traduction. 
c. Exercices de grammaire. Rédaction. 
d. Leçon de dessin. 

Religion : deuxième commandement de Dieu. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE 1877. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

t. Travail préparatoire. " Des punitions et des récompenses à l'école primaire. ,. 
Religion : Qu'entend-on par vertus théologales? 

2. Exercices didactiques, a. Calcul. Applications sur les quatre opérations fondamentales 
nvcc des nombres inférieurs à :tO. 

b. Table de multiplication. 
c. Leçon de lecture flamande, avec explication des mots cl 

remarques littéraires. 
d. Première leçon de la méthode d'unité. 

Religion : le baptême. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

t. Travail préparatoire. Étude de l'Afrique. 
Religion : Par quels moyens s~urez-vous faire retenir cc qui a été 

enseigné? 
2. Exercices clidactitJues. a. Leçon de lecture. 

6. Chant. 
c. Dictée. Correction. 
cl. Histoire : Marie-Thérèse. 

Religion : I' Ascension. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE, 

{. Travail préparatoir«, Nénut. 
Religion. Néant, 

2. Exereice« didactiques. u. Exercices d'intuition : ln poule. 
b. Leçon de lecture, sui· le sujet d'intuüion. 
c. EKCl'CÎCCS gymnastiques. 
d. Géographie : l'Afrique centrale. 

Religion : la messe. 

QUATRIÈM.111 CONFÉRENCE. 

,f. Ti-avail prêparaloire. Lettre. De !o. manière de bien faire marcher l'école. 
Religion : dresser un tableau synoptique des rois d'Israël et do 

Juda, en indiquant les principaux faits. 
2. Exercices didactiques. a. Leçon de calligraphie. Tenue de la plume, 

o. Langue maternelle. Formation du pluriel des substantifs. 
c. Rédaction. 
cl. Exercices de conversation en français. 

Religion : les quatre grandes fêtes de l'année. 

PROVINCE DE FL \NOUE ORIENTALE. - ANNÉE 1878. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

t. Travail prépara Cafre. Démontrer que l'école est l'institution la plus importante d'un pays, 
Religion : Quels sont les véritables enraetêres de la vraie Église de 

Jésus-Christ? 
2. Exercices didactiques. a. Intuition : la table. 

b. Calcul : applications sur les nombres de t à iO0. 
c. Application des cas, dans la leçon de lecture. 
<l. Leçon de lecture esthétique. 

Religion : Mission de saint Jean-Baptiste; vie cachée et baptême 
de Jésus-Christ. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

t. Travail à domicile. Rédaction : traiter, comme sujet d'intuition, la carte de la Belgique. 
Religion : Acte ile contrition, comme préparation d'une leçon à 

donner. 
2. Exercices didactiques.""a. Exercices de langage sur un récit fait par un instituteur. 

6. Les quatre points cardinaux. 
c. Leçon de lecture Irançaisc, avec traduction. 
d. Cosmogrnphie : les phases de la lune. 

Religion : Quatrième article du symbole des apôtres. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

t. Travail préparatoire. Néant. 
l\eligion. Néant. 

2. Exercices didactiques. a. Leçon de chant. 
b. Exercices gymnastiques. 
c. Leçon de lecture. 
d. Leçon de gymnastique. 

Religion : Vingt-troisième leçon du Catéchisme. 
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QUATRIÈME CONFÉlŒ::,/CE. 

l, 'l'i'avai{ prépnrnfoire. Le vent. Rédaction sous forme de dialogue entre les élèves d'une 
classe supérieure. 

Religion : Résumé succinct des princlpnux faits de l'histoire sainte, 
/1 pmti1• de la ruine du royaume de Juda jusqu'à ln nnissuueo du Mcs~ie. 

2. Exercices didactiques. <1. Exercice d'intuition : les vêtements. 
b, Éducation : la vie d'école : l'aire counultro aux élèves la manière 

de se conduire au commencement et à la !in de la classe, avant 
et après l'école, ù lu maison et ailleurs. 

c. Exerelce.d'Iutuitlou : la carte de la Belgique. 
d, Conférence sur les " métiers et emplois ». 

Reli~ion: troisième et quatrième commandements de Dieu. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE l87(i. 

N'. B. - Les programmes des quatre conférences trimestrielles de 1875 ont en pour but 
principal de rappeler aux instituteurs toute I'unpoi-tance qu'ils doivent attacher ii l'enseignement 
obligatoire des matières comprises dans Partiele 6 de la loi du 25 septembre 1842, et de 
discuter les méthodes et les procédés jugés les meilleurs pour rendre fécond et solide cet 
enseignement prescrit par le législateur. 

PREilllii:R.E CONFÉRENCE, 

Dans la première conférence de 1876, le président s'assurera que l'instituteur du siège tic la 
réunion cantonale a répondu ù la pensée de ces programmes. Ln lecture des élèves des premières 
divisions de l'école lui prouvera que leur ton est convenable; que la pronoueiation des mots 
est correcte et distincte ; que les signes de la ponctuation sont régulièrement observés dans les 
pauses, et que le maître habitue l'élève à penser en lisant. 

Cet exercice de lecture sera u11 court récit instructif, indiqué, séance tenante, par le 
président, dons le livre mis entre les maïas des enfants, et qui nura déjt, été lu à l'école. On 
pourra ainsi entendre si l'instituteur donne tous les soins reconuuandés it cette branche si 
importante de son enseignement et si propre à cultiver l'ii1tclligcncc de l'élève, 
lmmédia~ement après ce premier exercice, qui n'excèdera pns la durée d'une heure, pou!' 

deux ou trois divisions d'élèves recevant aussi les explications ordinaîrcs données pat· le maître, 
tous les cahiers contenant les exercices scolaires de calligraphie, do langue maternelle, d'm-ith 
métique, etc, seront ouverts sur les tables-pupitres, pour que l'inspeetion et le personnel 
enseignant puissent exercer un contrôle sérieux et complet sur ces trnvaux I et voir si Ios 
leçons se succèdent méthodiquement, si elles sont bien graduées et appropriées nu degré 
d'instruction des enfants, si elles forment un ensemble coordonné et si les exercices de langue 
sont remplis de notions utiles d'histoire naturelle, de physique élémentaire, d'agriculture, 
tl'économie domestique, etc. 

Le président ne pouvant contrôler lui-même tous les cahiers, invitera deux instituteurs, pour 
chaque division d'élèves, à les contrôler attentivement au point de vue prélnrliqué, en tenant 
compte aussi de l'attention apportée par l'élève à son écriture et i1 son orthographe. , 

Dès la suspension de la séance, ces instituteurs remettront au président une note collective 
portant leur appréciation sommaire des divers travaux des élèves de ln division. Cette note sera 
lue pendant la seconde partie de la séance. 

Les exercices pratiques se termineront par quelques questions orales, adressées aux enfants 
par le président, sur la géographie et l'histoire nationale. Ces questions seront puisées dans le 
programme, page 7, de l'examen d'admission aux écoles normales primaires d'instituteurs ot 
d'institutrices. 

li importe de constater que l'instituteur ne néglige pas l'enseignement tics notions de 
géographie et d'histoire de Belgique indispensables aux jeunes gens qui se présentent à cet 
examen. 
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L'inspecteur cnntonal soumettrn Ioule école primnirc qu'il visitera, h un contrôle semblable 

ù celui qui s'exercern dons 111 conférence dont il est question. Si lu tenue des cahiers lui laisse 
voir une nl1gligcuce trop sensible duos les exercices de ln classe, il clictcrn lui-môme aux élèves 
une douzaine de lignes et des problèmes d'ai-itluuét ique. Cette dictée et ln résolution 
raisonnée de ces problèmes, écrites sur une feuille volante portant le nom, le prénom et l'dgc 
de l'clève, seront transmises à l'inspecteur provincial, ufln qu'il avise aux moyens de vaincre 
l'apathle ou 111 négligence tin chef de l'école. 

Les instituteurs n'ignorent pns que le prcmic1· devoir de I'inspeetion est de veiller il cc que 
l'enseignement prirnnirc rrpondc aux prescriptions de lu loi, et aux besoins de l'Instructiou des 
enfants, devenue l'objet de 111 constante sollicitude des pouvoirs publies, qui demandent que les 
dépenses considérables imposées aux communes, aux provinces et à l'État, en rnvcur de l'éducu 
tion populaire, produisent partout les résultats fructueux qu'ils sont en droit d'exiger des 
éducateurs <le l'enfance, 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Comme les exercices de lecture donnent à l'instituteur les moyens les plus efficaces de 
cultiver toutes les facultés intellectuelles de l'enfant, ils seront mis en pratique dans chacune 
des trois premières divisions de l'école du siège de la réunion des instituteurs. Chaque leçon 
n'excèdera pas la durée de vingt-cinq minutes; elle donnera à l'inspection et nu personnel 
enseignant l'occasion de constater que l'instituteur est initié à une bonne méthode de lecture; 
qu'il est fnmiliarisé avec les procédés intuitifs jugés les meilleurs pour rendre ses leçons 
attrayantes et fructueuses, en cc qui concerne ln culture de l'intelligence de ses élèves, et qu'il 
sait leur inspirer des idées saines, généreuses, et le sentiment du devoir prescrit à l'homme 
par la loi divine. 

Le président indiquera quinze à vingt lignes du livre de lecture que les élèves de la division 
devront lire. Les leçons se succèderont, à commencer- par la troisième division, pour passer de 
la lecture courante i1 lu lecture expressive; elles prouveront que le mnitre qui [es donnera, en 
forme de répétition, sait les préparer et les approprier aux besoins <le l'instruction et de 
l'éducation des enfants. 

Dans ces exercices, il montrera qu'il ne perd de vue ni la culture de ln mémoire des mots, 
quant n leur orthogj-aphe et 11 leur signification, ni celle de la mémoire des choses, quant à la 
filiation ou à la liaison des idées. 

Avant de eornmeucer le premier exercice, l'instituteur dira sommairement à l'assemblée 
quelles sont les facultés intellectuelles qu'il doit cultiver chez ses élèves; il les définira. Son 
enseignement fora connaître sïl est habile à les développer, et s'il ne néglige pns la culture du 
sens intime. Immédiatement avant tic foire lire les élèves composant ln première division, 
I'instituteur exposera brièvement les principes dont l'application est requise pour qu'une lecture 
expr-essive soit considérée comme bien faite, sous les divers rapports <lu ton, de la prononciation 
et tic l'accentuation. 

Le président s'assurera que les élèves de cette division distinguent facilement la nature et In 
fonction des différentes espèces de mots. 

Dès que la leçon de religion et de morale sera terminée, les cahiers contenant les travaux 
écrits des élèves des trois premières divisions ile l'école, seront dlstribués aux instituteurs, qui 
les apprécieront, selon les prescriptions du programme de la première conférence de cette 
année, afin de pouvoir émettre verbalement un avis motivé sur ces travaux dans la seconde 
pari ie de ln conférence. 

Pendant les leçons de lecture, toutes les divisions de l'école, sauf celle qui lira, seront 
occupées, soit de calligraphie, soit de dessin linéaire, dont les modèles seront tracés au 
tabl eau ·noir. 

La prerniè.e division imitera sur le papier la carte de la province de Brabant, dessinée ou 
tableau noir. 

Les instituteurs apprécieront le mérite de ces exercices. 
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TROISIÈME CONFÉREN"CE. 

Dans les leçons de lecture de ln deuxième conférence, l'instituteur II dû rnire preuve de son 
aptitude à développer les facultés intellectuelles de ses élèves; il <levait dire préalnblement que 
Dieu n doué l'homme de trois grandes puissnnces mentales : le sentiment, ln volonté et l'intcl 
ligcucc, dont ln réunion forme l'identité mystérieuse qu'on appelle l'âmo ; que l'Intelligenoe, à 
son tour, n trois facultés prtnelpatcs : ln mémoire, le jugement et l'imagination, et que chacune 
de ces puissances ou facultés joue un rôle spécial dans notre esprit ; que c'est ln mémoire qui 
acquiert, conserve et retrouve les idées; que le jugement les compare, les choisit et les 
coordonne, q ue l'imaginntion leur donne ln forme, les manifeste, les embellit et les vivifie, et 
que cc sont là bien des actes différents d'un même principe immatériel, pensant et libre ; mais 
qu'ils ne sont tous que l'âme en action. 

A l'instituteur est confiée ln haute mission de développer, à l'aide de 111 science et de l'nrt, ces 
puissances, ces facultés perfectibles par l'éducation. Il importe donc qu'il ait une pleine 
connaissance des moyens et des procédés de les cultiver avec succès. 

Le devoir des inspecteurs de l'enseignement est de constater que ces moyens sont connus et 
judicieusement mis en pratique. C'est cc dont ils s'assureront dans la troisième conférence de 
l'année, en ce qui concerne le sentiment, ln volonté et l'intelligence. 

Chaque instituteur sera préparé à exposer au personnel enseignant qui l'entourera, comment 
il développe, pnr l'exemple et pm- la parole, le sentiment du vrai dans l'âme de ses élèves; 
comment il les rend amis de la vérité et ennemis de la ruse, de la dissimulation, de l'hypocrisie 
et du mensonge. 

A l'appui de sa parole, il écrira nu tableau noir des exemples courts et précis qui seront lus 
et expliqués par les élèves. 
Il dira ensuite comment il inculque aux enfants le sentiment du juste et <le l'injuste, et par 

quels procédés il lem inspire le respect de la propriété et de tous les droits; comment il leur 
rend odieux les actes illicites auxquels l'homme se livre pour nuire sciemment à la vie de 
son semblable, et pour dérober, ravir ou détruire le bien d'autrui. 

L'instituteur désigné pal' le président, montrera sommairement que, pal' les leçons qu'il 
donne à ses élèves, appuyées sur l'exemple, il dit·igc leur volonté, de façon que celte puissance 
exerce sur leur âme un empire absolu pour tes déterminer ~ choisir le bien et ù éviter le mal. 

L'intelligence ou le don céleste de ln pensée étant la faculté de connaitre ou de concevoir une 
idée juste de l'objet auquel on pens~, le main-c, invité à mettre en pratique les moyens les plus 
efficaces de la développer, clans une leçon de lecture d'une dizaine de lignes, préparée pendant 
la conférence, fora comprendre à ses auditeurs que l'image des choses expliquées à ses élèves est 
clairement et distinctement représentée dans lem· CS()l'Ît. 

Le président prescrira aux instituteursla tenue d'un collier dans lequel toutes les leçons du 
maître, soigneusement préparées, seront écrites, po1• ordre de date, et mises sous les yeux de 
l'inspection lorsqu'elle visitera l'école. Ces leçons présenteront le développement du programme 
approuvé par l'inspecteur cantonal. 

Le président fera remarquer que tous les efforts de l'instituteur qui veut les progrès de la 
généralité de ses élèves, doivent tendre i, éveiller, /1 soutenir et a captiver leur attention, cette 
faculté si essentielle de s'arrêter aux idées et de les g1·avcr dans la mémoire. · 

Cc programme est aussi celui de la deuxième conférence d'institutrices. 
Le travail préparatoire consistera dans des propositions motivées faisant connaître quels 

livres classiques, examinés par la Commission centrale et approuvés par le Gouvernement, il 
serait utile d'ajouter il la liste des ouvrages dont l'usage est autorisé, dans les écoles de cette 
province, déji1 depuis plusieurs années. 

Dans cette conférence, on agitera la question de savoir si, pendant l'été, il serait possible 
d'attirer en classe, de sept heures 11 neuf heures du matin, les enfants qui désertent l'école 
pendant la bonne saison. 
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QUA'l'ltnhm CONFÉUENm,. 

L'instituteur désigné donnern une leçon de calcul mental aux élèves des deux premières 
divisions de l'école, après avoir exposé i1 l'assemblée les procédés méthodiques qu'il met eu 
pratique pour familiariser les enfants avec cc calcul, dont il dira l'utilité. 

Le chef de l'école résumera ensuite, daus une vlngtnlue de ligues, écrites au tableau noir, 
la l>iograg1·aphic d'Agnccsscns. Cc résumé formera le sujet d'une lecture expressive, L'institu 
teui- s'assurera que les élèves de la première division de sa clusse en comprennent clairement 
les termes susceptibles d'explication 011 d'interprétation, et qu'ils savent distinguer les diverses 
sortes de propositions dont une phrase peut se composer. 

Il sera tiré ptll'li de cette lecture pour inspirer aux jeunes auditeurs le sentiment du devoir, 
l'amour de la patrie et l'attachement. il ses institutions. Le maître terminera sa leçon par 
l'appréciation des qualités du personnage mentionné clans son résumé, qui sera soumis à la 
ci-Itique des instituteurs, notamment sous le rappoet du style. 

Religion et uaol"nle. - Co11fé1•cuccs pou1• 187G. 

PltE;\ll.È!Ùl CONJ?'ÉRENCE., 

La Sainte Messe, sacrillce de la loi nouvelle. (Catéchisme, 5• partie, t 7~ leçon ; les deux 
premières demandes pour la première division.] 

DEUXIÈME CONFÉRENCE, 

Le fils ile la veuve de Naïm. 
Conclusions ù tirer : la divinité de Jésus-Christ, sa bonté, la résurrection de l'âme pur la 

grâce. (Première ou deuxième division au choix.] 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

Comment faut-il ouïr ln messe ? Catéchisme, 2° partie, 4° leçon. (Le maitre donnera aux 
élèves une bonne méthode d'assister- à la messe. Comme prière à lire, conseiller l'ordinaire de la 
messe, d'après le missel romain, l'expliquer brièvement et attirer- l'attention sur les quatre 
fins du saerifice.) 

Q.UATlUÈME CONFÉRENCE. 

Choisir, clans le Nouveau Testament, les principaux faits qui doivent nous faire aimer 
.N otre-Se ig ne ur- Jésus-Christ. 
li y aura en plus, dans la deuxième et la quatrième conférence d'instituteurs, un court 

entretien intuitif sur l'histoire sainte, tt l'aide d'un tableau illustré, pour les plus jeunes 
en fonts. 

PROVINCE OE HAINAUT. - ANNÉE 18ï7. 

PREMIÈRE CONJ;'ÉlŒNCE, 

l. Exercices didactiques. - A. Division inférieure. - Lecture et écriture combinées. 
L'instituteur ou le sous-instituteur du lieu où se tient la conférence fera connaître la méthode 

qu'il suit; il rnontrern l'ordre et l'enchaînement de ses exercices; puis il donnera une leçon 
complète ayant pour objet la combinaison tic ph avec les diverses voyelles. 
B. Division supérieure. - Système légal des poids et mesures. 
Un instituteur sera désigné pur le président, séance tenante, pour donner une leçon sur le 

mètre carré et ses sous-multiples. 
II. Discussion des leçons pratique», - Après la sortie des élèves, quelques instituteurs 

seront appelés à apprécier les leçons données; d'autres pourront ensuite demander la pnrole ; 



( 1 ss ) [ [\O 222, ] 

puis le président complètera, s'il y a lieu, et rèsumora les diverses observations admises, li en 
formulera la substance dans des conclusions pratiques. 

Il 1. Lecture du compte rendu de la deruièrc conférence. 
IV. Apprécîntlon du travail qui a dù être rédigé n domicile sur cc sujet : "Examen de deux 

ouvrngcs choisis parmi ceux dont l'emploi est autorisé par le Gouvernement pour l'enseignement 
de la lecture it la division inférieure de l'école primaire. " 
N. 1/. L'inspecteur- cantonal donnera une appréciatiou générale des travaux qui lui ont été 

envoyés; puis il fera lire celui qu'il a jugé le meilleur, ninsi qu'un autre désigné par le sort. 
V. Communications et avis de l'inspection. 
VI. Examen des cahiers tenus par les élèves de la division supér-icurc de l'école où a lieu la 

conférence. ' 

DEUXI~ME CONFiRENCE. 

I. t:i;erciccs clidactiques. - A. Division inférieure. - Calcul mental. 
L'Instituteur ou le sous-înstitutem- du siège de la conférence fera connaître la marche 

générale et l'ordre de ses excrcices ; puis il donnera une leçon complète faisant suite à celle 
que les enfants ont reçue la veille. 

B. Divsion supérieure. - Gmmmaiec. 
Un instituteur, désigné séance tenante, donnera une leçon sui· les trois premiers modes du 

verbe. 
li. Discussion ilee leçons proüques, - Cette discussion se ïera dans les conditions indiquées 

pour la première conférence. 
III. Compte rendu 1~e la co11fére1wJ précédente. 
IV. Appréciatioit du travail rédigé li domicile sur ce sujet : « Examen de deux ouvrages 

choisis_ parmi ceux dont l'emploi est autorisé par le Gouvernement pour l'enseignement de la 
grammaire. " 

(Voir N. /J,7 première eonfécenee.) 
V. Connnunicutions et avis de l'inspectio1,. 
V 1. Examen cles cahiers des élèves. 

·rROISÙaIE CONFÉRENCE. 

J. Exercices diclw:tiques. •- A. Division inférieure. - ln luit ion, lecture et ort hographc. 
Sujet à trailer µ,1r un instituteur qui sera désigné séance tenante: La balance. 
B. Division supérieure. - Lecture expressive, avec exercices en langue française. 
Morceau 1t choisir dans le livre de lecture et à traiter par l'instituteur du siège de la 

conférence. 
JI. Disrnssion des leçons prutlques, •- D'après les indications pour la première conférence. 
m. Compte rendu de la ccu [érence précédente. 
IV. Appréciatiori 1ht trtuxu! 1·edigé et domicile sur ce sujet: " Examen de cieux livres de 

lecture autorisés par le Gouvernement pour les divisions supérieures des écoles pritnaires. M 

(Yoir N. B., première conféreuce.) 
V. Communication» et avis de l'inspection. 
VI. Exumen des cahiers des élèves. 

QUATRIÈME CONFÉRENC.W. 

1. Exercices didactiques. - Classe tenue conformément au tableau de la distribution du 
temps et du travail pour le mardi après-midi. 

II. Observations sur la tenue de la classe et sur lu videur des leçons données, 
111. Compte rendu de (a conférence précédente, 
J V. Appréciation du travail rédigé et domicile sur ce sujet : " Faire ressortir la nécessité et 

les avantages d'un tableau bien conçu de la distribution du temps et du travail pour l'école 
primaire n - Dresser un lei tableau, 

(Vou N.B., première couférence.) 
59. 
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V. Comnnmicatio11s et avis de l'inspection. 
VI. Examen des cohiers des élèce«, 

Religion et morale. - f.onfét•cnccs 11om• l'anlléc 1877. 

I. L'Église et ses notes distinctives. (Catéchisme, 5° page, 1 "' leçon. -- Pour ln première 
division.) 

1° Ne prendre, dans cette leçon, que les questions qui rentrent directement dans le thème 
Indiqué et y rnttuchcr I'infaillibilité pontificale. 

2° Dans son travail préparatoire, l'instituteur débutera par un canevas où il înrliquern com 
ment il a procédé pom préparer su leçon au triple point de vue du sujet /1 traiter, do lu méthode 
et des facultés â cultiver. 

II. L'enfant Jésus au milieu des docteurs. [Noim.iau, Nuuveuu Testament, chap, I•r, n• 7. 
- Division au choix.] 

Dans le truvnil préparatoire, on montrera quelle source inépuisable d'applications on trouve 
dans la vie de Jésus-Christ, pour l'éducation morale des enfants. 

III. Ilaltneher 11 chacun des articles du symbole les vérités morales qui en découlent le plus 
visiblement. (Pour la première division.) 

1° Pour la leçon, on pom·ru se contenter des quatre premiers articles du symbole. 
2° Dans son travail éci-it, l'instituteur parcourra les douze articles. 
IV. Lu création de l'homme. [Nomt.isu, Ancien Testament, chap. J••, n° 3. - Deuxième 

division.) 
En parlant de l'âme, ne pas s'arrêter-, comme l'auteur, ù ses facultés naturelles seulement, 

mois bien expliquer- l'état surnaturel dans lequel elle fut créée de Dieu. 
N. B. A la première et à la troisième conférence des instituteurs, il y aura, pour les enfants 

de lu section élémentaire, une leçon intuitive 1t l'aide d'un tableau; choisir- Je préférence 
l'Annonciation et le Crucifiement. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE 1878. 

PREMIÈRE COXF.ÊI!ENCE. 

1. Notions <l'agriculture. 
Sujet : De l'ameublissement du sol. 
(Conférence d'une heure faite pour l\IM. les instituteurs, par un professeur spécial.) 
II. Exercices dùlacüques. 
A. Leçon de catligrnpliie à donner pendant vingt minutes, à toutes les divisions de l'école, 

pa1· I'instituteur- du lieu où se tient la conférence. 
B. Leçon de géographie, d'une demi-heure au plus, à donner pur un instituteur qui sera 

désigné séance tenante. 
Sujet : Première leçon sur la Flandre occidentale. 
III. Discussion clos leçons proiiques, 
IV. Apprécic,tion cfo trauai! récligé ci domicile par les instituteurs, sur le sujet suivant: 
Montl'el' combien il importe que les enfants acquièrent 11 l'école primaire une bonne écriture, 

et indiquer les moyens à employer pour nrriver, sous ce rapport, 11 un résultat satisfaisant. 
JV. B. Dans un résumé net et concis, le président donnera, avec ses propres observations, la 

substance des travaux: qui lui auront été envoyés; puis il signalera les meilleurs de ces travaux 
et en lira les passages les plus remarquables. 

V. Lecture dit compte rendu de la précédente conférence. 
VI. Communieetions de l'inspection. 
VII. Examen des eahiere des élèves. 

DEUXIÈMFJ CONFÉRENCE, 

I. Exercices dùiactiquee. 
A. Leçon d'intuition donnée par l'instituteur du siège de la conférence. 
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Sujet : Les passereaux les plus utiles à l'homme. 
B. Leçon de style donnée par un lnstitutcur que le président désignera séance tenante. 
Le sujet et les éléments de cette leçon seront choisis par chaque instituteur, dans les notions 

cl'agricttlture exposées t, ln première conférence. 
II. Dlseussio« ile« leçons pmtiques. 
Ill. ,tppl'éciatillu !111 travail rédigé (l domicile sur ln sujet suivant: 
Préparer une leçon de style, une dictée et un problème présentant aux élèves de l'école 

primaire quelques-unes des notions d'agriculture exposées par le professeur spécial dans la 
première conférence. 

(Voir N. B., première conférence, IV.) 
IV. lecture tlu conJple rendu de fo conférence précêdente. 
V. Communications de l'inspection. 
VJ. Examen des cahiei·s des élèves. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

I. Exercices didactiques. 
Classe tenue conformément au tableau de ln distribution du travail pour les deux premiëre« 

heures de la matinée du mercredi, 
li. Observcticn» sw· let clisttibution et la valeur ile» leçons données. 
Ill. A7ipnfoiatio11 dit travail rédigé à domicile Sl'1' ce sujet : 
Dans quelles conditions faudrait-il placer les écoles d'adultes pour en assurer le succès? - 

Dresser un programme détuitlé des cours d'une école d'adultes. 
(Voir N.B., première conférence, IV.) 
IV. Lecture dit compte ,·en die de la con] érwce précédente. 
V. Communieatùm« de l'i11spection. 
VI. Exnmen des cahiers des élèves. 

QUATRIÈME CONFÉRENCE. 

I. Notions cl'agriculture. 
Sujet : Nécessité de débarrasser le sol des mauvaises herbes, - i\Ioycns à employer pou!' y 

réussir. 
[Conférence d'une heure faite pour L\Ji\l. les instituteurs, par un professeur spécial.) 
li. Exercices dulactiq11es. 
A. Leçon de calcul mental il donner pendant vingt minutes, aux élèves de la division 

inférieure, par l'instituteur ou le sous-instituteur du lieu où se tient lu conférence. 
B. Leçon d'histoire nationale, d'une demi-heure au plus, à. donner par un instituteur que le 

sort désignera. 
Sujet : Les six cents Franchimontois. 
III. Discussion des leçons praüques, 
IV. Appréciation du travail rédigé à domicile sw· ce sujet: 
Exposez vos vues sur l'enseignement de l'histoire nationale dans les écoles primaires. 
(Voir N.B., première conférence, IV.) 
V. Lecture cltt compte rendu. 
VI. Communicaiùm« de l'inspection. 
VII. Examen des eohier« des élèves. 

Bellglou cil morale. - Conférences pour uns. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1 ° Exercice didactique clans la clfoision inférieure. 
Les dix premières minutes <le la leçon seront employées à la récitation du pater, confer- 
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mément aux instrnctions données au chapitre Il d~ l'acte épiscopal de 1846 et 1111 programme 
diocésain, § 3, 1 ° et 2°. 
Durant les vingt autres minutes, on expiiquorn la formule du préambule et los trois premières 

demandes. 
2° 1'1·ciuail7H·épo.ratoirc. - 11. I.e canevas de la leçon qui précède. 
B. Donucr un résumédu chapitre Il, articles 15, 11, cl 15 de l'nete épiscopal de 1 Mü (reg le- 

ment général). Réflexions pratiques sur les divers points qui y sont truités. 

DEUXlÈàŒ CONFÉRE~:CE. 

t O Exercice dùlactique. - Leçon d'histoire sainte 11 la dlviston infél'ieltr'e. Sujet : La descente 
du Suiut-Espr-ît sui- les apôtres. (Vofr acte épiscopal, chnp, I«, art. 4 et t2, et progl'Umrue 
diocésain, §,5, 4t0, ct'.§/t,_B, 2", 3° alinéa). 

2° Travail preparaioire. - A. Canevas de la leçon. 
B. J uge1· et comparer deux collections, au choix, des tableaux illustrés de 111 îstoire Sainte, 

en ayant égard au coût, à la décence, 1, la manière dont les scènes sont rendues et /1 l'esthétique. 
N. B. Les collections les plus répandues sont celles de Dessain, de Schrciher, de Hachette. 
On peut en apprécier d'autres, si l'on en connait. 

'füOlSIÈME CONFÉRENCE. 

1 ° Exercice didactique. - La 5\leçon, l •0 partie du Petit Catéchisme," donnée ~1 lu division 
inférieure. 
2• 1'nwctil préparatcir«. - A. Canevas de la leçon. 
B. Quelle est la meilleure méthode pour-enseigner- le Cathécisme aux commençants (division 

inférieure), 

Q.UA1'RIÈl\IE CONJ!'ÊRENCB. 

1° Exercice tlitlactique. - Faire une répétition de la semaine ou du mois sui· quelques 
leçons de la 2e·,_partie du Petit Catéchisme Olt sur l'ensemble de cette 2• partie, également 
dans la division inférieure, (Règlement épiscopal de Ul46, art. 9, et pro~rammc diocésain, 
§2,4°.) 

2" Travltil p1·éparatoire. - A. Quels sont les règles et les principes à suivre dans les 
répétitions ? 
B. Dire les mérites et les défauts de l'auteur classique d'Histoire Sainte, l'abbé M. de Noir 

lieu. - Lui comparer l'histoire biblique de Sehuster et son abrégé, aujourd'hui fort recom 
mandé. 

PROVINCE DE LlÉGE. ANNÉE 1876. 

PREllllÈRE CONl'ÉRENCE. 

i. Travail ci [aire à domicile. Montt-cr l'importance de l'enseignement de la géographie dans 
les écoles primaires. Détailler ensuite les moyens qui permettent d'enseigner convenablement 
cette branche. Tracer enfin le programme d'un cours de géographie pour chacune des divisions 
<le l'école. 

2. Pratique. Un ou plusieurs instituteurs, désignés séance tenante, seront appelés à donner 
aux élèves du siège de la conférence les leçons indiquées ci-après : 

a) Division inférieure. Géogruphie de la commune. L'instituteur fera résumer, par les élèves, 
1a dernière leçon qui a été donnée avant la eonférence ; puis il donnera une leçon nouvelle 
faisant suite ù la précédente. 

Dans cette leçon, I'iustituteur aura soin de tracer une carte à l'aille de laquelle il rappellera 
ou fera rappeler par les élèves, les principales notions enseignées dans la dernière leçon; puis il 
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y ajoutera les indications eappelnnt les notions enseignées dans !o. leçon du jour do la confé 
rence'. 

b) Division moyemie. Gèographie de la Belgique. Ln première conférence ayant lieu vers la 
fin du deuxième trimestre de l'année scolaire, on doit avoir ru, à cette époque, nu moins 
quatre des neuf provinces belges. Le sujet pourrn donc être pris dans une province autre que 
celle de Liégé, et l'on procèdera comme il est dit ci-dessus pour la division inférieure. 

c) Division supérieure, Géographie de l'Europe. A l'époque de ln conférence, on anra vu nu 
moins les notions générales relatives i1 ln géogruphie de l'Europe et les principales notions 
concernant quelques royaumes. Dans la leçon du jour de la conférence, on pourra donc 
s'occuper d'un Êtat autre que la Belgique. On procèdern d'ailleurs comme il est dit ci-dessus 
pour ln division inférieure, 
N. B. Les élèves de chaque division reproduiront la carte faite par l'instituteur nu tableau 

noir et rédigeront le compte rendu de la leçon. Ln carte sera vérifiée avec soin et Je compte 
rendu sera corrigé sous le double rapport du fond et de ln forme. 

5. Après le départ des élèves, les instituteurs seront appelés à présenter leurs observations 
sur les leçons données. 
4. Discussion du travail fait à domicile. 
ij, Compte rendu de lu dernière conférence. 
6. Recommandations et avis de l'inspection. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE, 

1. Travail à (aire à domicili:. Dans la plupart des écoles dirigées par un seul instituteur, 
la division inférieure se compose encore de deux sections: a) une deuxième section ou première 
année d'études; b) une première section ou deuxième année d'études. Les élèves de ces deux 
sections sont parfois réunis et reçoivent une leçon en commun. 

Dans les écoles dirigées par plusieurs maîtres, ces deux sections sont entièrement distinctes. 
Est-il nécessaire de généraliser ln séparation complète des deux: premières années d'études? 

Dans l'affirmative, tracer un programme général de l'enseignement à donner- aux élèves formant 
la deuxième section ou première année d'études. 

Indiquer- ensuite les moyens li employer pour exécuter convenablement ce programme. 
2. Pratique. Un ou plusieurs instituteurs, désignés séance tenante, seront appelés à donner 

aux élèves du siège de la conférence les leçons indiquées ci-après : 
a) Division in{él'ieure. (Deuxième section, s'il y a lieu.] Leçon de Iceture. Sujet un choix de 

l'instituteur. 
N. B. 1" Dans celte leçon, on anra aussi en vue la formation du langage, l'écriture, l'ortho 

graphe, ete., suivant le degré d'avancement des élèves. L'instituteur se conformera aux. idées 
exposées dans sa dissertation. 

2° Pendant cette leçon, les élèves de la division moyenne ainsi que ceux de la division 
supérieure reproduiront leur dernière leçon de dessin ou en feront une nouvelle application. 

;;0 Les dessins des élèves seront examinés pendant la seconde séance. 
b) Division moye,me. L'instituteur exposera sommairement les caractères anatomiques des 

oiseaux. Il d~nnera une classification raisonnée des oiseaux, fera connaître les caractères 
distinctifs des palmipèdes et décrira d'une manière complète l'une des espèces de cc dernier 
ordre. 

c) Dinision. supérieure, Leçon sur la signification et la dérivatwn des mots : connaissance 
générale de l'initiale ou préfixe, de ln racine et du radical, de la désinence ou wf!ixe. 

5. Correction des devoirs. 
N.B. a) Avant de recevoir leur leçon, les élèves de chaque division, à l'exception de ceux 

de la première année d'études, feront un devoir préalablement indiqué par l'instituteur du siège 
de la conférence, li moins que l'instituteur qui est chargé de ln leçon ne préfère donner un 
devoir préparatoire. 

b) Les albums de dessin seront examinés pendant la seconde séance. 
4. La suite comme à la première conférence. 

40. 
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'fROISIÈME CONFÉRENCE, 

t. Travail à [aire à domicile. L'action du moîtrc n'est pas circonscrite par les heures de 
classe, Exposer· cc que l'Instituteur- doit faîre en dehors de l'école pour remplir entièrement sa 
mission. 
2. Pratique. Un ou plusieurs instituteurs, désignés séance tenante, seront appelés lt donner 

aux élèves du siège de ln conférence les leçons indiquées ci-après : 
a) Division intérieure. (Deuxième section, s'il y a lieu.) Leçon de lecture. Sujet au choix de 

l'instituteur. 
(N.B. Voir la deuxième conférence,§ 1°.) 
b) Division moyenne. A1·ithmétiquc. Sujet : la numération, 
r) Division supérieure, L'instituteur fera connaître la composition de l'atmosphère; il 

donnera une -idée de lu pression atmosphérique sur les corps; puis il décrira une pompe 
aspirante et en expliquera le jeu. 
5. Correction des devoirs. 
4,, La suite comme à la première conférence. 

QUATRIÈME OONF:ÉRENOE. 

(Conférence spéciale de citlti,re.) 

i •• partie - Culture maraichère, 
Etablissement d'un jal'din polagPr. - Choix et défoncement du terrain; - distribution et 

assolement du jardin ; - distribution des engrais; - succession des cultures. - Labours : 
a) d'nnière-salson, b) d'été; - formation des planches; - semis; - repiquage; - plan- 
tation. - 

2c partie. - Arboriculture. 
Théorie; :Maladies des arbres; - insectes et animaux: nuisibles; - insectes et animaux 

bienfaisants; - plantes parasites. 
Pratique. Application et démonstration; par les instituteurs, des principes de la taille en sec 

des arbres fruitiers à pépins. 

Observations. 

1. La séance du matin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 
2. Des exercices gymnastiques auront lieu pendant la récréation ou après la classe du matin. 
5. La durée de chaque leçon sera de quinze minutes environ. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉE 1877. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1. Traoai! à [aire à domicile. La première conférence de 1876 a eu principalement pour 
objet l'enseignement de la géographie dans la division inférieure des écoles primaires. Il 
importe eujourd'hui d'arrêter le programme de cc cours pour la rlivision Hwyenm~ : dire en 
quoi doit consister ce programme et pat• quels moyens on peut l'enseigner convenablement. 
2. Pratioue. Un instituteur, désigné séance tenante, sera appelé à donner aux élèves de la 

division moye1Ine du siège de la conférence, un résumé de la géogrnphie de la province de 
Liégc. - Il fera un canevas de ce résumé, lequel servira aux élèves pour rédiger le compte 
rendu de la leçon. 

P.-S. - L'instituteur du lieu choisi pour la conférence aura soin d'enseigner au préalable, 
à ses élèves, toutes les notions géographiques 'de cette province. 

5. Après le départ des élèves, les instituteurs seront appelés à présenter leurs observations. 
~. Discussion du travail fait ù domicile. 
15. Compte rendu de la dernière conférence. 
6. Becommandatlons .et avis de l'inspection. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE, 

1. Travai! à faire à domicile. Dire comment le temps se perd à l'école primaire par suite: 

a. De l'inexécution du règlement; 
b. Du défunt de prépm-ation de l'instituteur; 
c. De ln disu-ibution mnl entendue du temps et du travail ; 
d. Du classement défectueux des élèvos ; 
e. De l'insuffisance des objets classiques néeessnircs, d'une port, ù l'instituteur, et, d'autre 

part, aux élèves. 
2. Pratique. Classe tenue conformément au tablenu de distribution du temps et du travail 

pour le mardi matin. L'instituteur- qui sera désigné pour donner les leçons appliquera les 
règles qu'il aura indiquées dans sa dissertation, à l'effet d'éviter les pertes lie temps résultant 
des couses ci-dessus signalées. 

5. La suite comme à la prcmère conférence. 

Tll.OISIÈME CONFÉRENCE, 

t. Travail d faite à domicile. Dans plusieurs localités de la province, les instituteurs don 
nent un certain nombre de devoirs à faire à domicile. Examiner si cette pratique est recom 
mandable tant sous le rapport du développement des facultés physlqucs que sous celui du 
développement des facultés intellectuelles des enfants. - Dans l'affirmative, quel est le nombre 
et quel est la nature des devoirs qu'il convient de donner chaque jour. 
2. Pratique. Un instituteur, désigné séance tenante, sera appelé à donner aux élèves 

du siège de la conférence les leçons indiquées ci-après. 
i" Division inférieure. Exercices 71ar intuition. Objet : " les instruments tranchants. » 
2° Dioision moyenne. L'instltuteur exposera sommairement les caractères anatomiques des 

carnivores. Il donnera une classification raisonnée des animaux de cette tribu, et fera connaître 
les caractères distinctifs du chien. 

5° Division supérieure. Après avoir exposé les expériences de Torricelli et de Pascal sur 
la pression atmosphérique, l'instituteur fera connaitre la valeur, exprimée eu kilogrammes, de 
cette pression. Puis, il décrira le baromètre à cuvette et en expliquera Je jeu. 

5° Les élèves feront le compte rendu des leçons, et les devoirs seront corrigés avec soin sous 
le double rapport du fond et de la forme. 
4° La suite comme à la première conférence. 

Q,UA.TRIÈJIIE CONFÉRENCE, 

( Conférence spéciale d'arbo1·ic11lt1m.) 

1r• Partie. - Formation et choix des sujets. 
Repiqunge; triage; coupe du phot; reccpnge; mise en terre; transplantation; formation 

des basses tiges; id. des hautes tiges; choix des sujets; sujet pour poirier; 1d. pour pommier; 
id. pour pêcher et pour abricotier; hl. pour prunier et pour cerisier; influence du sujet; 
pépinière ; terres diverses; mise en culture; division du terrain. 
(Voir VAN HuLLI., chap, III.} 
2• Partie. -- Formes les plus convenables. 
Formation prépuratoire ; haut-vent ; p} ramide ; fuseau; vase; palmette simple; id. double; 

id. en candélabrc ; éventail; cordon hor-rzontal ; id. Thornéry ; id. vertical; id. oblique 
contre-espalier; haies vives; id. essences; planlation; id. entretien. 

( Yoir V AN HULLE, ehnp, X.) 

Observations. 

i. La séance du matin s'ouvrira et se terminera pur un chant d'ensemble. 
2. Des exercices gymnastiques auront lieu pendant ln récréation ou après la classe. 
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PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉE 1878. 

l'REMIÈRE co:rœf:llENCE. 

i. Travail Jltéparntoire. Dans ln troisième conférence de 1877, 011 u examiné la question 
de savoir s'il est utile que l'instituteur donne des devoirs 1'1 faire /1 dum ieâle-. li importe main 
tenant d'examiner s'il convient de rrnnscrirc au net les devoirs qui ont &lb- eoi-rigés. 

Dans l'afflrmutlve, suffit-il que l'élève lien ne un seul cahier pmu· tous le s devoh-s ou est-il 
désirable qu'il nit plusieurs cahiers spéciaux, voire même autant qu'il y :1 (!~ brnnehes d'ensei 
gnement? Dans tous les cas, quelle sorte d'exercice convient-il de trause-irc au net; dans 
quelle mesure et à quel moment l'élève doit-il les trunscrtre ? 

2. Pratique. Classe tenue conformément au tableau de ln distribution dt1 lcrnps et du travail 
pour le mercredi matin. 

Après la sortie des élèves, l'instituteur du siège de la conférence metn-a il ln disposition de 
l'assemblée tous les enhîers de mise au net qu'il fait tenir- pat· ses élèves. 

5. Dans la séance de l'après-midi, les instituteurs secont appelés ii présenter leur-s obser- 
vations. 

4. Discussion du travail prépuratolre. 
ti. Lecture du compte rendu de la dernière conférence. 
6. Recommandations <Jt avis de l'inspection. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. Travail préparatofre. Exposer les avantages et les inconvénients des eécompenses et des 
punitions. 

Est-il utile ou nécessaire de combiner les deux systèmes ou de foire usage de i'un i1 l'ex 
elusion de l'autre, ou de les rejeter tous deux ? 

Dans les deux premiers cas, dire quand, de quelle manière et dans queâle mesure on peut 
recourir aux récompenses ou aux. punitions; dans le troisième cas, dire ecmment on peut y 
suppléer. 
2. Pratique. Classe tenue conformément au tableau de la distribution du temps et du 

travail pour le jeudi matin. L'instituteur qui sera dêsi~né pour donner les lc~o11s appliquera les 
règles qu'il aura indiquées dans sa dissertation spécialement e11 vue d'assueer un ordre con 
venable et une discipline judicieuse dans la classe entière, et à l'elfct. s ui-lllllt d'obtenir des 
élèves un travail satisfaisant. 

5. La suite comme à la première conférence. 

TROISIÈME CONFÉRENOE. 

1. Travail preparatofre. Par dépêche du 20 janvier 1877, III. le fün islre de l'Intérieur 
exprime le désir que les instituteurs soient initiés aux questions qui Irait Cllll de l'Afrique, de 
sa constitution intérieure et de ses produits. En conséquence, ce haut foinll:tïonnairc recom 
mande que cet objet soit inscrit au programme des conférences cantonates -c.l'inslitutcurs. 

Faire le travail demandé par M. le Ministre de l'Intérieur (1). 
2. Pratiqite. Un instituteur, désigné séance tenante, sera appelé à ôo.n11c-1· aux étèves de ln 

division supérieure du siège de la conférence un résumé de la géograp!1ie gilllllcl."ale de l'Afrique, 
de sa constitution intérieure et de ses produits. - Il fera de· ce résumé u111 eanevas qui servira 
aux élèves pour rédiger le compte rendu de la leçon. 

(') Voir, entres autres, les ouvrages iolitulés: 
1° L'Afrique el la Confërence géographique de Bruxelles, avec une carie, pur E, ].4Ni,,,1No. 
2° Exploration et dvilisation de l'Afrique centrale, avec une carte. Conférence d ou.née à Andenne, par 

E. J, D1RDE:NNE, professeur, 
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Le devoir des élèves sera ensuite con-igé avec soin, sous le double rapport du fond et do lu 
forme. 
N. IJ. L'instituteur du lieu choisi pour la conférence aura soin d'enseigner au préalable, à 

ses élèves, les prîucipales notions géographiques de cette partie du monde. 
5. La suite comme ù la première eouférence, 

Q,UA.TRIÈME CONFÉRENCE, 

(Conférence spéciale sur la culture.) 

1 •• Partie. - Culture maraichère. 
c,. Récapitulation succincte des générnlués précédemment exposées. 
b. Cultures spéciales. -- Légumes ù productions foliacées : chou; laitue; endive et escarole; 

céleri; poirenu ; cerfeuil; épinard ; tétragone ; pourpier; persil ; mâche (variétés, mode de 
culture, conservation). 

2• Partie. - At·boricultw·e. 
a. Procédés de multiplicatton artificielle : bouturage, marcottage, greffage, Choix <lu sujet 

pour greffer. Soins ù prendre dans la plantntton ù demeure. 
b. Conduite et taille du groseiller, du framboisier, du noyer, du noisetier et du chûtaignier, 
N. B. Un 011 plusieurs instituteurs pourront être appelés à développer le programme 

ci-dessus. 

Observations. 

1. La séance du matin s'ouvrira et se terminera par un chant d'ensemble. 
2. Des exercices gymnastiques auront lieu pendant la récréation ou après la classe. 

PROVINCE DE LIMBOURG. ANNÉE 1876. 

1. l'ersla9e-n der ctmfereneien, - Lezing 
en beoordecling von 't verslag dat aange 
nomcn is ais officieel proces-verbanl der 
voorgaanrle conferencie. 

2. /Jloedertanl. - Uitlcgging aan de lecr 
lingeu van de hoogste afdeeling der school, 
waar- de conferencie gehouden worrlt, vau 
't gebruik der wijzcn der WC! kwoordcn, 
volgens het handbock gclitcfd : Eersie be 
qinselen. der Nederliuulsch» sprtuikleer , dooi 
Boucounr. 

Voorbereiclenrlc mondelinge ocfcning tot 
het opstellen van eenen brief, wanrdoor 
Luciann zijnen jongen broeder opwekt zijnc 
studièn vooi-t le zctten, 

5. A<11rnclwmvelijkowlerwijs.-Dc haan; 
zjjne vnêrcu, zijn k op , zijn karn, zjjne oogen, 
zijn snavel, zijnc lellen , zijn krop, zijnc 
horst, zijnc vleugels, zijn lijf, zijn stnnrt, 
zijnc beenen, zijnc spurcn, zijnc pootcn, 
zjjne nageb, zijn J..rygslinflige moed , zijn 
vfeesch. De onderwijzcr-, belast met het 
gevcn der les aan de meest gcvordcrde Ieer- , 

1. Comptes rendus cles conférences. - 
Lecture et appréciation du compte rendu 
adopté pour servir de procès-verbal officiel 
de la conférence précédente. 

2. langue maternelle. - Bxpllquei- aux: 
élèves de la division supérieure de l'école où 
siège la conférence, l'emploi des modes des 
verbes, d'après le manuel intitulé : Eerste 
beqinselen. der nederluudscùe sprncckteer , 
door Roucocnr. 

Exercice oral et servant de préparation li 
la rédaction d'une Iettre p,1r laquelle Lucien 
exhorte son jeune frère Henri 6 continuer 
ses études. 
5. Enseignement intuitif. Le coq, son 

plumage, sa tète, sa crête, ses yeux, son 
bec, sa barbe, sa gorge, sa poil rine, ses 
ailes, son corps, sa queue, ses jnmbcs, ses 
ergots ou éperons, ses pieds, ses ongles, son 
m-deur martinle , sa chair. L'institntem- , 
chargé de donner la leçon aux élèves les plus 
avancés, y rattache un exercice de rédac- 

4L 
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lingen, ~crbîndt cr ecnc ocfcnîng van opstel 
ling 111ct euhedieut zich vnn de 'l'ableuux 
co/oJiés7- van J .-F. Sc1111ë10i::u. _ 

A. l:y11teelw11en. - Ecn onderwijzer, in 
den lnop dei· zilling nnngewezcu, vertoout en 
se hels l op hct zwm-t bord de reekouingcn nf 
hehan deld in de zevcn en vcertigstc les vnn 
den Coun e(ementuirede dessin linéaire, cnz., 
doce Hsxuv. 

Onderzoek der tcekenbcokcn der leerlin 
gen eeucr lagere school, wclkc tot den kring 
del' eonfereneie bchoort. 

ti • .Ao.nfrijkskun<le. - Twee onderwij 
zers Ùl·er,gen oµ cle vierde conferencie ccuige 
prueven vnu kuarten door huune leerliugen 
getcekcnd , 

6. 2,a119oe/è11in9en. -- De zittingen wor 
den geopend en geslotcn door de uitvocriug 
van eeneu schoelznng, gekozcn in den huntlel, 
welke U. Willems uitgegeven heeft onder 
den li tel van "E'erste liedjesvoorde je119tl. 11 

7. 011(ferzoek van boeken, - De voor 
zitter noudii:;t twee of drie ondeewjjzcrs uit 
de vcr-dienstcn of de gebrekcn van ecn der 
werken der kan tonale bibliotheek selu-iftelijk 
vocr- le stellen, 

Mcdelleeling van de lijst der boekwerken 
sedert, de laatste driemnandelijksohe confc 
reueie- in de bibliollicek gef)laatst. 

8 • .Bvomktve1·kin9. - Lesscn door eenen 
hijzon deren leeraar- gegeven over de zieklen 
der fruitboornen, de nadeelige insecten en de 
verdclgïug del' woekerplanten ( Guide arbo 
rîceie; enz., doo1·VAN Iluu.e), 

9. Gyrwwstiek. - De ziuingen wordcn 
opgevolgd door de uitvcerîng van bewegin 
gen , verk laard in de twnalfde les van den 
'rnité de 991mwstique élémentaire et rai 
s<Mné~, enz ., door Sc111111Tz. 

rn. 01rnoerlù19,leer. - ·l0 De lwec vol 
gende onderwcrpeu wordcn mm de loden 
der ennferencie ter behnndeling voorgesteld : "· ,v elke is de beste te volgcn leerwijze 
om het tcckcnen van Iandknartcn door de 
Icerli!lgen gocde, uîtwcrkscls doen voort te 
brcngen t 

b. ln 't kort verklaren .de le volgen han 
de lwjjze bij de Ieeslessen, opdat de Iecrlingen 
er al de wenschelijke vruchten uit trek 
ken, 

De kantonalc schoolopaiencr onderzoekt 
de ontvengen antwoorden en stelt non de 

lion et se sert des Tableaux colo1·iés, de 
J-F. SCIIIIEIDEI\, 

lt. Dessin linéair«. - Un instituteur, 
désigné dnns le cours ile la sénnce, expose 
et trace sur le tableau noir les dessins dont 
traite la q unrnntc-scptièmo leçon du Cow·s 
éltfmwtafre de dessin linéaire, etc., pur 
H ENIIY. 

Examen des cahiers de dessin des élèves · 
d'une école prirnnire établie dans le cercle 
de la conférence. 

5. Géogrnphie. - Deux instituteurs ap 
portent 11 la quatrième conférence quelques 
spécimens des cartes fuites µm· leurs élèves. 

6. Exercices de chant. - Les séances 
sont ouvertes ou closes por l'exécution d'un 
-chant d'école choisi dans le recueil que 
· i\l. Willems a publié sous le tih'c de Eerste 
liedjes 1:oor de je119d. 

7. Eœamen. de livres. - Le président 
invite cieux ou trois instituteurs ii exposer, 
par écrir, le mérite ou les défauts d'un des 
ouvrages appartenant i1 la bibliothèque can 
tonale. 

Communication tic Ja liste des ouvrages 
pincés dans la'[bibliothèquc, depuis la der 
nière con férence trimestrielle, 

8. Arboriculture. - Leçons données par 
un professeur spécial et portant s111· les 
maladies des arbres fruitiers, les insectes 
nuisibles et la destruction des plantes para 
sites ( Guide arboricole, etc., par VAN HULLE). 

9. Gymnastique. - Les séances sont sui 
vies de l'exécution des mouvements expliqués 
dans la douzième leçon du Traité cle gym 
nastique élèmentcire et ,·aisonnée, etc., par 
Sc11M1Tz. 

10. Pédagogie. - 1. 0 JI est proposé aux 
membres de la conférence les deux sujets de 
composition suivants ; 

a. Quel le est fa meilleure méthode à suivre 
pour que le dessin de caries géographiques 
pn1· les élèves, donne de bons résultats ? 

b. Exposer sommairement le procédé à 
suivre dans les leçons <le lecture, pour que les 
élèves en tirent tous les fruits désirables, 

L'inspecteur cantonal examine les réponses 
reçues et présente aux instituteurs réunis 
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vcrgaderdo onderwljzers tic aanmerkingcn 
voor wclkc de a:11'1I van hun wcrk vereischt. 

2° Ecu onderwijxer, op vnoi-hand aungc 
wezcu, besticr-t de lugcrc school waar de 
confcrencie van den der.leu trlmester gc 
houdcn wor.lt. l!ij schikt z ich nnur de anu 
wijeiugcn wclke de Tet/el van de v1mleeli119 
dei; tijds c,1 der 'tt·eth:na111hede11 iuhoudt aun 
gnande de klns van maantfag 's 111or9e11s. 

Onmiddelijk na het veru-ek der lcerlingen 
wordt de verdicnstc der gcgeven lessen 
besproken en bcoordecld dooi- den voorstuer 
en de lcdcn der cenfereucio. 

11. Godsdieu»: e11 zedenleer, De te behan 
dclen onderwerpen worùcn ùoor tien gecs 
telijkcn schoulopzicncr anngoduid. 

1.2. Besluiten , re9lcme11ten en »oorschri]« 
ten: 

Het re:5lcment overzieu betrekkelijk de 
kontonale wedstrijden tusschen de scholen 
voor volwassenen dei· proviucio Limburg. 

en conférence les observations qu'exige ln 
nature de leur travail. 

2° Un instituteur, désigné d'avance, tient 
l'école primalre où se fait la conférence du 
trnisièmo trimestre. JI se conforme aux indi 
cutions que le Tulileuu de lu distribution tlu 
tcm]Ji; et des exercices con lient pour la classe 
du lundi matin. Aussitôt les élèves sortis, 
le mérite des leçons données est discuté et 
apprécié par le président et les membres de 
lu conférence. 

11. Beligion et morale. - Les sujets i1 
traiter sont indiqués pur l'inspecteur ecclé 
siastique. 

12. Arrêtes, 1·è9le111ents et instructions, - 
Passer en revue le règlement sur les con 
cours cantonaux des écoles d'adultes de la 
province de Limbourg. 

PROVINCE DE LIMBOURG. -- ANNÉE 1877. 

PREMIER TRIMESTRE. 

t. V ers log dei· ziltingcn von den verleden 
trimes ter. 
2. Practisen onclerivijs : 
a. Hoogstc afdeeling : cene les over hct 

bijwoord; 
b. i\liddciste afdeeling : oplossing van een 

vraagstuk over- de gcheele gctallm; 
c. Laagste afdceling : aanvankelijk lezen. 

5. Beoordceling der gcgevcn Iessen. 
4. Lezing en bespreking der anlwoorden 

op de pœdagogische vragcn c\001· hct wercld 
lijk schoolopzjeht en door den afgevaar 
digde van 't bisdom voorgeschn-veu, 
5. Onderzock der werkbocken van de 

lccrlingcn dei· hoogstc afdccling uit twec of 
mccr scholen door den kuntonalen inspecteur 
anngeduid. 
6. Officiëcle mededeclingen en aanbeve 

lingcn. 
7. Samenzang door de onderwjzers uitge 

voerd. 

1. Compte rendu des séances du trimestre 
passé. 
2. Enseignement pratique : 
a. Division supérieure : une leçon sur 

l'adverbe; 
b. Division moyenne : solution d'un pro 

blème sur les nombres entiers ; 
c. Division inférieure : lecture élémen 

taire. 
5. Appréciation des leçons données. 
4. Lecture et discussion des réponses aux 

questions pédagogique, proposées par l'ins 
pection civile et par M. le délégué du chef 
de culte. 

5. Examen des cahiers de devoirs des 
élèves de la division supérieure de deux ou 
plusieurs écoles désignées par l'inspecteur 
cantonal, 

6. Communications et recommandatîons 
officielles. 
7. Chant d'ensemble exécuté par les insti 

tuteurs. 

DEUXIÈME TRIMESTRE, 

PRl:llll8Rll .IOllR!\"lt:ll• 

1. Vcrslag der zitting von den eer-sten 
trimester, 

t. Compte rendu de ln séance du premier 
trimestre, 
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2. Pmctisch 011cle1wijs: 
a, b, c, door den kantonnlen schoolop 

ziener aan te duiden, 
5. Beoordeeling der gcgeven lessen. 
li. "· Welko z ijn de pliehtcn van dm 

ondei-wljzcr- v66r, gcdurende en na de klas ? 
b. Eene vraag door den geestelijken school 

opzicmcr voor te stellen. 
5. Onderzoek van Iandknnrten getoekend 

door de leci-lingeu van cm of meer seholcn 
door den kantonnlen inspecteur aangeduid, 

6. Ollieiëele mededeelingeu en aunbeve 
lingcn. 

7. Samenzaug door de onderwijzers uitge 
voerd. 

2, Enseignement pratique : 
o, b, c, à désigner par l'inspecteur enn 

touul. 
5. Appréciation des leçons données. 
!~. a. Quels sont les devoirs de l'Insti 

tuteur nvaut , pendant et après ln classe? 
b. Une question :1 poser pat• l'inspecteur 

ecclésiastique ; 
ti. Exnmeu de cartes géographiques dres 

sées par les élèves <le deu t ou plusieurs 
écoles désiguées pal' l'inspecteuc cantonal. 
6. Communications et recommandations 

officielles. 
7. Chant d'ensemble exécuté pal' les insti 

tuteurs. 

nnuxtàHE .rountvÉE, 

1. Preetiscl: onclel'tvijs : 
ll. Lijnteekenen; 
b. Lichaamsoefeningen. 
2. Letterkundige ontleding van een te 

voren aangeduid stuk, 
5. Bespreking der tafel van werkzaam 

hedcn. 
4. Les van boomkweek. 
5. Samenzang dom· de onderwijzers uitge 

vocrd. 

1 • Enseignement prutique : 
a. Dessin linéaire ; 
b. Gymnustique. 
2. Analyse littéraire d'un morceau dési 

gné d'avance. 
5. Discussion du tableau de la distribution 

des heures de travail. 
&... Leçons d'nrhor-iculture, 
5. Chant d'ensemble exécuté pm· les insti 

tuteurs. 

TROISIÈME TRlMESTRE. 

PREM■il:RR .ro11ntvÉE. 

f. Verslag der zittiogen van den tweeden 
trimester. 

2. Praetisch. onllerw1js : 
a, b, c, door den kantonalen schoolop 

ziener aan te duiden ; 
5. Ileoordceling der gegeven lessen. 
4-. a. Eene pedngogischc vraag door den 

kantonalen schoolopziener voor te stellen ; 
b, Eene rraag door den gecstelijken school 

opziener op te gcvcn. 
5. Onderzoek der lynteckcningeo van de 

lcerlingcn der hoogste afdecling uit cene of 
meer scholen door den kantonalcn inspec 
teur aangeduid. 

6. Officiëcle mededeelingen en aanbeve 
lingcn. 

7. Samenzang door de onderwijzers uitge 
vocrd. 

1 . Compte rendu des séances du deuxième 
trimestre. 
2. Enseignement pratique: 
a, b~ c, il désigner par l'inspecteur can 

tonal; 
5. Appréciation des leçons données. 
4. {t. Une question pédagogique à poser 

par l'inspecteur cantonal ; 
b. Une question à poser par l'inspecteur 

cantonal ecclésiastique. 
5. Examen des cahiers de dessin des élèves 

de la division supérieure de deux ou plusieurs 
écoles désignées par l'inspecteur cantonal. 

6. Comm unications et recommandations 
officielles. 
7. Chant d'ensemble exécuté par les insti 

tuteurs. 
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DF.\Jlllll:Ull JO\JllNÊII!. 

1. Praetiscli onâerwijs. 
a, Schrijvcn; 
IJ. Lichaamsocfcningcn. 
2. Beoordcellng van schoolbockcn. 
5. Onderhoud over de redcnccekundige 

outlcding. 
,f. Besprcking van een bcknopt programma 

voor <le dagseholcn. 
!5. Samcnzung door <le ondcrwijzers uit 

gevoel·tl. 

Q,UA'l'RÙ:Ml<'. 'l'füMESTRE. 

f. Vcrslag der zittingcn van den dcrdcn 
trimester. 

2. Practiscli eïulerurijs : 
(1, b, c, door den kautonalen inspecteur 

nan te duiden, 
5. Beoordeeling der gegcvcn lessen, 
'~- et. Onderzoek der bcste leerwijzen 

voor het aanvankelijk lczcn ; 

b. Eene vraagdoor den gccstelijken sehool 
opzieuci- op te geven, 

5. Onderzoek van het schoonschrift der 
Icevlingeu vau cene of mecr scholcn door 
den kautonalen inspecteur nangeduid, 

6. Ofûeiëele medcdcelingen en aanbeve 
lingen, 

7. Snmenzang door de onderwljzers uit 
gevoei-d. 

1. Practiscù onc{enoijs : 
c1. Zangles ; 
b. Lichaamsoefeningen. 
::"!. Letterkuudige ontleding, zoo ab in <leu 

twee<len trimester. 
5. Onderhoud ovcr 't metriek stelsel, 
4. Les van hoomkweek. 
5. Samenzang door de onderwijzers uit- 

1:1c,ocrd. 

1. H11sei911eme11t pruiîque : 
1 a. Ecriture; 

b. Gymnastique. 
2. App1•éciulion tic livres classiques. 
5. Entretien sur l'unnlysc logique. 

'•· Discussion d'un progrnmme sommaire 
pour les écoles du jour. 

!'i. Chant d'ensemble exécuté pal' les insti 
tuteurs. 

l. Compte rendu des séances du troisième 
trimestre. 

2. Enseignement prntique: 
<1, b, c, à désigner pot• l'înspccteur can 

tonal. 
5. Appréciation des leçons données. 
4. a. Examen tics meilleures méthodes 

pour l'enseignement lie la lecture élémen 
taire; 

b. Une question il poser µar l'inspecteur 
ecclésiastique. 

1>. Examen de cahiers tic cnlligruphic des 
élèves de deux 0\1 plusieurs écoles désignées 
par l'inspecteur cantonal. 

6. Communications et recommandations 
officielles. 

7. Chant d'ensemble exécuté par les insti 
tuteurs. 

1. Enseignement pratioue : 
ci. Une leçon tic chant; 
b. Gymnastique. 
~- Analyse littéruirc, comme au deuxième 

u-imcstrc. 
5. Entretien sur le système métrique. 
4. Leçon d'arboriculture. 
5. Chant d'ensemble exécuté par les insti 

tuteurs. 

PROVINCE DE LHIBOUilG. - ANNÉE 1878. 

PllEiUIElt 'l'RIMESTRE. 

1, 2 en 5. Zooals verlcden jaar. 
4. a. Werk tw Tu,ize: ,vctke is de bcste 

leerwijze, te volgcn voor het onderwij, in de 
moedertaal 111w de drie afdcclingen eencr 
Iagere school ? 

1, 2 et 5. Comme l'année précédente, 
'h a. Travoil û domicile : Quelle est lu 

meilleure méthode à suivre pour l'enseigne 
ment de la langue maternelle dans les trois 
divisions d'une école primaire? 

42. 
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b. Idem : Eene Vl'ang door den geeste 
lijken schoolopzicncr op te gevcn i 

5. Onderzoek vau 't schoonschrift, dot 
wcrkbocken en der Iandkaarten. 

û en 7. Zoollls verlcden janr. 

b. Idem : Une question à poser pnr l'ins 
peeteur ecelésiastlque ; 

ti. Examen de cahiers de hello écriture, 
de devoirs et de cartes géogrnphiques. 

G et 7. Comme l'année précédente. 

DEUXIÈME TRIMESTRE. 

PlUllllllÈllll .IOUHNÉI!, 

1, 2 en 5. Zoonls vcrleden janr, 
4. Ch Werk tcn Jmizc : Eenige handcl 

wijzeo uiteensetten, die bij 't onderwijs van 
't rekenen kunnen nnnbevolen wordon in de 
drie nfdeelingen cener lagere school. 

b. Idem. Eene utrng door den geeste 
lijken schoolopziencr op t!) geven. 

15. Onderzoek van teckenbockcn. 
û en 7. Zooals verleden jaar, 

t, 2 et 5. Comme l'année précédente. 
4. a. Travail à domicile : Exposer quel 

ques procédés recommandables pour l'en 
seignement du calcul dans les trois divisions 
d'une écolo primaire ; 

b. Idem. Une question à poser pa1· l'ins 
pecteur ecclésiastique ; 

5. Examen de cahiers de dessin. 
(i et 7. Comme l'armée précédente. 

DlllJXIÈ!lll .IOlfftlVÊB. 

1. Zooals verleden jaar-, 
2. Bespreking van een beknopt programma 

voor de adultcnscholen, 
5. Boomkwecken natuurlijke wetenschap 

pcn op den Inndbouw toegepast. 
4. Sumenzang door de ondcrwijzers uit 

gevocrcl. 

l. Comme l'année précédente. 
2. Discussion d'un programme sommaire 

pour les écoles d'adultes, 
5. Arboriculture et sciences naturelles 

appliquées à l'agriculture. 
4. Chant d'ensemble exécuté par les insti 

tuteurs. 

TROISIÈME TRll\ŒS'rRE. 

PREUIÈRE .IOUHNÊK. 

i, 2 en 5. Zoonls ver le den jam-. 
4. a. We1·k ten huize : Eene verhandellng 

schrijvon OYCI' het omler-wijs in de natuur 
lijke wetenschappen, in de lagere seholen ; 

b. Idem. Ecuc u·img door den geeste- 
lijkcn scboolopzicner op te gevcn. 

5. Beoordecling van schoolhor ken. 
û en 7. Zooals verlcden jaar. 

DE1JXIBMB .J01JllNÉE. 

1. Zoonls verleden jaar. 
2. Onderhoud over de vcrschillige sys 

tcrna 's van redeneerkundige ontlcding. 
5. VoortzE'tting der bcspreking van 't pro 

gramma der adultcnscholen. 
4. Sameuzang door de onderwijzers uit 

gcvocrd. 

1, 2 et 5. Comme l'année précédente. 
4. u . Trtmaii à domicile : Une disserta 

tion sur l'enseignement des sciences natu 
relles dans les écoles primaires. 

b Idem. Une question ù poser par l'ins- .. 
pecteur ecclésiastique. 

5. Appréciation de livres classiques. 
6 et 7. Comme l'année précédente. 

1. Comme l'année précédente. 
2. Entretien sur les divers systèmes d'ana 

lyse logique. 
5. Continuation de ln discussion d'un pro 

gramme sommaire pour les écoles d'adultes. 
4. Chant d'ensemble exécuté par les insti 

tuteurs. 

QUATRIÈME 'l'Rll\IESTRE. 

PREllllÈRE .IOURNÉt:, 

11 2 en 5. Zooals verlcden jnar. 
lh a. IVerk ten huize : Wclke zijn de 

1, 2 et 5. Comme l'année précédente. 
4. a. Travail à domicile : Quels sonl les 
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voordeelen vun 't annschouwingsonrlerwijs 
over hot algerncen ? 

b. ltlem , Erne vrang door den geestc 
lijkcn schoolopzicner op le gcvcn. 

n. l.ctterkundige ontlcding van uitgekozcn 
stukkcn, te voren nnngeduid. 

6 en 7. Zooals vei-leden jam-, 

Dllll:UÈMH .IOlJRNÉB. 

t. Zooals vcrleden jaar. 
2. Beoordeeling der vcrschillige rnethotlcn 

voor 't onderwijs in het schoonschrijven. 

5. Doomkwcck en nntuurlijkc wetcn 
schappen op den lnndbouw toegepast. 
,~. Snmenzung door de onderwijzers uit 

gevocrd. 

avantages do l'cnselgnenuent ' intuitif en 
générul ? 

b. Idem. Une question o poser pur l'ins 
pecteur ccclésiastique ; 

!:I. Analyse hllêruire de morceaux choisis, 
indiqués d'avance. 

O et 7. Comme l'année précédente, 

1. Comme l'année précédente. 
2. Appréciation des diverses méthodes 

prescrites pour l'enseignement de la calli 
grnphie. 

5. Al'bol'icu!lure et sciences naturelles ap 
pliquées /1 l'agriculture, 
4. Chant d'ensemble exécuté par les Insti 

tuteurs, 

Obse,·vations. 

a. De heeren kantonale seboolopzieners 
zullen zorg dragen voor clke bijeenkomst 
eene andere plaats te kiczen, uitgenomen 
voor de vergadering vau Januar-i, wclkc in 
de hoofdplaals van 't kanton zal gchoudcn 
worden; 

b. Des noodig, kan door de heeren kan 
tonale schoolopziencrs aan ,~. a. van den 
oersten dag, eene paedagogisehe of rnetho 
dologische vraag tocgevoegd worden ; 

c. In elke vergadering ( t •t• dag) worden 
twee urcn aan het practisch onderwijs 
besteed; 
d. De leerlingen der dric afdcelingen 

zullen nan de oefeningen van den eersten dag 
tegcnwoonlig zijn ; de onderwijzer-lesgever 
nlleen znl de school bestieren ; 

e. Eike onderwijzer-Iesgever znl, in de 
zitting, door den voorzitter of door hct lot 
aangeduid worden. 

a . .lUIU. les inspecteurs cantonaux auront 
soin de choisir, pour chaque réunion, une 
autre localité, /1 l'exception toutefois de la 
conférence de janvier qui sera tenue au 
chef-lieu du canton; 

b. Une question pédagogique ou méthodo 
logique pourra être ajoutée, s'il y a lieu, pa.r 
l\liU. [es inspecteurs cantonaux, au li- a. de 
la première journée ; 

c. Deux heures par conférence (1°' jour) 
seront consacrées à la pratique de l'ensei 
gnement; 

d., Les élèves des trois divisions seront 
présents aux exercices du 1°• jour; l'insti 
tuteur enseignant dirigera seul toute la 
classe; 

e. Chaque instituteur enseignant sera 
désigné, séance tenante, par le président ou 
par ln voie du sort. 

PROVINCE DE LUXE)IBOURG. -- ANtXÉE ·1876. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

t. Leçons pratiques : 
a. 1leli9io11 et morale. - Leçon et division désignées il la conférence précédente par 

M. l'inspecteur ecclésiastique ; 
b. Division inférieure. - Lecture, écriture et ortllograpl1e (continuation d'e la leçon de la 

veille); 
r. Division moyenne. - Calcul chiffré. Soustraction des nombres entiers {le chiffre des 

unités du nombre inférieur étant plus fort que.son correspondant du nombre supérieur) ; 
cl. Dioision supérieure. - Lecture entremêlée de réflexions morales et suivie d'exercices 

Ile langue et de gramnrnîre sur le texte. {L'iustitu!eur enseignant chorsfru le morceau ii Iire.] 
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Observations. 

Ces leçons dureront chacune une demi-heure et seront données aux élèves du siège de la 
conférence, par un ou plusieurs instituteurs n désigner, séance tenante, par l'inspection ou par 
la voie du sort. Les élèves commenceront la classe par la prière et la termineront pur un chant, 
sous ln dircetlon de leur prop1·e instituteur. Celui-ci veillera ,'i cc que tous les élèves soient 
toujours convcnahleurcnt occupés et fussent lès devoirs indiqués pm' l'instituteur enseignant. 
Duns les écoles allemandes, une leçon au moins sera donnée en français. 

2. Di.scus:;iu11 des leçons pnulcue«, 
Los élèves s'étant retirés, un Olt plusieurs instituteurs seront désignés, pur l'inspection ou 

par lu voie du sort, pour apprécier chacune des leçons données, Ensuite d'autres instituteurs 
pourront demande!' la parole pour présenter des observations. L'inspecteur dirigeant clora la 
discussion sur chaque leçon, CD appréciant non-seulement celle-ci, mais aussi les observations 
faites par les instituteurs. 

5. lecture dit compte rendu choisi, 
1~. Az1p1·éciutfo111fo tnunii! préparntoire, n. civil, ù. religieux. 
t;. D1Jsi91mtio1, des leçons ci donner ci fo conféreuce suivante, 
6. Dictée (lit sujet tl11 nouvecm trtuuii! religieux. 
7. Comnumieauonn li [cire 11a1· l'inspection, s'il y tt lieu, 
8. Sujet du nouve1rn trnvail civil. 
Programme sommaire des m rtières ù enseigner, en ce qui concerne la langue maternelle, 

dans chacune des trois divisions d'une écule primaire. 

DEUXIÈME ,CONFÉRENCE. 

1. Leçons 11r11tiques: 
a. Religion et morale. -- Leçon et division désignées tt la conférence précédente par 

M. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Dioisitn« inf'érieure. - Exercices de calcul sur les 20 premiers nombres entiers. 
c. Division moye1me. - Lecture entremêlée de réflexions morales et suivie d'exercices 

d'orthographe. 
d. Division s1171érie11re. - Distinction du participe présent et de l'adjectif verbal. (Règles 

particulières.] 
(Voir à la première conférence, Observations et n°• 2, 5, 41 15, G et 7 .) 
8. Sujet du 11011vem1 travail civil. 
Programme sommaire des matières à enseigner, en ce qui concerne le calcul, dans chacune 

des trois divisions d'une école primaire. 

TROISIÈME CONFf:RENCE. 

1. Leçons pratiq1ies : 
a. Religion et morale, - Leçon et division désignées 11 la conférence précédente pat· 

l\l. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division infëriewre, - Dessin. Exercices faciles, d'après modèle, au tableau noir, 
c. Dioision nwye11ne. - Géographie. L'arrondissement judiciaire, divisé en cantons, 
d. Division supérieure. - Calcul. Faire voir et comprendre qu'une fraction ne change pas 

de valeui- quand on multiplie ses deux termes par un même nombre. 
(Voir à la première conférence: Observations et 11°• 2, 5, 4, 5, 6 et ï.} 
8. Sujet du nouvecw travail civil. 
En quoi et it quelles conditions les assemblées libres des instituteurs communaux peuvent 

elles étre utiles cl comment pourraient-elles devenir nuisibles? lUotivet· la réponse. 

QUATltIÈilIE CONFÉRENCE. 

1. leçons prutiques : 
u. Division ·moyenne. - l,cligion cl morale. Leçon désignée i, lu conférence précédente par 

M. l'inspecteur ecclésiastique. 
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b Division s11pêrie111·e. - lliogl'[\phic clc Godefroid de Bouillon; 
r,. Une leçon d'urborlculture, théorique et pratique, sera donnée aux instituteurs pendant 

une heure . 
(Voir à la première confércnce : Observations et n•• 2, 5, 4, !:'i, 6 et 7.) 
8. Sujet du nouveau travail cioil, 
Apprécintion écrite d'un ouvrage i1 choisi!', pur chaque instituteur, dans la bibliothèque 

cantonale. 
Ol>servations. 

Ln quatrième conférence se tiendrn dans l'école oh se trouve ln bibliothèque cantonale ; pour 
les autres conférences, MiU. les inspecteurs cantonuux choisiront des lieux de réunion rliffé 
routs, Les instituteurs du siège de chaque couléreucc exposeront les cahiers au net, les cartes 
géograpluqucs et les dessins, tout au moins C('UX qui ont été faits pm' les élèves de la division 
supérieure, pendant les douze mois précédents. 

PROVINCE DE LUXEMI.WUllG. - ANNirn 1877. 

1. Leçonsprntiques: 
c1. Religion et mtmil». - Leçon et d.ivision désignées à la conférence précédente par 

lH. l'inspecteur ccclésiastiquo. 
b. Division ù1/ërù:11rc. - Exercices de lecture, d'écriture et d'urthographe (suite de la 

leçon de ln veille). 
c. Dioision moyenne. - Calcul chiffré. Multiplication d'un nombre entier par un autre 

nombre entier composé de cieux chiffres. 
,l. Divisio» supérieure. - Lecture eutremèlée de réflexions morales et suivie d'exercices 

de langue et de gL"ammuire sur le texte. { L'instituteur enseignant choisira le morceau à lire.) 

Observe, lions. 
Ces leçons seront données aux élèves du siège de la conférence et dureront, chacune, une 

demi-heure. L'inspection ou la voie du sort désignera, séance tenante, les instituteurs qui en 
seront chargés. Les élèves commenceront la classe par la prière et la termineront par un 
chant, sons la direction de lem instituteur. Celui-ci veillera /1 cc que tous les élèves soient 
constamment occupés et fassent les devoirs indiqués par l'instituteur enseignant. Dans les écoles 
allemandes, une leçon au moins sera donnée en français, La quatrième conférence se tiendra 
tians l'école où se trouve la bibliothèque cantonale; pour les autres conférences, MM. les inspec 
teurs cantonaux choisiront librement les lieux de réunion. L 'instituteur du siège de la confé 
rence exposera les cahiers nu net, les cartes géographiques et les dessins, tout au moins ceux. 
qui ont été faits par les élèves de la division supérieure, pendant les douze mois précédents. 
2. Discussion des leçons pratiques. 
Les élèves s'étant retirés, un ou plusieurs instituteurs seront désignés, par l'inspection ou 

pnr la voie du sort, pour apprécier lu première leçon. Ensuite d'autres instituteurs pourront 
demander la parole pour présenter des observations. L'inspecteur llirigcnnt clora la discussion 
en appréciant, 11 son tour, non-seulement la leçon donnée, mais aussi les observations faites 
par les instituteurs. Il sera procédé de la même manière pour toutes les leçons. 
5. Lecture du compte rerulu chois). 
4-. Appréciation du travail préparatoire a. civil, b. religieux. 
5. Désignation des leçons ci donner ci fa con/ërencc suivante. 
6. Dictée du s1det du nou11ecw travail religieux. 
7. Dictée du sujet du nouveau travail civil. 
Comment l'instituteur peut-il donner aux enfants ries notions de tenue de livres, rie géomé 

trie et d'arpentage, sans assigner 11 ces branches des heures spéciales '? Indiquer sommairement 
(CS notions. 

B. Comvaunieation« à [cire par îinepeetion, s'ily «lieu, 
45. 
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l)JfüXlÈJIIE Cûfü'ÉRENCM. 

1. Leçons pratiques: 
a. llcligion et morule, - Leçon cl division désignées 11 Ill conférence précédente par 

M. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division inf'él'ieure. - Exercices tic calcul mental, sans sortir des 30 premiers uomln-es 

entiers. 
c. Diviûon moyenne. - Lecture entremêlée dt• réflexions rnornles t'l suivie d'exercices 

d'orthographe. (L'institutcut- enseignant choisira le morceau 11 lire.) 
cl. Division. supérieure. - Céographie. Faire ln carte de la Bl'lgiquc: limites des provinces, 

indication du chef-lieu de chacune, ainsi que des principaux cours d'eau. 
(Voi1· à ln première conférence: Observations et n•• 2, 5, th, 5, (jet 8.) 
7. Sujet du nouvealt travail ciuît : 
Comment l'instituteur- peut-il donner aux enfants des notions de sciences et d'histoire natu 

relles, sans assigner 11 ces branches des heures spéciales ? lndiq uer summalremcnt ces notions. 

TltOISlÈ'.\I:E CONFÉltENCE. 

1 . leçons pratiques : 
a. l/eligion et morale. - Leçon et division désignées i1 la conférence précédente par 

1\1. l'Inspecteur ecclésiastique. 
{1. Division. i11/ërieure. - Dessin. Exercices-faciles, d'après modèle, nu tableau noir. 
c. Division n10yen11e. - Système métrique. Faire connaître la série des poids et leur 

valeur respective, depuis le grnmmc jusqu'au kilogramme. Exercices. 
d. Division supérieure. -- Calcul. Falre , oil· et comprendre qu'une fraction ne change pas 

de valeur quand on divise ses deux termes par un même nombre. Exercices. 
( Vofr il la première conférence : Observations et n•• 2, 5, 4, 5, 6 et 8.) 
7. Sujet dtt nouveau tràvail civil : 
Comment l'instituteur peut-il donner aux enfants des notions tle droit constltutionnel, sans 

assigner 11 cette branche des heures spéciales ? Indiquer sonnuaircment ces notions. 

Q.lB.TRIÈME CONFÉRENCE, 

-t. Leçons pratique« : 
a. Dinisio» moyenne. - Religion et murale. Leçon désignée /1 la conférence précédente 

par 1\1. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division. supérieure. - Histoire nationale. Biographie de Jacques Van Artevelde. 
c. Une leçon d'arboriculture et d'horticulture sera donnée aux instituteurs. Elle durera 

une heure. 
(Voù- à la première conférence: Observntions et n•• 2, 5, 4, ~, 6 et 8.) 
7. Sujet du nouveatt travaii civil: 
Appréciation écrite d'un ouvrage ù cboisii-, pur chaque instituteur, dans la bibliothèque 

cantonale. 

PROVINCE OE LUXE~ŒOUllG. - ANNÉE 1878. 

PltEMIÈllE CONFÉRENCE. 

1. leçons pratiques. 
a. Religion et morale. - Leçon et division désignées tt la conférence précédente par 

lU. l'inspecteur ecclésiasrique, 
b. Division inférieur e. - Exercices combinés de lecture, d'écriture et d'orthographe (suite 

de la leçon de la veille). 
c . Division moyenne, - Cuicui chiffré. Division d'un nombre entier par un autre nombre 

entier d'un seul ch1fi'r c. 
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1l. Division supérieur», - Lecture entremêlée de réflexions mornlcs et suivie d'exereicea'de 
langue et de gr1uumai1·e sur le texte, (L'instituteur cuseignnnt choisira le morccuu à lire dans le 
livre en usage.) 

Obsenrnti'om;. 

Ces leçons seront données aux élèves du siège de ln conférence et dureront, chacune, une 
demi-heure. Les instituteurs qui en seront chargés, seront désignés pnr l'inspection ou par la 
voie du sort. Les élèves commenceront ln classe par la prière et ln termineront pur un chant, 
sous la direction de leur instituteur. Celui-ci veillera ii cc que tous les élèves soient constam 
ment occupés et fassent les devoirs indiqués par l'instituteur enseignant. 

Dans les écoles allemandes, une leçon nu moins sera donnée en français. La q unü-ièrne con 
Iércncc se tiendra dans l'école où se trouve ln hii.Jliothèquccantonule i pour les autres conférences, 
~m. les inspecteurs cantonaux choisiront librement les lieux de réuniou, L'instituteur dL1 siège 
de In conférence exposera les cahiers nu net, les cartes géographiques et les dessins, tout au 
moins ceux qui ont été faits par les élèves du la division supérieure, pendant les douze mois 
précédents. 
2. Discussion de» leçons pratiques. 
Les élèves s'étant retirés, un ou plusieurs instituteurs seront désignés, par l'inspection ou 

par la voie du sort, pour appréoier la première leçou: ensuite d'autres instituteurs pourront 
demander la parole pour présenter des observations. L'inspecteur dirigeant clora la discussion 
en appréciant, à son tour, non-seulement la leçon donnée, mais aussi les observations faites pat· 
les instituteurs. Il sera procédé de la mémo manière pour toutes les leçons. 
5. Lecture du compte rendu choisi. 
4. Lecture Ott appréciation clit travail prëpuratoire, a. civil, b. religieux. 
5. Désignation des leçon» à clunner ci lu ,:011/érence suioante, 
6. Dictée du sujet the nouveau trtuiui] reli9ieu:x. 
ï. Dictée du sujet du noiwt!cm travail civil: 

_ Préparer un entretien familier avec les élèvcsde la section supérieure de l.1 troisième division> 
sur le sujet suivant : Le cheval (description). 
8. Communications à /llil'e par l'ù&specÛ<)II, s'il y !t fieu. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. leçons pratiques. 
a. Religion et monde. -- Leçon et division désignées it ln conférence précédente par 

M. l'inspecteur ecclésiastiq ue. 
b. Division inférieurc-. - Entretien sur le eùenul, L'inspection ohargern de cette leçon un 

des instituteurs qui auront le mieux fait le travail préparatoire sur cc sujet. Par des questions 
bien enchaînées, cet instituteur amènera les élèves ii décrire le cheval n l'aide Je phrases 
simples, mais complètes, qui seront d'abord écrites par l'instituteur au tableau noir, puis lues 
par les élèves ; enfin ceux-ci les copieront, en complétant les mots 11 la fin desquels on aura 
effacé quelques lettres. 

c. Division moyenne. - Lecture entremêlée de réflexions morales et suivie d'exercices 
d'orthographe. [L'instituteur- enseignant choisira le morceau /1 lire, dans le livre en usage.) 

cl. Division supérieure, - Calcul chiffré. Réduction des fractions nu même dénominateur. 
( Voir 1t la première conférence : Observations et 11•• ~, 5, 1J, 15, 6, 7 et 8. 
7. Sujet du nouveau travail civil: 
Peéparer un entretien avec les élèves de lu division moyenne, sur l'utilité du cheval. 

TROISIÈME CONFÉltENCE, 

·I. Leçons pratiques. 
a. Religion el morale. - Leçon et division désignées /1 la conférence précédente par 

M. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division inférieure, - Calcul ehiffré. Addition des uombres entiers composés de trois 

chlflres. 
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c. Division mo.ye1me. ,- Entretirn sui· l'utilité du cheval. L'inspection clrnrgern do cette 
leçon un des instituteurs qui auront le mieux: falt le truvn]] prépnrntulrc s111• cc sujet. Après 
l'entretien, l'instituteur formulera, nu tableau noir, un canevas d'après lequel les élèves devront 
reproduire, d'abord oralement> puis pnr écrit, les phrases qui nu l'ont été nn-ètées cl qui devront 
former un tout convenable. 

d. Division supérieure, - Paire voir et comprendre qu'il y n mille décimètres cubes dans 
un mètre cube. 

( Vofr ù la première conférence: Observations et 11°• 2, 5, lk, 15, 61 7 et 8.) 
7. Sujet clu nouveau tmvail civil: 
Préparer un entretien avec los élèves ile ln division supérieure, sui- les motifs qui doivent 

porter l'homme ù l!·ai(er le cheval avec bonté et t1 ne pas le maltraiter. 

Q,UA.TRIÈ~rn CONl<ÊRENCE. 

1. leçons pratique»: 
a. Division. moyenne. - Religion et morale. Leçon désignée 11 la conférence précédente pur 

Ilr. l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division supérieure, - Entretien SUI' le sujet indiqué à la conférence précédente. 

L'inspection chai-gern de cette leçon un des instituteurs qui auront le mieux fait le travail 
préparatoire sur cc sujet. Après l'entretien, l'instituteur- formulera, au tnblcau noir, un canevas 
d'après lequel les élèves devront reproduire, d'abord ornlement, puis par écrit, les phrases qui 
auront été arrêtées et qui devront former un tout convenable (partie en phrases simples, partie 
en phrases composées). 

c. Une leçon d'agriculture sera donnée aux instituteurs d'après le programme suivant : 
Destruction des mauvaises herbes, pour les empêcher d'absorber la nourrlture des plantes 

cultivées et pour éviter que celles-ci soient étouffées par les premières. Nécessité du sarclage et 
du binage. Déchaumage et hinngc pour maintenir ln fraicheur du sol. Moyens employés pour 
extirper les mauvaises herbes i, racines vivaces, telles que le chien-dent, l'avoine ù chapeler, 
etc. Plantes annuelles et blsannuellcs, Plantes annuelles i1 floraison répétée. 

(Voir à ln première conférence: Observations et 11•• 2, 5, i, o, 6, 7 et 8.) 
7. Sujet du nouveau traoai! civil : 
Appréciation écrite d'un ouv1·agc à choisir par chaque instituteur, dans [a bibliothèque 

cantonale. 
PROVINCE DE ~AMUlL - ANNÉE 1876 (l). 

PREllCIÈRE CONF.fatENGE. 

Travail â domieile, - Tracer un cadre réglant ln disu-ibutiou du temps et du travail, pour 
occuper conve11af1foment les élèves des trois divislons de l'école primaire, pendant deux heures 
et demie, de ln manière indiquée ci-après, littern b, cet d. 
Nota. - Il sera tenu compte, dans ce cadre, des devoirs ou exercices c111c los élèves peuvent 

faire en dehors du temps des clnsses. 
Pratique. - ci. Religion. 
Leçon de catéchisme ou d'histoire suinte. 
Durée : 50 minutes. 
b. Leçons de calcul. 
Exercices s'appliquant au système rné11·ique, ;, l'arpentage, nu nivellement ou /1 ln compta- 

bililé commerciale. 
Durée : 1 heure I tJ minutes. 
c. Hécréation. 
Exercices de chant 011 de gymnastique. 

------ -- ------------------------------------- 
(') Antérieurement a l'année ,18î7 les questions relatives à la religion et à la morale n'étaient pas publiées 

sous une rubrique spéciale dans les programmes annuels des conférences de la province de Namur. M. l'Ins 
pecteuv diocésain dictait aux instituteurs réunis en conférence quelques questions a traiter à domicile, et 
ces questions n'étaient pas les mêmes pour les différents cercles des conférences cantonales de la province. 
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Durée : 15 minutes. 
rl. Leçon d'écriture ou de dessin. 
Exercices s'appliquant, pour l'écriture, 1t la mise au net des devoirs ou ù ln tenue des I ivres ; 

et, pour le dessin, aux outils de diverses professions, aux instruments de jardinage ou de 
culture, aux meubles, aux détails de construction, etc. 

Durée : 1 heure. 

DEUXIÈME CONFl:ltENCE, 

Travaii û domicile. - Dresser un tableau semblable à celui de la première conférence, 
mois se rnpportnnt aux branches mentionnées ci-après, Ilucra b, cet d. 
Pratiqu», - a. Religion. 
Leçon ile catéchisme ou d'histoire suinte. 
Durée: 50 minutes. 
b. Leçons de lnngue maternelle. 
Exercices s'appliquant à l'étude de la géographie ou de l'histoiee nationale. 
Durée : 1 heure i !'5 minutes, 
e. Ilécréation. 
Chant ou gymnastique. 
Durée : 1 !5 minutes. 
<l. Leçon de lecture. 
Exercices s'appliquant nux notions d'histoire naturelle, de culture, d'hygiène ou de droit 

constitutionnel. 
Durée : 1 heure. 

TROISIÈME CONFÉRENCE, 

Trauail à domicile. - Préparer les explicattons ù donner aux élèves de ta division supérieure 
sur le sujet de lecture suivant : 

Epuisement du sol et restitution. 
(Vofr Notions élémentaires d'u9l'ic1tlture et d'hy9iè11e, par E. PARISEL; 1 •• partie, 

chapitre IV, S 1°•.) 
Pratique. - a. Religion. 
Leçon de catéchisme ou d'histoire sainte. 
Durée : 50 minutes. 
b. Leçon de lecture et exercice sur le sujet traité dans le travail à domicile. 
Durée : 50 minutes. 
c. Sor-tic des élèves : gymnastique ou chant. 
Durée 1 ~ minutes. 
il, Conférence spéoiale sur le jardinage et l'arboriculture. 
Ilécnpitulation sur la greffe. - Conférence spéciale sur la culture d'une plante potagère, 
Visite nu [ardin de l'instituteur. 
Observations et exercices sous la direction du professeur. 
Durée : 1 heure 50 minutes. 

Q,UATRIÈUE CONl'ÉRENCE. 

Treuai! à domicile. - Dresser, pour l'année scolaire ·I Sï 6-1877, le tableau de la distribution 
du travail, prescrit par l'article 2 du règlement général du 115 août l 81~6. 

Chaque membre du personnel enseignant préparera cc tableau en vue de ln clnsse qu'il dirige 
et m tenant compte des indications fournies dans les deux premières conférences de l'année. 
Pratique. - a. Religion. 
Direction 1l donner à cet enseignement. 
b. Lecture expliquée sur l'hygiène, faite pat· un instituteur à ses collègues, conformément 

à l'art. 52 du règlement général du i 0' septembre 1866 pour les écoles d'adultes ; sujet : 
les bains, 

44. 
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(Vuit' l'ouvrage cité plus haut, 2• partie.] 
N. B. li seru fait lecture de toutes les dispositiens réglcmcntnit•cs qui concernent la disci 

pline intérieure ou extérieure do l'école, 

Obsel'vations. 

Los séances pratiques seront ouvertes par un chant d'école, 
Pour les leçons de gymnastique, on récapitulera les exercices donnés en 1873, 187'" et 1875. 
Après la sortie des élèves, ln conférence sera continuée comme suit : 
·1° Appréciation des leçons données; 
2° Examen du truvnil 11 domicile; 
5° Lecture du compte rendu lie la réunion précédente; 
4° Communications et avis de l'inspection. 
Le bibliothécaire fera connatu-c les ouvrages déposés à la bibliothèque depuis ln dernière 

confércnce ; il cornmuulquern, ou outre, ln liste des livres remis en lecture à ses collègues. 

PROVINCE DE NA1'1UR. - ANNÉE 1877. 

PltEl\fI.ÈRE CONFÉRENCE, 

Traveil à domicile. - Soins à prendre avant, pendant et après chaque conférence, par 
l'instituteur désireux de mettre à profit cc moyen de perfectionnement. 
Pratique. - a. Leçon de religion. 
Durée : 50 minutes. 
b. Leçons de calcul avec application comme suit : 
Au système métrique, pom· le cours inférieur ; 
Au rendement d'une récolte, pour le cours moyen; 
Au drainage, pour le cours supérieur. 
Durée : 1 heure 15 minutes. 
c. Chant et gymnastique. 
Durée : 1 l:i minutes. 

DEUSIÈiUE CONFÉRENCE, 

Travail à domicile. - Usage jmlicieux qui doit être fait des livres classiques: 1 ° entre les 
mains du maître; 2° entre les mains de l'élève. 
Pratique. - a. Leçon de religion. 
Durée : 50 minutes. 
b. Leçons de langue avec exercices par intuition sur les sujets suivants : 
1° Un anima! domestique, pour le cours inférieur-'; 
2° Un oiseau insectivore, pour le cours moyen ; 
5" Une plante vénéneuse, pour le cours supérieur. 
Durée : 1 heure 15 minutes. 
c. Chant et gymnastique. 
Durée : 115 minutes. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

Tra va il â domicile, - Enumération des procédés à suivre: 19 pour les leçons sur chacune des 
branches principales; 2° pour les exercices relatifs i1 l'enseignement des branches accessoires, 
notamment en cc qui concerne les notions de sciences naturelles et les principes généraux de 
culture. 
Pratique. - a. Leçon de religion. 
Durée : 50 minutes, 
b. Leçon de lecture aux élèves rie ln division supérieure, avec exercices d'application à l'étude 

des notions agricoles. 
Durée : 50 minutes. 
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c. Conférence sur l'arboriculture, donnée par un professeur spécial ; sujet: une plante 
potagère. 

Visite au jardin de l'instituteur; récapitulntion sur ln titille du poirier. 
Durée : 1 heure. 

Q,UA'l'ltlÈME CONFÉHFl~CE. 

1'ravmï tt do111icile. - Étude· sur l'exécution des mesures prescrites par la loi et les règle 
monts relativement aux principaux moyens de discipline: l'ordre et le travail, les récompenses 
et les punitions. 

Pratique. - a. Leçon de religion. 
Durée : 50 minutes. 
b. Leçon de dessin avec exercices d'application comme suit 
Un meuble simple, pour le cours inférieur; 
Un outil de jardinage, pour le cours moyen ; 
Un instrument agricole, pour le cours supérieur, 
Une courte desceiption de l'objet dessiné servira d'exercice d'écriture. 
Les eahiers de mise au net, les cartes géographiques et les dessins faits pm' les élèves sont 

soumis à l'appréciation de l'assemblée. 
Durée : t home. 
c. Chant et i;ymnastique. 
Durée: 15 minutes. 

Observations. 

Les séances pratiques s'ouvriront par un chant d'école. 
Les leçons seront données pcœ l'instituteur du lieu de la conférence, conformément au registre 

indicateur. 
Pour la gymnastique, on récapitulera et l'on continuera les exercices indiqués dans le manuel 

de Docx, 
Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée par l'appréciation <les leçons, la 

lecture du compte rendu de la réunion précédente et l'examen du travail 11 domicile. 
Le bihliothécaire fera connaître les ouvrages déposés i1 lit bibliothèque depuis la dernière 

conférence i il communiquera, en outre, la liste des livres remis en lecture il ses collègues. 

lol't1tectloo ecclé8i:u1tlqtac. - Co11.11·é1•euce$ a,0111• l'uuuée tS77. 

PUEi\U:ÈRJ~ CONFÉ!l.ENCE. 

Travail es domicile. - Indiquer les principaux: faits de I'Histoire sainte, ii raconter aux 
enfants avant de commencer i1 leur foire apprendre le texte du catéchisme. Quels points de 
doctrine aurez-vous en vue en exposant chacun de ces faits? - Avantages de cette étude 
préalable et sommaire de l'H istoirc sainte. 
Pratique. (50 minutes.) Division inférieure. 
Dans toutes les conférences, l'iustituteur montrera, pal' des exercices à son choix, l'applica 

tion des principes développés dans le travail à domicile. 

DEUXIÈliE CONFÉRENCE. 

Trnvait à domicile. - Décrire les différentes manières d'expliquer aux enfants le sens des 
mots du catéchisme (par des synonymes, par des comparaisons, par le catéchisme lui-même, 
par I'Histoirc sainte). - Donner un exemple de chacun de ces modes d'explication. - Cc qu'il 
fa ut suri out éviter dans ces explications ; JHH1rc1 uoi? 
Pratique. (:50 minutes). Les deux diuisions. 
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TllOISI.BME CONl<'.ÉRENCE, 

Travail à domicile. - Dire cc qu'on entend pn1· décomposer une question ou une réponse du 
catéchisme. - Utilité de ces décompo sitions. - Décomposer la réponse ù la question: Qu~ 
,wus ordonne le quatrième commandemeu! de Dieu, père et mère honorerns ? (leçon 29). 
Proiique. (50 minutes.) Divi~ion s11péi'ie11re. 

Q,UA'rRlÈIIIE CONFÉRENCE, 

Travail ci domicile. - Récapitulez, c'est-à-dire in cliquez avec méthode et précision, tous les 
enseignements qu'on peut tirer du eatéehisme relativement à ùs Foi. (Indiquez, entre paren 
thèses, les n"' des leçons du catéchisme). 

Pratique. (oO minutes.) Divisio« supérieure. 

PROVINCE DE NAMU1l. - ANNÉE 1878. 

PltEMIÈllE CONl!'MRENCE. 

Travail à clomicile. - Itédiger- le 1nogr11mme des connaissances grammaticales à inculquer 
aux élèves de la division inférieure d'une école primaire; indiquer et motiver l'ordre t1 suivre 
dans l'exposé des matières; dire npproximativerncnt le nombre des leçons nécessaires au déve 
loppement méthodique et complet du programme, et faire les sommaires des dix premières 
leçons. 

Pratique, - a. Leçon de religion. 
Durée : 50 minutes. 
b. Division in/ërieure. - Leçon ayant pour objet le développement d'un des somrnaü-es 

préparés dans le travail à domicile. 
Division moyenne. -- Les élèves reproduiront sur feuille volante la dernière carte tracée en 

application des leçons de géographie. 
Division supérieure. - Reproduoti.m sur feuille volante, d'un des derniers exercices de 

dessin portés au reqistre ùulicatetu·. 
Durée : 50 minutes. 
c. Chant et gymnastique. 
Durée : t!:5 minutes. 
d. Leçon de physique donnée par un instituteur à ses collègues. Sujet la pompe 

aspirante. 
Durée: 50 minutes. 

DEUXIÈME OONFÉRENCE. 

Travnil ti domicile. - Rédiger le 1Hogrnmmc du cours de yrammaire française à donner 
aux élèves de la division moyenne; indiquer et motiver l'ordre ù suivre dans l'exposé des 
matières; dire approximativement le nombre des leçons nécessaires au développement métho 
dique et complet du programme, et faire les sommaires des dix dernières leçons. 
Pratique. - a. Leçon de religion. 
Durée : 50 minutes. 
b • Dioisioa inférieure, - Les élèves reproduiront sur l'ardoise deux ou trois des exercices 

de dessin renseignés au registre indieoieur, 
Dioision moyenne. - Leçon ayant pour objet.Ie développement d'un des sommaires pré 

parés dans le travail 11 domicile; courte préparation orale à l'exercice écrit que les élèves 
devront foire en application de la leçon. 
Division supérieure. - Les élèves feront le résumé des leçons relatives à l'une des unités du 

système métrique. 
Durée : 50 minutes. 
c. Chant et gymnastique. 
Durée : 115 minutes. 
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d. Leçon de physique donnée pli!' un instituteur il ses collègues. Sujet: Le baromètr«, 
Durée: 50 minutes. 

THOlSIÈME CONFÉHF.NCE, 

Traroi! li domicile. - l\lonlrrr comment l'l'n~ci~1w111cnt des brnnchos f1w11ltnlivrs, et 
notnmmeut des uotlons de S(•i1·11cc~ nntureHes, t1·11).\t·it·ult11rc et <l'hygièn<', p!•11t s'njouter à 
l'enseignement des branches obligatoires, sans surcharger le pl'ogrummc Lie l'écule. 
Pratiqoe - a. Leçon de religion. 
Duréc : :-0 minutes. 
b. Dù,isùm ù1féi'ie111·e; élèves de deuxième année. - Reproduction sur l'ardoise du résumé 

d'un oxi-rclcc pa1• intulnon ayant ponr ohjt•l une plante potagère. 
Division mo,ye1111e. -- Même travail sur le m~111e sujet, muis présentant des développements 

en rapport avec le degré d'1\\'1111ccme11t des élèves, 
Division supërieure, - Leçon combinée d'agriculture et de style. Sujr-t : Répétition de ce 

qui a été enseigné concernant la proprele du sol. Cette leçon aura surtout pour but d'amener 
les élèves à faire, sous forme de lettre à un ami, le résumé des leçons relatives au sujet précité. 

Durée : 50 minutes. 
c. Chant et gymnastique. 
Durée: 15 minutes. 
cl. Conférence spéciale sur le jnedinagc. Sujet à traiter par le conférencier r Etobiissement , 

disposition et entretien cl'1111 jardin tl'i,rntituteur. 
Visite au jardin de l'instituteur du siège de la conférence. 
Durée : une heure, 

QUA.THIÈME CONFÉRENCE. 

'l'rnvail à domicile, - Rédiger le prog1•amuw du cours de grammafre [rançaise ù donner 
aux élèves de la division supérieurc ; indiquer et motiver l'ordre à suivre Jans l'exposé des 
matières ; dire approximativement le nombre des leçons nécessaires au développement métho 
dique et complet du prog1·ammc, et luire les sommaires des six premières leçons. 

Pratique. - a. Leçon de religion. 
Durée : 50 minutes. 
b. Division inférieure; élèves de deuxième année. - Reproduction sur l'ardoise du résumé 

du dernier exercice par intuition. _ 
Division. moyenne. - Heproduction sur feuille volante du dernier exercice de dessin inscrit 

au registre indicateur, 
Division supérieure. - Leçon ayant pour objet le développement d'un des sommaires pré 

préparés dans te travail à domicile; courte préparation orale à l'exercice écrit que les élèves 
devront faire en application de la leçon. 

Durée : 50 minutes. 
c. Chant et gymnostique. 
D11r1?c : Hl minutes, 
cl. Leçon tic physique donnée par un instituteur à ses collègues. Sujet : Le thermomètre. 
Durée : 50 minutes. 

Observations. 

Les séances pratiques seront ouvertes par un chant d'école. 
Les leçons de grammaire, ainsi que la leçon combinée d'agriculture et de style, seront 

données par l'instituteur du siège de la conférence. A chaque conférence, deux instituteurs, 
désignés pa1· le président, seront chargés de l'examen des devoirs faits par les élèves qui ne 
recevront pas de leçon. 

L'Instituteur chargé de donner la leçon à ses collègues sera désigné par le sort. 
4~ .... 
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Après les exercices pratiques, ln conférence sera continuée comme suit: 
1 ° Appréclatlon des leçons données; 
2° Appréciation du travail tics élèves; on eutendra d'abord les instituteurs chargés de 

l'examen des devoirs. 
5° Examen du travail à domicile; 
4-0 Lecture du compte rendu de In séance précédente; 
1)° Communications et avis de l'Inspecliun. 
Le blbllothécairo fera ccnnnitre les ouvrages déposés à la bibliothèque depuis la dernière 

conférence; il communiquera, en outre, la liste des livres remis en lecture à ses collègues. 

ln.s11cctfou cccléslttdiq11c. - Co11fé •• c11cc8 poul" l'année tS7 8. 
PlUJ.lll.Èltll CONFÉRENCE. 

Travail â domi-ile. - Indiquer les queslions du petit Cutér:lli:-tme pouvant être expliquées 
à l'aide de l,1 première lt-çon du C((/êr:hi.~we hiaoriqne ; donner brièvement les explications. 
Partie 1wutiq11e. - Dicisio« i11/etie11rc (:iO mi1i111c,) 
N.B. Sauf i11dicalio11 spécinle, )1. lïn,tilutt·ur choisira, pour chaque conférence, 11110 leçon 

en rapport avec le pri11c111e mélhotlulugique exposé ou appliqué dans lu travail ù domicile. 

DEUXIÈME CO'NFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Indlquer, dans l'ordre chr1)11olo;.;i1p1", les faits d'Histoire sainte (Cut. 
hist. et Bible tic l'enfonce) pouvant se rnuuchce à l'explication des péelsee rnpitaiu: (petit cat ., 
leçon ;)0). 
Partie pratique. -- Division supérieure, (30 minutes.) 

TROISIÈME CONFÉRBKCE. 

Tnwail ci domicile. - Montrer par des exemples, eomnient on peut donner aux répétitions 
d'Histoire sainte une forme variée; agréable et instructive. 

Partie pratique, - Division supérieure: l50 minutes). 

QUA'l'RlÈME CONFÊltENCE. 

Travail à domicile. - 1\fontre1• aux enfants comment l'Ancien Testament se rapporte 
à Notre Seigneur Jésus-Christ. (\kssie promis, fi;,11ré, annoncé.) 
Partie 11mtiq11e. - Dinisùn« i11/ifrie11re. (50 minutes) : Leçon de mémoire ayant potir objet 

quelques lignes du Catéchisme historique. 

XX. - Compte rendu d'une conféreuce rédigé par 111. Defrenne, instùuteur 
communal à Durnal (Namur). · 

La séance est ouverte à il heures et demie du matin, sous la présidence de M. Dony, inspec 
teur provincial, assisté ile i\I. Compère, inspecteur cantonal, et _de !HM. les curés-doyens de 
Ciney et d'Ilavelange, inspecteurs ecclésiastiques. 

Tous les instituteurs du canton sont présents, 11 l'exception de l'IDL Quinet, de Bousin , 
Demoulin, de Chevetogne et Muthot, cle Schaltin ; tous les trois absents avec autorisation. 

AµI"ès la récitation simultanée des prières du mntin , foi te pnr les élèves de l'école du lieu de 
fa réunion, présents à la séance, i.\l. Dorsinfang , instituteur en d1cf, donne une leçon de religion 
nu-cours supérieur-, sur ce sujet: " Récapitulatio11 de tous les enseiqnements que l/on. peut 
tirer du catéchisme, relativement d let Foi. " A l'aide de questions, il fait répéter parles 
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élèves tons les pnssngcs du cntéchisrne où il est question de ln Foi, et cela suivant l'ordre dans 
lequel il veut rnnf,er les nntiuus acquises. A ln suite ile chaque réponse, il fait indiquer un mot 
qui en résume l'irlrc principale et il l'écrit nussitôt nu tnbloau nuir, P,11• ce procédé, il parvient 
à formuler le sommuire suivant: " De la Foi: Déliuitiou. - Objet. - ~lolif. - Origine. - 
Nécessité. - Q1111li1és. - Péchés. - Perte. - Recouvrvment. 11 li fuit développer oralement 
cc souunuirc, et amène ainsi les élèves 1t composer en un texte suivi un polit trnité sui· lu Foi. 

Celle leçon ter-miuéc, les enfants se rendent duns la cour de récréation et les instituteurs 
sont invités i1 faire connaître leurs observattons, quant i1 la manière dont les exercices 1·cligieux 
ont été exécutés. 

L'assemblée est 11n1111ime i1 reconnaitre que les prières out été très bien récitées, cl que lu leçon 
de catéchisme u été parfaitement donnée. 

l.\DI. les inspecteurs ecclésiastiques sont aussi du même avis ; ils font connaître d'une manière 
succincte les avnntagcs que présentent, pour l'enseignement du catéchisme, les exercices de 
récapitulntion, reis que celui qui vient d'avoir lieu et ils attirent l'attention des membres du 
personnel enseignant s111· la mét hode suivie par M. Dorsin f,mg. 

M. Fn111q11i11et lit s011 travail luit 11 do!llii·ilr, gui· le sujet de la leçon pmtiquc de religion 
donnée nu commencement de la sénuc«. La m1:11iodr indiquée par l'auteur tic cette rédaction 
est aussi reconnue eo111111c devant produire de lions résultnts ; et, sauf l'omission signalée 
de différentes choses conccruunt la Foi, le devoir de M. l'instituteur de .l\liéc1·et est trouvé 
bien conçu et bien détaitlé. 

M. Chnrpem ier, ch: .\lohîville, donne lecture ,le son compte rendu de la dernière conférence. 
Aucune observation n'étant présentée relntivement au contenu de cc travail, il est adopté pour 
servir de procès-verbal officiel et sera transcrit clans le 1·egistl'c à cc destiné. 

M. I'insrüun-m- de Durnal donne lecture de son travail i1 domicile, sur cc sujet : « ttude sur 
t'exécuciun des 111Ps1ne1; prescrites par lu lui et le.s 1·i9le11!1'11ts relutiuemeut aux principaux 
moyens de dist:ipline, l'ordre et le trooail, les rfrom,,rn:,es et les punition», " 

Celte lecture terminée, i.U. le président dit que les frais 11 résulter du balayage et du lavage 
de la classe sont à ln charge de l'instituteur, qui doit les supporter, à moins que ln commune ne 
consente i1 l'indemniser de cc chef. 

Abordant les moyens de correction autorisés, l'honorable inspecteur provincial signale 
l'exclusion provisuirc comme la plus mauvaise de toutes les punitions, non-seulement parce 
qu'elle fait perdre ci l'enfant un temps précieux pour- sou instruction ; mais, de plus, parce 
qu'elle l'expose au v11gabondag1• et à des dangers réels au point ile vue moral. En cas d'absolue 
nécessité, cette exclusion peut avoir lieu pour une demi-journée, avec devoirs cxlrnordinairos 
et avertissement immédiat et par écrit aux parents. 

M. le président recommande également à ses subordonnés d'éviter avec Il· plus grand soin 
Je donner des pu1111io11s écrites trop 1011,;u('s, lesquelles sont toujours nuisibles i1 l'enseigne 
ment et ne produisent aucun résultat sutisluisunt , quant h l'amélioratinn de l'enfant. Enfin, 
il les engage :'1 s'dforeer d'être toujours calmes et di;;ncs, et à 111011lrcr une grande sévérité 
sous le rnppo,·l de la politcsse , celle-ci étant 1111 excellent moyen ile discipline. 

Les élèves rentrent dans la salle, et la séance est continuée par l'exécution de la partie pra 
tique d11 progrnmme, ainsi conçu : u Lcçnn d,: dessin avec exercices d'application comme suit: 
Un meuble simple, pou1· le cours inférieur; un outil de jardinage, pour le cours moyen; 
un instrument :igrico!c, pour le cours supérieur. Une courte description de l'objet dessiné 
servira d'exercice d'écriture. • 

Le cylindre et le décalitre sont pincés en face des élèves de la division supérieure, qui en 
tracent IL· dessin sur l'nrdoi-e ; ceux ile la division moyenne reproduisent de mémoire le dessin 
de la houe, et ceux de la divù-ion inférieure ,011l nttentils i1 la 1, ç11n qui leur est donnée comme 
suit, par ~I. lliga, sou--iust itutcur : Le maitre questionne d'alnn-d les enfants il l'effet de leur 
foire répéter la déûuuiun tics li½11cs horrzonta!«, vert ieale l't oblique, et il trace en mèmc temps 
chacune de ces lignes au tnblrnu noir. li 1->1·e1Hl ensuite le moulin à café, et, leur en mÔntrant 
successivement les différentes parties, il les interroge à l'effet de leur foire indiquer par quelle 
espèce de ligue on doit représenter chacune de ces parties ; au fur et à mesure de chaque bonne 
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réponse, il trace lui-même nu tableau noir in ligne désignée; après être ainsi urrivé II dessiner, 
ou plutôt 11 fofre nnlu-e sous les yeux des enfants, le dessin dL1 moulin :'t calé, il leur pose quel 
ques questions simples dans le but de les 11111c11er i1 donner la dt'•fi11ition de cet ohjct cl de leur 
foire nommer les différentes uintières dont il est coustcuit ; (('s réponses défectueuses sont 
corrigées prn- les élèves, et lo •. squ'ils soul 1nw1·c1111s /1 fu1'111ulcr une phrase correcte, elle est 
écrite nu tableau noir. Ces phrases et le dessin soul ensuite copiés sut· l'urduise, pnr les enfants, 
sous lu surveillance du m11Îll'C, 

1\1. Cordiei-, deuxième instituteur à Ciney, est chargé de ln leçon à donner 1l la division 
moyenne. li procède d'abord li la correction du devon- fait prfrétlc111111c11t pa1· h:s élèves de 
cette classe. A cet effet, l'un d'eux est appl'lê au tahlenu noir où il reproduit le truvml fait sur 
l'ardoise, en donnant au fur et à mesure qu'il les trace, la dl'fînilîou de chucune des lignes qui 
constituent le dessin de la houe. Le maitre 1h-s~i11c ensuite une ligne verticale et la fait 
nommer; à côté de cc trn1t, en haut et en bas, il prend une distance de dix centimètres, et, par 
les points indiqués, il trace une seconde ligue; il amène les élèves :'1 rcmnrquer que ces lignes, 
étant 1t une t:galc distance dans toute leur étendue, sont appelées lignes parallèles; il fuit citer 
<les exemple des lignes parallèles parmi les objets qui se trouvent dnns ln classe. Il montre 
alors la fourche aux. enfants, lem· en fait donner lu définition et nommer les différentes parties; 
il les questionne ensuite à l'effet Lie leur faire indiquer la mauière de représenter ces diverses 
parties par le dessin, qu'il trace lui-même au tableau, d'uprès les indications qui lui sont 
données. Cc dessin terminé, plusieurs élèves répètent individuellement et en texte suivi la 
marche n adopter pour faire cc truvail. Les enfants dessinent ensuite rrt objet sui· l'ardoise, et 
copient les phrases suivantes c:critPs au tableau noir: " La /011rche est un instrument arctoire, 
.Efle se compose du manche, de la douille et des dents. • 

Vu l'heure avancée, la troisième leçon est supprimée. tes élèves récitent les prières avant le 
repas et se retirent. 

l\I. le président invite les assistants i1 présenter- leurs observations sui- ln manière dont il a été 
procédé aux différents exercices, et tous sont d'avis que les leçons ont été très bien données. 

M. l'inspecteur provincial se déclare égalt•mL•nt trè-, satisfait des procédés suivis par ~L\I. Riga 
et Cordier. li foit ce-pendant observer qu'il n'y a pas eu assez d'intuition et que cet exercice 
nurait (!Ù précéder la leçon de dessin prnprcme11t dite; que la dc,cription de l'objet dessiné 
n'aurait point dû consister seulement en une sunple copie d'après le 11101lèlc donné au tableau 
noir , mais que cc devoir aurait tlü être p1·éparé de manière à obliger- l'élève à faire quelques 
efïoets pour reproduire correcteuu-nt les mots de cet oxcreice • 

M. le président ajoute que, lorsqu'il s'agit d'exercices du genre de ceux qui viennent d'nvoir 
lieu, on ne peut pus utilement donner deux leçons à ln fois, et que l'intuition doit toujours 
précéder- le dessin; de cette manière, l'élève, en dessinant l'objet exphqué, se rappellera cc qui 
lui aura été enseigné, se le gravera plus profondément dans la mémoire, trnvuillcru avec plus 
d'intelligence, et, par conséquent, avec plus de fruit. 

ill. I'mspecteur cantonal tlornie successivement Iecture des pièces suivantes: 
1° D'une circulaire de l',l. le Ministre de l'Intérieur, en dute du 20 décembre 1876, portant 

que des notions de sciences naturelles et d'ogriculturc doivent être données dans les écoles 
primaires. 

~J. le président recommande aux. instituteurs de copier cette circulaire, qui se trouve insérée 
11 lu page 118 du lJ/émuriul iulmùnistrati] de la pcovinee, de la conserver et d'y conformer 
leur enseignement, Pour assurer l'exécution des pr-escriptions de iH. -le ~linisll'c, l'honorable 
inspecteur provincial décide que deux leçons d'intuition, r-elativcs aux notions dont il sngit , 
seront données par semaine dans chacune des trois divisions de l'école. Il cng,11,c fortement ses 
subordonnés il se procurer et à étudier soigneusement l'ouvrage de M. Germain, dans lequel ils 
trouveront Ioules les indications ncccssnircs ; 

2° D'une autre circulaire ministérh-lle, en Liate du 2G juin ·1877, relative à l'introduction et 
ù l'amélioration de l'enseignement Lie; ouvrages manuels, ainsi que des notions dhygièue et 
d'économie domestique pour les ûllcs dans les écoles communales ou arloptées ; 

5° D'une troisième eirculaire de M. Je Ministre1 en date du 26 septembre 1877, portant que 
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les écoles communales ne peuvent ên-e fréquentées q ue p111· des élèves vaccinés ou ayant été 
atteints de la petite vérole ; 

1~0 D'une décision par laquelle la Société royale protectrice des animaux accorde, pour 
l'année 187G, des réeompenses aux instituteurs qui lui ont prêté leur appui ; 

0° D'une lettre 1rnr laquelle le Conseil supérieur de pcrIccticnnement de l'ugriculturc félicite 
l\Ii'\I. les inspecteurs et les instituteurs de l11 proviuce <le Nn111ur, des efforts qu'ils ont faits 
puui- l'introduction de l'enseignement do notions relatives h l'ngrlculturc, dans les établlsse 
men ts d'instruction primaire de cette prov incc ; 

ü0 D'une circulaire d n Comité organisé par M. le gouverneur de la province, concernant les 
souscriptions h reeue illir dans chaque commune pom la civilisalion de l'Afrique. li. le prési 
dont cugngc les instituteurs i1 seconder le plus possible, sous cc rnpport, les autorités locales. 

i\l. I'in-peeteur- provincial recommande aux membres du personnel enseignant de se préparer 
à prendre part /1 ln pr-ochnine exposition de Paris; de travailler à for-ruer- un musée scolaire et 
do foire connaître à M. l'inspecteur cantonal cc qui aura été füit relativement à cet objet; 
d'adresser ù l'inspection, avant le premier avril, un rapport détaillé sur ln propagation, dans 
les écoles, d'idées protectrices 11 l'égard des animaux; de rédiger avec soin le bulletin présen 
tant la liste des adultes aptes it coucourir, et d'indiquer avec la plus gmndo exactitude la date 
de rentrée tic l'élève à l'école (jour, mois et année), celle de son admission à la division supé 
rieure, et la mention des récompenses précédemment obtenues. 

l\l. l'inspecteur- cantonal demande que le bulletin lie l'école du jour lui soit envoyé pour 
le 20 décembre, cl celui de l'école d'adultes, dans les 10 premiers jours tic janvier. 

Les instituteurs signent la liste de présence, et la séance est levée ù une heure et demie. 

XXI. - Compte rendu d'une conférence 'récligé pur /U. Destexhe, instiu« 
teur communal à 1Jlodave (Liége). 

Le 9 novembre 1876, la plus grande partie des instituteurs du canton tic Nandrin et quel 
ques-uns du cercle de Huy se trouvaient réunis au local de l'école communale de Clavier pour 
assister à la troisième conférence pédagogique dont [a matière principale figm·e au programme 
officie! de ces exercices, en ce qui concerne la province de Liége, Cc programme porte : 
Pratique. - Un ou plusieurs instituteurs, désignés séance tenante, seront appelés à donner 

aux élèves du siège de, lu conférence les leçons indiquées ci-après: 
ci. Division in/ërùw,-e. (Deuxième section, s'il y a lieu.) Leçon de lecture, Sujet au choix de 

l'instituteur. 
b. Dioision moyenne. Arithmétique. Sujet : la numération. 
c. Division supé1·ie11re. L'instituteur fora connaitre 1a composition de l'atmosphère ; il don 

nera une idée de la pression atmosphérique sur les corps, puis il décrira une pompe aspirante et 
en expliquera le jeu. 

La' séance s'ouvre à 9 heures du matin par les prières dont le texte est renfermé au petit 
catéchisme du diocèse, Ces prières sont dites simultanément. Un chant exécuté par tous les 
élèves y succède. Ce chant est intitulé: Salut ci l'étude. 

i\l. l'inspecteur cantonal civil préside ln séance; il est accompagné de iU. le doyen de Nandrin, 
inspecteur cantonal ecclésiastique. 

i\l. Parfonry, instituteur de la localité où se tient la conférence, est d'abord chargé de donner 
les leçons de religion. Il commence par les deux premières divisions. Il fait résumer par quel 
ques élèves fa leçon précédente: ce qui nuus est ordonné 7wr le premier commandement de 
Dieu, puis il aborde la matière constituant la leçon du jour: ce qui nous est défendu par le 
premier ecmmosulemeat, Le maitre questionne, explique le texte, formule quelques réflexions 

46. 
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sur l'importsuee de sincères prntiquos rcllgleuses, parle de personnnges do l'Iliatoire sainte 
ayant perdu ln foi et l'espérnncc, donne des exemples de présomption et termine en indiquant 
cc que les élèves auront h apprendre pour le Iendcmain. 
li dit aux élèves de su première division rie fnirc, dans leur grammnire, une étude récapitula 

tive du verbe, et h ceux de sil deuxième division, de foire aussi une élude, tians l'autour suivi, 
de cc qui n ,'•té étudie, concernant ln nu mérntion, Aux petits élèves, il fait écrlre quelques lettres, 

11 donne ensuite u11L' leçon d'Histoire sniute ù lu troisième division. Le sujet est: le sacrifice 
d'Isaac, Une partie en ayant déjà été apprisc , quelques élèves la reproduisent de vive voix. Le 
maitre se sert du J>ctit catéchisme et cxpli1p1c le sens tics tr-rmcs renfermés duns le texte. li 
conclut, en montrant nux enlunts qu'Isaac n donné, en cette occasion, un bel exemple <l'obéis 
sance. 

Les élèves de cette division sont chargés de reproduire de mémoire cc qu'ils savent de lu 
leçon. Ils s'en occupent après avnir cherché et trouvé un titre convenable au récit. 

l.H. Parfonry est encore chargé tic donner lu première leçon figurant nu programme. Cette 
leçon, comme on le sait, s'adressait 11 la quntr-ièrue division. 

Il demande aux élèves de lui répéter l'urticuiatùn», upprise à lu dernière leçon. Quelqu'un 
répond: g. Le maitre fait ensuite chercher des mots renfermant 9. C'est ainsi qu'nn-ivent 
gomme, église, Coâefroi«, 9ami111 etc. Il pose ensuite quelques questions à propos d'objets qui 
entourent les élèves et notamment de la porte, puis amène les enfants h dire : La porte est [aite 
de bois. Il fait décomposer cette phrase en mots et s'occupe du second mot porte qu'il fnil pro 
noncer seul. Il parvient 11 Inire trouver l'nrticulntion p, objet de sa leçon. JI foit combiner celle 
articulation avec les voix étudiées : i, o, u, c, é, è, puis décompose les sons pa, pé7 pu, pi, po, 
cn nrticulations cl en voix. li demande ensuite quel est le mot qui leur a fourni l'arttculntion 
faisant l'objet de l'étude et fait chercher d'autres mots où l'on rencontre p. li amène les enfants 
à former enfin la phrase. suivante : le menuisier a fait la porte. 

Ici, encore, décomposition de ln phrase en mots, des mots en syllabes, de celles-ci en voix et 
en articulations. La rédaction est alors écrite comme suit : 

-H+ • 

(Phrasc.) 
(i\Iots de la phrnse.] 
(Mots décomposés en syllabes.] 

Le maître demande l'cxplicntion de ces images et les élèves répondent. Le point surmontant 
ln dernière ligne représente pou l'articulation étudiée. 

Les élèves doivent alors, comme travail d'application, reproduire les lignes précédentes .ct 
penser des mots renfermant l'articulation 7i. Le moment de la récréation est arrivé. Les élèves 
sortent, et pendant co temps, on procède au tirage au sort pour la désignation des leçons qui 
restent. Le n" 1 échoit à M. Rognier, instituteur à Neuville ; le n• 2 à l.',J. Destexhe, instituteur ù 
Modave. 

i\J. Régnic1• commence après la rentrée des élèves. A l'aide de bâtonnets, il forme les 
nombres constituant les unités du premier ordre, celles du deuxième ordre, du troisième ordre 
cl du quatrième ordre. fi fuit nommer les nombres intermédiaires et arrive à une définition de 
la numération. Tout en enseignant, il écrit au tableau noir un canevas qui doit servir <le guide 
pour la rédaction de ln leçon. 

Arrive le tom· de l'instituteur de Modavl.'. 
Celui-ci débute en ouvrant la bouche et en aspirant fortement. 
11 demande aux enfants de faire cc mouvement, si déjil ils ne l'ont fait, et demande ensuite 

s'ils n'ont rien senti pénétrer en eux à la suite de celte action. Plusieurs enfants répondent que 
quelque chose de frais entre alors dans la bouche. Ce quelque chose, dit le conférencier est de 
l'ctù-. JI montre ensuite que l'air étant perceptible nu moyen d'un de nos sens, fait partie de la 
classe des corps. Ces corps forment trois grandes divisions : les solides, les liquides, les gaz. 
L'a fr est un gaz, l'air est un fluide. Cc mot est expliqué au moyen de l'intuition et de l'étymologie. 
A l'aide de nombreuses questions, de comparnisons, d'exemples, le conférencier fait voir les 
diverses qualités générales de l'air. 11 montre l'air répandu par toute la terre, fait voir que l'air 
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est l'élément vital pour l'homme, l'animal et ln plante, A mesure qu'il nvanco, il écrit nu tableau 
noir les mots principaux mppclnnt les idées exposées. Un élève reproduit alors cette première 
partie de ln leçon comme suit : 

11 L'air est un fluide invisible, incolore, inodore, lmpnlpablc, répandu avec abondance sur 
u la surface de la terre et nécessaire i1 la vie de l'homme, lie l'animal et de ln plante, " 

Si, continue l'instituteur, j'avais /1 vous pnl'lcr du tableau, dl' la fenêtre ou du poëlc, vous 
snisiricz plus aisément cc que je dois vous enseigner, car vous vous teouveriez en présence de 
ln chose i1 étudier, vous en distingueriez facilement les différentes parties. Ici la question change. 
J'ai ù vous parler- d'un être que vous ne voyez pns ; vos yeux n'en pourront donc reconnaitre 
les diverses parties et il faudra bien que vous me croyiez sur parole. 

L'instituteur clit ensuite aux élèves que l'ail· n'est pas un corps simple, que cc fluide est 
composé de deux gaz pi-ineipaux : l'oxygène et l'azote mélangés nvec un peu d'acide carbonique 
et tic vapeur d'eau. Il parle des propriétés particulières de chncun de ces gaz et montre que, 
l'afr est le seul gaz respirable. 

Un élève l'ctpèlc ici cc qui li été enseigné. 
L'instituteur continue. Il montre qu'il y a de l'air sur tous les points du globe, et que la 

masse d'air s'élève dans I'espaer-, autour de notre plnnètc, i1 une hauteur d'environ ·l 51120 lieues. 
A cc sujet, il fait un petit dessin au tableau noir, et montre cc que l'on entend par atmosphère, 
mot qu'il explique après en avoir donné l'étymologie. 

Il enseigne ensuite que l'air, de mèmc que tous les corps, pèse. Cette vérité est prouvée et 
se démontre comme suit : 

( Ici l'instituteur dessine au tableau les images nécessaires i1 l'intelligence du théorème.) 
On prend une bouteille en verre, munie d'un robinct. On pèse cette bouteille remplie d'air et 
on note Je poids obtenu. A l'aide d'une pompe ou machine pneumatique, on extrait l'air, on 
fait le vide et l'on note de nouveau Il' poids. L'examen des chiffres montre une différence de 
poids et cette différence n'est autre q111: le poids de l'aie d'abord renfermé et ensuite expulsé. 
Puisque l'air pèse, il exerce évidemment une pression. Or, un corps presse d'autant plus qu'il 

pèse davantage. Le conférencier _.q ici arrêté pnr i\l. le président qui le prie d'en rester là 
pour aujourd'hui. L'instituteur de ülodavc s'un-ête et fait répéter· Ioule la leçon par un élève, 
puis prie ln classe qui I'n écouté, de produire le résumé de cette leçon. 

Le travail des corrections arrive. Chaque instituteur ayant enseigné, examine les devoirs 
faits au tableau et corrige, avec le concours des élèves, ce qu'il peut y avoir de défectueux tant 
au point de vue de la langue, que tic l'exactitude scientifique, tic l'écriture, de l'ordre et de la 
propreté, 

Une courte prière est dite simultanément, Un chant y succède et les enfants sont congédiés 
après avoir reçu les Iélîeitations de lU. l'inspecteur qui les prévient du congé dont ils sont 
gratifiés pour lsprès-midi, 

OEUXIÈ~IE SÉANCE, 

La séance est reprise il deux heures. JI. l.nndonne, instituteur 11 Ocquier, l'ouvre pat· la, 
lecture du compte rendu tic ill. Srnal, instituteur ù Ellemelle. Cc compte rendu étant très loog, 
i\I. le président prie le Ieeteur d'arriver d'emblée à la seconde partie. 

M. Berrens, de Terwagne, et M. Parfonry , de Clavier, donnent lecture de leurs dissertations 
pédagogiques. Les deux travaux se complètent, dit M. le président; l'un parle avec beaucoup 
de détails de l'édurnleur, l'autre de l'instituteur. A ce sujet, il nous rappelle que nous devons 
bien faire remarquer mIX enfants que l'on vient en classe pour devenir plus savant et plus sage. 
Il parle aussi de la nécessité, pour les maîtres, de travaille» et d'étudier en dehors tics heures 
de classe : il y a peu de fonctionnaires, dit-il, n'ayant que cinq heures de travnil par jour. 

On aborde ensuite l'examen des leçons données [c matin. 
Un membre trouve que ~1. Parfoury n fait donner trop de phrases : Il aurait tâché de faire 

trouver des mots plus faciles, c'est-à-dire où il n'y a que des lettres qui se prononcent. 
Un autre membre loue la manière de procéder de i\l. Parfonry ; il trouve le silence et l'ordre 

parfaits. 
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l\l. Parfom-y n été long et it explique pourquoi. !l trace ensuite la marche des leçons de 

lecture qu'il donne /1 la quatrième division. 
1° Bevision de ln leçon précédoute : recherche de mots. 
2" Exercice intuitif' ù propos de ln chose s111· laquelle roulera la leçon. 
5o Examen du son ù étudier. 
4° Réunion de l'articulnuon avec une voix étudiée. 
5° Décomposition <le syllabes reufermnnt I'nrticulatlon étudiée et les voix simples. 
6° Recherche de mots où se trouve le sou étudié et phrases sur ers mots. 
7° Devoü-, 
nt. l'inspecteur- montre encore une fois l'importance de cette méthode pour les commençants. 

nt. Parfonry répond aux observations de ses collègues, qu'en suivant leurs conseils, on pour- 
rait très bien n'avoir que des titi, des 11a11a à écrire. 

nt. le président donne lecture tic plusieurs passages publiés dans t'Éco!« primaire et qui 
montrent l'importance d'occuper- utilement les jeunes élèves, de ne point les étourdie et les 
hébéter avec des systèmes vicieux. 

L'instituteur d'Ouffet , examinant d'abord la leçon donnée par M. llegnier, trouve que cette 
leçon a été généralement bonne. Seulement, son collègue n été un peu obscur, et il a couunis 
quelques inexactitudes, 

Il apprécie aussi la leçon donnée par le soussigné. li adresse des louanges au conférencier, 
trouve son langage soigné, chûiié même. li exprime le vœu que tous les instituteurs puissent, 
pour l'honneur de ln cause, donner- comme le confércuoier-, dont il apprécie le travnil, leurs 
leçons sans livre ni papier. 

M. l'inspecteur ajoute que cette leçon a été excellente et qu'avec de pareilles leçons, les élèves 
aequièecnt certainement de nombreuses counaissauces. Si la perfection est de cc monde, 
ajoute-t-il, c'est Lien cela. 

Un autre assistant trouve le canevas de l'instituteur de l.\lmlavc peu convenable et aurait 
voulu un peu plus de difficultés. Le soussigné répond qu'il n'a pas entendu donner ce canevas 
comme modèle, mais voulant, autant que possible, se hâter pour an-iver à la question tics pompes, 
il s'est contenté d'éerirc lui-même lestement quelques mots comme jalons du travail de rédac 
tion, la synthèse de sa causerie allant encore demander un nouveau temps qui faisait inévita 
blement trainer les choses en longueur. 

·1\1. l'inspecteur nous fait alors quelques rccommaudations : 
t O D'après des rapports émanant de quelques communes, il paraltmit que la classe, en certains 

endroits, ne commence pas 11 l'heure réglementaire. Nous devons avoir soin de nous coufomier 
strictement au règlement qui nous demande trois heures de classe le matin et deux l'après-midi. 

2° Lorsqu'il fait froid, il faut que le feu soit allumé assez tôt, et qu'il reste allumé assez. tard. 
5° Quelques instituteurs commettent encore des erreurs dans la confection de leurs listes 

trimestrielles. 
4° D'autres n'envoient pas à temps les pièces relatives aux: écoles d'adultes. 
!5° En rédigeant les listes d'inscription des élèves indigents, on n'a pas soin d'indiquer- si IPs 

enfants ont été vaccinés Olt non ; on omet aussi la mention faisant connaitre à quelle religion 
ils appnrtiennent. 

6° Quelques registres d'inscription lui arrivent incomplets. 
7° JI recommande que l'on ait bien soin de lui faire parvenir à temps le chiffre de la popula 

tion de l'école au 51 décembre. 
8° Il charge les instituteurs de prier les administrations communales d'envoyer les budgets 

scolaires en temps utile. 
Après chaque point signalé, i\I. l'inspecteur donne les éclaircissements nécessaires. 
M. Dessain, de Warzée, lit ensuite une circulaire ministérielle pa1· laquelle ~Ii\I. les inspec 

teurs sont priés d'attirer l'attention des instituteurs sur le choix à faire ù propos <les livres à 
distribuer en prix. 

l.\I. l'inspecteur rappelle encore qu'il importe de fournir, en tcm ps opportun, les comptes 
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rendus, les dissertations, et les tableaux indiquant la Iréqucntation de l'école. li ajoute que 
nous devons fournir, aussitôt que possible, un exemplaire du tableau d'occupation. 
011 d iscutc ensuite ln question de la bibliothèq ue eantonalc. On convient de rétrihuer- le 

bihlrothéeaire et de foire imprimer des catulogues rcusclguaut les divers ouvrages. l.a séance 
est levée i1 5 heures. 

XXIl. - Travail p1·épcwatofre 1·édigé 7,a1· 1'I. Chalet, instituteur communal 
à Jambe (Namw·). 

Sujet : " Montrel' comment I'enseiqnemenr des branches [acultatioe« et 1wta111ment des 
" nouons de sciences naturelles, cl'a9rirnll11re et cl'liygiè11e peut s'uJoutei- à l'e1111ei·gueme11t des 
" branches obligatoire.~ sun.~ surchw·ger le programme de l'école. " 

L'exteusùm toujours croissante que, depuis plusieurs années, on cherche à donner an pro 
gramme de I'ensergnemeut primaire a eu le sort de toutes les réformes marquantes. On ne 
cachait nullement le peu de foi qu'on avait dans la sagesse des innovations poursuivies et l'on 
murmurait tout Las contre les exigences auxquelles 011 avait ,\ foire face. Les plus volontnires 
mêmes d'entre 11011s n'ont pu se défendre du trouble <111c les idées nouvelles jetaient dans les 
esprits. " Qui trop embrasse mol étremt, prophètisaieut les uns; pour peu que l'on contiuue, 
on ne n-ouveru plus le temps d'apprendre i1 lire d à calculcr-. " " L'iustltuteur-, objectaient 
d'autres, ne pourra suffire au surcroît d'études qt1e lui impose I'mtroduction des matières 
nouvelles. " 

Néanmoins, on s'est mis à l'œuvre, les conférences ont porté ces matières à l'ordre du jour 
et if est peu d'écoles aujourd'hui où la réforme préconisée n'ait reçu un commencement 
d'exécution, 

C'est qu'en y réfléehissant bien, cette extension du programme comporte bien plus une 
modificutîon dan« la clirectirm des études qu'une surc//f1rge du progmmme. Qu'est-ce, en effet, 
que l'on demande de nous ? De diriger l'activité intulleetuelle et l'esprit d'observation de 
l'enfant vers les différents domaines où il sera appelé à VÎ\ re, de l'Iniiier- i1 quelques connais 
sances qui hâteront et rendront plus éclairée SOI\ édul'ation profrs~ioom·He clic prédisposeront 
i1 travaillcr intclliiemnwnl; enfin d'Pvcillcr en lui un prudent esprit rl'uut ial ive. 
Pour attcintlrc cc r-ésultar, est-il besoin de donner des cours réguliers? Chacun reconnaît 

qu'il faut inculquer à l'enfant des idées de morale et d'économie, et eependuut personne n'a 
jamais pensé 11 établir des cours de morale ni d'économie. C'est, du reste, cc que déclarait 
naguère, dans un rapport officiel, une plume dont on ne récusera certainement pas la compé 
tence : " Pour enseigner 11 penser, à parler, à lire, à rrdigcr, it calculer, disait i\l. Germam, nos 
u instituteurs eomprennen t, dans leurs cours fondamentaux, à coté des matières habituelles, 
u un grand nombre de sujets empruntés au domaine de la nature, <le l'hygiène et de l'économie 
• rurale. • 

Nous estimons aussi que l'on peur, sans entrnver- aucunement la marche de l'enseignement 
des branches principales, s'en servir pour réaliser l'extension réclamée. 

Parmi les hranches d'enseignement que l'on peur. utiliser à celte fin, les exercices pru- intui 
tion sont, sans eontredit, les plus propres à nous conduire au but propo:,é Cette pré<'mi11c11ce 
que nous leur accordons se justifie pat• la nuture même des cunnurssnnccs à inculquer et par 
l'excellence de lu voie in! uitive : les sciences naturelles et lr-s principes a~m·oles étaut le 
résultat de l'observntion et de l'expcrience, c'est aussi pur I'ohsei vat ion que nous de, ons les 
comnn111iqu1·r; la voie intu itivc est la plus sûre, la plus prompte, lu seule qui dirige cl stimule 
Je princip« rréatrur dont chacun tic nous est plus ou moins doué. 

La somme tics connnissunees que l'on pourrait enseigner au rnoycn de ces leçons est immense. 
En nous bornant à un ou cieux: entretiens hebdomadaires, en nous inspirant, pour l'ordre à 
suivr e, n oins en eorr dr 1'1 nr hninr nu nt des rnntièr rs 11 enseigner que de l'opportunité des 

47. 
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moments auxquels il convient de les traiter, nous pourrons nous féliciter d'avoir doté nos 
élèves d'un fonds éminemment riche en ressources précieuses pour l1111r profession future. Point 
n'est ici le moment d'entrer dans les détails du plan à suivre, ni du progrnrnme /1 arrêter, 
mais nous ne pouvons résister nu désir de demander- 1t quiconque prétendrait que nous intro 
duisons pm- lit même un cours de scicnces , de demander, disons-nous, en quoi notre leçon de 
style perdrait de ses t'ffl'ls nu point rie vue du trnvail de l'iutclllgence, du perfectionnement du 
lungnge, de la liaison des idées, de l'orthographe e11fi11 si, /1 l'époq ue où les enfants an-ivcnt en 
classe tout pleins encore des douces impressions que leur a causées la ravisunte voix: du rossi 
gnol, nous venions les interroger sur les habit udcs de cet oiseau, sui· le plaisir qu'ils trouvent 
à l'entendre, etc., etc. ? N'y a-t-il pac: H matière o faire parler l'enfant, o enrichir son vocabu 
laire, 11 élever et son st~ le et son âme ? ii d1:racincr en lui peut-être un funeste- penchant destruc 
leur? Et ccpendunt , la nature [ourmille de sujets qui ne le cèdent en rien, ni pour l'attrait ni 
pour l'utilité, li celui que nous venons de clter, 

En second lieu viennent les leçons de lecture. Q11iconqnc a feuilleté les livres de lecture de 
Van Ilulh-beke, de Geuonceaux et Valère ou de Jneobs, a pu s'assurer- de l'iufluité cl de la variété 
des sujets qu'il nous scrnit ainsi donné de pnreourir, du carucrère aussi utile qu'attrnyent que 
ces sujets présentent, Ces leçons viendront donc à point pou1· r1•voir, clcsser- et compléter les 
connnissnnees acquises par la voie iutuiuve, ù laquelle toutefois on ne pounu jamais les 
substituei-. 

Les dictées seraient surtout mises à contribution pour la partie hygiénique du programme. 
Quoique reposant sut· des princlpes stables, positifs, il nous semble que les enfants tireraient 
difficilement de ceux-ci les conséquences pratiques dont il importe qu'ils soient instruits; elles 
devront être formulées et justiflées pur voie rl'a,itm-ilé. D'autre part, la lecture est déj-\ assez 
imposée pour qu'on puisse la dèg1ever de cette puruc. Quant aux mille et un conseils pratiques 
qui ne comportent pus le t!éveloppcmcnt d'une leçon, on pourra parfaitement les enseigner par 
les exemples que réclament les leçons de grammaire. 

Les problèmes enfin nous seraient d'un précieux concours pour familiariser l'enfant avec l'éco 
nomie rurale, pour traduire en cluffr·rs les rés1!ltats des pratiques agricoles qu'on voudrait pro 
pager, pour- le porter ù ne rien tenter sans avoir prévu et calculé toutes les conséquences de 
son euu-cprise. 

Pour- le dessin, l'histoire et ln géographie, il faudra, 11 notre avis, continuer à leur affecter 
des heures spéciales : ces leçons, au i-este, ne laisseront µas que de concourir à l'enseignement 
de la langue. Les exercices de dessin cependant pcur-runt souvent marche~· dt> pair avec le 
calcul et les leçons pnr intuition dans la division inférieure; ils seront même parfois pré 
parés pnr ces dernières dans la division moyenne, Les exercices d'invention qui font suite aux 
leçons de g1•arnmnire 011 de lecture pourront, dans une certaine mesure, suppléer aux répéti 
tions d'histoire et de géographie. li suffira pour ecla de délimiter, en le eireonscrivant à une 
biographie quelconque, à l'un ou l'autre point étudié. en géographie, le champ dans lequel 
devra s't xercer l'imagination de l'enfant. 

La plupart de ces combinaisons réclament de l'instituteur une préparation journalière très 
lubor-ieuse ; il devra souvent suppléer par son travail personnel à la pénurie de traités conve 
nubles. Toutefois, le caractère élémentarre que doit r-evètir notre enseignement, la pensée que 
ln tâche ne sera réellement ardue que pendant les premières années, s'il a soin d'en annoter 
tous les éléments, les grands avantages qui doivent en résulter- pour I'enfant, sont des stimu 
lants asses décisifs pour qu'il ne puisse hésiter ù marcher résolûruent dans cette voie. 
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XXIII. - l)issertation JJ1•lsentée eu langue flawmule-> pa,. /Jl. :( .-J. /Jla1"Clial., 
instituteur conuniniul û l,'m1d (Plam/,1·<' orientait). 

DE Zi::NOING l>EII SCII0OL. 

Vole jareu scheiden ons recels van tien tijd , tocn men nog ulgcmccn [:;Oloofdc dat Iezeu, 
schi ijven un eeu weinig rekenen hr-t gehoelc sohoolprogrumma ultmuakten. Ilet orulorwijs is 
siuds lang con uieuw tijdperk ingeu cdeu · de ulzijdige ontwikkcliug van 's mcnscheu vermo 
gens is zijn (loci; onderwijs en op1•ocding zîj11 de gPbrnikclijkc midddcn. \\"at moet de scbool 
maken van de haar toevertrouwde kindcren ? Hel uutwoord is in woinige woorden uit te 
drukken . wolopgevoede hedcn, bckwame werkcrs, gnedo vaderlnndcrs, rechtzinnigo chris 
tenon. Eene school, die haro werking nuar die verschillige doelcindcn hcc-ft ingoricht, rnug 
gerust annaien worden als gctrouw [WO haro zending. 

Welopgl•uoedv lieden , Wat baten de diepgrondigstc keunissen uan hem, die een bedorveu 
hart bezit ? Vee!al worden wetenschap in ruildo gavengevaarlijke wapens in de hunden van 
hen, die ze niet behoor-lijk wetr-n te gebruiken. Een ruwe diamant, tusscheu geslepen diaman 
t en, verliest van zijne kostbanrheid , een slechtopgevoed mcnsch, tusschen welopgcvoode 
lied en, kan op geene achting aanspraak rnaken, hij moge nog zoo geloord, nog zoo ervaren in 
zijn vak zijn. Hierom moeten onderwijs en opvoeding steeds gepaard gaan. Men vorgete niet 
wat Rollin zogrle . • Indien de school slechts voor doel had den mensch die kennis te ver 
schaffen, wetk.e de opleid ing tot kunsten en nijverheid vercischt , indien ZÎJ den gt>P-Sl ontwik 
kelde zonder het hart ten goede te stemmcn, tian zou de opvoeding niet mm één harer 
bijzonderste doeleinden beantwoorden. " Wanneer men 's menschen natuur nagaat, is hct 
gemakkelijk te omwaren, dat hij niet alleen vour zich zelven geschapen is, rnaar wel voor de 
sarneuleving, in wier ruidden hij geroepen is op eenigc wijzo werkzaarn le zijn, Hij is lid ecner 
verceniging, voor welke hij zich moet nuttig maken, en, even als in een groot zangfcest, moet 
hij zicb in staat steüen de partij te ondersteunen, welke hem werd toevertrouwd om de har 
monio te volmaken. 

Aan te uienden. mùùlelen : Om tot den gewenschten uitslag te komen rnoet de school aun al 
de vereischten beuntwoorrlen ; de kinderen moeten er steeds voorbeelden van deugd en ziele 
grootheid voor oogen hebben ; het aanschouwelijk ondorricht, het lezen, de natuurkunde, de 
aardrijkskunde en geschiedenis zijn allen vakken, welke de onderwijzer benuttigen moet om 
zljne leerlingen op de wekken tut betrachting van het goode. Zoozeer het daarenboven in het 
belaug der school is de huiselijke opvoeding te ondcrsteuneu, zoozeer moet ook de huiselijke 
opvoeding de werkzaaruheid des onderwijzers vergernukkelijkcn. ln onze dagen is het nochtans 
gansch and ers gesteld : wat de school opbouwt, wordt maar al te vaak door het Iamilieleven 
afgebroken . Zulks mag echter den onderwijzer niet ontmoedigen; hij verlieze niet uit het oog, 
dat de knapen van heden geroepen zijn om de fumilievaders van dezen tijd te vervangen, en 
dat bijgevolg zijne lessen niet gansch onvruchtbaar zullen zijn. Immers, wie voor de toekomst 
bouwt, heeft dubbel goed gesticht. 

De school mort rie Ieerlingen ook gedeeltelijk opleiden tot bckwame uierklieden. Alle bedie 
ningen van het menschelijk leven vereischen eene zekere maat van kennis , eene zekere 
voorbereiding, welke de school het bcst geven kan. Op de eerste plaats komt hierbij de licha 
melijke opvoeding ais noodzakelijk voor, alsmede de ontwikkeling der zinnen, Yan het hoogste 
belang zijn de oefeningen, wclke voor doel hebben de kinderen goed te lceren z.en, te waar 
deeren, te vergelijken, en in hct algemeen, hun het vrije gebruik der zinnen te verschaffen. 
Het best zal de onderwijzer daarin slagen door het zoogenaamde vormonderricht, door het 
teekenen, en, voor de algemeene kennis van el ken mensch, door het aanleeren van aile vakken, 
die op het schoolprogramma voorkomen. 

Goede vaaerlander« zullen de kinderen worden, wanneer zij de wetten en instellingen des 
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lands lcorcn eerbierligen ; wanneor zij de schoone Lesson onzer vaderlundsche gcschiedenis in 
hot hart gepront houden en boseffen dut olkcon do belungon der uatie moot voorstaan. 

Anrdrijkskundo en geschlcdenls zijn de leervakkeu, welke de kinderon de gehechtheid aan 
den vadergroml zulleu insprokon. 

Vau niot min bolang, 011 snmcngaando met <le olgonlijko opvocding, is do vorrning lot 
i-echlzim1i9e christenen, Onbuutzucbtigo broedcrlieftlo is cr de stevlgo gron.lslag van. Zonder 
die opk-lding is aile onderwijs dor en nietig, verrnits hot alsdun niet ingericht is naar het doel 
van de op. ooding : besclwving ·vwz den menscli tloor he; oiulenoijs. 

Bogrippon over zedeleer, benevons hot onderwijs in dru godsdiehst, strekken om dit cleel 
van hot ondorricht aun te vullen. 

Trekken wij nu alles te zamen, tian bemcrken wij ton slotto : 
f. Dat de school voor alles eene opvo-lcondc, ecne beschuvendo strekking rnoet hebben. 

De onderwijzer zij steeds ccn voorbeeld voor zijnc lecrlingen. Door allo rnogclijkc middelen 
trarhtr hij den kinderen liefde in te plauten voor al wat goed en cclel is : voor gehoorzaarn 
held, ordo, vlijt, nethold, oppassendheid, dicnstvauniigheid en belecfdheid. De inrichting 
der s-hool, de persoonlijkheid des ondcrwijzers, ja, het lokaal zelr, kunnen merkelijk 
bijdragen lot hct inplnnten van edele gcvoelcns . De kindercn, die stecds met het goede 
en schoone in oanraking kornen, zullen natuurlijkerwijze eencn afkcer krijgcn voor al wat · 
laag en gemcen is. 

':.?. De onderwijzer, rekening houdendo van de plaatseiijke vereischten der school, vergète 
nict dut de meeste leerlingcn onzer lagore onderwijsgestichten geroepen zijn om Inter ais 
wcrkrnan nut te stichten, flet ondorricht, tloor het programma voorgcsehreven, voldoet 
geheel en al aan de vereischten der sarnenleving, en derhalve is het onze plicht de voor 
geschroveu vukkeu grondig te onderwijzeu. Niot zoozeer komt hot hier op de hoeveelheid 
der star aan, maar wel op de hoedanigheid, de degelijkheirl van het aungeleerde, 

3. De zucht nuar kcnnis mag den onderwijzer nict docn vergeten, dat hij met 's lands kin 
deren omgaat , dat is, dut het vnderlanrl rnannen van hart en ziel, mnar ook met een gezond 
lichuam, van hem verwucht. \\'i_e dus de lichamehjke opvoeding verwaarloost, handelt ver 
keerd, zoo zeer ais de oude Griekon en Bomeinen, die de licharnelijke opvoeding alleen ais 
noodzakelijk erkenrlen. Kinrleren van negen tot veertien jaar toelaten van 7 uren 's morgends 
tot arht u1 en ·s avonds, bijna onutgebroken, ouderwijs te ontvangen, zoo ais het met leerlingeu 
gcbeurt, die véor en 1w den schooltijd andere gestu-hten bezoeken , hen daarenboven nog 
aanzettcn om na dien tijd hun huiswerk te vervaardigen, ziedaar eene andere verkeerde 
richting. Hot is eene maatschappij voorbcreiden, die, gestuit in haren eersten bloei, nooit weer 
levendig zal opwassen en derhalve aan hure roeping niet zul beuntwoorden. Zoo de onder 
wijzer daarenboven te veel op eigen krachten of op die der leerlingen steunt, dan laat hij vele 
moeite verloren gaan, die beter zou kunnen aangewend worden. 

Zekerlijk valt hot rnoeilijk die zending naar behooren te vervullen : iever voor zijn werk, 
getrouwe plichtsbotrachtrng , betangstelling in het lot zijner lcerlingen en de overtuiging van 
goed te doed, zullen echter voor den onderwijzer kostbare wapens zijn. Indien hij steeds 
hedcnkt dat hij zelf alles aan hot lager onderwijs verschuldigd is, clac ook zijne opvoeding in 
zulke gestichten begon, zal hij met moed arberdzaam zijn om het geluk zijner leerlingen te 
bewerken, De arme kinderen, uun zrjue leiding toevcrtrouwd, zullen hem eens met liefde en 
dankbaarheid indachtig zijn, wannr-er zij gocde worklier'en, bekwame kunslenaars of mannen 
van wctenschap zullen geworden zijn. Dan zal hot voor hem blijken dat de voordeelen 
ecner goede opvoeding nietgcring ruogen geschat wortlen en hij zul met olk hierop instemmen. 

Gelukkig het land, dat goecle scholen, gelukkig den Staat, die goede onderwijzers heeft ! 
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XXIV. - Dissertatian, s011s forme de lettre, présentée en lonque fiamande, 
par /JI. De Guchtenae;·e, 'instituteur communal û Ledeberg-lez-Gand 
(Flandre orientale). 

MUN WAARDE FUANS, 

Eon dezer dugon kreeg ik, vnn eenon Gcntschen ambtgenoot, den jaargang 1861., van hot in 
der tijd zoo gunstig gokonde maandschrift Pestallozzi, in Iezing. Vcol goeds hob ik daar in 
.aangcrroffon , éen opstol heeft me bijzonderlijk goboeid, namelijk datgone handelonde over 
de Kuns! van goecl Schoolhinulen, 

Ilet is eene toesprnak aan ondorwijzers door hunnon schoolopziencr B. Brugsma. De zaak 
is cr zoo klaar in verhandeld, dat ik den lust niet kon weerstann or con groot aantal nota's uit 
op te nemen. Gaarno had ik n ook cens dut tijdschrift bozorgd, wctendc dat gij hclaug stelt 
in al hot gocde, dut ovor hot wel vervullen van ons ambt hct licht zag , doch ik kon mijn 
verlungon niet voldoon, on zend u, bij gobreko aan beters, daarover Pon opstol van oigen 
band: 
Tot goed schoolhouden behooron mcer dan kennis on bekwanmheid in de leervakken, die in 

de school moetcn onderwezen worrlen , zclfs konnis en practische toepnssing van de besto 
loergangen en leorvorrnen ziju, op zich zelven alléén, of in vereeniging met de ecrstge 
noernde vcreischten, nog gecne waarborg, dut de school aan hare bcstcmming zal beant 
woordcn. Zoo de ondorwijzer zijne leerlingen niet woet te leiden, het geheel niet behoorlijk 
weet te besturen , zoo hij geene orde en tucht in zijne school weet te handhaven, kan hij 
A, al zijnen leerlingen gecno gepaste en nuttige kundighcdcn doen verwerven ; kan hij B, 
niet behoorlijk werken op eene voldoende ontwikkeling des verstands , kan hij C, allerminst 
met vrucht werken op de zedclijke vonning des harten en de besturing van den wil der 
lecrlingen, zoo ais de wet dit van hem vordert. Let wel, ik zcg · al de leerlîngen, en wil dus 
geenszins tegenspreken, dat sommige leerlingen, oncler die min gunstige omstancligheden, in 
een of ander opzicht nog voordeel uit de school kunnen trekken , ik beweer ook niet, dat alle 
leerlingen, onder gunstige omstandigheden, tot de zelfde hoogtc in kennen en kunnen, in ont 
wikkeling en beschaving zullen kornen : beide strede togen de ervaring en ware onnatunrlijk. 

Boschouwen wij nu het onderwerp van andcro zijden ; zien wij wat de grondslag en de 
voorwaarde, welke de kenrncrken on wolke de vruchten van gocd schoolhouden zijn. 

1 ° Grondslag en voorwaarcle : a. Opmerkzaamheid van den onderwijzer op zijne leerlin 
gen. - Hij moet acht gnvon, dat zijne leerlingen oplettond zijn, goed zien en luistoren, dat 
hun geest aanhoudend het onderworp der les volge. Hot is noodig dat men nooit aanvange 
zonder eene volkomen rust en opmerkzaamheid bij de Iecrlingen ; bij elke stoornis boude men 
dadelijk op, berispo de onrustmakers met een ' blik, een gebaar, cles noods met een ernstig, 
doch kort woord ; men late ze, na eeno herhaalde vermaning opstaan en verwijdere ze van 
hunne plants tot na den schooltijd, om ze dan te straffen. Hierbij vermijde de onderwijzer 
ongeduldig te zijn, of zijne kalmte te verliezen , evenwel irnrnor vast besloten blijvende, geen 
onderwijs te geven, zonder de noodige stilte e~ aandacht. 

b. Men traehte ook al zijno leerlingen in hunne individualiteit te kennen, daardoor zal men 
zich den lastingen plicht, stoeds op a lien acht te geven, veel verlichten ; bij hot zelfwerkon 
der lecr!ingen, bij het handhaven der ordc, in het goheele schoolleven, is die individuëele 
kennis der kinderen van hot grootstc belang, van het grootstc nut 

Die dubbeie (a en b) oprnerkzaamheid is zeer afrnattend ; meer afmattend zelfs dan het veel 
sprekcn , want · zo veroorzaakt bij don onderwijzer ecne zcnuwachtlgo prikkelbuarheid des 
gemoeds on eene verzwakking, die moeten wcggcvaagd worden door vacanticdagcn, door 
bewcging in do vrije natuur on door gezellig verkeor. 

Ais de ondcrwijzcr handelt zoo ais vroC'ger werd aangeduid, ais hij steeds kalm en omzich- 
48. 
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tig te work g'1wt, zullcn zljne lcerlingon gauw op don rechten weg gobraeht zijn . hij zal ze 
daardoor- gewoud hebbon aan gehoorzaarnhoid, oouo deugrl, zondor welke al zijno pogingon 
vruchtcloos mooten blijven. Gchoorzuamheld is oen gcvolg van zijn handclcn, en mag ais 
voorwaardo van goed sehoolhouden mec rokonen. Doch niet aile sooi t van grhoorzamheirl is 
ais zoodanig te beschouwon, Eene slaufscho, dom· angst of vroes vorwokto, van luirn or wllle 
keur ntbankelijke gchoorxuamhcid kan nlot in aanrnorklng kornon. 

'.z0 Kenmerken : Ilot schoolhouden mag goed heoten, ais men bij de uitwondige ordo ook 
bernerkt, dat de kiudcrs in hot onderwijs belang stellen ; de lecrlingcn mooten zeltworkzanm 
zijn, doordrongon van hot doel der school. Dan znl hot onderwijs grctig opgcnomon, en tot 
vruchtdrngcnd eigcndom van don geost worden gemaakt. 

Zoo de ondorwijzcr goed school houdt, zal men dit vooreorst aan hem zolven bcmorkcn. 
Docr zijne opmerkzanmhcid en zijne kennis der îndividuën, hocft hij aan ioder iets nantrekke 
lijks aan te bieden , hij is jegcns alleu vricndelijk on minznarn, en niottomin conscquënt in 
eischon en handelingen ; hij is voorbcteid, niot enkel op de stoï, die hij heoft aan de Ieeren, 
maar ook op de wijze, hoc hij het doen zal. 

En de kinderen van eeno goeclP school toonen elk oogenblik, door hunnc licfdc voor den 
onderwijzor, door hnn wel verzorgd wcrk, hunne oplottendheid en hun vertrouwen, dat hij 
hun op het rechte pad lcidt. Zij toonen hot door hunne gcestelijke wakkerheid, hunne 
gewoonte van na te dcnken, van niet slaperig te zijn. Ilet is vooral in hunne antwoorden, dut 
dit Iaatsto kenwerk zich openbaart. Leerliugeu, clic op eone vraag, door don onderwijzer 
gesteld, niet antwoorden, of dit met veel moeitc, onjuist of onvolledig doen, bowijzen, dat zij 
of wel niot aandachtig zijn, of wel niet gewoon aan helder en bepaald te denken, zich klaar 
en volledig nit te drukken, 

Om tot hot goed antwoordon der leerlingen te geraken, is het noodig dat de onderwijzer' ze 
veel in hot spreken oetene, en zich zelven in het zwijgen, Ook zal hij niet te haastig met zijne 
hulp gerei:d zijn, en de kinders niet in hunne antwoorden onderbreken, omdat ze iets ver 
keerds zeggen , want zoo krege men immer slechts halve antwoorden. Beter is hot, hen te 
latcn uitspreken, en de gemaakte fouten door hen zelven of door anderen te laten opzoeken 
en verbetoren. 
fü:m vermijde even zeer, tusschen de les in, veel te vermanen of te berispen, en bijzon 

derlijk, te/!Jedrcigen. Bij aile hier voren gemelde kenteekenen van goed schoolhouden valt 
nog d~ gehoorznamheid te voegen, welke recels ais grondslug en voorwaarde is opgegeven, en 
nu ook ais de eerste der vruchten van goed schoolhouden mag tellen. 

Vrucluen : De geheele schooltoon, het beschoiden en welvoeglijk gedrag der leerlingen, de 
gcwillige volgzaamheid van het meerendeel der kinderen, wanneer de onderwijzer iets ver 
langt of beveelt, de orde en voor allo onderwijs zoo noodige stilte, de inspanning, nauwkaurig 
heid on netheid, waarrnede op lei en papier gewerkt wordt, de in achtneming van wenken 
of voorschriften, die daarbij gcgcven zijn, zijn gcvolgen van eene gocde gehcorzaamheid, en 
teveus kenmerkon en vruchten van goed schoolhouderr 

Zijn de kinderen, gedurende al den tijd dat ze ter schole gingen, imrner op de rechte wijze 
geleid, dan za! daar uit volgen . degelijkhcid voor het maatschappelijk leven en zedelijke vor 
ming . het is te zeggen, men heeft het doel der school bereickt. De leerlingcn zijn niet alleen 
in gepastc en nuttigc kundigheden onderwezen, verstandelijk geoerend en ontwikkeld, maar 
ook zijn de kicmen van deugd in hunne harten geplant en gekweokt, in tucht en ondorwijs is 
hunncïopleidiug tot maatschappolijke en christelijke dcugdsbetrnehting ter harte genomen. Zij 
zijn aan oplcttendheid, nauwgezetheul, vlijt en arheid gewend , allen eigenschappen, die bij 
ecne getrouwe plichtsbetrachtlng in het maatschappelijk leven groote waarde hebben. 

Hoe vele kicrnen van iets goecls liggen dus nict in de eerste werkzaamheden des kinds, in 
zijnen urbeid voor en in de school ! 

· Is des onclerwijzcrs streven, orn zijne leerlingen bij de heenwijzing op, en de beschouwing 
van de voorwerpen en de vcrschijnselen der natuur, en hij de bohandcling der geschiedenis, 
op Gocls goedheid, wijsheid en macht opmerkzaam te maken, en is het hem gelukt hun 
Iiefde en eorbic.t voor Godin te boezemen, dan zal het hem niet moeilijk vallen, bij hen eene 
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vriendelijke gozindhoid omtrent hunno rnodorncuscheu [Hill to kweokon en hon mr-t gunstigc 
uitslagcn op te wokken lot welwillondbcid, dienstvnnrdlghcid eu vergovonsgezindhoid, kor 
tom van al die dougden, clic Christus in zijno leer en in zijn lovon hceft veropeubnarcl, c•1 
wior bcocfcning door gcen redelijk wezon wordt gcwrnakt, man r zolfs door den wetgevor voor 
noodzakolijk wordt gcacht. 

Dut zijn, waardo Frans, de bijzondorste godachton, wolke in hot rocds vroegor verrnoldo 
opstcl voorkornen. Maar loch gevoei ik zoo zeor de mlntlorhcid van dit mijn namaaksol op 
hot werk des heeren B. Brugsma, dat ik nlot beter doon kan, dan u aan radon te trachtcn, 
don janrgang 1864- van hot tljdschrltt Peetaûousi in lczing te krijgen, om u derwijzo botor con 
gedacht over dit merkwaardig opstel te kunnen vorrnen. 

" Die doet wat hij kan, is con eorlij k man », zegt hot sprookword ; eu nu ik mecn dit op 
mij te mogen toepassen, groet ik u van harte. - 
XXV. - Compte rendu d'une conférence rédigé en flamand, par 

/J,J. Teirlinck, in.stit11teur communal dans la Flandre orientale. 

Samenstellino' der vergadering. - De heer Y. Willequet, kantonale schoolopziener, zit de 
vergadering voor. !'Il' Devos, .geestclijke sohoolopziener-, en de heeren bestuurders en onder 
wijzers der gemoentescholen n" 1, 2, -11, 12 en vau Meulestode wonen de zitting bij. 

Opening der zitting. -Om 3 ure verklaart de heer voorzitter do vcrgadoring geopend. 
Versku; der ooriqe zitting. - Na de naamoproeping wordt het vorslag der voorgaande 

zitting door den heer Thys voorgelezen en goedgekeunl om in het register geschreven te 
worden, 
Inrichlinq van eenen C'!Wsies van gymnastiek. - Alvorens tot de dagordo over te gaan, 

geeft de heer voorzitter lezing van ecnen ornzendbrief hem door den heer provincialen school 
opziener gezonclen, waaruit blijkt dat de Staat gedurende de maand Septernber eenen cursus 
van gymnastiek gaet inrichten. 
Practische lessen. •t•t• Ccdsdienstles. - Nadat de kinderen het gebed hebben opgezegd, 

vangt een onderwijzer zijn onderricht aan met het opvragen der 6• les van den catechisrnus , 
daarna gaat hij over tot de verklaring De heer lesgever schrijft de voornaamste deelen op, die 
de les sarnonstellen, gceft den noodigen uitlcg der woorden en zinnen, vervangt de moeilijke 
woorden door anderen , den kindoren meer eigen, trekt voorbcelden en toepassingen uit het 
dagelijkscho leven en uit de heilige geschicdenis, ontleedt de samengestelde vragen en ant 
woorden, on sluit eindelijk zijne les op verzoek van M• Devos. Na het gebed verlaten de 
kinderen de klas. 

2• Les. Over het lloof'cl. - De heor N ... is gelast om aan kinderen eener voorbereidendo 
afdeeling eene les te geven over . het lloofd. D_oor een recht gemeenzaam gesprek met zijne 
leerlingen lokt de lesgever de antwoorden der klernen uit en stelt hij ieder begrip aanschou 
welijk voor. Na hem toonen de kinderen insgelijks de verschillende deelen die zich aan het 
hoofd bevinden, en geven cr de benuming van op. De moeilijke woorden laat hij geza 
rnentlijk zeggen om het uitspreken te bevorderen. Eike getcgonheid neernt hij graag bij do 
band om de opvoecling gepaard te doen gaen met het onderwijs, en zoo komt het dat hij 
menig lesje gee[t over zindelijkheid, welgemanierdheid, beleefdheid, verdraagzaamheid, enz. 
Tevens Iegt do heer onderwijzer de werkingen uit der voornaamste deelen en wordt daardoor 
op eene onrechtstreeksche manier in staat gesteld de vijf zintuigen aan te leeren. Na eene 
korte herhaling eindigt de lesgever zijn onderricht, en keeren de kinderen zeer voldaan 
naar huis terug. 

3• les. Geheugenoefening. -- De heer 1-{ •• begint met zijnen leerlîngen den inhoud te ver- 
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tellen van hot stukjo dat tot geheugonoofening dienen moet, on laat dit cloor eenige leerlingon 
herhalen. Over sommigodingen vraagt hij hun govoelen of' hunno mooning en trekt op die wijzo 
verscheldene zodelesscn uit zijn vorhaal. Hierna schrijft hij con dool der fabel, getiteld , de 
Luiacml, op het boni, luat woord voor woord lezon, zorg dragcndo de meorlcttorgrcpîge woor 
don te ontbinden en gceft de vorklariug dot· mooilijksto woorden. Nadat de kindercn zin voor 
zin in koor gelezon hobben, draagt do losgovor hot voor op toon on laat hot horhalen, Tot slot 
laat de lesgevcr do kindoren do los zin voor zin met anderc woordon weorgovon en dan 
vertollen. 

fie les. De tlrie rijken der Natuu», - De heer- N ... zoekt mot zijno loerlingon hot verschil op 
tusschen do dieron, de planton en de delfstoffen. Zoo vinden zij dut de dieron wezens zijn die 
leven, gevoolen en zich hewegen , dat de planton cnkol leven en dat de dclt'stofîen geen dezor 
vermogens bczitten. Zoo kornt de heer N ... tot het besluit dat alto voorwcrpon, welke zich in de 
natuur bevinden, tot cono der drio verdeelingon behooren, cite men diercn-, planton- en delf 
stolfenrijk noernt , Hierna behandelt hij in het bijzonder de dioren : hij wijst de verschillende 
soorton, klassen en orders aan, schrijft de bonamingcn cr van op hot bord on toout bij ieder 
order eene afbeclding van oen dior, duartoe behoorcnde. Vcrvolgons gocft hij de verdceling 
van hot planton- en delfstoffonrijk en eindigt zijn onderwijs met in breedo trokken hot alge 
meen nut der drie rijken aan te wijzen. 

5• les. Thermometer, - De onderwijzer "._Ungt zljno los aan met eerst de beteekenis te 
geven van het woorcl thermometer. Daar het woord therme warmte beteekont, zoo is de 
therrnometer een warmterneter of beter een toestel, waarmede men den graad der warrnte 
of koude bepaalt, Dit werktuig stount op de eigenschap waarbij de lichamen zich uitzetten 
door de warrnte en zich inkrimpen door de koude i ais voorbeeld hiervan gceft de lesgever 
den ijzeren band welken de smicl rond het wiel legt. Hierna gaat hij over tot de samenstel 
ling van den thermometer, Hij bestaat, zegt spreker, nit een dun glazcn buisje, al onder met 
een bollekcn geblazen en al boven met eone opcning om er den kwik in te brengen. Deze stof 
wordt bij voorkeur genomen, omdat zij zeer gevoclig is aan de veranderingen der Iuchtge 
steldhcid. Nu vortelt hij hoe men hiervoor te werk gaat, alsmede hoe men door de hitte der 
alcohoilarnp de bovenste opening toeslnit. Om nu met dit werktuig de warmte te kunnen 
rneten, di:nt men twee vaste punten te kennen : 1 ° hot laagste- of vriespunt en 2° het hoogste 
or kookpunt. flet vriespunt wordt vastgesteld door de buis in smeltend ijs of sneeuw te dom 
pelen, terwijl het kookpnnt gevondcn wordt door de buis in den clamp van kokend water te 
brengcn. Wanneer deze punten aldus verkregen zijn, wordt de afstand tusschen beide in een 
zeker gelai deelen verdeeld, welko men warmtegraden noemt. Celsius heeft denzelven ver 
deeld in ·100 dcelen, waarom men zijnen thermometer den naam geeft van centigrade, Réau 
mur in 80, en Fahrenheit in ,180. Het vriespunt wordt in de twee eerste gcvallen aangeduid 
door 0° en hct kookpunt, volgens Celsius, door •I 00°, volgens Réaumur, door 80° en volgens 
Fahrenheit, door !iW:l0• 

Om zich te ovcrtuigen dat-de leerlingen de vorschillige verdeelingen wel begrepen hebben, 
geoft de onderwijzer een voorstel op om een zeker getal centigraden te brengen tot graden 
Réaumur en wederkeerig. Na do kinders het nut van den thcrmometer te hebben aangeduid 
voor hoveniers, ziekenzalen en het mengen van zekere stoffen, geeft hij hun voor devoir een 
opstel te maken over dit werktuig. 
Bespreking der lessen, 1[0 Godsilienstles, - M' de goestelijke inspecteur roept de aundacht 

der heeren onderwijzers op de zorg en de manier waarop de heer Iesgever de woorden heeft 
uitgelegd . geene deflnitiën rnaar synonierncn. Daar dit de boste méthode is, wenscht hij de 
woorden dergcbcden ook op dergelijke wijze te zien uitlcggen. De onderwijzer heeft wel geene 
zedeles gegeven, rnaar dit spruit voort daar hij zijne les niet heeft huonen eindigen; anders 
leverde deze les vooral ruimschoots stof op tot meor dan ééne schoone en nu ttige zedeles. 
Schrifteiijke ioerkzaamheid: - Ais werkzaamhcid voor de volgende zittîng geeft de 

heer Devos op: In het onderwijs der H. Geschiedenis, van wolk out is 1° hot aanduiden der 
plaatsen, 2° het opmaken eener kaart, 3° in welke klassen is zulks doenlijk en waarom? 

<zd• les. - Niernand het woorcl verzoekende, verklaart de heer voorzitter dat de les, zeer 
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verdienstolljk is, te meer, daar do onderwijzcr ceno zeor goede manier hecrt om met kleine 
kinderen 0111 te gaan, 

:Jù• les. - Dow is insgelljks gocd gcgcven. De wijzc van eerst don inhoud te vertellon, is 
zcer aanbcvelcnswaardig om den kindoren hot aan te leoren stuk beter te doen begrijpen. Die 
tes was dus ouder vcrschoidene oogpuuten zcer verdienstelijk. 

4-110 les. - De ondcrwijzor hcoft de zaak al to zcor uitgebreid. De behandeldo stof zou 
ton minsto tien lcsscn vorgen. Door de grooto hooveolhoid is hot den klnderen onmogclijk daar 
iots van te onthouden. Ilot dierenrijk alleen was zelfs veol to uitgcbreld voor leorlingon eener 
hoogste klas, Overigens was de tes van geonc vordionsten ontbloot. 

Op de oudervraging van eencn ondorwljzor, wat de lesgever verstaat door de eouhoevigo 
en de vcolhocvige dieren, antwoonlt do heer voorzitter dat de beuamingon der verscheidene 
klassen in vole werkon op ceue vcrschillcnde manier worden gegcven. 

5<1,, les. - Eon onderwijzcr verklaart dat de les volgens zijne mecning zeor wel gcgovon is , 
de lesgever heofl den thermometer zeer kundig uitgclogd en de vorschillende deelen zeer wel 
ontwikkeld. De heor voorzitter stomt tcn voile met hot gevoel des sprokors ovcroen, doch rnoet 
eene kleine tereohtwijzing doen nopons de verdceling van den thermoruoter van Fahrenheit. 

Vm·slagen. -- De verslngen der voorgaando zitting, opgernaakt door de onderwijzers van de 
seholen n°' l ·I en •I 2, zijn over het algcmeon met veel zorg opgesteld. 

Dagorde der volge11cle zitling. - 1 ° \ · erslag. 
2° Schriftelijk opstel : de Taak der scholen, 
3° Practische oefeningen: 
A. Yoorbereidende klasse : Opvoedingsles. 
B. Laagste ici. Frunsche leesles en vertaling. 
C. Middctste id. Taaloefcning . opstel. 
D. Hoogste id : Teekenles. 
Sluiten der zitting. - Om 6 1/2 ure verklaart de heer voorzitter de zitting gesloten, 

en bepaalt de volgende op maaurlag, 6" November. 

XXVI. - Proqrammes des conférences d'institutrices qui ont eu lieu pendant 
les années 1876, 1877 et {878. 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNËE •1876. 

A. Dispositions générales. 

(Zie de conferencien voor onderwijzers 
van 't jaar 1876.) 

B. Questions à traiter à domicile. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1 De kinderen moeten van den beginnc 
af als zij ter school gaan gewoon gornaakt 
worden ann nauwkeurigheid, aan zlndelijk 
heid en aan welvoegelijkheid. Welke zijn de 
meest praktische middelen om die goede 
gewoontcn te stichten ? 

'2. Hoe moet de toon en de houding der 
o nderwijzercs zijn gedurendo de les Yan het 
godsdienstig onderwijs ? 

( Voir les conférences d'instituteurs de 
l'année ·1876.) 

•1 . Dès lem entrée à l'école, les enfants 
doivent être habitués à l'exactitude, à la 
propreté, à la bienséance. Quels sont, dans 
la pratique, les moyens les plus efficaces 
pour créer ces bonnes habitudes? 

2. Quels doivent être le ton et ta tenue de 
l'institutrice pendant la leçon de religion '? 

49. 
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3. Wanneer en hoc zal men de kinderen 
de schriftvormon aanleoron ? Wanncer zal 
men hen op papier loorcn schrijven ? Welko 
schrijtboeken zal men daartoe gebruiken ? 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

3. Quand et comment apprendra-t-on 
aux enfants les lettres écrites ? Quand leur 
upprondra-t-on à écrire sur le papior? 

1. Znl de opvoeding der jeugd wel 
godijen, zoo mootcn huis en school elkaudor 
ondersteunen. - Wat kan m· in do lagero 
school gedaan worden om de huîselijke 
opvocding te bevorderen ? 

2. Eene praktische les schrijvcn over den 
inhoud van akt van geloof in betrek met den 
catechismus. 

3. Toon dat de goede botrekkingen van 
de onderwijzeres met de plaatsolijke over 
heden en de ouders der kinderen machtig 
bijdragen tot het regelrnaug bijwoonen der 
school. Welk moet het gedrag zijn van de 
onderwijzeres om deze zoo nooclige harmonie 
tot den bloei van het onderwijs te bekomen? 

1. Pour réussir dans l'éducation de la 
jeunesse, il faut q ne la famille et l'école 
s'eutr'aidcnt mutuellement. - Que peut-il 
ètre fait à l'école primaire pour favoriser 
l'éducation domestique? 

2. Hêcliger une leçon pratique sur le 
contenu de l'acte do foi en rapport avec le 

' catéchisme. 
3. Démontrez que les bons rapports de 

l'institutrice avec les autorités locales et les 
parents des élèves contribuent puissamment 
ù la bonne fréquentation de l'école. - Quelle 
doit être la conduite de l'institutrice, si elle 
veut obtenir cette harmonie si nécessaire à 
la.prospérité de l'enseignement? 

PROVINCE D'ANVERS. - ANNÉE 1877. 

(Zie de conferencien voor onderwijzers l 
van 't jaar ·1876.) 

A. Dispositions glfnémles. 

( Voir les conférences 
l'année 1876.) 

d'instituteurs de 

B. Questions à traiter à clomicile. 
PREMIÈRE CONFÉRENCE, 

~. Onder de hoofdhoedanigheden der 
goede huishoudster, beklecden de orde, de 
nauwkeurigheid en de zindelijkheid eene 
voorname plaats. Doe den aard dezer hoe 
danigheden kennen, zeg hoe dezelve in de 
school kunnen ontwikkelen en versterken. 
2. Waarom bekleedt de christelijke Ieer 

en de christelijke zedeleer de eerste plaats 
in het Iager onderwijs ? 

3. W elke zij n de uitslagen van een aan 
genaam e11 boeiend ondenvijs? Hoe zal de 
onderwijzerss deze hoedanigheden aan hare 
lessen geven ? 

•1. Parmi les qualités principales que doit 
posséder la bonne ménagère, il faut citer 
l'ordre, l'exactitude et la propreté. Donnez 
la -leseription de ces qualités, et faites con 
naitre comment, à l'école, elle peuvent se 
développer et se fortifier. 
2. Pourquoi les leçons de religion et de 

morale occn pent-elles la première place 
dans l'enseignement primaire ? 

3. Quels sont les résultats d'un enseigne 
ment agréable et attrayant ? - Comment 
l'institutrice donnera-t-elle ces qualités à ses 
leçons? 

DEUXIÈME CONFÉRENCE •. 

4. Hoe zal de huiselijke opvoeding de 
kinderharten vormen tot rechtzinnigheid, 
eerlijkheid, menschlievendheid en edel 
moed? 

'2. Zeg uw gedacht over het nut der 
tusschenloopende verhalen in de christelijke 
Ieoring, den kcus dier verhalen en de wijze 
van die te doen , 
3. Wat moet de onderwijzeres doen om 

zich in haar ambt te volmaken ? 

1. Comment l'éducation domestique im 
primera-t-elle dans le cœur des enfants les 
sentiments de loyauté, de sincérité, d'hon 
nêteté et de générosité ? • _ 
2. Donnez votre opinion sur l'utilité, sur 

le choix des récits incidentels dans une 
leçon de religion, et sur la manière de faire 
ces récits. 
3. Que doit faire l'institutrice pour se 

perfectionner dans sa profession ? 
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PllOVINCE D'ANVEHS. - ANNÊE 1878. 

A. Dispositions 9énë1·cdes. 
(Zie do conforeucien voor ontlerwijzers 1 (Voù· les conférences d'instituteurs de 

van 't jaar 1876.) I'anuéo ·1876.) 
D. Ques/ions à traiter û domicile. 

PRŒll~lU: CON~'ÉRENCIL 

1. 0pvoeding. - \Volke zijn de hoofd 
hocdanighcden der goedc huishoudstr-r ? Op 
welkcwijze zal do lagoro school hot meest bij 
dragen om de lcorlingèn deze hoodanigheden 
te docn verwerven ? 
~. Godsâienst, -- Hoe zal de onderwij 

zeres de liefde tot God in de harten der 
kinderen ontwikkelcn ? 
3. Oïulenoijs. - Wat kan cr in de 

lagerc meisjesscholcn met voordeel wonlen 
aaugeleerd in de vakken van gezondheids 
leer en huishoudkunde ? Op welke wijze 
zal dit best geschieden ? 

1 . Éducation, -- Quelles sont les qua 
lités fondamentales do la bonne ménagère? 
De quelle manière l'école primaire contri 
buera-t-olle le mieux à faire acquérir ces 
qualités à ses élèves ? 

2. lleligion. -- Comment I'institntrice 
développcrn-t-ollc l'amour de Dieu dans le 
cœur des enfants ? 

3. Instruction. - Que peut-on enseigner 
avec avantage clans l'ccole primaire de filles 
en fnit d'hygiène et d'économie domestique? 
Comment cet enseignement se donnera-t-il 
avec le plus de profit ? 

DF.UXllblE CONFËRENCE. 

1. Opvoetling. - Welke middelen kan de 
onderwijzeres gebruiken om de kinderen te 
gewennen aan bescheidenheid en beleefd 
heid ? 
2. Godsdienst . - Doe de voordeelen nit 

schijnen, welke de verhalen dei- gewijde 
geschiedenis bezorgen i11 het onderwijs van 
den godsdienst en de zedcleer. 

3. Onderunjs, - Onderhoud en zinde 
lijkheid van woning, huisraad en beddegoed. 

1. Éducation. - Quels moyens l'institu 
trice peut-elle employer pour habituer les 
enfants à la modestie et à la politesse ? 

2. Religion. - Faites ressortir les avan 
tages que les narrations de l'histoire sainte 
procurent dans l'enseignement de ta religion 
et de la morale. 

3. Instruction. - Entretien et propreté 
de l'habitation, du mobilier, des literies. 

PROVINCE DE BRABANT. ·-· ANNÉES ·1876, 1877 et 1878. 

Les programmes des conférences d'instituteurs ont été suivis dans les conférences 
d'institutrices. On -y a apporté toutefois les modifications réclamées par l'éducation spéciale 
des filles. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE - ANNÉE ·1876, ·1877 et 1878. 

Pour mémoire. Les conférences d'institutrices ne sont pas organisées clans cette province. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. - ANNÉE ~876. 

PI\E~!IÈRE CONFÉRENCE. 

a. Appel nominal et signature des listes de présence. 
b. Lecture et appréciation des procès-verbaux de la dernière conférence. 
c. Prières et enseignement religieux. 
d. Division t'n{érieure. - Exercices sur le boulier compteur avec calcul mental. 
e. Division moyenne. - Leçon de lecture avec explications. 
f. Division supérieure, - Dictée et méthode à suivre pour la correction. 
g. Géographie. - Les canaux navigables de la Flandre orientale. 
h. Appréciation des leçons, 



( 196 ) 

DEUXIÈME CONFIÎRRNCE. 

a. Appel nominal et signature des listes de présence. 
b. Lecture et appréciation des procès-verbaux do la dernière conférence. 
c. Prières et enseignement religieux. 
d. Division inférieure.-· Exercices d'intuition. - Los objets de l'école. 
a. Division moyenne. - Spraakkunst. - De trappon van vergolijking. 
f: Division supëricure. - Herleiding der gewone breuken in tiendeeligo en omgokeerd. 
h. Appréciation <les leçons. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTA.LE, - ANNÉE f877. 
PREMIÈRE CONFÉR.F.NCE. 

a. Prières et enseignement religieux. 
b. Leçon d'intuition : Dioision infërieurn. - Le cadran d'horloge avec les chiffres romains 

et les chiffres arabes. 
c. Division moyenne. - Bnseignerneut de la langue française aux commençants. -- Leçon 

de lecture élémentaire. 
d. Idem. - Faire connaltre aux enfants les points cardinaux. 
e. Division supfrieiwe. - Leçon de grammaire [het bijwoord]. 
f. Appréciation des leçons. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE, 

a. Une leçon de catéchisme et d'histoire sainte. 
b, Explications de la circulaire et des instructions ministérielles relatives à l'enseignement 

des ouvrages manuels dans les écoles primaires de filles. 
c. Division ù1férieure. - Aanschouwingsoefening en vergelijking : De appel en de peer. 
d. Division moye'l'lne. - Spraakoefening : De Kerk, 
e. Division S11périeure. - Lecture française avec traduction cursive. 
{. Appréciation des leçons. 

PROVINCE DE FLANDRE OlHè~;'.!:'.'.LE. 
Pl\EllllmF. CONFÉRENCE. 

,i ° Compte rendu de la dernière conférence. 
2° Exercices d idactiq ues : 
a. Division supérieure. - Lecture expressive en langue flamande; - Système métrique : 

le mètre carré et ses multiples. 
b. Division nunjenne, - Exercices d'intuition. Sujet: La maison, parties extérieures. 
c. Division inférieure. - Raconter une petite histoire à la portée des enfants. 
3° Appréciation des leçons données. 

Ai'll'iÉE ·1878. 

DF.UXIÈ~IE CONFÉRENCE. 

~• Compte rendu de fa conférence précédente, 
2° Exercices didactiques : 
a Dioision supérieure. - Leçon d'histoire: Les commencements du réqne de Marie-Thtfrese. 
Problème d'arithmétique clans lequel se produisent les quatre opérations fondamentales. 
b. Division moyenne. - Exercices d'intuition. Sujet: La maison (parties intérieures) et 

les meubles. 
c. Division inférieure. - Enseigner au boulier compteur le chiffre 9. 
3° Appréciation clos leçons données. 

PROVlNCE DE HAINAUT. - ANNÉE 1876. 

Le programme de la deuxième conference d'instituteurs (V. page 146) a été suivi dans la 
première conférence semestrielle d'institutrices. On y a apporté toutefois les modifications 
réclamées par l'éducation spéciale des filles. 
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PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE 1877. 

On s'est conformé au programme de la première et de la quatrième conférence ries institu .. 
tours, en ajoutant au n° VI, cette rubrique . Examen des ouvrages manuels exécutés par les 
élèves de l'école où se tient la confërence. 

lnsp«ictlon «iccléslastlquc. - (:011fércnccs ponr l'année '1877, 

I. L'enfant Jésus au milieu des docteurs. (Nomueu, n° 6, chap, l", n• 7. - Division au 
choix.) 

Dans le travail préparatoire, on montrera quelle source inépuisable d'applications on trouve 
clans la vie de Jésus-Christ, pour l'éducation morale des enfants. 

II. Rattacher à chacun des articles du symbole les vérités morales qui en découlent le plus 
visiblement. (Pour la première division.) 

Pour la leçon, on pourra se contenter des quatre premiers articles du symbole. 
Dans son travail écrit l'institutrice parcourra les douze articles. 
Aux deux. conférences des institutrices, il y aura, pour les enfants de la section élémentaire, 

une leçon intuitive à l'aide d'un tableau. Choisir de préférence l'Annonciation et le Crucifiement. 

PROVINCE DE HAINAUT. - ANNÉE 1878. 

PRE~IIÈltE CONFÉRENCE. 

I. Notions cl'économie domestique. 
Sujet : Des qualités d'une benne ménagère. 
(Conférence d'une demi-heure faite pour les dames institutrices par rt[mc l'inspectrice 

dclëguée.) 
II. Exercices didactiques: 
a. Leçon de calligraphie donnée, pendant vingt minutes, à tontes les divisions de l'école par 

l'institutrice du lieu où se tient la conférence. 
b. Ouvrages ma11uel.s, pendant une heure. - L'institutrice partagera le temps entre les 

trois divisions, de manière que chacune reçoive une leçon sur l'un des points do son pro 
gramme spécial, et que toutes cependant demeurent constamment et utilement occupées. , 
III. Discussion des leçons pratiques. 
IV. Appréciation cfo travail rédigé à domicile sur le sujet suioan! : 
Préparer une leçon de stylo, une dictée et un problème présentant aux. élèves de l'école 

primaire des notions précises sur le choix et ta conservation des matières alimentaires ou sur 
la préparation des aliments. 

V. Lecture du compte rendu de la p1•écéd1mte conférence. 
VI. Communications de l'inspection. 
VII. Examen des cahiers et des travaux manuels des élèves. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

1. Notions d'économie domestique. 
Sujet : Lessivage et dégraissage des »ëtemenis, 
(Conférence d'une demi-heure faite pour les dames institutrices par Mme l'inspectrice 

déléguée.) 
II. Exercices clida,ctiques : 
Classe tenue conformément au tableau de la distribution du travail pour les deux premières 

heures de la matinée du mercredi. 
III. Observations sur lei clistrib1tlion et la valeur des leçons données. 
lV. Appréciation du travail rédigé h domicile sur ce sufet « 
Indiquer les conditions auxquelles doit satisfaire un tableau de la distribution du temps et 

du- travail. - Dresser Jans tous ses détails un tel tableau et en faire rsssortir les avantages. 
V. Lecture di,_ compte rendit de la conférence prëcëdente, · 

~O. 
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VI Communications de l'inspection. 
VII. Eœamen des cahiers et des tmvaux manuels lies ëlëoes. 

PROVINCE DE LIÉGE. - ANNÉES 1876, ·1877 et 1878. 

Les programmes des deux premières conférences d'Instltuteurs (années 1876, 1877 et •I 878) 
ont été suivis clans les réunions d'institutrices. Une dos leçons de ln seconde conférence a été 
consacrée aux ouvrages manuels. 

Pll0,11NCB DE LIMBOURG: - ANNÉE 1876. 

Los conférences d'institutrices n'étaient pas organisées en 1876, dans la province de 
Limbourg. 

PH.OVIN CE DE Lll\1BOUBG. - ANNÉE 1877. 

l'RRMl~RE: CONFÉRENCE. 

1 . Practische lessen : 
a. Gewijde geschiedcnis : Jésus, de kin 

dervriend , 
b. Laagsteafdeeling .Aanvankelljk lezen , 

c. M1ddelste afdeeling : Lezen met 
uitdrukking, 

'.2. Beoordeelinq der ge9eve11 lessen, 
3. Onderhcntcling ove-r Frœbel's leerioijze, 

door den kanumalen schoolopziener, 
4. 0/fic-iëele mededeeling. 
5. Zangoefèm,119. 

~ . f' erslag der ooorqaonde zitting. 
2. Practische iessen : 
a. Laagste afdeeling Aanvankelijklezen ; 

b. 1\liddelste afdeeling ~ Oplossing van 
een vraagstuk over de vier hoofdregels , 

c. Hoogste afdeeling e De kom der Maas. 

3. Beoordeelinq de» gegeven lessen. 
4-. SchrifleliJk uierk : 
Plichten der onderwijzeres, vëor, gedu 

rende en na de school. 
5. Onderlwucling over het nut der hand 

soerken, door tle gedelegeerde schoolopzienster, 
6. Onderzoek der schri;J(boeken vcm schoon 

schryfkuns/ van de hoogste a(deeling van tuiee 
scholen, 
7. 0/fic-ieele mededeelingen. 

1. Leçons pratiques : 
CL Histoire sainte : Jésus, l'ami des en 

fants ; 
b. Division inférieure : Lecture élémen 

taire; 
c. Division moyenne: Lecture expressive. 

2. Apprr!cialion des leçons donnëes, 
3. Entretien s·ur la méthode Prœbel, pm· 

l'inspecteur cantonal. 
4-. Communictuion» officielles. 
5. Exercice declumt. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

,1. Procès-verbal de la séance prëcëdente. 
2. Leçons proiiques , 
a. Division inférieure · Lecture élémen 

taire; 
b. Division moyenne : Solution d'un pro 

blème sur les quatre règles fondamentales; 
c. Division supérieure : Le bassin de la 

Meuse; 
3. Appréciation des leçons données. 
4. Travail écrit: 
Devoirs de l'institutrice, avant, pendant 

et après la classe. 
5. Entretien mr l'ulllité des ouvrages 

manuels, par l'inspectrice dëlëquëe, 
6. Examen de« cahiers de calligraphi'e de 

la division supérieure de deux écoles. 

7. Communications officielles. 

PROVINCE DE LIMBOURG. - ANNÉE 1878. 

PI\E:àllÈllE CONFÉnENCE. 

·1 . Ope'11i11q- : De onderwijzeressen teeke 
nen de lijst van aanwezigheid. 

1. Ouverture : Les institutrices signent 
la liste de présence. 
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2. Voo?'leZ'ing van 't verslag der voor• 
gaamle bijeenkomst. 
5. Practiscli onderun]» : 
a. Iloogstc afdeoling : Dcoling der tien 

deelige breuken ; 
b. Middelste atdeoling : Lozen mot nit 

lcgging , 
c. Laagsto ardeehng . Aanschou wings los: 

flet scluiap, 
4. Beoordeeiinq der gegeVlm lessen. 
5. a. Wcrk ten huize : Eon schriftelijk 

opstel maken over : De vrouw, als eerste 
en beste opuoedster der kituleren ; 

b. Eene vraag door den geestelijken 
schootopziener voor te stellen, 
6. 01tlwikkeli'n9 der beste leerunjze voo1· 

't onderwijs in het lumdtoerk, 
7. Officie-ele medecleelingen en aa11ôeve 

linqe«. 
8. Sanumzang âoor de caulerïoijzeressen 

uilgevoerd. 

DEUX:11:':~I& CONFÉRENCE. 

,t en 2. Zooals in de eerste vergadering. 
3. Prackiiscli onderwiis : 
c,, b, c. Door den kantonalen schoolop 

ziener aan te duiden. 
li. Beoordeelinq dier les sen. 
5. a. Werk ten huize , Twee vragen door 

den kantonalen schoolopziener voor te 
stellen, 

b. Idem. Eene vraag door den geeste• 
lijken schoolopziener op te geven. 

6. Voordracht over gezondheidslem· e-n 
huishoudkunde. 

7 en 8. Zooals in de eerste vergadering. 

Aanmerkinqen. 

a. De heeren kantonale schoolopzleners 
kunnen, ais de tijd het toelaat, eenige gym 
nastieke oefeningen voorschrijven. 

b. Er worde, na de voordrachten over 
gezonheidsleer en huishoudkunde, een be 
knopt programma over die vakken voor 
gelegd. 

c. Twee uren worden aan het practisch 
onderwijs besteed. De leerlingen der drie 
afdeelingen zijn tegenwcordig .Eene onder 
wijzeres bestiere de ganache school. 

:2. Lecture du compte 1·e1tdi, de la réunion 
p1 ·écéclente. 

3. Enseignement 1n-atique : 
a. Division supérieure : Division des 

fractions décimales; 
b. Division moyenne : Lecture avec 

explications ; 
c. Division inférieure : Leçon d'intuition : 

Le mouton. 
4. A p7wécùition des leçons données. 
5. a. Travail èi domicile : Trniter par 

écrit le sujet suivant : La [emme est la 
première et la meilleure ëlucatrice des 
enfants; 

b. Une question ù poser par l'inspecteur 
ccclésiastiq ue , 

6. Développement de la meilleure méthode 
pour l'enseignement des owurages ma11uels. 
7. Communications et recomma11clati·m1s 

olficielles. 
8. Chant d'ensemble exécuté par les iusti 

tutrices, 

1 et 2. Comme à la première conférence. 
3. Enseiqnement pratique: 
ci, b, c. A indiquer par l'inspecteur can 

tonal. 
4. Apprëciatum de ces leçons. 
5. a. Trouai; à domicile: Deux questions 

à poser par l'inspecteur cantonal. 

b. Idem. Une question à poser par l'ins 
pecteur ecclésiastique ; 
6. Conférence sm· l'hygiène el l'économie 

ëomestique. 
7 et 8. Comme à la première conférence. 

Obserualions, 

ci. M~I. les inspecteurs cantonaux pour 
ront, si le temps le permet, faire donner des 
leçons pratiques de gymnastique , 

b. Dans la conférence sur l'hygiène et 
l'économie, on terminera en soumettant aux 
institutrices un programme sommaire _sur 
l'enseignement de cos branches ; 

c. Deux heures seront consacrées à l'en 
seignement pratique. Les élèves des trois 
divisions seront présentes aux exercices. 
Une seule institutrice dirigera l'école. 
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PROVINCE DE LUXEMBOURG. - ANNÉE 1876. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1 . Leçons pratiques. 
a Division moyenne, Religion et morale. Leçon à désigner par M. l'inspecteur ecclé- 

siastique. 
b. Division supeneure. - Géographie. Expliquer d'une manière simple une éclipse de 

soleil. L'inspection chargera de cotte leçon une des mstitutrleos qui ont le mieux fait le travail 
préparatoire sur cotte matière, indiquée à la coutércnco précédente. 

c. Division inférieure (section inférieure). - Lecture, écriture et orthographe (continuation 
de la leçon de la veille). 

d. Ouvrages manuels. - Leçon ü désigner par Mme l'inspectrice déléguée. 

Observations, 

Ces leçons dureront, chacune, une demi-heure et seront données aux élèves du siège de la 
conférence, par clos institutrices que l'inspection ou le sort désignera à l'ouverture de la séance. 
Dans les écoles allemandes, une leçon au moins sera donnée en français. Les élèves commen 
ceront la classe par la prière et la termineront par un chant, exécuté sous la direction de leur 
institutrice. 

2. Discussion des leçons praliqi,es. 
Les élèves s'étant retirées, une on plusieurs institutrices seront désignées, par l'inspection 

ou par la voie du sort, pour apprécier chacune des leçons données. Ensuite, d'autres institu 
trices pourront demander la parole pour présenter des observations. L'inspectrice ou l'inspec 
teur dirigeant clora la discussion sur chaque leçon, en appréciant, à son tour, non-seulement 
celle-ci, mais aussi les observations faites par les institutrices. 

3. Lecture d11 compte rendu cle la conférence précédente. 
4,. Appréciation du trouai! prëparatoire, a. civil, b. religieux. 
5. Désignation des leçons à donner à la conférence suivante. 
6. Dictée dit sujet dit nouveai, tmvail religieux. 
7. Commm1icatio11s de l'inspection,. sïl y a lien. 
8. Sujet du iioiweau tmvtu! civil. 
Préparer des exercices de langage pour la section supérieure de la troisième division : 

phrases renfermant les verbes avoir et être, ainsi que des verbes réguliers de la première 
conjugaison, conjugués au présent, à l'imparfait, an passé indéfini et an futur absolu de 
l'indicatif. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

L Leçons pratique«, 
a. Division supérieure. - Leçon désignée par M. l'inspecteur ecclésiastique à la conférence 

précédente. 
b. Division inférieure (section supérieure). - Exercices de langage. L'inspection chargera 

de cette leçon une des institutrices qui auront le mieux fait le travail préparatoire sur cette 
matière, indiquée à la conférence précédente. . 

c. Division moyenne. - Lecture entremêlée de réflexions morales et suivie d'exercices 
d'orthographe (l'institutrice enseignante choisira le morceau à lire, dans le livre en usage). 

d. Ouvrages manuels. - Leçon désignée à la conférence précédente par ruro• l'inspectrice 
déléguée. 

( Voir Observations et n°' 2, 3, 4, 5, 6 et 7 à la première conférence.) 
8. Sujet poi,r le nouvemt travail cioü . 
Préparer un entretien avec les élèves de la division supérieure sur l'utilité de la vache. Les 

institutrices allemandes pourront préparer cette leçon en allemand. 
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PHO\'INCE D.E LUX.E!llBOURG. 

PRll~IIÈIIE CO~Ftl\llNCll, 

ANN.ÉE ·1877. 

4 . Leçons pnuiques : 
a. Division inléricure. - Religion ot morale. Leçon à désigner par M. l'inspecteur ecclésias 

tique. 
b. Division supérieure. - Entretien sur l 'utilité de la vache. L'inspection chargera de cette 

leçon une des institutrices qui ont le mieux fait le travail préparatoire sur cette matière, indi 
quée à la conférence précédente. 
c. Division moyenne. .:_ Calcul chiffré. Multiplication d'un nombre entier par un autre 

nombre entier composé de deux chiffres. 
d. Ouvrages manuels. - Leçon ù désigner par Mm• l'inspectrice déléguée. 

Observations. 
Ces leçons seront données aux élèves du siège de la conférence et dureront, chacune, une 

demi-heure. L'inspection ou le sort désignera, séance tenante, les institutrices qui en seront 
chargées. Les élèves commenceront la classe par la prière et la termineront par un chant exécuté 
sous la direction de leur propre institutrice. Celle-ci veillera à ce que toutes les élèves soient 
constamment occupées et qu'elles fassent les devoirs indiqués par l'institutrice enseignante. - 
Dans les écoles allemandes, une leçon au moins sera donnée en français. - L'institutrice du 
siège de ln conférence exposera les cahiers nu net, les cartes géographiques, les dessins et les 
ouvrages manuels des élèves de la première division au moins. 
2. Discussion des leçons pratiques. 
Les élèves s'étant retirées, une ou plusieurs institutrices seront désignées, par l'inspection 

ou le sort, pour apprécier la première leçon; ensuite, d'autres institutrices pourront demander 
la parole pour présenter des observations ; l'inspecteur dirigeant clora la discussion, en 
appréciant à son tour, la leçon donnée et les observations faites par les institutrices. li sera 
procédé de la même manière pour toutes les leçons. 

3. Lecture dtt c_omple rendu choisi. 
i-. Appréciation du travail préparatoire, a. civil, b. religieux. 
5. Dësùmatio» des leçons à donner ù la conférence suimmte. 
6. Dictée du suje; du nouveau travail religieux. 
7. Dictée du S1.1jet dtt nouveau travail civil: 
Préparer une leçon d'intuition à donner aux élèves de la division moyenne sur la pomme de 

terre. 
8. Communications à faire par l'inspection, s'il y a lieu. 

DEUXIÈ~IE CONFÉRENCE. 

l . Leçons pratique« : 
a. Division supérieure. - Religion et morale. Leçon désignée à la conférence précédente 

par 1'l, l'inspecteur ecclésiastique. 
b. Division inférieure. - Calcul chiffré. Ajouter un nombre entier d'un seul chiffre à un 

autre nombre entier composé d'un ou de deux chiffres, de manière que la somme des unités 
soit supérieure à 1 O. 

c. Division moyenne. - Leçon d'intuition sur la pomme de terre. L'inspection chargera de 
celte leçon une des institutrices qui auront fait le meilleur travail préparatoire sur cette 
matière, indiquée à Ia conférence précédente. 

d. Ouvrages manuels. - Leçon désignée par :Mme l'inspectrice déléguée à la conférence 
précédente. 

( Vofr à la première conférence: Observations et n•• 2, 3, i, 5, 6 et 8.) 
7. Sujet du nouveau travail civil : 
Préparer un entretien avec les élèves de la division supérieure sur le luxe et ses censé • 

quences fâcheuses. 
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PROVlNCE DE LUXEMBOURG. - ANNÉE 4878. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

1 . Leçons priuiques : 
a. Division Inférieure, - Religion. Leçon désignée par l'inspection ecclésiastique à lu 

dernière conférence do l'an néo précédente. 
b. Division moyonno. - Système légal clos poids et mesures. Faire ccnnattre la série des 

poids et leur valeur respective, depuis le grarnmo jusqu'un kilogramme. Exercices. 
c. Division supérieure. - Entretien sur le luxe et ses conséquences Iunestes. 
cl. Ouvrages manuels. - Leçon désignée par l',lm• l'inspectrice déléguée à la conférence 

précédente. 
Observations. 

Cos leçons seront données aux élèves du siège de la conférence, et dureront chacune une 
demi-heure. Les institutrices qui en seront chargées, seront désignées par l'inspection ou par 
la voie du sort. Les élèves commenceront la classe par la prière et la termineront pur un chant 
exécuté sous la direction de leur propre institutrice. Celle-ci veillera à ce que toutes les élèves 
soient constamment occupées et fussent les devoirs indiqués par les institutrices enseignantes. 

Dans les écoles allemandes, une leçon au moins sera donnée en français. L'institutrice du 
siège de la conférence exposera les ouvrages manuels, les cahiers an net, les cartes géogra 
phiques et les dessins faits pendant l'année, tout au moins ceux des élèves de la division 
supérieure. 
2. Appréciation des leçons pratiques. 
Les élèves s'étant retirées, une ou plusieurs institutrices seront désignées pat· l'inspection 

ou par la voie du sort pour apprécier la première leçon; ensuite, d'autres institutrices pour 
ront demander lu parole po\lr présenter des observations. L'inspecteur dirigeant clora la discus 
sion, en appréciant à son tour, non-seulement lit leçon donnée, mais aussi les observations 
présentées par los institutrices. li sera procédé de la même manière pour toutes les leçons. 

3. Lecture dH compte rendu choisi. 
4. Lecture O'l! appréc'iation du travail prëparatoire choisi? a. civil, b. reliqieua». 
5. Dësiqnatio» des leçons à donner à la confërence suiuasue. 
6. Dictëe d« sujet dit 1wuveatt trouai! reliqieuœ, 
7. Dictée dtt sujet clu nottveau travail civil: 
Préparer un court entretien avec les élèves de lu division inférieure sur les cinq sens de 

l'homme et leurs organes. 
8. Communications à faire par ïinspectio», s'il y a lieu, 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

a. Division moyenne. - Religion. Leçon désignée à la conférence précédente par l'inspec- 
tion ecclésiastique. 

b. Division inférieure. - Intuition. Les cinq sens de l'homme et leurs organes. 
c. Division supérieure. - Calcul chiffré. l\écluction des fractions au même dénominateur. 
( Voir à la première conférence: Observations et n°• 2, 3, 4, 5, 6 et 8.) 
d. Ouvrages manuels. - Leçon désignée à la conférence précédente par l',lm• l'inspectrice 

déléguée. 
7. Sujet du nouveau travail civil: 
Préparer un entretien avec les élèves de la division moyenne sur !a propreté du corps et 

des vêtements. 
Sujets 'des leçons pour la conférence suivante : 
a. Division supérieure. - Religion. Leçon à indiquer par l'inspection ecclésiastique. 
b. Division inférieure. - Calcul mental. Ajouter le nombre 6 successivement à 6, 7, 8 et 9 

puis à •16, 17, 18 et 19, etc. 
c. Division moyenne. - Entretien sur la propreté du corps et des vêtements. 
d. Ouvrages manuels. - Leçon à désigner par l',lm• l'inspectrice déléguée. 
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PROVINCE DE NAMUR. - ANNÉE 1876 (t). 
PREIIIIÈRE CONFÉl'lENCE, 

Travail à domicile. - Tracer, un cadre réglant dans ses détails la distribution du travail 
quotidien, pour occuper convenablement les élèves do chacune des trois divisions de l'école 
primaire, dans l'ordre et sur les matlèros dont l'indication suit : 

Classe dit malin, 
a. Religion. 
Leçon do catéchisme ou d'histoire sainte. 
Durée : 30 minutes. 
b. Leçon de calcul. 
Exercices s'appliquant au système légal des poids et des mesures, aux comptes de ménage 

ou de commerce. 
Durée : ,1 heure 15 minutes. 
c. Récréation. 
Exercices de chant ou de gymnastique. 
Durée : 15 minutes. 
cl. Leçons de lecture ou de langue maternelle. 
Exercices s'appliquant à l'étude de l'histoire nationale, de la géographie, des sciences natu 

relles, de l'hygiène ou de l'économie domestique. 
Durée : 1 heure. 

Classe de l'aprës-muli, 

a. Leçons d'écriture, de dessin ou d'ouvrages manuels. 
Exercices s'appliquant, pour l'écriture, à la mise au net des devoirs, à la tenue des écri 

tures du ménage ou du commerce; - pour le dessin. aux ustensiles, aux meubles, à la coupe 
des vêtements; - pour les ouvrages manuels, à la confection ou à l'entretien des bas et des 
vêtements. 

Durée : 1 heure 4 a minutes. 
b. Récréation. 
Exercices de chant ou de gymnastique. 
Durée : 15 minutes. 
c. Reprise et continuation des exercices faisant suite aux leçons d'écriture, de dessin ou 

d'ouvrages manuels. 
Durée : 1 heure. 
d. Beligion. 
Leçon de catéchisme ou d'histoire sainte. 
Durée : 30 minutes. 
Pratique. - Leçons de religion et de calcul, conformément au tableau dressé pour la classe 

du matin, (litt. A et B). 
La classe se terminera par des exercices de chant et de gymnastiqtte. 
Après la sortie des élèves, il sera donné lecture, dans l'ouvrage sur l'enseignement ries 

sciences naturelles, par G1rn~1A1N, du chapitre Yll l, intitulé: L'hygièneet l'économie domestique 
dans les écoles de filles. 

DEUXJÈftŒ. CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Réflexions et résolutions pratiques auxquelles donne lieu, pour 
l'institutrice primaire, la lecture faite à la première conférence, sur l'hygiène et l'économie 
domestique. 

('} Antérieurement à l'anuée l 87i, les questions relatives à la religion et à la morale n'étaient pas publiées 
sous une rubrique spéciale dans les programmes annuels des conférences de la province de Namur , M. l'ins 
pecteur diocésain dictait aux institutrices réunies en conférence quelques questions à traiter à domicile. 
Ces questions n'étaient pas les mêmes pour les ùïliérents cercles des conférences cantonales de la province. 
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Comme suite à cos résolutions, énumérer· les soins ù apporter dans la tenue de son ménage, 
si l'on veut joindre aux leçons l'exemple nécessaire et aux conseils l'expérience voulue pour 
initier avec profit les enfants aux travaux do la maison. 

Pratique. - Leçons de religion et d'ouvrages manuels, suivant le tableau dressé pour la 
première conférence, classe de l'après-midi, litt. A V. 

Exercices do chant et do gymnastique. 

Observations. 

Pour la gymnastique, on récapitulera les exercices donnés en ,1873, 187 4 ot 1875. 
Après la classe, les conférences seront continuées comme suit : 
1 ° Appréciation des leçons et de l'ordre suivi dans lem distribution i 
io Examen du travail à domicile; 
3° Lecture du compte rendu de la réunion précédente ; 
4• Communications et avis de l'inspection. 

PROVINCE DE NA.MUR. - ANNEE 1877. 

PRE~IIÈRE CONFÉRENCE. 

Tr(waû à domicile. - Usage judicieux: qui doit être fait des livres classtques : 1° entre les 
mains de la maîtresse; 2° entre les mains de l'élève. 

Pratique, - a. Leçon de religion. 
Durée : 30 minutes. 
b. Leçons de calcul avec application comme suit : 
Au système métrique, pour le cours inférieur; 
Au produit. d'une basse-cour, pour le cours moyen ; 
A l'économie domestique, pour le cours supérieur; 
Durée : 1 heure 15 minutes. 
c. Chant et gymnastique. 
Durée : 15 minutes. 

DEUXIÈm CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Étude sur l'exécution des mesures prescrites par la loi et les règle 
ments, relativement aux principaux moyens de discipline : l'ordre et le travail, les récom 
penses et les punitions. - 

Pratique. - a. - Leçon de religion. 
Durée : 30 minutes. 
b. Leçon de dessin avec exercices d'application comme suit 
Un meuble simple, pour le cours inférieur; 
Un col ordinaire, pour le cours moyen; 
Un bonnet d'enfant, pour le cours supérieur. 
Une courte description de l'objet dessiné servira d'exercice d'écriture. 
Les cahiers de mise au net, les cartes géographiques et les dessins faits par les élèves 

seront soumis à l'appréciation de l'assemblée. 
Durée : 1 home. 
c. Chant et gymnastique. 
Durée : 15 minutes. 

Observations. 

Les séances pratiques s'ouvriront par un chant d'école. 
Les leçons seront données par l'institutrice du lieu de la conférence, conformëmenl au 

registre indicateur. 
Pour la gymnastique, on récapitulera et l'on continuera les exercices indiqués dans le 

manuel de Docx. 
Après la sortie des élèves, la conférence sera continuée par l'appréciation des leçons, la 

lecture du compte rendu de la réunion précédente et les communications de l'inspection. 
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lm11•ectloo ecclé~ittstlq11e, - Co11fé1•euce@l 1•01■1' l'année 1871'. 

PI\E~llÈfiE CONFÉRENCE. 

Travail ù domicile. - Décrire les différentes mnnièrcs d'expliquer aux enfants le sons des 
mots du catéchisme (pur dos synonymes, par des comparaisons, par le catéchisme lui-même, 
par l'Ilistoiro sainte). - Donner dos exemples do chacun de ces modes d'explication. - Co 
qu'il faut surtout éviter dans les explications; pourquoi ? 

Pratique. (30 minutes}, Les tleua: divisions. 
N. R. Dans chaque conférence, l'institutrice montrera, par des exercices à son choix, 

l'application des principes développés dans le travail à domicile. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Dire ce qu'on entend par décomposer une question ou une réponse 
du catéchisme. - Utilité de ces décompositions. - Décomposez la réponse à la question: Que 
nollS ordonne le quatrième commandement de Dieu s Père et Mère honoreras, etc .... ? 

Pratique. (30 minutes.) Division supérieure. 

PROVINCE DE NAMUR. - ANNÉE ~ 878. 

PRE~IIÈRE CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Rédiger, dans l'ordre à suivre pour les leçons, le programme détaillé 
<lu cours d'arithmétique à donner aux élèves de la division moyenne d'une école de filles; dire 
le nombre de leçons nécessaires par semaine, afin d'arriver au développement complet du 
programme en huit mois d'étudesjnovemhre à juin inclusivement), et formuler six problèmes 
de récapitulation générale. 
N. B. L'enseignement du système métrique doit être combiné avec celui de l'arithmétique. 
Pratique. - A. Leçon de religion. 
Durée : 30 minutes. 
B. Dicision infërieure. - a. Les élèves de première année feront quelques exercices de 

dessin expliqués précédemment; celles de deuxième année reproduiront le résumé d'un des 
derniers exercices par intuition portés au registre ùidicateuï: (30 minutes). 

b. Correction de ce dernier devoir avec exercices de langage et d'orthographe s'adressant 
à toutes les élèves (30 minutes). 

Division moyenne. - a. Dictée sur l'hygiène en application de quelques-unes des dernières 
leçons de grammaire (30 minutes). 

b. Mise au net de la dictée (30 minutes). 
Division supërieure. - Les élèves s'occuperont d'un travail manuel au choix de 

l'institutrice. 
Durée : une heure. 
C. Chant et gymnastique. 
Durée : 115 minutes. 

DEUXIÈME CONFÊl\El'iCE. 

Tmvail à domicile. - Rédiger, dans l'ordre à suivre pour les leçons, le programme détai"llé 
du cours d'arithmétique à donner aux élèves de la division supérieure d'une école de filles; 
dire le nombre des leçons nécessaires, par semaine, afin d'arriver au développement complet 
du programme en huit mois d'études (novembre à juin inclusivement), et formuler six 
problèmes de récapitulation générale. 
N. B. L'enseignement du système métrique doit être combiné avec celui de l'arithmétique. 
Pratique. - A. Leçon de religion. 
Durée : 30 mmutes. 
B. Division inférieure. - a. Les élèves s'occuperont d'un travail de tricot en rapport avec 

leur degré d'avancement (30 minutés). 
02. 
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b. Entretien de la maitresse avec les enfants sur le travail qui aura étê fait (30 minutes). 
Division moyenne, - Pendant la première demi-heure, les élèves reproduiront, sur fouillo 

volante, le résumé d'un exercice par intuition ayant pour objet une plante potagère , pondant 
la seconde, elles s'occuperont d'un travail de couture en rapport avec leur degré 
d'avancement. 

Division supérieure. -- a, Leçon do grammaire ; sujet : répétitions de quelques tmes des 
dernières leçons portées au regist?'e inclicaümr (30 minutes). 

b. Exercices d'application se rapportant à l'hygiène ou à I'ëconornle domestique 
(30 minutes). 
c. Chant et gymnastique. 
Durée : 15 minutes. 

Observations. 
Les séances pratiques seront ouvertes par un chant d'école. 
Les leçons seront données par l'institutrice du siège de la conférence. A chaque conférence, 

deux institutrices désignées par le président seront chargées de l'examen des devoirs faits par 
les élèves. 

Pour la gymnastique, on récapitulera et l'on contimier« les exercices indiqués dans le 
manuel de Docx. 

Après les exercices pratiques, la conférence sera continuée comme suit. 
1 ° Appréciation des leçons données: 
2° Appréciation du travail des élèves ; on entendra d'abord les institutrices chargées da 

l'examen des devoirs; 
3° Examen du travail à domicile ; 
i0 Lecture du compte rendu de la séance précédente; 
5° Communications et avis de l'inspection. 

lospecClon ecelé81mdlque. - Co11i"éreuce8 pour l'année uns. 
l'!ltMIÈnR CONFÉRENCE. 

Travail à domicile. - Récapittilez> c'est-à-dire indiquez avec ordre et précision, tous les 
enseignements qu'on peut tirer du petit catëchisme du diocèse concernant le Purgcitofre. - 
Utilité des récapitulations du catéchisme. 

Pratique. - Division supërieure, (30 minutes.) 
N. B. Dans chaque conférence, l'institutrice donnera une leçon à son choix, dans le but de 

mettre en relief le principe méthodologique exposé ou suivi dans le travail à domicile. 

DRUXIÈME CONPÊRENCE. 

Travail à domicile. - Indiquez toutes les questions du petit catéchisme du diocèse pouvant 
étre expliquées à l'aide de la première leçon du petit catéchisme historique; donnez brièvement 
les explications. - 

Pratique. - Division inférieure. (30 minutes). 

XXVII. - Compte rendu d'une conférence rédigé par M1'• De Coek, 
institutrice communale â Spa ( Liége ). 

La séance s'ouvre à neuf heures, sous la présidence de M. Kleyer, inspecteur provincial, 
assisté de l\l. Denis, inspecteur cantonal, et de r,pte Lambert, inspectrice déléguée pour les 
travaux manuels. 

Sont présentes, .l\I'"'' les institutrices du cercle convoqué. 
La leçon de religion se trouve supprimée, par suite de l'absence de MM. les inspecteurs 
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ecclésiastiques. La classe commence par un exercice do géographie, donnée à la division 
inférieure, sui· la commune d'Ensival. Après une courte revue de cc qui a fait l'objet de la 
dernière leçon, concernant les bornes do cotte commune, la mattrcsse inscrit dans un rectarr 
glo tracé au préalable, les rues, routes et édiûcos principaux do la localité qu'habitent les 
élèves, on prenant l'école pour point tic dépai t. Us élèves font do même sur leurs ardoises ot 
prouvent par leurs réponses qu'elles ont suffisamment compris. Le même travail doit être 
reproduit de mémoire pour devoir d'application. 

Ot\passe ensuite à la division moyenne dont les élèves reçoivent aussi une leçon de géogra 
phie Ûyant pour objet l'aspect du sol do la province do Namur. Comme clans le cours précé 
dent, on commence par la récapitulation de cc qui a été traité en dernier lieu : maitresse et 
élèves tracent le contour de la province, en indiquent les bornes et la séparent eu arrondisse 
ments judiciaires ayant chacun lems villes principales. Co travail préparatoire achevé, l'insti 
tutrice apprend aux enfants qu'une différence Importante existe entre les provinces du nord 
do ln Belgique et celles du sud, quant à la nature du terrain, à l'aspect qu'il présente. Les 
premières renferment de vastes plaines, tandis que les dernières sont génëralcmeut acciden 
tées. L'attention des élèves se trouve ainsi attirée sur la province qui fait l'objet de la leçon et 
elles concluent, de ce qui précède, quo cette partie du royaume est montagneuse. La maitresse 
développe cette réponse en disant que le sol de la province de Namur est montagneux, surtout 
dans la région du sud-est CJUi est voisine des Ardennes. Elle interroge sur ce qui vient d'être 
enseigné et donne comme devoir à reproduire le sujet de la leçon au moyen de points de repère 
écrits au tableau noir. Enfin, la première division des élèves reçoit à son tom une leçon sur 
l'un des pays limitrophes de la Belgique. )111e Lhonneux trace et fait tracer un rectangle, puis, 
à l'aide des indications qu'elle donne, les élèves trou vent successivement l'ouest, le sud, 
l'est et le nord de fa Hollande. Elle en indique ensuite les bornes en attirant leur attention sur 
la limite du sud qu'elles ont étudiée en faisant la carte de la Belgique et sur celle du nord où 
l'on rencontre plusieurs golfes remarquables, entre autres, le Zuiderzéo formant l'Y, - le Lau 
werzée et le Dollart. Elle leur enseigne, en outre, les noms des pays limitrophes et le versant 
auquel cette contrée appartient. Le sujet de fa leçon est répété de vive voix par plusieurs 
élèves et l'on termine par l'indication des points suivants, dont le développement fera le sujet 
du devoir d'application : Bornes, - mer, - golfes, - versant. 

On passe alors à la correction du devoir de la division moyenne: une élè,;e a rédigé la leçon 
au tableau, son travail étant jugé correct quant au fond et quant à la forme, il est choisi 
pm1r être transcrit sur les cahiers. Le mème procédé C'St employé pour la correction du devoir 
de la division supérieure. Le programme des leçons étant épuisé, la classe se termine par la 
prière, suivie d'un chant patriotique et de quelques exercices gymnastiques fort bien exécutés. 

La séance est suspendue pendant une demi-heure. 
A la rentrée des institutrices, Mu, Lambert leur présente quelques observations au sujet des 

travaux: manuels qui, à son avis, ne sont pas soignés comme il convient à leur importance. 
Elle dit que, dans cette branche comme dans toute autre, il faut procéder avec ordre et 
méthode, allant du connu à l'inconnu, du simple au composé. Prenant pour exemple la con 
fection du bas, dont elle expose la théorie, elle montre à l'évidence que cette marche est 
possible et absolument nécessaire si Ion veut rendre les enfants capables de raisonner leur 
travail et d'agir en connaissance de cause. C'est parce que l'enseignement du tricot est donné 
d'une manière abstraite, qu'il ne repose sur aucune donnée positive, que l'élève éprouve tant 
de difficultés à conduire seule un bas et qu'elle atteint un t\gc avancé avant de pouvoir lui 
donner une forme convenable. 

Après le tricot vient la couture, dans laquelle un fera bien de débuter par le surjet, Il faut 
d'abord définir le surjet, puis montrer aux enfants la manière de tenir le fil, l'aiguille, I'étoflo , 
e,1 faire l'application à la confection d'un drap de lit, où se présentera, en outre, l'occasion 
d'apprendre comment il faut rattacher le fil. i\111' l'inspectrice termine en indiquant comment 
on pourra, dans I enseignement des travaux manuels, employer tout à la fois- les modes indivt 
duel, simultané et mutuel, ramenant ainsi cet enseignement il celui des autres branches. 

Vient ensuite la lecture de la dissertation sur l'importance de l'enseignement de la gëogra- 
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phio par M11•' 1~:vnll'(I et du compte renrlu de la dernière conférence ré1ligé par l\111• De Cock. · 
l\l. lo président prend alors ln parole el s'exprime i'I peu près en ces termes: L'importance de 
l'enseignement do ln géographie est aujourd'hui comprise et reconnue do tout le monde. 
En effet, nous avons un double intérét il connaitre cc qui se passe chez nos voisins et ù ce que 
uos voisins sachent ce qui se passe chez nous, surtout quant ù l'industrie, au commerce et aux 
produits naturels des uns et des autres. li résulte des rapports fréquents quo les peuples ont 
entre eux une source do prospérité matérielle, de bien-être et do lumières, qui n'existerait 
pas sans cette entente: réciproque. 

li y a quelque temps, le Gou vernornont a vuit chargé l'inspection seoluire d'élaborer ub pro 
grumme pour I'euseignement de lu géographie aux différentes divisions d'une école primaire. 
Aucune observation critique n'a été faite au sujet du travail attribué aux deux divisions 
supérieures ; mais il n'en a pas été de mème pour le programme do la division inférieure. 
Plusieurs instituteurs et institutrices ont pensé qu'il ne pouvait ètre exécuté: d'autres, au 
contraire, ont trouve qu'il no renfermait pas assez do matières pour l'étendue d'une année 
scolaire. C'est donc an sujet lie ce dernier quo M. lo présidentfuit counaltre une marche i'.I 
suivre tout-à-fuit rationnelle et intuitive, au moyen de laquelle le dit programme devient 
parfaitement réalisable el assure des résultats iuconnus jusqu'à ce jour. La géographie est 
une science toute d'observation, par conséquent c'est une science positive dans laquelle il faut, 
comme dans tolite science de cette nature, aller du connu ù l'inconnu, du simple au composé. 
Cette intuition est directe pour tout ce qui concerne la connaissance des lieux qu'on a sous les 
yeux; mais il n'en est pas de mème au delà des limites de la commune. Les voyages scolaires 
préconisés par quelques pédagogues seraient éminemment propres ù continuer cette intui 
tion; mais il faut avouer que ce système, très recommandable en théorie, n'est point réalisable 
et ne peut donc être adopté. li ne reste plus alors, comme moyen intuitif, que le dessin des 
cartes géographiques; mais ces cartes elles-mêmes, si parfaites qu'on puisse les supposer, 
ne peuvent donner tout d'abord une idée exacte des différentes parties de la terre, qu'elles 
ne représentent qu'avec des dimensions moindres que les dimensions réelles. De là, la 
nécessité de faire naitre de bonne heure chez les enfants l'idée de l'échellle proportionnelle 
ou de l'échelle géographique. Le tracé des cartes devenant dès lors nécessaire, on pourra 
combiner le dessin avec la géographie et se borner aux notions suivantes, ligne droite; 
différentes sortes de droites; verticale, horizontale, perpendiculaire, parallèle. Combinaison 
de ces lignes : angle, triangles : rectangle, équilatéral. isocèle, scalène, - quadrilatères: 
rectangle, carré, losange, - trapèze, polygone régulier, pentagone, hexagone. - Ces con 
uaissances suffisent pour tracer convennblement une carte et peuvent être enseignées pendant 
les premiers mois de fréquentation, 

L'enseignement de la géographie dans la division inférieure repose donc sur deux prin 
cipes : •I O aller du connu à l'inconnu ; '2° faire naitre de bonne heure chez l'enfant, l'idée de 
l'échelle proportionnelle. Voici comment on procèdera pour y parvenir. L'institutrice séparera 
au moyeu d'un cadre tracé sur le tableau noir une certaine surface qui servira dès lors à 
toutes ses opérations géographiques. L'enfant fera de même sur l'ardoise ou sur le papier. 
La salle d'école devient tout naturellement le point de départ. Généralement elle a la forme 
d'un rectangle; c'est clone par un rectangle que nous allons la représenter, en ayant soin 
d'y faire figurer la porte et les fenètres. Cela peut suffire pour une leçon à cause des 
questions et des sous-questions qui s'y rattachent et du temps nécessaire pour- exiger des 
élèves un dessin convenable et des réponses bien formulées. 

Dans la séance suivante, on reproduit la première carte et l'on y ajoute quelques éléments 
nouveaux. qu'on remarque également dans la classe, tels sont : l'estrade et le pupitre de la 
maîtresse. les bancs des élèves, la place même que chacune y occupe, le poëlc, etc. Tous ces 
objets doivent trouver place sur notre carte. Mais le local d'école ne se composé pas 
seulement de cette salle ; il y a d'autres pièces contiguës qu'il s'agit également de représenter. 
Je ne pourrai y parvenir qu'en rétrécissant les dimensions du premier rectangle de manière 
à en avoir deux: au lieu d'un. Je le divise donc en deux parties égales : dans la première je 
reproduis tout cc qui se trouvait dans le rectangle primitif, mais avec des dimensions moindres 
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de moitié, ce quo je fais observer ù l'enfant. La seconde partie du rectuuglc est destinée à 
recevoir ln configuration des nouvelles portions du tocal que je \'CLLX. représenter. Itéduisnut 
toujours les propoi tians, on fait figurer succossi ventent dans le grand rectangle divisé en 
plusieurs autres, la première salle d'école, la seconde, lu troisième, etc., le corridor, le loge 
ment do t'instùutrico. 

Là ne se borne pas encore lo local d'ccolo , on y trouve aussi un préau. Une nouvelle 
réduction est nécessaire et cette réduction s'appliq uo à tous los éléments qui ont déjà été 
représentés. 

U1w lois hors de l'école, on procède de lu rnème manière, représentant tout ce qui frappe le 
plus l'attention des élèves. Ces objets peu vent étre très éloignés, do sorte que leur représen 
tation exige des réductions telles qu'on arrive enfin ü ne plus figurer que l'ensemble do l'école 
an moyen d'une très petite et très simple forme géométrique. Cette réduction excessive 
permet de fixe!' sur le plan, le chN11i11 de l'école, les autres rues et routes, la maison des 
parents, I'hôtol-dc-vitlc, les établissomcuts industriels ou autres, s'il s'en trouve, la station, etc. 
C'est le moment d'enseigner aux enfants les moyens de s'orienter et do leur donner des 
détails sur l'industrio et les produits naturels de la commune qu'ils habitent. On indique les 
accidents do terrain, collines, bois, fo1·et, etc., s'il y a lieu, puis, réunissant toutes les parties 
par des droites, on a lo plan de la commune. 

Lo champ ouvert aux élèves continue néanmoins à s'étendre : on imagine alors des voyages 
dans les communes avoisinantes pour en étudier, comme on l'a fait pour la commune natale, 
l'aspect clu sol, les produits naturels et l'imlustrie. Après avoir ainsi parcouru tout le canton 
judiciaire, on suit une tout autre marche pour ce qui reste ù voir du programme de géogra 
phie. La voie synthétique a été la seule employée jusqu'ici, on procédera désormais par ana 
lyse pour l'étude des arrondissements administratifs et des huit autres provinces de la 
Belgique, Elargissant graduellement l'horizon des enfants, on arrive enfin à le·.1r donner 
une idée d'ensemble du globe que nous habitons. 
Par tout ce qui précède, on voit clairement que l'enseignement de la géographie est 

possible dans la division inférieure et qu'on peut y obtenir des résultats dont on ne soupçon 
nait pas l'existence. 

111. le président engage alors les instltutrlces à présenter leurs observations au sujet des 
différentes leçons qui ont été données. A part un peu trop de longueur dans la répétition de la 
dernière leçon de la division inférieure et surtout de la division moyenne, les procédés 
employés ont été reconnus très bons et par conséquent les leçons bien données. Les exercices 
d'application ont aussi été bien choisis et corrigés. 

La séance est levée à 2 heures. 

---• ➔--b,"C•-•-..,.;· =--- 

XXVIII. - Traoail prépm·atofre rédigé par 1Ji"" Jamar, Tli., institutrice 
communale à Ch.audfôntaine (Liége). 

" Monll'er Iimportance de la geograj>hie dans les écoles primaires. - Détailler ensuite les 
moyens qui permettent c1·enseigner concenoblement cette branche. - Tracer enfin le programme 
d'un cours de géographie pour chacune des duiisian: de l'école. n 

La géographie est une science si importante c1u'elle devrait occuper une large place dans le 
programme de l'enseignement primaire, En effet, lorsqu'elle est bien enseignée, l'élève réflé 
chit, remonte aux causes, tire des conséquences, établit des comparaisons; cos divers exercices 
développent son intelligence, forment son jugement, ornent sa mémoire. L'imagination est 
exercée par le~ représentations que l'on doit amener les enfants ù se faire des pays dont la 
carte n'est que le plan extrêmement réduit. 

La géographie vient en aide à J'enseignrment de l'histoire en donnant la connaissance des 
~5. 
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lieux oü les faits se sont accomplis, ello concourt puissamment ù l'étude do la langue mater 
nelle, car clic habitue l'élève à s'exprimer oralement et par écrit. Enlin, cetto science a une 
grande utilité pratique , clic rend les voyages faciles et agréablos : clic indique les débouchés 
au commerçant et à l'industrlel , elle leur lult connaltre les principales ressources dos dilfé 
rentes contrées, ainsi que les lieux oü ils peuvent so procurer, aux conditions los plus avan 
tageuses, los denrées et les matières premières dont ils ont besoin. 

En outre, la géographie développe et fcrüfle les sentiments patriotiques. Après avoir montré 
aux enfants que la Belgique, si petite pur son territoire, est grande par la diversité do ses pro 
ductions, par son industrie colossale, par l'extension de son commerce, par les hommes célèbres 
qu'elle a produits, par la liberté dont on y jouit, par le rang qu'elle occupe à côté des plus 
grandes puissances, comment no pas s'écrior . ,, Nous sommes fières d'être belges. • 

La géographie déroule à nos yeux le ta bloau vivant et varié des merveilles de la nature; 
elle est donc très propre à élever l'àme des enfants vers l'Auteur de toutes ces choses et à 
ennoblir leurs cœurs. 

Quoique la géographie soit rangée parmi les branches accessoires du programme de l'école 
primaire, une institutrice soucieuse du perfectionnement des enfants qui lui sont confiées, ne 
peut se dispenser de l'enseigner et il importe qu'elle emploie des moyens rationnels; voici 
ceux qui nous paraissent les plus utiles pour conduire au but: 

·1 ° La géographie étant une science d'observation, est basée sur l'intuition; pour le premier 
enseignement, l'intuition est immëilîote. Le point de départ est la salle tîëcole . on la représente 
par un rectangle dont chaque dimension a autant de décimètres quo le coté correspondant 
de l'école a de mètres; on indique par cles lignes, des rectangles ou des ronds, la place de 
l'estrade, celte des bancs, du poële, des portes, du pupitre ... On passe ensuite au bâtiment 
d'école et l'on montre it l'enfant quo les dimensions de la salle et des objets qu'elle contient 
doivent être réduites; on arrive alors à Yensemble de l'école : bâtiments, cour, jardins, etc., et 
l'on reconnait ainsi la nécessité d'une nouvelle réduction; puis viennent les aientour« de l'école 
(chemins, prés, jardins, ete., qui la limitent), le village et enfin la commw,e et le ccmton, ce 
qui nécessite chaque fois une nouvelle réduction des dimensions de chacun des objets inté 
rieurs, de sorte qu'à la fin, on est obligé de représenter l'école par un simple point ou par un 
petit rond, et d'omettre tons los détails intérieurs. 

A partir d'ici, l'intmtion directe cesse; l'on doit recourir à des cartes pour aller plus loin ; 
celles-ci doivent être aussi simples que possible, c'est-à-dire qu'elles ne doivent contenir que 
ce que l'élève a besoin de savoir. 

2° L'enfant doit acquérir par elle-même, mais sous la direction de sa maitresse, les connais 
sances dont la carte présente le tableau. La carte n'est donc pas une annexe à la leçon, elle 
occupe le premier rang; l'élève l'étudie seule ; elle y cherche tout ce qu'elle peut y découvrir, 
en suivant los indications qui lui ont été fournies. Chaque élève sera donc pourvue d'un atlas 
renfermant des cartes peu chargées et accompagnées d'un questionnaire pour guider l'enfant 
dans ses recherches. 

3" La carte reste muette relativement aux détails statistiques, industriels, commerciaux et 
historiques; l'institutrice les exposera donc dans des leçons orales. Qu'elle n'oublie pas que ers 
notions forment l'àme d'un cours de géographie; qu'elle en tire parti pour répandre de l'intérêt 
sur ses leçons. -- A mesure qu'elle avance dans ses explications, l'institutrice annote un 
sommaire que l'élève développera oralement et par écrit. 

4° Comme il ne suffit pas de mettre en éveil l'intelligence et l'attention, mais qu'il faut faire 
agir la mémoire des enfants; chaque leçon sera étudiée par cœur . c'est pourquoi l'on mettra 
entre les mains des élèves un manuel en rapport avec les cartes et présentant le résumé des 
leçons orales. 

5n Le dessin et l'élude des cartes doivent marcher de pair . l'institutrice dessinera et fera 
dessiner les cours d'eau, IPs lignes de chemins de fer, les contours des provinces et des pays 
dont elle parlera pour arriver, le plus tôt possible, à la carte complète que les élèves devront 
être ü même de dessiner de mémoire. 

6° Pour graver clans l'esprit de l'enfant les connaissances géographiques, rien n'est plus 
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convenable que les voyages fictifs exécutés soit par eau, soit par voie ferrée ou môme pavée, 
L'élève no se bornera pas à mentionner los noms clos localités oü clic passera, clic tracera une 
ligne indiquant l'itinéraire à suivre; cllo parlera lie l'aspect du pays, do son industrie, do son 
commerce, do ses monuments ; ces petites relations do voyages constituent d'excellents 
exercices de rédaetion. 

XXIX. - Dissertation présentée pur LJ/11'1 laloi) institutrice communale 
û Finalmon; (liége). 

" Eœposer les avantages et les inconoënients des récompenses et des punitions. • 
Les nations bien constituées organisent des commissions chargées de rechercher et de 

récompenser le mérite et des tribunaux pour réprimer et punir le vice. Platon a écrit " Toute 
la force de l'éducation est dans une discipline bien entendue. ,, 

Les récompenses et los punitions ont donc leurs avantages et il convient d'on faire usage 
dans les classes. 

Examinons d'abord les récompenses , 
Pour être avantageuses, les récompensons doivent étro choisies avec beaucoup d'à-propos, 

de réserve et de discernement. Elles doivent être mesurées, autant que possible, sur le degré 
de mérite qu'on veut encourager. Une bonne institutrice peut récompenser de trois manières : 

Par signe, car un simple signe de satisfaction suffit le plus souvent pour encourager l'enfant 
qui fait bien; 

Par paroles, en lui adressant quelques mots de louange, si elle persiste ù bien faire; 
Par des actes, en lui donnant quelque témoignage de satisfaction, tels que bonnes notes, 

images, livres, etc. 
Les distributions de prix sont aussi une récompense efficace, puisqu'elles retiennent ù l'école 

les enfants qui l'auraient déserté à l'approche du beau temps. 
Les récompenses présenteraient de graves inconvénients si elles étaient prodiguées sans 

discernement, si elles excitaient la vanité des élèves Olt si dans les distributions de prix on 
récompensait indistinctement toutes les élèves : ne perdons pas de vue que tes prix sont le 
couronnement du mérite et surtout du travail. 

Passons aux punitions : 
De mème que les récompenses, les punitions seront rares, utiles, justes et raisonnables. 

Punissons rarement ! Les enfants souvent punis s'y ha bttuent et finissent par se dégoûter de 
la classe. 
Punissons d'une manière utile, clans le but de corriger l'élève; 
Punissons d'une manière juste, pour une faute certaine , 
Punissons d'une manière raisonnable; c'est-à-dire toute foute qui mérite réellement une 

punition. 
Par contre, évitons les punitions présentant des inconvéruents, telles que les punitions 

trop multipliées, les punitions dégradantes et dangereuses; les punitions qui nuiraient à la 
santé de l'enfant> 

Pour les punitions, comme pour les récompenses, on procède de trois manières : par des 
signes, par des paroles ou par des actes. 
Souvent un coup d'œil do la maitresse suffit pour rappeler au devoir l'enfant qui s'en écarte; 
Si elle persiste, on la reprend d'une manière affectueuse, mais ferme; 
Si elle continue, on blâme et l'on punit. 
JI importe aussi que l'institutrice observe le règlement des écoles et de la commune, où sont 

énumérées Ios punitions dont elle peut et doit faire usage. 
En se conformant au dit règlement, elle se met à l'abri des plaintes et des reproches que 

pourraient formuler certains parents trop indulgents pour les fautes de leurs enfants, 
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Ne perdons pas de vue que nous sommes appelées ù perfectionner it la fois l'esprit, le corps 
et le cœur dos enfants qui nous sont conflées, Punissons l'élève en vue do lui faire abandonner 
do mauvaises habitudes pour eu contracter de bonnes. 

Développons on lui los germes d'obéissance, do charité, de sincérité, d'ordre et do propreté, 
Pour parvenir /t ce but, aimons les enfants, car c'est par I'uïlcction qui: nous obtiendrons les 
résultats los plus prompts et les plus durables. 

L'école primaire est le champ oü le bon grain germe pour l'avenir, c'est aussi le champ qui 
porte déjà des fruits, sûrs garants d'une bonne moisson future, car, comme dit le proverbe : 
• Jeune, ou prend l'habitude; vieux, on la suit! ,, 

XXX.. - Compte rendu d'une con/ërcnce) ·rédiyé en langue /lamande) pm· 
iJlll• Isselée, Léonie, institutrice communale â Renaix (Flandre orz"entale). 

De zitting wordt om 1 uur en halî geopend onder voorzitterschap van den heer Kervyn, 
provincialen sohoolopziener, bijgestaan door de IIH. Van Boxelaoro, geestelijkeu schoolopziener 
des bisdoms, De Pratere, burgerlijk kautonalen schoolopziener, en Claessens, gecstelijk kan 
tonalen schoolopziener. Al de ouderwijzeressen van het schoolgebied zijn tegcnwoordig. 

Na de naamoproeping der onderwijzeressen, verzoekt de li. Kervyn de bestuurster de 
leerlingen te doen binnentreclen, en men gaat over tot hot practisch onderwijs, 

De volgende lessen worden gegeven : 
1 ° Aardrijkskimde. - Hoogste klas.- Bevaarbare kanalen der provincie Oost-Vlaanderen ; 
2° Leesles. - IHicldelbare klas , 
3° Diaieeroefeninq, - Hoogste klas ; 
4° Godsdienst: - Hoogste klas.- Uitlegging der vraag Yan den t\fechclschen Catechismus : 

" Wcet is de heilige drievuldigltez'cl? " met toepassiug op de 22•te les van den Catechismus der 
feestdagen ; 

5° Godsdienst, - Laagste klas. - Aanleeren van het gebed des Heeren , 
6° Bekenkunde, - Laagste klas. - Oefeningen op hot telraam. 
Bij de eerste les wordt de volgende loervorm gebruikt : 
a. De onderwijzeres legt uit wat een kanaal is; b. doet de voordeelen dezer verbindiugs 

middelen keunen, c. zegt hoeveel soorten van kanalen men onderscheidt , d. noemt die der 
provincie Oost-Vlaandren op; e. doet zien, dat de eenen, geschikt oru versoheideno water 
loopen in verbaud te brengen, de scheepvaart vergernakkolijken en dus den koophandel uit 
breiden , de anderen om de te overvloedige waters eener streek af te leideu, of wel om die in 
dorre streken te brengen, en zoo de vruchtbaarheid van den grand te bevorderen. 

Naarmate de onderwijzeres een punt ontwikkeld heeft, onrlervraugt zij eenîgc leerlingen ; 
het onderricht is aanschouwelijk gemaakt door aanwijzingen op de kaart, welke op het 
zwarte bord geteekend is. 

Beoortleelinq : De onderwijzeres behandelt de les te breedvoerig, spreekt te veel zelve, en 
verzekert zich niet of de leerlingen haar begrepen hebben. De heer provinciale schoolopziener 
geeft zelf cenige uitleggingen over de verschillende soorten van kanalen en verklaart dat de 
les eenigc rnoeilijkheid opleverde, verrnits men in sommige aardrijkskundige boeken missla 
gen, betrekkelijk sommige vaarten, aantrett : zoo is het, dat men bij vergissing de voortzet 
ting Yan het kanaal Leopold " Zelzaetsche vaart " noemt, dewijl dezo vaart slechts aan het 
dorp Bouohaute paalt ; de kanalizeering van den Dender begint te Lessen, en niet te 
Geeraardsbergen. . 

Verders spreekt de heer Kervyn over het aanleeren der aardrijkskunde , dit schoolvak moet 
deels analytisch onderwezen worden, 

Kiest men, bij voorbeeld, voor onderwerp van onderricht de eene of andere streek, zoo zal 
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men eerst de grenzen en natuurlijko vordeoliugon uanleoron ; in conc tweede los, de borgen 
on rivleren , in eono dorrle, do natuurlijke grondgcsteldhoid, de vocrtbronsolon, enz. - Hooft 
mon alles botrekkclijk do strcok uaugolecrd, dan doot mon oeno horhaling en zoo vorzckert 
men zich of de loerlingon onthoudon en begi·cpon hebben. 

Loergang der tweodo les , 
(t. De onderwijzores vortolt den inhoud der tes; b. zij leost die voor , c. logt eonon volzin 

uit , cl. de kindereu lozen lien verklaarden volzin . e. goheol do los worrlt donr do leerlingen, 
ieder op haro beur t, golezeu , /: gezamenlljk lozon, 

Reoordeeling .- Er valt niet veol op dio los aan te merken, de heer Kervyn zegt dat de 
ondorwijzcres te veol spraakkundigo uitleggingon geeft , bij de lceslessen moet men zich 
vooral mot do woordverklaring bezighoudon, ten oinde de lecrlingen tot eene juiste opneming 
en holdoro voorstelling der leesstof te brengen. 

6• Les. De loergang is goed : 
a. Sarneutelling van één tot tien met bollen op hot tclraam ; ô. nftrekking , c. vermenig 

vuldiging , d. deeling. Dit alles wordt door kleine rokenkundige vraagstukken opgchelderd. 
Beoonleeling : De les ware zeer voldoende gewcest, hadde de onderwijzores van het zwnrte 

bord gebruik gemaakt en do kinderen aan ilet telraarn geroopen om er eenige oefeningen te 
doen. 

Na die les vorlaat de heer Kervyn de zaal , er volgen eenige minuten uitspaning. De zilting 
wordt om ,i. uren voortgezet. 

Dicteeroefcning. 
a. De kinderen doen het dictant op hun sohrijfboek, een leerling schrijft het op· het 

swarte bord; b. verhetering der fouten op het bord; c. de leerlingen verwisselen onderling 
hunne dicté 's en verbeteren elkanders fouten , de onderwijzeres geett spraakkundige 
uitleggingen. 

De heer Do Pratere verklaart dat die les goed gegeven is. 
De zitting wordt om 5 uren opgeschorst. 

a4. 
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XXXI. - Relevé statistique des couférencee d'i-nslilutein·s qui 
- 

HOMBRE NOMBRE llOl&N~K PAi\ CHllCLK NOMBRE DES INSTITUTEURS 
l>lq DU f',I0\1Ull1'. QUI ON1' !'RIS l'All'r AUX. C11Nt'811&N 

IJ~S C~IICLF.S 
CONFÉl\ENCl!S "" - 

DÉSIGN.\TION DES PROVINCES. 
D& CON 1nt1rnNCES QUI 

GONf'ÉRENCES O~T ~U LlEtJ "l't.JI/Ut:S 
CODIMUNAUX AllOn~s 

en I en I en en I en en en I en I en ci, 1 en \ <Il en I en I en 
1876 1877 1878 1876 IS.17 1878 1876 1877 1878 1876 1S17 1878 1870 1877 1878 

Am·e,s. ...... . ~ . •. 14 u 14 liO '10 IJU 4.29 4.21) ~.29 W.16 27.84 ~sur, O.Ol 0.07 0.07 

Brnbant. . . . . .. . . :?'.! 22 23 08 104 10.1 4,4j 4 73 4.73 27 .93 21.2a ~S. 57 0.23 0.20 0.22 

Ftandre occideutnlc . . .. 12 12 12 48 48 48 4.00 4.00 i 00 39.li9 40,75 43,06 ll.31 0.'.!8 ll.2J 

Flandre orien talc - .......... 14 14 14 W. 6J 56 4.110 4.U 1.00 B.68 40.10 45.M 0.52 o.na 0.45 

llninaut •. . . ... . . 30 '!O 30 124 121 120 4.U 4.03 4.00 24.15 25 OIJ 23.89 0 31 0.37 0.27 

Liêge. 
. . . •. . . . •. . . . . - 24 24 21 89 93 92 3.71 3.88 3.8-1 28.01 TI.55 '.lS.5S 0 11 ·0.09 . 

Limbourg •... . . ~ . ~ . .• 9 !) 9 36 36 36 4.00 4.00 4.00 2~ 0.$ 26.83 2'1.06 . . 0.11 

- 
Luxembourg. . . . . . . . • • 20 21) 20 80 60 80 4.00 4 o,, 4.00 18.91 10.28 19.28 0.30 0.28 0.16 

.Namur ..••••..• ... 15 15 lâ üO 60 60 4 00 4.00 4.00 28 93 W.10 29.27 0 02 o.œ 0.07 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

TOTA.Vl< ET MOYEr<r<U pour Ie royaume. 160 160 160 651 064 t;56 4,07 4.15 4.10 29.16 29.30 30.52 0.21 0.21 0.18 

--------- 
J,971 
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out eu lieu pendant la période triennale de 1876 à 1878. 
·-·. -·· -- . - ·- 
ET DES SOUS·INSTITUTEURS NOMBRE DES CONFtRENCES AUKQUELLES ONT ASSISTÉ . 
CE$, (lton:Nx1; l'.lll CONF1i11~;,;c1:.) 

l'lll\'J(S 1 l.llS INSl'l::C'l'lrnns Obs1:1·vt1tivn.~ (,,1. 2 de J,, lni) L'INSl'lWl"üUll 1..ES lNSl'llCTl!UIŒ L'INSPEC'l'llUll 
1.•t prh•t.:s TOTAL, prorlnelnl cuntunaua ohd)s dlocésaln 

canlonaut. 
en Lîèremc-nt Iibrcs ecelëslastlques 

-en l eu , , n l en I vu I Cil CIi I Cil 1 ••11 en I on I on en 1 "' l en Oil -1 •11 1 en 
lb'7(; 1877 rsts 187,, 1677 1878 1876 1877 1878 1876 1877 1878 181ô 1877 1876 18:G 1877 18711 

. . • :!.li.~3 !i .01 20.0! 1; 20 20 60 bO 80 0 17 21 58 5j 56 

. » . 26.16 27.45 28.79 21 1$ 19 91 104 99 41 3;; 23 91 97 07 

• . . ~o.ou ill.9$ 4!1 2t) 4:l 38 29 4r, 48 47 34 4;; 34 4t 43 41 

. » » 43.~:\ 40 13 ~:;_4· 8 21 '.li 55 ee 55 n !, 10 5! 56 50 

. 
. . 0.1JS 21 46 25.37 26.2-1 27 77 ~ 12'1 115 11;; 20 39 32 110 IUS 102 

,, . . '.!8 l~ -n ai 23.58 23 29 21 88 92 89 16 2!! 28 42 38 40 

. . • ~l.\l~ 26.83 27.17 IO 10 li 36 36 36 17 19 12 22 27 19 

0.13 0.10 . 1!1.11 19.6" 19.41 38 40 33 79 70 80 10 24 10 10 66 76 

. ~ . 2'3 Ul 29 15 29.:l·, 23 2!> 25 57 5& 60 t6 36 34 41 53 50 
' 

-- -- -- -- -- --- -- -- ·-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
0.01 0.01 11.01 29.38 29.,2 :10. 71 201 378 2-13 039 6:iO ou 184 2(1; 206 ~33 5~3 534 

-- -------- --- --- 
722 1,030 636 1,610 
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XXXII. - 11.clwé stalistit1ue, des con/ë·rences d'inslÎltt,t't'Îces qui 

---·-·-• . - ·- - 
NOMBRE NOMBRE DES INSTITUTRICES ET DES SOUS-INSTITUTRICES 

DIS QUI ONT PlllS l'All'r AUX C0!ffÉIIENCES, (~I0Y6NNE !'Ail CON.'ÈI\ENCE.) 
CONFÉI\ENCES 

UKSlG~ATlON OKS l'ROYl~CES. l'l\lVlli;S 
QUL 

ADOPTEES 
( ort. 2 do lo !o[) 

ox-r eu LIEU COlUIIJNALt;S et prlYées 'l'OTA.l., 
cnti~roment libres 

en I en I en en 1 ,,u I en en I en I en eu l en I en en I eu I en 
1870 lll77 1878 1876 1871 1876 1876 1877 18'18 1876 1677 1876 1a10 1s11 1sn 

Anvers . .. ::!:! 23 2:! 10,U 17.0~ 18.05 6.82 6.U0 6.5:.> 0.18 " 0,11 ~3J,~ 23.05 '..!â.6-t 
- 

Brnb1111t. • ..... 2t 26 25 :10,50 31.39 :10.00 8.5-1 8.01 3.16 o. 79 o.~o 0.U2 aU.8'1 1l0.3.J ~3.0, 

Flandre occidentale (a) . .. . . .. " " . . . )> . .. .. . .. . " 

Flandre orientale. . . . ... 28 ~o 28 HHl6 2~_·!0 :!i.:>-t IC.10 16.40 10.07 0.13 0.10 0.21 36_49 3$.70 -13.82 
. 

Hninaut , . . . . . 77 M 60 14.39 U.6l 20.40 1.% 1.47 2.5i . 0.0â 0,97 lô.3~ _l5.l5 23_89 . 

Liége .. . . . . . . . - .• 44 47 48 15.08 is.so 17.42 0.45 0.36 0.25 » 0.01 . 16.41 17.20 17 67 

LimLourg (l,) . . - .. . .. . fi 6 . 13.3.l 11.67 . 1.83 i.17 » . 0.67 » 15.16 1'1.51 

Luxembourg . . . . . . . .. 16 16 16 10.25 l>.60 u.su 0,19 11.61 0.88 0.25 0.16 " 10.69 11.25 12.:)7 

Nrunur . . . . .. 22 :?2 22 20.82 ~1.00 22.59 0.68 0.73 0 82 o.ae 0.55 0.55 21.86 23.[8 23-00 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1.'t>TJ.UX J,'l' MOYl:NN'.ES 233 26J 227 18.34 18.25 20.i8 4.9·i 4..57 4.43 0.29 0.30 U.43 ll.59 23.12 2ô.6\ 

__.,,....___ 
723 
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ont. eu lieu pendant la période triennale de 1876 à 1878. 

- 
NOMBRE DES CONFtRENCES AUXQUELLES ONT ASSISTt 

L'INSPECTEUfi US INSPECTIWI\S LES INSl'ECTI\ICES L'INSl'EC rEUI\ LES INSI'EC'fEUI\S Observations. 
provlnoi•I cantono.ux dv1ls déléguée• diocdsaîn 

cnntono.ux 
tccléslosUques 

1 1 , en f en 1 •n en I en I en en I en I en 
en tn en Olt 1 ,,. , ,•n 

1876 1677 1876 167ô 1$77 îS78 1876 . 1877 1878 1876 1817 1878 1876 1I>17 1878 

7 JI !! 22 32 22 H .15 u 13 0 l~ 21 17 18 

Il 9 4 :!.4 20 24 16 31 •33 IS lS 12 30 24 23 

. . . . . . . . . » . . . » " (a) Les ecnïérences d'institutrices 
ne sont pns crgnnisëcs dnn, la Plandre 
oecklentale , 

14 16 19 :?6 29 28 1 » " 0 Il u 26 28 21 

8 M 35 5t 45 48 50 45 51 7 13 21 58 49 41 

li 24 15 42 43 46 14 14 16 13 4 16 28 36 26 

» 5 5 .. 6 6 . 6 6 .. s 4 .. 3 4 ( b) Les conférences d'institutrices 
n'ont été 01·ganisê1·s dans Je Limbou1·g 
qu'à partir de 1877. 

9 8 7 re 16 16 6 10 a s 8 4 H 16 1, 

5 Il 10 22 20 22 )? 20 23 li 7 10 l!} 2:2 22 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

73 113 us 206 207 212. Il~ 131 J3j 76 75 94 188 195 l73 

~- ----------- -------------- ------- -------- 
30t m, 3Sl 245 ~5~ 
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XXX. - Tableau indiquan; le nombre et la valeur œpproximative des ouvrages 
dont se composaient les bibliothèques des con/ë1·encr.s au 5i décembre {878 . 

.!'-'-::-. - ·-·-· -- -- -·-- - -- - - - - ~~---- --- - - -· - ... _ .•. - ·- - .. - - ·-- 
NOMBRE NOMBRE NOMBRE VALEUR 

ùia ~tbliolhtqucs uss OUVH,\06S O[S \"01.ll~l~S 
,\l'PIIOXI IIATll'll DÊSIGNI\TION DES PROVIKCES. do oppuetenunt rlom Observations. 

confd1c11cc~ uu c se compcseru Je, 

PAR PUOVll'fCE. UIULIOIUlQUES. CES OUVHAClS, OUY11ACES• 

Anvers . 15 (a) 5,6:iO 7,803 9,752 

Brabant. 22 ·10,530 ·14,147 29,080 

Flandre occidentale 12 6.4615 8,658 18,558 

Flandre orientale . 1/i, 8,204 8,212 1/i,192/i 

Hainaut. 50 9,916 15,?S74 2?5,758 

Liége - . 21 (b) 7,495 9,!:i79 -l!5 ,'i.15 

Limbourg 9 5,289 6,459 16,362 
. 

Luxembourg 20 7,827 9,952 15, li17 

Namur . HS 6,298 8,597 15,li,26 
' 

---- 
TOTAUX. ·1156 67,454 813►74-l 160,irno 

(a-b) Il n'y avait, dons la province d'Anvers, que 13 bibliothèques pour H cercles de conférences et· d11.ns 
la province de Liége, que ! 1 bibliothèques pour 24 cercles. 

~ 



ANNEXES AU C.HAPITHE Ill. 

S (:) iVC i'\'l .A .. [].:_::, E. 

1, 130 noût 11:,7,'{ ••.•.• , .. 1 Les uutorités locales ne peuvent pas, pour éviter Lies [ruis de 
construclion , h·11nsfo1-mer eu école ccmmunnle nue école 
nilo11téc, par- lu seule nllrîbution tic lit qualité d'institutrice 
011 d'institulcm· communal à ln personne qui la dirige, et 
sans acquérir la propriété du bâtiment y nffcctl;. - Circu 
luire :IUX gouvcrueurs tics provinces. 

11. l 29 janvier 187!) . • • . . • . , j Annulation de ln délibération d'un conseil communal statuant 
cuutrnircmeut aux dispositious du pro~rnu,mc officiel pour 
la ccnstruet ion et I'ameublement des moisons d'école. 

111. Nomination d'in5titulrice. - A,mulnlion tl'unc dêliliérntion 
lin conseil communal Lie Yillers-l'Evûque. 

IV. 116 mai t876 •••••. , •.. 1 Loi flxant le minimum du truitcmeut iles instituteurs. 

Vil. 

12 dêceml>1·c .1878 

V: l 2-2 juillet 1876. . . . . . . . . 1 Circulai,·c aux gouverneurs des provinces, conccrnont la mise 
à exécution de la loi du ·Hi rnaî 1876. 

VI. 1 6 août t877 ..•.•...• 1 Cumuls d'emplois. - Circulaire aux gouverneurs des pro 
vinces. 

5 aoô.t 187S • • • . . . . . • 1 Cumuls d'emplois. - Circulai,·e aux gouverneu1·s des pro 
\'Ï11ce5. 

VIII. 126 juin 1877 •••••••.• 1 Enseignement des ouvrages manuels, des notions tl'hygiène 
cl ù'éconoonie domestique, pour les filles, tians les écoles 
primaires communales ou adoptées. - Orgauisatiou. - 
Projet de règlement ù soumettre aux délibérntions des con 
seils com~11111oull. - Programme d'enseignement, etc. - 
Circulaire aux gouveraeu1·s des provinces. 

IX:. 126 juin 1877 •••...••• 1 Circulaire aux inspecteurs provinciaux de l'enseignement pri 
maire couccmant le même objet. 

x. 
XI. 

XII. 

XIII. 

XIV. 

XV. 1+ janvier 1876 •..•...• 

Progrumme des eonféreuces spéciales sur l'agriculture. 

Instruments nécessaires pour Pcnseiguemcnt des premières 
notions de physique. 

Instruments de chimie et substances nécessaires aux démon 
stt·ntions. 

Mêthocle et progrnmme suivis dans les écoles primaires de la 
Flandre oceidentale pour l'cuseignement des notions d'ogri• 
culture et.de sciences naturelles, - Extrait du rapport de 
M. l'iuspccteur provincial. 

Lisle d'ouvrages spéciaux qui paraissent pouvoir être em 
ployés utilement Joas les écoles primaires et dans les 
écoles d'atlultes, pour l'enseignement de notions générales 
~I élémentaires des science; naturelles appliquées-à l'agri 
culture, nu moyen de lectures, de dictées, d'entretiens, da 
problèmes d'urithmétique, etc, 

Concours entre les élèves ùes écoles primaires. - Circulaire 
aux gouverneurs des provinces, 
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XV 1, 1 5 avril el 2 mai 1877. • . . 1 ftlodificotions au règlemout généra I du 26 an-il '181!2 sur les 
concours entre les ëlëres des écoles primaires. - Rapport 
ou l\oi et nr1·èté royal, 

X V 11. 1 2S juin 11!77 ..•..•••. 1 Arrêté royal portent que les mosures prises pnr l'orrêtô du 
2 moi 1377 ne sortiront leurs effets qu'à porlir de l'année 
1878, 

XVlll. 1 6 novembre 1877 •.••.•. 1 Circulaire aux gouverueurs des provinces concornant la mise 
û exécution de l'urrété royal du 2 ru ni 1877. 

XIX. 1 28 moi 187!.I •• , •.•.••. I Arrôtl! royul disposant que l'nmltô du 2 mai 1877 ne sortira 
ses effets, en ce qui eoncerue ln 111·0,·inN de Nnmur, qu'à 
portir de l'uunée 1870, 

XX. 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 

XXVII. 

XXVIII. 

XXIX:. 

XXX. 

XXXI. 

XX.XII. 

XXXIII. 

XXXIV. 

• • • • • • l • • • • • • • • 

............... " .... 

Rè~kme11ts provinciuux pris en exécution ile l'arrêté royal 
du 2 moi ,1877, cenccruant les concours entre les élèves des 
écoles primaires. 

Relevé général des questions posées à l'épreuYo écrite dans 
les concours entre les fières des écolos primaires, pendant 
l'année 1878. 

Relevé numérique des autorisaüons et dos dispenses accor-, 
dées par les députations permanentes, en exéeutlon de 
l'o1Jicte 4 ile la loi organiq ue de l'enseignement primatre, 
et qui 011t été retirées par arrêté royal ou qui sont deve 
nues sons objet. (Années 1876, 1877, 1878,) 

Relevé du nomùre des écolos primaires proprement dites, à 
ln dole du 51 décembre 1878. 

Subsides accordés aux écoles primaires à programme déve 
loppé pour filles. 

Bâtiments 1l'ècolcs primaires communales. Logements et jar 
dins d'instituteurs communaux, à ln date du 31 décembre 
1878. 

Nombre, étendue et capacité des classes dons les écoles pri 
maires communales epparteuant aux communes, ii la tinte 
du 31 uéeembre 1878. 

État du mobilier- des écoles primaires communales, à la tinte 
du 51 décembre 1~78. 

Itelevé des dépenses faites en 1877 el pendant le premier 
semestre de t8ï8, 11our construction el ameublement de 
moisons d'école, sut· le crédit de \'ini;\ millions de froues 
voté par la loi du 14 août 1875. 

Relevé des dépenses faites, en 1.878, pour construction et 
emeublement de moisons ù'êcole, sur le crédit de six mil 
lions de froues voté pat· ln loi ùu-' juin lt-78. 

Avances faite~ eu,x provinces et aux communes, pendant 
I'auuée 1877, sur le crédit de vingt millions de froues voté 
par In loi du 14 noût 1875, pour lu construction et l'ameu 
blomcnt de moisons d'école. 

Avances faites aux, communes, pendant l'année 1878, sur le 
crrdit de vi11gt millinns de francs alloué par la loi du 
14 août 11!73, pour construction et ameublement de mai- 
sons d'école. · 

Ilelevé des dépenses faites pour le matériel scolaire (crédit de 
vingt millions),au5juin 1877. 

Nombre des demandes faites pnr les conseils communaux, 
dans le eours de la période triennale (1876 à 1878), en 
autorisation de nommer des instituteurs, etc., non diplô 
més, et décisions du Gouvernement. 

.Nombre des nominations d'instituteurs, etc., des écoles pri 
maires communales, diplômés ou non diplômés, faites, 
en 1876, en 1877 et. en i8ï8, par les conseils communaux 
ou par le Gouvernement, 
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XXXV. 1 · .. · , · . · · · · · · · · 

XXXVI, 

XXXVII. 

XXXVIII. 

XXXIX. 

XL. 

XLI. 

XLII. 

XI.Ill. 

XI.IV. 

X.1.V. 

XLVI. 

XLVII. 

XL\'III. 

XI.IX. 

1 •• 

Ll. 

Lli. 

uu. 

l,IV. 

LV. 

L\'I. 

. . . . . . . . . .. ' .. 

. .. . . •. . . . . . . .... 

. ' 

............... 

Relc,·é lies uominntioos d'insliluleurs cl de sous-insututcurs, 
tl'inslitulriccs et de sous-institutrices commuuaux, fuites 
dans le cours de ln période trieunale (187(! li 1878), pnr les 
communes ou par le Gouvernerncut. 

Etnt numérique du personnel cnseiguant [instituteurs, sous 
iu st ilutcurs , nssistauts, clc.), des écoles prlmulros propre 
mcnl dites, à la tinte du 51 décembre 1878. 

Helevé des traitements, y comp ris lo casuel [indemnités du 
chef lie l'instruction gratuite et rétrlbutions lies élèves 
puynuts) dont les instituteurs et les sous- instituteurs, les 
institutrices el los sous-institutrices out joui pendent 
l'année 1878. 

Relevé nurnérique des cumuls exercés pav iles instituteurs 
communaux, nu 31 décembre 1878. 

Population des écoles primaires prcprcment di tes, il la date 
du 51 décembre 1878. 

Population des écoles pr-imnires proprement dites, à la date 
du 50 juin 1878. 

Nombre des élèves gratuits et des élèves payants inscrits pen 
dant l'année scolaire 1877-1878, dans les écoles primctres 
communales et les écoles primaires adoptées. - Durée de 
la frêq uentution des classes. 

Nombre des élèves des écoles primaires communales et des 
écolos primaires adoptées qui ont <Juillé l'école à lu suite 
d'études complètes 011 d'études incomplètes. (Année sco 
laire 1877-1878). 

Liste des livres c11 usage pour l'enseignement dans-les écoles 
primaires. 

Relevé des écoles où l'on enseigne des matières autres que 
celles qui sont énumérées li l'article 6 de la loi. Situation 
au 51 décembre 1878. 

Relevé des écoles pi-imaires de filles cl des écoles mixtes, 
dons lesquelles l'enseignement des ouvrages manuels est 
organisé. Situation au 51 décembre 1878. 

Rcll!~é stulistiquc des concours qui out eu lieu entre les 
élèves des écoles primair-es, pendant la période triennale 
de 1876 ù 1878. 

Nombre des écoles gardiennes, à ln date du 3i décembre •1878. 

Nombre des membres clu personnel enseignant des écoles 
gul'llicnnes, n lu date du 51 décembre 1878. 

Population des écoles gordic\)nesou salles d'asile, à Ia date du 
51 décembre 1878. 

Nomb1·e des écoles d'adultes, à lu date du 31 décembre 1878. 

Nombre des membres du persenuel enseignant des écoles 
d'adultes, à la dote du 51 décembre 1878. 

Population des écoles d'adultes.è la date du 51 décembre 1878, 

Décomposition, sous le rapport do l'ùgc, des élèves des écoles 
d'adultes de toutes catégories, i1 la dole du 51 décembre 
[878. ,· 

-Rclcvé stntlsuque des concours cuire les élèves des écoles 
d'ndultcs. Années 1876 à 1878. 

Nombre des écoles connues sous le nom d'oteliers de charité 
et d'apprentissage, à la date du 1'1 décembre 1878. 

Nombre des membres du personnel enseignant des écoles 
connues sous le nom d'ateliers de charité et d'apprentis 
sage, à la dole du 51 décembre 1878. 

!>6. 
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!.VII. 

LVIII. 

(.IX. 

LX:. 

LXI. 

ixu 

. . . . . . . . . . . 

Population <les écoles connues sous le nom d'ateliers de cha 
rité et 1l'n1>prcntissngc (dtoblisscmcnts do toutes eatëgo 
ries}, n ln date du 31 décembre 1878. 

Décornpositlon, sous le roppor·t do l'dgr, tics élèves dos écoles 
connues sous le nom <l'utclicrs de chnritô et d'apprentissage 
(1Hnl.Jlissemcnts Lie toutes catégories), il Jo dnte du 51 dé 
ccrnbro 1878. 

Tublcau indiquant le nombre et ln populution des écoles pri 
maires ressortissnnt ou Déportement do ln Justlcejhospices , 
tlc;pôts de mendicité et prisons}, nu 31 décembre 1878. 

lh-g1·é d'instruction des jeunes gens appelés nu tirage ou 
s01·1, pour le service militnirc, 1·11 1876. 

Dl'gré cl'inslruction des jeunes gens appelés au tirage nu 
sort , pour le service militaire, en IS77. 

Degré d'iustruet ion des jeunes gens appelés an tir-nge au 
sort, pou!' le service milituire, en 1878. 
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ANNEXES. 

I. - Les autorités locales ne peuvent pas, po'lw éoiter des frais de construc 
tion, transîormer en école communale une école adoptée, pm· la seule 
aurdnuion de la qualité d'institutrice oit d'instituteur communal â la 
personne qui la diriqe, et sans acquérir la propriété du bâtimeni y affecté. 
- Circulaire aux qouverneurs de« province», 

110 noilt 1187 8. 

~ÎONSIEUR LE GOUVERNIHJII, 

Des autorités locales, agissnnt dans le but probable d'éviter des frais de construction, ont 
cru pouvoir transformer en écoles communales certaines écoles adoptées sans .en ncquérir la. 
propriété, se bornant 11 attribuer la qualité d'institutrice ou d'mstüuteiu- commuual aux 
personnes qui dirigeaient <'CS établissements. 

-C'est là un abus dont il importe de prévenir le retour. L'Intérêt de l'enseignement public 
exige que l'existence des écoles communales soit assurée d"1111c manière pci-mnncnte, qu'il 
puisse être apporté it leurs bâtiments tous les changements, toutes les améliorntions nécessaires, 
et, puur qu'il en soit ainsi, il faut que ces bâtiments soient tics biens communaux. 
Je me réserve d'examiner ce qu'il convient tic foire pour remédiez· aux. irrégularités 

existantes. 
En attendant veuillez, i\Ionsicur le Gouverneur, donner pa1· l'iutcr-médiaire de MM. les 

Commissoires d'arrondissement, des instructions dans le sens que je viens d'indiquer, aux 
Conseils communaux. de votre province et suspendre le ras échéant, conformément à l'article 86 
de la loi du 50 [IUH'S ·1856, toute délibération qui serait contraire aux indications de la présente 
circulaire, 

La tolérance ne peut s'appliquer qu'aux cas exceptionnels où il serait reconnu mdispensable 
d'affecter provisoirement 11 l'usage d'école publique un bûtirucnt particulier, pai· exemple, en 
attendant la construction rl'une école dont l'établissement est décidé, Ott en attendant 
l'achèvement tics travaux de reconstruction ou d'amélioration d'une école existante. 

li conviendrait, dans ces circonstnnces, de hicn limiter lu dorée de l'usage provisoire. 

Le 1'/ùiistre tle l'Inslrw:tio11 publique, 

P. VAN lhmnËECK- 

Il. - Annulation de la délibfration d'un conseil comrnunal statuant 
contrairement aux dispositions du p'rogramme nHiciel pour la construction. 
et l'ameublement des maisons d'école. 

~9 Jau,.lc•· «879. 

LÉOPOLD li, Rot DES BrLGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu la d<llibération du Conseil communal de Rirhclle, en date du 17 novembre dernier, 
décidant, malgré les observations de l'inspection scolaire, de M. le Gouverneur de la province 



de Liége et de lu Députntinn permnnente du Conseil pr-ovincial, clc maintenir une porte de 
communication entre le logement de l'instituteui- et ln salle tic l'école primuh-e communale. 

Considérant que 111 porte dont il s'agit avait été supprimée conforruérucnt au plan de travaux 
d'appropriation du local d'école approuvé par le Conseil communal, le 23 août l 8G1&, ainsi que 
par ln Dépu tntion permanente d II Conseil provincial , le 31 du même mois, et que M. le 
Bourgmestre l'a fuit rétablir récemment sans l'autm-isa: ion de la Députation ; 

Vu les nrt icles 5 et 1 (i de notre règlement r,énél'lll du 2!î novembre 187 ,~, ainsi que l'article 5 
<lu fH'Ogrnmmc pour la construction et l'ameublement des maisons d'école, arrêté en exécution 
de cc règlement, le 27 du même mois, et remplaçant les instructions ministérielles des 
26/27 juin 1852; 

Considérant que ln délibérntion précitée du Conseil communal, en date du l '1 novembre 
dernier, est contraire aux: presoi-iptions réglcmcntuires et qu'elle blesse l'intérêt général; 

Vu l'arrêté de Ill. le Gouverneur de ln province de Llége, eu date du ·11 décembre dernier, 
suspendant l'exécution de cette délibération et la décision de la Députation permanente 
maintenant l'arrêté clont il s'agit; 

Considérant, qu'en prenuut notification de l'arrôté de i\L le Gouverneur, clans sa séance 
du o janvier courant, le Conseil communal n maintenu sa délibération du 17 novembre ; 

Vu l'article l •• de la loi du 25 septembre 18'•2, ainsi que les articles 77, n•• 1 et 7, 86 et 87 
de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I'Iustruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. I••. Lo délibération susvisée du Conseil communal de Richelle est annulée. 
Mention de celte disposition sera faite dans le registre uux délibérations de la commune en 

marge de l'acre dont il s'agit. 
AnT. 2. Notre Ministre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 29 janvier t 879. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de I'Instrucuo» publique, 
P. VAN HU!IBÉECK. 

III. - Nomination d'institutrice. - Annulation d'une délibératum 
du Conseil communal de Pillers-l'Évèque. 

•• déeembre -:1878. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et 11 venir, salut. 

Vu la délibération du Conseil communal de Villers-l'Évèque, en dote du 15 septembre 
dernier, portant nomination de la demoiselle Jnmmart aux fonctions d'institutrice primaire. 

Considérant qne ln commune ne possède pas de hâtirncnt convenable pour la tenue d'une 
école primaire communale de filles; 

Qu'il entre dans les intentions du Conseil d'établir cette école dons le local appartenant à 
M. Doudlet, curé de la paroisse, et occupé par la corporation religieuse dont la demoiselle 
Jammar-t fait partie; qu'aucun droit d'occupation, à titre <le location ou autrement, n'a été 

' reconnu 1t la commune sur cc local ; 
Considérant que l'affectation de cc local à l'usage d'école primaire communale de filles 
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serait, dans de telles circonstances, nbsolument préeairc ; pulsqu'Il dépendrait uniquement 
du propriétaire du local ou des supérieurs de lu corporutlon qui l'occupe, d'en pvivei-, du jour 
au lendemain, l'enseignement public; 

Considérant que celle prétendue école officielle ne préscntcrnit, pm· conséquent, aucune 
gn1·a111ic do stnbi!îtti; 

Qu'au surplus il résulte des rapports de ~Dl. les Inspecteurs de l'enseignement primaire, en 
date ile, Hi cl l!l octobre dc1•oic1·, que le local dont il·s'ngit est complètement insufllsnut et 
qn'nvant qu'il pût être réputé convenable, aux termes de l'article 1 ••· tic ln loi du 25 scptem 
bre 18112, il y aurait lieu d'y effectuer des travaux importnurs ; 

Conshlémnt que lu commune ne pourrait même foire oxéeuter ces travaux sans le consente 
ment du pl'opriétnirc, M. Doudlet ; 

Considérant que les dépenses nécessitées pur ces travaux seraient lnjustiûahlos de la part 
tic lu commune, ù moins d'avcir une garantie que le local restera ù sa libre disposition, garantie 
dont il n'existe pas de traces; 

Attendu q ue la nomination d'une institutrice communale, dans ces conditions, blesse 
l'intérêt géuél'al; qu'il impcrtcrait, nvaut d'y procéder, que ln commune disposât, en qualité 
de propriétaire, d'un local d'école convenable ou tout au moins pût provlsoiremcnt l'occuper, 
soit ù titre rle locatnirc, soit 11 un autre titre légal cl non révocable en tout temps pur la seule 
volonté du propi-iétniro ; 

Qu'aussi longtemps que ces conditions ne sont pus remplies, ta nomination prématurée d'une 
iustitutrice communale n'est qu'un moyen d'assurer à une école privée des avantages que ln 
loi ne permet pus de lui accorder; 

Vu l'arrêté de JI. le Gouverneur de Ill province de Liége, en date du 25 octobre dernier, 
notifié au Consci! communal le 8 novembre, suspendant l'exécution de lu délibération susmen- 

- tionnée de cc collège, en date du 15 septembre, et I'arrôté de la Députation permanente du 
Conseil provincial, en date du 25 octobre, maintenant ln décision de i\l. le Gouverneur, le tout 
conformément aux prescriptions de l'article 86 de la loi communale; 

Considérant qu'en prenant notification de l'arrêté de l\I. le Gouverneur, le Conseil com 
munal n'a ni retiré su délibération du '15 septembre, ni proposé d'ajourner la nomination 
d'institutrices communales, en attendant qu'il nit obtenu la cession ou la location du local 
d'école et que les travaux d'agrandisserne1~t et d'appropriation reconnus indispensables soient 
exécutés; 

Vu l'article 1 •• de la loi du 25 septembre 1842 et les articles 86 et 87 de ln loi 
communulc; 

Sur la proposition de Notre ~Iinistre de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11r1cLE ,te•. La délibération susvisée du Conseil communal de Villcrs-l'Évèquc est annulée. 
Mention de cette disposition sera faite clans le registre aux délibérations de la commune, en 

marge de l'acte dont il s'agit. 
ART. 2. Notre i\linistre de l'instruction publique est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 12 décembre 1878. 

LÉOPOLD. 
Par Il' Hoi: 

Le ,Jlù1islre de l' Instruction publique, 

P. YAN lfobIBÉECK, 

01. 
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IV. - Loi fixant le minimum du traitement des instituteurs. 

10 IUftl 1810, 

LÉOPOLD II, Roi nss BELGES, 

A tous présents et à venir; salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
AnncLE UNIQUE. Le minimum du traitement des instituteurs, casuel compris, 

est fixé à ·1,000 francs. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'Etat 

et publiée par la voie du itloniteur. 
Donné ù Laeken, le 16 mai 1876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

/,e ,1/inistre de l'Intérieu», 
ÜELCOUR. - 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 

Le ntinistre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE. 

V. - Circulaire aiex gouverneurs des provinces, concernant la mise 
à exécution de la loi du 16 mai t876. 

iUONSIEUII LE GOUYEIINEUI\, 

Ln loi du -16 mai dernier, publiée nu .Jfonitem· du -IS du même mois, n° 159, fixe 
à 1,000 [runes, casuel compris, le minimum du traitement des- membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales. 

Cc minimum nouveau remplace l'ancien minimum de 200 [runes; casuel non compris, 
établi par l'article 2 t de la loi du 25 septembre ·I 842, organique de l'instruction primaire. 

A l'occasion de lu discussion de la loi prémentionnée du l6 mai, les Chambres législatives et 
le Couvernemcnt ont exprimé l'espoir que les provinces et principalement les communes 
contribueront respectivement dans les dépenses 11 résulter de l'application du nouveau minimum, 
en vertu des principes inscrits dans In loi organique. 

D'autre part, le budget du Département de l'Jntérieur, pour l'exercice courant, a été aug 
menté d'une certaine somme pour permettre au Gouvernement de supporter, dès cette année, 
sa part d'intervention clans les mêmes dépenses. 

La circulaire ministérielle du 22 novembre dernier, Administration de I'I nstruction publique, 
5° section, n°• 4-665/ti877°,'fixe la part d'intervention de l'État dans les dépenses nouvelles 
concernant le service ordinaire de l'instruction prirnaire, pour i'ensemble des communes de 
chaque province : 

1° A la moitié de leur montant, lorsque ces dépenses ont pour objet la création de places 
nouvelles, le dédoubiemen: des closse« ou let séparation <les sexes, et 2° a-u tiers de leur 
montant, dans tous les autres cas. 

Dans l'espèce, je pense qu'il y n lieu de déroger, au moins pour l'exercice courant, aux règles 
fixées par la circulaire dont il s'agit, l'nugmentation des traitements des membres du personnel 
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enseignant des écoles prlmaires jusqu'à concurrence du nouveau minimum n'étant pus une 
dépense fî1cultative, mais obligaioil'e aux termes de ln loi. 
Je suis donc disposé à admettre, pour l'année 1876, l'intervention do l'Êtut, à concurrence 

des deux tiers des Irnls concernant l'ensemble des communes auxquelles lu nouvelle loi est 
applicable, sons réserve, bien entendu, que celles qui ont des ressources suffisantes devront 
supporter une plus forte partie et même) le cas échéant, ln totalité do ln dépense résultant de 
l'augmentation. C'est à vous, Monsieur le Gouverneur, et ù lu Députation permanente qu'il 
apparticnr'de régler cet objet. MM, les Commissaires d'arrondisscmenc pourront être égale 
ment consultés 11 cet égard, 

Veuillez, je vous prie, lUonsicur le Gouverneur, inviter les conseils des communes de votre 
province dont le personnel enseignant ne jouit pas encore jlu nouveau mi11in111'lll de traitement, 
à augmenter les traitements des membres de ce personnel jusqu'à concurrence de ce mini 
mum, et à déterminer, en même temps, le chiffre de leur intervention dans la dépense. 

Aussitôt que les délibérations de ces collèges vous seront pnrvenucs ; qu'elles auront été 
examinées et, le cas échéant, approuvées par la Députation permanente, vous voudrez bien 
les résumer dans u11 relevé conforme au modèle ci-joint et qui devra m'être transmis. 
Il serait désirable que ln province intervînt également dans la dépense dont il s'agit. 
Veuillez clone engager ln Députation permanente 11 examiner cc point et à présenter, s'il y 

n lieu, des propositions clans ce sens au Conseil provincial , dans sa session ordinaire 
de 1877. 

D'après los évaluarions de M1'1. les Inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire, 
l'augmentation de dépense à résulter de l'application de la loi susmentionnée du ·16 mai dernier, 
serait approximativement de (') pour votre province. 

Le LJ[im·stre de t'Intérieur, 
Darcoua, 

Province d 

dee 

COMMUNES. 

llOl1TAl'lî • 

d11 lrnitement actuel 

de 
chaque membre, 

Tmitement 

6.10. 
Cn.suol. 

l!IOl'IT.l.l'IT 

da 

l'intervention éventuelle 

SOBSID8 

propo•ô 

sur 

l«u fonda 
=======I 

do ln I da 1,. 

eurumune, 1 prOTÎni!e, 

do 

l'Etat. 

Obs1trvatiot11. 

(1) Anvers . . .... fr. 2,394 1) 

Brabant . . . . . . 964 90 
Flandre occidentale . 9,985 • 
Flandre orientale . 23,7,19 1 

Hainaut . 4,458 n 

Liège .. . . 6,564 • 
Limbourg •. 4,18'2 • 
Lnxernbourg . . n,f25 • 
Namur •• , . 9,368 • 

Total. fr. 78,759 90 
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V]. - Cumuls d'emplois. - Circulaire aux 901tve1·11eurs des provinces. 

G 001H l8~,. 

M0Ns11:un 1.1, Gouv1:11/i1:u11, 

Les demandes de cumuls ii exercer par des instituteurs cornmunnux deviennent de plus en 
plus nombreuses cl je remarque que, dans ccrtaiuos pruvinces , ~DL les Inspecteurs de l'eusei 
gncment primaire, se plaçant nu point de vue de J'amélior11tio11 que les cumuls peuvent 
apporter /i ln situation financière des intéressés, émettent, dans ln plupart des cas, un avis 
favorable. 

Cette tendance peut être compromettante pour notre enseignement primaire. 
Il a toujours été entendu que les cumuls dont il ùigit ne doivent être autorisés qu'excep 

tionnellcmeut. 
Mon houornble prédécesseur a même fait observer, par une circulaire 11 u 13 avril 187 l, que 

des plaintes fréquentes lu i étaient adressées 1, cc sujet et a décidé, pour les prévenu- dans une 
certaine limite, que le Gouvernement statuerait il I'uvcnir sur- les demandes de cumuls i1 exercer 
par des instituteurs. 

Dillércntcs circulaires, qui n'ont jumais été rapportées, indiquent certaines règles qui doivent 
guider ~Dl. les Inspecteurs d.ms l'appréciation des demandes. 

i\lon intention n'est point de donner 11 ces règles un caractère absolu ; je crois qu'il pourrn y 
être tlél'ogé lorsque des circonstances exceptionnelles se présenteront, mais je désire que 
lll'U. les Inspecteurs examinent toutes les uffaires de l'espèce uvee soin et circonspection. 

Le Min[:,tl'e de t'Jntériwr, 

ÜELCOUR. 

----•◄•• ,..~.,., •.• .,_,. _ 

VII. - Cumuls d'emplois. - Circulaire aux gouverneurs des provinces. 

3 ooùt t. 8-,8. 

1'1oNSIEUll LE GOUVEfiNF.Un, 

La circulaire du H5 octobre 1868, relative aux autorisations de cumuls d'emplois 1, accorder 
aux instituteurs primaires, distingue entre les fonctions qui doivent être considérées comme 
incompatibles avec celles d'instituteur et celles qui ne peu vent être exercées pat• eux que dans 
certaines circonstances, ou moyennant certaines réserves. 

" Aux professions d'c111be1·9iste, • dit cette circulaire, « de débitant ile boissons, de maron, 
» de boucher, de barbier, de bcutiquier, de clerc de notaire, de commissaire-priseur, de crieur 
• public, d'cifficlieur, qui, de même que toutes celles qui présentent un curaclère de tlomesti 
A cité, sont considérées comme incompatibles avec les fonctions dïnstituteur, devront être 
> ajoutées les professions de sacrisuün, de clerc de pasoisse, d'c19ent de compa9riie (l'assu- 
• rances, d'ayent de societé industrielle, financière, etc. 11 

Cc n'est, aux termes des mêmes instructions, que pour des motifs d'une gmvité toute 
spéciale, qu'en cas de nécessité reconnue par le Gouverneur d'accord avec l'inspecteur provin 
cial de l'enseignement primaire, que le Gouvernement autorisera un instituteur à exercer l'une 
ou l'autre des professions que je viens d'énumérer. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de me faire parvenir prochainement lu liste des 

• instituteurs et sous-instituteurs communaux de votre province qui exercent l'une de ces 
professions, en indiquant la dote de l'autorisarion accordée. 
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Je vous prie de m'adresser en même temps votre avis et celui de M. l'inspecteur provincial 

1&ur le point de savoir si, pour des motifs d'une g1·avité toute spéciale, vous jugez utile 
de maintenir ces cumuls. Vous voudrez bien me faiee connaitre ces motifs, le cos échéant. 
Je ne crois pas nécessaire tic vous demander des renseignements aussi complets quant aux 

incompaubilités relatives dont la circulaire de 1868 s'occupe en second lieu, c'est-à-dire aux 
fonctions accessoires qu'il doit être parfois interdit aux Instituteurs d'exercer, parce qu'elles 
seraient de nature à absorber une partie du temps qu'ils sont tenus de eonsaercr à l'ensei 
gnement; plusieurs de ces fonctions, dans les localités peu importnntes, sont, sans îuconvénient , 
remplies par l'instltuteur : I'obsorvation s'appl iquc notamment à celles de secrétaire ou de 
receveur communal et de receveur du bureau de bicnîaisanco. • 

Je désire toutefois, l\Ionsicm· le Gouverneur, quo vous me signaliez, sans distinction, tous 
les cumuls existants qui, de votre avis ou de celui de M. l'Jnspeetcur provincial, eonstltueraient 
une entrave sérieuse à l'accomplissement de la mission des instituteurs ou sous-instituteurs 
communaux. 

Le illinistrn cle l' fostrnction ptiblique, 

P. VAN Hu111DÉECK. 

VIII. - Enseignement des ouvrages manuels, des notions d'hygiène et d'éco 
nomie domestique, pour les filles) dans les écoles primaires communales oit 
adoptées. - Organisation. - Projet de règlement à soumettre aux délibé 
rations des conseils communaucc. - Programmes d'enseignement) etc. - 
Circulaire aux gouverneurs des provinces. 

l\loNSIEUll L~ GoUVERNEUII, 

Pal' circulaire du ·19 janvier 1876, même émargement que la présente, je vous ai prié, ainsi 
que vos collègues, de soumettre ,i l'avis des Députations permanentes des Conseils provinciaux, 
les propositions da la Commission centrale de l'instruction primaire, en vue de répandre et 
d'améliorer l'enseignement des ouvrages manuels, ainsi que des notions d'hygiène et d'écono 
mie domestique, pour les filles, dans les écoles primaires communales ou adoptées. 

Les Députations se· sont généralement prononcées en faveur de la plupart iles mesures 
proposées, et notamment pour l'adoption de pr1>grammes uniformes d'enseignement. 

En présence de ces avis, j'estime qu'il y a lieu : 
1° D'adopter les programmes proposés par la Commission centrale; 
2° D'arrêter un projet de règlement-type, pour être soumis aux délibérations des Conseils 

communaux, afin d'obtenir une orgnnisution régulière et aussi complète que possible, de cet 
enseignement si nécessaire aux jeunes filles. 

J'aime à croire que les Conseils communaux se pénètreront de plus en plus de la haute 
utilité de l'enseignement dont il s'agit et s'imposeront les sacrifices nècessaires pour son 
organisation. De leur côté, les bureaux de bienfaisance, eu égard surtout -Il l'intérêt tout 
particulier que cet enseignement présente pour ces institutions charitnblcs, notamment au 
point de vue des distributions de vêtements aux familles indigentes et de l'entretien de ces 
vètements, ne refuseront sans doute pas de fournir tout au moins les matières premières 
indispensables. Les élèves confectionneraient, avec ces matières premières, des vêtements, 
qui seraient donnés en récompense aux enfants pauvres. . 

MM. les Inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire seront priés de veiller li cc que 
des instructions concernant ln meilleure méthode à suivre pour l'enseignement. des ouvrages 

as. 
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manuels soient données, pnr les Inspectrices déléguées, aux institutrices dans les eonférenees 
cantonales, et aux maitresses spéciales, dans leurs visites d'écoles. Cette méthode est indiquée 
nu bas du programme ci-joint (annexe n• 2). 

Il est 11 désirer, pour divers motifs, que les maîtresses spéciales attachées aux écoles mixtes 
tlfrigées par un instituteur, sans sous-institutrice, soient, autant que possible, choisies parmi 
les pc1·s01111cs composant la famille de l'instituteur, lorsque celles-ci présentent les garanties 
d'un bon enscigucmeut ; mais il ne saurait être question d'obliger les Conseils communaux 
à restreindre leur choix entre ces personnes. Il me paraît évident que ces collèges sont libres 
tic désigner d'autres personnes présentant également les garanties d'aptitude et de moralité 
nécessaires. 

Lorsqu'il s'agira de communes subsidiées, le choix des maltresses spéciales non diplômées 
devra continuer d'être subordonné à votre ngréation , Dons cc cas, vous voudrez bien, 
Monsirm· le Gouverneur, prendre l'avis des Inspecteurs et prescrire un examen à subir devant 
l'Inspectrîce déléguée du ressort. 

D'accord avec la Commission centrale, j'estime qu'il y a lieu de recommander, comme 
moyen d'encouragement pour les élèves, une exposition publique, à l'occasion de ln distribu 
tion des prix, des ouvrages faits pa1• les élèves, ainsi que des expositions dans les classes où se 
tiendront les conférenees d'institutrices. Vous trouverez, ci-joints, les programmes d'enseigne 
ment dont il est question plus haut, ainsi que le projet de règlement-type à soumettre aux 
délibérutions des Conseils communaux. 

Des exemplaires de la présente circulaire et de ses annexes ont été adressés, par mes soins, 
aux Inspecteurs de l'enseignement primaire et aux Inspectrices déléguées. 

Veuillez, je vous prie, de votre côté, Monsicm· le Gouvemeue, ln communiquer à la Députa 
tion permanente et ln faire insérer au iJlëmol'ial administratif de la province. 

Le iJ/inistre de l'Intérieu1·, 

DELC:OUR. 

ANNElCI! If" f. 

Projet de i·èglemeut-type, à soumettre aux délibérations des Conseils communaux, por,r 
l'enseignement des trnva11x à l'aigiiille, ainsi que de notio11s d~l,y9t·è11e et d'économi11 
domestique, dans les écoles prinwires de filles et clans les écoles mixtes. 

AllT. ter. Il est créé, à l'école primaire, un ouvroir pour l'enseignement des travaux à 
l'aiguille. 

Ain. 2. Cet enseignement comprend toutes les matières indiquées dans le programme 
ci-joint, adopté par le Gouvernement, sur la proposition de la Commission centrale de I'ins 
truction pr-imaire, 

AnT. 5, Quatre heures nu moins sont consacrées, par semaine, à l'enseignement des travaux 
à l'aiguille. 

Il est donné pendant les heures de classe, le • . • • • de •• à • • • , et le . • • de • • 
ù ••• , dans l'après-midi. 

AnT. 4. Tontes les jeunes filles fréquentant l'école primaire prennent part à l'enseignement 
des travaux i1 l'aiguille. 

Anr. 5. (Cet article ne s'applique qu'aux écoles mixtes.] Pendant les heures consacrées aux 
travaux à l'aiguille, on donnera aux garçons des leçons d'arboriculture et <l'agriculture et on 
leur fera faire des exercices d'application ou de répétition sur les branches fondamentales du 
programme, par exemple, des devoirs de rédaction ou des dictées. (Quant aux autres matières, 
il est entendu qu'on continuera de les enseigner en commun aux élèves des deux sexes, dans 
les écoles mixtes.) 
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AnT, 6. (Cet article ne s'applique qu'aux écoles mixtes dirigées par un instituteur, sans 
l'assistance d'une sous-instituteicc.) Le conseil désigne, en se conformant nux instructions sur 
la matière, la personne chargée d'enseigner les travaux manuels. 

ART, 7. (Cet article, comme le précédent, ne s'applique qu'aux écolos mixtes dirigées par un 
instituteur, sons l'assistance d'une sous-institutrice.) Ln mnitresse spéciale d'ouvrages jouit 
d'une. indemnité annuelle fixe de • . . . . . 

ART. 8. Les matières premières sont fournies gratuitement aux élèves indigentes. L'nllocation 
à porter de cc chef nu budget scolaire, est de pur 1111 et par tète, 

ART. 9, Des notions d'hygiène et d'économie domestique sont aussi enseignées aux jeunes 
filles fréquentant les écoles primaires de filles et les écoles mixtes, d'après le programme éga 
lement ci-joint, adopté par le Gouvernement sur lu proposition de la Commission centrale de 
l'instruction primaire. 

Arrêté en séance du Conseil communal 11 ••••••• , le . • • • 18 
Approuvé par la Députation permanente du Conseil provincial d , le •.•• 18 . 

ANNEXE N'" 2. 

Programmes adoptés pa,· le ûounernement, sur la proposition de la Commission centrale tl11 
l'inst1·11ction primaire> prmr l'enseiy11eme11t des trava11x à l'oigmUe, uinsi qw: de notion« 
<l'hygiène et rl'êconomie domestique, dans les écoles primaires spéciales ,le filles et clans les 
écoles mixtes (pou,· les lieux sexes). 

I. 

PROGRAIIKB POUR L'ENSEIGNEMENT DES TRAVAUX A L'AIGUILLE, 

A. - Divisùm inférieure. 

1. Tricot d'une bande ou jarretière ( deux aiguilles) : étude du point; -mailles à l'endroit ; 
- mailles à l'envers; - côtes; - augmentations et diminutions; - manière de rabattre Ica 
mailles. 
2. Tricot en i·ond {quatre aiguilles) : manchettes. 
l.l. Chausselles : étude des proportions relatives, montage et tricot. 

B. - Division moyenne. 

Récapitulation du cours précédent. 
4. Tricot de bus : étude des proportions relatives des parties ; - dessin d'un bas et de ses 

parties dans leurs proportions relatives ; - montage et tricot ; - manière de mesurer le bu. 
en voie d'exécution; manière de fortifier le talon. 

?5. Étude du point de marque sur canevas : alphabets et chiffres. 
6. Éléments de lu couture : point devant; - point de côté; - point arrière; - point de 

surjet; - couture simple; - ourlet; - couture double; surjets sur lisières ; - surjets sur 
plis rentrés. 

7. Confection d'ouvrages de couture simples et faciles : essuie-mains, serviettes, mouchoirs, 
tabliers, chemises de femme ; - rapiéçage. 

C. - Division supérieure. 

Récapitulation du cours précédent. 
8. Tricot de jupons, de gilets, de mitaines, de gants. 
9. l\Inrque sur la toile ; alphabets et chiffres, 
10, Piqûres, fronces, boutonnières, œillets, 
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t 1. Raeeommodage des vêtements : rnvnudago et eemruaillnge des bns ; - · rapiéçage du linge 
et des vêtements; - reprises trcîtlngées sur toile et linge de table. 

12. Coupe et confection des vêtements les plus faciles, purticulièremcnt do ln chemise et du 
corsage. 

Obse1'vations : 1 ° L'emploi du mode simultané est recommandé pour l'enseignement des 
travaux ~ t'aiguille dans toutes les divisions do l'école; 2° Les ouvrngcs d'agrément tels que le 
crochet, ln ln-oderle, ln tapisserle, Ill ûlochnge, etc., ne peuvent être enseignés qu'aux élèves 
connaissant déjà parfaitement les ouvrages les plus utiles. 

IL 

PllOGRUI&lr. POUn L
1
ENSF.IGi'lll!lllNT D~: NOTIONS D

1
UYGIÈN6 ET D

1
ÉCONO!IIE DO:Ul::STIQUI::, 

1. Des qualités de la bonne ménagère ; 
2. Ce que c'est que l'éco11omie1 ses règles principales, applications pratiques ; 
5. Notions sur l'air, ses propriétés. Causes principales de la viciation de l'air. De la venti 

lation Des fosses d'aisances. Conseils hygiéniques ; 
4-. Entretien cl propreté de l'habitation et du mobilier, - Literies. - Dangers de la vaisselle 

el des ustensiles de cuivre, de zinc, de plomb et d'étain; 
5. Chauffage et éclairage. - Asphyxie. - Conseils pratiques ; 
6. Propreté corporelle. - Bains et lotions. -- Entretien des vêtements. - Lessivage au 

savon. -· Eau de javelle. - Em11Ioi du soufre. - Dégraissage. -· Emploi et dangt•r du sel 
d'oseille ; 

7. Choix et conservation ries matières alimentaires. - Préparation des aliments. 
8. Ors boissons. 

~IÉTHODE POUR L'ENSEIGNEMENT DES TRAVAUX A L
1
AIGUILLB, 

" Dans les closses inférieures et, autant que possible, dans les classes supérieures, il est 
nécessaire d'enseigner d'après le mode simultané. Les leçons sont beaucoup plus efficaces 
quand toutes les élèves d'une même section exécutent le même travail. 

n Chaque ouvrage nouveau doit être l'objet d'une explication orale accompagnée d'une 
démonstration intuitive. 11 convient que lu maîtresse questionne les. élèves pour s'assurer si 
elles ont bien compris. La matière de l'enseignement doit être graduée avec le plus grand soin. 

" L'institutrice dessine les modèles nu tableau noir, montre chaque partie du patron, 
explique les proportions et l'agencement des parties et fait reproduire son dessin sur l'ardoise 
ou sur le papier. 

H Dans les classes nombreuses, ta maitresse peut. se servir avec avantage d'une ou de deux 
grandes élèves pour guider les petites tians le travail. 

" Montrons, en peu de mots, l'application des règles qui précèdent, à l'étude du tricot et de 
la coupe des vêtements. 

• Tricot. - Loin de nous la pensée de faire décrire oralement le travail du tricot, la forma 
tion du point ; ces choses s'apprennent par ln vue et par l'imitation. tes règles relatives aux 
proportions générales communes aux bas de toutes dimensions doivent, au contraire, être 
exposées de vive voix et un dessin tracé au tableau noir doit venir en aide aux explications. 

» Voici la marche à suivre: 
• La maîtresse commence par foire tricoter une sorte de bande ou jarretière par laquelle 

les enfants apprennent successivement à tricoter à l'endroit et à l'envers, à faire des côtes, à 
augmenter et i1 diminuer. 

" Cc travail préparatoire fini, la maîtresse montre un modèle de bas blanc, dont les 
diverses parties sont séparées par une rangée de mailles noires. Elle donne une véritable leçon 
d'intuition sur ce bas, apprend aux élèves le nom des parties et leurs proportions; elle dessine 
ensuite le modèle au tableau noir, en ayant soin de séparer par des lignes les parties suivantes: 
bord, genou, mollet, rhevitle, talon, cou-de-pied, pointe. 
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" Si les élèves suivent exactement les explicatlons, si clics répondent eonvenablemont aux 
demandes que leur adresse I'lnstltutrlce, si clics sont exercées 11 reprnduire avec intelligence 
le dessin du uns qui sert de modèle, clics seront parfaitement en état d'entroprendre le tricot 
d'une paire de bu'>, sans recout-ir ù chaque instant /1 un mesurage ennuyeux et sans éprou ver le 
déplnisir de voir défaire leur travail. 

» Duns l'enseignement de ln coupe, il faut que chaque patron ou modèle fasse de même 
l'objet d'une leçon orale et d'un dessin raisonné au tableau noir. Dès que les élèves ont été 
exercées ù dessiner le patron, soit sur papier, soit nu tableau noir, on leur fait confcctionnoe Ie 
vêtement en papier ; elles découpent quelques mètres de papier d'après le modèle dessiné et 
les différentes parties sont réunies par un faufilage. Apt·ès quelques essais, clics pourront 
tailler dans l'étoffe, mais sous la direction de ln maitresse. " 

IX. - Cireulaire aux inspecteurs: provinciaux de l'enseiqnemen; primaire 
su1· l'enseignement des outwages manuels. 

~G Juin 1822. 

MONSIEUR L'iNSPECTEUR7 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, des exemplaires de ma circulaire, en date de ce 
jour, aux gouverneurs des provinces, relative à l'enseignement des ouvrages manuels, 
ainsi que de notions d'hygiène et d'écononüe domestique pour les jeunes filles, dans les écoles 
primaü'es communales el adoptées. 

Deux de ces exemplaires vous sont destinés. Veuillez faire parvenir les autres aux Inspec 
teurs cantonaux et aux Inspectrices déléguées, sous vos ordres. 

Veuillez aussi, l\lonsieur I'Inspectour-, veiller à cc que les instructions nécessaires concernant 
la meilleure méthode ;\ suivre soient données par les Inspectrices déléguées aux Jnstitutrices 
dans les conférences cantonales, et aux maîtresses spéciales chargées de l'enseignement des 
ouvrages manuels, dans leurs visites d'écoles. 

Cette méthode est exposée dans les propositions adoptées pat· la Commission centrale de 
l'instruction primaire, et dont vous trouverez tics extraits également ci-joints. 
Je vous prie, i\lonsicm· l'Inspecteur, de joindre vos efforts i1 ceux des autorités provinciales 

pour décider les communes à organiser convenablement renseignement dont il s'agit .. 
Il y aura lieu de foire la même roeommnndation aux Inspecteurs cantonaux, ainsi qu'aux 

Inspectrices déléguées et aux membres du personnel enseignant des écoles primaires. 

Le il/inistre <le l'Intérieur, 

DELCOUll. 

X. - Programme des conférences spéciales sur l'agriculture. 

Étude des lois de la production végétale ou lois physiologiques des assolements. Ameublis 
sement au sol: Pour favoriser le développement des racines; 
Pour aérer le sol. 
Pour- faciliter la pénétration de l'eau de pluie ; 
Profondeur des labours. 

a9. 
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Instruments employés pour ameublir le sol : bêche, pic, houe, charrue ordinaire, charrue 
sous sol, herse, rouleau, scnriûcnteur-, etc. 

Examen du unvail effectué pm· ces instruments. Profondeur à laquelle ils parviennent. 
Ma11iè1·c d'npércr pour nrrlver au but cherché. 

Tenir le sol 71ropre de mauoaises herbas. 

Destructlon des mauvaises herbes pour les empêcher d'nbsorbce la nourriture des plantes 
cultivées et pour éviter que celles-ci soient étouffées par les premières. 

Nécessité du savclage cl du binage. Déchaumage. Du binage pour maintenir la fraîcheur du 
sol. 

Moyens employés pour ext irper les mauvaises herbes ù racines vivaces, telles que chien-dent, 
avoine à chapelet, etc. Piaules annuelles et bisannuelles. Plantes annuelles 11 floraison répé 
tée, etc. 

Époque des semis. Plantes sarclées. Plantes étouffantes. Plantes à plusieurs coupes. Instru 
ments employés pour maintenir le sol propre. Houe à main, binetteçserfouettc, rateau, herse, 
rouleau, houe ù cheval, extirpateur, etc. 

Conservction de la richesse du sol et augmentation de celle richesse par l'emploi judicieux 
d'engrais. 

Utilité des engrais pour rendre au sol les principes que la production des plantes lui a 
enlevés. 

Nécessité de conserver soigneusement tous les engrais solides et liquides et d'acheter des 
engrnis au dehors pour suppléer aux exportations animales et végétales, ainsi que pour com 
pléter les fumiers d'étable. 

Prépnrution et conservation des fumiers d'étable. Négligences apportées dans la fabrication 
des engrais d'étable. 

Les profits en agriculture proviennent de la bonne fumure du sol et celle-ci dépend de la 
nourriture et de la manière d'entretenir le bétail. 

XI. - Instruments nécessaires pour l'enseignement des premières notions 
de physique. 

i. Fil à plomb. 
2. Balanec (celle de la collection des poids et mesures peut servir) 
5. Niveau d'eau en fer-blanc, coudes en cuivre, se démontant. 
4. Pied à trois branches, en chêne ciré 
5. Niveau à bulle d'air, avec étui de Om, ·t 5 
6. Alcoomètre de Gay-Lussac, avec boîte en fer-blanc et table de correction. 
7. Pèse-acides de Beaumé 
8. Baromètre à· petite cuvette, planchette peinte, avec chapiteau, indications 

mobiles, a\'CC deux thermomètres 

• fr. !5 !50 
Il 

6 Il 

!5 ,. 
!5 " 
() Il 

2 Il 

!). Un siphon à branche • 
10. Un siphon à houle . 
1-1. 
12. 
-15. 
14. 
15. 

Thermomètre ù mercure • 
Thermomètre il alcool • 
II ygromètl'e a cheveu, cadre en acajou • 
'l'nloupe • 
l\Jicroscopc n° 9 1t renversement, un objectif' n ° 1 et un oculaire n° 5; g1·ossis 

sant de cent à cent quatre-vingts fois; accessoires compris (Hachette). 

i8 ,. 
5 • 
5 50 
4 ,. 
5 D 

8 " 
-10 C 

40 " 
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16. Prisme en verre (petit) 
17. Disque de Newton, en carton peint monté sur pied . 
18. Aimant artificiel en fer à cheval, à une lame, portant un kilogramme 
19. Une boussole 
20. Bûton de verre dépoli d'un bout. 

• fr, iO a 

• 10 " 

21. 
22. 
23. 
24-. 

2l'i. 
26. 

Bâton de circ rouge • . • . , 
Un pendule électrique ù balle de sureau 
Bouteille tic Leyde. 
Deux éléments de la pile de Bunsen, vase poreux de seize centimètres, avec deux 

pinces ù charbon et deux pinces de contact 
Electro-aimant, avec support 
Petite bobine d'induction de Rhurnkorfî, étincelle de huit millimètres 

6 ?iO 
(i » 

5 » 

4 • 

27. Excitateur à manche de verre 
28. Lactodensimètre 
29. Crémomètre, 

10 • 
1 (3 li 

30 • 
18 • 
li • 

li » 

XII. - Instruments de chimie et substances nëcessaires aux démonstratioas. 

1. 
2. 
5. 
4. 
5. 
6. 

1 support avec anneaux: (métal). 
2 - - pince eu bois. 
1 cuve en zinc avec plaque . 
! flacon tritubulé. 
1 cloche à bouton (grancle) • • 
t - - (petite). 

7. 2 éprouvettes à gaz. • • 
8. 1 - (petite). 
9. 4 bouteilles à ex périenees 

10. 2 entonnoirs en verre. • 
f 1. 2 verres à expériences. • 
t2. 2 capsules en porcelaine. 
f5. 1 bouteille pour phosphore . 
14. 1 lampe à alcool . 
Hl. 100 filtres en papier. 
i6. i tube à entonnoir 
17. Tubes, siphon, agitateurs, etc. , 
18. Bouchons. • • • • • • 
19. Chlorate de potasse. 
20. 
2-t. ~ 
22. 
25. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
50. 

Manganèse . 
Acide oxalique. 
Acide chlorhydrique • 
- sulfurique 

Ammoniaque. 
Alcool. 
Zinc 1•11 grenaille. 
Soufre. . 

5 corn ues en verre 
t cloche à douille. 
f ballon en verre • 

• fr. ?S • 
4 • 
5 • 
2 50 
4 ?SO 
" 80 
t ~() 
,. 60 
5 • 
• 80 
Il 80 
5 " 
Il 20 
5 50 
t 50 
» 80 
5 50 
• ISO 

Il 

• 50 
Il 70 
1 • 
-t 
f J 

-t " 
Il 150 
Il 10 

20 
2 ISO 
• 5a 
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A. Echantillons des matières chimiques suivantes, pour servir à exposer intuitivement ln 
composition du sol el la théorie des cngroi~ : 

51. Carbonate de potasse. 
52. Sulfate <le potasse. 
55. Nitrate de potasse. 
54. Niu-ate de soude. 
5tî. Carbonate de chaux. 
56. Sulfate de chaux. 
57. Phosphate de chaux. 
58. Sulfate d'alumine. 
59. Silicate d'nlumine, 
40. Phosphore. 
B. Êchantillons des amendements et des engrais commerciaux les plus répandus. ---~-- 

XIII. - 1Jléthode et programme suiois dans les écotes primaires de la Flandre 
occidentale pom· l'enseignement des notions cl'€19riculture et cle sciences 
naturelles. - Extrait du 'rapport de Lli. l'inspecteur prooineial. 

Le véritable caractère de l'enseignement élémentaire des sciences naturelles, de l'hygiène et 
de l'agriculture clans les écoles de ln Plan.Ire occidentale est le suivant : Pout- enseigner 
à penser, à purler, il lire, à rédiger, ù calculer, nos instituteurs comprennent désonnais dans 
leurs cours Iondamcntaux, à coté des matières habituelles, un .gl'antl nombre de sujets emprun 
tés au domaine de la nature, de l'hygiène et clc l'économie rurale. L'école prîmaire reste 
donc récole des humonitêe 7Jop11laires, seulement die agrnndit le fonds sur lequel les facultés 
intellectuelles et morales doivent déployer leur activité. 

Exercices communs à toutes les écoles. 

Les exercices ci-après énumérés, se fout dans toutes les écoles communales. 
A. Division in/ënèw·e. - Exercices d'intuition ou leçons (le choses. - Cc sont des entre 

tiens familiers, de petites causeries roulant sur des objets, des êtres, des phénomènes naturels 
qui se prêtent à une observntion , à un examen Iucile , A l'aide de questions Lien enchaînées, 
l'instituteur amène l'élève 11 bien voir, à observer attentivement le sujet de I'exercrce, à le 
décrire à l'aide de phrases simples mais complètes, 11 le comparee tl un objet précédemment 
étudié et à le ranger dons le groupe auquel il appartient par ses caractères essentiels. 

Ces exercices ont pour objet : les unnuaux de la ferme ; - le jar-din, les travaux du jardi 
nier, les arbres fruitiers, les légumes, les fleurs; - les insectes; - les champs, les prairies, 
les bois ; - les minéraux, les eaux, l'atmosphère, le ciel; -· le corps humain. 

B. Division moyr.nne. - Les leçons de lecture, les dictées, les exercices de rédaction 
servent à communiquer des notions de sciences naturelles, d'hygiène et d'agriculture. L'insti 
tuteur consacre de plus une leçon par semaine à l'enseignement des choses de la nat~;e. Les 
problèmes d'arithmétique portent sur des objets qui se rencontrent dans les arts, dons 
l'industrie, dans l'économie rurale, dans l'économie domestique. 

C. Division supérieure: - Le même genre de leçons est donné clans fa division supérieure; 
mais le nombre de leçons spéciales, en dehors des lectures, des dictées et des exercices de 
rédaction, est de deux par semaine. 

Coure spéciaux organisés dans un certain nombre à' écoles. 

On compte, duos la province, quarante écoles communales de gar~ons où l'on donne un cours 
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d'agriculture et de chimie agricole, d'après le livre de M. Dclcu. - Ces écoles possèdent des 
collections tl'instrnments et de planches coloriées. - Il y a environ cinquante écoles où l'on 
enseigne l'horticulture et, plus spécialement, l'nrborlculturc. 
l!'colcs d'adultes. On y cnseigno, en général, des notions d'agricultuec, a l'aide de l'ouvrage 

de M. Deleu. 

--~ 

XIV. - Liste d'oui;1y19es speciaua: qui paraissent pouvoir être employés utile 
ment dans les écoles primaires et clans les écoles d'adultes, pour l'enseigne 
ment de notions générales et élémentaires des sciences naturelles appliquées 
à l'agricultiwe, au moyen de lectures, de dictées, d'entretieis, de problèmes 
d' oritl: mélique, etc. 

!. - OuvnAGES fRANÇAIS. 

A. Spécialement destùiés aux inslitutew·s. 

1• La question de l'enseignement élérnentnire des sciences naturelles, de l'hygiène et de 
l'agriculture dans les écoles primaires, pur Germain ; 
:i• Solutions raisonnées des problèmes d'agriculture et d'économie rurale o l'usage des 

écoles primaires (Neveu-Derotrrc}, pat· Saigey ; 
5° Traité de l'enseignement des sciences naturelles, par Delafosse ; 
4° Tableau de In composition moyenne des principales plantes cultivées, par A. Peterman ; 
!5° Elude pratique sur les fumiers de ferme et les engrais en général, par le D• E. Wolfî, 

traduit de l'allemand pur A. Damseaux. 

B. Qui peuvent être mis également entre les mains des élève», 

1• Notions élémentaires d'agriculture et d'hygiène, par Parisel, répétiteur à l'Institut agricole 
de Gembloux ; 

2° La petite école d'agriculture, par Joigneaux; 
5° Histoire des animaux utiles de la Belgique, par Dubois; 
4° 1\1. Lesage, ou entretiens d'un instituteur avec ses élèves sur les animaux utiles, par 

Bourguin; 
?5° Culture des arbres fruitiers, par Gillekeus; 
6° Le jardin potager, par Spruyt ; 
7• Problèmes d'agriculture et d'économie rurale, à l'usage des écoles primaires, µm• Neveu 

Derotrie ; 
8° Tableaux d'intuition pour l'enseignement des sciences naturelles, à choisir dans la collec 

tion de la maison Bonasse-Lebel de Pai-is, rue Saint-Sulpice, 28 et 29. 

[J. - ÛUVIIAGES FLAllANDS. 

1° Grondbeginselen van landbouw en gesondheidsleer-, ten gcbruike der lagcre scholen, door 
E. Parisel, leeraer aan de landbouwschoo! van den Staat. - Gent, IL en J. Vnnderpoorten, 
Koestraat, 17, 1876; 

2° Leeslcerboek over de cerste gro11dbcginscleu der natuur- en seherkunde, t oegepast op 
den Iandbouw, door F. Delcu, hoofdondcr-wijzee te iHcescn. - Brugge, Jan Cuypers, 1871; 

5° De kleine school voor frmtboomtcclt, <1001· ~lorticr. - Brussel, Callewacrt, Wolvcn 
gracht , 16, 

4° Geschiedenis der nuttigc dieren van 1Jclg1ë, door Alfons Dubois. -Brmscl, Ali, l\lcrtens, 
Trapstraat, 22, 1875; 

60. 
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t;0 De gomiddckle samenstelllng der voornaamsto lnndbouwgcwnssen. Tabol ten gcbruike 
van onderwijs en laudbouw, door A. Per-tcnnnn, doctor in wetcnschnppen, bestuur-der dCI• 
landbouwstatie vau Gembloux, vortnald door Oswald d(• Kerchove de Dcntcrghem. - 
Brussel, G. Mnyolcz, 1870. 

XV. - Concoure entre les élèves des écoles primaires, - Circulaire aux 
qouoerneurs des provinces. 

'l.<I Jnuvle1• l S76. 

~foNSIEUII LE GOUV6l\NEUR1 

Aux termes Lie l'nrrèté royal du 26 avril 18~2, organique des concours entre les élèves des 
écoles primaires, la Députation pei-mnncnte détermine, pnl' école, le nombre des élèves admis 
à concourir; cc nombre ne peut excéder la proportion d'un sur cinq pour les écoles dont ln 
division supérieure compte plus de vingt élèves; les écoles dont la division supérieure est 
cOOl!JOSée de moins de vingt élèves ne peuvent présenter plus de quatre concurrents, 

Les élèves mimis nu concours sont, en outre, désignés moitié pal' lrs instituteurs et moitié 
pur le sort. 

Cette organisation donne lieu à de nombreuses réclnmations ; l'une des principales objections 
soulevées, c'est que l'épreuve du concours restreinte h un si petit nombre d'élèves ne permet 
d'apprécier ni la valeur exacte de l'école ni les capacités de l'iustitutcur , De plus, dans beau 
coup de localités, I'instltuteur, qui n le droit tic désigner ln moitié des concurrents, ne s'occupe 
eu vue des concours, crue de former les jeunes gens les plus intelligents et les pl us uppliqués, au 
détriment des outres élèves. li a été constaté également que certains instituteurs ne font fi~ui·cr 
dnns ln division supérieure qu'un nombre d'élèi es inférieur i1 cinq afin d'éviter les chances 
défavorables du tirage au sort des coneutrcnts. 

Après avoir consulté ln Commission centrale de l'iustruction primaire sur cette question, je 
me suis demandé, Monsicu1· le Gouverneur, si pour stimuler à la fois le zèle des instituteurs et 
celui des élèves et nrrjver ainsi it un résultat plus sérieux, il ne convieudruit pas que uius les 
êlèoe« tic ln division supéeicure des écoles primaires fussent admis au concours. 
Cc système parait ii prc ruière nie d'une application dillicilc; il laisse surposc1· que l'augmcu 

tation du nombre des concurrents occasionnera au jury un travail fort long pour la correction 
des compositions, 

La note ci-jointe résume les mesures qui pourraient être prises pour- diminuer la besogne 
du jury. 
Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de me faire connaitre votre opinion et celle de la 

Députation permanente sur l'opportunité de fa modification dont il s'agit. 

Le 11/inisti-e de l'I1itfrie10-, 

DEt.COUR, 

NOTE. 

La proposition tendant a rendre le concours annuel et à autoriser tous les élèves de ln 
division supérieure des écoles primaires du pays 11 y prendre part, repose sur les principes 
suivants : 

I. Conformément à l'article 50 de la loi du 25 septembre 184-2, le jury est composé comme 
suit : 

À. L'Jnspcctcur cantonal du ressort, président; 
Il. Deux membres effectifs désignés par la Députation permanente; 
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C. Un membre effectif désigné par l'inspecteur provlnclal , 
D. Le délégué du chef du culte. 
II. A chaque membre cfîcctifil pourra être adjoint un membre suppléant, soit au maximum 

cinq suppléants dans les cantons les plus populeux. 
Les suppléants seraient présents ù toutes les opérations; ils alrleralent le jury dans son 

travail, mais n'auraient voix délibèrntivo que lorsqu'ils siègeraient en lieu et place des titu 
laires. lis seraient choisis parmi les instituteurs les plus capables d'un canton voisin. 

Il I. Les cantons seront, au besoin, divisés en sections, clc manière ciuc chaque groupe de 
concurrents ne compte pas plus de 70 élèves. 

IV. Les épreuves se feront ]ll!l' écrit le même jour et à la même heure pour tous les concur 
rcnts d'un même ressort d'inspection, d'après le système en vigueur pour les concours de 
l'enseignement moyen. 

V. Deux délégués, l'un désigné par la Députation permanente, l'autre pur l'administration 
communale de ln localité où a lieu le concours, seront chargés de la surveillance des opéra 
tions. 

VI. Le concours ne durera qu'un seul jour. 
VII. Après la clôture des opérations, le procès-verbal et les compositions seront transmis, 

sous enveloppe cachetée el par les soins tics deux: délégués, à l'inspecteur cantonal, président 
du jury, Le paquet ne pourta être ouvert qu'en présence du jury, 

VIII. Le président convoquera le jury à bref délai. 
IX. Le président du jury est spécialement tenu de contrôler le travail de correction et de 

veiller /1 la stricte exécution des mesures qui seront prises en vertu de l'article 52 de la loi du 
25 septembre 181.2, pour assurer, entre autres, l'uniformité d'appréciation dans les divers jurys 
de chaque province. 
X. Le classement des élèves se fora par canton, au vœu de la loi. 

XI. Le classement des écoles pourra se faire par canton ou pur ressort, d'après la moyenne 
des points obtenus par l'ensemble des concurrents. 
XII. Une liste spéciale permettrait de classer les écoles d'après le nombre des concurrents 

présentés proportionnellement à la population de chaque école. 
XIII. L'inspecteur provincial proposera à la Députation permanente, sr-Ion les circonstances, 

les mesures à prendre quant à la formation des jurys et au nombre des circonscriptions à 
établir. 
N. B. Les mesures ci-dessus étant admises et complétées, au besoin, par de nouvelles dis 

positions prises dans le même sens, i) est facile d'établir la possibilité de mettre en pratique te 
système proposé. 

L'expérience a constaté qu'on peut évaluer l1 15 le nombre de compositions qu'un institu 
teur expérimenté peut corriger en une heure. 

Cela posé, supposons, pour fixer les idées, un ressort d'inspection cantonale de 100,000 habi 
tants. 

Il y aura, d'après les bases ordinaires, 1151000 enfants en âge d'école, dont 7,:mo de chaque 
sexe. 

On admet com:ne un résultat très satisfaisant une division supérieure comptant JO p. 0/0 de 
la population scolaire. Il y aura donc environ 750 élèves appelés au concours dans un ressort 
de 100,000 habitants. 

Le nombre des compositions 11 corriger est de 8 pour les branches civiles, savoir : 
1 ° Langue française, 5 copies (Dictée, non remrse au net). - Rédaction. - Grammaire et 

explication du texte); 
2° Arithmétique, 1 copie; 
5° Système métrique, 1 copie; 
,i• Histoire, 1 copie ; 
!5° Géographie, 1 copie; 
6° Notions de sciences, 1 copie; 
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7° L'écriture, qui peut s'appréciei- aisément pur la dictée, comme expédiée, en ajoutant, au 
besoin, quelques lignes à main posé«. 

Lu copie de religion, qui est appréciée par lo délégué du chef du culte et son suppléant, y 
est contrôlée, comme les autres branches, par le président du jury. 
li est 11 remarquer, Cil outre, que l'arithmétique et le système métrique (n°' 2 et 5) se font 

ordinairement sur une seule copie; mais il est utile <le considérer le maximum de travnll , afin 
de permettre, ou besoin, une épreu ve de dessin linéairo , sans dé1·1111ge1· les calculs, 

Soit donc 7150 concurrents oyant 11 four-nh- 8 compositions pour les branches civiles 
750 x 8 = 6,000 compositions. 

En supposant 7 con-ectcurs, dont trois membres effectifs et/~ suppléants, la correction se 
fera. 11 raison de 15 x 7 = i O!:S par heure et en une journée de 8 heures, on coi-rigcra aisément 
i 05 x 8 = 840 compositions. 

En admettant 800 compositions par jour, la correction sera terminée en 0,000 : 800 = 
7 1/9. jours. 

Ajoutant un demi-jour pour Ie classement et ln confection des tableaux, un jury de dix 
membres corrigera en 9 ou fO jours, an plus, toutes les épreuves d'un ressort comprenant 
750 concurrents. 

Les 750 copies de religion seraient corrigées également en 7 '/9 jours, ii raison de 100 copies 
par jour et par u11 seul délégué ; mois, vu les occupatlons nombreuses des membres du clergé, 
il est nécessaire de prévoir un suppléant, cc qui réduira le travail ù 50 copies par jour. 

Les o,000,000 d'halntunts du pays sout répartis en 55 ressorts d'inspection cantonale, soit 
une moyenne de 951000 habitants en chiffres ronds. 

L'hypothèse est donc bien en rapport avec ln réalité des faits. 
La loi prévoit, du reste, l'objection quant aux ressorts les plus populeux; clic permet de 

séparer les écoles des villes d'avec celles tics campagnes. 
Il est à remarquer, au surplus, que les calculs donnés dans la présente note sont faits en 

prenant pour base la présence de tous les élèves des divisions supér-îeures ; mais il est à pré 
sumer que, dans les premières années surtout, la moitié tout au plus des élèves solliciteront 
leur- admission au concours. Le travail du jury sera donc loin d'étre aussi important qu'on 
pourrait le suppos•w. 

En résumé, la marche indiquée ci-dessus permettra à l'inspecteur cantonal de se rendre 
un, compte bien exact de la situation de l'enseignement dans toutes les écoles de son ressort, 
et cette épreuve annuelle sera pour lui un eriteriuru infaillible. 

XVI. - /l'Jodifications apportées au règlement général du 26 avril ·18~2 sur 
les concours entre les élèves des écoles primaires. - Rapport au Roi et 
arrêté royal. 

S avril et % mol :187';1', 

RAPPORT AU ROI. 

Bruxelles, 3 avril 4877, 
Srn&, 

Les concours entre les élèves des écoles primaires, prévus par les articles 29 11 52 de la 
loi du 23 septembre 1842, n'ont lieu, d'après les dispositions du règlement du 26 avril 18!52, 
qu'entre une partie seulement des élèves de la division supérieure de certaines écoles primaires, 

Les concurrents, dont le nombre est déterminé par la Députation permanente, sont désignés 
moitié par l'instituteur et moitié par le sort. 

Cette organisation o été signalée, dans ces dernières années, comme donnant lieu à de réels 
inconvénients. 
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La Commission ccutrnle tic l'instruction primaire n émis l'avis que, pour remédier à cet état 
de choses, il conviendrait <l'appeler nu concours tous les élèves de In division supérieure des 
écoles primaires. 

L'épreuve serait ainsi sérieuse et sincère. Certains instituteurs ne soigneraient plus, de 
préférence, ceux de leurs élèves qui ont le plus de dispositions, en négligeant ceux qui, moins 
Lien doués ou moins studieux, réclament le plus d'attention. 

La Commission centrulc n, en outre, proposé de délivrer aux concurrents qui se seraient le 
plus dîstingués un certificat constatant qu'ils ont suivi avec fruit les cours de la division supé 
rieure de l'école primaire. 

Cc collège espère que celle récompense, qui existe déjb pour les concours entre les élèves des 
écoles d'adultes et qui est fort appréciée par les parents, aura notamment pour effet d'empêcher 
qu'un grnnd nombre d'élèves ne quittent l'école sans nvoir fait des études primaires complètes. 

Ces diverses propositions, auxquelles je me suis rallié, Sire, sont formulées dans le projet 
d'arrêté ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre ti l'approbation de Votre i\fojcstê. 

Bruxelles, le 50 avril 1877. 

Le Minist1·e de l'foteriew·, 

DELCOUI\, 

AllHÈTÉ ROYAL. 

LEOPOLD Il, 801 DES BELGES, 

A tous présents et 11 venir, salut. 

Vu les articles 29, 50, 51 et 52 de la loi du 23 septembre tM2, articles ainsi conçus : 
" Arn. 29. Des concours pourront être institués, soit pal' ressort d'inspection, soit par 

canton, en réunissant les écoles indistinctement ou en séparant celles des villes d'avec celles des 
campagnes. 

" La paiticipntion i1 ces concours est obligatoire pour les étahlissements soumis au régime 
de la présente loi et facultative pour les écoles privées. 

" Une bourse pourra être accordée par le Conseil provincial à celui des élèves rp1i, peu fovo 
risé de la fortune, aura subi les épreuves du concours avec le plus de distinction. 

" AnT. 50. Le jury d'examen est composé de l'Inspccteur cantonal, de deux membres dési 
gnés par la Députation permanente du Conseil provincial, d'un membre désigné pat' l'inspec 
teur provincial et d'un délégué du chef du culte professé par lu majorité des habitants. 

11 A11T. 51. Les concurrents sont examinés, en ce qui concerne l'instruction morale et 
religieuse, par un ministre de la communion 11 laquelle ils appartiennent. 

» AnT. 52. Un règlement, préparé par l'inspecteur provincial et arrêté par ln Députation 
permanente du Conseil provincial, fixera les matières d'examen et déterminera le mode et la 
durée des concours, ainsi que l'époque à laquelle ils auront lieu. 11 

Revu l'arrêté royal du 26 avril 18!52 organique des concours; 
Vu l'avis de ln Commission centrale de l'instruction primaire ; - 
Vu le rapport et sur la proposition de Notre i\linistre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

L'arrêté royal du 26 avril ·18!52, susvisé, est remplacé par les dispositions suivantes : 
AnT. 1°' Tous les ans, les concours prévus par les articles 29 11 52 de la loi du 25 sep 

tembre 1842 seront organisés dans chaque province, par les soins de la Députation permanente, 
entre tous les élèves de ln division supérieure des écoles primaires. 

Ils auront lieu par écrit et seront institués soit par canton de justice de paix, soit par ressort 
d'inspection. 

6L 
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L'organisation des concours par la Députation permanente est obligatoire en ce qui eoneeme 
les garçons et facultative en cc qui concerne les fllles. 

Les élè, es des deux sexes, s'il y a lieu, concourront séparément. 
Ain. 2. ta Députation permanente pourra réunir les écoles indistiucl emenl ou sépnrer 

celles des villes d'avec celles des campagnes. 
AnT. 5. Outre les autres récompenses qui pourront leur être accordées sut' les fonds 

provinciaux, les concurrents qui auront obtenu, 11 ln fois sur· l'ensemble des 1nntiè:1·es qui 
font l'objet du concours et SUl' chacune des branches énumérées à l'article ti <le la loi 
<lu 25 septembre 1842 (ln lecture exceptée), plus de ln moitié des points attribués i1 u!l l1•a vrul 
parfait, recevront un certiflcat délivré pur le jury d'examen cl vi~é par le Gouvœneur de la 
province, constatant qu'ils ont fréquenté avec [rui; lu division supéeieure de l'école pr-lmnh-e, 

Cc certifient sera rédigé comme suit: 

l'fl0V1'CB O ••• , 

Co11cow·s ent1·e les élèves des écoles primaire». 

Le jury institué pm· ln Députation permanente du Conseil provincial à l'effet d'e.x:U11Î!lCI" les 
élèves des écoles primaires qui se sont présentés nu concours du . . , certifie que le sieur, • , 
né à •••• , le •••.• , élève de l'école primaire cl • . • . . , a fréc1ucnté tnec fl"uït 111 
division supérieure de ladite école. 

A ••••• , le ••••• 

ART. 4. Le jury d'examen sera présidé par l'inspecteur du ressort ou pai- celui qui le 
remplace. 

Anr. b. Ln Députation permanente prendra les dispositions nécessaires pour- assurer ia tenue 
I'égulièrc des concours, en se conformant à l'article 52 de ln lôi, 

Aur, fi. Notre l\linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 2 mai t 877. 

LEOPOI.D. 
Par le Roi~ 

Le Ministl'e de l'Intérieur, 

Dst.coun. 

XVII. - A1Têlé royal parlant que les mesures prises par l'arrêté dii 
2 mai 1877 1w sortiront leurs efl'ets qu'à partir de Tonnée -t87~l- 

~8 J11h1 t8':ll'J. 

LÉOPOLD li, Rot 01,;s Bsr.sss, 

A tous présents et i1 venir, salut. 

Vu les articles 20, 50, 51 et 52 de la loi du 25 septembre 1sit; 
Rem notre arrêté du 2 mai 1877, concernant l'organisation des concours cntee 1~ élèves 

des écoles primaires; 
Sur la proposition de Notre i\linistre de l'Intérieur, 

Nous avons nrrèté el arrêtons : 

A11T, 1•r. L'arrêté royal du 2 mai t877, susvisé, ne sortira ses effets qu'à pnt·lir de l'année 
prochaine . 
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En conséquence, les concours 1p1i se tiendrcnt pendant l'année eournntc, 1111ron1 lieu sur le 
pied des dispositions de l'ill'l·èté roynl du 2(i avril 185'2. 

Art. 2. Notre Ministt·c du I'Iutéricur est chnrgé de l'exéeution du présent nrrûté, 
Donné ii Laeken, le 28juitl 1877. 

LI~0POLI). 
Par le Roi : 

Le Ministre tlo l'Intérieur, 
DELCOUII, 

XVIII. - Cireulair« aux gouvernem·s des provinces concer1iant la mise et 
exécution de l'anèlé 1·oyal du 2 'mai f877. 

l\lo:-.sU:.ua LS Gouv~nNwn, 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, tant pour l'usage de vos bureaux que pour être 
distribués ù Ml\l. les Inspecteurs de l'enscigncrnent pi-imaire, quelques cxcmplair-es de l'arrêté 
royal du 2 mai dernier, qui rcvise le règlement du ~G avr il 1852, couceruant les concours 
entre les élèves des écoles pr-imnires. 

Cet ari-èté organise les concours sur- des bases nom-elles. lis n'avaient lieu auclcnnemcu t 
qu'entre une partio seulement des élèves de la division supérieure de certaines écoles. On y 
appellera désormais, chaque année , aux termes <le l'tu-ticlc ter, tous les élèves tic la division 
supérieure de toutes les écoles. C'est là le point capital de la réforme. On r1cut espérer qu'ainsl 
étendue, l'épreuve du concours exercera une heureuse influence sur le développement des 
études primaires. L'institution du certificat de capacité ne sera sans doute pas éu-angère à ce 
résultat. 

Les parents spprêcieront la valeur de cette récompense; ils :iuroat à eœur de lnisser loues 
enfants à l'école jusqu'au moment où ceux-ci seront à mème de la mériter, 

l..'article 5 détermine ln forme du certifient et les conditions auxquelles il faudra satisfaire 
pour l'obtenir. Vous rernarqueree, Honsieur Ji; Gouverneur-, que cet article exige plus de la 
moitié des points attribués 11 un travail parfoit, non-seulement sur l'ensemble des matières de 
l'examen, mais encore sur chacune des branches énumérées à l'article 6 de Ia loi du 25 SC()· 
tembre t84~. JI est fait exception pom la lecture. C'est qu'en effet, ainsi que le dit l'article ·le• 
de l'arrêté, dans son paragraphe 2, il n'y aura plus à l'nvenh- qu'une seule épreuve, l'épreuve 

· écrite, 
La Députation permanente est tenue d'organiser les concours pour les garçons. Elle reste 

juge du point Je savoi!' s'il convient de les organises- pour les filles. li va de soi que, si des 
concours sont institués pour les élèves du sexe féminin, ils auront Iieu su r le pied des disposî 
tions nouvelles. 

Le règlement provincial sur la tenue des concours devra être modifié pat· la Députation 
permanente, d'après un projet prépm-é par l'Inspectcur provincial, eonfor-mémcut à l'a!'ticlc 5~ 
de la loi. 

Il ne sera pas inutile, :\Ionsieur le Gouverneur, quan.l cc collège s'occupera de cet objet, <le 
lui représenter la note que j'ai eu l'honneur <le , ous adresser, avec ma circulaire du 14 jan 
vier- 1876, n• 2~72°, à I'eflet de démontrer qüe l'admission nu concours de tous les élèves 
appartenant à la division supérieure de chaque école primaire est. chose pratiquement 
possible. 

Ln Députation permanente trouvera, dans cette note, l'indicntion de mesures qui pourront 
être très utilement prises. Je signalerai tout spécialement les suivantes lt son attcntion ; 

I. Le jury du ressort sera composé comme il est dit à I'articlc 50 de la loi. Hai:-, pour- dimi- 
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nuer sa besogne, il pourra être adjoint aux membres effectifs un certain nombre de suppléants. 
Ces suppléants seraient choisis parmi les instituteurs d'un ressort voisin. 
li. Choque ressort sern, au besoin, divisé en sections, do manière ù ce que choque gro1111c 

do concurrents no dépasse pas un ehiITa-e détcrrniné. 
III. Le concours se fera, le même jour, à ln même-heure et sur les mêmes questions, dans 

chacune dei- circonscriptions d'un même ressort, sous la surveillance de deux délégués, dési 
gnés l'un par la Députation permanente, l'outre pat• l'administration communale de ln localité 
où ont lieu les opérations. 

IV. Une fois celles-ci terminées, les compositions seront transmises par les soins des deux: 
délégués avec le procès-verbal, sous enveloppe cachetée, à l'inspecteur cantonal, président du 
jury. Le paquet ne pourra être ouvert qu'en présence du jury. 

V. Le président convoque le jury 11 bref délai, li est spécialement tenu de contrôler le travail 
de correction et de veiller ù ln stricte exécution des dispositions qui seront établies pour 
assurer, entre autres, l'uniformité d'apprécîation dans les divers jurys de chaque province, 

Grâce à ces mesures et à d'autres dans le même sens, qui viendraient les compléter, la mise 
11 exécution du nouveau système me paraît devoir être considérablement facilitée. 

Rien n'empêchemit , semble-t-îl, que des indemnités fussent aecordées aux élèves indigents 
et, au besoin, aux instituteurs qui ont ù se déplacer à l'occasion des concours. l\lais il faudra 
veiller- à cc qu'elles ne soient pus exagérées. On trouvera, sans doute, suffisante une indemnité 
de deux francs par joui· pour les instituteurs ~t de un franc pour les concurrents indigents, 
Quant aux membres des jurys d'examen ; on pourrait leur allouer cinq francs par jour de 
séance, plus deux francs par lieue de route ordinaire et un franc par lieue de chemin de fer-, 

Aujourd'hui que le certificat de capacité devient ln récompense principale du concours, il 
me paraît qu'il n'y aurait pas d'inconvénient à supprimer toutes les autres rècompenses, sauf 
celle prévue à l'article 29, § 5, de la loi. 

La Députation permanente appréciera. 
Je suis convaincu qu'elle s'efforcera <le maintenir les dépenses l1 résulter- des concours qui , 

aux termes de l'article 24-, n° !5°, de la loi du 23 septembre 181.2, sont à la charge de ln province, 
dans les limites du plus strict nécessaire. Quoi qu'il en soit, Monsieur le Gouver-neur-, je tiens 
à vous faire connaître que le Gouvernement n'entend pas y intervenîr, même Indirectement, 
et qu'il ne saurait être, en aucun cas, question d'en prélever une partie sur ln somme que ln 
province n affectée jusqu'à présent aux. frais du service ordinaire. (Traitements, suppléments 
de traitement, etc.) 
Je saisis cette occasion, Monsicm· le Gouverneur, pour vous rappeler qu'aux termes de 

l'article 29, § 2, de la loi du 25 septembre 184"2, la participation aux concours, obligatoire pour 
les établissements soumis au régime de la loi, est facultative- pour les écoles privées. Ces 
dernières ne peuvent donc pas être exclues des concours, pas plus les écoles privées entière 
ment libres que les écoles privées soumises à l'inspection (art. 2 de la loi). Le texte ne distin 
guant pas, les unes comme les autres ont le droit d'y prendre part, si elles le désirent, Il 
importe que cc droit leur soit reconnu dans le nouveau règlement que va élaborer In Députa- 
tion permanente. . 

Vous voudrez bien, i\lonsieu1· le Gouverneur, attirer' tout particulièrement son attention 
sur ce point, lorsque· vous lui donnerez connaissance du contenu de la présente dépôche. Il· 
appartient d'ailleurs à cc collège d'aviser ;, tels moyens qu'il croira convenables, e11 vue de 
prévenir les nbus. · 

Vous jugerez sans doute utile, Monsieur le Gouverneur, de faire insérer au l'flémorial. 
administratif de votre province, l'arrêté royal du 2 mai, ainsi que le rapport au Roi qui le 
précède. 

le Ministre de l'Intérieur, 

Drt.coun. 

---..-..,oo!l§oo---- 
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XlX. - Arrêté royal disposant que l'arrêté du 2 mai {877 ne sertira ses 
effets} en ce qui concerne la province de Namur, ,,u'à partir de 
Lannêe 1879. 

t8 11\UI t8';8, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGl!s, 

A tous présents et ù venir, salut. 
vo les articles 29, 50, 51 et 5'2 de la loi du 25 septembre 18'•2; 
Ilevu notre arrêté du 2 mai 1877, concernant l'orgnnisauou des concours entre les élèves 

des écoles primaires ; 
Sur la proposition de Notre fünistrc de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Anr; 1e,. L'arrêté royal du 2 mai 1877 susvisé ne sortira ses effets, en cc qui concerne 111 

province de Namur, qu'à partir de l'année prochaine. 
En conséquence, les concours qui se tiendront pendant l'année courante, dans celte 

IH'01'Î11ce, auront lieu sur le pied des dispositions ile l'm•1·êté royal du 26 avril 18151!. 
ART,~. Notre Ministre de î'Intérieur·esl chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné it Bruxelles, le 28 mai 1878. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le 11/inislre de l'llltéi-ieur, 
DELCOUR. 

----<•,.o-•Eo"''",_. _ 

XX. - Règlements provinciaux pris en exécution de l'arrêté 'royal du 
21nai 1877 co~cernant les concours entre les élèves des écoles primaires, 

PROVINCE D'ANVERS. 

LA DÉl>U'i'ATIO:S PERMANENTE DU CONSKIL Pl\OVINCIAI,, 

Vu les articles 29, 50, 51 et 52 de la loi du 25 septembre 18i2; 
Vu l'arrêté royal du 2 mai "877, remplaçant l'arrêté royal du 26 avril ·1852; 
Revu son règlement du f 7 avril 1867, modifié par ses arrêtés du 5 avril 1868, du 51 juil 

let, tS74 et du 22 juillet 1876; 
Vu les propositions de l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire, 

Arrête: 

Le règlement pour la tenue des concours entre les élèves des écoles primaires est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

Ail T. i cr Chaque année, le troisième lundi du mois de juin, des concours auront lieu entre 
les élèves de la division supérieure des écoles primaires ayant fait un cours complet d'études. 

E[I cas de besoin, les concours pour les écoles des villes pourront être fixés à une autre 
époque de l'année. 

Ain. 2. la participation aux concours est oblignloirc pour les écoles de garçons et facultatilc 
pour les écoles de filles. 
· Les élèves des écoles privées pourront également concourir. 

62. 
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Aur. 5. Les étnblissornents privés devront, polll' être admis à concourir, en faire ln demande, 
pur 1:crit, li l'inspcctcue cantonal du ressort, et avoh- une organisation annlogue i1 celle des 
établissements communaux. 

Ain. 4. Les coueurrents devront justifier qu'ils n'avaient pas quatorze ans accomplis, 
1111 30 septembre tic l'année précédente, cl qu'ils ont f1·équcnlé ln division supérieure depuis 
le commcncomcnt de l'année scolaire. 
Trnnsitoirerueut et dans des cas exceptionnels dont la Députation permanente se réserve 

I'nppréciation, les élèves ayant dépassé cet t\ge poun-out être admis nu concours, mais unique 
ment pour l'obtention d'un ccrtiflcat de capacité. 

Ain. 15. Chaque institution ïonno une liste des élèves tic ln division supérieure de son école. 
Cette liste contient dans des colonnes distinctes : 
t • Les noms et prénoms des élèves; 
2'' Le lieu el la date de leur naissance ; 
5° La date de leur entrée à la division su périe ure; 
4° La communion religieuse à laquelle ils appartîennent ; 
5° S'il ont ùéjà pris pnrt il un concours antérieur-, ln mention qu'il n'y ont pas obtenu le 

certificat. 
Cette liste, certifiée véritable pur l'instituteur et visée pal' I'adminlstrntlon communale, est 

adressée en double à l'inspecteur cantonal du ressort au. commencement du mois de mai. 
Les institutrices des écoles communales et adoptées de filles, ainsi que les chefs des écoles 

privées dont les élèves désirent prendre part au concours, ont les mêmes formalités à remplir. 

ART. 6. L'inspecteur cantonal fait un relevé indiquant 1 pour chaque école de son ressort, 
le nombre des élèves se trouvant dans les conditions requises pour prendre part au concours. 
- Ce relevé, où les écoles sont classées par ordre alphnbétique des communes, est envoyé à 

l'inspecteur provincial avant ln 10 mai. li est accompagné d'un double des listes mentionnées 
à l'article précédent. 

ART. 7. li y a un jury par ressort d'inspection cantonale. 
Chaque jury d'examen est composé de l'inspecteur cantonal, de deux membres désignés par 

la Dépuration permanente, d'un membre désigné pur l'inspecteur provincial et d'un délégué du 
chef du culte professé pur la majorité des habitants. 

li est présidé par l'inspecteur du ressort. 
En cas d'absence du président, le plus âgé des membres délégués, soit par la lJépulation 

permanente, soit par l'inspecteur provincial, remplit ses fonctions, 
Un membre suppléant pourra être adjoint à chaque membre effectif et -sern, le cas échéant, 

désigné de la même manière que celui-ci. 
Les suppléants prendront, comme les membres effectifs, une part active aux opérations 

du jury. 
Le président n la police du concours; il en fait observer le règlement. 

· ART. 8. Les examens se font par écrit et consistent e11 un même travail exécuté le mème 
jour dans les écoles concurrentes, en présence d'un délligué tic l'administration communale 
et sous. la surveillance d'un membre du personnel enseignnut délégué par le président. 

Ils portent sur toutes les matières de l'instruction prima ire énumérées 1i l'article 6 de la loi 
du 25 septembre 18~2, à .I'exception de la lecture. Les éléments de la géographie, particu 
lièrement de celle de Belgique et les éléments de l'histoire nationale font partie de l'examen. 

Les élèves dispensés, conformément au dernier par-agrauhe de l'article 6 de la loi précitée, 
d'assister à l'enseignement religieux, sont également dispensés de l'épreuve sur celte branche 
du concours. 

AnT, 9. Les questions sont formulées par l'inspecteur provincial, à l'exception des 
questions concernant l'instrnction religieuse et morale qui sont arrêtées par le délégué du 
chef du culte. 

L'inspecteur provincial fait imprimer, avec toutes les précautions possibles, le programme 
des questions en autant d'exemplaires qu'il y a de concurrents. li transmet. les questions, dans 
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tics •paquets cachetés, nux bourgmestres, avec lnvitntlou de les tenir i1 lu disposition des 
instituteurs délégués. 

Chaque paquet doit coutcnir : 
l O Les enhlers destinés ù ln transcription iles composition, ; 
~• Les sujets iles compositions; 
5° La liste oûlclello des élèves admis 11 concourir. 
li est ouvert en présence des concurrents et du délégué de l'ndmluistrntion communale. 
L'instituteue délégué constntc, par une déelamlion fitite :m procès-verbal, si ce paquet lui 

a été remis intact. 
A11T, 10. Le concours commence i1 huit heures du umtin. 
Non compris le temps pour les Ionnalüés préliminaires dont il est question ci-après, il peut 

durer- cinq heures, 
L'instituteur dél(\~uê pur le président, après avoir fuit l'appel nominal, délivre ù chacun des 

concurrents un exemplaire des questions qui font l'ol>jl't du concours. 
Les concurrents doivent écrire leurs réponses dans le cahier- qui leur est remis. 
Ils ne signent pas leur travail, mais écrivent leurs nom, prénoms et ùomieile sur un billet 

séparé qu'ils pincent dans l'enveloppe qui est adhérente au cahier. 
Aussitôt que le temps lixé pour ln durée de l'examen est écoulé;' ils doivent remettre leur 

trovoil, achevé ou non, aux délégués. 
AtlT, 11, Pendant la durée du concours, l'entrée du local est interdite tt toutes personnes 

autres que celles qui doivent y prendre part. 
AnT. 12. Il est défendu aux concurrents, sous peine d'exclusion, de communiquer entre 

eux, d'avoir tics relations avec le dehors, et de se servir de notes, livres ou écrits quelconques, 
ainsi que de tous objets pouvant constituer- un moyen de fraude , ' 
Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera mentionnée au procès-verbal. 
Avant l'examen, il est donné lecture aux concurrents du présent article. 
A11T. 15. Toutes les réponses sont réunies et· renfermées, en présence des élèves, dans une 

enveloppe cachetée portant la suscription : Co11cours de 18 ... 
Les réponses ainsi cachetées sont immédintemeut remises au président du jury, lequel en 

reste le dépositaire et les soumet au jury dans la réunion fîxêe poui- l'uppréciation des copies 
des élèves. 

L'instituteur délégué réi.lige un prneès-verbnl de la séance, eu faisant mention des absences 
et lie toutes les infruetions au règlement qui auraient été eouunlses. Cc procès-verbal, signé 
par les délégués, est également remis au président. 

A11T. -14. Le jury est convoqué par le président et se réunit à bref délai pom· procéder 1\ 
I'appréciation du travail des concurrents. 

Les séance, ont lieu de huit heures 1l midi et de deux il cinq ou six heures, 
Toutes les décisions sont prises ù lu majorité tics voix ; Cil cas du pnrtage, la voix du prési 

dent est prépondérnnre. 
Le jur-y tient un procès-verbal de ses séances, 
AnT. ·15. I.e jury apprécie les travaux des conc_m•1·cnls d'après une échelle lie points, dont le 

maximum est fixé à ~uo. 
Le nombre des points à attribuer à chaque branche est fix:é comme suit : 

{. Instruction morale et religieuse • . . . . 40 
2. Langue maternelle . . . . 1)0 
5. Arithmétique cl système métrlque . . . . 40 
4. Écriture . . . . . . . 24, 
15. Géographie • . . . 50 
6. Histoire de Belgique . . . 16 --, 

Total. 200 

Pour les élèves dispensés de l'épreuve sur la religion, conformément 1s l'article 8, le maxi 
mum sera réduit à -160 points. 



[ N• 222. ] ( su.s ) 
Ain. H. Les nppréciations tcnninécs , le jury dresse un t11Llr11u géné,•ul des 1'é sultats de 

l'examen. 
Ensuite il prt1pn1·e les certificats n Mlil'l'l'I' aux concurrents qui out obtenu, à ln l'ois sui· 

l'ensemble lies matières qui fout l'objet du concours cl sui· ehneuue des Lrnnehos énumérées ~ 
l'aitlele G de lu loi du 25 septembre 1 S'i-2 (lu lcct me exceptée] plus de ln moitie des points 
attribués à un t1·11Ynil parfait. 

Le tableau géuérnl, ainsi que les cc, tiflcats cl les procès-verbaux des séances sont adressés, 
par les soins du présidcnt , /1 l'inspecteur provinciul, pour être transmis 11 lu Députation pcrma 
nente. 

Les rom positions de tous les élèves seront conservées, pendant un nu 11u moins, pa1• le prési 
dent du jury. 

AnT, 17. Une indemnité <le cinq Irancs est accordée aux membres du personnel enseignant 
llélrgués pour ln surveillance des opérations du concours. 

An-r. 18. 11 est alloué aux membres du jury une indemnité de dix francs par jour de séance; 
et, comme frais (le Mplnccmcnt, fr. 1~1.iO par cinq kilomètres parcourus, réduits de moitié 
pour la roule pn1·cournc p01· chemin de Ier-, 

AnT. 19. les résultats Jcs concours seront insérés nu lJ!émon'al administratif et les certi 
ficats de capacité seront envoyés aux élèves pni· I'intcrmédiairc des adrninistrations commu 
nales. 

AnT. 20. Le présent règlement est applicable aux concours de -1878, i1 titre d'essai, La 
Députation se 1 éservc de l'adopter définitivement l'année prochaine, avec telles modiflca 
tions que l'application du nouveau système pourra réclamer. 

Anvers, en séance du 5 mai 1878. 

Pm- ordonnance : 

Le G1·e/fi cr provinciol, 
Tum.sxs. 

Le Go1wernru1·-Présirfc11t, 

Chev, Eo, PYcKs:, 

f>ROVINCF.: DE BRABANT. 

L~ Dtl'UTAîlOl'i PEIIM.\NLISTE DU CO~StlL I>nOVl'.'iCIAI 1 

Vu les articles 29, 50, 5-t cl 5:~ de la loi du 23 septembre 1842, et l'arrêté r-oynl du 
2 mai 1877, 

Arrête : 

le règlement du lt mars 187t. sui· ln tenue des concours des écoles primaires ~,t eemplocé 
par les dispositions suivantes : 

AnT. ,te•, Des concours sont ouverts, chaque année, entre tous les élèves de ln division 
supérieure des écoles primaires. 

Tous les établissements soumis au régime de la loi du 25 septembre 1842 sont tenus d'y 
prendre pari, sous peine d'être privés de tous subsides. 

La participation aux concours est facultative pour les écoles privées entièrement lit.rcs. 
A11T, 2. Les concours ont lieu par ressort d'inspection cantonale. 
Pour chaque ressort il est formé un jury d'examen. 
Le jury siège au chef-lieu du ressort, (1 moins qu'il n'en soit nutrcmcnt déridé par ln Dépu 

tation permanente. 
Les écoles concurrentes sont réparties pnr sections en plusieurs localités, tic manière i\ 

former clcs groupes de 70 élèves environ. 
Anr. 5. L'époque des concours est fixée au mois de juin. 
La Députation permanente orr~te, chaque année, le jour cl l'heure de l'examen; cllcdéter 

mine aussi le nombre de sections qu'il y n lieu de formce dans chaque ressort. 
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A 11'1'. If, Ne sont pu~ udnus 1\ l'examen 
ci) tes enfants qui nuruut quinze ans accu mplis 1111 1 °' rnnrs tic l'r,o née du con cours ; 
b) Ceux qui 11'011t pn~ sui l'i pendant un 011, nu moins, les conrs de l'école qu'ils Iréqueute 
c) Ceux qui out obtenu, dan~ u11 concour-s antérieur, le ceruûeet 111cn tionné ù l'article 5 

l'arrûté royal du 2 mni 1877. 

1\ 1n. !:î. Les instituteurs des écoles soumlscs i1 l'inspection envoi cnl li l'im1>cclcl11' canto 
avant le H> mars <le chaque unuée , un état contcnuut : 

1 ° Les noms et prénoms des élèves de lu divi, ion supértcure de lem· école , 
2Q La tinte cl le lieu de leur nnissnnce ; 
5° Lu date de leur entrée ,i l'école ; 
'•" Lu mention qu'ils fréquentent l'école g ratuüernent ou moyonu ant rér ributiun ; 
5" L'indication tics récompenses obtenues p:1r chaque élève ,l:111s 1111 eoneou rs autér-leur. 
Cet étal doit ètrc Cl'rlifié exact pm l'administrauou communale. 

Aur, 6. Les instituteurs pri,,és qui désircn t prendre part au cnncoui-s, dnivent en foire 
déelnrution avant le te• mars de chnque nunée et adresser i1 l'inspecteur- cautonul , par l'iut 
médiaire Je l'autorité communnle, l'état mentionné ii l'ui-ucle précéde nt , nccompngné , 
pièces qui permettent de s'assurer que les élèves se trouvent dans les cou dîtions voulues. 

En cas de fraude constatée, l'école privée sera désormais exclue du bénéûco lies dlspositu 
du présent règlement. 

AnT. 7. L'inspecteur cantonal dresse, d'après les états qui lui sont fom·nis,la liste des élè: 
appelés ù concourir. Cette liste est communiquée, avant le ·l'" a,·i·il, au Gouverneur, ( 
l'intermédiaire de 1 'inspecteur provincial, 

Elle est ensuite soumise 11 tu Députation permanente qui détermine les circonscriptions 
concours, conformément ii l'article 2, § L 

AnT. 8. Le concours se fait pal' écrit, en 1111c seule épreuve. 
Les questions qui en fout l'objet, sont rédigées en ù-auçais ll()lll' l'ar-rondisscmcnt 

Nivelles, en flamand et en français poui- les arrondisscmon ts (le Bruxelles et th l.ouvaiu ; cl 
sont identiques pour toutes les écoles de la province. 

/\.u-r. 9. Les questions relatives à l'cnscigncrnent rc!i;;icm: sont ré(ligéL:s pur l'inspecte 
diocésnin ; celles qui se rnpportent aux autres matièecs de l'examen sont préparées pot' l'ir 
pectcur provincîal ('t arrêtées par la Députation permanente. 
L'inspecteur provincial fait autogruplncr toutes les questions cl le; tr-unsmet, sous envclop 

cachetée, aux présidents des jurys. 
AnT. 10. L'examen est ouvert le même joui· pour toutes les écoles de la prevince ; il se f; 

en deux séances qui commencent, ln première il neuf heures du malin ()Otu· li11ir i1 midi, et 
seconde, à deux heures pour se terminer ~ cinq, 

AnT, 11. Les élèves sont conduits au local de l'examen par leur insututcur , et rnmen 
ensuite chez leurs parents. En cas dempéchement, l'instituteur est r.:1u1>lacé par un uut 
membre du personnel enseignant désigné par l'udministrntion co m munalc. 

Ces dispositions ne sont pas npplieables aux m.iitres d'écoles np partcnnut ~ des ordres rel 
gieux, qui peuvent faire conduire leurs élèves pm· d'autres personnes, 

A11T. 12. Les élèves concurrents sont seuls admis au local de l'cxnrucn. 
lis sont surveillés dans chaque seotrou 11ar deux délégués désii;uGs 1mr la l>rpulati1 

permanente, cl choisis soit pat·mi les membres du jury, soit parmi les mcmbr-cs de ra, 
ministration conununaîe de la localité où I'cxumcn a lieu. 

AnT, 1.5. Au commencement tle chaque séance, le, délégués ouvrent, e11 présence tics coi 
currcnts, les paquets de questions arrêtées pm· la Députnt ion pcrma neu tc cl font l'appel cl 
concurrcntsç d'uprès la liste officielle qui leur n été transmise p.ir le JJL"é::;idl!ut tlu jury. L'ubscn 
le ceux qui ne répondent pas n l'appel est constatée au procès-verbal 1fc la séance avec l'indic 
lion clcs motifs qui l'ont occasionnée. 

AnT, 11 •• Il est interdit aux concurrents : 
L D'écrire leurs réponses sur du papier autre (JUC celui qui leur aura été 1·c111is 11 cette li1 

6- ;). 
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2. D'avoir, pendant ln durée de l'examou, des relaticns avec le dehors et de communiquer 

entre eux, sous quelque prétexte que cc soit; 
5. De se servir de notes, livres 011 écrits quelconques. 
Tonie infraction aux prescriptions qui précèdent peut entrainer l'exclusion du concours; il 

en est fnit mention nu procès-verbal. 
Les délégués donnent, avant l'exaruon, lecture des dispositions qui précèdent. 
An1', lti. L'exercice d'orthogrnphc est dicté aux élèves pru- l'un des dl'légués. Il est remis 

ensuite it chaque concurrent une fouille autographiée contenant ln série des questions n résou 
dre pendant ln séance. 

Les élèves r-eçolvcnt en même temps le papier nécessaire pour écr-irc leur travail; ce papier 
porte le parnfe du président du jury ou de l'un des délégués. 

AnT, l li. L'examen porte, outre la religion et la morale, sur les matlèressulvuntes r 
a. L'écriture ; 
b. La langue dans laquelle se donne l'enseignement ; 
c. L'arithmétique; 
cl. Le système légal des poids et des mesures ; 
e. La géogeaphie de lu Belgique; 
(. L'histoire nutionn\e; 
9. La langue accessoire, qui est le français dons les écoles flamandes et le flamand, dons les 

écoles wallones, 
Cette dernière partie cl u programme (litt. g) fait l'objet d'un concours spécial, auquel les 

élèves ne sont pas tenus de prendre port. L'épreuve comprend une traduction (thème] et une 
nua lyse g1·amnrntica!c. 

L'aunlyse est rédigée, sans abréviatious, dans ln langue qui fait l'objet du concours. 
Dans la traduction, il est tenu compte (le l'orthogmphe et de !a rédaction. 
tes élèves qui, aux termes de l'article 6, pneagmphe 5 de ln loi tin 25 septembre \842, ont 

été dispensés d'assister /1 l'enseignement religieux, sont également dispensés de répondre aux 
questions relatives à cet enseignement. 

AuT. 17. Les concurrents emploient une feuille séparée pou1· conque matière ou subdivision 
de matière. 

A la fin de chaque séance, ils remettent leurs copies, dûment signées, à l'un des délégués. 
Ceux-ci les enferment Immédiatement dans une enveloppe eachetée et les transmettent, les 

opérations terminées, au président du jury, en même temps que le procès-verbal des séances. 
AnT. 18. Le président convoqtm le jury à bref délai. 
li ouvre, en séance, les paquets de compositions transmis pm· les délégués, imprime sur 

chaque feuillet le cachet de l'inspection et confie ensuite le tr-avajl aux divers membres qui le 
soumettent, à domicile, à un examen préparatoire. 

Afin de maintenir, autant que possible, l'uniformité clans l'nppréciation des différents jurys, 
le président communique aux membres les règles tracées à cc sujet par lu Députation 
permanente. 

Ain. 19. Le nombre des points li accorder pour un travail par-fuit est de trente-cinq pour 
la religion et ln morale. 
Il est de trente pour l11 langue qui fait l'objet de la partie facultative du concours (20 points 

pour la traduction et 10 pour l'annlyse), 
li est de cent pour les autres matières de l'examen ; savoir 
1 . Écriture . 
2. Grammaire (dictée et analyse). 
5. Rédaction. 
4. At·ithmêtique (théorie et pratique) 
15. Système métrique • 
6. Géographie . 
7. Histoire nationale 

Total 

10 points. 
20 I> 

Hi ,. 
21 
12 B 

12 li 

10 • - 
100 " 
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Ant, 20. L'examen préparatoire du travall dos élèves étant terminé, le jul'y se réunit pour 
apprécier en commun les diverses réponses et statuer déflnitivcment sur les résultats du 
concours. 

Ln copie ile religion est appréciée par le délégué du chef du culte et contrôlée, comme los 
nu trcs hrunches, pnl' le président du jury. 

Les résultats des examens sont consignés dans un tableau conforme m1 modèle A annexé au 
présent l'èglcment. Le président trausuiot cc tableau, dans les d ix jours, nu gouverneur do ln 
province, en même temps que les propositions de récompenses formulées d'après le tableau B, 
et un rapport sur les résultats du coueom-s. 

Toutes les compositions des élèves sont conservées, p111• le président du jury, pendant un an 
nu moins. 

AnT. 2!. l.e jury d'examen, pour choque ressort, est composé de l'inspecteur cantonnl , 
président, de deux membres désignés par ln Députation pcrmaueutc, d'un membre désigné par 
l'inspecteur provincial et d'un délégué du chef du culte professé par ln majorité des élèves. 

II peut être nommé par ln Députation permanente un membre suppléant /1 chaque membre 
effectif. Lo nombre des suppléants peut être augmenté, s'il y a plus de quatre cents concur 
rents dans un ressort. 

Les membres suppléants sont choisis parmi les instituteurs d'un antre ressort. 
Le suppléant du délégué du chef du culte est désigné pnr l'inspecteur diocésain. 
Les membres suppléants ont les mêmes droits et les mêmes obligations que les membres 

effectifs, quand ils assistent aux opérations du jury. 
Aur , 22. Les résolutions du jury sont prises 11 ln majorité lies voix. En cas de partage, la 

voix du président est prépondérante. 
Si l'un des membres du jury no peut siéger, le président 11 le droit de pourvoir à son 

remplacement. 
En cas d'absence du président, c'est le plus âgé des deux membres du jury désignés par la 

Députation permanente qui préside. 
AnT. 25. Lo président ouvre et lève les séances; il veille il l'exécution des prescriptions du 

règlement. 
li nomme le secrétaire parmi les membres du jury. 
AnT. 2ft.. Conformément à l'article 5 de l'arrêté royal du 2 mai -1877, les concurrents qui 

obtiennent i1 la fois, sur l'ensemble des matières qui font l'objet du concours (la lungue acces 
soire exceptée] et sur chacune des branches énumérées i1 l'article 6 de la loi du 25 septembre 184-2 
(sauf la lecture), plus de la moitié des points attribués i1 un uavnll parfait, reçoivent un certi 
ficat délivré par le jury d'examen et visé pnt· le Gouverneur de la province, constatant qu'ils 
ont fréquenté c,vec J1·11it la division supérieure cle l'école primaire. 

Il n'est pas tenu compte de l'examen de n•!i~ion pour les élèves qui sont dispensés d'assister 
ù l'enseignement religieux, conformément aux prescriptions de l'article 6, paragraphe 5, de la 
loi du 25 septembre 1842. 

Ant. 2~. Indépcndnmmcnt du certiflcat mentionné i1 l'article précédent, les récompenses 
suivantes sont instituées : 

a. Un prix pour la religion et ln morale. 
li est décerné aux élèves qui obtiennent au moins 50 points su 1· 55. 
b. Deux prix pour l'ensemble des branches de l'enseignement scientifique. 
Le nombre minimum des points à obtenir pour mériter ces distinctions est de 90 pour le 

premier prix et de 80 pour le second. 
c. Un prix spécial de langue accessoire. 
Il est accordé aux élèves qui obtiennent nu moins 24- points sur 50. 
Toutefois, aucune récompense n'est décernée aux: élèves qui n'ont pas obtenu le certificat 

prémcntionné ( 1). 

(1) .Une ordonnance de la Députation permanente du Brabant, en date du B juin •1878, a supprimé le 
dernier paragraphe de l'article '2/S. 
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Al\'r. 20. Les écoles de ehnque ressort d'inspection cnntonalc seront classées, ô l'avenü-, 
d'après le nombre des eertiflents obtenus por les élèves, eu égard 11 ln population de l'école. 

On prendra pour base ln population de l'école an 51 décembre précédent. 
Le tableau de classement des écoles sera remis aux instituteurs et ufllché i1 l'école. 
A11T. 27. Les prix sont distribués, tians chaque canton, par les seins du jury (1). 
Plusieurs cantons peuvent être réunis, lorsque les distances 11 parcourir ne sont pas trop 

eunsidérables , 
Une place d'honneur est réservée au bourgmestre de la localité où ln cérémonie o lieu. 
AnT. 28. Les membres du jury reçoivent, ù titre de frais de séjour, 5 francs pm- jour 

d'examen ou de délibératiou, et une indemnité globale <le 20 frnncs pou» l'examen des 
compositions à domicile. 

Il leur est, en outre, accordé 2j' francs pm· lieue de route ordinnire et 1 franc pat· lieue de 
chemin de fer, lorsqu'ils sont dans le cos de devoir se déplacer. 

Un indemnité de /i. francs est accordée aux membres du personnel enseignant qui auront dû 
se déplacer à l'occasion du concours. 

Il est également accordé une indemnité de 2 francs aux élèves indigents. 
Cet article n'est pas applicable aux iustituteurs ni aux élèves des écoles privées entièrement 

libres. 

ART. 29. Les dispositions qui précèdent seront appliquées aux concours entre les élèves de 
l'un cl de l'autre sexe, Toutefois, en cc qui concerne le concours iles filles, ln Députation 
permanente continuera, pm- mesure_ transitoire, à n'appeler au concours, chaque année, que 
les écoles d'un nombre déte1·miné de cantons. 

ART. 50. Le présent règlement sera inséré au ,JI émoriul <1tlministratif' de la - provinee ; les 
administrations communales le porteront immédiatement à la connaissance des intéressés et 
notamment des instituteurs. 

En séance, à Bruxelles, le 20 février' 1878. 

Par ordonnance . 
le Greffie,· provincial, 

BAnnu.ux. 

Le Président, 

Dunois-THORN, 

PROVINCE DE DRABi\NT. CONCOUllS DES ÉCOLES PRlMAIRES EN f 8 • l\IODÈLR A. 

• Bsssowr 
d'inspection cantonale. 

ltelevé dc8 points oS,tenus par les co1u1u1·rcnts, 

NmIBRE DE POINTS 08Tf!:NUS. 

OÉSIGNATJON NOJ\IS ET PRÉNOMS 
0 ErfSEIG,~E)Œ.iT SCIBNTll•IQUE. 0 •• ~ . 

"' ê l "' -~!t .; ' Observations . "' des lies ! " ·• . 0 " :! C' ~à 1. è ~ i':o 
" " E o ;- ·~ 0" ·;,; ~ . i ~ ~is ~ 0 " :~ 1; s •• i "' "' e~~ 0 = 1- 0 

ÉLÈVES, Q "" 
•o .'.l ÉCOLES. Cg-= •• " •• 0 < "' - - -- - - - - - --- - 

~5 10 20 15 21 12 12 10 100 ,10 

{I} Pat délibération en date du 30 octobre •1878, la Députation permanente a décidé que les prix seront 
distribués par les soins de l'inspecteur cantonal et non plus par les soins du jury. 
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PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

l,\ DÉPUTATION p1,11~1ANt;NT1: DU CONSEIL l'IIOVINCIAL1 

Vu l'arrêté royal du 2 mai 1877, pris en exécution des articles 29, 50, 51 et 5t de lu loi 
du ~5 septembre ·I 842, et portant que, tous les ans, des concours seront oq;anisés dans chaque 
province, par les soins de la Députation perruanentc, entre tous les élèves tic la division supé- 
1•ie111·c des écoles primaires; 

Vu les propositions de i\l. l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire; 

Arrête: 

CHAPITRE l. - DISPOSITIONS GÉNéllALES 

A.nr. ter. Tous les ans, les concours prévus par les articles 2!>, 50, 51 et 51 de la loi 
du 2:i septembre 18I~:>, auront lieu, dans chaque ressort d'icspcetiou, entre tous les élèves de 
la division supérieure des écoles primaires communales ou adoptées de garçons de la (H'O\ incc 
de Flandre occidentale. 

Il n'est établi aucune distinction entre les écoles des villes et celles tics rampngnes; toutes 
concourent d'après les mêmes règles. 

A t1T. 2. r ·~ clèvcs des écoles des hospices civils ont la faculté de prendre part au concours. 
AnT. 5. Les écoles privées soumises â l'inspection en vertu de l'article 2 de la loi organique 

de l'instruction primaire et les écoles entièrement libres devront, pour être admises au 
concours, en. faire la demande ri M. Je gouvC'rm·u1· de ln province et nvoie une orgnnisution 
analogue i, celle des écoles soumises au régime légal. 

La Députation permanente constatera si les écoles privées qui désireraient concourir sont 
dans les conditions requises. 

AnT. 4-. Ne peuvent être portés sur les listes des élèves appelés au concours : 
1 ·• Les élèves qui auront atteint l'âge de Hi ans accomplis au trente juin de l'année du 

concours ('); 
2° Les élèves-qui ne sont pas inscrits sur les registres de l'école depuis un an au moins. - 

Toutefois cc motif rl'exclusion ne sera pas appliqué aux élèves dont les parents ont rhang6 tic 
domieile ; 

(1) Cependant les élèves ayant plus de 16 aus, pourront se présenter, en dehors du concours, a l'effet 
d'obtenir le certiûcat. (Décision do la Deputanun permanente ùu 8 mai ·1879.} 

(j4. 
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5° Les élèves qui sont d~j/l en possession du certificat créé pat· l'rœrêté roynl du 2 mai 1877. 
A1n·, 5. Chaque ressort d'inspection sera divisé en sections composées, nu maximum, 

de septante concurrents. Les élèves de chaque section seront réunis dans un local séparé, 
choisi, autant que possible, dans la commune ln plus cenu-alc. 

A11T. ti. Le concours aurn lieu, pour tous les ressorts d'inspection de la province, le premier 
luruli du mois de juillet à huit heures et demie préeisesdu mntiu (1). Il ne comprendre que des 
épreuves éei-itcs, Il se fera en lieux séaneos : 111 première, de huit heures et demie du matin à 
midi et demi ; ln seconde, de une heure et demie tic relevée à quatre heures et demie. La 
première demi-heure (~) de ln séance du mutin sera employée ù Iaire l'appel nominal des 
élèves et li les placer, 

AnT. 7. Le concours sera surveillé, dans chaque centre de section, par deux délégués, dont 
l'un sera toujours choisi parmi les membres du jury ou leurs suppléants. 

A11T. 8. Les instituteurs adressent, dans lu première quinzaine du mois de jnnvier, à 
l'inspecteur cautonal du ressort un état (modèle A) Indiquaut , pour chaque élève de la division 
moyenne et de la division supérieure de leur école : 

f O Les nom et prénoms; 
2° Le domicile; 
3" La date de la naissance ; 
4° Ln date de l'entrée /1 l'école; 
15° La mention que l'élève est payant ou admis gratuitement; 
G• Lu communion religieuse à laquelle il appartient; 
7• La mention des élèves de la division supérieure déjù en possession du certificat d'études 

primaires. 
L'instituteur renseignera, dans la colonne d'observations de ce tableau, si le cours de langue 

accessoire est donné ou non. 
AnT. 9. Le f •• juin (3) de chaque année, les instituteurs adressent. ù l'inspecteur cantonal: 
1 • Un état (modèle B) donnant pour tous les élèves qui, au 5·1 mai(''), suivent les cours de 

la division supérieure, les mêmes renseignements que l'état (modèle A); 
2° La liste (modèle C) de tous les élèves de ~a division supérieure qui ont quitté l'école 

depuis l'envoi de l'état (modèle il), avec indication de la date de la sortie de l'école. 
L'instituteur ne fournit qu'une seule expédition de l'état A et de la liste C, mais l'état Best 

envoyé en double. 
Ces trois documents sont certifiés exacts par l'instituteur et par l'administration communale. 
ART. I O, Les instituteurs adressent ù l'inspecteur cantonal, en même temps que l'état B et 

lu liste C, les extraits des actes de naissance des élèves de la division supérieure, qui se trou 
vent dans les conditions requises pour prendre part ou concours. Ces extraits seront délivrés 
gratis sur papier libre, à titre de renseignement administratif, par les autorités communales. 

A11T. f 1. L'inspecteur cantonal vérifie et arrête, pour chacune des écoles de son ressort, 
l'état B indiquant les concurrents. 

Il renvoie l'un des doubles à l'instituteur et adresse l'autre, pour le quinze juin, il l'inspec 
teur provincial, à qui il fait en même temps parvenir : 

1 ° Un relevé numérique des concurrents de' toutes les écoles de son ressort; 
2° Un tableau de répartition des concurrents en sections, chacune de 70 élèves au maxi 

mum, avec indication du locnl d'école où le concours aura lieu pour chaque section. 
Les élèves de l'école dont le local est choisi comme lieu de réunion, ne peuvent concourir 

(') Par décision du 8 moi ,f 879, la Députation permanente a fixé fa date du concours au troisième mardi du 
mois de juin, à 8 heures précises du matin. 

(') La Députation permanente a décidé, le 8 mai 4879, que vingt minutes seulement seraient employées à 
raire l'a ppel nominal. 

(ü) Le 15 mDi.} t•i Le .f5 mai. Décision de la Députation permanente en date ùu 8 mai 1879. 
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dans cc local. L'inspecteur cantonal a soin de les rangc1• tians la section dont le siège de 
concours est le plus rapproché (t). 

Aur, ·12. Ne sont admis au concours que le, élèves portés sur l'état li vérifié et nn-êté par 
l'inspecteur cantonal. 

Aur, 13. Lo coucours n pour bnsc le pro~1·ammc dtHnillé anèté par l'inspecteur provincial, 
conformément aux instruetious du Gouvernement, pou!' l'enseignement dans les écoles com 
munales et adoptées de la province. 

Le concours comprend sept épreuves dont suit I'énutuératiou, avec indication du temps que 
doit durer chacune d'elles: 

Séaocc du 111at111. 

I. fü;ttGI0,'11 ET !101\AU • 

t O Deux questions sur le texte du 'cutéchismo diocésain; 
2• Une question sui· l'histoire sainte. 

II. LANGUE atATlmNELu:. - Dictée avec questions à résoudre, t h. Hi m. (11) 
Dix 11 quinze lignes d'un morceau en prose seront lues, puis dictées lente 

ment aux élèves, i1 qui il sera accordé quelques minutes pour revoir lem· 
travail. lis auront ensuite i1 résoudre cinq questions : trois relatives à l'expli 
cation de la dictée, sous le rapport de la pensée (sens des mots et des tour 
nures, liaison tics idées, etc.}; deux sur les règles grammaticales essentielles 
qui trouvent lem· application dans le texte dicté. 

0 h. lt5 m. 

N.B. La dictée d'orthographe en langue mutcrnelle servira de base pour 
I'appréciation de Pécriture des élèves. 

III. LANGUE MATERNELLE. 

sommaire . 
Rédaction d'un genre simple, d'après un cour! 

1 h. 00 m. 
IV. ,\RnnMÉTIQUE ET SYS'fÈ3IE ~IÉTIUQU!l 1 h. 00 m. 

t • Une question de théorie. (Numération; opérations Iondnmcntnles sur les 
nombres entiers et les nombres décimaux ; théorie des fractions ordinaires.) 

2° Un problème de la vie usuelle t\ résoudre et à raisonner. 
5° Une question ou un problème raisonné sur le système métrique. 

('} Par décision en date du 8 mai •1879, la Députation permanente n modifl6 comme suit la rédaction de cet 
article : 

,, ART. •IL L'inspecteur cantonal vérifie et arrète, pour chacune des écolos de son ressort, l'état B 
indiquant les concurrents. 

» Il reuvoie l'un des doubles à l'instituteur et adresse l'autre, pour le I or juin, il l'inspecteur provincial, à 
qui il fait eu même temps parvenir un tableau clos sections do sou ressort, au point do vue du concours. 

• Ce tableau indique : 
» 4° Les numéros d'ordre des sections; 
• 'l0 Le local où le concours se tiendra: 
• 3° Les écoles ressortissant à chaque section ; 
• 4° Le nombre des concurrents par école; 
• 5° Le total pat· section 
• Les inspecteurs des ressorts de Courtrai et de Menin auront soin do former une section distincte pour les 

élèves des écoles où la langue française est considérée comme lu langue maternelle. 
Le 8 juin, ïinspecteur cantonal adresse il l'inspecteur provincial la liste nominative des élèves appelés à 

concourir dans chaque section. Celte liste est dressée conformément it ce qui est dit à l'article 3/.\. Elle 
iodique si l'élève concourra sur la langue accessoire, ainsi que le choix des élèves des écoles urbaines. en ce 
qui concerne h1 question sur les notions d'agriculture. (Yoir u- 3, § Y, art. •13.) 

Les élèves do l'école dont le local est choisi comme lieu de réunion, ne peuvent concourir dans ce local. 
L'inspecteur cantonal a soin de les ranger dans la section dont le siège cle concours est le plus rapproché. 

(') 1 b. 00 m. - Décision de la Députation permanente, du 8 mail 879. 
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CULTUIIE, en une seule composition. • 1 h. 11> m. 
1° Une question sur l'histoire de Belgique. 
io Une question de géographie, dans les limltcs du programme, ou dessin 

d'une carie relative 1i ln Belgique. 
5" Une question, soit sur les éléments des sciences naturelles, soit sin- les 

notions d'hygiène ou les notions d'ngriculturc. 
Bemorque. Lorsq ue ln question n" 5 portera sur les notions d'ag1·icnHurc1 

les élèves des écoles urbaines auront le choix de répondre à cette question ou 
à une quatrième, qui aura les notions de sciences naturelles poui' objet. 
VI. Dsssrs. • • • . 0 h. 4?5 m. 

Les élèves exéeuteront, sans le secours d'aucun Instrument, m1 dessin très 
élémentaire dont le sujet sera pris dans le pro:;ramme. 
VII. LANGUE Acci;ssowE. - Dictée et version. l h. 00 m. 

Huit à dix lignes d'un morceau facile, en prose, seront lues, puis dictées 
lentement aux élèves, qui les traduiront ensuite (sans dictionnaire} dans leur 
langue maternelle. 

AnT. 14. Les concurrents qui appartlenneut à tics écoles où l'on enseigne la langue 
accessoire ne peuvent être dispensés de concourir sut· cette branche. 
Ceux qui appartiennent 11 des écoles an prog,·amme desquelles la langue accessoire ne figure 

pas, subiront, sur la langue maternelle, une épreuve supplémentaire comprenant cieux 
questions. On nttribuem i, cette épreuve supplémentaire le même nombre de points qu'i1 la 
langue accessoire. 

AnT. 15. Les questions it propose1· aux concurrents, sauf celles de religion et de morale, 
sont arrêtées, avant le ·I O juin (L}, par un membre tic la Députation permanente et pa1• 
l'inspecteur provincial. , 

L'inspecteur diocésain adresse, avant le rn juin (2), à M. le gouverneur, les questions à 
proposer sur la religion et la morale. 

Le nombre des points 11 gagnc1· est indiqué pour chaque question ou subdivision. de 
question. 

AnT. '16. La Députation permanente charge une personne de confiance de foire imprimer 
les questions de chaque composition eu tète des fouilles de papier ligué sur lesquelles les 
concurrents doivent écrire les réponses. Chaque concurrent reçoit successivement sept feuilles 
séparées, autant qu'il y a de compositions à faire. 
Toutefois le texte des deux dictées n'est imprimé que pour l'usage des délégués chargés de 

diriger les opérations du concours. 
Ain. 17. iU. le gouverneur veille /1 cc que les paquets, dûment scellés, contenant fc papier 

et les documents nécessaires pour le concours parviennent, en temps utile, aux administrations 
communales des localités où se réunissent les concurrents. 

Aar. ·18. Le travail des élèves est jugé, dans chaque ressort d'inspection, par un jury com 
posé, conformément ii l'article 50 de la loi organique de l'instruction primaire, <le l'iuspecteur 
cantonal, de deux membres désignés par la Députation permanente, d'un membre désigné 
par l'inspecteur provincial et d'un délégué du chef du culte professé par la majorité des 
habitants. · 

Le jury est présidé par l'inspeeteur cantonal ou par celui qui le remplace. Il nomme son 
secrétaire. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

(') Le 1•• juin } 
(') L , . . décision de la Députation permanente en date du 8 mai 4819. 

e •" JUlll 
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11 sera adjoint à chaque jury un nombre de membres suppléants à ûxer, chaque année, par 
l'Inspeeteur provineial , d'après le nombre des concurrents. 

AnT, 19. Lo jury est toujours composé de telle sorte que le nombre total lies membres 
effectifs et des membres suppléants permette d'envoyer l'un d'eux: pour surveiller, avec un 
délég ué spécial, le concours dans chaque section. 

Les deux tiers du nombre des membres suppléants et des délégués spéciaux: sont désignés 
par lu Députation permanente et un tiers par l'inspecteur provincial. 

AnT, 20. Les membres effectifs et les membres suppléants sont choisis parmi les instituteurs 
en fonctions ou les instituteurs pensionnés appartenant ù un autre ressort que. celui dans lequel 
ils sont appelés à siéger. 

Aucun intituteur ne peut être délégué dans une section de son ressort, 
L'autorité diocésaine désigne les suppléants de son délégué ( 1). 
ART. 21. Conformément à l'article 51 de la loi organique de l'instmclion primaire, les 

concurrents seront examinés en ce qui concerne l'instruction morale et religieuse, par un 
ministre de la communion à laquelle ils appartiennent. 

S'il se présente, pour prendre part nu concours, un élève appartenant 11 un culte dissident, 
un ministre de cc culte pourra être adjoint au jury. 

ART, 22. Le nombre de jours pendant lesquels le jury devra siéger pour apprécier les travaux: 
des élèves, sera fixé, chaque année, par la Députation permanente, sur lu proposition de 
l'inspecteur provincial. 

AnT. 25. Les travaux des concurrents sont appréciés d'après une échelle de points, dont le 
maximum représentant un travail parfait est de 170 points, répartis comme suit entre les 
diverses matières qui font l'objet du concours : 

Rdi0ion et morale- • 
( Orthographe • 

Langue mat~rncllc \ F.~plica_tions littéi·aires et grammatlceles 
· l Ilédaetion . 

Arithmétique et système métrique 
Histoire . 
Géographie • 
Notions de sciences naturelles, d'hygiène et d'agriculture • 
Écriture • 
Dessin. . . 

50 points. 
10 " 
H> ~ 
20 JI 

. 50 " 
to 
10 
10 Il 

10 li 

10 JI 

1;j JI Langue accessoire ou épreuve supplémentaire en langue maternelle 

Total • • t 70 points. 

AnT, 24. Les élèves qui auront obtenu à la fois : 
t O Plus. de la moitié des points sur l'ensemble des matières qui font l'objet du concours; 
2° Plus de ln moitié des points sur chacune des branches énumérées à I'artîele 6 de la loi du 

25 septembre 184-t (la lecture exceptée) (s}, 
recevront un certificat, délivré par le jury d'examen et visé pnr le gouverneur de la province, 
constatant qu'ils ont fréquenté avec {mil la division supérieure de l'école primaire. 

(') Par décision du 8 mai '18,9, la Députation permanente a ajouté à cet article les deux paragraphes 
suivants : • Les membres du jury, les suppléants et les délégués spéciaux sont convoqués par les soins de 
l'inspecteur cantonal. 

• Ils so réunissent au chef-lieu du ressort la veille du jour fixé pour la tenue du concours. • 
(~) Pour avoir droit à un certificat, tes concurrents doivent avoir obtenu à la fois: 1° plus de 85 points sur 

l'ensernble ; 2° plus de H points sur la religion et la morale; 3• plus de 22 ½ points sur la langue maternelle 
(dans les trois épreuves réunies); ,l,0 plus de ~5 points sur l'arithmétique, et 5• plus da 5 points sur l'écriture. 
- li n'est tenu compte de réprouve supplémentaire en langue maternelle, que pour l'ensemble de l'examen. 
On n'exigera donc pas un minimum de points sur cette épreuve, pas plus que sur la langue accessoire. 

60. 
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Cc certifient sern rédigé comme suit : 

l'I\OVINCI! DE FI.ANDllE OCCIDENTAI.R, 

Concours entre les école« prùnuires, 

Le jury institué pnr ln Députation permanente du Conseil provincial 11 l'eITct d'examiner l'5 

élèves des écoles primaires qui se sont présentés nu concours (lu • • • . .•.• 
ccn ific <t ue J • ••. • • • ••.••. , •• , llC: a ., le •••. 

. . • . • • • , élève de l'école primaire d , • • • . • • • • • 
. , a fréquenté avec fruit ln division supérieure de ladite école. 

A ••..•.•. , le •..•.•...•.•..•. 

le Prèsùlen; et les Jlemlires du jw·y, 

ART. 25. Tout élève peut se présenter plusieurs années de suite pour obtenir le certificat 
mentionné 11 l'article précédent, pourvu qu'il continue à se trouver dans les conditions réglé 
mentaires. 

AnT. 2ô. Conformément à l'artlcle 29 de la loi du 25 septembre 181~2, une bourse pourra 
ètrc accordée pur Je Conseil provincial ù celui des élèves qui, peu favorisé de la fortune, aura 
subi les épreuves du concours avec le plus de distinction. 

ART. 27. A la suite du concours, il sera dressé, par les soins du jury de chaque ressort, un 
tableau de classement tic toutes les écoles du ressort, Cc classement aura pour base la moyenne 
de points obtenue par élève, pour chaque école. 

Le tableau de classement présentera trois groupes distincts: to les écoles à un seul institu 
teur; 2• les écoles 11 deux instituteurs ; 5• les écoles 11 plus de deux instituteurs, Le classement 
par ordre ile mérite se fera séparément pour chaque groupe. 

Arn. 28. A moins d'avoir obtenu de l\l. lc gouverneur une dispense spéciale, toute école qui 
ne prendra pas pnrt au concours sera renseignée avec la cote zfro. 

,--\1n. 29. Lu liste des concurrents avec indication des points obtenus par chacun d'eux, 
modèle E, et le tableau de classement des écoles de chaque ressort seront publiés au .tlfémoric,l 
adminislrati(de la province. 

Ain. 50. La distribution des certificats se fera avec solennité, au chef-lieu de chaque 
ressort. Cette cérémonie sera présidée par l'inspecteur provincial ou, it son défaut, pnr 
l'inspecteur cantonal du ressort. 

Ain. 51. L'instituteur de chaque école est tenu de eondulre ses élèves au lieu où se lient 
le concours, de les surveiller en dehors de ln salle de réunion et de les accompagner au 
retour. 

li lui sera payé pour ce déplacement une indemnité de 2 francs. 
Uu indemnité d'un franc sera payée à chaque élève indigent qui assistera au concours. 
ART. 52. Les membres du jury et leurs suppléants recevront, à titre de frais de séjour, 

8 francs par jour de travail, Il leur sera, en outre, accordé fr. 0-75 par 5 kilomètres de 
parcours par chemin de fer, et fr. 1-1>0 par 5 kilomètres de parcours par voie erdinaire ]"]. 

CHAPITRE 1(. - DE U TENUE OU CONCOURS, - DE LA COI\RECTION DU TRAV!IL DKS 

CONCUI\RENTS. 

ART, 53. 1\1. le gouverneur transmet au bourgmestre de la commune qui est désignée 
comme lieu de réunion d'un groupe d'élèves, un paquet cacheté, qui ne peut être ouvert qu'en 
présence des concurrents, 

(') Par décision, en date du 8 mai rn79, la Députation permanente a modifié comme suit l'article 32 du 
règlement du •10 mai 1878 : 

« Ain. 32. Les membres du jury, leurs suppléants et les délégués spéciaux recevront, ù titre de frais de 
séjour, huit francs par Jour de travail. li lem· sera, en outre.accordé fr. 0-75par 5 kilomètres de parcours par 
chemin de fer, et fr. 4-oO par 5 ktlomètres'do parcours par vole ordinaire. » 
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Cc paquet contient : 
i O La liste, arrêtée pur l'inspecteur cantonal, des élèves admis nu concours; 
2° Les feuilles de papier ligné destinées ù lu transcription des travaux des élèves. Les feuilles 

de choque composition sont placées dans une enveloppe cachetée portant le nom tic la compo 
sition); 

5° Le texte des deux dictées; 
4° Des feuilles de papier blanc marquées d'un sceau spécial, destinées l1 servir de brouillon 

nux élèves; 
t)o Une formule de procès-verbal de la tenue du concours; 
6° Un exemplaire du présent règlement; 
7° Douze grandes enveloppes de papier gl'Îs très Iort, destinées à contenir les travaux des 

élèves. 
Les paquets contiennent toujours plus de feuilles qu'il n'y a de concurrents, afin de pouvoir-, 

en cas de besoin, remplacer une feuille gûtc\c par accident. 
ART, 54. Le bourgmestre et, ù son défaut, un membre de l'administration communale, 

est tenu de remettre le paquet mentionné ci-dessus aux délégués chargés de surveiller- le 
concours. Cette remise se fuit au local d'école un quart d'heure avant l'ouverture de 
la séance. 

ART. 5!5. A huit heures et demie du matin('), les élèves entrent dans la salle. l.e paquet est 
ouvert par les délégués en présence du bourgmestre et des concurrents. 

L'un des délégués fait l'appel nominal, d'après la liste arrêtée par l'inspecteur cantonal. Les 
concurrents sont placés suivant l'ordre indiqué pm· cette liste, qui sera dressée de manière 
que les élèves d'une même école ne se trouvent pas les uns 1, côté des autres, 

ART. 56. Si parmi les élèves portés sur la liste officielle, il en est qui ne répondent pas i\ 
l'appel nominal, les délégués constatent leur absence dans le procès-verbal de la tenue du 
concours, en mentionnant les motifs qui ont pu l'occasionner. 
En ce qui concerne les absences pour raison de santé, les délégués réclament un certificat 

constatant que l'élève se trouve hors d'état de se rendre au concours. Ce certificat, légalisé par 
l'autorité communale, est joint au procès-verbal, 

A défaut de cc certificat, l'absence de l'élève est considérée comme non motivée. 
A1tT. 57. Les délégués retirent du paquet le papier de brouillon et les feuilles relatives aux: 

compositions de la séance du matin. Les feuilles destinées à la séance de l'apeès-midi sont de 
nouveau enfermées dans une enveloppe cachetée. 

Les délégués remettent 1, chacun des concurrents une feuille de papier de brouillon cl une 
feuille pour la première composition, Au haut de celte dernière feuille est fixée une petite 
enveloppe dans laquelle le concurrent écrit ses nom et prénoms el la désignation de l'école 
qu'il fréquente. Les délégués forment ensuite cette enveloppe, sous les yeux de l'élève, sans 
marque ni empreinte de cachet. 

ART, 58. Il est interdit aux concurrents : 
1° D'écrire leurs réponses sur du papier autre que celui qui leur est remis ;1 celte fin, sous 

peine de voir leur travail rejeté; 
2° D'avoir, pendant la durée du concours, des relations avec le dehors et. de communiquer 

entre eux, sous quelque prétexte que cc soit; 
5° De se servit· de notes, livres ou écrits quelconque. 
Toute infraction à ces prcserlptions est mentionnée au procès-ver lm 1. Le jury, sur la propo 

sition des délégués, prononce sur les infractions aux prescriptions indiquées sous les n°• 2 et 5, 
et décide si le travail de l'élève sera admis ou rejeté. 

AnT, 59. Il est expressément défendu d'inscrire sur tes compositions aucun signe, aucun 
nom, aucune désignation de localité de nature à en faire reconnaître les auteurs. 

Les infractions à celle prescription sont jugées par le jury, qui a le droit de rejeter tout 
travail portant un signe distinctif. 

{') A huit. heures lu matin : décision de la Députation permanente, du 8 mai 1879. 
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Il est donné lecture des articles 38 et 39 à l'ouverture du concours, 
ART. 40. Les délégués survelllen] soigneusement les élèves pendant leu!' trnvail. 
Les délégués, le bourgmestre, ou celui qui le remplace, et les élèves concurrents peuvent 

seuls rester dans ln salle pendant la durée du concours. 
An1', '• 1. Le temps accordé pour faire ln première composition étant expire, les travaux non 

encore remis sont recueillis, achevés ou non, pa1• les délégués et placés dans une enveloppe 
cachetée portant l'indication de la branche qu'ils concernent. 

Les délégués procèdent de la même manière pour chacune (les compositions, sauf en ce qui 
concerne les dictées, pour lesquelles ils se conforment à l'article 15. 

1\1tr. 42. A midi et demi la demièro composition de la matinée est relevée et ln séance est 
close. 

Pendant In durée de la suspension des opérations, les d élégués conser-vent auprès d'eux 
le paquet cacheté contenant le travail des concurrents et celui qui renferme les papiers destinés 
à lu séance de l'après-midi. 

Ain. 4-5. La séance de l'après-midi s'ouvre ù une heure et demie et se ferme à quatre 
heures et demie. 

ART. 44. Les délégués rédigent, séance tenante, un procès-verbal de la lc1111c du concours. 
Cc procès-verbal constate tous les points relatifs au concours, qu'ils soient ou non prévus 

par le règlement. 
Anr. 4/î. Les délégués, membres du jury, sont c-lrnrgés de remettre ù l'insvectcur cantonal 

du ressort toutes les compositlons, avec le procès-verbal et la liste officielle des concurrents, 
sous enveloppe cachetée et contresignée pal' le bourgmestre tic la commune ou par celui qui le 
remplace (t ). 

AnT, 46. Le lendemain du conccurs, tous les membres du jury et leurs suppléants se réunis 
sent au chef-lieu du ressort, sous la présidence !le l'inspecteur cantonal, pour s'occuper de 
l'appréciation du travail des concurrents. 

Le président répnrtit le travail entre les membres du jury; il est spécialement chargé de 
contrôler' le travail de correction, 

Les points accordés à chaque réponse sont inscrits, i, l'encre rouge ou au cl"oyon de couleur, 
en marge de la composition. 

L'écriture des élèves devra être appréciée avant la eoereetien de fa dictée, afin que les anno 
tations relatives t\ la correction ne nuisent pas à l'effet de la pag;c d'écriture. 

A la fin de chaque séance, les pièces et les compositions sui- toutes les brrnehes sont cache 
tées et scellées, pour être ouveetes le lendemain en séance du jury. 

ART. 47. Les enveloppes fixées sur chaque feuille de compositien ne peuvent être ouvertes 
qu'après que tout le travail du concours a élé apprécié. 

AnT. l1,8. Le jury ne peut, sans autorisation de lu Députation permanente, siéger au delà du 
temps fixé en conformité de l'article 22. 

ART, l19. Le secrétaire rédige le procès-verbal des séances du jury- et dresse les deux 
tableaux mentionnés aux articles 27 et 29. 

ART. 50. Le président et les membres effectifs du jury signent les cerlilieals qui ont été 
mérités. Ces certificats sont envoyés, par- l'intei-médialre de l'inspecteur provincial, au 
gouverneur de la province, qui les vise. Ils sont remis aux élèves comme il est dit à 
l'article 50. 

ART, 5t. Le procès-verbal, revêtu des signatures de Lous les membres clu jury, les tableaux 
mentionnés aux articles 27 cl 2!J~ les composi tiens des concurrents et tous autres documents sont 

{') Cet article a été modifié comme st11L, par décision de la Députation permanente en date du 8 mai 1879: 
« AnT . .\5. Les délégués, membres du jury, sont chargés de remettre a l'inspecteur cantonal du ressort 

toutes tes compositions et la liste olficietfe des concurrents, sous enveloppe cucbetëe et conlresigoée par 16 
bourgmestre de l::i commune ou par celui qui le remplace. Ifs lui remettent egalement le procès-verbal, sous 
enveloppe cachetée et coutresignëe par le bourgmestre ou par celui qui le remplace. » 
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adressés par les soins du président, 11 l'inspecteur provincial pour être transmis à la Députation 
permanente, 

AnT. 52. Pourles cas non prévus par le présent règlement, le jury décide à la majorité 
absolue des membres effectifs présents. 

AnT, 53, Le présent rr.glemcnt sera inséré n11 Ll!émorfol ailmini'st1·1.wf' de ln province, et 
<les exemplaires eu seront adressés à M. l'évêque diocésain, aux commissaires d'arrondissement, 
i1 l'inspecteur provincial, aux inspecteurs cantonaux, aux instituteurs et aux institutrices 
primaires de la province. 

Bruges, le iO mai 1878. 

Le Greffier, 
J, SmrnlDAN. 

Le Pl'eside11t, 
Chev. RuzEne. 

Pro,ince Je Flandre occidmtalt. Élut, Modèle A. 

Commw1e de COKCOURS ENTRE LES tltVE:S DES ÊCOLES PRIMAIRES DE GAR~ONS. 
École (1) 

llirigt!e par Dioiston moye11m et lJi•1isio11 supdi-ieurl!, 
. 
C g ~-- ~ ...; c-. 

DATE DA.T~ "' C: 
0 ,,, 0 ;;-{ ~ 

NOMS ET PR~NOMS ., "' i: ~ Vl(], C... 

DOMICILE .,, 8 ::, ::... 5 ::i·~ OOSF.RVATtONS. 
<Ù DE LA. DR > c.: a~~ ~-o.ê .. ,,:J - 

E"' ~ .,,, :::ü-·= ::J c:: ~ .. :... c~ 0 r.n._ ;;;.,.Ci;:l.. 
N. B. Indiquer 0 ORS NAISSANCE l,'ENTR~E c.>~L!. ~-- IJKS 'üi~~ - """ 

"' ~ïib~ 
-<l.l.,, •• dans la colon ne tl'ob . •.• P-<n ·- C. ~~] servations si le cours z DKS .. ·- ~"E: 

J.)LÈVES. 
A. ::i e '-2~ de langue accessoire J\LÈVRS. ."!: "" ., -· i::,- ;::::; ::, C -o 

ÉLÈVES. ~'ÊCOLE. -0 "' ·- .. t:!'OJ ••• est donné ou non. ;: :::, "" :::, ·- "' C i:,- "",,. "' 0 - .s c:~d 

1 

--o 

1 
l') Communale ou adoptée. le 2 janvier 187 

Cerlifié sincère, 
l)i11stil11leur comm1mal, 

Pmiuce de Plaudra oceidtnlale. 

Certiûé sincère par l'administration communale, 
le 

Êtat, Modèle B. 

Comm1111e de CONCOURS ENTRE LES tLtlfES DES ÉCOLES PRIIIIAIRES OE G~RÇOMS. 

Érote {l) 
dil'igee par Dfoisf()tl s11pêrieure. 

c:: .,; 
.... _ 

.... ..; c:: •.•• 
DATE DATE 0 > 0 •.• "' 

"' c; ·- ::::: -~ ~-~ NOMS RT PRENOMS DOt\ltGH.E "' "' c; '""' OIIBERVA.'l'IONS. "' e :, ;:.. ::: ':l ("G .,; DR t.l. > "' 8-<0- ;;;-o .ê •.. DE ~ :::! 
"" -<l,)~:::l e Cl ê <l) i:: •.• •.. =- §~ 0 ui._ > 0 <=). N. B. Indiquer 0 D~S DES NAISSANCE L'ENTRÉK '"J~ë:: ..,,.- 
;,, -~~~ - ''"" ~-~2.. ..,, "'<l, dans la colonne u'ob- 
0 ~--= ·- C. 

~ ;-g servauons si le cours z ORS .A ~~ ~ -o~ 
ÉI.ÈVES. ÊLI!:YES. O' C :, •.. "' t...Q.,~ lie langue uccessoire 

·- 'O "" = .. "' 
ÉLEVES. L'ÉCOLE. 'O "' ·- o. 

:, c; est donné ou non. er-<:.>.....I -= :::, " - ·- "' 0 ~ s- """ <J - 2 :::~c.: --o 

{') Communale ou adoptée. le juin -t87 
Certifié sincère, 

l'mstilt1leur comm1111al, 
CerLHlé sincère par l'admin'stralion communale, 

le 

66. 



fro1inie de Flnndr& o~ide11lal1. Liste, Moclèla c. 
CONCOURS ENTRE LES ÉLtVES DES ÉCOLES PRIMAIRES DE GARÇONS. 

Co11mm11e cle 

É'cole (') 
dil'igéc pal' 

LISTE des dlèves de la divisio11 supdrie11ro qui on, quilld 
l'école du 1er [amuer ati ◄or j11i1~ !87 • 

Noms et prénoms. 
Date de la sortie 

d(: l'école. 
Obse,·valiona. 

(') Communale ou adoptée. Certifié sincère, 
lo !87 
l'i'nslitu/eur- co111mm1al, 

Certifié sincère par \'administration commuuale, 
le rn7 • 

Protînce de Flnndr&· oecidenuilo. Tableau, Mod. o. 
CON.COURS EN.TRE LES ËLtVES DES ÉCOLES PRIMAIRES, DU JUILLET 181 

Classement des écoïe« d'après /a moytnM des points obtenus 
par thacune d'elles. 

~ . ~ '§ Zl • •.. 
"' Noms Désignation Nom de l'instituteur ~ ~ oc~ C. 

-·- 0 ~ ~ .... "' e ., Observation, . .c, •• E-o. c..~ C <ll 
des communes. de l'école. en chef. S g "ê.,, •• .,,- 

:;.."' 0 = OQ.>~ 0 zo C, z""' :s 

1- 
Â. t•• GROUPE. - Écoles à un seul i11s/il11teur. 

1 
B. '2° GROUPE. - Ecoles à f/eua; üislituteurs. 

1 1 1 1 
C. 3• GROUPE. - •Écoles à plus (le deux illslrtuleurs. 

1 1 l 1 
le juille~ -t87 . 

Le Président el les Alembres du Jury, 

Pro,inc& do Flanrlr& mitlen!al0. Tableau, Mod. E. 

CONCOURS ENTRE LES ÉLtVES DES tcous PRIMAIRES, DU JUILLET 181 • 

Tableau des rèsu//als. 

.; Nombre •.. 
Écoles auxquelles ils des points -0 Noms et prénoms Nom de l'instituteur ... 

0 obtenus Ob3ervatilms. ;',:; 

~ 
des élèves. appartiennent. en chef. par chaque 

élève. 

le juillet 187 • 
le Pr-ésident el les .Jlembres du Jury, 
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11ROVINCE DE FLANDJlE OHIENTALE. 

LA DÊPUTATION l'FRIIANfNTI:: DU CONSlllL l'll0VINCIAL1 

Vu les :irticlcs 2!), 50, 51 et 52 de la loi du 25 septembre 18/i,2; 
Yu l'arrêté royal du 2 mai f877; 
Vu le rapport de M. l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire, 

Arrête: 

AnT. 1••. Le concours aura lieu annuellement par ressort d'inspection et en une seule 
épreuve. -- li est obligatoire, tant pour les maitres que pou,· les élèves. 

Toutefois il y aura un concours séparé pour les écoles de la ville de Gand, 
Anr. 2. Prendront part au concours, tous les garçons appartenant aux divisions supérieures 

des écoles primalrcs soumises au régime de la loi du 25 septembre 1842. 
Anr. 5. Les élèves des écoles pi-ivées seront autorisés 1t eoncourh- sui· la demande des 

directeurs de ces écoles lesquels devront se conformer aux prescriptions du présent règle 
ment. 

Anr , ,._ Les eoucun-ents âgés de plus de quatorze ans ne seront admis l, l'épreuve <JUC s'ils 
ont fréquenté l'école depuis l'ouverture de l'année scolaire, 

AnT. 5. Le chiffre des concurrents ne peut être inférieur au douzième de la fréquentation 
des élèves du sexe masculin, constatée pour toute l'école au 51 décembre précédent. 

Les enfants âgés de moins de sept ans à l'ouverture de l'année scolaire, ne comptent pas dans 
le calcul de la fréquentation ('). 

Ain. 6. Les listes des concurrents sont dressées au mois de février pi,r les instituteurs et 
certifiées véritables par le collège des bourgmestre et échevins. - Elles sont transmises par 
les inspecteurs cantonaux à l'inspecteur provincial. 

A1lr. 7. Les concours annuels s'ouvrent dans la première quinzaine du mois de mai, au jour 
fixé /1 la fois pom· tous les ressorts, par notre collège. - Les inspecteurs cantonaux donnent 
aux instituteurs les instructions nécessaires et leur indiquent la date et l'heure auxquelles les 
concurrents devront se trouver au lieu de la réunion. 

AnT. 8. Afin que tous les élèves des divisions supérieures puissent prendre part au coneours, 
les ressorts sont subdivisés en circonscriptions, conformément au tableau ei-annexé, Les 
concours auront lieu dans les communes indiquées au dit tableau, 

ART. 9. Il est accordé aux concurrents, pour faire leur travail, cinq heures y compris une 
demi-heure de repos. - Les délégués-surveillants se conformeront aux dispositions des 
articles H, HS et 16 ci-après. 

ART. tO. Deux délégués, dont l'un désigné par noire collège et le second par I'administra- 
tion communale de la localité où se font les opérations, en ont la direction et la surveillance, 

ART, f 1. Les questions sont les nièmes pour tous les ressorts. 
Une exception peut être admise, en cas de concours spécial des écoles de la ville de Gand. 
Ces questions portent sur les branches énumérées à l'article 6 de la loi organique, à l'exclu- 

sion toutefois de la lecture. 
ART. f 2. Les délégués des chefs des cultes formulent seuls les questions de religion cl de 

morale. 
Les autres questions sont formulées .par les inspecteurs cantonaux, qui en adressent une 

double série à l'inspecteur provincial. Celui-ci arrête définitivement relies qui feront l'objet de 
l'épreuve. 

A11T. t 5. Elles sont envoyées, sous enveloppe cachetée, soit directement, soit par l'interrné- 

(') Par ordonnance de la Députation permanente, du 9 avril 1879, l'<1rticto, 5 du règlement du rn fé 
vrier i878 a été abrogé el remplacé par la disposüiou suivante: 

• AnT. 5. Le chiffre des concurrents ne peut être inférieur au quatorzième de la fréqueutatinu des élèves 
du sexe masculin, constatée pour toute récole, au 31 décembre précedent. - Les enfants âgés de moins de 
7 ans, à l'ouverture de l'année scolaire, ne comptent pas dans le calcul de la fréquentation. n 
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diaire des inspecteurs, nu délégué de l'administration communale, et ne sont ouvertes que 
lorsque les concurrents occupent lu pince qui leur a été désignée pnt· les délégués-survelllants. 

Ain. 14. Ceux-ci dictent ou éerivent au tableau noir et successivement, une partie des ques 
tions; défense de sortir est faite aux concurrents aussi longtemps qu'ils n'ont pus fourni leur 
travail sur les questions posées. Ils sont, en outre, prévenus qu'il leur est înteedit d'avoh- aucune 
relation avec le dehors pendant ln durée de l'épreuve, de communiquer entre eux ou d'avoir des 
écrits, livres ou notes quelconques. 

Atn. Hi. Pour chaque série de questions d'une même branche, les élèves reçoivent une 
feuille de papier parafée d'avance pur l'un des délégués. 
Toutes les compositions doivent être signées. 
Atn. 16. Immédiatement après la clôture des opérations, les délégués dressent de celles-ci 

procès-verbal et transmettent les compositions, sous enveloppe cachetée et contre-signée par 
eux, à l'inspecteur- cantonal, président du jury. 

A1tT, 17. Le jury chargé dans chaque ressort de présider au concours, est composé de 
l'inspecteur cantonal, p1·ésidcnt, <le deux membres titulaires désignés par lu Députation 
permanente, d'un membre désigné par l'inspecteur provincial et d'un délégué du chef du 
culte. 

La Députation nomme, en outre, quatre suppléants qui assistent aux séances et n'ont voix 
déllbérntive quc pour autant qu'ils remplacent des membres titulaires. - Le j ur-y désigne son 
secrétaire, 

Arn. 18. Lors de ln constitution d'un jury pour le concours des écoles de la ville de Gand, 
l'inspecteur cantonal peut déléguer lu présidence ù un membre titulaire. 

At\T. l !J. Le président convoqL1e le ju1·y ii bref délai. - Dans la première réunion, il ouvre 
les paquets des compositions et répartit les corrections 1, faire entre les membres titulaires ou 
suppléants. 

Ain. 20. Le jury prend S{'S résolutions 1, ln majorité <les voix : il ne peul délibérer que si 
quatre membres sont présents. 

Ell cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
l.01·sqtl'il est absent, il est remplacé par le membre civil le plus âgé. 
Arn. 21. Les délégués des chefs des cultes déterminent seuls le nombre des points obtenus 

pour les réponses sur les questions de religion; l'examen tics autres branches appm-tient 
exclusivement aux membres civils. 

ART. 22. te nombre des points attribués à un travnil parfait est de -12û et se répartit 
comme suit : 

Religion • 
Êeriture (page Je calligraphie et dictée des-élèves) 
Système légal des poids et mesures (2 questions) 
Les éléments du calcul (2 questions) 
Ln langue maternelle (dictée et rédaction) . 

50 points. 
26 » 

• 20 
20 " 
50 ,. 

ART. 25. Une instruction spéciale sera adressée par l'inspecteur provincial aux présidents 
des jurys sur le mode d'apprécier et de corrige!' les compositions. Les présidents consîgnoront 
dam; un tableau , avec leurs observations, les résultats du concours. 

Ce travail sera résumé dans un rapport que l'inspecteur provincial adressera chaque année, 
avec ses propositions, ii la Députation permanente. 

ART. 21'. Les instituteurs conduiront et surveilleront leurs élèves /1 l'école désignée pour les 
opérations. - En cas d'empêchement, ils pourront se faire remplacer par un sous-instituteur, 

A11T. 2!S. Les membres titulaires et suppléants du jury ont droit à une indemnité Je 5 francs 
JJUI' séance. Les frais tic déplacement seront calculés 11 raison de 2 francs par lieue tic voie 
ordinaire et de 1 franc par lieue tic chemin de fer. 
' Anr. 26. Une indemnité de 5 francs est accordée am ilélégués désignés par la Députation 

permanente, et les concurrents jouissant du bénéfice de l'instruction gratuite en vertu d'une 
inscription régulière sur les listes approuvées conformément 11 l'arrêté royal du 26 niai i 845, 
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pourront disposer, sou, ln conduite de 11•111·~ iustitutcurs respr-et lfs, d'un frani: pm- tète pour 
frais de dépluccmcnt. 

Aur. 27. Provisoirement, les distinctions n1sPrvél's 111,x concurrents euusisternnt seulement 
dans le cn-tiflcat institué pat• l'article 5 de l'ai·1·<\t1\ royal du 2 1111,i ·1877. 

1 es inspecteurs cantonaux prcudront des mesures pour que cette distinction soit décernée 
avec ln solennité eonvcunblo. 

AnT. ".28. Les dépenses à résulter de la tenue des concours seront imputées sur le budget de 
la province, d'après les états dressés par les présidents des jurys cl approuvés pa1· la Députation 
permanente. 

A11T. 29. Si, duns l'exécution du présent règlement, il se présente des cas non expressément 
prévus, ils seront décidés provisoirement par les jurys, les prèsideuts et les délégués du 
concours dans ln limite de leurs attributions respectives. 

A11T. 30. Notre nrrêté du '18 mars 1865 est abrogé. 
Gand, le 1G féniet' 1878. 

Par lu Députation : 

le Gri•ffeer de la province, 

Ds GRAVE. 

le Go11ver1ieur-Prêside11t, 

c1• ni, T'SEncLAE:,;, 

Concours <111111,el entre.les élimes tle l« division supérieure des éeole« primaires ocmmuneles 
et adoptêe« de la Flandre orientale. - Circonscriptio11.~. 

Cil~ 
ci 

~ ~ "'c:: ~= ~ ::J 
.:: DÉSIGNA'l'lû~ D~SIGNATJON Eê ~ DESIG'.\'.ATION 01:;slGNATION 08 
_o :~ E .o .:g a 
"O -0 C -0 - 0 

DES ECOLES '-' DES ÉCOLES DES COMMUNES """' .,, DES COr.IMUNES ~; ,,, !.""' 0 ? ;:; :::, ... = où los ro11co11rs auront lieu. \ pour clmquo circouscription. ..::: :::'"' ._,; 
oit les concours auroul lien. pour cha~uo drcouseriplion. -;::: O' 

6 c:: C: e c::co 
ô~ o.c 

~ :::, z ~ 7. ~ z <:.> ~ 
~ 

1et" 5tcssort. 

( Alost . 1 Ninove . l """~•l. 1 Meerbeke 

Erembodegem • 1 1 NPygem-Lictferin[:-l'tl 

Alost .. ~ Hofst;ide . 1 1 Dm derw ;,,.1,1<, . . . 1 -• 

l ""'''=m 1 J?ollal'œ. • . • 

Baentegem 1 :5 l'iino~·e ' Ap1)clterre-Eychrrn 

\ Meldert .• 1 I Aspelaere .. 
/ Lede .. 1 Nederhasselt. 

Sehoonaerde , 1 , Oultre ••. 

\Wichelen . 1 \ Denderhnutem . . 1 2 

Wanzele .. 1 Okegem. 

2 1 Lede ..• . , Smetlede 1 Ylierzele. 
1 

1 lmpe 
1 \ Letterhuntem 

Erondegem 1 ,{ Vlierzele .. I Hautrru-St-Ltéveln 

Gysegem 1 llavei;em 

\ Erpe .. 1 1 Oordegem . 
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oit les cmours aureul lieu. ['OUI' clm1p10 eir(OIISC!Îplion. ëf -:J ponr ch111111c circeuseripticn. s çt 2 C ,= § J oh les conconl'li nnroul lieu. ~~ C, ,...... i:,..l ~ ~ ;,;l "' 1 'O 

1 l i Vl<•okorn. , , . . . , 1 , Herzele ... . . 1 

4 Vli1·1·zelc (mite) . Ottergem . . • . . 1 Uo1·shl•ke . . . .. 1 

Sonnegem ...... 1 \ ""'~ . . t 

/ Ilaeltert , ' .... - 1 füssP~e m . · . . . . • 1 

\ w,u,. _______ t 8 IIC'l'ZCIC . . . , Arncm ....... l 

Deuderleeuw. . • • • 1 1 Woulmeht,g,rn .. - 1 

5 Haëltert , . .. 1 Iddergem 1 St-Antclinckx . • . • 1 

Kcrkxken . . • . • . 1 ; Heldergem, . . ... 1 

l\feire ....•.•• -l \. Bamb1•ug3'e • . ... 1 

\ Nieuwerkerken. • . . 1 l . 
-e• re!!l!<Ol't, 

Audenarde. 2 , Hoorebeke-St-Corneille 
' 

Ue\'Cl'I' . 1 \ iUaerkckcrkhem, ·1 

Eeuame . ·1 lllaete1· •..• 2 
5 lloorebeke-Ste-ûla- 

Elsegem. -l ,,, ( ••i<•) . / "'' be Ihekë. 1 

füichove ( ce-ntre) . ·I Schoorisse. i 

Eyne •.. 1 Segclsem • t 

:1 1 Amlenardc . . . ! Leupegem . l ( Renaix . 4 

Mooregem. t 1 Arno""'"' ..•... ·I 

Neder-Eenaetne. -l . Etic_hove (.Lo·1tlse-1,'lcl- 
4 •.... , .... · 1 _,.,,,. 

Oycke ...• 1 Nuk~rke. . . • • , 1 

, 1 Petegem (dwl.) 1 Ûl'l'OU' • • • • 1 

Volkegem. i 1 Russeignies 

\ Wol'legem. 1 Munckzwalm · 1 1 

1 Berchetn .. 1 Boucle-St-Denis ..• l 

Meltlen •. 1 \ Ilundeigem • . . . 

2 1 lserehem .... 

1 
Quaremout 2 - Lnethem-Ste-hïarte . 

5 Munckzw,1lm 
lluyen . 1 Ncderzwalm - Hermel- 1 1 

gem. 
. Sulsique. 1 liooborst 

I "" ~'"'-'"·""" 1 Roosebeke. 
. : 1 

1 

5 1 Hoorebeke-Ste-üïa- Boucle-St-Blaise . . 1 Welden .. l 
l'IC, 

Elst. 
1 1 1 

:I• ressort. 
St-Nicolas . 1 St-Nicolas , 6 ) Kemseke . - , • . . 1 1. ! Sinay .• 5 5 Stekene . . . . . Stekene . 

2 1 Sinay .•. 
St-Paul . , .•..• 1 Belcele . . . 2 i 
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- 1 
D!iSlGNATIO~ 

DE$ ÉCOLES 

l>ÉS!fiNATJ0:-1 

OES COMMU?II.S 

11011r lhtll{IIO circo11scri1\io11. 

1H~SJG~AT10N I Dl!SICi'iATION 

D~!i ÈCOLES I DES COMMUNES 

où lis coucom auenl heu. l pour d1~1{110 c1rco11srriplio11. 

4 

5 

0 

t 

2 

2 

St-Gilles (Wacs) 

Kieldrecht. 

Calloo . 

Assenede .•• 

St-Gilles tWaes) 

L,1 Clintrc 

vracene . 

Calloo. 

üoct 

Melsele 

{ Assenede . 

~ Buuchau te. 

1 
Ertvelde .. 

Oost-Eccloo 

Setzaete , 

\ 

Eecloo •• 

Caprycke. 

Bassevelde. 
Eecloo .•.•. ~ 

1 
Lembeke • 

Adegem •• 

Oostwinkel 

1 Gand •••••. 

Gand .....• ) École rue du Tremble. 
Ecole I'. du Trem- 

·-· ·:.-::.· ~ ble. Id. boulev. desttospices 
· Id. payante me Basse . 

Id. Cou, du Prince. l 
Id. "'' St-Macaire. ) 

Id. Cour du Prince • 

Id. me du Pont des 
Moines. 

Id. rue St- \facaire 

Id. rue du Sas . 

lcl. de lleulestede. 

\ Id. chaussée <le Bruges 
Id. chaus. de Bruges { 

{ Id. marché aux Crains. 

Moortzeele. 

Bottelaere . 

Gontrode • 

1 

1 

1 

2 

l 

l 

1 

l 

l 

•l• 1·cssort. 

Il,• 1·csso1·&. 

Landscauter . 

\ Lemberge .. 
21 !Uoor!zeele (mite). ) 

( Meirelbeke .. 
, Schelderode . 

1 

1 

7/ ne1'Cl'CII 

o/ Cruyheke . 

!JI Tamise 

{ St-Jean in Eremo. . 

' St-Laurent. . . . . 
31 St-Jean in Eremo. l Ste-Ma1'1}Uerite • . • 

watenand-üudemau 

Watct·vliet. • • . • 

i Mallleghem . . • 

~ Adeucm (ce11tre) . 

( Midùelbourg . 

-il Maldcghem 

51 Sleydiuge • • • 

51 Gavre .• 

-il Ledeberg • · · • 

1 

l ll<>n•rcn. 

Haesdonck , 

Zwymh·ccht . 

\ Cruybeke . 

/ Burghl . , 

Ru11clmomle. 

\ Tamise . 

j Basci •• 
\ Thtetrode . 

l 
Sleydinge • 

Cluyscn •• 

Wacrscboot 

Gavre. - 

1 
Asper .• 

Baeygem 

1 
Dickelvenne . 

Semmerzaeke 

Vm·stc ••• .,. 
Ledeberg 

Heusden. 

Destelbergen ( centre et 
Beirue/de). 

Gendbrugge • 

1 

t 

1 

1 

1 

2 

2 

1 

t 
1. 

i 

1 

2 
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Ledeberg (S!tito) , 1 Melle . 
1 .. . . l Schchlewnuleke •.. 1 

1 
St-Dents-wcsttern l ) B.iclci.;cm ••... 1 

Laethem-St-êlartln . 1 7 Scheldewtudekc . Gyzcnzcele. . , . 1 

St-Denis-Westrem. La Pinte .•.. ... l • I Munte. . • . . . 1 

Seevurgem . . • • . 1 ' Oos(CJ'ZCCle. • • . .. 1 

Swyuaerde . . . . 1 Tronchiennes . . .. 1 
' 
Eecke •.... .. 1 \ 'l'ronehicnnes (Baerl1J), 1 

) Deurle 
8 Mari,1kcrke .. .. ~ . •. . . 1 / ~l.m·iakerke • • , . • 1 

Eecke. • • "' ••. a 

/ Melsen .. 1 Vrndcrhout~ . • . . • l 

1 
1 Nazarelh .. 1 

Qe ,·e14HOa•& •. 

) """· .. 5 Astene 

Aeltre. . .. • • K nesselaere l \ Peteghcm 

, Poucques l .{ Crnyshautem : Vynckt . 

{ l'le,·clc 1 (SIIÎilJJ. ) Golthcm. 

' Landcucm . 1 , Orammene. 

1 Mectendré . 1 \ Wontergem 

2 1 Nevele .. ~ . . . , Poesele .. 1 Cruyshautem. . . •• 1 2 

1 Loo tenhu lie 1 1 o,, • ., . 
Memcm. 1 Machelen .. .. 1 1 

\ llanshekc 
5 Cruyshautem 

1 Zulte . 

/ Somergem , 1 Nokere • ...... l 1 

\ Belle-m •. 1 W(lnnrgem-Letle. 

5 1 Somergem. . / Lovendegem . 2 Syngem. I " ..... ,, . .. l Heurne 

Ursel . 1 6 Syngem Huysse . .. 1 2 

, Deynze 1 A11we1re111. 

4 1 Cruyshautem l "",,.,,,. "'"''. L""'' 1 , MUIIP.lll. 

Leern!'-St-Martin. 

J ., e 1·c~~4n•t. 

Ül'illlllll0llt. 1 \ s ••. ,,,.,, ".. . . •. -1 1 

\ Dcttmge. . .• 1 l Grammont ·s1tite). Overboelaere 

,..._."?""t;-:.> Hemelveerdegem 1 f.orffcnlinge . 
ürammont. 

( Onkerzele .•. 1 ) ldcr,cm . . 1 

l\locrhr.kc (A.'.ost) 1 2 klegem Santbergen . 1 

( Grimrnlngen . Viane ..•.. 1 t 
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0 '- 
~.~ 

.. §;.. 
"' 011 les rourours nurou( lieu, pour choque circousrriptiou. =:: 011 les roucQu1~ 11uro11I h~u. 11011r ch 111110 cir(ousmpliou. e :..: ~ 

0 .c ~-ô ::, :c. ,:,,i ::, 
%. ~ 

;,.,:; 
"" "O 

1 i'iîcuwcnhovc 
1 1 .. 1 L.icnlc-St-i\fo1·li11. 

4 Nc1fri-brnkcl \mil~)~ 
Waal'l)Ckl!. . . 1 Poucke . _ , . . 1 

Voorde •.. 1 , Soltl'[/Clll". , 1 
2 Idegem (suite) 1 

Ophasselr _ . . . . 1 1 God\'Cl't'll<'1~cm . . .. 1 
1 

Smeerhebbe l 1 · "'' ''""'"' . . . . 1 

Schendelbeke t ,~udcuhovc-St-Gery. 1 - ! Steeuhuyze Wyubuy«. 1 Strypen , . . , . 1 
;; Solt1·1:em . · 1 v,1,14"'"""'"""''""· 

3 Stceuhuyre-Wyn- lissche-St-Liévin . . . 1 1 
huyze. 

L ü-rde-S te- Ola rie . . . 1 LCCII\VCl'BCfll. , • • , 1 

Nederbrakel .. 1 Oombergen . . . . 1 

,l Nederbrakel . . . Audenbove-Ste-ëlarle • ·1 \ Hillegem ...... 1 

Opbrakel . . . •. . 1 , Orootenherge • . • . 1 
1 

5 

t 

Lokeren. 

Loochrtsty 

i\Iont-Sl-Amand 

) Lokeren, 

l Dacknam 

/ Loochristr • 

) Destel dunck 

/ Seveueeekeu . 

\ Lokeren (Nie111>ort1 • 

àlont-Sl-.Amand 

Oestacker 

Evergem 

1 Termcnde . 

Termonde , 
1 

Appels . 

Aude&em 

Denderhetle . 

H-Gilles (1'ermo1idc) .
1 ülespelaër-e. 

Wieze. 

Baesrodc 

2 1 üaesrode . . . •Î{ Buggenhout . 

Lebbeke. 

5 

5 

31 Mont-St-,\marnl _ 1 Wo11del(je1n • . . • : 1 
(suife,. ! 

~lo1•rhrke (Waes) . • - . ; 5 

41 ~lo1•1·1.>eke (Wa1•s'. \ Wachtebeke(Ovr.rstaul. J 

/ Exaerde . • . . . . 1 2 
1 

! . , 
1 

· Î 
! 
1 
Î 

1 
l 

i>I Saffelacre . 

: l '"""""""··,,,;i,,_ 

• 5I Hamme 

,fi Overmeire; 

\ Snffelaere . 

J Wachtebeke tcentrev 

J Wynkel .. 

r lllemlonck . 

1 

Op1IOl'[l • 

{ Elrerselc 

~Hamme. 

Î Moerzeke 
, wacsmunstcr 

) 

Calckc11 .• 

Overmeire. 

. Uythergen . 

~ Cherskarnp, 

l Laernc .. 

-i 

2 

1 • 

68: 
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"' "" 
1 . 1 
~ >Jasem,o-\V,st,e,.,, . 2 ) "'''"'"" ' " " 1 

' 
5 Wetterfü (suite) . Schellebelle • • • . • 1 6 Zele ... • . Gremhergcn . . . . . 1 

WClt('l'Cll • • • • • 2 Zele • • • • .•. 2 

Fait et dressé pour être annexé à notre arrêté <le cc jour. 
Gand, Hi fén-ic1· 1878. 

Le Gre!fie,·, 
l)~: GnA\'E, 

Le Président, 

c1• DE T'STEI\CI.ARS. 

PHOVINCE DE HAINAUT. 

LA. 01'.PUn'flON PEIUIANCN:TE DU CONSEIi. PROVl,'\"CIALi 

Vu les articles 29, 50, 51 et 52 de la loi du 2~ septembre 1842 j 
Vu l'arrôté royal du 2 mai 1877· organisnnt i, nouveau les concours entre les élèves de fa 

division supérieure des écoles primaires; 
Vu le projet de règlement préparé pur l'inspeeteur provincial > conformément ù l'article 52 

de ln loi, 

Le 1·èglemcnt du 5 juillet HH5'2, relatif au concours des écoles primaires, est remplacé par 
le suivnnt • 

A11T. 1••. Chaque année, le dernier lundi du mois de juin, un concours aura lieu entre tous 
les élèves de la division supér+eure de toutes les écoles prunaires soumises m1 1·égimc Je 
l'inspection légale, 

Les élèves des deux sexes concourront séparément. 
Ln pnrticipntlon a t1 concours est facultnnve pour les écoles privées entièrement libres. 
AIIT. 2. Les écoles 11ri,ét-s entièrement lil)l'CS qui voudront prendre part au concuur-s 

de, ront en luire la demande par éc1·it il l'inspecteur provincial, avant le \t• avril, et avoir une 
or:;anis!llioo. nnntogue i, celle des élublissements primaires communaux. 

Ain· 5. Le concours a lieu par ressort d'inspection cantonale ; mais tes élèves en subissent 
les épreuves nu chef-lieu <le leur canton, dans un local désigné par l'adrnfoistralioo communnle 
et pourvu du mobilier nécessaire. 

Les concurrents sont répartis par linspceteur cantonal en groupes de soixante-dix .1u 
maximum. 

A11T. '•· Le con cours se borne à une épreuve écrite. 
11 a pour base le programme ofiiciel tics examens d'admission aux écoles normales. 
Les questions sont les mêmes puur tous les concurrents de ln province. Elles sont formulées 

par l'inspecteur provincial cl arrétées par lu Députntinn permanente, il l'exception de celles de 
religion et de rnora'e , qui sont arrêtées par le délégué du chef du culte. 
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ART. tî. I.e nombre maximum des points attachés i1 chncu ne des branches s111· lesquclies 
porte le concours est établi comme suit: 

Hcliginn cl morale 
Langue maternelle. 
A1·ith111l1titt{tC', y compris le cnlcul 111c11lal <'l le système lrgnl des poids cl 

mesures .. 
Êcritm·c (rxpêtliét•, jugée sur ln dictée). 
Géographie. 
llistoi1·c nationale. 
Dessin i1 muin libre 

40 points, 
liO 

,.o 
2:5 
20 
20 
-la 

Total. • 200 points, 

Pour les élèves légulement dispensés d'nssistei- à l'enseignement de ln religion et de ln mol'alc 
donné dans l'école, le maximum de ~00 points sera rëcluit ù 160 points. 

ART. G. Le travail des coucuvreu ts sera apprécié dans chaque ressert d'inspection par un 
jury composé : 

·l O De l'inspecteur cantonal, prési dent î 
2° De deux membres désignés par la Députation permnneute ; 
5° D'un membre désigné par l'inspecteur provincial ; 
4• D'un délégué du 'chef du culte 1n·ofcssé pm· la majorité des habitants. 
Le président a la police du concours ; il en fait observer- le règlement. 
li choisit le secrétaire parmi les membres du jury. 
Un membre suppléant pourru être adjoint à chaque membre eûeotif'. 
Les membres suppléants _ seront choisis par la Députai îou permanente, sur la propositiou 

clc l'iuspccieur previneial , pa1·mi les instituteurs d'un ressort voisin. Ils prendront une part. 
active au travnil du jury; niuis ils n'uurunt voix délibérative que s'ils siègent en lieu et place 
des titulaires. 

A11T, 7. l.es épreuves du concours seront surveillées, pour- chaque gl'ottpe de concurrents, 
par deux instituteurs à la dèsignatiou de l'mspecteur provineial , - Les groupes de filles 
seront surveillés par des institutrices. Les délégués seront seuls présents aux travaux. du 
concours. Aucune autre personne ne pourra avoir accès dans la salle où seront réunis les 
coucun-cnts. 

Ain. 8. Le 15 avril; au plus tard, l'insrituteue ou l'iustitun-ico de chaque école adresse ii, 
l'inspecteur cantonnal du ressort la liste complète des élèves de sa division supérieure: 

Cette liste est certifiée exacte pur Ie collège des bourgmestre et échevins. 
Elle indique : 
t O Les noms et prénoms tics élèves ; 
~• Le lieu et la date de lem· naissance ·; 
5° La date de leur entrée ù la division supérieure: 
,~0 La communion religieuse à laquelle ils appartiennont ; 
15° La mention qu'ils ont ou n'ont pas obtenu, rlnus un concours antérieur, mi certificat 

d'instruction pvimnire. 
Art. V. Chaque inspecteur cantonal adresse i1 l'inspecteur provincial, avant le 115 mai, un 

tableau général des élèves de s011 ressort qui réunissput Ies conditions requises pour prendre 
part au COIICOUl'S, 

Cc tableau, vérifié et visé par l'inspecteur provlaciul, est arrêté par la Députation permanente 
et devient la liste officielle des coucurreuts. 

A11T. 1 O. La Dépuration permanente envoie à chaque inspecteur ·c~'utonal un paquet scellé et 
cacheté, contenant: 

1° La liste uliieiellc des élc\·es admis li concourir ; 
2• Autant d'cxerupluires des questions autographiées, qu'il y a de concurrents. 
Les délégués coustatoront , pat· une déelarutiou au procès-verbal, que cc paquet leur a été 

remis intact et qu'il a été ouvert sous les yeux lies concurrents, 
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A11T. 1 L Pour- être admis n concourir, 11 fout: 1° èu-e inscrit s111• la liste ofllciollc arrêtée 
pa1• ln Députai ion permancnle ; ~0 justifler d'avoir , an jour du conenur-s, moins de (fil inzc nus 
accomplis et d'avoir Iréqucnté pendant huit mois au moins, la classe supéiieurc de l'école 
primuire. 

All'r. 12. An jour fixé pour le cnneours, :'1 neuf heures du rn11ti111 les élèves p1•c•n11cnt pince 
dons ln salle, 1l'np1·ès un numéro d'ordre li1·<i nu sur-L L'un des dél1\;ut\s l'ait l'a11pl'i nominal 
d'npr(\s la li~IP officielle et, s'il y a lieu, il constate le,-, nbseuecs pnr une mention ou procès 
verbal. 

Avant tic disu-ibuer les sujets de composition, les délégués s'assurent que les concurrents 
sont convenablement pincés et qu'ils n'ont â leur disposition que des feuilles de papier blanc . 
paraphées pa1· l'un des délégués, 

A11T. 15. Les délégués remette ut 11 chacun des concurrents, s1111s lecture et sans explications, 
un exemplaire tic celles des questions qui doivent être résolues avant ln fin de Ia première séance. 

Quant 11 la composition d'orthographe, elle est dictée lentement, mais sans aucune explica 
tion; clic ne peut être transcrite nu proprP. 

Dès que les réponses de la première série sont recueillies, 1111 repos de deux heures est 
accordé aux concurrents avant ln distribution des questions lie la seconde série, qui ont dù 
rester jusqu'à cc moment sous enveloppe scellée et cachetée. 

A111·. U. Les concurrents apposent leur signature dans une petite enveloppe fixée 11 la 
fouille SUI" laquelle ils écrivent leur composition. 

L'un des délégués ferme cette enveloppe sous les yeux tic l'élève, sans marque ni empreinte 
de cachet. 

Am·. ·I !:S. I.c temps accordé pour concout-ir étant expiré, les délégués recueillent les compo 
sitions, achevées ou non, en commençant par le numéro le moins élevé dans l'ordre établi i1 
l'article ·12. 

ART. 16. Les compositions ne peuvent contenir aucun nom, aucun signe, aucune désigna 
tion de localité, tic nature ;, en Iau-eoonnaltre les auteurs. 

A11T. ·!7. Il est interdit aux concurrents : 
1o D'avoir, pendant ln dm·éc des épreuves, aucune relation avec le dehors et de communi 

quer entre eux, sous quelque prétexte <tUC cc soit; 
2° De se servir d'aucun livre, d'aucune note, d'aucun écrit ou objet pouvant constituer un 

moyen de fraude, 
Toute infraction i1 ~es dispositions scrnit signalée nu jury, qui pourrait exclure le concurrent 

des avantages du concours. 
AnT.18 . Avant le commencement des opérations du concours, l'un des délégués donne 

Ieeture des articles 121 15, -14, -151 tu cl 17 du présent règlement. 
Art. 19. Les délégués rédigent, séance tenante, un procès-verbal des opérations du 

concours. Cette pièce est revêtue de lem· signature et constate les points relatifs au concours, 
qu'ils soient ou non prévus pur le règlement. 

Art ~O. Les délégués mettent sous une même enveloppe, el aussi séance tenante, le procès 
verbal de la tenue du concours et les compositions de tous les élèv~s. 

Le paquet ainsi formé est scellé et contresigné pur les délégués. 
Il porte l'inscription suivante : 

Instruction primaire. 

Conco1tl'S tenu à (lien), le (date). 

TllAVAJL DES ÉLÈVES. 

Une seconde enveloppe scellée porte la même inscription et, en outre, les mots 

A i\lonsicur l'inspecteur con tonal de l'enseignement primaire, à . • . 

Cc paquet est remis en cet état par les délégués, contre reçu, au bureau de la poste aux 
lettres, le jour même du concours. 

Il ne peut être ouvert qu'en présence du jury. 
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ART. 21. Le jury, convoqué par- le président, se réunit trois jours nu plus lnnl n près celui 
du concours. 

li apprécie les compositions et drosse un procès-verbal de ses opérations. 
Les résolutions sont prises 11 la mnjorité des voix. 
En ens de portage, l'avis le moins favornblc nu concurrent prévaut. 
AnT. 22. Le jury dresse un tableau préseutnnt potu• tout le ressort, p111• ordre de ruérire, les 

noms et prénoms des concurrents, leur lige, le lieu de leur domicile, le nombre tics points 
qu'ils ont obtenus dans chaque branche et le nom de l'instituteur dont ils lh:tpwnlent l'école. 

Cc tableau et le procès-verbal, ainsi que les proeès-verbuux rédigés par les délégués, sont 
adressés 11 l'inspecteur provincial, pour être transmis /1 la Députation pcrmnnento qui statue 
sur les résultats du concours. 

Les compositlons des élèves sont conservées pnr l'inspecteur- cantonal et tenues, pendant 
cieux ans nu moins, à la disposition tic l'autorité supérieure. 

Toutefois les compositions des deux élèves qui ont obtenu Io plus grnnd nombre de points 
sur l'ensemble des matières sont envoyées 1t l'inspecteur provincial. 

AnT. 25. tes eoncurrcnts qui auront obtenu, ù ln fois sur l'ensemble des matières qui font 
l'objet du concours et sui· chacune des branches énumérées ù I'articlc 6 de ln lui du 23 septern 
bre ·181~2 (ln lecture exceptée); plus de la moitié des points attribués à un travail parfait, rece 
vront un certificat délivré par le jury d'examen et visé pa1· le gouverneur de la province, 
constatant qu'ils ont fréquenté avec fruit la division supérieuec de- récole primaire, 

Cc ceetiflcat sera rédigé dans la forme indiquée ii l'article 5 de l'arrêté royal du ~ mai 1877. 
AnT. 2ft, Indépendamment du certificat do. capacité, il pot11'l'a èu-e uecor-dé aux concur 

rents, pour l'ensemble des branches autres que la religion, tilt premier-, un deuxième ou un 
troisième prix, selon qu'ils auront obtenu au moins les huit tlixièmes, les sept dixièmes ou les 
six dixièmes des points atu-ibués à un travail parfait sur ces branches. 

Les concurrents pourront recevoir un prix spécial pour la religion, s'ils ont obtenu nu moins 
les sept dixièmes des points attribués sur cette mntièi-e 11 un travail parfait. 

Anr. 2!.5. Une bourse pourra être accordée par le Conseil provincia! i1 celui des élèves qui, 
peu favorisé de la fortune, aura subi les épreuves du concours avec le plus de distinction. 

A1tT. 26. Les élèves qui n'auront pas obtenu le certiflcut de capacité el qui eoruinueront de 
fréquenter l'école, seront admis à concourir lie nouveau les années su ivantcs, pourvu qu'ils 
n'aient pus attein: l'âge <le quinze ans. 

Ceux qui auront obtenu un premier ou un deuxième prix ne seront plus admis 1, eoncourlr, 
AnT. 2ï. Les noms des lauréats seront publiés· au àlémoria! litlmim"strati/~ avec indication 

des récompenses obtenues par chacun d'eux, des écoles auxquelles ils appar+lenncnt et des 
instituteurs ou institutrices qui les dirigent. 

AnT. 28. Il sera publié une liste spéciale où les écoles seront classées, par ressort, d'après 
le nombre des eert ificats qu'elles auront obtenus proporuonuollemcnt 1, leur population consta 
tée au 5·1 décembre de l'année seolnlre pendant laquelle a lieu le concours. 

Les écoles qui n'auront pas présenté de concurrents seront mentionnées /1 la suite des 
outres. 

A11T. 29. li sera alloué une indemnité de i:i francs par jour de séance aux membres effectifs 
Olt suppléants des jurys, ainsi qu'aux délégués chargés de la surveillance du concours. 

Aur. 50. Les instituteurs ou institutrices conduiront leurs élèves nu concours et les recon 
duiront après l'examen. Ceux qui ne sont pas domiciliés dans la commune où le concours a 
lieu recevront une indemnité de 4 francs. 

Les élèves indigents qui prendront part au concours recevront n ne indemnité d'un franc, s'ils 
ne sont pas domiciliés dans la commune où se tient le concours. 

Anr'. 51. Les frais de bureau seront liquidés par la Députation permanente sut· état visé et 
certifié pat· le président du jury, 

Ils ne pcuven t comprendre, en ce qui concerne les fournitures faites aux concurrents, r1ue ie 
prix du papier blanc et de l'encre nécessaires. 

69. 
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A11'1'. 32. _Le présent règlement sera inséré nu Mémorial aclministrntifde la province. Un 
exemplaire en sera adressé au chef de chacune des écoles prirnnires de la province. 

En séance, 11 Mons, le 27 avi-il 1878. 

A. \VANOEllrEPEN, L. F111soN, G. FAUCON,·-11r.n, J. lsaxc , 
A. LEP01v1u,, Député» et ÛME11 CAl'l'E) Greffier. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

J.A 0ÉPIJ'f.\TIO~ rEllftt.lNENTE, 

Vu les articles 29, 50, âl, et 52 <le la foi du ~5 septembre 18't'.i et l'arrêté royal 
dl! 2 mai 1877, n-latils il l'organisation des concours entre les élèves des écoles primaires ; 

Revu le règlement adopié pm' lu Députation, le 22 juin 18(H, pour la tenue ile ces concours 
dans la province de Liége; 

Vu les propositions de M. I'[nspecteur provincial de l'enseignement primalre , 

Arrête: 

Le règlement du 22 juin 181i4 est remplacé (HU' les dispositions suivantes : 
AIIT, 1e,. Chaque année, dans le courant du mois d'août, des concours auront lieu par 

ressort d'inspection, entre tous les élèves de la division supérieure des écoles primaires com 
munales et adoptées, ayant fait un cours complet d'études et âgés tic moins de quatorze ans 
nu 1•• octobre de l'année précédente. 

Trnnsitoirement rt dans des cas exceptionnels, dont la Députation permanente se réserve 
l'appréciation, les élèves ayant dépassé cet àgc pourront être admis au concours, mais unique 
ment pour l'obtention d'un certificat de capacité. 

Pourront l;galcmcnt concourir, les élèves des écoles privées entièrement libres et ceux des 
écoles privées soumises à l'inspection. 

Les élèves des deux sèxes concourront séparement. 
An.T. 2. Les établissements privés devront, pour être admis 11 concounr, en foire la demande 

par écrit ii l'inspecteur proviucial , et. avoir une organisation analogue 11 celle des établisse 
ments communaux. 

A11-r. 5. La Députation permanente désignera, sur l'avis de l'inspecteur- provincial, les lieux, 
jours et heures auxquels se tiendront les concours, et dêtermincra, sur ln proposition du 
même fonctionnuire, les diverses cù-conscriptious , rie manière que chaque groupe de concur 
rents ne compte pas au-delà de !>O élèves. 

ART. 4. Au 51 niai de chaque année, l'instituteur ou l'instituti-lce de chaque école adressera 
à l'inspecteur cantonal du ressort, lu liste, certifiée exacte par le collège des bourgmestre et 
échevins, des élèves qui fréquentent ln division supérieure de l'école, et qui auront fait un 
cours complet d'études b l'époque du concours. Cette liste indiquera, outre les noms et 
prénoms des élèves, le lieu et la date de lem· naissance, la date de leur entrée première à 
l'école, la communion religieuse i1 laquelle ils nppartiennent, et, sïls ont déj:1 pris part à un 
concours antérieur, !,, mention qu'ils n'y ont pas obtenu de certificat. 

Après la réception tics listes, l'inspecteur cantonal dressera un tableau indiquant, pour 
chacune des écoles de son ressort, le nombre des élèves se trouvant dans les conditions 
requises pour prendre part nu concours. 

Ne seront admis /1 concourir, que les élèves inser its sur cette liste génémle, telle qu'elle 
aura été vérifiée et arrêtée par l'inspecteur provincial, avant l'ouverture du concours. 

ART. 5. Le concours aura lieu par écrit et portera sur les matières suivantes : 
1° La religion et In morale; 
2• Les éléments de la langue maternelle ; 
5• Le calcul mental et l'arithmétique, y compris le système légal des poids et mesures; 
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'•" L'écriture (expédiée), jugée d'après une dos compositions du coneurreut, i, déterminer 
par l'inspecteur provincial ; 

[$0 Les éléments de lu géog1·aphîc, pnrticulièrement de celle de In Belgique; 
ü0 Les éléments dl: l'histoh-e nntionalc, y compris des notions sui· les institutions constitu 

tionnelles ot adrnlulstrativcs du pays ; 
7" Le dessin ii main levée. 
Les élèves appartenant aux écoles des localités allemandes ou flamandes subieont , en outre, 

une épreuve sur· la langue fruuçaisc. 
Les élèves régulièrement dispensés d'assistce /1 l'enseignement de la religion et de la mnra le, 

donné dans l'école, sont également dispensés de l'épreuve s111· cette branche du concours. 
Aar. G. Le nomhre maximum des points attachés i1 chacune des branche, déterminées i1 

l'article précédent, pom· représenter un travail parfait, est établi comme suit : 

a. Ilcligiou et morale . 
b. Langue maternelle • 
c. Calcul mental et nrithmétiquc, y compris le système légal tics poids et 

mesures . 
d. Ecriture • 
e. Géographie 
f. Histoire nationale 
g. Dessin li main levée. 
h. Langue accessoire 

50 points. 
50 

?.iO 
50 
50 
50 
25 
2~ 

Ainsi, pour les élèves des localités wnlloues, l'enscmhle d'un travail parfait sera représenté 
par un maximum de 265 points; il sera de 200 points pour ceux des localités allemandes ou 
flamandes. · 
Pour les élèves dispensés de l'épreuve sur la religion et la morale, conformément à l'article !5, 

le maximum sera réduit li 215 points, s'i!s uppartiennout li des localités wallones, et à 
240 points, s'ils appartiennent 11 des localités allemandes ou flamandes. 

Ain. 7. Le travail des concurrents sera apprécié, dans chaque ressort d'mspectiou, pat· un 
jury composé, conformément aux m-ticlcs 50 cl 5'1 de la loi : 

1° De l'inspecteur cantonal, président : 
2° Uc deux membres désignés par la Députation permanente ; 
5° D'un membre désigné par l'inspecteur provincial ; 
4° D'un -délégué du chef du culte professé pat· la majorité des habitnnts, 
Le président choisira le secrétaire parmi les membres du jury. 
Un membre suppléant pourra ètre adjoint à chaque membre effectif, et sera, le cas échéant, 

désigné de In même manière que celui-ci. 
Les suppléants prendront, comme les membres effectifs, une part active aux opérations du 

jury et auront, comme eux, voix délibérative pour le jugement du travail des concurrents. 
Le président a la police du concours; il en fait observer· le règlement. 
AllT. 8. Les épreuves du concours ne pourront durer plus de deux jours. 
Elles seront surveillées, dans chaque circonscription d'examen, par deux instituteurs, dont 

la désignation appartiendra au président du jury. 
Les délégués sont seuls présents aux travaux du concours. Aucune autre personne ne peut 

avoir accès dans la salle où les concurrents sont réunis. 
A11T. !). Les questions li poser seront formulées par l'inspecteur provincial, à l'exception de 

celles qui concernent la religion et la morale, lesquelles seront arrêtées par· les délégués du 
chef du culte. 

L'ordre et la durée des épreuves, le mode de correction, seront déterminés par des instruc 
tions applicables à toute la province et rédigées par l'inspecteur provincial. 

'foutes les matières et instructions relatives aux opérations des concours seront imprimées 
aux frais de ln province. 
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Ain. 10. L'inspecteur provincial transmet les questions, dans un paquet cacheté, nu bourg 
mestre de la commune où le concours a lieu, avec invitation de le tenir à la disposition des 
membres délégués. 

Le paquet doit contenir, pour chaque jour du eoncours : 
1" Le papirl' destiné à ln trunscr+ption des coruposüions ; 
2'' Les sujets de composition. 
Le paquet du premier jour contient, en outre, la liste officielle des élèves admis ù concourir-, 
li est ouvert en présence des conr-urreuts et d'un membre de l'nrhninlstratlou communale. 
Les délégués constntont, par une déclaration au procès-verbal, si cc paquet leur II été remis 

intact. 
A1rr. ·11 . Les élèves prennent place dans 13 salle du concours, d'après un numéro d'ordre 

tiré au sort. 
ART. 12. Les délégués fout l'appel nominal d'après ln liste officielle. 
Les élèves portés sur cette liste sont seuls admis /1 concourir. 
Si, parmi les élèves portés sur la liste officielle, il en est qui ne répondent pas ù l'appel 

nominal, les délégués constatent leur abseuce dans le procès-verbal de ln tenue du concours, 
en mentionnant les motifs qui ont pu I'occasionncr. 

AnT. '15. Les délégués délivrent à chacun des concurrents un exemplaire du sujet de composi 
tion, sans lecture et sans explications préulabtcs, 5ll.Ul' en cc qui concerne h\ composition d'oi-lho 
graphe, laquelle Iera l'objet d'une dictée; ils lui rcmcuent en même temps une feuille de 
papier destinée à la trnnscviption de son trnvuil. ' 

Si une ou plusieurs autres feuilles de papier sont nécessaires i, un élève, les délégués sont 
autorisés à les lui donner ( '). 

Ain. 14. Les délégués surveillent soigneusement les élèves pendant lem· travail. 
AnT. ·115. Le temps accordé poui- concourir étant expiré, les délégués recueillent les compo 

sitions, achevées ou non, en commençant pat· le numéro le moins élevé dans l'ordre établi à 
l'article 11. 

A11T, 16, Les élèves écrivent lem· composition sur le papier qui leur a été remis par les délé 
gués et dont il est fait mention it l'article '10 du présent règlement. 

ART. 17. A ce papier est fixée une petite enveloppe, dans laquelle le concurrent appose sa 
signature et que les délégués ferment ensuite, sous les yeux lie l'élève, sans marque ni 
empreinte de cachet. 

ART, ·I S. Il est expressément défendu d'inscrire sur les compositions aucun signe, aucun 
nom, aucune désignation de localité, de nature i1 en faire .connaltre les auteurs. 

Ain. 19. Il est interdit aux coucuercnts . 
1° D'avoir, pendant la durée des épreuves, des relations avec le dehors et tic communiquer 

entre eux, sous quelque prétexte que ce soit ; 
2° Oc se servir de notes, livres, écrits, règles, compas, et en général, de tous objets pouvant 

constituer un moyen de fraude quelconque. 
Toute infraction aux dispositions qui précèdent peut eutralner l'exclusion des avantages du 

concours. Il en est fait, le cas échéant, mention au procès-verbal. 
Lecture du présent article est donnée, à l'ouverture du concours, par l'un des délégués. 
ART. 20. Les délégués rédigent, séance tenante, un procès-verbal des opérations du 

COOCOUl'S. 

Ce procès-verbal est revêtu de lem signnture cl constate tous les points relatifs au concours, 
qu'ils soient ou non prévus par le règlement. 

J\1n. 21.. Les délégués mettent chaque jour, sous une même enveloppe, et aussi séance 

(') A cet effet, des feuilles supplémentaires sont annexées aux pièces qui font l'objet do l'envoi du premier 
jour. - Si des concurrents soul dans le cas de s'en servir, les délégués devront veiller avec soin à ce 
qu'elles soient glissées dans la feuille pnncrpale et attachées au moyen d'épingles. 
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tenante, le prccès-verlnl de la tenue du concours cl les compositions de tous les élèves qu'ils 
ont recueillies de lu manière indiquée à l'article HL 

Le paquet est scellé et eontre-sigué par les délégués. 
Il porte l'inscription suivante : 

Concours du, , , , • , (indiquer In date). 

Tenu cl. .... (indiquer le lieu), 

TIIAVAIL DES ÉLÈVES, 

Une seconde enveloppe, scellée, portera ln même inscription et, en outre, les mots : 

t1 1Jlo11sicur. , .. Inspecteur canumo! de l'enseignement primai1·e, à, ... 

Cc paquet sera remis, dans cet état, par les délégués, au bureau de la poste aux lettres, 
contre reçu, le joue môme du concours. 

AnT. 22. Le jury est convoqué par le président cl statue à bref délai; il apprécie la valeur 
tics compositions et dresse un procès-verbal de ses opérations. 

Le jury prend ses décisions à la rnnjorité des voix ; il ne peut délibérer si plus de la moitié 
<le ses membres n'est présente; en cas de partage des voix, l'avis le moins favorable au con 
current prévaudra. 

AnT, 25. Le secrétaire dresse un tableau présentant, par ordre de mérite , les noms et prènoms 
des concurrents, leur âge, le lieu de lem· domicile et le nom de l'instituteur ou de l'institutrice 
dont ils fréquentent l'école. 

Le procès-verbal et le tableau revêtus des signatures des membres du j ury, seront adressés 
avec les procès-verbaux de la tenue lies concours, à l'inspecteur provincial, pat· les soins du 
président, pour être transmis à la.Députation permanente du Conseil provincial. 

Les compositions de tous les élèves seront conservées, pendant un an au moins, par le 
président du jury. 

AnT. 2th La Députation permanente prend connaissance des résultats du concours et déter 
mine les récompenses méritées par les concurrents. 

A1\T. 25. Les concurrents qui ont satisfait aux épreuves du concours, ont droit à un cer+i 
ficat de capacité délivré par le jury d'examen et visé par le Gouverneur de la province ou pm· 
son délégué. 

Les certificats sont du t=, du ';2e ou du 5e degré. 
Le certificat du 1 •• degré porte que l'élève a fréquenté apec le plus graml [ruit lu division 

supérieure de l'école primaire; celui du 2° degré, qu'il l'a fréquentée etvec grand fruit, et celui 
du 5•, qu'il l'a fréquentée avec fi·uit. 

Le minimum des points est fixé : 
Pour un certificat 'du premier degré, à 80 centièmes au moins du nombre des points attribués 

à un travail parfait; 
Pour un certificat du 2• degré, à 615 centièmes au moins; 
Pour un certifient du 5° degré 1 ù plus de 50 centièmes des points. Toutefois, aucun concur 

rent ne peut obtenir de certificat, s'il n'a réuni, à la fois sur l'ensemble des matières qui font 
l'objet du concours et sur chacune de, branches principales (religion et morale, langue mater 
nelle, calcul mental et arithmétique, y compris le système légal des poids et mesures) plus de 
la moitié des points attribués à un travail parfait. 

Cc certifient mentionnera les matières qui auront fait l'objet des épreuves subies par le 
concurrent. 

Les élèves qui n'auront point obtenu le certificat, seront admis à concourir de nouveau les 
années suivautes I"). 

(') Le Gouvernement avait invité ta Députation permanente du Conseil provincial de Liége à modifier la 
disposition de son règlement des concours entre les élèves des écoles primaires, qui instituait trois catégo- 

70. 
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A11T, 2G. Les noms des lauréats seront publiés dans le ôtémoria! administratif, avec indi 
cation des points et du certifient obtenus pur chacun d'eux, de lu date de lem· naissance, des 
•t1colrs auxquelles ils appartiennent et des instituteurs ou institutrices qui les dirigent. 

AnT. 27. Les lauréats peit favorisés de la fortune, qui auront obtenu un certificat du 
1 "' dcgrtl, pourront être admis n 11 concours spécial institué, chaque année, pur ln Députntion 
permanente, entre les postulants de celle cntégorie, pom• ln collation des bourses créées ù leur 
profit pm• le Conseil provincial, nfln de les nirlcr it continuer leurs études dans les établlsse 
monts publies de rtiat et des communes, ainsi que dans los étublissoments patronnés. ( Voil' le 
renvoi (t) nu bas de ln pnge 277 .) 

A11T. 28. Les délégués chargés de surveiller les concours, en vertu de l'article 8, recevront 
une indemnité calculée d'après le tarif en VÎf(UCur pour les jetons de présence aux conférences 
pédagogiques. 

Il sera alloué dix francs µnr jour de séance, aux membres des jurys chargés de corriger les 
compositions des concurrents, sans qt1c l'indemnité totale pour chaque membre puisse dépasser 
ln somme de 70 francs; 

Arn. 29. Les instituteurs conduiront leurs élèves nu concours et les reconduiront après 
l'examen. Les administrations des communes et des bureaux de bienfuisnncc sont invitées à 
accorder 11 chacun des concurrents p:rnvres, qui devront se déplacer, une indemnité de deux 
francs au minimum pour frais de voyage. 

Ain. 50. Le présent règlcrnent est applicable aux concours de 1878, /1 titre d'essai, et 
n'aura qu'une durée tout /1 fait provisoire. La Députation se réserve de l'adopter définitive 
ment l'année prochaine, avec telles modifications que l'applieatiun du nouveau système de 
concours pourra réclamer. 

,\ Liége, en séance, le 27 février- 1878. 
Le Greffier, 

F. ANGëN01'. 

Le Président, 
Cu. DE LuESlmANS. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

LA 0Êt>UTA1'10N PER~IANEN1'E, 

Vu les articles 24, 2!), 50, 51 et 52 de la loi organique du 23 septembre 1811-2; 
Vu l'arrêté l'oral du 2 mai 1877; 

ries de certiflcats à titre de récompenses, pour le motif que l'arrêté royal organique du 2 mai •1877 no 
prévoyait qu'une seule catégorie de certificats. 

A la suite de cette invilatîon, la Députation permanents, par arrêté eo dole du· 3•1 juiflet •1878, n modiijô 
comme suit les articles 215 et 27 du règlernen t provisoire du 27 février •1878 : 

" AnT. 25. Les concurrents qui auront obtenu, à la fois, sur l'ensemble Lies matières qui foot l'objet du 
concours et sur chacune des branches énumérées à l'article 6 do ta loi du 23 septembre •1812 (la lecture 
exceptée), plus de la moitié des points uttribués à un travail parfait, recevront LIil certifient délivré par le 
jury d'examen .et visé par le Gouverneur da fa province constataut qu'ils ont fréquenté avec frmt fa division 
supérieure de l'école primaire. 

» Ce certifient sera rédigé dans la forme indiquée à l'article 3 de l'arrèté royal du 2 mai •1877. 
» Les élèves qui n'auront point obtenu IE' certificat seront admis il concourir de nouveau les anuées 

suivantes. 
» AnT. 27. Les lauréats peu f1w01·isés de la fortune, qui auront obtenu 11u moins les 8/1 ü des points sur 

l'ensemble des matières du concours, pourront ètre admis au concours spécial institué chaque année par fa 
Députation permanente entre les postulants do cette catégorie, pour la collation des bourses créées à leur 
profit par le Conseil provincial, afin de les aider il continuer leurs études dans les établissements public, de 
l'Etat et des communes, ainsi que dans les établissements patronnés. 

• En ce qui concerne les lauréats qui auront été dispensés de l'épreuve sur la morale et la religion, cette 
dernière épreuve n'entrera pas en ligne de compte pour fixer la cote proportionnelle des points obtenus par 
ces concurrents. Pur conséquent il leur suffira 4'avoir obtenu au moins les 8/10 des points sur les uulres 
branches pour pouvoir être admis à l'examen spécial. » 
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Sur ln proposition de 1\1. l'inspecteur provinclnl de l'enseignement primaire, 

A~ -r. 1 "'· Tous les ans, des concours sont ouverts entre tous les élèves de ln division supé 
i-Icurc, c'est-à-dire tlu cours le plus avancé des écoles primnÏl'c•s; il pourra toutefois èt1·c fuit 
exception pour les fllles. 

En tous cns, les élèves des deux sexes eoncourcnt séparément. 
Ain. 2. Sont tenues de prendre part nux concours, toutes les écolos soumises ou régime de 

la loi d11 25 septembre ·IM2. 
Ln participation aux concours est facultative pour les écoles privées, 
A11T. 5. Les concours ont lieu par i-essort d'inspection cantonale. 
11 C'Sl institué 1111 jury d'examen pour chaq ue ressort. 
Le jury siège au chef-lieu d11 ressort , à moins qu'il n'en soit autrement décidé pur ln Dépu 

tatîon permanente. 
Ain. 4. Le concours n lieu, pour les garçons, dans la première quinzaine du mois '.de mai, 

et p(}Ul' les filles, dans 111 première quinzaine du mois de juin. 
[a Députation permanente, sin- l'avis de l'inspecteur provincial, arrête chaque année le 

joui' du concours, désigne les lieux de réunion, et détermine les diverses circonscriptions, de 
mani ère que chaque groupe de concurrents ne compte pas au delà de 50 élèves. 

A11::r.o. Ne sont pas admis à coneom-tr : 
tl. Les élèves qui auront quinze uns accomplis nu 'l •• juillet de l'année du concours; 
11. Ceux: qui n'out pus suivi les cours de l'école conourrcnte depuis le commencement de 

l'année scolaire; 
(;. Ceux qui ont obtenu, dans un concours nntéi-ieur, le certificat de capacité dont il est 

fait mention à l'article 26 ci-après , 
At<T. f,. Les instituteurs des écoles soumises il l'inspection envoient à lïnspeeteur cantonal, 

avant le 15 mars de choque année, deux listes, l'une pour tes garçons et l'autre pour les filles, 
, irul iquant : 

·t• Les noms et prénoms des élèves faisant partie tic la division supérieure de leur école; 
:i• Le lieu et ln date tic leur naissance ; 
5° l.a date de leui- entrée tl l'école et la durée de la fréquentntion ; 
4° La distinction obtenue par-chaque élève dans un concours antérieur. 
Ces listes sont certifiées véritables par l'admiuistrntion communale. 
L'Inspccteur cantonal s'assure qu'elles comprennent tous les élèves de la division supérieure 

appelés 11 concourir- et y appose son visa. 
ART. 7. Les chefs des écoles privées qui désirent foire participer leurs élèves aux concours, 

doivent en foire la demande avant le 15 mars de chaque année, et adresser en même temps, à 
I'Inspecteur cantonal, pur l'entremise de l'autorité communale, l'état mentionné à I'article 
précédent. 

AitT. 8. L'inspecteur cantonal dresse, d'après les états qui lui sont fournis pnr les instituteurs, 
les listes modèle A, des élèves appelés aux concours. 

Ces listes sont adressées, avant lé Ier avril , :'1 tinspectcur provincial qui les soumet à la 
Députation permanente, conformément li l'article 4, § 2, 

ARr. 9. Les concours ont lieu par écrit, en une seule épreuve. 
I.C!s questions sont les mêmes pour tontes les écoles de la province. 
Anr , 1 O. Les quest ions relatives 11 l'enseignement religieux. sont rédigées par l'inspcctcm· 

diocésain et trnnsmiscs i.i l'inspecteur provincial, quinze jours nu moins avant l'ouverture du 
COOCOlll'S. 

Les questions sur le, autres matières du concours sont arrêtées par l'inspecteur provincial, 
qui les 11drcs~e, en temps opportun et sous pli cacheté, avec celles qui sont préparées par 
l'inspecteur diocésain, aux peésulcnts des jurys. 

Ccu x-ci les transmettent imméd internent aux bourgmestres des localités où les concours ont lieu. 
,\11r. 11. Les concours son touverts Je même jour, pour toutes les écoles de la province. 



t N° 222. ] ( 280 ) 

Il se font en deux séances qui commencent, ln premlèrc, à 'neuf heures du matin pour finit· 
à midi, et la seconde, à deux heures pour se terminer ù cinq. 

Aur. 12. Les concurrents se réunisse» 1 dons ln maison <l'école des localités désignées pnr la 
Dép 111 a lion permnnen te. 

Chaque instituteur est tenu d'y conduire ses élèves concurrents et de les reconduire chez eux 
1, lu fin du concours. 

En cas .l'cmj.èchcmcnt, l'instituteur est remplacé par une personne désignée par l'adminis 
tration communale, 

AnT, 15. Les élèves concurrents sont seuls admis au local de l'examen. 
lis sont surveillés, dans chaque circouscnptiou, pUI' deux délégués désignés, l'un, par ln Dépu 

tation permanente et l'autre, pur l'ndmiuistrntion conunuualc des localités où out lieu les concours. 
Les élèves appartenant à ln même école sont convenablement séparés les uns des autres. 
Ain. I'*' Au commencement de chaque séance, les délégués ouvrent, en présence des con 

currents, les paquets de questions après avoir fait l'appel ries élèves inscrits sur la liste 
officielle 'trnnsmise par le président du jury. 
L'absence de ceux qui ne répondent pas ù l'appel est constatée nu procès-verbal de la séance, 

avec I'mdication des motifs qui l'ont occasionnée. 
Ain. ,15. Il est interdît aux concurrents: 
1° D'avoir, pendant la durée de l'examen, des relations avec le dehors, et de communiquer 

entre eux sous quelque prétexte que cc soit; 
2° De se servir de notes, livres ou écrits quelconques. 
Toute infraction aux prescriptious qui précèdent peut entraîner l'exclusion du concours; il 

en est fait mention au procès-verbal. 
Les délégués donnent, avant l'examen, lecture des dispositions qui précèdent. 
Anr. ,16. L'exercice d'orthographe est dicté aux élèves pur l'un des dflégués. li est remis 

ensuite ù chaque eoncurr-cnt une fouille imprimée contenant la série des questions auxquelles 
ils auront 11 répondre pendant ln séance. 

AllT. i 7. L'examen porte sur les matières suivantes : 
ci. La religion et ln momie; 
b. L'écriture; 
c. La langue maternelle; 
<l. L'arithmétique et Je système légal des poids et mesures ; 
e. La géographie de ln Belgique; 
f. L'histoire nationale ; 
g. Le dessin à main levée; 
h. Les sciences naturelles, l'hygiène et l'agriculture ; 
'Î. La longue accessoire, c'est-à-dire le français dans les écoles flamandes et le flamand 

dans les écoles wallones. 
Les élèves qui appartiennent à des écoles au prog1·:1mme desquelles la longue accessoire ne 

figure pas, subiront sur la langue maternelle, une épreuve supplémentaire, ;1 laquelle on altri 
buera le même nombre de points qu'à la langue accessoire. 

An1. 18. Les concurrents sont munis de quelques feuilles de papier blanc, d'une plume, 
d'un crayon et d'une règle. 

Le papier dont ils se servent µom· écrire leurs réponses, est paraphé par l'un des délégués, /1 
l'ouverture de lu séance, 

ART. 19. Les concurrents emploient une feuille séparée, pour chaque matière ou subdivision 
de matière. 

A cette feuille est attachée par l'instituteur une petite enveloppe dans laquelle le concurrent 
dépose un billet indiquant ses nom et prénoms <'l désignant l'école qu'il fréquente. 

Les délégués ferment cette enveloppe sous les yeux de l'élève, sans marque ni empreinte de 
cachet. 

A la fin de la séance, les élèves remettent leurs copies il l'un des délégués qui les met sous 
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enveloppe cachetée et les transmet, les opérntîons terminées, au président du jury, avec le 
procès-verbal des séances. 

A11T. 20. Le président convoque le jury endéans les huit jours. 
li ouvre, en séance, les paquets transmis par les délégués, et répnrlit les copies, ù ln suite 

d'un timge nu sort, entre les divers membres, qui les soumettent, b domicile, /1 un examen 
préparatoire, 

Afin d'assurer, autant que possible, I'unifot-mité d'nppréciatlon, 1~ président communique 
aux membres les règles tracées à cc sujet pur- l'inspecteur provineinl, 

Anr, 21. Au plus tard, huit jours après ln remise des copies aux membres du jury, celui-ci 
se réunit pour apprécier les diverses réponses et statuer définitivement sur les résultats du 
concours. 

Les réponses portant sur ln religion et ln morale sont sppréclèes pa1· le délégué du chef du 
culte. 

Les compositions des . élèves :sont conservées 1rnr le président du jury, pendant un an au 
moins. 

Aar. 22. Le nombre des points ù accorder pour un travail parfait est de 2001 savoir : 

1° Religion et morale • 
2• Écriture . 
5° Langue maternelle . • 
4° Arithmétique 
11" Géographie de la Belgique 
6° Histoire nationale • 
7° Dessin ù main levée. 
8° Notions de sciences naturelles, d'hygiène et d'agriculture 
!l0 Langue accessoire ou épreuve supplémentaire en langue maternelle 

Total 

50 points. 
20 
50 
50 
20 
15 
15 
11> 
21> 

200 points. 

Ain. 23. Le jury d'examen, pour chaque ressort, est composé de ln manière suivante: 
L'inspecteur cantonal, président ; 
Deux membres désignés parla Députation permanente; 
Un membre désigné par l'inspecteur provincial, et 
Un délégué du chef du culte professé par- la majorité des élèves. 
li peut être nommé, par la Députation permanente, un membre suppléant à chaque membre 

effectif. 
L'évêque diocésain pourra également désigner un suppléant. 
Les membres suppléants sont présents à toutes les opérations ; ils aident le jury dans son 

travail, mais n'ont voix délibérative que lorsqu'ils siègent en lieu et place du titulaire, 
A11T, 24. Le jury ne peut délibérer que si au moins la majorité des membres qui le com 

pose est présente. En cas d'empêchement d'un membre effectif, le suppléant est appelé à siéger 
en son lieu et place. Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. En cas de par 
tage, la voix du président est prépondérante. 

ART, 215. Le peésident ouvre et lève les séances; il veille, avec tous les membres du jury, à 
l'exécution des prescriptions du présent règlement. 
li nomme le secrétaire parmi les membres du jury. 
A11T. 2G. Conformément à l'article 5 de l'arrêté royal du 2 mai 1877, les concurrents qui 

obtiennent ri la fuis sur l'ensemble des matières qui font l'objet du concours et sur chacune des 
brnnr-bcs énumérées à l'article G de la loi chi 25 septembre 1842 (sauf ln lecture), plus de la 
moitié des points attribués à un lnm,il parfait, reçoivent un ccrtifical de capacité, rédigé dans 
la forme du modèle litt. B. Ce certificat sera délivré pur le jury d'examen et visé par le gou 
vcrneur de la province. 

11 n'est tenu compte de l'rp1 euve supplémentaire en langue maternelle que pour l'ensemble 
7L 
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de l'examen. On n'exlgern pas un minimum do points sur celte épreuve pas plus que sur ln 
langue IICCCSSOÎl'e, 

A11T, 27. Il pourra être accordé, par ressort, une grntlflentlon ~e cinq uante Irunes 11 l'insu 
tuteur dont l'école figurera en tête du tableau de classement dont il est parlé h l'nrticle 28. 

AnT, 28. Dans les trois semaines qui suivent l'ouverture du concours, le président envoie 
à M. Je gouverneur de lu province, por l'Interrnérliuire de l'inspecteur provineiul, le procès 
verbal de chacune des séances du jury avec les tableaux (modèles C cl D), l'état dont il est 
parlé ù l'article suivant cl un rapport du jury sur les résultats du concours. 

Un double tic ces pièces sera déposé ù l'inspection provinciale. 
AIIT, 29. Les écoles de chaque ressort d'inspection sont classées d'après le n~mbre des certi 

ficats obtenus pm· les élèves, eu égard 1t ln population de l'école. 
On prendrn pour base ln population de l'école nu 5t décembre précédent. 
Les écoles coneurreutes dont aucun élève n'a mérité lo certificat de capacité, sont classées 

d'après lu moyenne des points obtenus. 
Les écoles qui n'ont pas présenté de concurrents, sont rongées à ln suite des autres dans 

l'ordre inverse de l'importance de leur population, c'est-à-dire que l'école qui n ln populntion 
la plus faible, flgure en première ligne, et ainsi de suite. 

Ces trois catégories d'écoles sont séparées par une barre très visible. 
AnT 50. L'sdministration provinciale public, pnr la voie Ju 1'/émaric&l administratif: 

1° le tableau de classement des écoles; 20 les noms et prénoms des élèves qui ont mérité un 
certificat de capacité. 

Un tableau d'ensemble, comprenant le classement des écoles par ressort, pour toute la pro 
vince, sera affiché dans les écoles et y restera jusqu'à la date du concours de l'année suivante. 

A11T. 51. Les certificats sont remis pendant le mois d'oetobre, pm· les soins de l'inspecteur 
cantonal. 

A cet effet, il réunira les lauréats des écoles de chaque canton au chef-lieu et invitera à la 
cérémonie les autorités locales et les instituteurs. 

A11'r. 32. Les membres du jury, les suppléants et les délégués, qui sont obligés de se dépla 
cer, reçoivent, ù titre d'indemnité, deux francs par lieue ordinaire et un franc par lieue de 
chemin de fer, pour frais de route, et cinq francs par jour de vacation, 

Il est, en outre, accordé aux membres du jury et aux suppléants une indemnité uc viogtfrancs 
pour l'examen des compositions à domicile. 

Les indemnités sont liquidées sur un état présenté par le président du jury et approuvé par 
la Députation permanente. 
A11T. 55. L'instituteur obligé de se déplacer est indemnisé: 1° de ses frais de déplacement, 

à raison de deux francs par jour; 2• des frais de nourriture des concurrents peu aisés, à raison 
d'un franc par élève. 

AIIT. 54-. Le règlement du 29 mars 1878, sur ln tenue des concours des écoles primaires, 
est abrogé et remplacé par le présent règl~n•cnt, qui sera inséré au ,Jlémorùrl aclmi,ii.~lrali/' 
et porté immédiatement à ln connaissance des instituteurs par les adruinistrations communales, 

Fait en séance à Hasselt, li! 14 février 187!1 (1), 

Le greffeu provincial, 

Atllll. ROELANTS. 

Le Président, 

Chcv. os MENTEN. 

(') Le règlement provisoire portait la date du 29 mars 1878. 
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Modèle A. l'IIOVINCE OE LIMOOl'I\G. 

Coaeour/!I eu,re leH éiével!I du se:u~ (uaul!lcull11 ou r,'111h1l11) dt.•!f écoiel!I prlmAh•es 
du rCAll/!101'&, 

liste o!licietle 1l'ùtscripliu11 . 

._; 
L. Localité l)ésignation 

--- 
.,,, 
L. proposée pour dès écules Noms et prénoms Lieu et date Date tic \'1!11ll'él' Certlûcats 

.o -c, la réunion des Cl des de il l'école obtenus 

~ élèves. communes. des élèves. llaÎS$UIICC, 
rt durée de la dans un Observa li 011, 
frè11urnlatio11. COJlCOlll'S 

- antérieur. 

Dressé à , le 
L'I 11specl~ur ca111011al, 

Modèle B. PROVINCK DE Ll:IJUOUIIG. 

Concours e11l1'e les élèces des écoles prima ires. 

Le jury institué par ln Députation permanente du Conseil provincial à I'cfîet d'examiner les 
élèves des écoles primaires qui se sont présentés au coneours du ••••.•••.• , certifie 
que I • • • • • • • •• , né à ••••••••• , le • • • • . • • . . . • , élève de l'école 
primaire d • • • • . . • . . • • • • , u fréquenté avec fruit la division supérieure de ladite 
école. 

A • • • • . . . . . . . , le • • . • • • . • . 

les Président et Nembns du jury, 

Vu pou1· légalisation des signatures de Mi\L ........••...•. respectivement 
Président et Hembres du jury. - 

Hasselt, le. • • • • • • . . • • . • • • ·l8 •• 
Le Goucerueur, 

Modèle C. PROVINCE DE LIIIBOURG. 

<-oneou1·a eutre le• èlh·ea du HC!le (m.nseullu Olll téndnln) de11 éeolea 11rlmalrea 
du re1111or&. 

Relevé des poiut« obtenus par les concurrents, 

"'"' "' NOMBRE DES POINTS OBT~NUS PAR LES CONCURI\ENT.S. " ::, • - C" 
., 
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A , le 

l.es Membres rluj11ry, 
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Modèle IJ. l'I\0VII\.CS OR LIIIB0URG, 

l.li!ill"i 1•ar ordre de mi•a·lt..-, doJ1>1 èli-l'cs du Nl':10 (11111No11lh1 ou f~mlnln) qui 011t prl• 11art 1111 

COlll'OllrH dcH ~l"Olcl'l prlnmlrcH du l'CHNOrC. 

il Noms 1: et prénoms 
o des 
:;,, concurrents 

classés 
par ordre 

de 
mérite. 

Nombre des points obtenus par les concurrents. 

A , le 

les. 11/emb/'es du. jury, 

l\lodèle E, l'IIOVINCI!: Dl! LIM80UIIG. 

(;oncour• dea èeetes prlwalrcs du 

Tobleus« indiquan; le classement lies écoles, d'après le nombre des certillcut« obtc1ws pur les 
élèvee du sexe tmesculin ou féminin), eu éganl <i la populatio11 de l'école au 51 décetnbre t S 

- ·- ~·- -- - - -~---·- - 
Indication !111 nombre total Dé;ignalion des ëeotes. 

Proporlion ~ .; 
Nombre entre le nombre ~ 

.. 
des garçons -~ 

"O .. 
des certificats ~ 

0 des garçons (ou des fill~s) lie 
;, 

obtenus ;:, (ou des fille,;) de la .. "' 
~ 

0 Communes. Instituteurs. division supérieure certificats. et la populaüon 
•.. 

au ,<::, - qui ont pris part <::> 
8 

51 décembre 18 scolaire. ::, 
au concours. z 

Totaux .. 

A , le 

Les iUcmbres. d1, iwr, 

PUOVINCE DE LUXE~IBOURG. 

LA DÉPUTATIO~ l'EllMANlNTE DU CONSEIL PltOVl~CIAL, 

Vu la loi du 25 septembre 1842; 
Vu l'arrêté royal du 2 mai f 877, organique des concours cuire les élèves des écoles primaircs ; 
Revu nos nrrêtés du 29 juin f85'.2 et du 2:S avril 1855, relui ifs auxdits concours; 
Vu les propositions de l'inspecteur provincial de l'enseignement primaire dans le Luxera 

bourg, en date du 29 janvier 1878, 

Arrêtc : 

L'ancien règlement sur les concours entre les élè1 es des écules primaires est remplacé par le 
suivant : 

Ain. i", Tous les ans, le troisième lundi du mois de juin, un concours par écrit a lieu entre 
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les élèves de lu division supérieuro de toutes les écoles prlmalees de chaque ressort d'inspection 
cantonale tic ln province. 

Ln participation nu concours est obligatoire pour les étahllsscments soumis au régime de ln 
loi du ~3 septembre tlW2, et facultative pour les filles et pour les écoles privées, 

Les élèves des deux sexes, s'il y u lieu, concourent séparément. 
Les q uestions sont les mêmes pour tous les concurrents de la province. 
A11T. 2. L'examen porte sue les matières suivantes: 
t. Religion et morale . . . 110 points . 
2. Langue maternelle . 1-0 li 

5. Arithmétique et système métrique . ,.o Il 

4. Écriture . . . 20 11 

s, Géographie . . 20 
(.î. Histoire nationale . . . 20 ,. 

-- 
Total. . . 180 li 

Les concurrents qui appartiennent à une autre communion que celle tic h1 majorité des 
habitants du ressort d'inspection cantonale, et qui produisent un certifie-nt délivré par un délé 
gué du chef du culte auquel ils appurtiennent et constatant qu'ils présentent les gurunties 
nécessaires sous le rapport religieux, reçoivent, pour la religion, la moyenne proportionnelle 
iles points qu'ils auront obtenus dans l'ensemble tics autres branches d'enseignement. 

Les élèves allemands peuvent gagner·, en outre, dix points pour la langue française, 11 titre 
de compensation, sans que le minimum des points requis pour l'obtention d'une récompense 
en soit augmenté. 

Aur', 5. Un jury d'examen est institué dans chaque ressort d'inspection cantonale. 
Il est composé de l'inspecteur cantonal, présidcnt ; de deux: membres désignés par la Dépu 

tation permanente j d'un membre désigné par l'iuspecteur provincial et d'un délégué du chef 
du culte professé pur la majorité des habitants du ressort d'inspection cantonale. 

Si le besoin s'en fait sentir, ln Députation permanente adjoint 11 chaque jury, sur la propo 
sition de l'inspecteur provincial, un Olt plusieurs membres suppléants, qui prennent part au 
travail du jury, mois qui n'ont voix délibérative, par ordre d'âge, qu'en l'absence d'un ou <le 
plusieurs membres effectifs. 

Ces suppléants sont choisis parmi les institu leurs d'un ressort voisin. 
L'inspecteur cantonal, en cas d'empêchement momentané, est remplacé, en qualité <le prési 

dent, par le membre effectif le plus âgé. S'il est empêché pendant toute la session du jury, le 
Gcuvcrueur de la province pourvoit à son remplacement. 

ART. 4. Tout instituteur communal on adopté est tenu· d'envoyer, avant le IO avril, 1i 
l'inspecteur cantonal du ressort, un état de tous les élèves de sa division supérieure, cornpre 
nant les colonnes sui Yan tes : 1° numéros d'ordre; 2° noms et prénoms <les élèves; 5° lieu de 
naissance; 4, 0 date de la naissance; 5• date de l'entrée dans la division supérieure ; 6° indien 
tion de· la religion des élèves; 7° mention, par 110n, si leurs parents ne permettent pas qu'ils 
prennent part au concours; 8" mention, par oui et en indiquant l'année, si l'élève a déjà 
ol>tcn'-1: un certificat d'instruction primaire. 

Cet état est certifié exact pa1• I'institu teur et pat· l'administration communale. 
Les institutrices des écoles communales et adoptées de filles, ainsi que les instituteurs et les 

institutrices des écoles privées, dont les élèves de première division désirent prendre part au 
concours, ont les mêmes formalités à remplir. 

Anr. 5. Il est facultatif aux élèves de la divison supérieure d'attcnd!'c l'1lgc de '14 ans pour 
prendre part au concours, pourvu que, pendant l'année où ils y prennent part, ils aient encore 
fréquenté l'école primaire. 

Les élèves qui, au moment du concours, ont atteint l'âge de 15 ans, ainsi que ceux qui 
possèdent déjà le certificat d'instruction primaire institué par l'arrêté royal du 2 mai 1877, n_c 
sont plus admis au concours entre les écoles primalres. 

72. 
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Alt'r. (i, L'inspecteur cautonal dresse un état général, par canton et école, de tous les élèves 
qui Sl' sont fait inscrire et qui se trouvent dans les conditions voulues pour concourir. 

Cet état comprend les colonnes suivantes : 1° numéros d'ordre; 2° noms et prénoms des 
concun-cnts ; 5° lieu de nnissauce ; /i0 date de la naissance; 5° date de l'entrée 11 la division 
supéi-ieure ; G'' indication de la religion :1 laquelle ils uppartlenncnt. 

.\11'1', 7. L'inspceteur cantonal répnrlit les concurrents eu groupes, autnnt que possible 
(le 50 11 50 et de manière 11 cc que les élèves n'aient pas plus de cinq kilomètres de chemin ù 
luire poul' se rendre au lieu qu'il désigne pour leur réunion. 

Les filles des écolos mixtes concourent dans le même local que les garçons. 
11 en est de même des concurrentes des écoles spéciales de filles, si elles ne sont pas assez 

nombreuses pour former un groupe séparé dans les susdites conditions, 
i\11T. 8. Le 10 mai, I'inspcctcur cantonal adresse à l'inspecteur provincial ln liste; par 

école, des concurrents de choque groupe, avec la désignation du lieu de réunion et du délégué 
qu'il propose pour surveiller les opérations du concours. 

Le délégué est choisi parmi les instituteurs des environs, mais en dehors de ceux dont les 
élèves font partie du groupe. 

Les groupes spéciaux de filles, s'il y a lieu, sont surveillés par des institutrices, 
A11T. 9. L'inspecteur provincial et l'inspecteur diocésain, chacun en ce qui le concerne, 

rédigent les questions à pl'oposc1· aux concurrents, en indiquant le mode d'appréciation et le 
temps fixé, pai- branche, pour y répondre, 

Le 20 mai, ces questions sont transmises au gouverneur de la province. L'inspecteur 
provincial y joint les propositions faites pour la nomination <les délégués, ainsi que la liste 
officielle des concurrents de chaque groupe. 

AnT. 10. La Députation permanente nomme les délégués et en fait publier la liste par la 
voie du J/émorial administratif, avec l'indication des lieux de réunion et des écoles qui font 
partte de chaque groupe. 

Un exemplaire de cet arrêté est adressé aux délégués et à tous les chefs d'école de la 
province. 

A11T. ·l l. Les questions sont formulées d'après le programme sommaire suivant: 
t. Ueligion. Trois questions à prendre dans le catéchisme du diocèse et une question sur 

l'histoire sainte. Chaque question compte pour 1 (} points. 
2. langue maternelle. Une dictée d'environ Hi lignes (10 points}; une question ou une 

application de grammaire { 10 points}; une analyse grammaticale ( 10 points) ; une petite lellrc 
ou toute autre rédaction facile ( 10 points). Les élèves allemands font, en outre, la dictée 
française. 

~. Arithmétique. Une question sur la théorie (10 points); un problème sur les nombres 
entiers ou les nombres décimaux (10 points); un problème sur les frnctlons o-dinalres 
(l O points); une question ou un problème sur le système métrique ( 10 points). 

4. Ecriture. Un mol en ronde ou en gothique (2 points); une ligne en moyenne (4 points); 
quatre lignes en expédiée (8 points); un certain nombre de majuscules à désigner- (4 points); 
les chiffres (2 points). 

5. Géogrnphie. Une carte se rapportant 11 la Belgique (10 points); une question sur- la 
géographie physique ou politique <le la Belgique (5 points); une question sur ln géographie 
générale de l'Europe (5 points). 

6. Histoire nationale. Une biographie ou deux questions portant sur deux époques diffé 
rentes (:20 points). 

AnT. 12. Cmq jours avant relui du concours, le gouverneur transmet, sous enveloppe 
cachetée, les questions [autog ruphiées ou imprimées), ainsi que la liste des concurrents, au 
bourgmestre <le chacune des communes qui sont désignées comme fieux de réunion d'un 
groupe de concurrents. 

AnT. ·15. Au jour fixé pour le concours, à 8 1/'2 heures du matin, les instituteurs et les 
institutrices introduisent leurs élèves concurrents, munis du papier nécessaire, dans fa salle 
désignée pour l'examen. 
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Le paquet reufei-mnnt les questions cl la liste des concurrents est remis intact ou délégué, 

dès l'ouverture de la séance, par 1111 membre de l'administration communale, lequel est prié 
d'assister le délégué pour la surveillance des opératlons du concours. 

Le 1lé11\;11é fuit l'appel nominal rl'uprès ln liste ollicicllc des concurrents et constate l'absence 
ile ceux qui ne répondent pas /1 l'appel, O\'Cc les motifs connus qui l'ont occusionnéc. Immédia 
toment après, les instituteurs et les instituuIccs se retirent, et le paquet coutcuaut les 
questions est ouvert. 
te concours a lieu n huis-clos. 
Le délégué place les concurrents d'après l'ordre alphabétique des noms, parafe les feuilles de 

papier destinées 11 recevoir les réponses aux questions sur l,1 première branche du programmr, 
et dicte seulement ces questions. 

li ne peut laisser prendre connalssancc, par qui que ce soit, des questions (JUÎ n'ont pas 
encore eté dictées, ni modifier ?.li expliquer les questions pour fneilitc1· les réponses. 

Le délégué, après avoir recueilli les compositions sur la première branche, accorde aux 
concurrents un petit repos, pcndunt lcquc~ il parafe les feuilles de papier poux· la branche 
suivante, et il continue ainsi, par branche, jusqu'à la fin de l'examen. 

Après l'examen de la troisième branche, la séance est suspendue pendant une heure. 
Anr; ·U. Les élèves allemands out ln faculté de répondre en allemand ou en français pom· 

toutes les branches autres que la langue maternelle, 
Les questions seront traduites en allemand et soumises, dans les deux textes, à l'approbation 

de ln Députation permuncutc ; la trmluction sera dictée aux élèves allemands qui en feront ln 
demande. 

Ain. 15. Les eoneurrents font leurs compositions sui· une feuille séparée, pour chaque 
branche d'enseignement. lis les signent, en ajoutant tt leurs noms la date et le lien de leur 
naissance, ainsi que l'indication de l'école 11 laquelle ils appartiennent. 

Il lcrn· est interdit : l0 d'avoir, pendant la durée de l'examen, des relations avec le dehors 
et de communiquer entre eux, sous quelque prétexte que cc soit; 2° de se servir de livres, de 
cahiers, de notes ou de papier non paraphé d'avance par le clrlégur. 

Toute infraction à ces prescriptions est mentionnée au procès-verbal et peut entraîner l'exclu- 
sion des avantages du concours. 

L'exclusion, s'il y a lieu, est prononcée par le jury d'exaruen , 
li est donne lecture tin présent article it l'ouverture de la séance. 
Ain. 16. Le délégué rédige, séance tenante, un procès-verbal des opérations du concours. 

Cette pièce est signée par lui et par le membre de l'administration communale qui u assisté /1 
la séance. 

Le délégué adresse toutes les compositions, ainsi que le procès-verbal ('t les autres pièces du 
concours, en un ou plusieurs paquets, sous bandes croisées et contre-signées, à l'inspecteur 
cantonal, qui les conserve pendant deux ans à lu disposition de I'autorùé supérieure, et qui les 
brûle ensuite. 

ART, 17. Le président convoque le jury, le plus tôt possible, à son domicile ou dans un autre 
lieu à indiquer pur lui, dans son ressort d'inspection, pour apprécier les compositions des 
concurrents. 

li ouvre les paquets en présence des membres du jury et répartit les compositions entre 
eux, pour en faire une appréciation prépar-atoirn. 

Le jury , réuni en séance générale, décide définitivement sur la valeur des compositions, 
Le membre ecclésiastique du jury apprécie seul les compositions sur la religion et la morale; 

les autres membres du jury stntucnt , 11 la mejoi-ité des voix, sur les compositions des autres 
branches d'enseignement. En cas de parité de voix , celle du président est prépondérante. 

Le résultat est constaté par points cl dixièmes de point. 
Le cas échéant, aucun membre du jury ne peut prendre part ù i'appréciation des composi 

tions de ses propres élèves. 
Le jury dresse : 1° un tableau indiquant, par branche, le résultat obtenu pnr chaque concur 

rent; '.2° un état de propositions de récompenses, par ordre de mérite, pour tout le ressort. 
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Cc dernier état comprend les colonnes suivantes : to numéros d'oi-dre ; 2° noms et prénoms 
des Iaurénts ; 5° lieux de nnissance ; 1~0 da les lie nnissnnee ; !j• désignation des écoles; 6° noms 
tics instituteurs et institutriees ; 7• nombre totul des points obtenus; 8° récompenses proposées ; 
!)• observations. 

Le tableau cl l'étal préruppclés sont signés par les membres du jmy et transmis immédiate 
. ment nu gouvcncur pm· les soins du président, avec son rappm-t paetlculîcr, s'il y a lieu, 

Copie de ces pièces, signée par le pi-éshlcnt , est envoyée dans la quinzaine 1t l'inspecteur 
provincial, pour informa lion. 

Ain. t8. La Députation permanente nrl'êle !'1\tat des récompenses et le fait publier pal' In 
voie du Jlêmorial tulministruti], Un exemplaire de cet arrêté est déposé dans les archives de 
toutes les écoles do fa province. 

ART. Hl. Les concurrents qui auront obtenu, b la fois sur l'ensemble des matières qui font 
l'objet du concours et sur chacune des branches énumérées à l'nrtiele (i de In loi du 25 sep• 
tembre -184-2 (la lecture exceptée), plus de ln moitié des points attribués à un travail parfait, 
reçoivent un certificat délivré pm· le jury d'examen et visé par le gouverncue de la province, 
constatant qu'ils ont fréquenté avec fruit la division supérieure de l'école primaire. 

Cc certificat sera 116digé comme suit : 

P1tO\'lXCE os Luxsuuoenc. 

Le jury institué p.u- la Députation permanente du Conseil provlnclal, t1 l'effet d'examiner les 
élèves des écoles primaires qui se sont présentés au concours du .••••• , certifie que 
l ••••• , né à ••••. , élève de l'école primaire ù ••••• , a fréquenté avec fruit la 
division supérieure de ladite école. 

A • • • • • , le • • • • • . . 

AnT. ~O. Les concurrents qui auront mérité le certificat de capacité, peuvent recevoir, en 
outre, un premier, un deuxième ou un troisième prix, selon qu'ils auront obtenu au moins les 
9 dixièmes, les 8 dixièmes ou les 7 dixièmes des points attribués i1 l'ensemble! d'un travail 
parfait. 

AnT. 21. Les élèves qui n'auront pas obtenu le certificat de capneiré et qui continuent à 
fréquenter l'école, sont admis 11 concourir de nouveau les années suivantes, aussi longtemps 
qu'ils n'auront pas atteint l'âge de quinze ans m1 moment du concours. 

Anr. 22. La remise des certificats et des prix aux lauréats sera fnite par le président du 
jury, au chef-lieu du canton, dans une cérémonie publique à laq uelle seront. invités les insti 
tuteurs et les autorités locales ries communes intéressées. 

AnT. 25. Les membres effectifs et suppléants du jury, autres que le président, reçoivent 
une indemnité de 8 francs pour chaque jour de séance et, en outre, une indemnité de frais de 
,·oyage ealcullée à raison de 50 centimes pal' chemin de fer et <l'un franc par voie ordinaire, 
pour chaque lieue de 5 kilomètres. Les fractions de 'lieue ne comptent pas, et l'indemnité de 
yoyage n'est accordée qu'une fois pour l'aller et une fois pour le rctour , 

Les délégués nommés par la Députation permanente pour surveiller les opérations du 
concours reçoivent une indemnité de quatre francs. 

Les élèves indigents reçoivent gratuitement, par les soins de leurs instituteurs et à charge 
de leur commune respective, le papier nécessaire au concours. 

Anr. 24. Le présent règlement sera inséré au_ 11/êmorial mlmînislrati/: _et un exemplaire en 
sera déposé dans les archives ile toutes les écoles de la province. 

Par la Députation : 

Le Greffeer, 

LALANDE, 

Le Président, 

C1t. V ANDAHIIE, 
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PROVINCE DE NAi\lUH. 

LA DtiPUTATION l'EIIIIIANEN'fE DU CONSEIL l'llOVINClAI,, 

Vu les ru-ticles 29, 30, 31 et 5~ de la loi du 25 septembre 18'a-':l ; 
Vu l'arrêté royal du 2 mai 1877; 
VLt les propositions de l'inspecteur provincial de l'euseigncmeut primairc , 

A,·rête: 

Le règlement du Hi avril 1859, pour la tenue des concours entre les élèves des écoles 
primaü-es, est remplacé par les dispositions suivantes : 

AnT. ,ter, Chaque année, Jans la première quinzaine du mois d'août, des concours auront 
lieu par ressort d'inspection, entre tous les élèves de la division supérieure des écoles primaires 
de gal'çons et les élèves des deux. sexes de la division supérieure des écoles mixtes. 

AnT, 2. La participation aux concours est obligatoire pour les écoles soumises au régime lie 
la loi du 23 septembre -1842. 
Elle est facultative : 
1° Pour les écoles des hospices civils ; 
2• Pour les écoles privées entièrement libres, ayant une orgauisntion analogue Il celle des 

écoles prirunircs communales. 
Les étnhlissements privés devront toutefois, pom être admis au concours, en foire la 

demande ù JI. le gouverneur de la province et se conformer aux prescriptions du présent 
règlement. 

ART. 5. Ne sont pas aptes 1, concourir : 
1 • Les élèves déjit porteurs du certifient créé par l'arrêté royal du 2 mai 1877; 
2° Les élèves entrés dans la division supérieure après le 1°• décembre de l'année qui 

précède le concours. 
Toutefois cc motif d'exclusion ne sera pas appliqué aux enfants dont les parents auraient 

changé de domicile. 
Ain. /i.. La Députation permanente, sui· l'avis de l'inspecteur provincial, désignera les lieux, 

jour et heure du concours, et déterminera le, circonscriptions de chaque ressort, de manière i, 
ce qu'un groupe de concurrents ne compte pas au delà de 60 élèves, 

AllT, 15. Ln surveillunce des opérations du concours sera faite dans chaque circonscription, 
par trois délégués, dont l'un sera choisi parmi les membres de l'udministràtion communale du 
lieu de la réunion. 
Les deux autres délégués choisis parmi les instituteurs du ressocr.éu-angers à ln circonscription, 

seront désignés par la Députation permanente. sur la proposition de l'inspceteur pi-ovincial, 

ART, 6. Les instituteurs adresseront, dans la première quinzaine du mois de janvier, o 
l'inspecteur cantonal du ressort, un bulletin (modèle A), sur Iequcl seront inscrits dans l'ordre 
alphabétique, tous les élèves de la division supérieure de leur école. 

Cc bulletin indiquera pour chaque élève : 
i • Les nom et prénoms ; 
2° Le domicile ; 
5° La date [jour-, mois et an) de la naissante; 
40 La date (jour, mois et an) de l'entrée première à l'école; 
!5° La date (joui', mois et an) tic l'entrée i1 la division supérieure ; 
6• La communion religieuse 11 laquelle il appartient; 
7° S'il est indigent ou solvable; 
8° S'il est déjà porteur du certificat d'études primaires. 
Ce bulletin fora connaitre, en outre, le nombre exact des enfants tltés de sept à quatorze 

ans, qui fréquentaient l'école nu 5-1 décembre précédent. 
75. 
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JI sern certlflé véritable pnr l'instituteur- cl p111' le collège échevinal, On y opposera le sceau 
de ln commune l 1) : 

An r, 7. Au moye!1 do ces bulletins, l'inspecteur cantonal dressera un tableau récapitulatif 
[modèle li), et formulern ses propositions, pour fixer le nombre des circonscriptions it établir 
dans son ressort, ninsi que les lieux do réunion. 

Ces pièces seront envoyées, nvant le 1er juillet, à l'inspecteur provincial ; celui-ci les trnns 
meltrn , nvcc son nvls, n ln Députation pci-ruanonto, qui stutucrn couforrnémcnt n l'article li. 

A11T. 8, Pour chaque cieconscrlption, 111 liste générnlc des concurrents (modèle C), arrêtée 
par l'inspecteur cnntonal servirn au classement des élèves au moment du concours. 

Elle contiendra les renseignements indiqués it l'nrtiele G. 
Les élèves non portés sur cette liste ne pourront être admis i, concourir- que sous réserve de 

justifier qu'ils réunissent les corulitlons requises. 
Le cm: échéant, l'admission de ces élèves sera mentionnée ou procès-verbnl et le jury appré 

ciera. 
Aur; 9. Le concours se fern en un seul jour et par écrit; il portera sui· les branches 

suivantes: 
1 ° La religion et la morale ; 
2° Ln langue maternelle ; 
5° L'arithmétique et le système métrique ; 
4° L'éci-iture, qui sera appréciée au moyen de la dictée i 
!5° Le dessin ; 
(î0 La géographie; 
7° L'histoire nationale; 
8° Les notions d'ngriculture cl d'hygiène. 
Aur , 1 O. Le nombre des points h nttribucr 11 chaque branche sera fixé comme suit : 
Hcligion et morale . 
Langue maternelle . • 
Ai-îthrnétique et système métrique 
Êeriture . 
Dessin. 
Géographie 
Histoire nationale 
Notions d'ngriculture et d'hygiène 

40 points. 
?:10 
40 
20 
~o 
10 
tO 
{() 

- 
Total . . . 200 points. 

Le maximum de 200 points sera réduit i1 160 pour les élèves qui n'appartiendraient à aucun 
culte reconnu. 

Anr. 11. Les questions À proposer nux concurrents seront formulées par l'inspecteur provin 
cial, à l'exception des questions coneer-nant la 1·cligion et ln morale, qui seront arrêtées pnr_Ies 
délégués des chefs des cultes. · 

A ln suite de chaque question, on indiqucrn le nombre des points lt y attribuer. 
L'ordre et la <l11rée des épreuves, ainsi que le mode de correction, seront déterminés par des 

instructions applicables à toute la province cl rédigées par l'inspecteur provincial. 
AnT. 12. Les listes générales des concurrents, les questions à poser et les instructions rela 

tives ù l'ordre et /1 la durée des épreuves seront transmises, pur les soins de l'inspection, à_ 
M. le goinerncnr rie la province, quinze jours au moins avant l'époque du concours. 

AHT. 15 Les questions de chaque composition seront imprimées ou autographiées sur deux 
feuilles séparées, la première destinée il l'épreuve du matin, la seconde 11 celle de l'après-midi. 

Chacun des concurrents en recevra un exemplaire. 

(') Pour l'année f870, les instituLeurs transmettront, avant le HS juin, à l'inspecteur cantonal du ressort, 
le bullcLio dont il est parlé à l'article 6 
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Le texto do ln dictée 1m sera imprimé ou autographié quo pour- l'usage des délégués chargés 
do diriger les opérations du concours. 

A chacune des feuilles de papier destinées aux élèves, sera fixée une petite enveloppe dans 
laquelle le concurrent placera un billet portant ses nom et prénoms, ainsi que le nom de l'école 
qu'il fréquente. 

Les délégués fermeront cette enveloppe sous los yeux de l'élève, sans marque ni empreinte 
de cachet. 

Ain. 1 li,. I.e travail des concurrents sera apprécié, dans chaque ressort, par un jury composé, 
conformément à l'article 50 de la loi : 
i0 De l'inspecteur cantonal, président; 
2° De deux: membres désignés par la Dépu tnti;n permanente; 
5° D'un membre désigné pat· l'inspecteur provincial; 
4° D'un délégué du chef du culte professé par la majorité des habitants. 
Le présidettC désignera 1c membre du jury cihargé des fonctions de secrétaire. 
li sera adjoint à chaque jury un nombre de membres suppléants à fixer chaque année par 

l'inspecteur provinclal, d'après le nombre des concurrents. 
Les membres suppléants seront désignés pot· la Députation permanente, sur la proposition de 

l'inspecteur provincial. 
L'autorité diocésaine désignera les suppléants de ses délégués. 
En cas d'absence du président, le jury pourvoira à son remplacement. 
AnT. 15. Le travail des concurrents qui n'appartiennent pas au culte professé par la 

majorüê des élèves sc1·:1 apprécié, e11 ce qui concerne la religion et la morale, par un ministre 
de leur communion mljoint ti cet effet au jury, conformément à l'article 51 de la loi. 

Ain. 16. Les membres effectifs et les membres suppléants autres que les délégués des 
chefs des cultes, seront choisis parmi les instituteurs étrangers au ressort dans lequel ils 
devront siége1•. 

Les instituteurs membres d'un jm·y pourront être autorisés à terminer leur année scolaire 
au 20 du mois d'août. 

ART. 17. Les élèves qui auront obtenu à la fois : 
·I • Plus de Ill moitié des points sui· l'ensemble des matières qui font l'objet du concours; 
2" Plus de la moitié des points sur chacune des branches énumérées à l'article 6 de la loi 

du 25 septembre 1842 (la lecture exceptée}, 
recevront un certificat délivré par le jury d'examen et visé par le gouverneur de la province, 
constatant qu'ils ont fréquenté avec fruit la division supérieure de l'école primaire. 

Ce certifient sera rédigé comme suit: 

PllOVJNCt; D6 NAMUR. 

Concours entre les élève« des écoles primaires. 

Le jury institué par ra Députation permanente du Conseil provincial; à l'effet d'examiner les 
élèves des écoles primaires qui se sont présentés au concours du. · , certifie que l. ... , 
né à ••••• , le .•... , élève de l'école primaire d ..... , a fréquenté avec fruit la 
division supérieure de la dite école. 

A. • • • • , le. . • . . , 
Le Président et les ôtembres du jury, 

AnT. JS. Tout élève peut se présenter plusieurs années de suite pour obtenir le certificat 
mentionné /1 l'article précédent, pourvu qu'il continue /-i se trouver dans les conditions 
réglernentnircs. 

ART. 19. Conformément à l'article 29 de la loi du 25 septembre ·1842, une bourse pourra 
être accordée par le Conseil provincial à celui des élèves qui, peu favorisé de la fortune, aura 
subi les épreuves du concours avec le plus de distinction. 

A11T. 20. Il sera dressé par les soins du jury: 
1 ° Un tableau (modèle D) présentant, pour tout le ressort, par ordre de mérite, les noms et 
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prénoms des concurrents, leur domicile, leur âge, le nom de l'école qu'ils fréquentent, le nom 
de l'instituteur, le nombre des points qu'ils out obtenus: a. dans clrncune des branches 
principales, b. sur l'ensemble des branches accessoires, c. sui· l'ensemble de toutes les 
branches, 

2° Un tableau de classement (modèle E) de toutes les écoles du ressort. Cc classemont 11 ura 
pour base le nom ln-e des certiûcats obtenus par chaque école, proportiounclleurcnt i, la population 
effective nu ;iJ 1J,:rcmb1·e, telle qu'elle a111·a été indiquée sui· le bulletin modèle A. 

Lo tableau de classement présentera trois p·oupes distincts: c,. les écoles dirigées par un 
seul instituteur; b. les écoles 1, deux instituteurs ; c. les écoles i, plus de deux instituteurs. 
Le classement par ordre de mérite se Ieru séparément, pour chaque groupe. 

Les écoles qui n'auront pas fourni de cuncurrcuts seront mentionnées 11 la suites des 
autres, 

Les deux tableaux précités seront publiés au Mémoriul iuhninistrati]' de la province. 
AnT, 2 t. Les ccrtillcats seront remis aux intéressés, par les soins de l'inspecteur cantonal. 
A11T, 22 Les instituteurs sont tenus de eouduirc leurs élèves au siège du concours, de les 

surveiller au dehors de la salle de réunion et de les Accompagner au retour. 
Chaque instituteur aura droit, pour cc déplacement, à une indemnité de deux· francs. 
Une indemnité d'im franc sera allouée fi chaque élève indigent qui se rendra au concours. 
Ain. 25. Les instituteurs chargés de la surveillance du coueours auront droit ù une indem- 

nité de vingt francs, pour tous frais. 
Les instituteurs membres effectifs ou membres suppléants du jury recevront une indemnité 

fixe de cent francs, tous frais compris. 
ART. 24. Toutes les pièces et instructions relatives aux opérations du concours seront 

imprimées ou autographiées aux frais de ln province. 
A11T, 2.5. M. le gouverneur transmettra au bourgmesti·e de la commune désignée comme 

lieu de réunion d'un groupe d'élèves, un paquet cacheté, qui ne pourra être ouvert qu'en 
présence des concurrents. 

Cc paquet contiendra : 
1 ° La liste des élèves appelés nu concours; 
~• Les feuilles de papier ligné destinées 11 la transcription des travaux des concurrents (les 

feuilles de chaque composition seront placées dans une enveloppe cachetée portant le nom de 
la composition) ; 

5° Le texte de la dictée; 
4° Une formule de procès-verbal de la tenue du concours; 
5° Un exemplaire du présent rP-glcment; 
G0 Douze grandes enveloppes de papier très fort destinées b contenir les compositions des 

élèves et les autres pièces qui devront être transmises i, l'inspecteur cantonal. 
Les paquets contenant le papier ligné renfermeront toujours plus de feuilles qu'il n'y aura 

de concurrents, afin de pouvoir, en cas de besoin, remplacer une feuille détériorée por 
accident. 

ART. 2G. L'appel nominal se fera à l'heure fixée d'après la liste arrêtée par l'inspecteur 
cantonal. Les concurrents seront placés suivant l'ordre indiqué par cette liste. Toutefois, les 
délégués veilleront à ce que les élèves d'une même école soient éloignés les uns des autres. 

Les enfants du sexe féminin devront également être séparés des garçons. 
li sera alors donné lecture des articles ~.m et 50 du présent règlement; après quoi, le con 

cours commencera immédiatement. 
ART. 27. Les instituteurs devront justifier par écrit l'absence de leurs élèves. Ces déclara 

tions seront remises aux délégués le jour même du concours ; elles seront annexées au 
procès-verbal des opérations. 

AnT. 28. Les concurrents devront être munis de plumes, de crayons, d'une règle el de 
quelques feuilles de papier blanc. 

.A.RT. ~9. li sera interdit aux concurrents : 
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1° D'écrire leurs réponses sur du papier autre que celui qui Leur sen remts à cette fln, avant 
chaque épreuve, sous peine de v1.1h• leur travail rejeté; 

2~ D'avoir, pendant Ill durée du concours, des relations avec le dehors et lie cornmuniquei' 
entre eux, sous quelque prétexte que cc soit; 

5° De se servir de notes, livres ou écrits quel con ques, 
'i'outc infraction à ces prescriptions sera mentionnée nu procès-verbal. 14c jury, sur la 

proposition des délégués, déeidern si le travail de l'élève sera admis ou rejeté. 
A11T. 30. Il sera expressément défendu d'Inscrire sur les compositions aucun signe, aucun 

nom, aucune désignation de localité. 
Les infractions il cette prescription seront jugées pat· te jrn·y, qui uuca le d1•()it tic rejeter 

tout travail portant un signe distinctif. 
Atrr. 51. Deux délégués, au moins, seront coustumment dans la salle <lu concours et pren 

dront les mesures propres 11 empêcher toute espèce de ft·a ude entre les ccncurrcnts, 
A1tT. 52. Les compositions seront données dans l'ordre indirp1é par l'inspecteur provincial. 
Le temps prévu étont expiré, les réponses seront toutes levées nu même moment et placées 

dans une enveloppe cachetée portant l'indication tic la branche. 
Les délégués procèderont de lu même manière pmu chacune des compositions; 
AnT. 55. Immédiaternent après la clôture des opémlêons, les réponses des élè"es, le procès 

verbal cl les pièces y annexées, le texte de la dictée, enfln la liste des coneurr-ents, sc1·011t 

transmis, en un pli cacheté, sous le couvert du bourgmestre, à l'inspecteur- cantonal, lequel 
convoquera le jury, au chef-lieu du ressort, dans le sccon de quinzaine du mois d'aeût , 

A.11T. 51. Le président répartit le travail enu-e les membres du jury ; il est spéeîelcmcnt 
chargé de contrôler I e travail de correction. 

Les points accordés i1 chaque réponse sont inscrits à l'encre rouge ou au crnyo11 de couleur, 
en marge de la composition. 

L'écriture des élèves devra être appréciée avant la correction de fa. dictée, nfü.1 que les 
annotations relatives à cette ccrrcctlon ne nuisent pns it l'e:ffct de la page d'écrit ur-e, 

A la fin de chaque séance, les pièces et les eomposit îons sur- toutes les branches seront 
cachetées et scellées pour· être ouvertes le lendemain CJO. pi-ésenee du jury, 

Anr, 55. Le jury ne peut délibérer que si plus de fa moitié des membres sont présents. Ses 
décisions sont prises à la majm·ité des voix. En cas dt." pnrtage, la voix: du président est 
prépondérante. 

AnT. 56. Après l'appréciation complète de toutes les eomposîtions, il sera procédé à l'ouver 
ture des enveloppes. 

Anr. 57. Le président et les membres du jury signeront les certificats qui seront transmis, 
pour visa, par les soins de l'inspection, à M. le gouver-nem· Je la province. 

A1lT. 58. Le procès-verbnl des opérations du [ury, les deux tableaux. mentionnés à 
l'article 20 et les listes des concurrents des diver-ses eieconscriptions seront rudressés, par 
les soins du président, r1 M. l'inspecteur provincial, JlOUr- être transmis à la. Députation 
permanente. 

A1tT. 59. Les compositions des élèves seront remises, sous pli cacheté, it Finspeetcue 
cantonal qui les tiendra pendant un an, au moins, it la dispcsition de l'autorité supérieure. 

Aar, iO. Pour les cas non prévus, les délégués à la surveillanee, ainsi lJ.UC lejur-y , décide 
ront ù [a majorité absolue. 

Ain. '• I. Les dispositions du présent règlement IJe seront rendues applicabîes mu écoles 
de filles, qu'en vertu d'une décision spéciale de ln Députation per-manente, 

AnT. 42. Le présent règlement sera inséré au .lllémo1·ial arlmù1is!rati(dc la pr-owinec, et des 
exemplaires en seront adressés aux chefs des cultes, mu commissaires d'arronclis.se1ll.ent, à 
l'inspecteur provincial, aux inspecteurs cantonau x., aux instituteurs et aux insthutr-lces pri 
maires de la province. 

74. 
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J)is1ios·itù,n tranntoire. 

Pour la présente année, les institu leurs transmettront, avant le ·l !i juin, à l'inspecteur 
cantonal du ressort, le bulletin (modèle A) rio nt il est porté o l'article li. 

Arrêté pour être annexé à l'ordonnance de œ jour B, n° t 64-,751. 
N:1mu1•, le Hi mai t879. 

Le Grejfie1·, 

A. RAYMOND, 

l.e President, 

C10 A, Dl! BEAUFFOUT. 

t>ROVINCE-DE NAHUR. 

Canton d 

Commune d 

Section d 

F.xécmtlon de 1•111•ilcle O dll •·è,cleme11& dNi C0lll'Olll'/0 
e,,Cre 1<1.•11 élèn.•111 llc-11 kole8 prl111nlreN, 

École primuire (') 

Modèle A. 

dirigée par (5) 
et fréquentée m, 31 aècemtn» 18 
de 7 t; H a·11s. 

Pepulatlcn lie la enmmnne 
ou de Ill section. 

, par(') élfres ligésjl SEXE 13 
masculin I féaninin. ; 

QJ--., C! -:- 

~ Noms ~ c: ~ <:> ~ 
-5 et prénoms des ~ ,: a ê - 
_Q élèves ~ -~ : [ Ï ~ ,:1 O C ._. •- 
;g ue la divisiou 'ë ~ s .S ~ e 

-t supérieure. 8 ~ ,: il '1 ..: 
E :s "'<:=> ::i {Suivre Purdrc- alpha- ~ o ~ ::., o 
Z biliquc) ëi ~ 0 ~ 

Obseroutùms- 

1.Y B. Si l',Ht:Ye l\•t 
enlré d11n~ la. JiYi1tou 
mp6rio1&ro aprl!I la 
t,r déuembee.pae suite 
d'un ohaugelllent do 
dumii.:::il_., un l'ind i. 
quera J11n• celle eo- 
lonue. · 

(1) cle iarç1ms, de filles ou mi:rle:1. 
(') soumise à l'i11spectio11 léyal,: ou tmliè 

rement libre. 
(") Nom et prénoms de l'instituteur. 
(~) Nombre des élèves en toutes lettres. 

Cel'tifil! verîtable par nous, institut 
signé , le 

SOUS· 
18 

Vu et certïûé véritable pour te Collège éche 
vinal d 

Le 

Le Secrétaùe, 

f8 .• 
Le Bo11r9meslre, 

PROVINCE DE NAMUR. Modèle B. 

RKSSORT, 

Tableau rëcapitt1latif' des élèves des écoles p1ù1wires dis 
cfJn,011rs ile 1 8 

ressortJ appelês à prendre part au 

ci Désignation des écoles 
Nombl"C . Oésig11atio11 Obseroatious, .. 
des élèl'rs du slëge -· ""' •.. N. Il. L'inspecteur cantonal indiquer 0 par de chaque école dl:I COIIC0lll'S :-0 dans celte colonne, les instituteurs qu' 

~ circonscription. aptes ;i pot11· chaque propose comme délégués à la survei 
conceurn-, circonscription. Iance pour chaque circonscription. 

a 
1 

1 
t • cireonscription 

Total ~,- 
2° circonscription 

Total :/- 
1\1\CAl'ITULA.TIO:t. 

1 • circonscription . 
2° id. 

Total général. 

, le 
L'Inspecteur cantonal, 
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PnOV/NCE DE NA&IUR. 

ressort. 
CIRCOIISCRIPTlO;-t 0 

liste des élovcs appclés cw eoneours qui doit avoir I ieu à 

&loclêlc C. 

' le 18 

~ "' ... 
-~ 

Noms Nom Dale Date c:: .t . ..., . 
"" l~colc Date •.. .,, "' .. ~ OCJ-._. (,:, •• Q) .••• - 
0 l'i prénoms de de la de l'entrée ·- en -<lJ t: c.U"J e,..tl 
;;i ''3 ~ ;:l:... QJ #,.( flJ ~ C'.1 ~ des élèves <111e l'étëve l'Instltuteur tle la première dans :::3 aJ' i::..·- ~Cl;...b.o:> ,.,, "ë e·~=c:: ~ ~::?·-0 "' 0 entrée e·-"'"' :::l -QJ'"O ~ t •.. appelés 0 qui la 11i1• ision - ::, o. ""::,:... C: ~ Q fréquente. e 2: '="'°"' e au COIIC0Ul'S. tfüige l'école. naissance. .\ l'école. supérieure. {..) ~ ~ :,a o __ ·-::1 ""' ::, .5 (,IJ ~ 0 Cl z .,. 

1 1 

Pll.OVJNC~ DE NAMUR. MOllèle D. 

R&SSORT. 

Tablea,i présentant le résultat du ccmcours qui a eu lieu le {8 , e1ltre les 
élèves des écoles ]ffÙ11C1ires d" ressorë <le let pr-ouirice de Nmnur • 

.,; ..: Nomb1·c des ll0ints obtenus , .,; 
. Noms et prénoms ë l)é . 1. ~ ., .,, 1 otal :::i • "' .,, signa 1011 - :::1 - ~ • c "' -S . des . t ::, g cj ~ ~ -~~ ui c, -g _--: ~ des ~ § ._ 1 , c, ::r de -- - ::r - -• _ - ._ ~ u •.. .a ._ 
a conc-urrcn s 1·angcs ·- u "' to "'.. to != ..,e ,,., ::. ::r ~ i:: ·

0
- o ~ •. c::J C •- c:; -. _. ...,, - C:: __. q ~ ( ~ 

"O pa1· ·- g l'école à laquelle .; 0 "' t .= le.5 "' ;:: ~ •• :Jl 110111 s .::i •• ~ . Su -"--e-~-:::c:n~ "'=-.a~ ~~ 
~ ordre ile mérite, ès ~ appartient .,, <: ~ ~ ë ~ ~ e "' •.. ~ c sur c ~ 

"O ""O Il, ;l"CC:O - ...••• 5 poue ~ l'élève. e -~ "' t ""' 
z tout le ressort. < zo ma.. m.,. 1 IIIUlllll. l mu. m.-im., 200 1 t6O u 

40 p. 50p 40 p. 20p. ~Op. 

1 l 1 1 1 1 1 
Ainsi arrêté en séance, à 

Les 11Ie11,brea d1' iurr, 

, le tS 

PROVINCE DE NA.MUR. MollèleE. 

ressort. 
CO~C:OURS DB 18 

Tobleau de classement dee écoles tlu ressort; d'après le nombre des certificots oùtenus par 
cluicun« d'elles proportionnellement à la populatio11 effedive au 51 décembre 18 

.; 
I Désignation 

~ .. "' . •.. ~.,, o.; 
"" Nom <: ::roo "' ... ~i.-i ..• - Base du classement, .. 0 •••••• 4l ~-;: "' o. c.. ..i... :,:s . ~ 
0 

de ~-à~ f ~ -~ ~ 0:.) •î) - 0 :., •.• "'-::r ..•..• <:::: ·~ 
Communes. des .a oo c...c ._o.,a;i ~ Q ~:.::; c:: Nombre proportionnel ~ ,,, 

l'instituteur , g_~ ~ e CJ c:I u E~ o.~ ...... .,, 
0 0 ~ u, C o ~o ,.... -::.,- "' •.. .::: "'0 zffl§c.> - "'"" de ceruûcuts ... -0, o-:.) :,. :.J e "'o .., 
a écoles. en chef. c. ~ ~ ..., ~.-:::: SUI' fOO élèves. .. 0 a., -0 ~"" ::, "' z-:::, ;,; - "" 

C) 
'"' 

A. I•• GROUPE. Ecoles tenues par 1111 seul Instituteur. 

B. 2• GROUPE. - Ecoles tenues par deux instituteurs. 

C. 3• GROUPE. - Ecoles tenues par plus de deux Instituteurs. 

Ainsi arrêté à 
les Diemb,-es cl1t jury, 

, le 18 

Le Président, 
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PI\OVINGE DE NAIIIUll. CODCOUl'IJ de 18 .\lotlèlc F. 

l'CSSOl'I. Ueleve cles points obtenus pa1· les ccururrent« • 

Noms . ,; Déslguallon i -a Nom si 
"' '" "O •.. •.. el prénoms 
•.. 

<le l'école 
.. 

0 ::, 0 
:;,, <:) 8 ,::: 
<n 0 de ~ 
2 <:) "' ues ~ à laquelle ils C: 
"' -~ s "O .!!? ::, "' l'instituteur. Z concurrents. b!l apparüennent oi 

< a: 
40 

Nombre des points obtenus par les concurrents. 

XXI. ~ Relevé gémh-al des questions posées d l'éprem;e écrite dan» les 
concorers entre les élèves des écoles primaires, pendant l'année {878. 

PROVfNCE D'ANVERS. 

I. Gocfstlienst en zedeleer, 

,t. Catechismus, 

i. Wanncc1· en hoe heeft Christus het 
Sacrament der llicclit ingcsteld? - Wan 
necr en door welkc woordcn heeft Hij het 
H. Sacrament tics Autanrs ingesteld ? 
2. Iloeveel soortcn van zonden zijn Cl'? - 

Wat verschil is cr tusschen ecne doodzonde 
en ecne <lagelijkschc zonde ? 
5. Hoe moeten wij ons gedrugen ten 

opziehre van ketters en goddeloozcn ? 

B. Gewijcle Geschledenls. 

1. Welke gckende dooden hcefl Christus 
tot het leven verwekt ? - Noem nog drij 
andere mirakelen, welke Hij gedaan hcefl. 
2. Welk wonder is cr i;eschied vijflig 

dagen na de verrijzenis van Christus} 

Il , Schri] [kuuet, 

Een regel groot, twee regel.~ middelboar 
c11 vier regcls kleù: g<'schri/t met de hieron 

üerstaande iooorden, Op dm luoute» regct 
de eijferteuers, 

Voor hctgroot: Vercluldigheid. 

1. Religio11 et nunale, 

A. Catéchisme. 

·l. Quand et comment le Christ a-t-il ins 
titué le Sacrement de la Confession ? - 
Quand et par quelles paroles a-t-Il institué 
le Saint Sacrement de l'Euchn6stie ? 
2. Combien d'espèces de péchés y-a-t-il ? 
- Quelle différence y-a-t-il entre un péché" 
mortel et un péché véniel ? , 

5. Comment devons-nous nous comporter 
envers les hérétiques et les impies ? 

B. Histoire sainte. 

·I. Quels sont les morts connus que le 
Christ à rappelés à la vie?- Citez encore 
trois autres miracles qu'il a accomplis ? 
2. Quel évènement miraculeux s'est-il 

passé cinquante jours après la résurrection du 
Christ? 

li. Culligraphie. 

Fuire, à l'uùle des mots ci-après, 1111e 
{ig·ne (l'écriture ('14 grands caractères, deux 
lignes en caractères moyens et quatre ligues 
en petits caractères, Terminer par les thif 
[res, 
En grands caraetêres : Vertluldigfieùi, 
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Middelbuor : !Va rl'gen, zon neschijn , 
Na bjden, verl,/1jtle12. 

Klein : J{wu1111w lijden [l('Cll ver/1l(jtle11, 
Zoo wacir l1}tle11 groot venlriet ; 
iJ/aanrn (ijden kontt »erblijdeu, 
Daw·o111 uclü il. lijden niet , 

De cljlers : 1, 2, 5, 4, !:i, ü, 7, 8, U, O. 

III. Hoedertacû. 

A. Dictaat. 

(De ofgcvecrdigdc ondor-wijzcr- znl het 
dictuat eerst voorlczcn, dam-na dietccrcn 
met nauduiding der zin- en schciteekcns.] 

B. Spraakkunst. 

1. Verbnig in het enkolvoud en in hC:t 
meervoud : 

a) 06 6El\LIJKE KOONIAN. 

o) Dë BODE. 
2. Schrijf van de volgcndc werkwoorden 

den eersten persoc« enketeau« van tien 
te9enwoordt9e11 en van den onvolmcrnkt 
»erleden tijtl der aantuoncnde wijzr-, alsnok 
het »erleden ileehooonl : LtWH.N, LIJDEN, 

STOI\ThN1 LfGGlN, Wf.GLI GGEN1 ~IOGEN, 

C. Opstel. 

Brief van dankzcgging aan uwen ondcr 
wijzer of ann uwc ouderwijzcres. 

Uwe schuoljaren zjjn vuorbij. Gij moct 
icts anrh rs Icereu. - Gij hebt gcnocglijke 
urcn in ,le school door-gebrnch t en vcel nut 
tigs i:;clcCI'Cl. - l>aukzcgging voor de zo1·g 
en moeitc aun 11 bcstced . -- Beloftc van de 
ontvangcnc lessen wcl in ncht te nerneu en 
de ramlgcviugcn nnuwkeur-ig te volgen. 

IV. Rekenkwule en metriek stelsel, 
( De hewerkt ngen mootcn volu it gesch reven wordeni) 

L Ecn rcchthockig stuk lantl van l 2ti me 
ters lang en -l 00 rncters brccd , is vcrkocht 
regcn 5,000 Irnnken ùc hectare. Indien do 
onkosten op 12 1>. 0/o beloopeu, zoo vraagt 
men hocveel de kooper in het gchcel moct 
bctalcn ? 

::?. Ecn regcubak is 2.5 meters la11g, 
1.5 mctcr brccd en ·I. ':a! mcter diep Ilocvccl 
hcctolitcrs water kan hij iuhoudcu ? 

5. Ecn ¾_jl'aaukoopcr mcngt 56 hectolitcrs 
1 arwe van 25. 20 Franken den hecto liter met 

Eu mnctir~smo1e11t: Na reqen, sonnesehijn, 
Na lijüen, 11erblffden. 

t:u pctils rnrnclèrex .Ku:« 111 1w !1jdrn gePll verbltïden, 
Zoo waa r lUtlcn ÇJl'OOt vert/riel; 
Iïluur 1w l(iden lunn! i,erulijclen, 
Daarom arht il.: lijden uiet. 

Les chiffres: 1, ~, 5, ,~, tî, li, 7, 8, 9, O. 

Ill. langue matemelle. 

A. Oiclôc. 

(L'instituteur délégué lira d'nbord /1 haute 
voix, te morceau i1 dictcr; il le dictera ensuite, 
en indiquant les signes de ponctuntiou.] 

B. Grammaire. 

1 Conjuguer ou singulier et au pluriel : 

a. De eerlijke koopman ; 
b. De bode. 
'.!. Ecrivez la première personne du sùi- 

9utier du présent cl de l'imp(u-jt1it de l'indi 
catif', ainsi qnc le JHll"ticipe 1111ssè des verbes 
suivants : Lt:IDE'!' UJOl,N, STOIITl:'I, I.IGGëN, 

Wt:.GLIGGEN, MOGfN, 

C. Héductlon. 

Loure de rcmcrclment à votre instituteur 
ou à voire institutrice. 

Vos années d'frolc sont terminées, JI s'agit. 
d'apprendre autre chose. - Yous aves passé 
des heures ag1·éuliles :i l'école et appris 
beaucoup de choses utiles. - Ilcmcrt-imcnts 
pour les soins et les peines dont vous avez 
été l'objet. - Promesse de foire votre profit 
des leçons reçues d de suivre exactement 
les conseils. 

l V. Arithmétique et système métrique, 

( t.es opôrationsdorvent ètrcccntcscn toutes iettrcs.) 

1. Une pièce de terre rcctang ulaire de 
125 mètres tic long11cu1· sur l 00 mètres de 
lurgeur, s'est vendue o,000 francs l'hectare. 
Si les frais de mutai ion se montent 11 12 francs 
p. 0/.,, un demande combien l'ache leur 11 dû 
payer en tout ? 
2. Une citerne ,l :zm,5 de long, SUI' 1m,5 

de large et 1 m,2 ile profondeur. Combien 
d'hectolitres d'eau peut-elfe contenir? 

5. Un marchand de grains mélange 
5u hectolitres de froment à Ir, 215-20 l'hec- 

7:J. 
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34 heetolitees tarwe van 'H.G0 Irunkcn den 
hectolltcr. llîj vcrkoopt dit mengsol met 
eene winst van l lf'2,!)0 franken. Men vrnagt 
tcgen hoeveel hij den hcctcliter hccft ver 
kocht ! 
4. Ecn knpitaa! van 1 )~75 frnr1k(•n is uirge 

zct tegeu /~ p. 0/o 's janrs ; wclk is de intres] 
dezer som na vijf runanden ? 

tî, Ilerleid 1/s lot ecne ticndeclige breuk , 
en O. 75 tot eeno gewouc brcuk en 1,rcng 
deze lot haro eenvoudigste uitdrukking. 

V. Aanlrijkskwule. 

1. Wclkc provineicn vnn Bclgië bchooren 
tot de korn of hot stroomgcbied der Mans ? 
Besclu-ijf den loup vau dczen strooru, met 
annduiding der- proviueiëu rn steden, die 
bij bcsproeit, en der biji-iviereu, wclkc hij 
opncemt. 
2. Doc van de provincie Antwerpen ken 

ncn : a) de grenzcn, b) de steden, c) de rivie 
ren, tl) de spoorwcgen. (JJ/cn mag naar be 
lieve de kaart teekenen of met uoorden 
besehri] ven.) 
5. Noem de vijf werelddeelen, en zcg 

wenr zij gelegen zijn tcn opzichtc van Europa, 

4. Waar liggcn de volgende gebergten : 
de Alpcn, de Pyreneëu , de Apennijnen, de 
Balkan en de Kaukasus. 

VI. Geschiedeni,<t. 

1. Wanneer regcerden de anrtshertogen 
Albert en Isabella ? - Wns hun bestuur 
voor- of uadeelig atm Bclgië? - Hnal iets 
merkwaardigs aan uit den tijd hunner regee 
ring. 
2. Scdert wanncer is Bclgië eeu onafhan 

kelijke staat gewordcn? - _ Wic is onze 
ecrsto Koning gcweest ? - ln wclk jaar is 
hij ingehu!digd? - Wie is zijn opvolger? 

tolitrc, !l\'CC 34 hectolitres de froment 
à fr. 21~.QO l'hectolitre. Il vend cc mélange 
H\'CC fr. 11.2-tl0 de hénéflcc. On demande o 
combien il a vendu l'hectolitre ? 

,~. Un capital de 1,275 francs est pincé 
t't 4 p. 0/., l'on; quel intêl'êt celle somme 
aura-t-elle pl'oduit après i> mois? 

5. Réduisez _7/s en une fraction décimale, 
et 0175 en une fraction ordinaire et réduisez 
celle-ci i1 sa plus simple expression. 

V. Géogrctphie. 

1. Quelles provinces de ln llelglque nppar 
ticnncn t au bassin de la Meuse. Décrivez le 
cours de cc fleuve en ind iqunnt les provinces 
et les villes qu'il baigue, cl les afllucnts qu'il 
reçoit. 

2. Faites connaître : a. les bornes, b. les 
villes, c. les rivières, d. les chemins fer de 
la province d'Anvers. (On peut, ci, volonté, 
dessiner la ccirte Ott hi déci·ire.) 

5. Citez les cinq parties du monde, et 
indiquez leur situation relativement à l'Eu 
rope. 
4. Où sont situées les chaînes de monta 

gnes suivantcs ; Les Alpes, les Pyrénées, les 
Apennins, les Bulcuns et le Caucase? 

VI. Histoire. 

·t. Quand régnèrent les archiducs Albert 
et Isabelle ? Leur règne fut-il avantageux ou 
désavautagcux pour la Belgique? Citez un 
fuit remarquable de leur règne .• 

2. Depuis quand la Belgique est-elle de 
venue un état indépendant ? Qui a été notre 
premier Roi ? En quelle année n-t~il été 
inauguré ? Qui est son successeur? 

PROVINCE DE BRABANT. 

S1fo1E À. - ÉCOLES PRl~IAfRES OB GARÇONS, 

Godsdienst en zedeleer. 

L A. Vcrhanl hoc Abraham te vergeefs 
gcsmcckt hceft \·001• Sodomo. 

B. Trek uit dit verhaal twec zedc 
lessen, 

Religion et morale. 

1. A. Racontez comment Abrnham a 
intercédé en vain, en faveur de la ville de 
Sodome: 

B. Tirez de ce récit deux réflexions 
morales. 
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2. A. Wnt verkrljgcn wij door de abso 
lu tic of hct Saernmcnt von de Biccht? 
li. Wclkc ziju de vruchtcn van eene weer 

dige com mun ic? 
C. \Vat is het hcilig Olijscl? 
D. Wat profljt gccft ons het hcilig 

Olijscl? 
1. Wolkc njn de drie voornanmste bewij 

zen van hct bcstaan Gods? 
2. W clkc is in hct cvangclic de iuhoud 

van de plichtcn des clu-isteus. 
Verhaal de gclijkenis vau den bermhar 

tigcn Samaritnnn. 

1. Wclke zijn de drie grondbeginscls van 
het israëliusch gcloof? 
2. Wclkc zijn de pu~1tcn die op elk dezer 

grond bcginsels bctrekking hebben ; 

1. Wclk is het gcwicht der drie grondbc 
ginsels van hct isrnëlitisch geloof in hot 
zedelijk oogpunt heschouwd ? 

2. Wclk vcrschil bestaat er tusschen de 
godsd ienst, het geloof en de zedeleer ? 

Spelli11g. 

Diktant : Arbeidcn is de plicht van elken 
mensch ; de plicht van den wer-kmnn jegens 
God , jcgcns zich zelven, jegcns zijnc merle 
menschen, jegens ziju Iuusgezin. En hieruit 
volgt, dat de werkruan, wnnneer hïj zondcr 
reden zijncn arbcid verauimt, wanneer bij 
de vrucht zijns arhcids, zijn zuur gcwon~ 
nen Ioou , aan vromv en kind onurekt, 
om het in grove sinnclijkheid, in overdaad 
te verkwisten, aan zijncn plicht te kort blijft, 
non den plicht , dien hij ois christen, ais bur 
ger, ais mensch en ais huisvader- te vcrvullcn 
heeft, 

Spra« kkunst: 

Ontleed spraakkundig den volgendcn zin : 

De iasulman {eeft 9elukki9 te mùùlen. der 
-oelder: die hi] beakkert, 

Opstel. 

De oude Klaas, die gij vcronderstelt uw 
buurman te zijn, was verslaafd aan den 
drank, Ecos clat hij 's avonds dood beschon 
ken unur huis kccrde, is hij in het water 
gevallen en verdronken. 

2. A. Qu'obtenons-nous 1>11r le sacrement 
de pénitence? 

il. Quels sont les f1·uits d'une bonne 
communion ? 

C. Qu'est-cc que l'extrême onction? 
D. Quels sont les· avantages que nous 

confère l'extrême onction? 
1. Quelles sont les trois principales 

preuves de l'existence de Dieu Y 
2, Quel est dans l'évangile, l'abrégé des 

devoirs du chrétien ? 
Racontez ln parabole du bon Samaritain. 

1. Quelles sont les trois croyances fonda 
mentales de la religion israélite? 
2. Quels sont les articles de foi qui se 

rapportent à chacune de ces croyances fon 
damentales ? 

1. Quelle est l'importance des trois croyan 
ces fondamentales de la religion israélite 
pour notre conduite morale 'l 
2. Quelle différence y a-t-il entre le culte, 

le dogme et la morale? 

o,·tlio9ro.phe. 

Dictée : L'homme doit ajouter par le tra 
vail aux dons de la nature pour les faire 
servir r\ ses besoins. La nature fait vivre les 
animaux, mais il faut que nolis soignions 
ceux qui vivent auprès rie nous, elle füit 
croitre oos récoltes, mais il faut que nous 
nous livrions à une foule de travaux pou!" 
cultiver nos champs et approprier leurs pro 
duits à notre usage. Nous trouvons dans la 
terre les pierres, les métaux et tous nos 
matériaux, mais il faut les en extraire, les 
préparer, les convertir en outils, en appareils, 
en édifices. 

Grammaire, 

Analyser grammaticalement la phrase 
suivante : 

Le lahoureur vie heureux ai, milieu des 
champs qu'il cultive. 

Rédaction. 

Le vieux Nicolas, que vous supposez être 
, votre voisin, s'arlonnait 1i la boisson; en 
retournant chez lui, un soir qu'il était com 
plètement ivre, il est tombé à l'eau et s'est 
noyé. 
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Verhanl dit voorval in cenen brief nan 
uwen vriend en voeg cr UWl' bcmerkingen 
bij over- de govolgen der dronkcnschnp. 

(Ten minste 10 regels), 

Schrijf'kunst. 

Schrijf twee rngels in mùldelmaat, vier 
regels in 't fij 11 en de cijiers : 

De werkstakingen hobben 11l1ij<I cenen 
nadeelingcn invloctl op den wclstand des 
volks, Mccstcrs en wcrklicdcn worden m· 
door ver-arrnd. De cers te verliezcn den 
intrest hunnor kapitalen, bovcn de winst clic 
zij hadden kunnen maken. De werklicden 
vcrlccren cr hunne spaarpcnningcn bij, en 
onderwerpen hun gezin mm lijden en opoffe 
ringcn van alleu aanl. 

1, 2, 5, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

Rekenkutule, 

1. Leg uit hoc men de volgende brcukr-n 
toi gelijken noemer herletdt : s;a, 2/1~, 3/10, 
1ru. 

2. Een kruideniei- koopt vier balen ongc 
brandon koffij, wegende ieder 84 kitogram 
men, tegen fr. 2-50 de kilegram. Aau hoc 
veel moet hij die koffij gcbrund uitverkoopen 
om 12 ten honderd te wînncn, zoo de koffij 
door het brandon 'fis van zijn gewicht ver 
liest P 

5. Er is een ve-rschil van sm,50 lengte 
tussehen Ilet i;. en het 1/~ van ecn stuk 
stoffe ; wclke is de gansche leogte van dit 
stuk ? 

/Jletriek stelsel, 

1. Een bewoner der Kempen koopt 2 hee 
taren 40 aren heidcgcond tegen 650 franken 
de hcctaar-, met het inzlcht denzelven met 
sparrcn te beplanten. De ontginning en 
hct planten kosten fr. 5-50 de aar. Men 
betaalt de planton fr. 2-50 het honderd en 
men geeft zc eene oppervlakte gronds, ieder 
van ~O vierkante decimeters. Hoevecl kost 
hem zijn sparrenbosch? 

'.:!. Men wil eenen vcrgaârbak maken die 
238 hcctoliters inhoudt, op ecne plants gl'Oot 
genoeg om denzelv en ecne lcngte le gcvcn 
van 4 meters en eene brcedte van 5"',4-0. 
Hoe diep zal hij zijn? 

Raeontez cc fuit dans une h-ttre à un ami 
et njoutez-y quelques réflexions sur les con 
séquences tic l'ivrognerie. 

(Dix lignes nu moins.) 

C((ltiyrnpliie. 

Ecrivez. deux liynes en moyen, quatre liglles 
en fin el les chiïfres. 

Les grèves ont toujours une influence 
Iûcheuse sur la prospérité de la nation. 
Patrons et ouvriers en sortent appauvris, Les 
premiers, outre le bénéfice qu'ils nui-aient 
fait, y perdent l'intérôt de leurs capitaux. Les 
ouvriers y dépensent le fruit de leurs écono 
mies, sans compter toutes les souffrances 
qu'ils imposent i1 leurs familles. 

1, 2, 5, ,~, n, ü, 1, 8, 9, o. 

Arith mêtiq ue, 

1. Expliquez comment on réduit au mème 
dénominuteur les fractions suivantes : 3/6, 
2/u, •/10, 1/u. 

2. Un épicier achète quatre balles de café 
vert.pesant chacunc84 kîlogrammes, ii raison 
de fr. 2--50 le kilogramme. Combien doit-il 
vendre cc café torréfié pouq;agne1· 12 p. "/0, 
sachant que le café perd '/• de sort poids par 
la torréfaction? 

Il y a une différence de Sm,50 de longueur 
en tre le 1 /, et le 1/5 d'une 11iècc d'étoffe, 
quelle est la longueur totale de cette pièce? 

Système métrique, 

1. Un habitant de la Campine achète 
2 hectares 40 ures de bruyère h G;jO francs 
l'hectare, dans le but de Ies planter de sapins. 
Le défrichement et la plantation coûtent 
fr, 5-150 l'arc. On paie les plants fr. 2-/i0 le 
cent et on leur donne à chacun une surface 
de 50 décimètres carrés. A combien lui 
revient su sapinière ? 

2. On veut faire un réservoir d'une capa 
cité de 258 hectolitres et profiter d'un cmpla-' 
cernent qui permet de lui donner une lon 
gueur de'• mètres et une largenr de 500,40. 
Quelle Cil sera la profondeur? 
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Aarclr1]ksk11111le. 

1. Noem al de rivieren van het Bolgisch 
g<'decltc ,lei• Scheldekoru en ieg wclke j)l'O 
viuciën zij hcspoelen. 
2. Doc de verschillende ijzcrwrgen ken 

ncn die de stad Antwerpen lot ver trckpunt 
hebben. 

Gescuiele» is, 

\'crhaal in het kort de verovering van 
Belgic door Julius Cesar, 

llijzonden prijskc1mp voor cle Frunsche taal, 

Themu, De boom is ccne plant ; hij bestaat 
uit drie deelen : de worteleu, den stum en de 
kroon. De wortelen nemcu het voedsel van 
den boom uit den grond op, de stam verhcft 
zieh bovcn de wortelen en drnagt de kroon ; 
dcze is sameugesteld nit takken. Op de tak 
ken groeijen bladercn, bloescms en vruchten. 
Ilet hout van den stnm en van de takken is 
overdekt met eene sterke schors, Ilet snp 
klimt tussehen de sehors en het hout en 
onderboudt het Ieven van de plant. 

De kinderen mogen de sehors der boomen 
niet kwetsen, want deze zouden aiek worden 
en sterven, 

Spraakk1111eff9e 011tle1lir,g. 

Ln lune qui nous éclaire ln nuit, emprunte 
su lumière a11 soleil. 

Sfois: .B. 

Gutlsclien~I e1t zedeleer, 

1. a Ve1·hnnl tic gebeorto en de opvoe 
ding van l\Ioscs. 

b. Trek eenc zcdclcs uit 1lit verhnul. 
2. a. Schr-ijf het v1jf1te gehod van God en 

en het vijfde gebod van de hciligc kerk. 

b. Wal ver-biedt hct vijfde gebod van Gotl 
en wat gebicdt hcl vijfde g<'ùod van de hei 
l1ge kerk '2 

c. Tcgcn welk gebod zondigt men met 
vercrgeruis te gc\·cn en wnarom ? 

S11eUir,g. 

Dictant. De werkman die f,CCn gctlacht 
van sparcn heeft, en zijo dagelijksch gewin 

Géo9ra7i/1ie. 

1. Nommez toutes les rivières de ln partie 
belge du bassin de l'Escaut et dites quelles 
provinces clics arrosent, 
2. Fuites connnlirc les difffrcuts chemins 

de fer qui ont leur point tic départ 1\ ln ville 
d'Anvers. 

Histoire. 

Racontez brièvement la conquête de la 
Belgique pat· Jules Césnr , 

Concours spécial de longue /la.11rn11cle. 

Thème. Le cheval est un animal domes 
tique. 11 est grnrnl, beau et fier. On l'attelle 
i, la voiture et à la charrue. Le cheval est 
très obéissant ; on le conduit i1 l'aide <le la 
bride. Son corps est cou vert d'un poil court 
et luisant ; ses pieds sont pourvus de sabots 
ronds, que le maréchal ferrant gnmit tic fers. 
Le cheval se tient à l'écurie, où il mange tic 
l'avoine, du foin, du trèfle. 

Le cheval nous rend de très grands ser 
vices ; ils sont méchants et ingrats, ceux qui 
maltraitent ces pauvres bêtes. 

A11crlyse qrammutico!«. 

Ilet kind 1lat vlytig leert, is tic vrcugd 
zijncr ouders, 

Écou:s l'IIIIIAII\J.S DE FILLES. 

Jfrl(ginn et morale, 

1. a. Racontez la naissance et I'édurntion 
de Moïse. 

b. Tirez de cc récit une réflexion morale . 
.?. a. Ecrivez le cinquième commande 

ment de Dieu et le cinquième eommandc 
mcnt de l'Église. 

b. Que défend le cinquième commande 
mcnt de Dieu et que nous ordonne le cin 
quième commandement de l'Église? 

c. Contre quel commandement pèchera 
t-on en donnant du scandale Cl pourquoi ? 

Ortlwgrnpf1e. 

Dictre. Ln prévoyance manque l1• plus 
souvent aux. hommes. Quand on n chi t1·11v11il 

76~ 
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vcrtccrt zcnder ooit mm den dog von morgen 
te dcnkcn, die vlndt op de wcreld gcene de 
111i11s1e nanmocdlging ; zijn levcn is om zoo te 
zcgg-cn zoruler doclwil; l1ij voclt dut hij 
nlzoo hinncn twlntig janl' nog evcn ver zal 
zljn als nu; en zoo wordt hem hot WCI'k 

manslcven dubbcl onanngcnaam. 
i\let den spanrzamcn werkman is het gehccl 

andcrs gcstcld. Dcze ziet met mord en ver 
trouwcn de tockomst tegcmocd. 

Spl"<lak/rnndig le ontleden: 

De jongc dochter die orde in hure haudc 
ling hceft, is cen sehat voor het huisgezin. 

Opstel. 

Ecnc vrouw, die gij kent, heeft haren man 
vcrloreu en bevindt sich met drie klcinc 
kindercn, in tic uitcrstc ellendc. 

Schrîjf dit in ecncn bricf non eene uwer 
vriendinnen, en zet haur IHUI u ecnige hulp 
voor de arme wcduwc te zend en. 

(Ten minste tien regels]. 

Schri] [kunst: 

Sckrij]' ltvee regels in mùltlelmaat, vic1· 
re9els rn 't fijn, en ile cijfèrs.\ 

De spaarzaamheid is missehien nog bclang 
rijkcr dan de ordc, wnnt zij is rnocilijker. 
Inderdaad men werki om zich gemak en 
verruakclijkhedeu te vcrschaffen en de eerste 
vereischte is, zich van dezclve te onthouden. 
De ouderclom allcen is de tijd von rust, de 
j cugd is de tijd des arbcids, de tij1! der ont 
bceringcn. 

·I, 2, 5,4, 5, 6, 7, 8, 9, O. 

Rekenkunde. 

1. Wat wordt de wnarde van een tiendee 
lig getal ~ 

1 ° Wannecr men de comma of het deci 
maal punt twcc plaatsen naar den rechter 
kunt verschuift? 

2° \Vannccr men hct lwec rangcn naar 
tien Iinker kant verplaatst ? 
2. Een kapitanl dat regcn 4 1/t .. ien hon 

dcrd 's juars 1s uitgrzer, wordt na tien mnand 
nfgclcgd dour cene sorn van ·l ,660 franken, 
kapitaal en intrest merle inbcgrepen ; welk 
is dit kapitaal ? 
5. Een handelaar heclt, 1m den oogst, 

et du pain, on ne pense pas qu'il puisse venir 
un jour où l'on en manquern ; quand on est 
bien portant, on ne songe pus à la maladie; 
quand on est jeune, on oublie ln vlcillcsse, 
On _vit snns prévoyance, dépensent chaque 
jour tout cc qu'on gagne, et les chômages, la 
disette, les maladies, les inflnuités et ln 
v icillcssc viennent quand on s'y attend le 
moins. C'est qu'ü faut songer ù l'avenir, 
sérieusement et toujours. 

Ana lyser 91·ammatfralcme11t. 

La jeune fille qui a des habitudes d'ordre, 
est un trésor pour la famille. 

Rédactio1t. 

Une fcmmr, que vous connaissez, vient de 
perdre son mai-l cl se trouve, avec trois 
petits enfants, réduite à ln misère, 

Ecrivez cela dans une lettre à l'une de vos 
amies et engagez-la à vous envoyer quelques 
secours pour la pauvre veuve. 

(Dix lignes au_ moins). 

Calligmpliie. 

Ècrioez deux lignes en moyen, quatre 
lignes c11 (i11 et les chiffres. 

L'économie est peut-être plus importante 
encore qnc l'ordre, c,11• elle est pins difficile. 
En effet, on travaille pour se procurer des 
commodités et <les jouissances, et la première 
condition est de s'en' priver. C'est que la 
vieillesse est seule le temps du repos, la 
jeunesse est celui du travail et des privations. 

f, 2, 5) 4, 15, 6, 7 1 s, 9, o. 

A rilhmétiqtte. 

1. Qt1c devient la voleur d'un nombre 
décimal: 

1° Lorsqu'on déplace la virgule <le deux 
rangs vers la droite? 

2° Lorsqu'on la recule de deux rang!> vers 
lu gnuche? 
2. Un capital placé /1 4 1/t p. 0/o par an, u 

été remboursé après dix: mois, par une somme 
de i ,(ï60 francs, capital cl intérêts réunis ; 
quel était cc capital? 

5. U11 marchand a pris livraison, au mo- 
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-t 00 hectoliters tarwe g<"lrncht die 80 kilo 
grammen pet· hectolücr wecgt , tegen 
20 frunken den hcetoliter, Dit gman vn-liest 
dom· hct droogen '" kllogrammen per hecto 
llter van zijn gcwicht, 

Aan hoeveel znl l1ij de 100 kilogrammen 
tarwe mocten verkoopcn orn 1l tcn honderd 
winst le hehben 't 

iJ/eti-iek steùel; 

t. Indien men 5i metcrs lijnwaad van 
i"',20 breedtc, noodig hccft toi het vcrvnar 
digcn van zes panr beddelakcns, hoeveel 
meters Iijnwaad zou men dan noodig hebben 
zoo hetzelvc slechts 90 centimeters brecd 
ware ? 

2. Ben kclder van 5m150 lengte en ~m,20 
breedre, is gevuld met stecnkolen tot cene 
hoogto van l "',40. - Berckcn Ilet gcwîcht 
dezer kolen zoo men aunneemt <lat de hecto 
li ter 90 kilogrammeu wecgt. 

Aai-<lrijksk11wle. 

1. ln wclke ptovinciën en op welke 
riviercn liggcn de volgende stcdcn ; Aalst, 
Charleroi, Kortrijk, Lier, Ath, Bouillon. 

~- Doc laugs den ijzeren weg de reis van 
Oostende naar Ycrviers en noem de steden 
die gij ontmoet. 

Gesc/1ietle11 is, 

ln welke ceuw hebben de Franken zich 
in Bclgië gevestigd ? 

lloc heelt Klovls, hun opperhoord, zich 
beroemd gemaakt? 

ment de la récolte, tic IOO hectolitres de 
froment, pesnut 80 kilogrammes l'hcetolltre, 
/1 rt1iso1t- de 20 Irancs l'hectolitre. En se des 
séchant, cc Lié pci-d , pm· heetolitrc, 1, kilo 
grammes de son poids 

Combien le marchand devrn-t-il revendre 
les 100 kilogrammes de froment pour réaliser 
un bénéfice de 5 p. 0/0? 

Système mctrique. 

1. S'il faut 54 mètres etc toile de 1 ••,20 de 
largeur, pour faire six poires <le draps de lit, 
combien de mètres <le toile faudrait-il pour 
faire le même ouvrage, si ll\ toile n'avait que 
!.10 ccntiuiètres de largeur? 

::!. Une cave de 5"',50 de longueur et 2•n120 
de largeur est remplie de houille jusqu'à 
la hauteur de ·l "',40. Êvaluez le poids de cc 
charbon en admettnnt que l'hectolitre pèse 
90 kuogrnmmes. 

Géo9raphie. 

t. Dans quelles provinees et sur quelles 
rivières sont situées les villes suivantes : 
Alost, Charleroi, Courtrai, Lierre, Atli, 
Bouillon. 
j. Faites, pa1· chemin de fer, le voyage 

d'Ostende à Verviers et nommez les villes 
que vous rencontrez. 

Histoire. 

Dans quel siècle les Francs s'établirent-ils 
en Belgique î 

Comment Clovis, leur chef, s'est-il rendu 
célèbre? 

Bijz.omlere prijskamp uoor de Prcmsclte tael; 

THEMA. 

Onze velden breugen vclc soorten van grauen op : tarwe, roggc, gcrst, haver. De graantjcs 
·der tarwe en der rogge dienen om brood le maken, flet brood is bel voornaamste voedsel 
van den rncnsch. Oc brouwee gcbruik~ de gerst tot hot maken van hier, De haver <lient tut 
voedsel aan de paardcn, 

De gl'aangcwassen zjjn Z<'Cr nuttige plunten. Zij maken den bjjzoudersten oogst uit vun den 
Iandbouwer, 

Oc kinderen rnogen nict in het graan loopeu, wnnt zij vernietigcu alzoo den oogst Ùl'S 
lamlbouwers, en benemcn ons Lrood. 

Spra11kkunclige 011lledi11g. 

Le mouton nous donne la laine et nous nourrit <le sa chair. 
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PROVl;'\CE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

(lodsdienst e11 zeâeieer, 

1. Wnl prnfijt doen ons ile beelden ? 
2. Lrs den zin uit der volgcndo woordcn 

van den Cntcchlsmus : "Wij ccren de licha 
men der heiligcn omdat zij wcrktuixrn 
geweest zijn van nlle deugdcn en cens ver 
heven zullen wordeu bij Gocl. 11 

5. Door wien en hoc wicrd Goliath over 
wonncn ? \Val leert ons hot vcrhaal van de 
overwinniug ? 

Jloedertacil. (Diktaat met de te bec111tlf)oonlen 
i-ra_qe11.) 

I.EUEGANCK. 

De Ylunmsche dichtcr, die den vuorrang 
vei-dient, is Karel-Lodewijk Lcdeganck. llij 
wcrd in 1805 te Eecloo geborcu, waar zijn 
vadcr ondcrwjjzer was, Zijne mocdcr, ccne 
vrouw vuu den ou den stcmpcl, tl ic Y lunmsche 
dichtwerken van buitcn kendo, deed het 
eerst de zuchl nanr de kunst hij hem ont 
waken. Maar van de mecstc hulpuriddclen 
ter ontwikkeling verstoken, moest hij groo 
tendeels ûch zelvcn vormcn. Il ij lcerde nict 
alleen tic nieuwe talen, mam- maakte zieh 
ook met ongeloofelijke inspanning de kennis 
eigen , die hem de poorten lier hoogcschoul 
van Gent moest opcucu, ln 185a »erwier] 
bîj den graadnm doktoor in tic reehten, wer-d 
spocdig vredcrcchtcr en luter tot pruvincin 
Ien inspecteur Yan Ilet lager cnderwijs te 
Gent aangesteld. Eene borstkwaal rukte hem 
in i 847 ui; het leven , Zijn mcestcrstuk is 
het gcdicht De tlrie Zustersteden, wuarin 
hij Gent, Brugge en Antwerpen zoo krachtig 
en loch zoo weemocdig bezo119. 

Vra9en. 

1 ° W clk verbaud bestnat et· tusschen de 
gedachten in de twee volgcnde zinnen uitgc 
drukt : a) die l'foamsclie tlich/u:crken i;a,i 
buiten keiul«; en l,) tfced het eerst de ::ucl,t 
naar de kunst. bij h1·112 onticeken? 

~
0 Druk met andcre woorden de bctce 

kcnis uit van den volgcndcn zin : " ,l/aar 
rnn de meeste /1ulpmidtlelen- ter 011lwikke 
li11g »erstoken, moesi hi] grootrnclel'ls zirh 
zeloen vorn,en. • 

Re{i9ù.m et morale. 

1. Quelle est l'utilité tirs images? 
2. Expliquez le sens du lexie suivant d11 

Catéchisme: " Nous honorons les corps des 
saints parce qu'ils ont été les instruments de 
Ioules les vertus et parce qu'i, la fin du 
monde ils ressusciteront pou1· la vie éter 
nellc.v 

3. Pur quiet comment Goliath fut-il vaincu! 
Que nous enseigne le récit de cette victoire P 

Lu11911c maternelle. (Dictée uuec questions 
ù r-ësouclre.) 

Lli CIŒ\'AL. 

La plus noble conquête que l'homme ait 
jamais fuite est celle de cc lier et fougueux. 
animal qui partage avec lui les fatigues de 
la guel're cl la gloire des combats; aussi 
intrépide que son maitre, le cheval voit le 
péril et l'afîronte ; il se fait an bruit des 
armes, il l'aime, il le cherche et s'anime de 
la même ardeur. Il partage aussi ses plaisirs: 
ù la chasse, aux tournois, à la course, il 
brille, il étincelle. l\fais, docile autant que 
courageux, il ne se laisse pas emporter à son 
feu; il sait réprimer ses mouvements: non 
seulement il fléchit sous la main de celui qui 
le gui<lc, mais il semble consulter ses désirs; 
et obéissant toujours aux impressions qu'il 
en reçoit, il SI! précipite , se modère ou 
s'nrrètc, cl n'agit que pour y satisfaire, 

Questions. 

1° Pourquoi peul-on dire que le cheval 
est une conquéte faite par l'homme? 
:.0 Quel rapport y a-t-il, pour lu pensée, 

entre la proposition : il partage tmssi ses 
71foisfrs, et les deux suivantes : û fo chasse, 
aux tournois, â 1cc course, il brille, il étin 
celte? 

~• Exprimez, en d'autres termes, le sens de 
la proposition : il uc se Laisse pus emporter 
à son [e«, 
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5° Gccf ccn synonicm van venoier] en 
ccn van uitdrukken, 
'•
0 Volgcns welkcn rcgcl schrijrt men 

zuclü met ch eu niet met 9? 
5° Tot welke klasse van workwnorrlen 

behoort bezong : 1° YOOI' do beteckenis, 
2° voor de vcrvocging ! Leg uw antwoord 
uit. 

il/oederlaat. ( Opsrel.) 

Gij schrijft aan uwcn vricnd Emiel, datde 
onderwijaer cene schoone les over het vol 
gonde onderwerp gcgcven heeft : 

DB LIF.~"D6 TOT 116T VAOERLAND. 

Gij deelt Emie! de voorname uitleggingen 
van den onderwijzer ovee de volgende pun 
ten mede . 
i O België is schoon : Vloamschc landou 

wen (vcldcn) en becmden ....•. Waal 
sehe bergcn en bossehen .••••• Groote 
stedcn ••.••• Heerlijke openbare gebou- 
wrn ...••• 

2° Ilelgië îs rijk : Iandbouw, nijverheid, 
koop lrn nclel. • . • • . 

5° llelgië is lie] vculedaml âer vrijlieùl : 
Onze Grondwet verwaarborgt ons groote 
vrijhedcn. . . . .. Koning Leopold regeert 
met wijsheid. 
,.0 Slutt uwcn brief met te zeggen hoe 

groot uwe achting en liefde voor het vader 
land is, 

Rekenkunde en 111etriek slefa:l. 

1. Beredeneer de vermenlgvuldlging van 
18,069 door 4.!57 uitsluitelijk onder hct 
oogpunt der ticndceligc gctallen. 
2. In het nlgemeenc ondersock van de 

lecrlingen der lagere scholen heeft Julius 
cen ccrtificaat van hekwnamheid bekomen, 
dat hem in ecne wcrktuîgfubriek ais leer 
jongen hceft doen aanvaarden, 

Om zijne naarstigheid te bclooncn, schenkl 
hem zijn oom Jozef ccn knpitaal van 1,1:17!5 fr., 
dut tegen !:i per cent 's jaars uitgezet wordt , 

Julius stelt zich voor de iutercsten van 
't ecrste jaar volgcmler wijzu te gcbruiken : 

u) Hij zal cr fr. 51-50 van op de spnarkas 
plaatsen, en 2f franks voor hot nankoopcn 
van gcrccdstlrnppcn en boekcn bestedcn ; 

b) Hct overschot zal luj in twee ongelijke 

,._. ,\ quel mode se trouve le verbe ail 
faite? Pourquoi ? 

ti0 Quels sont les compléments du verbe 
faire, d_nns la proposltion : il se fuit cm bruit 
des armes? Indiquez de quelle sorte sont ces 
compléments. 

langue materueüe. (Réd(tction,) 

Vous écrivez à votre ami Émile que l'insti 
tuteur a donné une belle leçon sur le sujet 
suivant : 

L'AMOUR DE LA l'ATIIIE, 

Vous transmettez à Émile les principales 
explications <le l'instituteur sur les points 
ci-après énumérés : 
{0 La Belgique est un bea11 pays: Campa 

gmis et prés fleuris des Flandres ••.••. 
l\Iontngncs et bois du pays wallon. • . • .• 
Grandes villes ••••••• Édifices publics 
somptueux •.•••• 

2° La Belgique est riche : agriculture, 
ind ustrie, commerce. • • • . • 

5u La Belgique est une te1·re de liberté : 
Notre Constitution nous garantit de grandes 
libertés. • • . . • Le roi Léopold _règne avec 
sagesse. . . . . • 

4° Terminez votre lettre en foisaut con 
naitre tout l'amour que vous avez voué à la 
patrie. 

Arithmétique et système métrique, 

1. Raisonnez lu multiplication de -tS,069 
pat· 4.?i7 uniquement au point de vue des 
nombres décimaux. 
2. Au concours général des écoles pri 

maires , Jules a obtenu un certificat de 
capacité, qui lui a valu d'être reçu, comme 
appreuti, dans une fabrique de mécani 
ques. 

Pour récompenser son application, son 
' oncle Joseph lui fait cadeau d'un capital de 

1,575 francs, que Jules place immédiutement 
à intérêt il raison de 5 p. 0/. par an. 
Jules se propose d'ernploj er, de la manière 

suivante, les intérêts de la première année : 
et) Il placera fr. 51-~0 i) la caisse d'épar 

gne, et consacrera 21 francs à l'achat d'outils 
et de livres; 

b) Il partagera le reste en deux parts iné-' 
77. 
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declen sehciden : bel ecrste zal dicnen om 
ccne reis rnrn1· hct Nijvcl'llCidmuscum van 
Brussel te betulen ; hct l wccde, om cen 
gcschenk vnor z ijnc mocder op huur naarn 
fcest te koopen, 

Ilepunl die twco deelen, wetende dat hot 
cersto li maal zoo greot is ais hot L weede. 

5. Een pachtce hecft vcor fr. 12,679-!50 
tarwc veikoclit tcgen fr. 26.75 <leu hecto 
liter. Bepaal, in heetaren, arcn en centiaren 
de oppcrvlakte vau hct land, tint die hoevcel 
heid turwe opgeln-acht hecû, wetende dut 
ccne hectare land 19 hectoliters opbrcngt, 

N. n. Al de vraagstukkrn moeter: bere 
denen·<l uxmlen, 

1. l'uderlcrndsche Geschiedenis, - Zeg, 
in weinige woorden, wat ge wcet van hct 
l'oo1·loopi9 Bewù11l en het l\'atio11Crnl Con 
gres (1850-1851). 

Il. Acml1ijkskm1de. - Teeken den loup 
der l\Iaas in Belgie, met de volgende naudui 
dingen . richting vnn den stroom, steden die 
hij besproeit, 

Ill. Eersle begrippen van lumlbomvkuncle. 
- Wnnrin bcstaat hct nadcel, dat in de 
behouwde akkcrs duor hct onkruid ve1·001· 
zaakt wordt? - Hoe verniclt men hct on 
kruiù? - Welke zijn de gocde uitwcrksels 
van hct hukke11? 

JV. NalLturktmcle. - Beschr-ijf de zui9- 
pomp en lcg cr de werking van uit. 

N. B. Wo/'llen Cel' becrntwoonling opge 
geven : n° I e11 ,i• J l 1w1i al de mecledingers; 
,i0 / li bijz.omlerlijk aan de n1edecli119crs nù 
de lancleliJke scholen, De lee1-li119eu der 
suulsscholen /1eMm ile keuv: te uutwoonlen 
op n° III of op 11° [V. 

Teekenkunde (met vrije liane/). 

Teeken ecn vierknnt , dnt omfrent tien 
crnlimctcrs zijdc hecft. Hcschrijf in dit vier 
kant cenen cirkel, wclke de vier zijdcn in 
haar midden raakt. 

Bijlworige laal. (Dictant en oven:etting,) 

N. R. De volgmde regelen zullen voorge 
lssen, ûaomo 9edicteercl wordcn aan de 

gales : la première lui servira pour payer les 
frais d'une visite au Musée iudustriel tic 
Druxcllcs; ln seconde, pour acheter un 
cadeau qu'il se propose d'ofîri1• ù sa mère le 
joui· de ln fête tic relie-ci. 

Déterminez les deux parts, sachant que ln 
première est quatre fois uussi g1·nn<lc que lu 
seconde. 

5. Un fermier n vendu pour fr. 12,679-o0 
de froment, à raison de fr. ~6•7!S l'hecto 
litre, On demande en hectares, ares et cen 
tiares la surface du terrnin qui produit cette 
quantité de froment, sachant qu'un hectare 
de terre donne 19 hectolitres. 

N. Il. 1'0ttles les qucstio11s ,loivent êt1 e 
1·a iso 1111 ées. 

1. Histoire nationale, - Oîtcs, en pou de 
mots, ce que vous savez du Gouvernement 
pl'ovisoù-e et du Conqrès nationa! (i830- 
·185I). 

' Il. Géogmpltie. - Dessinez le cours de 
la l\lcusc en Uelgique, avec les indications 
sulvantes : direetion du fleuve, villes qu'il 
arrose. 

Ill. Nouons élèmenteives 1l'agric11lture. 
- En quoi consiste le dommage causé par 
les mauvaises herbes dans les champs cuhi 
, és? - Comment détruit-on les mauvoiscs 
herbes! - Quels sont tes bons effets du 
binage? 

IV. Physique. - Décrivez la pompe aspi 
rnnle et expliquez-en le jeu. 

N. Il. Les questions 11° I el n° 11 sont pl'o 
posée« à tot,s les conc111nnts; la question 
u• / 1/ est pm ticulièreinen; 1iroposée aux 
rlèves des écoles rurales, Les élèves des écoles 
ul'baines ont le choix e11tre le n° I JI et le 
n° IV. 

Dessin (à main levée). 

Tracez un carré d'environ dix ccnlimètr es 
de côté. Inserlvez dans ce carré, un cercle 
qui louche les quatre côtés en leur milieu. 

La11g"e accessoire. (Dicléett version), 

N. B. Les lignes suivantes seront lues, 
puis dictées lentement aux élève,ç, qui les tra- 
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leerli119e11. 1lie ze vel'oo(9e11s :rnllm ouerzet 
ten (zomlel' tvOOl'(le11boek) i11 liunne moeder 
taol, 

LE TRAVAIL CST UN TlltlSOI\, 

Un laboureur, étant sui· le point tic mourir, 
fit venir ses enfunts nu près de son lit et leur 
dit : u Quand je serai mort, gardez-vous de 
vendre notre champ ; un trésor y est caché ; 
je ne connais point l'eudruit , mais avec un 
peu de coul'age, vous finirez par le trouver. 
Creusez donc, béches, fouillez linos tous les 
coins dès que vous aurez fait ln moisson. " 
Après la mort du père, les enfants se mirent 
à retourner le champ de tous cotés. lis ne 
trouvèrent point de trésor; mais la terre, 
qui avait été si bien remuée, produisit du 
blé en abondance. 

Bij9evoe9tle proe] in de 111oedertaal voor 
de Ylaamsclu: leerlinqen ; 1lie behooren tot 
scholen op toelker programma de Frausche 
taal nie; voorkomt. 

f. Druk met nndere wocrden de beteeke- 
nis uit van de volgendo verzen : 

l.\lakkcrs, 't werkuur hecft 41;cslagcn, 
Mocdig wccr aan 't weelgetuuw ; 
De arbeid zij ons lieht om dragcn , 
Broeders, 't is vooi- kind en v1·0U1\". 

2. ln welke wijz.e staat het wcrkwoord 
zij? Lrg uw antwoord uit. 

duiron; ensuite (.~ans tlictio,rnuil'c) rlalls tmr 
lcm91rn maternelle. 

DE GIIOOTE IIAUlf.N. 

Ecn landmnn ging met zijncn zoon nnar 
hct veld, om te zlen of liet koren bijua 1•ijp 
was. u Zic toch cens die groote hnlrneu 
dnnr , • sprak hd kind, « hoc zij het hoofd 
in de hongtc steken ! Dnt zullen gewis de 
voornaamste zijn; tic nndere, die zich voor 
heu schijnen te buigen, ziju, deuk ik, vccl 
gcringcr .. li 

De vader plukte ecn paar aren nf) eu 
sprak : • Eenvoudig kind ! beschouw cens 
wcl deze 11ar, welke liai·en kop zoo !rotseh 
vcrhief ; is zij nict gansch lc,lig? ne nndere , 
eehter-, wclke oolmocdig nederboog, is vol 
van de schoonste korrels, " 

Épreuve suppLé111e11lafre e,1 [rençais 11Qur 
les élèves wallons qui 11e concourent pas 
en /l1ww11tl. 

1. Analysez grainmalicalemml le verbe 
SUFFIT soulig11è tians la phrase ci-dessous, et 
justifiez-en l'accord. 

L'homme n'est qu'un roseau, Je plus fuiùlc 
de la nature ; il ne faut p:H que l'univers 
entier s'arme pour l'écraser; une vapeur, 
un grain de sable si,ffit pour le tuer. 

2. 1'rc111scri1Jrz. les phrases suivantes et 
ju.o;lifiez l'emploi que vous [erez de t>AI\CI:: QUE 

ou de PAll CE Qui,:. 
Courage, mes amis, (parce que ou par ce 

que) vous avez déjà fait, je puis juger de ce 
que '\'OUS pourrez faire encore. - C'est 
(pcu·ce que ou pur ce que) nous ne réflé 
chissons pas, que nous commettons tous les 
jours tant de fautes. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

Godsdienst. 

A. Waarin vcrschillcn de uitwcrksels 
van hct Doopsel en die van de Biecht ? 

B. Onder welkc vrcerndc hcnscha[)pijcn 
bccft hct volk Gods geleefd van den val 
van Sedecias lot de geboortc van Christus? 

C. Waartoe client de Hcilige Saeraments 
processie ! 

Religio11. 

A. En quoi diffèrent les effets des sacre 
ments lie Baptême et de Pénitence? 
B. Quel prophète fut envoyé de Dieu à 

Achab cl comment prouva-t-il que Baal était 
un faux: dieu ? 

C. A quoi sert ln procession du Saint 
Sacrement de l'Eucharistie ? 
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Schoo11scluiJ"i;en. 
Kkin middelbaar : li millirn. m, sc11O01,wsG, 

Klein. Des wiuters ais het vrlest, 
A 1s sneeuw hot I eld bedekt , 
Dau is de wog nuar school 
Zoo 1jselijk gerekt, 
\Vie echter gaarne let>rt 
Klaagt nooit vau lange baau 
Bij mooi or guur seizoen 
Ais hij nuar school moet gaau, 

(Cijfcrs} i, 2, 5, 4, !>, G, 7, 81 9, O. 

Wcllig stelsel va11 maten en gewichtc11. 

A. Eco steenbukker heeft eene lnag klei- 
aarde gekoeht van t hectare 1 !:i centiarcn, 
hebbcnde eene diepte van tiO eentimeters. 
Hij verlangt le weten hoeveel kareelsteenen 
van 2 decimeters lengte, 10 centirneters 
hreedte en 50 millimeters dikte hij uit zijnen 
koop zal kunnen bakken ? 
B. Een dak 14"',80 Iang en tm,tJO hoog 

rnoet met schaliën gelegd worden, waarvan 
men c1· 75 per vierkante meter noodig hccft; 
hoeveel schaliën zullcn c1· 01> dat dak 
liggcn? 

Rekenk-uncle. 

A. 5 kinderen, ti vrouwen en IO mannen 
hebben voor ncgcn dagcn dagloon 602 Iran 
ken ontvangen, De mannen winuen twec 
muai zoo veel als de vrouwen en de vrouwcn 
drie maal zoo veel ais tic kinders, Welke is 
de loon van ieder man, van iedere vrouw, 
van ieder kind ? 
B. Ecu winkelicr koopt 5 balen kollie van 

verschillende hoedanighehl, de eerste mort 
aan fr. 5-10 den kilogrnm, de lwecdc uan 
fr. 5-05, de derde aan f1·. 2-9l. - Hij mengt 
de drie soorten en verlangt 15 centicmen 
den kilogrnm le winnen, Aan welkcn prijs 
zal hij den koffie moctcn vcrkoopen ? 

.iJfoederla.ul. - A. Dictaat, 

BIWIB ErnSTI: l!UIINNERINGE;N. 

lk was nog muar drie jnur ourl , toen ik 
mij op zekereu dng verlustigdc nabjj een 
kfcin vijvcrtjc tfa! aehter onzen bnomgaard 
gelegen was, 

Om beter de rcode vischjes le beschou 
wen, wns ik te dicht ùij den boord gcna 
derd ; mijn vocd gleed uit en ik vie! in het 
water. 

Calligraphie. 
1\loyen de ,~ millim. LA CHVTE D6S ('!-:VILLES. 

Fin. Du la dépouille do nos bois 
L'automne avait jonché lu terre, 
Et dans le vallon solitaire 
t.e rossignol était su ns voix. 
Triste et mourant à son aurore 
Un jeune malade, à pas lents, 
Parcourait une fois encore 
Le bois cher à sos premiers ans. 

(Chiffres) t, ~ 3, 4, !'.i, (l, 7, 8, 9, O. 

Système lêgal des 1Joiils et 111esw·es. 

A. Quand un décalitre d'huile coûte 
1 tî francs, combien coûteront 2 hectolitres, 
6 décilitres et 8 centilitres? 

B. Quelqu'un achète un champ d'une 
contenance de hect. 0,15,21, au prix de 
4,!520 francs. Il revend ce champ comme 
terrain à bâtir , au prix de Ir. 5-21> le mètre 
carré, t1 combien s'élève son bénéfice! 

Éléments de caleul, 

A. 56 ouvriers exécutent un travail en 
245 jours; combien de jours devront être 
occupés 90 ouvriers pour faire le même 
travail? 

B. Charles possède un revenu de 6,000 
fi·oncs. li en emploie 9 p. 0/o pour son loyer; 
du restant il consacre 1/3 à sa nourriture et 
fr. :21987-76 à d'autres dépenses. On de 
mande à combien s'élèvera son excédant à 
la fin de l'année? 

la11911e maternelle. - A. Dictée, 

LA FÉODALITÉ, 

JI y avait dans ces siècles d'ignorance 
toute une catégorie de seigneurs encore à 
moitié barbares, qui auraient plutôt mérité le 
titre de brigands. 

N'obéissant à aucune loi, ils vivaient du 
produit de leurs rapines et de leurs exactions 
ù main armée. Afin de ne pas être exposés à 
la vengeance des malheureux qu'ils avaient 
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Ongctwijfcld ware ik verdronkcn , zoo 
mijn vnder op mijn gerocp niet hunstig wus 
toegesucld. Zouder mocitc redde hij mij en 
ik kwnm vrij met den schrlk , Yader om 
ringdc den vijver met con pnnlwor-k , eene 
vocrzorg die voortann wcl onuoodig was 
vour uijj , mnnr toch nicl voor 111ijnc11 hroerler 
noeh voor mijnc jongste zusrer. 

B. Opstel. 

Gistercn heht gij tien feestdag uwer moe 
der gevieed. - Verhnal üan uwcn vriend 
Jan hoe dcze plechtighchl is al'gcloopcn 
(gcschcnk-gelukwensch-vreugtle). Op zon 
dag aunstaandc zal cr cen fecstmanl aan hct 
huisgczin gegevcn wordcn; noodig Jan uit 
orn dit fcest le komen bijwonen. 

dépouillés, ils St' eonstrulsnlont ces rct1·nitc~ 
Inaccesslbles devant lesquelles échouait ln 
colère Impuissante tic leurs victimes. 

B. Lledaction. 

Voti·c camnrnde N. . . . . . a pris la 
mauvaise habitude <l'aller dénicher les 
oiseaux. 

Vous lui écrivez pour lâcher- de le détour 
ner de cc plnisü- bnrbare (dangers qu'il 
court, perle de temps inutile, dounnagc i, 
l'agriculture, cruauté, etc.]. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

la11911e maternelle. - Dictée. 

LES OISEAUX DE NOS CONTIIÊ6S. 

Humbles d'habit, riches de cœur, les oiseaux de nos contrées aiment la société du pauvre. 
Beaucoup d'entre eux vivent avec le paysan ; peu recherchent les beaux jnrdins, les magni 
fiques allées, l'ombrage tics grands porcs. Nous les trouvons répandus partout autour de nous. 
Bois et buissons, champs et vignobles, roseaux des étangs cl forêts des montagnes, tous les 
lieux ouverts à notre activité ont leurs légions d'oiseaux; nul pays n'en est déshérité, On dirait 
que la Providence a voulu que l'homme ne pùt aller- nulle part, sans trouver un chant de joie 
ou de consolation. 

Les troupeaux soul à peine sortis de l'étable que drjà la bergcroncttc sautille autour d'eux. 
Tout heureuse, elle se mêle a11 bétail et s'associe familièrement au pâtre et au berger. Elle sait 
que, pouf' les avoir défendus contre les insectes, clic en est aimée. Vous l'avez vue les accom 
pagner le malin; vous l'avez retrouvée les ramenant le soir. 

La Iavandière n'est pas moins exacte 11 son poste. Soit qu'elle voltige auprès des laveuses, 
soit qu'elle coure sur ses longues jambes jusque dans l'eau, elle semble être venue là pour 
exciter- l'ardeur des travailleuses. Vous l'nurcz sans doute particulièrement admirée quand 
elle s'est plu ù imiter le mouvement du battoir sur le linge. 

Le laboureur a aussi sa compagne assidue; c'est l'alouette qui, pendant qu'il trace son 
sillon, vient lui chanter l'espérance. 

Grammaire. 

1 ° Conjuguez au présent de l'indicatif et au passé défini les verbes 11uitre et dire. 
2° Faites l'analyse grammaticale de chacun des mols de la phrase suivante : 
Obstrve-loi dans tout ce qtte lu [ais. 
5" Indiquez la nature de chacune des propositions de la phrase donnée ci-dessus pour être 

analysée grammaticalement, et justifiez votre réponse. 
4,0 Donnez un substantif et un adjectif dérivés du verbe croire; faites connaitre le sens ou 

la valeur de la terminaison de ces dérivés, et employez chacun d'eux tians une phrase expri 
mant une vérité générale. 

78. 
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llétlaction (Style). 

LBTTIIE, 

Édouard seconde coumgeuscrncut son père dons les trnvnux de la ferme , mais il maltraite 
les animaux domestiques -Son ami Jules lui écrit à cc sujet, 

Aritl1mhique, système lè9c1l cles 1)0itls et mesw·es et calcul mental, 

1 ° Définissez la multiplication. - Enoncez ln règle ù suivre pour multiplier une fraction 
ordinaire par une fraction ordinaire. - Démontres celle règle en vous servant de l'exemple 
suivant: ~;, x f./1. 

2° J'avais placé 5,800 francs 1t intérêt simple 1t '" 1/-t p. 0/0 pnr un. Je viens de retirt'r le 
capital et les intérêts et j'ai reçu en tout ~,515 francs. Combien de temps mon eupital est-il 
resté pincé ? 

5° Une snllc d'école de forme rectangulaire a 10 mètres tic longueur sur 8 mètres de largeur 
et 4 mètres !S de hauteur. En supposant qu'on y renouvelle complètement l'nirà chaque heure, 
combien peut-clic contenir d'élèves, si chaque élève a besoin de 7 kilogrammes 758 grammes 
d'air pur par heure 't Le litre d'air pur pèse t grnrnme 295 milligrammes. 

4° Indiquez les opérations successives que vous faites pour résoudre, pa1· le calwl menlcal, 
lu question suivante : 

Iletrancher 49 des '/r. de 48 fois !56. 

Géo91·apbie et /iistofre nati011ale. 

1° Nommez, en suivant l'ordre lie lem· situation, les ttnts européens baignés pm- ln 
l\léditerranée et pm· les mers qui en sont formées, et indiquez la capitole de chacun de ces 
États. 

2° Indiquez les bornes, les chefs-lieux d'arrondissement judiciaire et les trois principales 
productions naturelles de la province de Namur. 

5° Par quelles lignes de chemin de fer se rendrait-on le plus directement possible de Liégc 
à Ostende? - Citez les villes par où l'on passerait et les trois principales industries de chacune 
des provinces que l'on traverserait. 
'•
0 Racontez brièvement la lutte de César contre les Nerviens. 

5" Dites comment Philippe-le-Bon parvint à réunie successivement sous son autorité 
presque toutes les provinces de la Belgique. 

6° En quelle année et dans quelles circonstances fut conclue, sous Alberl et lsabellr-, fo 
Trève de douze ans ? - Quelles en furent los conséquences pou1· notre irnys '? 

Dessi11. 
Dessinez: 
i• Le litre, qui fait partie de ln collection des poids el mesures; 
2° U II arrosoir de jardin. 

PUOVINCE DE LIÉGE. 
Religion et morale. 

DOCTRINE CHRETIENNE. 

1. Qu'entendez-vous : 1 ° par le mystère de ln Suinte-Trinité; 2• par le mystère de l'Incar- 
nation ? 

2. Combien de natures et combien de personnes y a-t-il en Jésus-Christ ! 
5. n) Qu'est-ce que J"Églisc? b) Quelles sont les principales marques de fa véritabll· Église? 
4. Qu'est-ce que D icu défend par le deuxième commandement? 
a. a) Qu'est-cc que le Sacrement de I'Eucharistie? b) Quand Jésus-Christ instltua-t-il cc 

Sacrement r 
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lllSTOIRB SAINTE, 

1, Quelle est la promesse que Dieu fit ù Abraham, par rapport au l\lcssic? 
2. En mémoire de quoi les Hébreux célébraient-ils : 1 • lu fête de Pt\que? ~" la fète do la 

Pentecôte? 
5. Pur qui \a naissance de J es us-Christ fut-elle annoncée aux bergers et par quoi le fut-elle 

aux l\lages? 
4,. Où les parents durent-ils fuir avec le divin Enfant et pourquoi! 
!:5. A l'âge de douze ans, où fut-il retrouvé par ses parents? 
6. Pur qui et où Jésus-Chris; fut-il baptisé, et qu'un-iva-t-Il à son baptême 'f 
7. Quel fut son premier miracle, et où le fit-il ? 

La11g11e mcternel!« 

IÜDACTION. -- LETTRE. 

Sujet. - Un ardoisier est tombé d'un toit. Sa mort laisse une veuve et des orphelins dans 
la misère. Des personnes charitables ont ouvert une souscription en faveur de cette mal 
heureuse et honnête famille. Vous écrivez à un ami pour qu'il s'associe à cette œuvre de 
bienfaisance. 
N. B. - L'étendue de la lettre devra être de 25 lignes environ. 

ëtoedertaai, 
REDACTIE. - BIUEF. 

Onderuierp. - Een schaliedekker is van een dak afgevallen. Zijn dood laat eene weduwe 
en weeskinderen in de ellende. Liefdadigc lietlen hebben ten beste van deze ongelukkige en 
achtbare Iamilie eene lijst tot onderschrijvlng opengelegd. Gij schrijft aan eenen vriend opdat 
hij aan dit werk van liefdadighcid deelneme. 
N. B. - Deze brief moet omtrent 25 lijnen bevutten , 

l'tluttm·sprache .. 
HEDACTION, - nnrnF. 

Geqensland, - Ein Dachdecker ist von einem Duche herabgefallen. Sein Todt lâsz], eine 
Wittwc und Waisen im Elend. Wohlthatige Leute haben zum Besten dieser unglücklichen 
und achtbaren Familie eioe Liste für Unterschriften eroffnet. Du schreibst einem Freunde, 
damit er an diesem wothlthatlgen Werke Theil nehme. 
N. B. - Der Brief musz wenigstens 25 Linien lang sein. 

A. - Dictée. 

LE DÉVOUEMENT l\ÉCO~IPENSÊ. 

Un savant distingué avait eu le rnalheur de devenir aveugle. Comme il était trop pauvre 
pour avoir un secrétaire, il se désolait (1) en sonqeant (') que ses travaux les plus chers 
étaient inter-rompus (3) pour toujours. 

Son jeune domestique, nommé Louis, ne put voir son chagrin sans en être profondé 
ment (4) ému. " Si je savais lire et écrire, se dit-il à lui-même, comme(~) je rendrais mon 
maître heureux. » 

Aussitôt sa résolution est prise (6). Avec ses modiques gages, il paie les leçons d'un profes 
seur qui habitait la même maison. Le voilà à l'œuvre , il se lève plus tât (1), il se couche plus 
tard; rien ne lui coûte: c'est pour son maitre qu'il travaille. Enfin ses efforts sont couronnés 
de succès : il sait lire et écrire, et un jour que son maitre lui semble plus triste et plus 
découragé que de coutume('), il prend un livre resté ouvert depuis longtemps sur la table de 
travail, et, lisant à haute voix, il prouve par le plus touchant des exemples que rien n'est 
impossible au dévouement. 
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Le vieillard a tout compris; des larmes d'attendrissement coulent do ses yeux : il presse 
dans ses bras ce bon serviteur, qui sera désormais ( 1) son ami et le compagnon do ses 
études. 
Cette touchante association produisit les plus précieux avantages pour l'un et pour l'autre. 

Quelques années après, le vieillard mourut avec la consolation d'avoir achevé(8) des travaux 
qui devaient ètre utiles ù Hi science. Louis le pleura, comme il aurait. pleuré la porte d'un 
père; mais son dévouement fut récompensé. En travaillant nvec son maitre, il avait cultivé 
son intelligence. li obtint une place honorable dans une administration publique, et il sut se 
concilier l'estime et la bienveillance de ses chefs par son zèle, sa probité et son exactitude ù 
remplir ses devoirs. 

B. - Questions sm· le texte de la dictée. 

,f. Donnez un synonyme de chacune des expressions suivantes . se désoler, de coutume, 
désarmai», 
2. Songeant. Pourquoi faut-il mettre une après le g? 
3. Interrompus. Expliquez l'accord de ce participe. 
4. Profondément. Donnez un adjectif, un nom et un verbe ayant la môme racine, et 

construisez trois phrases dans lesquelles vous emploierez les dérivés que vous aurez trouvés. 
Dans la première phrase, vous ferez entrer l'adjectif, dans la seconde, le nom et dans la 
troisième le verbe. 

5. Comme. Formez une phrase oit le mot comme (conjonction) marque la comparaison. 
6. Depuis les mots II Aussitô: sa résolution " jusqu'à : • compa911011 c/e ses 

ëtudes, • soulignez tous les présents de l'indicatif qui sont employés pour des passés définis, 
puis changez, partout ou le sens le permet, le présent de l'i11dicatif en passé défini. 
7. Plus tol. Justifiez la manière dont vous écrivez ce mot. 
8. Achevé. Ce participe est-il variable ou invariable? Pourquoi ? 

A. - Dictaat . 

DE. BELOONDE VEUK.LF.F.FDIIEID. 

Een uitmuntend gcleerdc had het ongeluk blind te worden. Daar hij te arrn was, om eenen 
schrijver te houden , bedroefde (~) hem de gedachte, dat ziJIIC geliefkoosde croeide« (1) voor 
altoos onderbroken ware n , 

Zijn jonge dienaer, Loclewijk genoemd (5). kon zijnen kommer (') niet aanzien, zonder 
diep (~) aanqedacn (') te zijn , "Indien ik lezen en schrijven kon, sprak hij lot zich zelven, 
hoe zou ik dan (5) mijnen meester gelukkig ma ken. " 
Weldra is zijn hesluit genomen : Met zijn gering loon betaalt hij de lessen eens professors, 

die hetzelfde huis bewoont. Daar is hij nu aan het werk , hij staat vroeger op, guat la ter 
slapen , niets is hem te moeilijk (1) : hij werkl ja voor zijnen meester. Eindelijk zijn zijne 
pogingen met goeden uitslag gekroond : hij kan lezen en schrijven en cens, toen zijn rneester 
hem droeviger en moedeloozer, dan gewoonhjk,scheen te zijn, ncemt hij een boek, dat sedert 
langen tijd op de werktafel open gebleven was, eu met luider sternme lezende, bcwijst hij 
op de treffendste (7) wijze, dat aan de uerkleefdheid (6) niets onmogelijk is. 

De grijzaard heeft alles begrepon ; tranen Yan aandocning vloeien uit zijnc oogen , hij 
omarmt den goedcn dienaar , welke voortaan zijn vriend en studiegenoot zal wezen, 

Dit aandoenlijk gezelschap bracht beiden de grootste voordeelen aan. Ecnige jaren luter 
stîerf de grijsaard getroost werken voltooid te hebben, welke voor de wetenschap zeer nuttig 
zouden zijn. Lodewijk beweende hem, zoo ais hij het verlies eens vaders zou beweend heb 
ben; doch zijne verkleefdheid werd beloond. Hij kreeg eene eervolle aanstelling in con 
openbaar bestuur en won, door zijnen ijver, zijne rechtschapenheid en zijne stiptelijke 
pllchtvervulling, de achting zijner oversten. 
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B. -- Vrngen ouer liet tlicttuu, 

1 ° Vorm voor elk der woorden : " arbeiden; kommer, aangedaan, moeilijk, " con woord, 
dat dezelfde betcokenis heeft. 

2° l\Ioet men schrijvon bedroefile of beclroefle, waarom ? 
3° l\IC't welke slotlotter wordt hot wcord 9e11oe111d or genoemt gcschrovon ; waurom. 
!i0 Diep . Noem ecn bijvoegelijk naarnwoord of hoedanigheidswoord, con zclfstandig naam 

woord en een werkwoord van denzelfden oorsprong of wortel ais hot WOOl'(l tliep, en vorm 
drie volzinnen, waarin gij de woorden gebruikt, clic gij gevondcn hebt. Gebruik in den 
eerston volzin hot bijvoegelijke naamwoord, in den twceden het zclfstandige nanrnwoord en 
in den derdcn het werkwoord. 

5° Dan. Vorrn eenen volzin, waarin het woord dar: (voegwoord), eene vergelijking 
uitdrukt. 

6° In de volzinnen, te beginnen met " Weldra is zijn besluit qenomen " tot « zijn suulie 
gerwot zal toezen •, onderstreept de werkwoordeu, die in den tegenwoordigcn tijd van de 
aantoonende wijs staan en verander, overal, waar de zin hot toelaat, den tegenwoorcligen 
tifd in den onvolmaakt verleclen tijd.. . 

7° Treffenclste. Waarom heeft het woord tretfendste den uitgang ste? 
8° Ve,·kleefdheùl. Welke is de slotletter der tweede lettergreep van het woord uerkleefd-: 

heicl; waarom ? 

A. - Diciiren, 

DIE llELOIINTE ERGEBENHEtT. 

Ein ausgezeichneter Gelehrter halte das Unglück blind zu werden. Da er zu arrn war um 
einen Schreiber zu halren, so gramte ibn schmerzlicli (!) der Gedanke, dasz seine liebsten (1) 
Arbeiten (') auf immer unterbrochen waren. 
Seinjunger e) Bediente, Ludwig genannt, konnte seinen Kummer (1) nicht ansehen, ohne 

tièf(~) geruhrt zu werden, " Wenn ich lesen und schreiben kënnte, » sagte er sich selbst, 
wie würde ich dann meinen Ilerrn beglücken ! " 

Alsbald ist sein Entschlusz gefaszt , l\Iit seinern geringen Lolme bezalht cr die Lectionen 
eines Professors, welcher dasselbe Haus bewohnt. Nun ist er an der Arbeit , er steht früher 
auf, geht spüter schlafen; er seheut keine Mühe. er arbeitet ja für seinen llerrn. Endlich sind 
seine Anslnm9wigen(1) mit gutem Erfolge gekront . e1· kann lesen und schreiben unrl eines 
Tages, als (&) sein Herr ihm trauriger und muthloser schien ais gewohnlich, nimmt cr ein 
Buch, welcher seit lange auf dem Arbeitstische (~) oJTen geblieben war, und indem er mit 
lauter Stimme liest, beweist cr durch das rürhrendste Beispiel, dasz des Ergebenheit nichts 
unrncgllch ist. 

Der Grcis hat alles begriffen , Thrünen der Ri.thrung entrollen seinen Augen , cr umarrnt 
den guten Diener, welcher fortan sein Freund und der Gcnosz seiner Stuclien sein wird. 

Diese rührende Verbindung gewahrte beiden (') die kostbarsten Vortheile. Einige Jahre 
sputer starb der Greis getrostet, Arbeiten vollendet zu haben, welcher der Wlsseuschnft 
nützlich sein sollten. Ludwig beweinte ihn wie seinen Vater, aber seine Ergebenheit wurde 
belohnt : indem er mit seinom Herm arbeitete, hatti:: sich sein Yerstand gebildet. Er erhielt 
eine ehrenvolle Stelle in einer ülfentlichen Verwaltung und gcwann durcit seinen Eifer, seine 
Rechtschaffenheit und seine Punktliohkeit in Erfûllung seiner Pflichten, die Achtung seiner 
Vorgcsetzten, 

B. - Fraqen uber den Teœi, 

·1° Fur jecles der Wërter " Arbeü, Kummel', lieoste«, Ansfr•engtmg, " nennet ein sinnv er 
wandtes Wort. 

'z. \Vie sol! man schreiben : " Schmerzlich " oder • schmerzluj, • warurn ? 
3. Junger. a. Worin hesteht die Ausbildung des Eigenschaftswortes junger? b. Wann 

bleiben die Eigenschaftswërter unverandert ? 
79. 
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Il. Scheinen, Nermet ein Blgouschartswort, ein Hauptwort und ein Zeitwort, welche 
dieselbe Wurzel haben ais das Zoitworl scheinen und bildet eincn bezondern Sntz mit jeclem 
der gcfundencn Wortcr. 

5. Ms. Biklet einen Satz, worin das Wort cils (Bindewort), oine Ycrgloichung bezoichnet, 
6. ln den Sàtzcn : " Alsbalrl ist sein Entschl11sz " 11. s. w. bis " del' Genosz seiner 

Stiulien soird li untorstreichet aile Zeitwërter in der Gcgenwart der Gewiszheit (présent de 
l'indicatif) und ersetzot clic Gegenwart , übernll wo der Sinn es zulüszt, durch die unvollkom 
mene Vergangenheit (imparfait de l'indicatif). 
7. Beiden, \V arum soll bciden und nicht be ide geschrieben wcrden in dom Satzo : ,, Dièse 

rührende Verbindung gewührt beiden li u. s. w. 
8. Arbeitstische. Welches Geschlecht haben die zusarnmengesetzten llauptworter ? Nennet 

zwei Ausnahmen. 
ARITHMÉTIQUE. 

A. •· Calcul intuiti] (mental). 

1. Dites comment on soustrait un nombre entier composé de dizaines et d'unités d'un 
autre nombre entier composé également de dizaines et d'unités. 

Appliquez le procédé aux deux: exemples suivants : 7'J-- 43 et 82-27. 
N. lJ. Les applications pourront ètre faites au moyen de lignes ou de chiffres, au choix du 

récipiendiaire. 
2. Une fraction ordinaire change-t-elle de valeur lorsqu'on retranche un même nombre des 

deux termes de cette fraction ? 
Appliquez la règle 11 une fraction ordinaire quelconque et montrez l'exactitude du résultat 

par une construction graphique. 

B. - Calcul ëcrit, 

•1. a. Quand un nombre entier est-il dit divisible par un autre nombre entier ? 
Donnez un exemple à l'appui de la définition. 
b. Enoncez les caractères de divisibilité des nombres entiers par 2, par 3, par 4 et par 6. 
Donnez des exemples à l'appui de vos propositions. Chaque nombre devra comprendre 

quatre chiffres au moins. 
'2. u. Qu'appelle-t-on multiple d'un nombre entier? 
Donnez un exemple. 
b. Enoncez la règle à suivre pour transformer au même dénominateur deux ou plusieurs 

fractions, lorsque le dénominateur de l'une d'entre elles est multiple des dénominateurs de 
toutes les autres. 
Transformez, en appliquant cette règle, les fractions suivantes an même dénominateur : 

9/;, 3/1, 7/H, 11/•~, t</s, 1/c, et démontrez que les nouvelles fractions ont la même valeur que 
les fractions données. 

3. Un cultivateur a vendu du bétail pour une certaine somme d'argent. Il emploie les 2/i; 
de cette somme 11 acheter une pièce de terre de 7,850 mètres carré, de superficie, à raison 
de 8,000 francs l'hectare, et il prête le reste à Paul à intérêts simples et au taux de 4- •;~ p. •/. 
par an. 

Calculez la somme que Paul lui devra après deux ans et demi, capital et intérêts compris. 
N. li. La réponse au problème comprendra les opérations et le raisonnement. A cet effet, 

les récipiendaires div iscront leur feuille .de papier en deux, clans le sens de la longueur; dans 
la partie à gauche, ils feront les opérations ou calculs; dans la partie à droite, ils écriront le 
raisonnement. 

REKENKUNDE. 

A. - Aanschousoeiijt: rekenen (hoofdl"ekenen). 
-1° Zeg, hoc men cen gelai, bestaande nit tienheclen en eenheden, van een ander getal 

aftrckt, d?t ook uit tienhcclen en eenheden bestaat. 
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Maak do tocpnssing dozor werkwijze op de twcc volgonde voorbeolden 
79 - /13 on 82 - 27. 

N. B. - Do leerling rnag do tocpnssingen makon door middel van lijnen of van cijfers. 
2° Verandert cene gcwonc brouk vun wuardo, ais men vau haro bcit!c termen hetzelfdo 

gctal nftrckt? 
Maak do tocpasslng van dezen rcgel op ccno gcwone brouk en toon de justheid der 

uitknmst door ecuc teekeniug. 

B. - Cijferrekenen. 

,1° a) Wanncer zegt men dat con gcheol getal deolbaar is door een ander geheel getal r 
Gcef ccn voorboeld dezer bepaling. 

b) Noem cle kenruorken dot' doeibaarheid der gchccle gotalten door '2, door :3, door 4 en 
door 6. 

Geef voorbeclden ; elk gotal moct ten minsto vior cljfors hebben. 
2° a) Wat noernt men veelvoud van con goheel gctnl? Geef een voorbeeld. 
b. Hoc kan men twee of meer breuken tot dcnzclfdcn noemer horteiden, ais de noemer 

van eeno dezer brouken een veelvoud is van ni de noomers der andero ? 
Tot toapasslng van dezen regel, breng de volgende breuken lot denzelfden noerner : 

2/s s/, '/o t '/1" 5/s t/o 1 t J -, t ) 

en toon dut de nieuwe breuken dezelfde waarde hebben , 
3° Eon landbouwer heeft voor eene zekero som gelds vee verkocht , Met de 2/~ dezer 

som koopt hij een stuk land van 7,850 vierkante metcrs opperv lakte, aan 8,000 franken de 
hectare, en hij leent de rest aan Willcm regen enkelen intrest van 4 1/t p. 0/., 's jaars. Welke 
is do som, kapitaal en intrest te zarnon, die Willem na '2 1/~ jaar hem schuldig z.il zijn? 

N. B. - Van dit rekcnvraagstuk moeten de oplossing en de rcdenecring gomaakt worden. 
Daarom zal de teerling zijn blad papier, door eene lijn, in twoe declen, in de lengto verdee 
len ; in de linke afdceling moet hij de oplossing maken en in de rechte afdeeling, klein 
geschreven, de redeneering. 

l\ECHENKUt'fST, 

A. -- Anschammgs Rechnen (Kop/i·eclmen). 

-1° \Vie zleht man eine Zahl, welche nus Zehnern und Einern besteht, von einer andern 
Zahl ab, welche auch nus Zehneru und Einern besteht ? 
Wende dioscs Verfuhreu an, auf die beidcn folgcndcn Beispiele : 

97 - 43 und 8'2 - 27. 
N. lJ. Der Schüler mag diese Anwcndung mit Strichen oder mit Zilfern rnachen. 
2° Wird der Worth eines gewohnlichen Bruches verandert, wenn man vom Zühler und 

vom Nenner diesclbo Zahl abzieht. 
Macho die Anwenclung diescr Hegel auf einen gewohntichen Bruch und zeige die Richtig 

keit des Rcsultatcs durch eine Zcichnung. 

B. Ziffen·echnen. 

1° a) Wann ist eine ganze Zahl durch cinc aridere Zahl theilbar v Gicb ein Beispiel. 
b) Nonne die Mcrkmalc der 'I'heilbarkctt der gnnzen Zahlen durch ~, durch 3, dureh 4 

und durch (l. Gicb Beispielo ; jede Zahl musz wenigstcns vier ZilTern haben. 
2° a) Was ist das \'iclfache einer ganzen Zahl? Gieb ein Beispiel. 
b) \Vie kann man zwci oder mchr Bruche glcichnnrnig machen, wenn der Nenner einer 

diéser Bruche das Vlelfuche ist von ull den andern Nennern , 
Zur Anwendung dioser Regel, mache folgende Bruche gloiohnamig : 

•/• 3/L 7/H ll/'l·' ù/s 1/G 1 , , -, , , 

und zcige dasz die erhaltenen Bruche densclben Werth ha ben, ais die ungegebenen. 
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3° Ein Landmann bat für eine gewlsso Surnme Geldes Vieh verkauft. Mit den i/H diesel' 
Summe kuuft cr oin Slück Land von 7,8/SO Quadrat-Motci-, zu 8,000 fr. dus Hectar, und cl' 
leiht den Bost dom Johann zu ,~ 1/-1. p. 0/o 1w1· Juhr, einfuche Ziuson. Welche Summe, Kapital 
und Zinsen zusauunen, wird Johann nach '~ '/i Jahr ihm schuldig sein. 

N. B, Von diosor Ilechonaufgabe musz die Auflosuug so wio die Beurtheilung gcmacht 
wcrtlcu. Durum sol! der Schülor dus blatt Papier, durch eino sonkrrt-htc l.inio in zwei Thelle 
theilcn , in der lin ken Abtheilung mucht cr clic Auflosung mit Zifforu und in der rcchtcn 
Abtheilung, die Beurtheilung. 

Géographie. 

1. Faites ln description de la vallée de l'Ernblève, depuis son entrée en Belgique jusqu'à 
son embouchure dans l'Ourthe. 

Vous mentionnerez notamment : 
a. L'aspect général de la vallée ; 
b. Les principaux: effluents qui l'arrosent; 
c. Ses productions naturelles; 
cl. Les particularités géographiques que l'on y remarque; 
e. Les principaux souvenirs historiques qui s'y rattachent. 
2. Dessinez la carte de la province d'Anvers, en y indiquant : a. les limites ; b. trois 

canaux et trois rivières, et les villes situées sur ces canaux et sut· ces rivtèrcs , c. les chemins 
de fer qui aboutissent nu chef-lien de ln province et ceux qui aboutissent à l\lalines; 

d. Dans une note particulière, vous ferez connaltre l'aspect général rie la province, le 
commerce et l'industrie de la ville de Lierre, ainsi que les principaux édifices de la ville 
d'Anvers. 

3. Angleterre. a. Faites connaitre l'aspect général de ce pays ; 
b. Nommez les mers qui le baignent et trois de ses principaux fleuves; 
c. Dites quelques mots de son climat, de son commerce et de son industrie; 
d. Nommez trois villes importantes de l'Angleterre et faites connaitre leur principal com 

merce ou leur principale industrie. 

Aardrijkskunde . 

•I. Maak de beschrijving van hot dal der Amblève, sedert haren inloop in België, tot hare 
monding in de Ourthe. 

Gij zult bijzooderlijk aaogeven : 
a. Den algemeenen aanblik van dit dnl ; 
b. De voornnamste nevenrivieren die hetzelve howateren ; 
c. Deszelfs natuurlijke voortbrengsels , 
d. De aardrijkskundige bijzonderheden, welke men daarin bernerkt , 
e. De voornaamste geschiedkundige herrinneringen, welke zich daaraan hechten. 
2. Teeken de kaart der provincie Antwerpen, daarin aangeverul : a. de grenzen ; b. drij 

kanalen en drij rivieren en de steden, welke op die rivieren en kanalen Iiggcn ; 
c_ De ijzeren spoorwegen, welke in de hoofdstad der provincie alsook die, welke in 

.Mechelen uitloopen ; 
d. In eene bijzonder-e aanmerking, zult gij den algemcenen aanblik der provincie bekend 

maken, alsook den handel, de nijverheid der stad Lier en de voornaamste gebouwen der stad 
Antwerpen. 

3° Engeland. a_ Geef den algerneenen aanblik van dit land te kennen; 
b. Noem de zeeën welke hetzelve bespoelen en drij zijner voornaarnste stroomen , i1 

c. Zeg eenige woorden over de luchtstreek, den handel en de nijverheid van Engeland; 
d. Noem drij beduidende steden van dit land en geef den voornaamsten handel, de voor 

naamste nijverheid van die steden te kennen. 
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Erdbeschreibung. 
1. Boschrcibct dus Thal der Amblcvc (Amblève) seit dern Eintritto diesos Fluszos in Belgion, 

bis zu soiner Illündung in die Ourthe, namentlich wordot ihr angebcn : 
a. Den allgomoinon Anblick dièses Thnles , 
6. Dio vorzüglichsten Zuflüsze welche os bewaszern ; 
c. Die Naturorzcugnlsze dossolbon , 
cl. Dio geogrnphischeu Merkwürdigkciteu, welche sich darln befinden , 
e. Die gcschichtlichen Erinnorungen, welche sich daran knupfen. 
2. Zeichnot die Karte der Provinz Antwerpen und gouet darin an : 
a. Dio Grcnzen , 
ô. drei Kauüle und drei Flüsze (rivières) und die Stüdte, welche an diesen Kanülen odor an 

d iescn Jllüszon liegon ; 
1;. clic Eisenbnhnen, welche in die Hauptstadt der Provinz so wio diojenlgen, welche 

in Mochcln cinlaufcn ; 
cl. In elner besontleren Bernerkung machet ihr dann den allgcmoinen Anblick der Provinz 

bekannt und gebet ihr den Ilandel, die Industrie der Statlt Lier und die vornehmste Gcbiiude 
der Stadt Antwerpen an. 
3. Enqluaul, et. Gcbet den allgomelnon Anblick dicses Landes an ; 
b. Nennct die Meere, welche dasselbe bcgrenzen und drei seiner hedeutondsten Strëme ; 
r.:. Saget einige Wortor über das Khrna, den Handel und die Industrie Englund's i 
cl. Nennet drei bedeutende Stndte dieses Landes und gebot den Handel oder die Industrie 

derselben an. 
Histoire nationale. 

,t • Racontez brièvement comment se formèrent tes communes belges, et dites quelques 
mots de la gloire et de la prospérité des plus importantes d'entre elles, vers ta fin du 
xv• siècle. 

2. Racontez succinctement par quels faits éclatants Pierre de Coninck et J ean Breydel, 
bourgeois de Bruges, se rendirent célèbres dans l'histoire de notre pays. 

3. Racontez sommairement les principaux faits t! ui caractérisent la vie de Léopold i•', 
comme roi des Belges. 

Vaderfondsche geschiedenis. 

~. Verhaal in 't kort, hoc de Belgischc gemeenten zich gevormd hebben en ~cg cenige 
woorden over den luister en den welstand der voornaamste dezer gemeenten, omtrent het 
cincle der vijftiende eeuw. 

2. Verhaal beknopt de schitterende daden, waardoor Peter de Coninck (Pierre de Coninck) 
en Jan Breydel (Jean Breydel), burgcrs van Brugge, zich vermaard gemaakt hebben, in de 
gesehiedenis van ons land. 

3. Verhaal in 't kort, de voornaamste daden, wclke hot leven van Leopold I, ais koning 
der Belgen, kenmerken. 

Voterlandische Geschicht, 
•t. Erzühlet kurz, wie die belgischen Gemeinclen sich gebildet haben und sage einige Worte 

über den Buhrn und den \Vohlstand der vornehmsten dieser Gemeinden, gegen clas Ende des 
Iünfzohnten Jahrhundertes, 

2. Erzühlet kurz die glânzenden Thaten, wodurch Peter de Coninck (Pierre de Coninck) 
und Johann Brcydel (Jean Breydel), Bürger von Brugge, sich in der Geschichte unseres 
Landes berühmt gemacht haben. 

3. Erzühlet kurz die vorzüglichsten Thaten, welche das Leben Leopold I, ais Koning der 
Belgier, charakterisiren , 

V. Dessin. 
Dessin à main levée, d'après un modèle donné : 

80. 
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VI. Écriture. 

L'écriture des élèves sera jugée d'après los compositions do la dictée. 
N. B. - La dictée allemande servira à l'appréciation de l'écriture des élèves des 

localités ullemandes. 

Langue [rosiçaise ZJOW' les élèves des localités (hwwndes et pour ceux des localité» allemandes. 

nI(DACTION. - 1,1..:TT!lE, 

Écrivez à un ami pour lui foire part de la joie que vous fait éprouver la guérison de votre 
mère, qui avait été dangereusement malade. 
N. B. - L'étendue de la lettre devra ètre de quinze lignes environ. 

Lançue [runçaise pour les élèves des localités /!amandes et pour ceux des localités cllemœules, 

A. - Dictée. 

L'AIMABLE PRTIT GARÇON. 

Albert était un charmant petit garçon, doué de toutes los qualités qui rendent (2) un enfant 
aimable. Docile à la voix de son père, plein de tendresse et tic bonté, à l'égard de sa mère, 
serviable envers ses frères et ses sœurs, dévoué à tout le monde, il était affectionné de tous 
ceux. qui le (3) connaissaient. Partout on l'appelait l'aimable enfant, et ses parents étaient 
heureux. d'avoir un si bon fils. Jamais ils n'étaient obligés de lui répéter deux fois 
une chose : Albert était habitué (4) à leur obéir sur-le-champ. li s'empressait de suivre ponc 
tuellement leurs désirs, et de leur faire plaisir par sa docilité. 

B. Questions sw· le texte de la dictée. 

1. Traduisez les deux premières phrases en flamand ou en allemand. (Depuis " Albert était 
ttn charment petit qarçon » •••• jusque " tous cewx qui le connaissaient. • 
2. Rendent. Justifiez l'orthographe de ce verbe. 
3. Le. Faites l'analyse grammaticale du mot le. 
4. Habitué. Donnez un nom ayant la mème racine, et construisez une phrase dans laquelle 

vous emploierez le dérivé que vous aurez trouvé. 

PRm1INCE DE LI1'1BOURG. 

I. Goclsdienst en zedeleer. 

1. \Vat verbiedt God : a) in het tweede? 
b) in het vijfde? c) in het zevende gebod? 

2. W.at verkrijgen wij : a) door het doop 
sel? b) door eene waardige communie? 
c) door het heilig Oliesel ? 

3. Verhaal in 't kort de aanbidding der 
Wijzen. 

II. Jllodertaal. 

a) Dictaat . 
Al wat wij in de natuur zien en leercn 

kennen, ONDERSCHRIDT zich door zijne bijzon 
dere gedaante, aard en eigenschappen. 
Overal heerscht verschcidenheid. Gocl, in 
zijne hooge wijsheid, oordeelde goed niets 

I. Religion et morale. 

1 . Qu'est-ce que Dieu nous défend : a) par 
le second? b) par le cinquième? c) par le 
septième commandement? 

2. Quels sont les avantages que nous pro 
cure: a) le baptême? b) une bonne commu 
nion? c) l'extrême onction ? 

3. Racontez brièvement l'adoration des 
Mages. 

II. Langue maternelle. 

a) Dictée. 
La terre, si elle était bien cultivée, noiw 

rirait cent fois plus d'hommes qu'elle n'en 
nourrit. L'inégalité mëme des terrains, qui 
PARAIT d'abord un défaut, se tourne en orne 
ment et en utilité. Les montagnes se sont 
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eenvorrnig te schoppcn. Ilij bracht wel den 
warlklornp der dingen tot eN1 harmonisch 
gohool, mam· wiklo, dut tic monseh, voor 
wnx hij alles bestomd had, de bestnnddcc 
lcn von clat gcheel zoudc onderkcuuen , om , 
in dcrzclvcr bijzondcrhcdcn en voordccligo 
plantsing, zijnc hoogstc wijshnitl on ulmucht 
te lecren kenncn, Aldus zien wij, dat gecn 
plekjo grands van dezen unjd uitgostrekten 
aardbodom aan ecn ander tcn voile gclijkcnd 
is. Ilet dier- en plantonrijk heeft nog onder 
soorten in zich, waaruit nieuwe verdeelin 
gen ontstaan, 

.J. F. WILLEMS- 

Nota. De woorden, in cursiefletter gc 
drukt, zullen sprnakkundig ontleed wordeu , 
die, in kapitalen gedrukt, zijn woorden, 
waarover spraakkundige vrngen gestekl zijn. 

b) Sp,.aakkundige ontleding. 
De woordon : soi], natuur, lieerscht, 

nmar, wijcl. 
c) Spraakkunst. 
1. Osnanscnemr. - Vervoeg dit werk 

woord in den tegenwoordigen en in den 
onvolrnaakt vorleden tijd der aantoonende 
wijze. 
2. WtEN. - Wat soort van woord is dit 

hier? Wat kan het nog zijn? Staaf uw ant 
woord door een voorbeeld. 
d) Opstel. 
Dezer dagen waart gij met uwen vader 

op wandeling in het veld, en zijt dnâr door 
een onweder verrast geworden. - Gij zijt 
in eene hut moeten vluchten, en eerst tegen 
den avond thuis weergekomen. 

Verhaal <lat, min of meer cmstandiglijk, 
onder den vorrn van brief, aan eenen 
vriend, 

m. Schrijfkw1st. 

a) llliddelmatig. Ik houe! den voerman 
voor geleerd, die wel op enge wegen keert. 

b) Klein. God laat zljne zon opgaan over 
braven en boozen, en zijnen regen vallon 
over rechtvaardigen en onrechtvaardigen. 

c) De hoofdletters M, W, Ben de cijfers 
4, 6, 8, 9. 

ÊLEv1\E:s, ot les vallons sont descendus en 
la place que le Seigneur leur a MAnQUÉll. Ces 
diverses terres, suivant les divers aspects du 
soleil, ont leurs avantages. Dans ces pro 
fondes vallées, on voit croltro l'herbe rrat 
cho pou» nourrir les troupoaux , auprès 
d'elles s'ouvrent de vastes campagnes, revè 
tues do riches moissons. lei des coteaux 
s'élèvent comme en amphithéâtre, et sont 
couronnés de vignobles et d'arbres fruitiers; 
là de hautes montagnes vont porter leur 
front glacé dans les nues, et les torrents qui 
en tombent, sont les sources des rivières. 

FÉNELON. 

Note. Les mots imprimés en italique doi 
vent être analysés grammaticalement; ceux 
imprimés en capitale sont des mots sur les 
quels il est posé des questions de gram 
maire. 

b) Analyse qrcmmaticale. 
Les mots : elle, nourrirait, mëme, leur, 

pour. 
c) Grnmmaire. 
1. PARAh'. - Donnez les temps primitifs 

de ce verbe, et dites, pour chaque temps 
primitif, quelles formes eu dérivent. 

2. Comment écrivez-vous ici les participes 
passés des verbes ÉLEVER et MAnQUER. Dites 
pourquoi? 

d) Redaction. 
Ces jours derniers, vous étiez en prome 

nade à Ia campagne avec votre père, et vous 
y avez été surpris par un orage. - Forcé 
de vous réfugier dans une cabane, vous 
n'êtes revenu à la maison que vers le soir. 
Faire de tout cela un récit plus ou moins 

détaillé, sous forme de lettre à un ami. 

III. Écriture. 

a) Moyenne. Tant va la cruche à l'eau qu'à 
la fin elle se brise. 

b) Fine. On ne peut voir la vertu sans 
l'aimer, et l'on ne peut l'aimer sans être 
heureux. 

c) Les majuscules M, W, B, et les chiffres 
4, 6, 8, 9. 
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IV. Rekenkunde. 

A. Theoretiscbe en practische rekenkunde. 
1. Hoc maakt men doorgaans de proef op 

eene aftrekking, en hoo op cenc verrnenig 
vulrligiog? - Gecf van c!kc boworking ccn 
voorbceld. 
2. Wr1ke gotallen zijn deelbaar door 2, en 

welke door 5? 
3. Een pcrsoon geeft aau het armhestuur 

zijner gemeente con som van 4-,4-6/t. ü-anken 
met verzoek er het 1/3 van uit te deelen aan 
de ouderlingen, de 9[, aan de behocftige 
wcduwcn en de 2/0 aan de arbeiders zonder 
werk. Er zijn in de gemeento •14 ouderlin 
gen, '24 arrne weduwen en 30 ledig zittende 
arbeiders. Iloeveel zal elk dezer personen 
ontvangen, en hoeveel zal ais gift aau hot 
arrnbestuur overblijven ? 

B. Wettig sielsel van maten en gewichten. 
1. Eenc melkkoe cet dagelijks hot gras 

van 85 centiaren woide, en geeft. in 3 dagen 
59 liters ~5 centiliters melk. Hoe groot zou 
de weide rnoeten zijn om deze koe 21 dagen 
te voeden, en hoeveel melk zul de koe in 
dien tijd geven > 

~- Welk gewicht brood zal men uit 
100 kilogrammen meel kunnen trekken, 
wetende dut, om 75 kilogrammen rnecl ,~ 
kneden, men 50 kilogrammen water ge 
bruikt, waarvan de helft onder het bakken 
vervliegt? 

V. Aardrijkskunde van België. 

1. Besehrijf in het kort den loop der maas 
op het Belgisch grondgebied, met nanduiding 
der rivieren, die zij rechtstrceks ontvangt, 
en der steden, die zij bespoelt. 
2. Noem eene plaats in België, ver- 

maard . 
a. Om hare brandewijnstokerijen ; 
b. Om haar bier ; 
c. Om hare lakenfabrieken , 
d. Orn hare kanten ; 
e. Om hare wupenrnakerijen. 

VI. Vaderlandsche 9eschieclen1s. 

1. Omtrent welken tijcl vielen de Noord 
rnannen in België ; hoe gedroegen zij zich 
alhier, en waar werden zij geheel vorsla 
gen? 

1\1. Calcul. 

A. Arithmëtique thëorique et pratique, 
,t. Comment fait-on d'ordinaire la preuve 

d'une soustraction, el comment fait-on colle 
d'une multiplicaüonz c- Donnez un exemple 
de chaque opération. 
2. Quels nombres sont divisibles par 2, 

et lesquels sont divisibles pur 5? 
3. Uno personne remet 4, 4-64 francs mi 

bureau de bienfaisance de sa commune, 
avec prière cl 'eu distribuer le 1/r. aux. 
vieillards, les 2/1 aux veuves indigentes, et 
les '/n aux om riers sans travail. li y a dans 
la commune H vieillards, 24 veuves néces 
siteuscs et 30 ouvriers innocupés. Que 
recevront-ils chacun, et que restera-t-il 
comme legs au bureau de bicnfaissance ? 

B. Système lëgal des poids et mesures. 
•I. Une vache laitière mange en un jour 

l'herbe de 85 centiares d'un paturage, et 
produit 59 litres 25 centilitres de lait en 
3 jours. Quelle surface de pàturage faudra 
t-il pour nourrir cette vache pendant 21 jours, 
et combien de lait la vache uonnera-t-elle en 
cc temps? 

2. Quel poids de pain pourra-t-on retirer 
do •I 00 kilogrammes de farine, sachant que 
pom· pétrir 75 kilogrammes de farine, on 
emploie 50 kilogrammes d'eau, dont la 
moitié s'évapore pendant la cuisson? 

V. Géog1'ophie de la Belgiqiie. 

1. Décrire sommairement le cours de la 
:Mense en Belgique, avec indication des 
rivières qu'elle reçoit directement, et des 
villes qu'elle arrose. 
2. Nommez une localité en Belgique, 

renommée= 
a. Pour ses distilleries; 
b. Pour sa bière ; 
<:. Pour ses fabriques de drap; 
cl. Pour ses dentelles ; 
e. Pour ses manufactures d'armes. 

VL Histoire nationole. 

1. Vers quelle époque les Normands 
firent-ils irruption en Bclgique ; comment 
s'y comportèrent-ils, et ou furent-ils totale 
ment défaits? 
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2. Wolke waren de voornaarnste oorza 
ken der Brebantsche omwenteling ? - \'er 
haal i11 't kort den slag bij Turnhout. 

Vll. Bijhooriqe taal, 

Traduira en français : 
Goct is de schepper (1) van hernel en 

aarde. - De mensch is een schopsel (!) 
Gods, met redo (') bcgaafd (1) ; hij heeft cene 
onsterfelijke (~) ziel (0), die bcstemd (7) is om 
God eeuwig (3) te nunschouwen (0J en te 
bemrnnon. - Ilet goud is een kostbanr ( · 0) 
metaal, doch het ijzer is nuttiger dan hot 
goutl. - D0 dioren van hct Noorden zijn 
kleiner dan die van onze strekeu ('1), m,,UI' 
zij leven ( '2) in het algcmcen ('3) langer. - 
Is cr een schooner j.iarget ijrle (' 1) dan de 
Lente ('~)? Alles horlceft in de n.rtunr, de 
aarde bodokt zich ('6) met bloernen en 
loover ( 17), de kerfdieren ( "'i verlaten hunne 
schuilhoekcn ('~), de vogelen bouwen ('0) 
hun nest, en verlustigen r ') ons met hun 
gezung ('l~}. - Indien de vriendschap (~~) 
eene deugd is, kan zij alleen bij deugdzame 
lieden (i•j worden aangetroffen (95}. 

(') Créateur. - (2) Créature. - (') Raison. - 
('i Doué. - ('} Immortel. - .(") Ame. - (') De5- 
tinê. - {") E1crnellcmc11t. - Pl Voir. - (10) Pré 
cieux. - (") Contrée. ·- (") Vivro. - (13) En 
g~uérat. - [") Saison. - {") Printemps. - I") Se 
couvrtr. - (11) Verdure. - ('8) Insecte. - ('9) Ile 
traite. - [10) Construire. - ('') Réjouir. - 
(") Chant. - (") Amitië. - l"l Gens. - ("I Se 
rencontrer. 

lllttlte rsprache. 

DEUTSCH. 

A. Dictée. 

Ich fühle mich erschaffen, um glücklich 
zu sein, und ich bestrebe mich, es zu wer 
den. Dazu ist niir n/jthi~ dasz ich gut sei. Das 
Glück besteht nicht in den Itcichthumern, 
um welche vicie Menschen mit Wnth bewcr 
ben. Ich bin mit mir solbst z ulrioden, wcnn 
ich mir das Zeugnisz geben kann, nur <las 
Gute gcthan zu haben. Mein Vergnügcn 
vergroszert sich urn so vie! mehr, ais ich die 
Leiden anderer verrnindere. Der Selhst- 

2. Quelles étaient les causes principales 
de la révolution brabançonne. - Racontez 
brièvement la bataille de Turnhout. 

VII. Langue accessoire. 

ln lie! Nederltuulscl; te uertalen 
Les patriarches C) étaient fort labo 

rieux ClJ. toujours à la campagne, logés e) 
sous des tentes ('1), changeant de demeure ( ~) 
suivant (6) la commodité (7) des pâtura 
ges (8), par conséquent (J) souvent occupés 
à camper et à décamper (10), et souvent en 
marche (11); car ils ne pouvaient faire que 
do petites journces ('~J avec un grand atti 
rail (13). Ce n'est pas qu'ils n'eussent pu 
bâtir aussi bien que les habitants du même 
pays; mais ils prrféraieu; (11J cette manière 
de vivre. Etlc est sans doute ('5) la plus 
ancienne, puisqu'il est plus aisé {'6) de dres 
ser ('7) des tentes que de bâtir des maisons; 
aussi die marquait (1ij) mieux l'état des 
patriarches, qui n'habitaient cette terre que 
comme voyageurs, attendant les promes 
ses ('~) de Dieu, qui ne devaiant s'accom 
plir (i(l) qu'après leur mort. 

(1) Aartsvader. - (') Werkzanrn. - (') Gehuis 
vesl. - (') Tcol. - (') Woonptaats. - (6) Volgens. 
- l') Gemakketljkherd. - t•) Weiland. -l") Drens 
volgees. - ('0) LCa,np opsluan en opbreken. - 
(lL1 Optocht. - (11) Dugreis, - (''1 Steep. - 
("} Verkiezen. - ('5J Ongetwijfeld. - ('") Gemok 
kelijk. - (") Oprichten, - ('al Te kennen geven. 
- ('") Belofte. - (•0) Voltrokken wordeu. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

1. Lenque molemelle. 

FI\ANÇAIS. 

A. Dictée. 

Je me sens fait pour ètre heureux et je 
tends à le devenir. Pour cela, je n'ai besoin 
que d'être bon. Le bonheur ne consiste pas 
dans les richesses, q11e beaucoup d'hommes 
poursuivent avec acharnement. Je suis con 
tent de rnoi-mèrne si je puis me rendre le 
témoignage de n'avoir fait que le bien. Ma 
sati-fucnon s'accroit de tout ce que j'enlève 
aux. douleurs d'autrui. L'égoïste ignore de 
quels éléments se compose le bonheur sans 

8f. 
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süchtige weisz nicht worin das Gluck ohne 
ltoue besteht , cr legt sich die traurtgo 
Pllicht auf', alles auf sich selbst zu bezlchen , 
cr lebt nur Iür sich, und aile andeio Men 
schen zusarumen sind fur ihn ais wenn sic 
nicht würen. 

Obseroatious, - 'Les mêmes que pour le 
français. 

B. Grammaire. 

L Von dem Zcitworte {i.lhten bildet ein 
Hauptwort und ein Eigenschaftswort. 
2. Setzet das wort qut in den Kornparativ 

und in clen Superlativ. 
3. Setzet das Zeitwort beicerben in die 

'2° Persan der Einzahl der Cegenwart, der 
l\litvergangrnheit und der Vergangenhcit 
der Wirkllchkeltsform. 

4. Deklinirt in der Einzahl : der gille 
Mensch. 

C. An1tlyse grammaticale. 

Analijsirt die unterstrichenen Würter 
nach dom Muster in der gebrnuchten Sprach 
lehre (Ubungsaufgaben, n• i 30) : mich, sei, 
welche, Wufh, Anderer. 

Observation. - Für jedes Wort 2 Punkte. 

D. Rédaction. 

1hr schreibet an einen Vetter (oder an eine 
Base), um ihm die Fronde auszudrücken, 
welche ihr ernpfandet, ais ihr das Primarun 
terrichtszeugnisz erhalten habet Da er das 
namliche Gluck nicht gehabt h;it, so suchet 
ihr ihn zu bcwegen, seincn Fleisz zu verrlop 
peln, da miter im Konkurs b:Unftigen Jahros 
glücklicher sei. 

regrets; il s'impose te triste devoir de r~p 
porter tout à lui; il ne vit que pour lui, et 
tous los autres hommes ensemble sont, à son 
égard, comme s'ils n'étaient point. 

Obsenxüions. - Le délégué lira ù haute 
voix une proposition entière, puis il la dic 
tera mot à mot, enfin il la relira sans faire 
los liaisons. li indiquera les signes de ponc 
tuation. Les élèves ne peuvent pas recopier 
la dictée. -- Le jury retranchera indistinc 
tement un demi-point pour chaque mot mal 
orthographié, quand même il n'y manque 
rait qu'un signe orthographique, à l'excep 
tion du point sur l'i et le j. 

B. Grammaire. 

Mettez la dictée au passé indéfini, et tes 
mots je, égoi"s/e et ff au pluriel (le reste en 
rapport). 

Observation. - Pour chaque mot mal 
orthographié ou mal remplacé, le jury re 
tranchera un demi-point. 

C. An11[yse grammaticale. 

Analysez les mots soulignés dans la dictée, 
en indiquant aussi la fonction de ces mots : 
que, s', ce, bonlieur, s'. 

Observation. - 2 points sont attribués à 
J'analyse de chaque mot : 1 point à la fonc 
tion et 1 point au reste. 

D. Rédaction (lettre de 15 lignes environ). 

Vous écrivez à votre cousin (ou à votre 
cousine) pour lui exprimer la joie que VQUS 

avez éprouvée, en recevant le certificat 
d'instruction primaire. Comme il n ·a pas eu 
le même bon heur, vous l'engagez à redoubler 
d'application pou!' être plus heureux au con: 
cours de l'année prochaine. 

Obseroations, - Après la dictée des ques 
tions, les concurrents ont une heure pour 
la composition en grammaire, analyse et 
rédaction. - Les élèves des écoles alle- 
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2. A1·ithmétiq11e et s-ystème mëtrique, 

a. Wic kann man einen Bruch verein 
fachen? - Auf welchem Grunrlsatze boruht 
die Vrreinfachung der Bruche? -- Verein 
fachet den Bruch 'l52{m; - beweiset durch 
Gleichseiten oder Schlusse dus der veroin 
fachtc Bruch den nâmlicheu Worth hat, ais 
der andere, 

b. Ein Kaufmann kauft 6 Ilectoliter Wei 
zen zu •16 Franken und 9 Hectolitcr Korn zu 
12 Franken, und cr verrnischt das Ganze 
un ter einander. Wieviel musz er den Hecto 
liter diéser Misrhung verkaufen, um ~3 Fran 
ken auf dom Gnnzcn zu gewmnen ? 

c Jernand hat ·10 Metrr· Tuch gckauft zu 
1 1/i. rneter breit , cr will es mit einern 
Stoffe füttern, dus ~/! me-ter breit ist , wie 
viel Meter diezes Stoffes musz cr dazu ge 
brauchen ? 
d. Man hat 6,3'24. Franken fUr ein Stück 

Land bezalht, weleher ·l86 .Meter lang und 
68 Meter breit ist , such 1 ° wieviel Hec 
tares, Ares und Centiares es enthalt , 2° wie 
viel man den Hectare bezalht hat. 

3. Histoire nationale. 

a. Nennet fUnf der vornehmsten Volker 
schaften, welche Belgien bewohnten, ais 
Jules-César es eroberte, und saget welchen 
Theil des jetzigen Belgiens eine jede davon 
bewohnte. 

b. ln welchern Jahre fing die Regierung 
Philips des Guten an und in welchem Juhre 
endigte sie ? Wre fügte er zu seinem Her 
sogthurn von Burgund die Grafsehaft von 

mandes ont le choix. do la langue maternelle 
(l'allemand on le français) : s'ils choisissent 
l'allemund, ils pouvont gngner, en outre, 
10 points pour la dictée française. Pour les 
au tres branches, ils ont la faculté de répon 
dre en allemand ou en français. 

2. Arithmétique et système métrique. 

a. Comment peut-on simplifier une frac 
tion (une seule règle suffit)? - Sur quel 
principe repose la simplification des fra~ 
tions? - Simplifiez la fraction t5'!/m. - 
Faites voir par des rgulités ou par le raison 
nerneu t que la fraction simplifiée a la même 
valeur que l'autre. 

b. Un marchand achète 6 hectolitres de 
froment à 16 francs et 9 hectolitres de seigle 
à I GJ francs, et il mélange le tout. Combien 
doit-il vendre l'hectolitre de mélange pour 
gagner 33 francs sur le tout? 

c. Quelqu'un a acheté I 0· mètres de drap 
à 1 1/~ mètre de largeur , il vent doubler ce 
drap d'une étofle <JLlÏ a ~1 • de mètre de lar 
gour , combien lie mètres lui faut-il de cette 

_dernière étoile? 
d. On a payé 6,324 francs pour une pièce 

de terre qui a ·186 mètres de longueur et 
68 mètres de largeur; cherchez , 1 ° combien 
elle contient d'hectares, d'ares et de cen 
tiares; 2° combien on a payé l'hectare. 

Obseroations. - Les élèves ont une heure 
pour la composition en arithmétique. Ils 
mettront le raisonnement des problèmes à 
droite ou au-dessous des opérations ; si le 
raisonnement manque et que les opérations 
et les réponses soient exactes, ils obtien 
dront les 9/10 des points; si la marche du 
raisonnement est bonne et qu'il y ait des 
erreurs dans les calculs, ils peuvent obte 
nir de 5 à 9 dixièmes des points. 

3. Histoire nationale. 

a. Nommez cinq des principales peuplades 
qui habitaient la Belgique, lorsque Jules 
César en fit lu conquête, et dites quelle par 
tie de la Belgique actuelle chacune d'elles 
occupait. 

b. En quelle année commença et en quelle 
année finit le règne de Philippe le Bon? - 
Comment réunit-il à son duché de Bourgogne 
le comté de Brabant, le marquisat de Na- 
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Brabant, das .Marquisat von Namür, dus 
llcrzogthum Luxemburg und die Grafschaft 
von llcuegau ? 

mur, lo duché de Luxembourg et le comté 
de Hainaut? 

Observation. - Les élèves ont 30 minutes pour l'histoire nationale. 

PROYINCE DE NAMUR. 

A rithmëtique el système métrique. 

1. Multiplirz 4-38 par 203, et raisonnez cette opération, en vous basant sur la définition de 
la multiplication. 
· 2. un touneau de liqueur acheté à raison do fr , ·l-60 le litre a été revendu avec 15 p. 0/o 
de bénéflce, pour une somme de fr. 386-!10; combien œ tonneau contenait-il de litres? 

3. Combien fuud ra-t-il rie briques ayant ·I, 200 centimètres cubes de, olumo, pour construire 
un mur cle 24 mètres de longueur, 2"'50 de hauteur et 0"'f~5 centimètres d'épaisseur, si le 
ciment occupe le If~ du volume total'? Quel sera le prix de ces briques, si on les achète à 
raison de fr. 11-75 le mille? 

4. Un marchand a vendu le 1/1 d'une pièce rie toile, ensuite la moitié du reste; s'il vend 
son dernier reste à raison de 2 ~/• francs le mètre, il recevra 72 francs. Quelle était la 
longueur de ln pièce de toile? ( LPs en lculs devront être effectués par les fractions ordinal res.] 

N. B. Trois points sont mis en réserve pour l'appréciation de l'écriture, de l'ordre et de la 
propreté, comme il est indiqué ci-dessous. 

tiistoire et géographie. 

-1. Dites ce que vous savez de Jacques Yan Artevelde. 
2. Dessinez la carte de la province d'Anvers, en y indiquant : 
,f• les principaux cours d'eaux; 
'2• Les villes chefs-lieux d'arrondissernent , 
3° Les voies ferrées aboutissant au chef-lieu de la province: 
,i• i\lontrez ensuite l'importance du port d'Anvers. 
3. Faites le \'Oyage par mer, rl'Auvers à Saint-Pétersbourg en indiquant, avec leurs capi 

tales, les contrées baignées par les mers 11 traverser. 
N. B. Un point est mis en réserve pour l'écriture, etc. 

Langue française. - A. Dictée. 

LE FU311E.I\ OE FERME. 

Le fumier de ferme, composé à la fois d'engrais végétaux et d'engrais animaux, est le véri 
table trésor du cultivateur. On ne saurait trop insister sur l'importance de lui conserver 
toute su richesse et mème de l'augmenter le plus possible. 

Deux moyens se présentent pour conserver :m fumier toute son activité. Le premier est de 
l'employer frais aussitôt qu'il est produit; mais cette méthode, quoique excellente, lorsque _ 
l'action de l'rngmis ne doit pas être immédiate, n'est guère applicable que par exception. Le 
second est le fumier couvert. Un hungnr, dont Je sol creusé ù la profondeur d'un mètre est 
rendu imperméable au moyen d'une couche de terre glnise, constitue le meilleur abri du fumier 
contre la pluie et le soleil. On ménage autour de la fosse une rigole qui conduit le jus du 
fumier dans une citerne à purin. Une pompe établie au-dessus de cette citerne, sert à 
arroser de purin le fumier aussi souvent qu'on le croit nécessaire. Des constructions de 
l'espèce commencent à se propager, parce qu'elles onl répondu complètement à l'attente des 
cultivateurs qui en ont fait l'essai. 

N. B. La dictée sera faite lentement et ne pourra élre remise au net. 
Un point sera mis en réserve pour l'écriture, etc. 
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B, - Explication d11 texte. 
1. Donnez un verbe et un substantif appartenant à la famille du mot possible. 
Employez l'un de cos mots, dans une phrase ayant trait à l'agriculture. 
2. Dites la signification du mot ùnpermëable. 
Quelle est la valeur de la particule im dans ce mot? 
Cette particule im a-t-elle la même signification dans le mot importer? 
Formez quatre qualificatifs en plaçant une particule devant les mots docile, mortel, 

Usz'ble et t•éductible. 

C. Grammaire. 

·1. Faites connaitre la nature et la fonction des mots on et le dans on le croit. Justifiez le 
mode, le temps et la personne du verbe croit, et nommez les temps primitifs de ce verbe. 
2. Quelle est la nature des propositions contenues dans la dernière phrase de la dictée? 
N. B. Les deux. dernières phrases de la dictée serout écrites au tableau noir. 
Un point sera mis en réserve pour l'appréciation de l'écriture, etc., dans les réponses- aux 

quatre questions ci-dessus. 

D. Style. 

Dans les leçons que vous recevez chaque semaine sur l'agriculture, on a dû vous parler 
des engrais. 

Ecrivez à l'un de vos amis, pour lui donner connaissance des principales recommandations 
qui vous ont été faites à ce sujet. (15 lignes au moins.) 

82. 



[ N• 222. j ( 526 ) 

XXII. - Relevé numérique des autorisations et dés dispenses C) accordées par les 
Députations permanentes, en exécuiion de l'article 4 de la loi organiijtte de l'ensei 
gnement primaire, et qui ont été retirées par arrêté royal ott qid sont devenues 
sans objet. (,4nnées 1876, 1877 et 1878.) 

ÉCOLES 
ÉCOLES A D0l'TÊES. liCOLES l'filVÊES, 

entrelenues. à frniis communs por ( .\rt. 2 du lo loi.) 
tes co111 mu nes, - - - 

Autorisltious n~miléu pnr ln Ddputnliou Autoris11liout M<orMes par la-Députation Aulorîsafüns imrdées pat Il\ Députation 
peru,~ueul& el qui ~rw&nmh et ~ui peromeuto et q11i 

PROVINCES. so~1 l devenues &Il 11, sont devenue! snns 301\t devenues sana 
ont dté t"etirée,i ~~ti!· S~l ~,~.~1it~~ ont ~té retirées. tl~!~~' J':t•t~~~~t~~ ont été retirées objet, pllr suite du 

por por par décès do l'institu- 
orr~tô roy,I. reur eu pour toute 

nr~tl1 royul leur ou pour tonte, •rr~té reynt. leur ou pour toute 
4Utre 011u1e. autre euuse. autre cause. 

En En I En .;;of 1:;rj1:;8 En tn En &n I En I En En I En l En En I En I En 
1876 1871 1878 18713 L877 1878 1876 187711878 1876 1877 1878 1876 1877 1878 

Anvers. . . . Il • " . i " .. t • » • " 0 ,. • 

llrnbont u )) Il - . • Il 2 " . 3 1 4 • .. » Il • •• 

J.o'Iondrc cccïuentale. " " . » u " • t .. 1 1 ll Il . " )) • • 

nandrc orientale • . . .. . • • ~ . 1 . » • . • " • ll 

Hainaut » » " • • • . » X) • , . • . 0 u ,, • • 

Liége .. 0 2 2 ~ Il . " " " . • » . Il . . • 

Limbourg. • .. . . " » " » l> " • • Il " " » • Il 

Luxembourg . ,, .. " ., " • l! " 4 . 1 " . . . . • • 
- 

Namur. n . " • • . )) 1 " " " " » . . u . 
' 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
Totaux . . 2 2 2 . 4 2 5 5 4 6 • • )) . » )►

(') Dispense pour la commune de l'obligation d'établir, elle-même, une école. Adoption d'une ou de plusieurs écoles 
privées pour tenir lieu d'ëcote corumunete. 



XXIII. - Relevé du nombre des écoles primaires proprement dites, à la date 
du 5l décembre {878. 
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XXIII. - Relevé du nombre des écoles primaires 

NOMBRE ÉCOLES SOUMISES 

PROVINCES. C03JAIU!\ALJ.:S ADOPllÎ!S <l•• U•S 

COMll!UNBS. IIABl'rANTS. Pour t>uur t'our Pour , fü~l<s. T~tnl. füdQI. Total- sarçon,. hiles gttr90II) filles. 

Anvers •.••......• 1M! 560,020 Hll 65 97 ll'/4 t 41 f 43 

Drabent. . ' ~ . ~ . ... 341 918,071 105 148 234 577 >) 36 4 40 

Flandre occidentale. . . .. !50 693,530 40~ M 73 317 6 113 35 Hi4 

Flandre erientale , . . . . . 296 879,682 158 St 183 40! 3 100 5 108 

Hainaut .. - .. . .. 436 975,ll5ll 418 858 102 87$ ll 53 9 64 

- 
Liége. . . . . . .. . ..... 337 650,801 20'1 198 223 628 • 3 • 3 

- 

Limbourg •......•• • 20.6 sos.ara 45 ss 161 ll3t 1 7 " 8 

Luxembourg ...... • • • 211 208,405 98 92 31:1 503 " 5 10 15 

I'!amur .•.••••..•• 862 SU,835 !07 181 i78 666 • 8 t. 9 

--- -- -- --- -- --- --- -- 

Le Royaume. : • ll,581 5,476,939 1,63ll 1,180 i,564 4,376 f3 366 65 U4 
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proprement dites, à la date du 5,1 déeetrdn» 1878. 
- 

, 

A L'INSPECTION llEJ,EV J•: GrÉ.N 1::n,u, 
ÙCOLES UIHlES che 

l'RIV{:l!S IIEl,}1Vli: Gt.:\ÜUI, Ê:COr.ES. 
(Art. 2 do l 1 101 de 18\2.) 

Pour Pour Pour Pour ,, , ,... l ro •• ,. Puur Pour Pour Puur- 
Uittes Total. Jll\te, Total. \11~h.s. Tolal. 

gl'uçons filles. garçons tilles gnt~UII~ fille,. g1rçoos. hiles 

n 1 . t HS 107 9S 318 ~o 5'I 18 92 t33 161 1 IG 410 

' 
D 10 " 10 195 194 238 627 31 78 SS 141 226 272 276 474 

• • • • 198 · 165 108 41! 32 94 57 183 230 259 165 654 

1 1 ' li 162 162 1sa 512 41 86 51 178 203 ll48 239 690 

- . 5 " 5 420 416 IH 047 38 70 17 U5 458 486 U8 1,07!. 

- 
• • • ., 207 201 2!!3 631 22 46 12 80 229 247 235 711 

- 
n • . • 46 si 151 239 3 ?6 4 33 49 58 165 272 

• • " 1) 98 97 323 518 ~ 8 . 8 98 105 323 5'21; 

~ • 1 1 !07 189 lbO 516 9 !4 11 44 216 !IIS 191 6!0 

--- --- --- --- -- ·-- ---- --- --- -- --- --- --- -- -- --- 
- 

t 11 1 10 1,646 1,563 1,630 4,830 196 486 208 890 1,842 2 .049 1,638 5,729 

85. 



[ N"2~2.] ( ;550 ) 

XXIV. - Subsides accordés aux écoles primaires à proqramme développé) 
pour filles. 

,1° l1N t87G. 

Mnlines. . fr. l .soo 
Bruxelles :i,000 
Ixelles . 5,000 
Ixelles (École adoptée) 5,000 
Laeken. 5,000 
Saint-Josse-ten-Noode 2,000 
Gand 950 
Char-lercl . 2,?500 
Arlon . 2,000 
Namur. 5,500 
Dinant • 2,1500 
Andenne . . . . 5,900 
i\lalincs (subside supplémentaire) 1,000 

Total. • fr. 55,G50 

2° CN 1877. 

Bruxelles, rue tic ~fat ines 9,400 
Ixelles . 5,000 
Ixelles (École adoptée) 5,000 
:Malines. . 2,500 
Saint-Josse-ten-Noode . 2,000 
Laeken. . . 5,000 
Gand. . 950 
Charleroi 2,500 
Arlon . 2,000 
Namur. 5,500 
Dinant • . . 2,1500 
Andenne . . . 3,900 
Arlon (subside supplémentairej., . . 500 

Total. . fr. 58,550 
5° EN f878, 

Bruxelles 9,400 
Malines. . . . 5,000 
Ixelles • 5,000 
Ixelles (École adoptée) . . 5,000 
Laeken. 5,000 
Saint-Josse-ten-Noode 2,000 
Charleroi . . ' . . 2,1:iOO 
Arlon . 2,!î00 
Namur • . . . . 5,500 
Dinant • . . . . . . 2,1500 
Andenne 5,900 
Wavre • . . . 5,000 
Gand . . 950 

- 
Total. . • fr • 4-2,050 



XXV. - Bâtiments d'écoles primaires communales. - Logements et jard·ins 
d,instituteu~s communaux., à la date du 511:Ûcembre 1878. 
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N° XXV.- Bâtiments d'écoles primaires communales. - Logements et jardins 

NO\!ORE DES DATJMENTS D'ÉCOLES COMMUNALES 

APPARTENANT AUX CO.U:IIUNES N'APPAI\TIINAN'l' L'AS AUX connuass. 

P ll@VINCES. t\OllDRE avec sans Jo celles do ces BATIHBfü BATlllENtS 
écoles tlonl !",Hui 

habilaUon habitatton TOTAI.. u dtc! reeonuu occupés TO.T.11.1 •• 
COUYL"U:tble-. loués. 

d'Instituteur. d'insliluleur. (Art.!« ue lt, loi gr~luitement. du 18\l) 

: 
i 

1 
1 

Auvers ... , .......... Hi6 105 261 2'l6 13 • 13 

1 
Brabant . . . . . .•.••• 510 67 577 439 • • " 

Flandre occidentale • • • • . • 299 ' 8 307 257 10 . ·10 
J ' ,l 

Flandrn orientale • . . • . . . 364 38 402 ai6 • • » ) 

l 
1 

l 
Hainaut . . . . . . - . 748 915 843 722 35 • 35. \ 

! 
\ 

uëge ... , . 517 flf 61!8 518 1 .. - . - . " • • 
1 

- 
Limboueg • 174 57 231 151 • • 1 

• • •• • • L ~ •• " i 

\ 
l 

Luxembourg • . . •. . •. •. 375 H8 503 380 • • • l : 
i 

Namur- •.•• .- ••.•••• 496 62 558 444 8 
1 

8 ., l 

, i 
- f 

Le royaume ....• 3,639 67'1 4,310 3,483 66 •> 66 1 
1 

1 



( 533 ) [ l'i0 2'22.] 

d'instituteurs comm.unawr,à la date du 5f décembre i878 .. 
- 

LOGE~IEN1'S D'INSTITUTEUHS CO!\ll\lUNAUX JAllDINS D'JNSTl1'UTEURS COMMUNAUX 
o.ppnrtoa.uud Q\,Ul «lODIDI\UlO■• "P111L\rtOD.l\la( eu, •. ,UOlftlliU~Cfl. 

RELEVÉ GtN~RAL Réunis Séparés 
NOJllJI\~; Superficie 

du nombre 
do taux de cca 

au du 
logeuleUts Su1le1•ficie moyenne de 

des bâtiments TO'l"AL. dont l'o!l<ll NOMBI\E, 

d'écoles bàlimenl bâtiment o Md TOTAL!!, 
chaque 

d'école. d'école. 
reconnu Jardin. 

communales. conten111>lo. 

II. A, C, A. C. 

27,1. 
\l0.83.83 

- 
Hi6 34- uo 161S ·186 H,'2O 

-,m ISIO ,t. 514 46'7 476 ~4.ti.86 9.19 

317 
. 

299 8 307 '232 'l8i ~9.48.20 rn.49 

,1,02 364- 8 372 328 347 3'US6.90 9.39 

- 
878 748 43 761 676 705 60.-1-\.25 7.H 

628 ot7 29 1$46 497 522 ,U.59.58 8.~ô 

'l3i {7i H 186 134- 484 H.13.HS 7.ff4 

II03 375 30 405 316 362 28.38.11 7.8,\ ' 

1166 l96 4'L !SOS •HO 468 43.~:S. 53 9.1~ 

4,376 3,639 HSO 3,781> 3,'2!5!S 3,1131 305,8'2.4-t 8.65 

84. 
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XXVI. - Nombre, étendue et capacité (les classes dans les écoles primaires 

NOMIJIIE NO~l lJHE NOMBllE D'ÉLÈV~S 
NOMDllE que ces classes peuvent contenir, en oUr(buanl 

des écolos moyen 4 chaque dl ovo ?il d~oimotrcscorrés de auporfiaie et 
4 ml!lrts cubes tl'ulr 

PROVINCES. total appartenant de 
. 

aux et asses pour par école par classe l'ensemble dos dosses. des communes. pur écolo. (en moyenne.) (en moyenne.) 
écoles. 

Anvers ......•••..•. 674 26i '.iU57 ISIS,oito 212.30 82.158 

Brabant . . .. . . . . . . . -t,3U 1577 2,33 108,708 f88.40 80.88 

Flandre occidentale • . • . . . • 6116 307 z . .u IS0,49+ f64-,48 76.97 

Flandre orientale . • . • . . • . 984 402 ~.,5 64-,909 46i .47 65.96 

Hainaut ...••...•... 4,443 8i3 t.68 -t03,709 {23.02 '13,40 . 

Liége ......••...... -4 ,457 628 t.8+ 70,663 H2.52 6{.07 

Limbourg. . . . • • • . . . . . 3'.!0 23i t,39 29,087 425.92 , 90.90 

Luxembourg . • • • • • • . . . !594 503 t.-18 4-i,UO 84 .79 69.26 

- 
Namur- ...••••.••••• 708 558 1,27 4-7,4¼3 85.02 67.0-4 

, 

Le Royau.me • • . • • 7,847 4,3to 1 .f!2: 571,563 •l32.6i '72.Si 
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commmiales appartenant m,x communes, à la date dtt 51 décembre {878. 

DIFFÉ!lENŒ. 
NOMIHŒ Nombre suppld111011tairo (-) d'ëlëves quo los cloue• 

fiourr&îenl cncuro eeuteutr 
DES &LÈVES Fn•:QUMNTANT CES tcOLES et nombrod' ldveso,céuonl (+l •• lui quo les classes 

duvruleut ecutenlr 

Observatâom. 
pour 

par école par classe 
pour 

par école par classe l'ensemble l'ensemble 
des (on moyeu ne ) (ou moyenue.) des (en moyeane.l (en moyenne.) 

écoles, écolos. 

II0,659 rn,.rn 75.50 - 4,751 - f8 - 7 

98,3f5 170.39 . 73.15 - -I0,393 - -t8 - 8 

- 
i3,436 H,1.4.9 66.2-t - '7,058 - sa - H 

7_3,301 182.35 74-.liO + 8,395 + 2·1 + 9 

98,749 H7.U, 69.89 - 4,,960 - 6 - 4 

66,3as W5.65 57.31 - i,3-t5 - 7 - 4 

23,'98 -IOt.72 1a.,a - 6,li89 - " - -t7 

34,HO 6f .85 1:12.37 - 40,030 - 20 - 47 

,~ ,998 75.27 IS9.32 - t>,445 - -to - 8 - 

627,!47 122.37 47.21 - U,446 - ,tO - 6 
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XXVII. - État du mobilier des écoles primaires eommunales, à la date 
du 5{ décembre 1.878. 

- 
Nombre 

lirole, dont lt! mohill•,- Éoolc1 possMenl 
(non eemprts la colloolion des pohls une eollectlon ecmplëte do poids 

des écoles 
el mesures) eH complcl el e& mesures. 

PROVINCES, 
en lion él1ll.- 

primaires 
communales. Nombre. 1 Proportion Nombre. Proportion 

p. •/o. p. o/o. 

Anvers .••... , . . . . . 27.\- 230 

1 
83,9.\- !lit 91 .6i 

Brabant. . • • • . . • . • . • sn 423 73.31 110-i 87.35 

Flandre occidentale . • . . . • 317 ~31 74.16 iM 19.i8 

P'laodre orientale ....... .\-02 207 ISI .49 'i18'il 70.HS 
, 

Hainaut .• .. . .. .. . .. . . •. 818 413 -.7.0.\- 1196 67.88 

Liége ...•...••. ... 628 '204 32.,l,8 4f0 6ts.29 

Limbourg ...• .... 231 92 39.83 flSS 68.40 
. 

Luxembourg .. ... . ,. ' . . . . 503 401 79.n 425 84.49 

Namur ••.•••••••.• 1166 350 61.Si 400 70.67 

- 

Lt1 Royoume ...•.• -i,316 2,1157 58.43 3,t17 74.89 
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XXVIII. - lleleiré des dépenses faites en ·l877 et pe-ridant le t•·• semestre de 
·1878, pou.i· construction et ameublement de maisons d'éeote, sw· le crédit 
de vingt millions de francs i·oté pm· la loi die '14 août '1875. 

80. 
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XXVUI. - llelevé des dépenses faites en 1877 et pendant le Jcir semestre de 1878, pour 
francs voté par la 

"' 0 
" ... ,.. 
" "' 

DÉSIGNUION 

COMl\l UN ss. 

Objet de la dépense. 
Moulant do ln tlt•p~ose tctulu, déductlon failo1 le cas 

dei f1üi:s de cousu uc tlo n et Ll'umc-ubloiuout do 
l'onseigneruont 

t . ~ .s 
g ~ 
•.fg~ 1==~~==1=======;======--- ij~j 1 
j â 
"' " Il, ..• 
..q 

MON·r~NT 

do 
l'adJ udlCIRi:1011, 
dos travnux. 

D.Él'.El\llU]. 

PRIX 
d'aaqulaltlou. 

<les 
terr~lus. 

TOTAL. 

Pro-vlnce 

i Wyneghem. 

2 Tongerloo 

3 Westerloo 

" Terhae6en 
:s 'S Gravemvezel . 
6 Herenthout. 
7 Gheel . 

8 Broechem 

0 Schrieck. 

10 Anvers. 

u Ill. 

1.2 hl. 

\3 lUalines 

i4 Lierre. 

Hi Ill. 

16 Beersse 

17 Tongerloo 

13 Llchtaert , 

tO llombeeck 

20 Nylen . 

21 Wavrc-Ste-Calherine. 

22 Meerle. 

Totnux . 

• )l • • 1 2,01i0 • • 2,9110 • 
• Il K t )) !l,120 Il • 2,129 ,, 
t • >) . • IM,063 • i,5<i4 27 2~,407 27 

Il • >) )l t :S,209 Il • ts,289 • 
1 • " n • 32,031 Il ~.330 • 57,ff6t » . . t • n 17,275 • • 17,27lS • 
1 • .. • • • 600 • 600 " 
i " " • • 57,892 •> 4,773 8iS 42,66iS 85 

i . » ,, • 5i,4l9 • . 51,,UO • 
• ~ " • • 152,000 • 122,670 " 274,670 l) . l . >I • 273,400 " 16,558 30 230,0(>8 30 

" 1 . • " 3~,038 n Wl,500 • 400,438 • . • • • t 13,22a ,, . 13,2211 • 
1 . • • Il l.08,970 t) 24,000 )) 133,870 • 
• .. 1 . • 9,760 • 4,590 . 14,5:S0 • 
• >) . i " 4,398 )) • 4,598 » . • . 2 • 28,8-ii> . 5,600 » 52,445 )) 

i ,, .. . 1 56,500 )) 2,424 eo 38,724 60 

1 " • 1) 1 34,800 • • M,800 • 
• . " 1) 1 1,642 10 " i,642 10 . . . Il t 2,600 ., • 2,690 • 
" " . " 1 1,164 62 t,035 " 2,199 62 
-- ·-- --- --- -- 

8 5 2 4 8 i 1 177, 100 8t 500,326 02 t,477,1S16 83 

Province de 
Assche. . . . 1 . • 

1 
• 1 li 1 • 

~ 1 Caggevinne-Assent. • • • • 1 . 1 1 • 
3 Slrytheru. . . . . . • 1 li 
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eonstruotion et ameublement de maisons d'école) sur le crédit de vingt millions de 
loi clît 14 août 1873. 

échce nr, des hais d1

dCCJl11sl11on d e tcu utus , 11111si C[UC Parts d'intervention, en 1877 l oruux dt.•stu16s h un e uu c ~l'iJSU <[ll<' cc lu r d'-' 
ot pondant 10 l" somoatro do 1878, p11ma11<.'. 

MOYENS Dll FAll\E FA.CE A Lll DEP.l:NSll. -- 
Puits d'tntcrvenuon do do dG Observatiom. 

do do ,Io LACOU\IUl\K L!,. PllOVl~CF, L'Ë.TAT& 

L.\ COM!IUNI! LAPllOVl"-C6, L.,itAL. 

d'Anvers. 

1)83 34 083 33 085 33 983 34 983 53 085 53 

;152 25 887 09 709 66 532 2:S 887 01) 709 60 

6,5;'.$1 82 i0,1>86 36 8,469 09 !>,5M 82 10,v80 56 8,460 00 

883 17 2,649 50 t ,760 35 883 17 2,649 50 1,766 53 

i2,453 67 12,455 66 12,4;'>3 66 -i2,,fü3 67 !2,453 66 {2,455 66 

l:î,758 54 5,758 53 5,758 55 ~.758 54 5,758 35 5,758 ms 
rno D 250 • 200 •• ise • 2ti0 • 200 • 

HS,021 05 15,821 95 13,821 95 us.021 95 !3,821 95 13.,821 95 

10,473 • 10,473 D 10.473 0 2,600 78 2,609 78 2,609 78, 

i57 ,55ti » 4:S,778 34 91,556 66 JOl,649 97 • 67,766 64 

144,1!79 15 48,326 58 90,05:l 77 144,979 fü • 96,61$2 77 

244,710 » 74,906 » U9,8l3 .. 221. 7i.9 D • l.49,815 1 

4,408 54 ,1,,408 55 4,408 35 4,408 54 " -i,408 53 

44,623 3i 4-1,625 55 44,023 55 ,U,625 54 » 44,623 53 

4,783 5i 4,783 35 4,785 35 4,785 54 . 4,785 53 

1,466 • 1,166 • i.466 ,. 1,466 .. . i.466 • 

8,111 25 is.era ns 10,81;) .. 8,111 25 • 10,815 • 
t2,908. 20 !2.008 20 12,908 20 t<.l,908 20 • 12,908 20 

12,753 5,t ii.055 55 H,053 55 12,733 54 • 11,035 33 

517 51! 54.7 40 5f.7 40 5,f.7 59 . 547 40 

896 66 896 67 806 67 896 66 " 896 67 

1,509 63 3-fü " 545 " 545 • " 5l5 » 

671,628 t8 321 ,40-l 28 484,484 57 606,t.lHS 50 50,000 • 452,85113 

Brnbtmt . 

• 7,921 40 

'5,777 54 

354. 88 

1,780 94 

2,M8 56 

2-25 !5 

4,8!'.H 17 

3,U7 95 

279 07 



( ~HO ) 

• Manlunl tlo lu. dépense rotule, déducttou lutte, le eus 
ObJet de la dépense. ,1., t, ois u• cousu uctlon •t d'uoneul,lun1ont de 

• ----------------• l'en&c1gur.mcnl 

i DÉSIGNATION ~ ~ -~ . j . 
~~ ::t~ ·~ A~ ] ASf sp -a ~ ~ l)EVEl\'SE. 

111 
des .9~ ~ .S~ :;; .9_; ~ g ~ g ~ 

0 ~'l';j !i ~"d ~ ~.2t s ~ ~ .. a;;, =======i========;:=======I ffi e~i.:: e;g~ ..... ~:-.:,·!: ~ (Il s s s - ('QMMONES .,o~'i::, •.• o~"" -Il., .ac '-'..,~ ê I f ~ 
1 

~~t::lj,,:I ~~~~ ~~.5 3 ~ ~~.§ lllll~fA'\I l1lll\ 
~ Oc1 i:l od O 001,.. fl n W c1 <.) a a <.) a j <.) 8 g <l s ,à s do o1•uc,, •• 1s111ou TOTAL 

~ ~ ~ ~ 8 c. ~ 1:::1 i5 i-nlkJuLllcatlou. dos • 
.2. _g ~ ~ des travaux~ teirulus. ~ 

-4 Watermael-Boitsfort . . " 1 • .. • • " " 

ti Huldenberg. • . . - • • ,, " • 1 " ,, JI ,, 

6 ,vommersom . • • . . . • • JI 1 • • ,, » 

7 ,vo1uwe-St-Lambe1·t. . . » " JI • 1 » ,. » 

8 Ilerffellngheu . . . . . . • • • 1 " » ,, » 

O ,vesemael . • • • • " " -t " • • - ,,' 

10 Opheylissem • . • . - . 0 " • 1 ,, JI " • 

H Hammc-lUillc . • • . • . » • • l • • • • 

12 Vlesembeek. . • . . • . • • " • 1 ,, • • 

15 Vis5enaeken . . . • JI • • 1 • • ,, • 

14 Berûehughen . . . . • • • • • " • 1 • • • 

HS Heve1· • . • • • • 1 " • ,, • li • » 

16 Ophaln-Bois-Seîgueur-Isaae. • li » ,, 1 » • • 

i 7 Wilscll. • . • . • » 1 • 1 • • " 

t8 Hèrlunes . • • • • • . 1 • " • » • • • 

UJ Gaesbeek. . • • • » 1 ,, 2,500 • • 2,500 1 

!O Forest . • .. . . . • • " • 1 • 4,809 • • i,809 • 

21 Court-St-Etienne . . . . . l " JI li " 26,425 " 2,560 " 28,98a • 

22 'I'ervueren . . . . . 1 • " • • :U,100 • 6,ilOO • 60,600 o 

23 Bautersem . . . i • " • • 28,750 » 2,000 • 30,750 • 

24 Linkebeek . 1 • 11 • » 25,0tl 5() 5,456 80 29,068 50 

!fü Tubize. . • • • • " • • 1 5,67' 60 li 3,674 60 

26 Chastre-Villeroux-Blanmont. » • • l 2,416 » " ·2 ,416 • 

27 Virginal-Samme. . . l » " • " 3'S,OOO ,, 3,500 » 58/'iOO » 

28 ~lolenbeek-Wersbeek. • » " 1 " 4,UO » • 4,140 ~ 

29 Laeken. . . . » • " 1 » ts,680 50 " 5,680 50 

30 Deurne. . " 1 • • 1 25,049 81 li 25,049 81 

51 Nivelles . " i " " » 5,948 86 " 5,948 86 

52 Nov1lle-sul'-l\léhaigne 1 " • " • 2&,789 ,. 2,849 75 29,658 75 

55 Ramllles-Oûus " » • t " 2 , 680 " • 2,680 50 'j 
54 Chaumont-Gistoux " • " • 1 2,008 20 • 2,008 20 

35 Laeken. . . . • 1 • • • B4.,525 ,. 30,00J • 1-U,525 • 

56 Corroy-Ie-Grand . " • • " 1 8,755 • • 8,755 • 1 

' 
57 Ruysbroek • . • " » 1 • 4,400 » • 4,400 » , 

o8 Grimberghen . " • • 1 » 5,210 ., » 5,210 » l 
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échécut, c.lcs l'i ull d'uc,tnisitk111 de ter-ruiu s , ohtsi 11uc Parts d'intervention en 1877 locuux dt:!)liués i'l un autre usage (Jl\C c.·c.•lui de ut pouduut lu l" semestre do 1878 JH IIHUll't:!. 

\ 

MOYEl'IS DE FAII\E FAC!: A LA DÉPENSE. -- 
Parts d 'Iutervcnüon lie.• llo 1lu Observa tions, 

do do do LA COMllVNlt. Li\ l'ltl>\'INCE. L1Î:: lA'l. 

LA CO.\JllUNE, L,\ PRO\'INU, L'ÉTAT. 

• u • 5,59ï 55 3,751 5G .{,G6i .f.t 

• " • t 23 71 123 71 125 71 

» " " 29:l 03 " H2 01 

. • " 2,233 GO 2-18 18 1,2 lO 81) 

. " JI 59-i 8-i G58 08 5:!6 4:i 

JI u . S.1-l 29 .wo 05 G5G 07 

• ,, " a3~ 93 297 75 -HG 83 . . ,, 68!) 08 215 " 302 49 

, 
" . 771 ,ij -128 58 600 " . . .. 605 35 603 5-l 603 35 

• • • :S.il 07 561 31 ,151 6-l 

" . " s.ess 22 -i,790 tl 6,706 16 

>J . " 89a 50 1)9 50 497 150 

• • " r.sœ 97 2,-134 65 .{,869 5'1 

" " . 7.66~ 92 2,5JG 50 5 112 61 

1,250 .. 416 67 835 5:5 1,250 )) 416 67 835 35 

3,566 50 » l,-f.--i2 70 :.'>,:566 30 " 1,112 70 

14,492 50 ,l,830 81 9,661 66 14,.i!l:! so ,i ,830 8-i n,GGI GO 

30,500 • 10, tOO " 20,200 u -30,5 10 u 10. 100 " 20,200 ... 
ll ,378 57 9 121 43 10,250 u ll ,3ï8 57 9,121 -15 10,250 • 
u , 7Gï 08 7,611 7!) 9,68!) 43 5,883 [i.i, 3.805 89 ,i,S-i.i il 

2,:U!) 7-i •> 1,224 86 2,,i . .l!f U " l,':!:H 86 

r.ese • . 760 0 ! ,65(3 ., .. 760 " 
16,500 )) 9,166 67 12,833 35 16,500 ., 9, 16(3 67 12,83:5 33 

t ,6ii6 . 1,10-i • 1,380 )) 1,65(3 " 1, 10-i " 1,580 " 
1 

5,408 30 378 70 1,893 50 5,,108 30 378 ïO 1,893 50 

6,262 25 I0,43ï 1)0 8.549 G6 3,13[ 15 5,2185t .,f,,17-i 83 

3,718 0-i 2.n 87 1.982 95 3,718 04 2iï 8ï 1,982 1)5 

9,870 59 9,879 58 9.879 58 0,870 59 9,87!l 58 9,870 5~ 

1 
1,786 07 " 895 33 1 ,ï80 Gï " 893 55 

1,381 06 . 626 6-i 1,381 56 " G:W 6i 

~7,262,50 19,087 50 38,175 " 5ï ,262 50 19 .087 50 38.tï:S • 
3,752 U 2,081 53 2,918 33 i ,876 07 1,012 27 1,459 1G 

2,200. » 735 34 i ,406 66 2,200 . 753 3-:i 1.4Hû 66 

2,140 1,070 1,070 53::i ' 
" " .. " " " 

86. 
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•• " C 
c; 
0 
·c 

DÉSIGNATION 

clos 

COMMUNES. 

Objet de la dépense, 
Muuluut du I" dôp~nsc totulo, déd ucttcn foitc-1 le eus 

dus friJls de cousu-ucti ou et 1l'umeuhit.'111cnl de 
I'eus etg nemeut 

1 ~ 
"' l3 .; 
~ ] 
ic~l=~::~===r========r=====---~ 
~-3 .i 
!; a ,. ~ 
~ -J 

<1 

MON I .\NI' 

do 
l •11dju.dlcn,hn.1. 
des travaux. 

DÉPEISSE, 

PRIX 
,l'l\:c,1ulw.Ulou 

dos 
tarrulus. 

TOTAL. 

50 Muysen 

40 Loupoigne . 

,H St-Josse-teu-Noode 

42 St-Gilles . 

<13 1 Court-St-Etienne 

.U I Crcz-Doiccnu . 

.fü Ilebecq-Roguon , 

-40 Win1Jhe-St-Geo1·ges 

47 Schaerbuek , 

48 1 Braine-Lalleud 

491 01,haiu-Bois-Sei1Jncur-lsaac. 

50 Auderlecht • 

51 1 Ixelles .• 

52 1 Braine-Lalleuâ . 

551 Bcl'chem-Ste-Acathe . 

?14 Ohain. 

:J;> 1 litre. 

se I St-Gilles • 

571 Orp-le-Grnud . 

58 W.1te1·loo. 

59 1 Tirlemout 

60 1 lllehlert 

61 1 Berchem-Sie-Agathe . 

6'il I Uccle 

63 

65 

liai 

64 1 Anderlecht • • 

Haut-litre 

Totaux 

t 

,. 

» 

J►

1 

1 

-1 

17 

1) 

" 

.. 
I.> 

., 

" 

.. 

1 

5 5 23 

» 

1) 

>> 

•> 

1 

» 

• 

l~ 

2,885 18 

07, t 76 " 

17,999 • 

35,812 158 

2,975 • 

4,208 5-1 

2,437 9;; 

26,660 • 

19,375 M 

2,286 82 

'24,210 » 

li ,G38 78 

53,0:H 71 

63,80{) " 

6,098: ,, 

43,715 ., 

65,272 ,, 

" 
14,799 Il 

38,72::S 80 

67,085 " 

8,670 70 

24,09:j ,, 

092,5GB 95 

7,500 • 

JI 

2,102 " 

2,000 » 

» 

15,028 • 

12,500 • 

•• 
7,712 • 

17,609 ï6 

11,004 50 

4,000 11 

50,505 88 

" 
19,000 • 

10,000 " 

2,200 » 

2,885 18 

74,670 • 

fï,099 » 

35,812 58 

2,971:i ,, 

4,208 5-i 

2,437 95 

28,762 » 

2,286 82 

26,210 • 

11,638 78 

53,03-1, 71 

78,828 • 

·12,500 " 

6,098 • 

51,425 " 

17,609 76 

76,276 50 

58,940 • 

3O,à0i'> 88 

14,799. • 

58,72:S 80 

19,000 :t 

77,085 • 

8,670 70 

26,201> • 

102,028 GOI l,i84,507 62 

P1•ovluee <le la 

1 Brui;es. ~ ·1 • • " 

1 

~6,274 . 20,472 60 815,746 66 

2 1'1oere . », . . l 1 13,564 • 15,564 • 
5 Neuve-Eglise . 0 M • 1 » 8,775 J) . 8,770 • 



l'du:aul. des frais <l'ucll'lisiliou tl~ tcrruf us, :..iu~i 1111c 1 
Ioc aux ,lcsliuL~s à uu uuu e usuge 'l'tè celui cle 
111i111airc~ 

Parts d'intervention en 1877 
ot peudnut ID l" aemeatre ùo 1878 

MOYENS DE FAIR() FACE A. LA Di:l.'ENSE, 

Prn-ts d'Iutcrvcutlou 

ùo 

1,A CO)l:UUl'<E. 

du 

L.\ PltoVli\'CK. 

uo 

do do 

L,\ l'I\OVl~ci,:. 

0 bsevva lions. 

·1,0-18 67 2ï-~ 78 001 73 ·J,0-18 67 ~H 78 9lH 73 

2-i,50-L • 2;;,280 . 24,892 " 24,50J • 25.280 n 2-t, 892 . 
H,8i:î7 ·15 ·1,5(H Si> -i, 7ï7 • 11,857 -15 1,56-i S;> ,i, 777 " 

I0,906 19 5,fü5 40 11,270 79 16,906 l9 5,635 40 11,270 79 

·J ,23!) 58 743 75 901 07 ·1 ,239 58 745 75 991 67 

2,060 54 U5 -16 ·1,402 84 2,0GO :H U5 16 1,402 84 

1,0-i-i S.L 580 46 812 65 -t,0-H1H 580 .{6 812 65 

11,50-i 80 7,669 87 9,587 53 5,752 40 5,8:S-l 9-1 -i,793 66 

tt,070 59 1,845 ·10 6,457 85 11,070 59 1,8-15 -10 6,-i57 85 

1,556 -16 . 730 60 1,5ti6 16 ., 730 66 

10,381 25 1,092 08 8,736 67 16,381 25 l,092 08 8,750 67 

4,0at> 51 2,903 01 4,020 26 4,1355 51 2,90;5 0l 4,020 26 

:i5,146 69 2,209 78 17,678 24 ;ï3,i46 60 2,209 7S 17,678'2,i 

,1(),590 22 -11,961 78 26,27G " ,11\59() 22 11.961 7S 2B,276 » 

5,tHS5 56 2,777 78 4,166 66 5,555 ;iO 2,ï77 78 ,i,166 66 

5,81l 25 25.i 09 2,052 66 -1,005 63 -121 o.i 1,016 55 

22,855 56 11,427 _78 -17,141 66 11,427 ï8 5,713 81:) 8,5ï0 83 

S,80-i 88 2,9~! • 5,809 02 8,1>04 88 2,934 !)(> 5,860 92 

35,5!0 60 fü,5.!0 40 27,425 50 16,755 50 7,670 20 12,2-12 55 

17,506 67 8,65;'> ;s;_,; -12,980 » 17,506 67 7,917 25 15,716 08 

fü,252 94 5,084 51 10,108 03 15,252 94 5,08-i 51 '10,·168 65 

5,919 00 5,046 40 4,935 » 5,IH9 00 5,9-iO -il> 4,935 • 
10,5!)0 77 0,220 45 12,908 60 8,298 59 4,610 21 6.<154 30 

10,555 56 2,111 10 6,555 54 10,555 56 2,Hi 10 6,553 5-i 

;ï8,5-i2 tiO 1-1 ,4!Jï 80 27,0-H 70 58,!H2 50 11,497 80 27,0M 70 

t>,202 46 578 05 2,800 25 5,202 46 578 05 · !,890 25 

H ,681> 67 5,845 55 8,765 " o ,8-i5 34 2,921 66 4,582 se 

5€!0,974 45 220,650 00 596,786 57 548,184 57 212,494 71 381,271 21 

flau«J.-c occldcutalc. 

-l2,873 66 

5,426 • 

5,füO » 

17,149 0 

5,6i7 Il 

2,5,10 

21S,7'iH ,, 

i,52i ,. 

2,925 .• 

42,875 06 

:5,42b " 

3,510 

17,149 Il 

3,617 • 

2,5-iO 

25,72.t » 

4,521 " 

2,925 » 
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DÉSIGNATION 
des 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. 
Monlunt tic ln dép\'nsa tutulo, dèductlou fulte, le eus 

,le~ frais du cousu uettou et d'ameuLlt·ment de 
l'euS,é1guomc-11t 

MO:"i'l'.\N t' 
do 

1•,uljudlcntlo1, 

des trnvnux. 

rllll\ 
d~n.t.'tJUl"'lUon 

des 
terrnlus. 

TOTAi,. 

4 Bamscappelle ( Bruges) . a 1 • 1 • 28,570 • 4,0;j() 0 52,,120 • 
5 St-Genois. u 1 .. 1 . 2ï,000 u 3,200 •• 50,200 ,. 
(j Wackon • " • • 1 4,43-i: 64 • .{,43-i 04 

7 Pilthem • u • . l 10,405 " • 10,,m:s 0 

8 Gheluwe . • • 1 l 8,700 • 8,71:lO 1) 

-- -- -- -- -- 
Totaux ..• 1 ~ 5 )1 5 4 1 157,(>78 641 36,721 06 1 10-i,-i0I 30 

Pa•o'l'lnce de 11, 

1 Peteghem .. 
2 Waesmunste1·. 

5 Nieuwerkerken 

4 Lede .• 

t, 1 Syngeu 

6 Baevegem 

7 Kieldrecht 

8 üenderhautem 

9 Wetteren. 

tO St-Antelinckx. 

Totaux •.. 

" 1 Il " u 19,WO 1) -l,HO 19 2-i,460 10 

)) 1 u Il . 45,003 86 25,510 • 70,515 86 . . ., )) i 4,-102 0-t • 4,-102 0-1 

. 1. ,. • . 4-i,550 • 5,000 • 40,550 1) 

1) 1 u . . 29,085 .. 2,8-IO • :il,925 • 
» • .. . 1 2,022 • • 2,922 • 
t • . . u 52,7'10 ., 1_,025 • 3{,565 • 
1 • .. . ,, 31,68~ . 2,655 • 5-i,538 » 

. • • • 1 12,881> • ,, 12,885 ., 
• ,. . . 1 5,505 -iB . 5,505 46 

--N- --- --- --- ---· 
2 { ~ . 4 228,506 5G 42,540 10 270,646 5;"S 

Province 

Petit-Rœulx-lez-Braine , · . » 

1 
1 

1 

• 
1 

., 1 1 ., 1 . 1 ,. 
2 Genly . . • . 1 1 . 1 ., 1 • 
5 Buissenal. t 1 " 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 
~ Couillet (la Queue). t • • » 1 . 
5 Audregnies . • t . 

1 

t 1 » 

6 Lens .. • . 1 1 • 1 " 
7 ~!ont-sur-Marchiennes (Haies) t 

8 W,1gnelée 1 1 » 1 " 1 1 " 1 1 1 • 
9 Rance . ·. 1 1 • 1 » 

tO Haulchin. n 1 . 1 " 1 . 1 • 1 l) 1 » 



[ ~ 
0 5!22. ) 

--- ·- -- - - . ~-- - -- - -- ---· -· -·· - --- -- - 
t:~ltt:11ut. lies li-nis J'at·11uisilio11 ile terrelus, 11insi que Parts d'intervention en 1877 locuux destinés ù uu uut re os;,gc tptc ce lui do 
primuirc. ol 11omln11t le l" semestre ,to lS78 

M:Cl(ENS IIE FAIRE l'I\CE A LA DÊi'EN6E -- 
Pm·ts ,l'iut,·rrc11tion do ,10 <lo Obsen» lions. 

ÙO ,10 do LA co anuxx. L,\ 1_•110î1;'\CE. t."tTAT, 

LA COllllUNE, L.\ rnovrxc«. L'a;;rAT, 

12,070 • S,(H7 • 10,800 " 12,070 • s,on " 10,800 Il 

12,080 • S,053 . 10,067 • 12,080 " 8,053 . I0,0!3ï " 

'1,774 (H 1,·182 Il 1 .. rn~ " 1,7H (H t, 182 • 1,478 " 

4,HIS • 2,ï\JO " 3,,l98 ,: 4,l!lS >l 2,791) " 3,408 " 

5,504 • 2,33!3 • 2,020 -, ::i,[io,J, . 2,33G ,, 2,020 . 
813,33!3 50 40,123 . 01 ,042 • 86 33G 30 ,16,125 " 61,IH2 r, 

l'folldre orientale. 

'15,092 rn 1,215 ' 8,155 " 15.092 Hl l.215 » 8, Hhl . 
50,580 86 16,428 •l 25.505 Il 30.580 86 IG,-128 ,, 23,505 . 
1,8/H 0-i 1,101 . J ,,i67 " l ,83-t 0-i 1,101 ,, 1,467 " 

20,554 " ·12,532 " IG,,i-H • 20,5:H )l 12,532 . 16,44-i " 
10,041 )) t0,6·i2 Il 10',612 . -10,G-ll • ·10 ,O-i2 " 10,6-i:il . 
1,020 • 0,18 • 9-i8 . r.ose • 9-iS . 97-l ' 

20,87l l) 2.059 Il H,455 " 2l),87t . 2,039 ,, 1 ~ ,45:ï . 
1ï, 169 )) 5.ï23 . H,H13 . H,l6!l Il 5, ï2J .. 11,-146 » 

4,29;,i " 4,29;,i . 4,2!}:S ,, 4,295 . 4,29:5 " ,i,295 " 
1,570 46 2,29,i . l,855 . -l,570 4G 2 .29-i . 1,855 . 

-- 
123,450 ss 57,017 » oo.rno )) 123,439 5~ 57.017 u 00,216 u 

tle Ualonut. 

2.08-l • . ,1,542 . 
• 1 13:il 33 ,, 66 • 

e.scs . . 2, rn,, 50 
1,583 .. 786 . 

» 1 1 1 51).l, 58 W7 • 
Jl 1 )l 1 1 5, oxs • 2,700 • 
• 

1 
. 

'1 1 
516 23 . i58 . 

• . . ·1,803 2;; . 1,64CI " 

Jl 1 5 toi Il 1,12a ,, 

• 1 • 1 1 1, 'i/57 » • 802 0 

1 
87, 
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DÉSIGNATION 

des 

COMMUNES. 

~ 1 1 1 1 

11 Dlul~n (Bruyère) 

t 2 Trate(l'nies 

13 Quart'~non . 

t4 Crolx-lez-Itouveroy 

i5 Calonne 

16 La üouverie 

17 St-Amand 

t8 Ecausslnes-d'Enghlen (Belle 
Tèle). 

i9 Bougnies. . 

20 Villc-Pommerœul . 

2t, Moustier. 

22 1 La Buissière 

25 1 Rumes. 

'l4 1 Courcelles ( Fol'l'ières) 

Framei-les (l\farais). 

'l6 1 Calonne 

27 1 Wiherirs . 

!8 hl. 

20 Fontenoy. 

50 Esca na fies . 

51 Bellecourt • 

52 Gerpinnes ( r•·rorniét•). 

35 Obi[l'ies 

54 1 Thieusies. 

57 

38 

30 

,o 
-li 

Mont-St-Aubert . 

Ha nsnrt 

Pipaix. 

Estinnes-au ~lont . 

ltl. 

Fleurus 

P,1l11dr;es 

hl. 

fil. 

'4 1 Framer ics 

Ciply 

hl. 

Objet de la dépense. 
l\lunluul ile 111 1l(:}'l"USt: to t.r le, ,lêducllon Fu rto, le eus 

des fJ11is 111• cou su uctruu et d'umeublcuicut 110 
l\.•nso11-;11 •. •ml"11l 

1 

1 

1 

)) 

f 

)) 

)) 

1 1 

1 

1 

)1, 

,, 

" 

" 

DEl'ENSl), 

;\)ONr.,~'l' 

de 
t·Rdju,lhmtll,)U 

ile~ t11H'llU \, 

., 

" 

2,690 ,, 

31,2:H • 

9,4;ï0 " 

28,5Gi » 

't,576 " 

4,080 

5,762 50 

8,200 ., 

43,500 n 

1ï,556 • 

26,6 IO •. 

l'I\IX 
d1l1.ci1nl,ltlota 

dm, 
turmins, 

» 

)) 

" 
6,000 • 

)) 

TOTAL. 

» 

)) 

)) . 

2,690 » 

57,~2 • 

9,450 

28,50,1, " 

4,080 

5,762 ;ÎÛ 

8,200 » 

45,t>00 » 

17,530 • 

26,640 " 



( 347) 

- ---~ . - r - 
l r héa nt , t.h1.i,. lru1~ d'ul<p1is~lio11 de tcr-r auis , ul nvl <1uo Parts d'intervention en 1877 )1ll',1u, di..•,l111l"s 1\ un u ut r e u~agl! <tUl.' celui do 

ot pendaut lo 1" semestre do 1878 1•11111 u re , 

MO"l/ENS DE F_>\.II\E FACE A L!\. DÉPENSE. 
--- 

i'n1·1s d'Iutrrveutlou do do <lo Observations. 

do do do L ,\ CO)lll l'~ l!, LA PUDYll\CK. L 'll_ rAT ~ 

LA com111~E. L.\ PI\OflNn;. L1LTA1', 

)) " " l 092 " . 5-10 " 
• n )l 01 • " 80 » 

)) " " 58,525 )) " 12,2H » 

. ,, " l ,D27 .. " 053 J) 

• » . 2,216 05 ,, 3,752 " 
" " . D,ni » . 2,073 • . . . 8.17 " " ,H3 • 
" • • 4,802 48 • 3,925 » 

1) . 1) ï,100 40 • 5,487 • . ,, . 730 ., • 36::i . 
" N • 407 .. " 205 » 

• )) . 1,527 . " 851 ·,, 
V ,, .. 99 » .. 49 » 

» » • 3,2;1 . • 2,1U " 
" " . 5,i,901> . . I0,775 • 
" " . 815 " 1) 755 . 
• " 1) 15, 5-i(} " . 8,606 • . " . 1,177 80 .. 762 • 
1) • • 1,975 " >) 1, rse . 
" . 2,0,17 " . 3,800 . 
" " " 1,8!)8 " " 1,221 " 
n " 1) 5,830 . " 488 . 
» " . 5,2~i0 " . 2, 12:i • 
" » . t,4:i7 48 » 728 ' . 

077 >J 718 ,, 905 • 9i7 . 718 ,, 00~ . 
15,lrn, " 0,025 " 13,771 " 15,5~6 • 0,021, D 13,771 • 
2,681 " 2 835 1) 5,93i • )l 2,831, . 1,41.7 " 

12,196 n s.oac » - 7,418 " 12,t,81 " 8.9:':iO . 4,47:i )) 

1.483 " ,158 " 63:i " - . Mî8 ., 220 . 
2,781 D ::44 » ï:i~ " " 5,H .. 2ï2 ., 
2 005 50 t .530 . 2,131 " 2,0!l5 50 1.536 t) 2,131 " 
2,981 ~ 2 186 " 3,03;'; . 2,981 " 2,186 ' 5,033 " 

17 .ess " 12,033 " 12 0.1:., " 17,613 " 12,033 " 0,273 » 

6 --9 " 4,676· » 6,488 " 6,572 ,, 4,076 • 6.488 " ,.:,, ..• 
0,201 » 8,527 • tl,831 • e.soi • 8,52i ,, 11,831 " 
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DÉSIGNATION 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. 
Mcutun t de l,1 depen se totule, Üihluct1on foile, le eus 

des li.uis de: co munctiou el d'umeub lemeut de 
l'c-us.i:ig:neu1c,ut 

D>:::PENSE. 

Jl(IN l \ \1 

do 
l1au1Judlcatlou 

des truvuux. 

l11\IX 
1l 1l\it:41u.1,itlo11 

des 
terrulns, 

TOTAL, 

46 

47 

Marchiennc-an-Poul. 

Chapelle-lez-Herlaimont • 

48 , llagnies 

40 Ville-sur-Haine . 

50 1 Ecaussines-tl'Enghien 

fü I l\ancc . . • 

52 1 Frusues-Iez-Buissenal. 

55 1 Farciennes . 

54 1 Lambusart . 

55 1 Seneffe. 

56 1 Strépy . 

57 1 Fontaine-Valmont. 

58 1 llassilly 

59 1 Huutrages 

60 l Fumilleureux ( Besoru-ieux) 

61 illorlanwelz. 

62 1 Angreau . 

63 Basècles 

64 i'llons 

65 Châtelet 

66 1 Froidmond . 

67 llinche 

68 Lodelinsart (Aulniats) • • • 

69 i'riontignies-s/Sambre (Trieux) 

70 Gosselies • • • • • • • • 

71 Deux-Acren (Bois d'Acren) • 

72 Roux: 

75 Antoing 

74 Obourg 

75 Deux-àcren (Centre), 

761 Gouy-lez-Piéton (Ftecbiëre) • 
77 Roisin .•.•••• 

781 Fayt-lez-Seneffe . 
70 Dergneau. 

âo I Obaix • 

-1 

» 

1) 

11,.100 " 

::i,830 " 

6,0.t8 Il 

32,560 ,, 

2, ms 80 
3.780 " 

,i, 57-i • 

12,:îOO " 

50,988 66 

5,!J.tO 11 

10,9.fü • 

6,505 ,, 

4,250 ,1 

4,200 " 

10,(>15 • 

-10, 125 , 

5,6-10 " 

1::l,582 • 

'120,825 • 

12,266 • 

3,.{00 Il 

7-i.100 » 

7,5!}5 Il 

48,058 • 

6,017 • 

2,349 li 

'7,604 " 

6,,132 11· 

2,713 50 

21,598 Il 

20,950 " 

2,275 » 

23,885 " 

26,'101 62 

5,140 " 

15,,iOO ,, 

4,000 • 

875,, 

2,413 60 

>) 

5,018 » 

23,000 " 

2,101 51 

14,200 » 

l6,8ï9 8:i 

" 
)) 

» 

900 • 

16,780 " 

2,200 • 

11,400 » 

::S,830 " 

21,:HS • 

5G,:J60 • 

2,77:J 80 

5,789 • 

4,57-! • 

13,575 " 

55,402 26 

5, O,iO • 

22,065 • 

:20,50::i ,, 

4,250 • 

4.200 » 

2l,61G 54 

10,125 ,, 

5,640 • 

12,582 u 

12,266 • 

5,400 • 

88,300 • 

7,50;$ • 

48,05~ • 

22,806 85 

2,5-10 o 

7,604 » 

6,432 » 

2,715 50 

22,388 » 

20,0150 • 

2,275 » 

40,674 • 

28,501 62 

ll,HO * 
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<:,latunt, d os frais ,l'11c<Llllslt1on du t err uluv, u in s l 'luu- Parts d'intervention en 1877 IOL'UII'< d1•s.tiiu:s ,i un uut re u~:igl' IJI\C- celui cil· 
I" i111,ii1 c. et ponduut le l" semestre do lRi~ 

-------- 
~OYENS DE FAUU; FACE A LA DÉl•ENSE -- 

l'ui-t, <l'iutcl'I euuou de clo rlo Observati ons. ... ---- 

clo do d0 J.,\ COll:'IIUNJ,;. 1, \ l'IHl\"t:'\t:I:.. 1.'1bAJ. 

U COllMUNE. 1 .. \ l'it0\'li\C:I::~ L'fT\'l'. 

5,!l:S7 • 2.280 5,103 .. .. ~- ':!80 " 111-iO " 
2, 1 ro " 1,5:5{ " 2,157 • 2, 1 l!l " 1. 5:i-i " 2 •. 157 . 
H,566 • 2,873 ' 4,309 » J.l.3GG ,. 2. S7J . -i,309 " 
11,793 » U,-168 . 12,:!\!9 • 11, ïû3 .• 1~Ull8 ,, 12,:!0H " 
1,008 80 7,10 ,, 1,027 " 1,008 SD ïlO n 1,027 " 
2,ti83 " 50::l li 70[ » 2 >~)83 ,, .-;o;ï . 7111 .. 
1,242 • 1,312 " 1.8~0 " 1,::-B " 1,312 " 1,8~0 .. 
8.010 ,, 2,':247 " 5,118 ,, 8,010 " 2,217 " 3,·118 . 
7,fü>-t 26 10,688 • H,830 » 7 ,8"-i '26 10,088 ,, 1-1,850 " 
1,430 ' 1,0:51 ' t ,4:iO » 1,-!30 • 1 o:;1 . l,4:50 , . 
8.345 • 0,123 » 8,49::l • 8,3-ia . e, 123 " 8.405 . 

':B,462 • 2.0:..0 ' 4,093 " 22.-182 • IG:l >) 2,690 " 
2,2'H • 850 " ·1,liO » 2,':l21 . 8:>0 >) 1 li!) ,, 
2,195 • 8.IO " - 1.16:S . 2,00Ô n 810 )> 742 " 
8,651 ,H 5,ï64 n 7,221 . 8,G.31 5t :'>.7(H ,, 7.221 » 

G,10--i . 1.68-{ . 2,337 " ll !!H " l OiH " '!) --- " -,a.)J. 

2,01!) ,, l .so i ., 2.087 » s.o.e " l ,;,0-i . ::2,087 . 
-1.501 ,, 3,501 • 4,580 •> ïDO " 3 301 " 1.6:50 . 
78.070 0 21,000 ' 28,300 ., 78,0ïl) 2-1,000 . 28,300 " 
4,-1:i!l .. 3.270 . .i,ii37 .. -1, 101 " 3,'270 " 1,63:i ,, 

1,2;;:.; " !)Oï ., i.sss ,, 1,23:, ' 907 » 1.2:iS ,. 
,U,213 • 18,-1,~i • 25,605 ,, 2::2,5:;s • l ~,.fa 1 . o 9.,- ,, ,-.Jl 

- 3,!!68 1,;i19 2. !08 l,::IW ïl:iU " . " " " . 
20, ,J2 t " 11.53-i " 16,003 " tü,000 " 1 1, ;;;;., " IJ,:"?67 » 

t:5, 178 85 4,071 ,, 5 6-n li . ,i,071 » 2 0:\:) " 
llll6 " 705 " 078 . BOO 70;'.ï " !l78 " 

5,286 » 1,8,16 . ::2.562 • 3,'286 ' 1.8W . 2,5l>':1 • 
3,3ôl " 1 286 " 1.785 » 2,000 ,, 1,286 " l,On • 
985 51) 7'H . l,OlH >) !)85 (ill 7~,, ., t ,004 " 

8,144 • ;;_!)70 . 8,2H . 2,300 " 5,0iO -. 2 oss . 
10,882 " ï,D8ï ' 11 081 n I0,882 ,. 7,087 ' 11 .081 • 
1,206 " ,U8 " 621 , 1,200 " -HS ., 621 " 

11 5-i2 " '12,202 . HUl30 ,, l l, :ii:1 " 12,20::! ,, 16,!l30 . 

1 
12,538 (H <i.G-10 ., !l,213 . 12,:i58 62 6,6W • 9,215 . 
l .8ù7 . l ,5ï 1 ' i.nos l.867 " r.sn . 1,002 • 

8~. 
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DÉSIGNATION 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. 
Mo utu nt ile l,l dêpt111SL' i orulc , llt:dudlutt L1il1:1 le l,tS 

iles l, ,us de L~.111Hllu .. lion et d u.111L 11bl1 uwu t de 
l\·11H·l~IJCIIIClll 

~ 
" :l 2. 

~ ~ ==========r=======I t §; 1 ---··-· 
f.;;; ., " .. - w n 
;; E 
C "' r,, "" 

..,: 

\ION t \i'\ r 
de 

l'nJJu1tlco1l1~u. 
Ù(.'.., truvaux. 

DÉPENSE. 

t1•,u.•11uhiUun 

dos 
terruius. 

TOTAL. 

81 llcrsi! Ilcs-I' Ablx1ye. 

82 1 Calonne 

85 1 ltolsln . 

84 , IJl,mB tes . 

85 Ransart 

86 1 hl. 

87 1 St-Sauvem- . 

88 Gi1ry 

89 Rnmugutes-Chln. 

90 Monccau-sur-San1brt. 

91 1 G~;u·leroi. 

021 Eeausslues-d'Enghlen (llcllc 
Tête). 

95 St-Denis •..•.••.. 

! 

3 

' 

Herstal. 

Id. 

Itl. 

Id. 

!5 1 Lierneux, 

6 1 Amay 

7 

18 

Id. 

Totaux ••• 

8 Ben-Ahin. 

9 Odeur. 

10 ritontzen . 

i1 Warnant-Dreye 

12 Bertrée. 

15 1 Clermont-sur-Berwlnne 

14 1 Amay 

15 1 Grandache 

1G I Micheroux 

17 1 Francorchamps. 

Fraiture • 

1 

» 

•• 

» 

27 1 18 

11,:mo so 

4, 70,i 9G 

:,,IJ0O , • 

. (9 ,000 » 

1;;.232 " 

li,t>90 •• 

5,4ï0 10 

8.000 » 

6,52;; ,, 

17,018 16 

910,2'22 83 

:;,ooo " 

;;,t;O0 • 

3,!H7 38- 

2,7.i:l 00 

15i, 792 oz 

ir.sou so 
-l,ï04 !)(\ 

~il,00U o 

6,ti90 » 

;;,.no 10 1 

3,0ii- 38 

8,000 • 

G,32:; » 

I0,76l OG 

1,0ï:i,OH 00 

1 

» 

» 

1 

1 

» 

1 

30,008 ,, 

ïl,000 • 

~G,'W!J » 

o;;,1so " 

9.!J ,000 n 

2,090 ., 

23,6;').J " 

3,850 

6,831' D 

646 " 

)) 

)) 

)) 

' '! 
1 

J 
1 
1 
ri 

50,998 » f 
94,6;').l, » 

:30,158 ll 

72,515 » 

50,û46 » 

2,000 » \ 

j 
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- - - ·- - .---- 
,d11 tul 1)1 ~ fa,11~ ,l'uulu1::.1lHll ,f1... tvt rurus ,111,1 '(U( Parts d'lntcrvcnt.en en 1877 
lot 111,1lL~l1111..s \ uu ll1tl•L u,~t,l 11tu. ldt111h. 

/U 1111 tllC 
cl pcnd1mt le l"' tt1ucd1oflL•lh78 

-- 
r110YENS DE ~A.11,,, lACE A LA DErENSE 

P111 b <l'111lc11 lHI 011 do <lu du Obse1, uùons, 
·• - - ·-------- 

de ÜL' ,le l,1 l<JIJIILI\ L L \ l'll0\ l\LL 1 't-1 \J 

L \ Cllll\lUIH 1 \ l•l\O\ l,LL. L '1:.1 \r 

O,Oc1\J 80 :1,3Hl 3,218 l, 117 80 1 :2,:rn• :l, 217 . ,, • 
l ,t>Hi OG 1,307 • 1,813 " 1,:i8 i 9ll l ;:;07 ,, 1,813 " 
2,1)20 " 1,120 . t ':it.>! " 2,\"J2ü " 1,120 1, ;:,:i1 " 
il, 137 • lc1, 733 . Hl,830 " 21,137 " lJ, ï:i3 " 1(),830 " 

' 
(),:,01 • 3,6<>0 » t>,072 . :i,120 " 3,l>.JÜ , 1,8:!8 • 
4,0ï8 » 1,0:-,u . 1,,10:, " .,;:,o • 1,0.J!i ' :,2s ,, 

6()8 73 707 . OSO " 1{0 73 ïOï " ,p- . _;;i 

'.:ll ,Oü:, • 7 ,3J:) " 10,20.i " 21,01.>:, • 7 3c>,> 10,20:, . 
1,283 10 mu !,':Hl » 1 '.-183 10 Ulû ' l ,2il ., 

l,i33 58 1,0<>3 " 1, IGI • 1,133 38 l ,ù:,3 • 1, il)! • 
2 007 " 2,153 2 UGO . " 2 133 . 1,060 

2,208 » t ,6b7 2,:HO " 2 2!)8 . 1,687 • 2 3i0 . 
7, lSO OG t>,270 " 7 su . 3,000 . :i,2ï0 . 4, 13:5 D 

---·--- 
,1Sl,4Sl 90 2:»0,::!68 • 531,2()2 " 5::SG, 7~5 19 2:'>6,4$0 1) 5l8,83t 50 

de Liége. 

» 1 ,, 1 » 1 » 1 2,000 • i.ots • 
» 1 • 1 . 1 . 1 2,4,:>0 " t,220 • 
)) 1 » 1 . 1 )) 1 2,HH " 1,082 • 
., 1 1 . 1 • 1 5,!15:. )) 1, ïüï • 
0 1 1 . 1 " 1 2,7~0 ,. 1,5ïü • 
• l l 1 

. 
1 

2,761 » 1,381 " . 0 » 2,418 )) l,~00 )) 

• 1 • 1 . 1 • 1 ~,ôiO • 2,ï60 • 
• 1 ~ 1 . 1 ,. ;'.,,526 • 2,665 . 
» 1 . 1 1 57 .sn .. 4.205 » 21,00!) " 
• 1 . 1 1 10, 1!)1 » :,,038 )) 7,618 » 

. " 0,410 ., 0,275 . ï,8t2 " 
1~,.HJO • :5,008 n ro, !01 " 1c1,iûO " :'>,008 . 10,401 . 
H,8!~ • 21 ,:>01 • 28,218 • 4 i ,8 i;') " 21,:,01 . 28,:118 • 
101 t:,8 " 9,!Mï . 10,0:,3 ,, 10,IJ8 " 9,9Ji J) 10,0a;::i » 

50,\)2,) » 20 Gt:, " 20 77:, . , ;so 02., . 20,01:, ,. 20,n:, • 
15,275 • ;:, 001 10 182 . 6,6 IG " 2,21:, " 4,451 • 
1,196 ~ 797 • DDï • 1,100 » 797 ,, 997 . 
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DfSIGNATION 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. 
Moutuut de fil cl,:pense rotule, tlé,lucllon foue. lo ca.5 

des Irurs de eo ns rructlou cl d'ù.meul.il!'nHrnl do 
t'euscig ucureut 

OEPENSC. 

ft10NTA1''1' 

do 
l'1ulJ114\lc11tlou. 

uos trnvaux. 

d'u1.•11ul-.11lou 
!lCij 

torrnius. 

"TOTAi,. 

W l ,\lonl<'gnée 

20 1 Lamlnne , 

l!t I Andrimont. 

22 f Liége 

1!51 Limbourg 

M Lambermont 

1!5 1 MoxhC!. 

l!6 1 Verviers 

Bl'a 

28 1 Id. 

29 / Herve 

50 1 Anthisne5. 

31 1 Jehay-Bodegnée , 

52 Grilcc-Berlem·. 

531 Ougrée 
5"1 Theux. 

35 i'.\euville-en-Coudroz . 

56 Hermée. 

37 Lambermont 

38 Remicourt • 

39 Xhoris. 

40 1 Basse-Bodeux . 

.Ji I Jalhay . 

42 Ill. 

43 Tilleur 

-U AllfflCur 

45 Herstal. 

46 Id. 

4-7 Ici. 

48 l<I. 

49 Tilff. 

50 1 Rolheire-Rimière 

Lierneux. 

;12 Limbourg 

Am~y .......... 

» 

., 

» 

1 

1 

t 

1 

1 

1. 

1 

t 

" 

1 

,, 

1 

1 ' 

" 

• 

" 
" 

1 

l 

1 

1 

1 

Il 

» 

2,200 • 

20,990 " 

G,220 " 

16,504 " 

8,590 " 

5,0.1:; • 

2,790 ,, 

17,293 ., 

;i2,4-·i5 • 

31,005 » 

8,899 " 

29,--i!lO " 

20,180 " 

13,2~0 • 

41,800 • 

50,700 ~ 

5J,800 ,, 

11,9ï0 • 

30,400 " 

5,610 • 

30,725 • 

27,500 » 

3:5,280 Il 

2,600 ., 

30,000 • 

5':1, ':100 , 

21U:i00 ,, 

48,500 • 

58,826 , 

3,895 " 

50,,illO ,, 

64,828 ,, 

51,737 • 

5,200 • 

850 » 

5,458 » 

1,800 • 

2,000 " 

12,601> ., ., 

2,241 >'> 

t .s2.; " 

1.725 • 

" 

f ,303 " 

1,605 " 

2,961 » 

4,à55 • 

2,000 » 

1,550 

4.000 

" 

2,200 " 

33,190 • 

6,220 » 

10,30-i ., 

8,590 • 

5,0-i5 • 

2,790 " 

17,293 " 

53,195 " 

51,855 » 

-U,357 • 

51,290 » 

2il,180 " 

13,250 " 

5.t ,405 " 

50,700 • 

~,755 " 

37,0-U " 

11,070 " 

33,929 " 

5,475 • 

5,610 » 

32,518 n 

29J 2:25 Il ! 

55,280 • l 
2,600 • J 

51,508 ., 

55,80:'.> ,, 

52,461 " 1 

~5,035 ,, 1 
40,826 Il f 

5,895 ,, 

51,840 

ll8,828 

31,757 

"1 

"! 
' 't 
! 
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t:<l1t'nut. ,l~i fiuis 1l'tu,11u.sitiou de terr atns , ui
1
n~i ,,ue- Parts d'intervention en 1877 lo~cu '- 1lt:stm«:S ~\ un u.Hlt c tUit~e t\UC celui tic 

pl IIUUII C, ot pcnduut le l" semestre do 1878. 

MOYENS DE FÀJl\'E FA.CF. A LA DÊl'EN5E. 
-- 

Pul'h d'Iutcrvcntlcu de do do Obseroatitms, 

(\Q do do L,\ COMlllU!I E. LA l'lll>YINClt. Lt~TA1', 

LA COl!MUNE- LA PR.OV INC&, L'.hAT, 

' 

1,100 0 366 • 731 • 1,100 . :S60 . 73-i • 
ts,532 u 10,503 u 11,005 • !l ·•-9 " i(J,505 . l 1,065 . ,il"' ..• 

3,110 u 1,057 • 2 075 » 3,110 " 1,057 " 2,073 u 

0,782 • 1,087 " 5,433 • Il, 782 u 1,087 u ti.435 . 
5,-136 • 2,201 • 2,865 . 3,450 u 2 201 " S,863 • 
1,218 • 812 u 1,015 • 1,218 ., 812 " 1,015 . 
1,50:i • 46:S • 050 !) 1,595 •> -i65 . 950 . 

10,570 • l, 153 • 5, 76-i » 10,570 • 1,153 • 5, 71t4 . 
8,200 • 13,851 . u.oœ . 8.290 • 13,851 • 1!,005 • 
7 ,ll6-l • 15,273 u 10,018 . 7 ,9Gi . 13,275 . 10,618 • 
7,178 • 2,593 . 4.786 u 7,178 ,, 2,393 1) -4,,786 • 

·13, 645 • 5,215 u 10,4.50 ,. 10,000 u 5,555 » 6,660 » 

7,31H » 7,593 • 7,59.5 . 7,594 . 7,393 . 7,593 • 
5,500 • 5,533 ~ 4,4l7 • 5,500 • 5.555 . ,~.417 • 

29,705 • 9,901 . 14,801 • 20.705 . 0,001 " U,801 . 
12,280 )) 8,186 • 10,254 " 1.2,280 " 8,186 • 10,254 J) 

1,502 " 1,001 • i,2:ï2 ~ 1,502 . 1,001 . 1,252 • 
0,26! I> 15,435 . 12,51.7 " 0,261 ,, 15 435 " 12,547 . 
4,788 1) 5,102 • 5,000 . 4,788 " 3,192 •> 5,990 . 
8,482 " t.l,137 . 11,510 • 8,482 • 12,137 . 11,310 • 
1,758 ,. 5'l0 . 1,158 • 1,758 " 579 • l,i158 • 
1,8!0 • 605 • 1,206 . t ,810 • 605 ' 1,206 . 
U,650 • 7,0,i9 " 10,8i9 • 14.050 . 7,049 . to,849 " 
1.5,i:SI • 6,532 . 9,742 . 15,fül . 6,552 • 0,742 • 
17/126 » 8,20-i . 7,7ü0 • 17,226 . 8,21H . 7,700 • 
1,500 " .(35 • 867 • t,500 • 433 • 867 • 

15,6:S4 » 5,218 u 10,456 » 15,6::i,i . 5, l28 • 9,391 • 
18,903 • 5,634 • Il, 268 • !6,005 . 3,175 • I0,03U . 
16,231 D 5,-UO • 10,8:!0 • rn,231 . 5,246 • 0,758 . 

! 20,517 0 8,830 . 17,677 • 26,517 ,, a,50i • Hi,910 " 
18,572 • 8,815 . 15 600 • 8,000 . 5 ,s;,1 . ;;,9:l:S • 
1,753 • Ml • 1,298 " 1,755 . 84"l . 1,298 • 

14,528 tl,899 • 10,615 • U,328 . 4,140 . 9,234 » 

41,297 » .f.,587 • 22,\Hf. , 41,297 . 2,752 " 22,025 . 
- 

14,282 • 6, ,:6 u :10,tno ., U,282 " ,l, it5 • 9,198 • 



Objet de la dépense. 

DÉSIGNATION 

COMMUN ES. 

Maniant de 111 i1,:pen10 totale, <lé,lucllon faite, lo cas 
dus Iruls <le ecns uu ct.lou cl tl'1.1111euLh.·mc:ut de 

l'e11~01~n<!m011t 

o.i 
.., 0 
" " " .., 
a "' ~ .• .,,, " " il e ·;; 
,<j s 

" 'O 

i f !:! 

~ ~ 
i.~~ I=- ==::::==,===;====~ ~_,A 
~ ,~ 0 

"""' ;~ 'ê 
" "' !;, 'O 

< 

ftJONTAN'I' 

do 
l'1._.l,ludh:m.ll.0i11 

(los trnvnux, 

DÉP.l:1.115:ll, 

l'IIIX 
d'a.etiul"iltltin 

dos 
terrains. 

54 Amay . :1 >) 1 " 
55 Clavler, >) ,, • 1 1 ,, 
56 Ben-Ahin. 1 . >) u 

::;7 Heron . " Il l 

!58 Odeur 1 >) " . >) 

50 Chenée. 1 )1 . . " 
60 Les Awirs • • 1 l . 

--- --- ---- --- --- 
Totaux 1 8 30 Il '14 10 

27,000 )) " 27,000 D 

3,6'15 1) . 3,6fü » 

50,803 • 5,060 1) 65,$;"j5 » 

10,8,l9 " » 10 ,8-iO D 

50,075 " 1,875 » 31,050 • 
99,524 68 10,218 >) l:15,M2 68 

5,660 • 5,600 " 
1,250,282 08 1 IO, 787 . 1,561,000 08 

Pro-vinc:c de 

Achel • 

2 / Stockheun 

5 1 Vechmael. 

.{ 1 !llillèn • 

5 -l Roclenge-sur-Geer . 
6 Cortessem 

7 1 Hasselt 

8 1 Grlintlen 

0 1 Tessentlerloo 

iO Overpelt . 

H Petit-Spauwen" • 

i 2 Quar.il-!llcch1;>len. 

15 Opgrimhy 

14 Stockheim 

Hl I Cosen 

16 1 Overpelt 

Bastogne. 

?al L'Èglisc • 

3 Ochamps. 

.t llarl'e 

~) Ch:llillon. 

6 Heinsch 

Totaux 

• . 1) • l i0,700 )) » 10,700 " 
1 " " Il " . >) • 
f n . )) . 21. .t54 • 1,567 » 25,001 • 
1 " ,, » • 20.500 ,, 2 250 " 3l, 750 >) 

" • " Il t 12,048 • " 12,0--lS D 

~ " . 1 " 5.011 . " 5,011 • 
" . Il 1 • 20,802 • . 20,802 . 
1 . " " ,, 28.038 . 5,000 . 35,05$ » 

1 " Il . " 2ï,500 . 568 " 27,808 )) 

•' ;\ li " i :l0.042 50 » 10,0,i2 50 

1 • Il Il " 26,4-M " 958 57 27,582 57 

" 1 . . » 22,600 . 200 , . 22,800 • . " " " 1 2,005 >) » 2,905 " 
» • . ,, 1 2,500 • )l 2,500 )) 

" Il • 1 . 2,062 1) » 2.96"2 ,, 
Il . » 1 )) 2,5-H " . 2,541 » 
-- --- - ---· --- 

255,530 871 0 1 » 4 :i 225 OOï 50 10.5-2557 

' - 
P1•ovluce de 

• • . " . " 43,500 • 4:3,500 • 
" " 1 4,440 20,i 4.64-i i • . n Il . : 
• Il " » 1 6,690 )l >) 6,690 Il! 
' " )) " 1 t .520 . " 1,525 » 

Il l )) ·- >) 30 000 • 1 8,U4 . 58,1,U ,, 
)l 1 Il ,, 

)) 26,996 . 
1 

11,000 li 57,906 ))' 

l 
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- échéaut, dos ft·uis. d'ucqutsttf uu du temutus , 11.uut <tl\Q Parts d'intervention, en 1877 Iocuux destiuds !1 un e utre lls,1g:u c1u1~ ce lul tlL• 
p11tnain\. ot pcnûan] lo l" semostre do 1878, 

MOYENS DE FAil\E FIi.CE A LA DF.l'ENSE, -- 
Purts d'Iutcrvcntton du du clo Observations. 

do do do LA 1•11ov INCF.. 
.. 

LA COllllVNE. 1, ETAT • 

L,\ COM)IUNE, 1.A PIIOVINCI!, L'~T.\l'. 

' 

12,5~îJ " 6,04:5 0 0,500 • 12,5:::;o . 5,6]7 . 8,09l " 
f,808 • 002 0 1,205 • 1,808 " ooi . t,205 . 

2s,na • 15,B3iS .. 21,28,i • 28.7:H • 8,295 • 18,510 • 
4,905 " 2~5?28 D 5,616 • 4,005. " 2,528 . 3,610 " 
7,988 " 15,512 . 10,G50 JI 7,988 >l 7,986 " 'T ,987 " 

40,25l D 50 ,83-t 58.457 08 40,251 . 18,171 . 32,216 • 
2,5,17 • l ,220 • 1,887 JI 2,5.{7 " l ,22ô " 1.887 1) 

591,041 " 529,0ii7 JI 4-10,571 68 6~,i 415 . 520,521 " ,152,-H4 " 

Limbo1u•g, 

4,500 " 2,480 " 5.720 • 4,500 " 2,480 " 3,720 n 

. . 5,000 • 2,144 • 1,005 ,, 

8,729 • 5,1300 " 8,072 " 8,/i ) 1$-,600 " 8,072 • 
12,700 " 7,620 . 11,450 . 12,700 • 7,620 . 11,450 " 
5,000 ,. 2,019 . :i,029 D 5,000 " 2,010 J) 3,029 . 
2,0l1 " 1,000 • 2,000 - 2,01-1 » t,000 " 2,000 • 
10,4,iG " 4, l79 " 6,267 . 10,446 " 4,i79 .. ·ô.267 .. 
1;5,158 . 7,160 u 10,UO . 15,158 0 7,160 ~ 10,740 " 
15,000 • 5,9-18 " 8,920 " 15,000 • 5,948 • 8,920 " 
;;,0.12 50 2,001) .. 3,000 u 5,042 50 2,000 . 3.000 • 
8,000 57 7~753 . 11,629 . 8,000 37 7,753 •> tl,629 . 

10.000 ,, 4,000 " 7,900 " 10,000 . 4,!JO0 ,. 7,000 . 
1,49:i ,, 600 • 900 • 1 ,-i\);i . 600 • 900 . 
1,000 • 600 • 900 • 1,000 ,. 000 " 900 " 

98--1 • 791 " 1,187 >J 984 " 701 . 1.187- • 

1,341 » 460 » HO • 1,541 . 460 " 740 • 
------ 

09,386 87 55,HO . 85,034 . 102,586 87 55,2:'i,I .. 82,039 " 

- L11xc111bourg. 

22,862 . 6,438 D -14,000 Il 22,862 . 6,458 " 14,000 " 
1,fl80 . l.164 1,500 " 1,980 • 1, {O.{ " 1,500 . 
4,460 • 930 • 1,300 » 4,460 >J 030 " 1,300 » 

sss )) 40 " 400 . 885 " 40 • .lQQ . 
·18,057 . 8,107 " 1'.l,000 " 18,037 . 8,107 " 12,000 • 
23,4513 . 6,540 Il 8,000 . 25,456 " 6,540 • 8,000 . 
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Objet de la dëpense. 
hlu11Lu11L de Iu dt~p,:115c tctef e, ddductton faite, le cos 

dus Irul s t.le eoustructtou t!l d'uuieu hluureut Je 
J"cu.st1ig,wmNtl 

DÉSIGNATION 

dus 

C O)IM UNE S. r.t()N'fAN.l' 

<lo 
l'a.ulju1lh,•nttop 

dos truvuux, 

7 1 Hubnye-la-Ylellle 

8 1 Fauvillers 

9 1 Senseuruth . 

10 1 Sibret 

1-1 1 Anlic1· 

12 1 Chanly. 

t 5 1 Ho LI ister 

14 1 Graml-llan . 

15 1 Id. 

16 Meix-le-Tige 

t 7 Hautfays . 

18 Ucimont 

i9 1 Hottou . 

20 1 Ortho 

21 

22 

Taviguy 

Id. 

Totaux 

" 
.,, 

)J 

» 

0 

J) 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

·l 

l 

-12 2 

2,751 » 

1 

i 

1 

8 

DÉPl1IVBll, 

ti.i,631 • 

1,.1;m • 

H>,800 » 

53,600 li 

50,3:iO • 

21,600 » 

55,2:iO » 

2,!J85 • 

33,!JOo » 

57,275 

36,600 • 

8,5IO • 

15,700 J) 

1,950 • 

600 D 

---,---,---,---,----•------- 
40:l,460 » 

l'I\IX 

ù'"~qub1UJ.(u., 
dos 

terralua, 

ô,800 " 

900 • 

900 •. 

5,000 0 

l ,5.il ., 

2,047 " 

77,856 • 

TOTAL. 

ü1 ,451 • 

2,751 » 

1,-150 ,, 

20,700 " 

:s.t).soo ,, 
55,5::JO » 

21,600 » 

35,2;$0 • 

2,085 • 

35,0ü:> » 

58,8U " 

58,6,i7 • 

8,510 • 

13,700 » 

1,050 • 

660 » 

480,502 » 

Province de 

-1 Bioulx . 

2 Barvaux-Condroz 

3 Longchamps 

4 Sorinne 

5 ~Ieux. 

6 Ciney 

7 Gedinne 

8 wtenlc. 

9 D'Huy. 

10 St-Marlin. 

11 Pcsches 

12 Mellet 

15 Andenne. 

14 Dinant. 

H:i Aisemont. 

Totaux 

" • • 1 • 12,980 • • -12,980 • . J • • " 20,277 62 . 2,282 58 22,560 •' 
0 J " ' • 2-i,710 • 5,000 • 20,710 • 
" " • 1 • 5,000 2:S .. 5,000 25 . . . 1 • 3,840 . " 5,840 • 

' 

• • . • 1 -10,447 1) 1) 10,447 » 

» 1 " " 1) 28,310 • 5,000 . 51,:,'.10 }) 

. 1 . » • 21,9::ïl 10 500 " 22,4::ïl 10 

» » ,, . 1 4,410 . 0 4,419 " 
" " . 1 " .{,409 • " 4,499 • 
,, ,; )1 -1 . 5,405 • » 5,495 • 
,._ ,, • 1 • 2,925 » » 2,92:5 • 
• " D 1 >) 6,208 . li 6,';!08 • 
)1 1 . " Il 55,!J80 >) fü,:rn.> 50 71,520 50 

a . • -1 Il 2,37;$ >) • 2,575 " -=-1-5 --- --- -- 0 8 2 205,414 97 26,131 88 25i,l>46 81> 
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- - -- -- --- - - - - . - - -- - ·- - - - --- - - 
è~h~•u.ut. des f,nls d'uc-c1n1s1lio11 de tevrulu s , QllUl lpH.i 

1 
Parts d'intervention en 1877 luL"dl't ,hst1ués 1.l uu u nh e urngc qur. celui d e 
ot pemlnut Ie l" semestre do 1S78 I" IIIIUII c. 

1'10YEN8 DE FAII\E FACE .A LA. DEPENSE, 
-- 

l'nrl~ <l intervuntfun do do 110 Obscri,a/iu11s. 

cle do clo LA l'I\OV l~CIL 
,. 

LA COl1'lUl\li.. L sr.vr , 

LA CO'IMUN&, u rnov l~CR. L
1
kTAT. 

29,070 • 11, 7tl1 " 20,000 • 29,070 J) li, 7GI " 20,000 0 

1,573 0 089 " 689 . 1,575 " GB!l " G89 0 

870 • 280 . 500 )) 870 " 280 . aon ' 
5,4ii0 • 1,2:.,0 . t0,000 " 3,,l:iO " ï,2:-iO )) 10,000 ,, 

14,5!H • 7,906 • 12,000 • l-l,59-1 . 7,00G " 12,000 " 
15,Q!)(j 0 0,2;,.1, • 12,000 . 15,00l\ ., G,2:H • 12,000 • 
4,000 ., 11,100 " 0,500 " -i,000 . li, 100 . 0,500 D 

12,710 )) 8,5-10 . 12,000 " 12,710 J) 8,510 " 12,000 . 
1 .soo D 50~) • 600 ., 1,990 . 50::i 600 • 

11,302 ., 10,003 ' 12,000 • 11,302 . 
1 

10,(i03 ,, 12,000 " 
31,0:;1 . 2,703 . 5,000 . 51,0:îl . 2,763 . s.eoo » 

10,000 • 12, ï49 " 15,8!)8 " 10,000 " 1 12,H!l . t:i.898 " 
5.673 • 837 • 2,000 " 5,075 " 837 • 2,000 .. 
2,710 . 4,900 . 6,000 . 2,7.10 " 4,0ôO ., 6 000 • 

6:m " 600 " 700 " 6:iO .. 600 " 700 • 
:!20 . 210 . 200 )) 2:!0 .. 'UO " 200 " 

217,06!) . li0,U6 . 155,087 " ':Hï .069 . l io. 1-iG " !5j,Ot-7 " 

Na1u111•. 

1 

6,180 . 2,720 " 4,080 . 0, 180 " 2. 720 >► .(,080 .. 
I0,025 . 5,0U " 7,:i21 . I0,025 " ;'5,0U ,, i .~:H " 
15,210 " 6,600 )) 9,900 " !3,2JO " 6.600 " 9 .900 . 
1,000 25 800 . 1/lOO " 1,000 25 800 .. 1 .200 )) 

2,140 • 680 " 1,020 " 2,140 " 1380 .. 1,020 •> 

7,,147 . t,200 ' 1,800 . 7,4-lï . 1,200 " 1,800 " 
21,310 " 4.000 . 6,000 . 21,510 " 4,000 . 6,000 " 
8,:iM 10 5.~60 " 8,3,IO • 8,5:;l 10 ;;,::i60 " 8,3-W . 

1 t ,OID " 1,560 " 2 ,OIO . l,010 " 1,360 " 2,0-iO .. 
2,009 ,. !)60 D 1,HO )) 2,099 " 060 ,, t,HO . 
2,ï03 ., 280 )) 420 ., 2,7!)3 . 280 " -120 . 
2,125 320 " 480 . 2.125 " 320 .. -181) " 
4,208 " 800 " 1,200 ., 4,21)8 ., 800 " t, !Oil . 
51,720 50 15,840 " 2;;,760 • 51,72!) so U,8-iO ., 2:5, 760 " 
1,175 )) ,180 u 720 " 1,175 ., ~80 " 720 " 

115,011 ss 46,614 )) 60,921 ,, tH'i,011 85 40,014 0 6fl,021 • 

90. 
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XXIX. - Uelevé dos dépenses f,1ifrs en 18781 pour eoustru ctùm et ameublement de 

DÉSIGNATION 

C01'1 i\l UNES. 

1 1 

l\l1n,t111l th• li dl'fHll'H .. IOla.11.•, dc,..1lud1ou t.nt e, lc-1.r.1.s 
Objet de la dépense. ,le, 1, ''" de const, ucuou cl d •m.~ul,lcH><nl de 

l 1:11u·1~11u111ent 

. 1 1 1 I ,··--- 

~ s ::! 
n 0 
i:! " -S., 
._J.. ~ 
;:i:=::(,I,, 
c:JO = 
~~~ 
!l " ..,, a 
A ,:, .., "" ~ <: 

DEUlNSll. 

'10\ J \' l 
du 

l'utljudlcutlou. 

dl?B tro.\ tun:: 

111\I\. 

1J.>1,c11uhltluu 
,k, 

terratus. 

TOTAL. 

Vi ernde 

2 1 Oolen 

31 ~le1xem 

~ l.1110. 

51 Wiltcb1oelk 

û Sch1 lci k . 

7 1 Puers . 

8 1 Deur ne 

!) 1 Lterre , 

10 1 Wuestweael Iez-Culmpthout 

Illaesvelr. 

•I 2 1 Uorgerbout. 

·131 Me11·. 
t4- Wtlr}ck. 

•lo I Eeckeren, 

16 1 Broeekem 

17 Me1Jt.plas. 

18 \~ avr e-Notre-Dame 

1 !) Poeder le • 

20 1 Sclu ieck • 

21 Hatlaer , 

22 1 Auvers. 

23 1 M,11Jnes 

'2~ 1 Herent hout. 

Herent] out. 

26 1 Boom 
9~ _, Loenhout. 

28 1 Oostmalle. 

291 ll• asscnaet 
30 Boi-schot 

lluj sbroeek 

1) 

• 

» 

1) 

1) 

p 

" 

" 

., 

Pa•o-vinee 

5, ï90 • 

5t,tl70 19 

36, t 60 • 

Ti ,280 u 

31,1119 • 

3, l '28 • 

11,733 • 

5, 1.91 • 

4,620 • 

5,905 » 

2,685 » 

17,117 D 

.\3,493 • 

4,0H • 

11,994 • 

26,9!10 • 

7,080 79 

4,599 ~ 

2,741 • 

38,646 " 

10,l,897 • 

12,695 • 

3,489 • 

21,830 • 

2,000 • 

101 -500 • 

l!J, 115 • 

'29,980 ,, 

lt, 113 58 

20.000 • 

l, 720 • 

4, GOS • 

32,51)0 • 

12,730 • 

1,881 60 

i?I 95 

21>, 140 •> 

41,785 63 

2,668 " 

1,000 " 

2,479 40_ 

4,113 58 

5,790 » 

7\,670 i9 

37,880 • 

St ,888 • 

31,419 • 

3,128 • 

87,975 • 

,t 1,733 » 

5,491 D 

.\c,620 • 

5,905 > 

2,685 » 

-t7,H7 " 

56,223 • 

4,047 ,, 

•l l ,99,1, » 

28,871 60 

7,202 74- 

,i-.599 :o 

2,741 » 

63,786 » 

145,68\l 63 

12,695 0 

2,668 ,. 

3,489 » 

21,830 ,. 

'2,000 » 

•10,ISOO » 

20, lits » 

32,4B9 40 
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maisons d'éccl«, sur le crédit de six millions de [rancs, voté 11a1~ la loi' tlu. 4 juin !878. 

--· ··• -·•-·--- -- -- -· - - -- - - -- - -r- -- - 
u.l•~~.rnt, llt..s hui\ <l e cqutstuou ile lt.t l utn , , UILl:o.Î (l'lll Parts d'intervention en 1878 loLJll, dcsl1ué~ ,1 un uutr e u:iugc 11nc 1.ch11 de 
!Jllllldll l', 

J.'IIOY EN8 DE li'JUl\E l'AC.ts A LA Dl:l'E'N6ll 
--- 

I'arts 1l'inlet·ve1,llon ue do ,te · Observatio11s. 

do do do L.\ CO»IUUNI!. LA ~IIOTlNCK. t'ÉT1\l~ 

1.A COll~IUl\E. LA l>ROYl~Ch. L'litA.T. 

d'Anvers. 

I ,371 20 I ,3il 19 t ,371 19 1,371 20 1,371 19 1,371 ~ 9 

1 ,93~ • 1,930 " 1,930 • 1,930 • 1,030 . 1,930 . 
2\ ,890 07 'H,890 06 2~,S90 06 24,S90 07 2',,890 06 2\,890 06 

12 ,G2G 67 12,lfüi 67 -12,626 66 rz ,r.2tJ u7 12,626 67 12,626 66 

27,296 • 27,'1!96 " 27,296 . 27,'296 • 27,296 • 27,296 • 
·10,/;73 " W,473 " 10.1,73 • 7,883 22 7,863 '22 7,863 22 

1,042 66 1,042 67 1,042 6î ,1 ,o,~2 66 t ,O-i-2 67 t,Oi-2 67 

29,325 • 29,325 » 29,325 . 29,325 • 29,326 1) '29,325 • 
3,9ff l) 3,911 " 3,911 • 3,911 • J. 911 • 3,911 • 
f ,Ssl 34- 1,831 33 1,831 33 1,831 3!,, l,~31 33 1,831 33 

1,MO • t,MO . ,1,54-0 » 1.5'.0 • l ,lli0 • 1,540 » 

i.968 3l 1,968 33 1. 968 33 1,968 34- 1,068 as •I ,068 33 

8!)5 . 895 • 895 • 895 • 895 • 895 • 
5,705 66 1>,105 67 5,705 67 5,705 66 5,705 67 5,705 67 

,,s. 7,i. l )) 18,741 • 18;'141 • 18,741 • 18, 74-1 • 18,7,H • 
1,31,9 '• 1,349 • 4 ,3~9 • i,3.t9 • 1,349 • 4,349 > 

3,998 • 3,998 . 3,908 • 3,998 • 3,998 » 3,998 • 
9,623 86 9,623 87 9,623 8î 9,623 86 9,623 87 9,623 87 

2,400 92 2 ,,rno 91 2,400 91 2,400 92 2,400 91 2,400 91 

4,533 • f,tS33 • f ,533 • 1,533 . •1,533 • 1,533 .. 
913 66 913 67 913 67 !)13 66 913 67 943 67 

31,803 • I0,631 • 'U,262 » 31,893 • 10,631 • 2·1, 262 )) 

48,560 Si 48 ,B60 88 48,560 88 -i-8,560 87 48,560 88 -i8,560 88 

4,231 66 4,231 67 4-,231 67 4,231 66 4,231 67 4,231 67 

889 34 88!l 33 889 33 889 3~ 889 33 889 33 

972 25 1,353 71'> t, 163 . 972 ss 1,353 75 1,163 • 
'7,276 66 '7,276 67 7,276 67 7,276 66 7,276 67 7,276 67 

666 66 666 67 666 67 666 66 66Ü 67 666 67 

3,50() 3,500 3,500 3,500 
. 

3,500 3,600 . » • • • " 
5,028 7/S 8,381 25 6,705 . 5,028 715 s,as, 20 6,705 " 

◄0,819 80 l0,8,i9 80 •o,s10 80 10,819 80 10,819 80 10,819 80 
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.,; 
" " C: 
,o 
0 .,, 
0 

"' ; 
0 ,r, 

DÉSIGNATION 

de, 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. :Montant do l.t dépeusu totale, dèdu'!tlon fiuto, lu cas 
des tt,1is. th: co nst i ucuon et tt·umcuhll'mont du 

l 'uusciguclllc-ul 

M0~1\~T 

do 
l'ndjudl,t.•ntlo.u 

des trn vau --.:. 

DÉPENB(l. 

l'll 1 \ 

trncquhltJou 
des 

tun nlns. 

'l'OTAL. 

3'2 Ausbruweel • " )) )) 1 3,300 » JI 3,300 » 

33 Calmpthout. • . 2 • :H,!190 » 4,92'l " 39,918 • 
3\ 'S Gravenwezel, . • • 1 2,180 0 Il 2,180 • 
35 Deurne, ..• • • • l • 6,89S » Il 6,895 •> 

36 "r uestwezel . . • • 1 12,898 4ü • 12,898 46 

31 Muhnes • . • . • 1 1,108 73 Il 1,10873 

38 Berchem . . . • • 1 12 ,/~95 " )) 11!,495 • 
--- --- --- --- ------ 

Totaux ... 1 8 3 ,i. Il 17 1 728,HO 17 1 155,676 16 1 8iH1 t16 33 

Provfucc 

Linkebeek 1 . • .. )) 

1 • 
1 • 1 " 

'2 Deurne • 1 0 • ~ 
3 Con oy-Ie-Grand ~ >) . 0 1 1 1 1 • 
4 Gr imberghen . . . • » f " 
5 \V inghe-Snint-Georges 1 

1 

" . l) " . • 
6 Oham . • . 1 . 
1 lttro .• 1 " . » ,. 

" » » 

8 Orp le-Grand. 1 . • • 
1 

>> )) 

9 Bercbem-Sainte-AgatbE) l . t) " 
40 Haut-Ittre . 1 » ~ . . » 

H Gammerages . . " 1 2,0!19 " • 2,099 • 
42 Huppaye. " . 1 2,21'> .. • 2,275 • 
43 Bunsbeek • H 1 r~, 2m " 4,219 • 
44 Audenaeken • • 1 3,200 t) " 3,200 . 
45 Lornheek •• • • . 1 . 2,590 • . 2,590 • 
rn WespefdE)r. • . • 1 » 2,225 . • 2,225 • 
n Beersel .• • • . J) ,j 8,900 n 340 " 9,21.0 • 
48 Laeken. . . » 1 17,835 13 • n,835 13 
19 Molenbeek-Sarnt-Jean. •1 . » » 1 317,000 ,, &,01.0 61 323,oio 61 
20 Neerheylissem • 1) 1 ~ 8,000 . • 18,000 " 
21 Houtarn-le-Val • . » 1 6,30'2 . . 6, 302- • 
22 Hekerghern •• . li l » :J,271) . 3,t7O . 
'23 Gossoncoui l • 1 " )) .\.0,l 11 50 ts,'llSO • ~5,361 50 
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Ld1éllnl1 de s !tdlS d acqne ruo n de tet i ams, um~i <JllC 

f 
Parts d'intervention en 1878 !ULJ.ll'<- uesuues ~ un autre usag-u <LUI: i.oh11 de 

f111Ulillll' 

MOYENS DE FAIRE FACE J\ LA DÉPENSE, -- 
Pat ts d'Iutcrventiou do de do Observa rio 

clo clo de LA CO~UIUNI!, LA PllOYIIICt::. L'l>TAl. 

LA COY\IU~t::, LA Pll0Vl1\CL: L'ÜAT, 

1,100 0 1, 100 • 1,100 n 1,100 » 1,100 0 1,100 0 

13,306 li 13,306 • 13,306 " 13,306 Il 13,306 " 13,306 » 

726 66 726 67 726 67 726 66 726 67 726 67 

2, '298 34, 2,298 33 '?,298 33 2,\198 31, 2,298 33 2,298 33 

4,299 68 ,\./199 39 4,299 39 4,299 68 4,299 39 4,299 39 

369 57 369 58 369 58 369 57 369 58 369 58 

4,165 0 !t, 165 n 4,165 . 4,165 n 4,165 . 4, t65 u 

303,\69 62 ':!85,9H 36 294,705 35 300,839 84 28J,331 5S 292,095 57 

de Dl'abaut. 

» 1 " 1 » 1 5,883 M 3,805 90 i-,844 7'2 

» 1 ., 1 )) 1 3,631 12 5,218 55 4,174 83 

» 1 " 1 1,876 07 1,042 26 l ,4b9 i7 

• 1 ll 1 " 1 i, 270 • • 535 » 

• 0 1 • 1 5,754 90 3,834 93 4,793 67 

• 1 " 1 1) 1 1,905 62 '127 05 1,016 ~J 

• 1 • 1 » 1 11,427 78 5,713 89 8,5i0 83 

n 1 1) 1 16,755 30 7,670 20 12,212 75 

,. 1 9,298 38 4,610 22 6,45,i 30 . • . 5,843 33 2,921 67 4,382 50 

1, 01~9 50 349 Si 699 66 1,049 BO 349 84 699 66 

975 • 54' 67 758 33 9711 ., Ml 67 rss 33 
1,821 • 1,01~ 67 1,416 33 910 50 50~ 8t 708 17 

1,280 . 833 34 f ,066 66 4,280 " 853 34 ,f ,066 66 

•I, 151 11 575 5& 863 33 l ,tBI 11 575 56 863 33 

,1,112 50 370 83 741 67 1,t 12 50 370 83 741 67 

i-,•106 1>7 '2,053 33 3,080 • 4,106 67 2,053 33 3,080 . 
8,918 57 2,970 85 15.045 71 8,918 57 2,970 85 5,9i5 71 

{93,824 36 21,536 05 107,680 20 193,8'24 36 21,536 05 107,680 20 

7,714 28 i,2S5 72 6,000 " 7,714 28 4,285 72 6,00() • 
3,•1151 • 1,050 3/r. 2,100 66 3,151 » •I ,OfJO 34 2,100 66 

1,816 67 363 ::13 1,090 • ,, ,816 67 363 33 1,090 • 
rn.10.i. 60 10,536 ~o rn, l '.W 50 19,704 60 10,536 40 15,1'20 50 

1 
9L 
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Objet de la dépense. 
l\loutant do lu J,'penso totule , <léducllon fulto, lu c"' 

ùes 1'1uis do cousu-uctl ou el tt·uuu:LtLlemcnl de 
l"ensciguemeut. 

.; 
DÉSIGNATION il .. ~ ::l 

Q ~ j 0 à 
"' ~ 3 j~ '" !l '" DÏlPEN8E, 
0 
·c o3 B ., 0 tJ ô 

.2:~ ~ g:Eg " '-' " des :3~ :a ~ ~ 
•.. 'SI ,,, ·g,.g:g ~ ••. 1::1 

0 t:~ u ~ .: ~ § ~~ 
~ (11 ~.5 Ë~'i """' 

COMMUNES. 
b ~ ;;~ :g g 8:3 § :a ~-~,,,, := ~ ~-E IIIONIA~T Fllll 

Cl §·à â " ·- 1 -~ "' 8il :3 oo_ a " do d't-.ct,1ul~ltloll '1'01'AL. :) a ., u.:5:, < Ë 
"' 5 ~ 5 MO !103 S"" " " ., 1•,,tfjutlfcnllOll .,, ~ "0 :5 ~-, l.: "" terralns, 0 "' "' ,o des travuux, - ..c "" < 

21 Bierghes . •> • • • 1 ~,lï75 • • ~,575 " 
25 Zellick 1 • . . • 3~,211 95 ~,ooo ' 38-,217 95 

26 Wntel'loo .. " " n 1 . 3,775 75 Il 3,775 75 

27 Virginal Samme . . . . . 1 " 3,·155 60 • 3,H,5 60 

'28 Rcleghem .. .. . . 1 • " ' n 28,907 78 t ,GOO • :Jl>,507 78 

29 Laeken .. .. " • ,, 1 • 14,765 50 • ,f,\. ,765 50 

30 Lembeek-Notre- Dame. ' . • " ·1 3, l(ll 10 " a,101 -10 

31 Tervueren , . . . . , . . . 1 .. û,'l00 • D 6,200 . 
32 Ilecquevoort . . .. " " Il " 1 5,604 56 • 5,60\. 56 

33 Huyssiughen . . . . .. 0 .. " 1 • 2,991 . • 2,997 •• 
3-i Nivelles . ....... " ,. " î "· ro, 11:16 52 . 10 ,HîG 52 

35 Castre . ... . . " . . ,, 1 '2,950 50 • 2,950 ISO 

36 ltode-Saiut -Géuèse .. 
- ,, " " " 

,, 6,316 88 • 6,316 88 

37 A ndeclecht . ~ 0 • • 1 5,871 50 • 5,871 50 

38 Herent . - ... . . l . . • 0 6-\.,272 • 5,250 " 69.52;! • 
39 Aerschot . ... . . " . 0 " t 20,\.00 " " 20,400 • 
&o li:eerbngen, . . . . . . " t " " 25,192 • • 2~. 192 • 
41 Hever . t . " . ., 1 " .i,990 " . ,l.;.990 " 
42 Rillacr. . . . . ., 1 • " 1 28,760 . 1,515 05 30,'215 05 

43 \\'l'rchter •• .. . .. • " " . ·1 ,,~,306 80 4,400 • tS,.706 80 

. v. Boort-Meerbeek . . . 1 " l> « . 35,774 • 2,860 • 38,.634 ' 
45 Thinrs. 1 ., " " " 24,681 • • 2,\,68-1 • 
46 Esschene. . . Il ,, ~ " 1 2,(l't9 9i . 2,649 97 

-i-7 Bctecorn . . " . r . 3,33'2 • • J.33;! )) 

4~ Opvelp. 1 )) " . " 27 ,8.jO . • 2'7,850 0 

49 Weerde .. . ,, 1 n 1 f7,,H5 " 2,685 " 20,,130 • 
50 ~lont-St-.\ndré _ • ·l " ,, . " 45,,\.34 . • -iB,434 )) 

51 Tremeloo . " ,, . 1 10,825 " . 10,8~5 • 
52 Dion-le- ~lout .. . . 1 . • .. ·1 32,:!99 . 1,600 • 33,899 . 
53 M,,nslreux . ·I " » » " 22,116 • 3,~00 • 21S,.Jf 6 Il 

M Walcrmacl-lloisfo1 t . " • \) 1 35,009 • • 35,009 • 
5:; ~lolcr1beck-Sl-Jean. u " n " 1 î,500 ., H,9î8 !JO 20,'f78 !JO 

56 llautersem . D . . 1 . 2,781 ~; Il 2,781 • 
57 Braine- L'Alloud . . • " • 1 " 5,4i8 3G " 5,H8 36 

58 Ucrrhoru-Stc-Agathe , . 
1 

, 0 1 0 3,432 " u 3,432 • 
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L:.:béant, <les fruîs d'ncqulaiuuu do turrnlm, ainsi 11uo Parts d'intervention en 1878 Iocaux desuuds à m1 autre usage <[UU ll'lui de 
priurni1 c. 

MOYEN!! DE FAU.\& FACE A LA. DÉI'ENSE. -- 
Purls d'Intcrvcutlou do do do Observations. 

do (!O do LA COllllU!Œ, LA PROVINCE. L
1
i:'CAT. 

LA COMll UNB. L.\ N\OVINCE. L'.f:rA·r. 

2,7'to • 305 • 1,525 ., 2,7'.5 •> 305 " t ,!r25 ~ 
H),072 65 9,,i-05 99 12 ,73(1 31 16,072 65 0, l-05 99 12,739 31 

2,359 !H 157 3:3 1,258 58 2,359 84 157 33 1,258 ()8 

1,577 80 ;5~5 93 ·1 ,051 87 1,577 80 52:i 93 1,01.SI 87 

·10, 169 26 10, t(i!) 26 10,169 26 10,169 '26 10,169 26 ·10, 169 26 
' 

7,38'2 75 2,,rno 02 4-,921 83 7,382 75 2.~60 92 ,1-,921 83 

1,586 43 4SO 97 1,033 70 l .sse lt3 480 97 1,033 70 . 
4,133 34 '2 ,1)66 û6 ,l, 133 Ji 2,066 66 • • 
2,401 95 ·1,33,i 43 •I ,868 18 2,iOI 9:5 1 ,33t 43 1,868 18 

·1,873 {2 12-1- 88 999 • 1,873 12 ·124 88 999 D 

7,3,it 81 . s.s t.1, 7·1 7 .31-1 81 . 2,814 71 

,1 ,475 28 491 n 983 50 -1,r~w 28 491 Til 983 50 

3,600 65 601 61 'l, 105 6'2 3,609 6:.> HOI 61 :l, 105 1)2 

3,355 •12 559 ';!2 ·1,957 1ô 3,355 ·12 559 22 1,957 16 

23,174, . 21,140 î'7 25, :!07 23 23,174, • 21,140 77 -25_8'i,O 56 

,it.,39.2. • • 6,800 . 6, 108 J) . 3,\00 • 
·13,5\.6 0 3,'H8 67 8,3!.l7 33 13,51.ti " 3,':?:i8 67 8,397 33 

2,851 43 l-7:5 2,i 1,663 33 2,851 43 .l,75 24 1.663 33 

12,975 02 7,208 35 ·10,091 63 12,975 02 7,':?0S 35 ·tO,O~I 68 

9,79J ,,o 2,677 80 6,:135 60 9.793 rn 2,677 80 6,235 60 

23,319 43 2,136 57 12,878 • 23,31g 43 2,1-36 57 12,878 • 
.\., 936 20 li ,!it7 80 s,2n " 4,9:J6 20 11,517 80 8,'U7 • 
•l,32i99 Hl 6Ll 881 32 1,32-l 99 4\.1 66 t83 3l 

1, i28 . 'i93 33 1,110 67 f,428 • ,03 33 1,110 67 

·l3,36i 29 5, \!Ot 38 9,283 33 13,36• 29 5,202 38 9,28:J 3J 

8,û27 H- 2,902 o:; 8,510 81 8,627 lit 2,992 os 8,510 81 

21,71,'. 57 8,5,,\. ,1 15, ,u. 66 21 ,71,\. 57 8,5,4 77 t5, 1H- 66 

5,/,12 50 ·1,ROi Hi 3,608 3,\. 5,412 50 1,80416 3,608 3i 

44,528 14 8,0îl 20 11,299 66 ,, 4, '>'28 ,, li- 8,071 20 1 1,299 û6 

7,079 0 9,î98 31 8,438 66 7.079 • 9,798 3,t 8,438 66 

-14,003 uo 9,335 7,1 11.66!1 6G flt,003 GO 9,335 71• l ·1,669 66 

i0;'23() 45 3,1,13 •15 6,826 .\0 -10, 23\) '•5 3,1.13 Hi 6,826 30 

1, :190 50 463 50 9t7 " ·1 ,:3!)0 50 463 50 927 • 
2,1,21 50 ~, :!10 7!i 1,816 ·12 2,'til 50 \ 1,21ù 74 1,816 f 2 

i, 4-70 85 817 15 1,IH 1 .~îO s:; 817 ·15 -f,H,i " 
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DÉSIGNATION 

<les 

COMMUNES. 

1 

êloutuut de ln ,hpen~c lohlc, deducuon (u1lc, le CJ$ 
Objet de la dépense. ,lest,"""'' corrsh uct,on cl d'umct ',lerrrrnl ile 

I 

1 

1 
l'unscrgucmeul• 

~ ~ ~ ~ 
~ 3 ~ ~~ j 
i;;;,-(.1 ~ œ-c ,.. ~;;;, a -B~ ] 
E§~,:E§!~ 
~~Q~ ~'.!.i~:::t c « i:: o~ o o s S c.>S j 
~~L'.g_; 

c n - -" 

DÉPENSE, 

\!Ol\ r/.Pi l 

do 
l'n.djudlco.tluu 

dos navaux. 

l'lllX 
t1•,u:•1ub,llh.ua 

des 
tennms. 

TOTAL. 

59 St-Gilles, 

61) Orbais. 

6-1 Hévillers, 

62 Bruxelles. 

63 Id. 

6i Mont-St-Guibert 

65 <\ nde rlech t. 

Totaux 

» 

248,029 • 

'21,618 • 

23,852 • 

2'23,665 • 

H0,'i00 » 

t9,406 • 

8,\l\l9 5\l 

•I , Caneghem • • . • 

21 Houthem-lez-Ypres • 
3 Warneton 

96,306 30 

t ,812 » 

3,500 ~ 

" 

3,615 » 

156,452 86 

m,:m 30 
22,930 0 

'27 ,351! » 

'223,6()5 0 

li0,700 - 

53,021 » 

8,229 52 

1,867,101 78 

Pl'ovlnce de 

4 Wev•.>lghom. 

5 Ardoye. : 

6 Deerljck (St-Louis) • 

7 Lampernisse •.•• 

8 Bousbt ugge-Hannghe 

9 Luingoe. , 

1 0 Knocke • 

1 ! Nieuw Cappelle. 

l'i! Clercken . 

13 Iebteghem 

Totaux 

• • " ,, 1 5,107 96 •> 5,107 96 

)) f • • J) '25,369 76 3,260 60 '28,630 36 

)) • ,, . 1 3,498 . • 3,498 0 

)J • " 1 » 7,495 . • 7,J95 .• 
n 1 » f l) 53,670 • 11,291 60 64-,961 60 

u 1 • . • '.li ,007 " 1,600 • 22,607 l) 

• 1 » t • '22,600 • o,327 33 27,927 33 

• . • • 1 3,594 97 0 3,59,l, 97 

• • » 1 t 2,770 » • 2,770 J) 

» • • 1 1 6,810 09 • 6,810 09 

• • • J) 1 2,400 • 2,900 • 5,300 • 
1 • • 2 J) 4T,3,4 • 6,000 • 53,314 0 

• • • n ,t 15,150 • " H5, 150 • 
--- --- --- -- -- 

1 4 ,. 7 7 216,846 78 30,37!) 53 247 ,2':16 31 

Pr@vln~e de 

Alost (Mylbeke) ••• , 1 " n J) •> '26,607 Il 6,0N- " 32,691 0 

2 Gaud (Meuleslede). • • • )) 1 6,619 O't )) 6,619 02 

3 Id. (St Pierre-Alost) . • . .. » ~ 10,9\0 . . HJ,940 • 
4 Saffelaero ....... • • • " ~ 2,56\. 1 f )) 2,564. •11 

Il Gand (Marché-aux-Veaux). • 1 • 1 J) 8,714 18 84,3B9 " oa,01a •s 
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éehéunt , des fini~ ll'u.cq_uisilion du ter rulus, ulnsi 'lue 
Parts d'intervention en 1878 lo~uu: desttués ,\ uu u utre ,uogc que celui ù~ , 

f'llUHlllC. 

!YlOYENS DE FAll\E :l'ACE A LA DÉPENSE. - 
P111·1s d 'iuîCl'VCIIIÎOll do ,11, dt Observations, 

ùe do de U. COll!IUIŒ. LA PIIOVll\"CE. L'ÉT.\T. 

LA COMMUNE, LA PROVINCK, L'lh.\T. 

172,167 ss 57,389 22 IU-,778 4-3 ,172,167 65 li1,3d9 22 Hi-, 778 43 

9,827 H- 5,459 IH '2,643 34 9,827 H 5,4o9 5':! 7,613 34 

1 o, 940 80 7,293 87 9 ,t 17 33 10,940 80 7,493 87 9,417 33 

124, 2118 33 2t,81>1 67 74,5!.îo l 124,258 33 ~4-. 851 67 74-,555 • 
87,937 ISO 5,862 50 46,900 )) Sï,937 50 5,8U2 50 46,900 " 
25,4-08 40 9,938 94 17,673 61l 25,408 40 rn,'i!V1e 11 17,673 66 

4,937 71 548 64 2,743 ·17 4,937 71 5m 64 2,743 ·17 

----- 
956,HS 80 286,083 92 624,839 06 1 ·1 ,OH ,322 34 321,028 59 ti70,600 33 

Fland1•c occldculale. 

2,012 96 1,362 • -i,703 " '2,04-2 96 l,31i2 • 1,703 • 
H,4-52 36 7,635 • 9,543 • 11,4-52 36 7,635 1) 9,543 )) 

1,100 ~ 932 • ·l ,f6o • 1,400 • 932 • ·1 ,•166 . 
2,998 • 1,999 . 2,498 • 2,998 • 1,999 . 2,498 ,, 

2!S,98-i- 60 17,323 • 21,65t • 25.984 60 •17,3i3 . 21,65.i, Il 

9,043 • 6,028 . 7,536 • 9,0i3 . 6,0t8 Il 1,536 . 
H,no 33 7,448 » 9,309 » 11,-170 33 1,4,Œ • 9,309 . 
1,437 97 959 • ,, ,198 . 1,437 97 959 • -1, 198 . 
1,108 • 739 • 923 » 1,103 . 739 . 923 . 
2,72-f. 09 1,816 " 2,270 » 2,724 09 1.816 • 2,~!ïO • 
2,-120 . 1,413 • • -t ,767 . 2,120 • 1,413 • 1,767 . 

!1,349 • 1.\.,233 . t7,î92 . 21,349 • 14,'233 • 17,792 • 
6,060 • 4,0.\0 • 5,050 Il 6,060 . 4,0~0 » 5,050 . 

98,890 31 Ml, 927 Il 82,409 • 98,390 31 65,921 • 82,4-09 . 

Flandl'e orleufale. 

·10,897 • rn,897 Il 10,897 • 10,897 . i0,897 • 10,897 . 
3,310 02 ·1, 103 • 2,206 • 3,310 02 1,·103 • 2,206 " 
9,970 • 2,073 . 7,897 . 9,970 . 2,073 Il 7,897 Il 

~ ,282 H '27 • 8155 . 1,282 t 1 427 n 855 n 

62,0tS 18 • 31 ,0'25 Il 62,o.l-8 18 • 31,025 • 

92. 



( 36G) 

Montoul de ln <1,:ponsu rotule, <lë.lucilon folle, le cos 
Objet de la dépense. .les rr ••• ilo COUS li uet lo n el d'un:«1~11:mcnt de 

l t.'IISf'lg'IWnll'.'tll 

~ DÉSIGNATION -1 ..: g j ~ .5 .S j .S ,S '.C • 
1 

_;! fl j DÉl':ilNSll. 
~ s::I o ~ o ,g R_g ..:, o ~ o 

des o ~ ;6 o ~ ~ o:S i ~ ~ M ~ g ~;, ~ ~ .:g~ .S :e~ g i ~ :o t' A~ .,.; .Ë ~ ~,~ ,i ~ §:;, .Ë""'il : -;a ~ "0 c, 
2 CO'I i\r·I UNl<'S "'~"'.:;l"'oj"'" "'~11 ·;; 2 g:;J~ !IO,HH\'I' 1•111.x o 11 ll ~ . s::i,r:I I A• 0 A 0••.• w ,_. w •.•.• 
~ 8 a § 8 ~ 8.~ ~ '. ~ â ~ â do cl

1
Rt:f('ddUuu TOTAL . 

., ~ 1 e> ,_g a &_ 1 CJ R c.i l'ndJ"dluQ.Hou. des 
rc:, ~ -c ~ ,;:,1 •o t1 ,o ùcs trnvuux. torru.h1s. 
- .Q -0 ~ 

li Zclo [Heikant] 1 u • » o ~H,989 77 3,IH5 65 'l!S,o35 4'2 

7 Woubrechtegem. • • " • " i 4,937 81 • 4,937 St 

--- --- --- --- --- 
Totaux '2 •1 " 1 ,(. 9\,371 89 93,988 65 188,360 5/i 

Province du 

4 Petit• Rœulx-lez-Broioe " 4 . • 
1 

• 
1 

• 
1 

0 

1 • 
! Genly . ,, • u ·1 " • " 
3 Chàte!iueau (Corbeaux). f " • • 
q. Everbecq (En haut) • • . " 1 1 . 1 1) 

5 Dampremy (Phénix). '2 1 • 1 " 1 . 1 0 1 . 1 Il 1 • 
6 llois-1.ffluine •( 

1 

•> 
1 

& 

1 
• 

1 
• 1 • 

7 Couillet ( La Queue) • 1 • 
8 Houx '2 . 

1 

• 
1 

1) 

9 Dampremy (Centre) . • >) • • 1 1 1 0 1 • 1 • 
rn Audregnies. D ·1 • . 'I l • • 1 » 

H Mourcourt . )) >) >) 1 • " " 1 • 
{2 ~I ont-sur-ôlarohieuee ( Baies) 1 . •> » Il " » 1 )) 

13 Charleroj' (Porte-de-èlarct- 1 . 1 1 1 • 1 . 1 • 1 1 Il 1 Il 
uelle). 

H n,rn<:e . 1 ,. 
{5 Souvret )) • • 1 . . 

1 • 
16 t.a Louviere (Beaume) . '2 " • • " 
47 Steenkerque . . f • • 1 • 
{8 Jumet (Coupe) 1 . 1) • • » 

t9 Id. (ileignr) • 1 1 1 • 1 • 1 1) 

20 Id (Belle- Vue) . 

1 
1 

1 

" 
1 

1) 

1 

1) 

1 

" 
1 

Il 

1 

• 1 " 
21 !d. (Bois-des-Hamendes) l . • . . 1 » 

12 Hornu. 1) • Il 

'l3 Howardies . • . ·1 . 1) 

2~ Obigu s .. 1 • • . . 
1 • 1 • 

15 \\'arco•n,: . 1 1) . • n 

16 'I hieusies. ,, . • l • 1 • 1 • 
17 Pipaix .• . • » Il 

28 Estinnes-au. !'110111. • ,1 I •> 1 • 1 )) 1 » 
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-- - - - 
éd1êaul, dus fcuis d'o.cllllhH,ou. de lm r uins , aiu s r r1ue 

Parts d'intervention en 1878 Iocaux <lcstlut:s il. un uuu e usogc cple celui de 
pr nuoh e, 

!'10YEN8 DE l'all\D "FACE A. LA DÉPENSE -- 
l'u1·ts d'iutcrveution do do do Obseroa I ions 

de do ,10 
LA CO\liUUNE. LA PROVINCg, L1.Ê'rA'!'. 

LA CO!ll:llUNE, L.\ l'IIOVINCli, L '~TAT. 

9,512 42 9,511 • 9,~12 )) 9,512 fd 9,511 • !) ,512 " 
1,237 81 2,051, u l ,Gi6 . 1, ':J,37 81 2,051, " l,HG . 

- 
98,257 51 26,065 " 61,,038 • 9il,2/l7 5'i- "!ô,065 • 611,038 . 

- 
Ualnaut 

• 1 1 4,253 21 " lf,095 60 

• 1 . 1 • 1 168 " • 371 • 
» 1 )) 1 26,:HS ôl • ti, 181, • 

» 1 )) 1 " 1 ,100 » . 3$9 " 
)) 1 . 1 • 1 2L905 • 13,5$8 )) 

» 1 . 1 1 H,!i9/i. • D 4,0ZJ 

» 1 . 1 )) 1 H-,513 ~ ,, 2,9\4 ,, 

• 1 . 1 • 1 30,4H\ 80 . 1 ~,065 . 
• 1 • 1 )) 1 3,67î 18 t,HI 

» 1 . 1 • 1 1,557 12 3,619 " 
J) 1 . 1 • 1 60 . 30 ,, 

• 1 • 1 • 1 3,303 77 867 • 
38,303 . -· s,2n ' . 1 . 1 • 1 18,441) " ' 8iH 

)) 1 1 • 1 l ,5tl7 " 535 )) 

• 1 9,M6 • • 8,461 

• 1 2,778 . )) 1,580 » 

» 1 14,25:.1 )) 0 9,919 " 
,fll,838 ~0 • S.290 . 

» 1 1 " 1 11,0K2 " 7,730 . 
» 1 " 1 ., 1 '21., t56 ., . 6,632 " 
• 1 ' 1 " 1 '• ,717 J, J) 04-0 " 

>J 1 712 . » 848 " 
., 1 H,9'1-3 » ,, 2 /•87 » 

6,:110 » • 1,412 " 

" 1 " 1 . 1 2,403 Mi 338 " 
., 1 2,681 " » '2,(';17 

» 1 . 1 " 1 ~2, Ht6 . " 7,94-3 " 
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DÉSIGNATION 
,1., 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. 
l\loutaul de la 1lêp«.-1u(' tot ale , d~tludioo ftaile. le cos 

,les fruis do eousteucuon 1.'l d'u,111::ul,h,.meut do 
J'1..•mcigt1t1ueut 

DÉPENSE. 

MON rANT 

do 
rtt.dJ utlicn,tlon 
dos travaux. 

PlllX 
d•ttc(JUl1iltlo11. 

,les 
terruius. 

TOTAL. 

î9 

30 

31 

32 

33 

3t 

35 Chiltelet (Centre) 

36 Binche •••• 

37 Loùeliusart (Auloiats) 

38 l\lontiguies s/Sambre(Trieux) 

39 Antoing •• 

40 Deux-Acren (Centre). 

41 Bersitlies-I'Abaye • 

42 Ransart 

43 

4t I St-Sauveur •• 

451 Charleroy (Faubourg et ville 
haute). 

46 St-Denis ..• 

47 

i8 

49 

50 

51 

52 

53 

55 

Estiunes-au-êlunt . 

Fleurus 

Pâturages ( Lo Perche) . 

Marchienne-au-Pont (Dayc- 
meut-Docherie) 

Hautragos 

Basècles ..• 

Id- 

Frasnes-lez-Gosselies 

Fontaine-t'Évëque (Trieux} . 

Hornu .•• 

Quaregnon (Monsville). 

Angre •. 

Str6py-Bracquegoies(Slrépy) 

Guignies .• 

Fontaine-Valmont. 

561 ;,\!elles • 

57 Arbres. 

58 1 Quevaucamps. 

59 J Gaurain-Ramecroix 

60 Châtelineau (Centre). 

61 Cuesmes (Flénu) 

62 Montignies-St-Christophe 

63 Haine-St-Pierre (Centre). 

• 

» 

)) 

» 

• 

» 

» 

" 

)) 

» 

" 

» l) 

» 

.. 

l) 

» 

" 
• 
» 

» 

" 

" 
" 

" 

1 

·1 

,f 

,. 

,. 

,1 

·1 
,, 
" 
)) 

• 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

,, 
,, 

•• 

,. 

1 

• 

.. 

" 

• 
)) 

)) 

1 
,, 
,, 

• 

)) 

70,936 » 

6,064 • 

-17,3111 • 

2,289 • 

8,790 • 

5,,186 98 

23,023 • 

23,831 35 

2,190 • 

3,030 50 

2,380 » 

5,920 • 

5,255 • 

4-9,018 » 

2,579 27 

~, 9110 • 

11,829 22 

1,400 • 

4,300 • 

» 

7,1118 ,. 

5,1100 • 

» 

•• 
» 

70,936 • i 
i 

5,06-i • ! 
1 

17,351 • ~ 

2,289 • i 
8,700 • ·1 

' / 11,-186 98 
1 

27,423 • I! 
2s,,a,i as l 
2,190 • 

3,030 50 

2,380 • 

IS,920 » 

11,255 • 

56,636 • . 

2,1179 27 i 
l 

7,450 " : 

H ,829 22 
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éclu:un.t. des rruis d'ucquhltjon do tcrruhu, aiiul «(LIO 

Parts d'intervention, en 1878 ILJC,Hl:t dcsliul~S ti un au tre us~sc l[IW celui dt' 
prlmnh-c. 

MOYENS DE Fl\11\E FACE A LA DÉPEl.'f!IE. -- 
l'm'ls d'inlcncnlion po cle de Observa tians. 

clo do clo LA PROVINCB, 
,. 

LA COMMUNE. L6l,U, 

LA COJIIIIUNE, LA PI\OVINCE. L'.h,n. 

• l " " ·1 ,.rn3 . • 406 . . . • 2,781 • • ,!.83 • 
" " . 5,009 . ., 3,61'il • 
)l • . 5, !)57 • .. 2,023 " . • " 3,195 • . '123 ., 
• " . 4- ,501 " • 2,930 0 . • . 4,459 . • 2,902 " 
» " . .\4,243 " • 16,3î6 .. 
• " . 3,968 . " 1,340 " 
Il • . 8,521 . .. 2,736 . 
» • " 1,361 . • t-H ,. 
" ., Il 8,i44 " • 5,239 . . . . i ,942 . . 071 " . . . ·16,50-l- . > 3,244- • . " • 4,078 . . 937 .. 
0) . . 528 p • 557 . 
" Il • 2,907 . . i,89i " 
" " . 4,179 96 • 3,176 . 

43,432 . 11,070 " 46,43, 0 43,.\32 • t 1,070 • 16,4-Ji ,, 
4,03î . 413 • 614 1) 4,o:n • 413 . 614 ., 
5,856 " 4,6'27 ., 6.868 . 5,856 » 4.627 " 6,868 .. 
·1 ,◄52 • ,.118 " 679 D -1 ,•152 • I58 u 679 ., 
4,505 » l, 7~5 .. 2,ë60 " 4,505 . 1,725 .. 2,560 0 

i ,921 9S l ,314 " i ,951 . ·1 ,921 98 l,314 " 1 ,95·1 ,. 
9,254, . 7,313 . 10,856 • 9, 25~ • 7,313 .. f O ,856 ,. 
7,16\35 S,439 . -12,528 • 3,582 :J5 8.ltJ9 , ·10,737 • 
·1,646 » 'll!J . 325 • 1,6.l,6 . 219 ~ 325 • 

S't!J 50 886 " 1,315 . 829 50 886 . l ,316 ., 
6i:ifi. » 695 " 1,031 " 654- • 695 . l ,0:.l-1 • 

J,OJ-~ • 1,162 . 1,724 " 3,oa .• . 1,162 . ·1, 724 • 
2,905 . 91-ü . ·1,-1-04 • 2,905 . 946 . l ,404 ,. 

23,409 • la, 333 • ·19, 794 • 23,409 • -13,333 • t9,79i • 
l ,HO '!7 h5l . 681 • 1,HO 27 458 . 681 . 
4,488 » l ,192 • •l,7'10 • 4,488 . .f ,f92 » 1,770 • 
4,180 22 3,0î9 " 4,570 • 4,f80 2'2 3,079 • 4,B70 » 

95. 
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.; 
"' C .. 
0 
·c: .,, 
0 

"' ... 
:a 
C 
r. 

DÉSIGNATION 

des 

COl\1.MUNES. 

Objet de la dépense. 
l\lonlunt <le la dépense totule, déducttou faite, le eu 

des frais do constructloa cl ,1 'amcuLlcmenl de 
l'enseiguesneut 

j 
:g .,; 

t!I l l R o ,,0 =======7r=======;======== 
~:.a" a"' o :;: k,; 
.~ a l ~ 

~IOi'i' fANT 

do 
l'a.dj 11cU1;111.tlo11 

des lrt1vo.u1. 

DÉPENSE, 

POi ~ 
d'RCC(UIN,IUon 

ûes 
torro.lne. 

TOTAL. 

64 Thirimont • • • • 

65 Mootignit>s•sur-Sumbro (La- 
ueuville). 

66 Gouy-Iez-Piétcn 

67 Esttuues-uu-Mont. 

681 Pâturages (Hamenu) . 

69 ,\th .•••• 

70 1 Horrues {La Loge). 

71 1 Châtelet (Boubîer). 

7! 

83 

86 

87 

89 

90 

91 

97 

tel. 

81 1 Marcq. 
8! 

Id. 

73 l Boussu (Centre). 
7, Charleroi. 

751 Houtaing. 
76 Frameries 

77 Ccurcelles (La Molle). 

78 Wanfercée- Baule] ( Avant 
Spinois}, 

79 Aiseau(Oigoies et Menour!!)- 

so I Séloignes. 

Jumet (Lalsrulotte et Harnen 
de, ). 

Ville-sur-Haine 

841 IJinche 

85 Estinnes-au-Mont 

Arbre5. 

Bersillies-l'Abbaye. 

813 1 Haine-St-Pierre • 

Lodelinsart. • • 

Wanfercée-Baulet 

Gilly (Sart-Allet) 

9! Mont-Ste-Aldegonde , 

93 Havay •••.• 

9-i Mons (rue des Arquebusiers]. 

9& Fleurus .•••.• 

96 1 Haine-St-Pierre (Jolimonf 

St-Vaast . 

98 1 Bray. • 

1 

1 

t 

1 

» 

1 

t 

1 

t 

t 

t 

1 

f 

1 

1 

1 

» 

JI 

» 

» 

» 

• 
• 

)) 

" 
» 

" 

ll 

» 

» 

• 
t. 

1 

,, 

t 

f 

1 

1 

» 

» 

» 

» 

t 

1 

• 

i 

1 

i 

• 
)) 

0 

i 

i 

• 

• 

i 

)) 

)) 

1 

1) 

,, 
• 

3, !90 • 

13,499 » 

5,014 • 

!1,6U! O! 

1!,4.80 • 

37,839 80 

23,638 • 

45,163 04 

9,568: U 

2,080 • 

U,017 • 

3,549 » 

6,160 • 

54,346 80 

31,994 " 

45,500 " 

50,757 • 

33,335 " 

8,776 » 

lf,499 • 

7,788 • 

6,668 • 

13,UO » 

ll,400 » 

U,900 • 

!6,0t7 36 

.f.,!28 • 

10,480 ,. 

!3,000 • 

33,518 75 

15,Ut 69 

!, 180 • 

!0,400 • 

!2,379 04 

19,!!00 • 

41,024 90 

f.,9!0 • 

8,244 39 

f. ,97! 41 

5,060 83 

5,140 • 

3,848 • 

!,!00 • 

4,683 » 

3,710 40 

5,607 • 

4,0!0 • 

5,000 » 

l!,000 " 

3,290 » 

13,499 • 

li,014 • 

5,62! 02 

12,480 • 

'18,864 70 

ll5,55B » 

53,407 43 

11,540 6! 

!,080 • 

14,017 » 

3,549 • 

6,160 » 

59,407 63 

37,13,i » 

45,500 » 

50,757 " 

37,183 • 

8.776 • 

5,499 » 

7,788 » 

15,668 • 

15,340 • 

3,400 » 

19,liSS » 

26,017 36 

4,228 ,. 

15,037 » 

26,710 40 

39,!25 75 

15,4!1 69 

!,!80 > 

24,420 • 

ll7,S79 04 

llt,!00 » 
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éd1t~aul, ,l(."s fiui.s ,l'uct(llfSilwu Je t<:Htilus. ui,ui qttC' Parts d'intervention on 1878 lcucux d est iués ;,\ un autre usago 'lue celui de 
primaire. 

MOYENS Dlll FAlJ\E FACJJ A L4. DÉPENSE. 
-- 

P111·ls d'Iutcrventlou <la clo do Observations. 

<lo de do l.l com,vr<t, L,\ l'ROVlNCl~. L'i:'..TAT 

LA COMMUNE. l,A l'UOVINCB. t'KrAT, 

ll,401 • 358 " 531 ll 2,401 u 358 . 531 • 
5,619 . 3. i72 . 4,708 " 5,619 . 3,172 IJ 4,708 " 
i .sos IJ 1,337 . i.985 • i.692 >I 1,331 " 1,985 " 
1,918 Oll ! ,491 • 2. 2 l3 » 1,018 02 l ,491 " 2.213 >) 

ll,180 .. 2,938 )) 4,362 . 5,180 . 2,938 )l 4,362 .. 
!5 ,861 70 21,333 .. 3!,670 )) 25,861 70 21,333 )) 31,670 • 
Hl,307 • 5,333 • 7,918 • t2,30î • 5,333 )) 7,918 .. 
iS,022 43 14,24! • 21,143 • 18,0~2 43 U,242 " 21,143 /) 

6,443 62 2,052 » 3,0i, • 6.443 62. 2,0.52 • 3,045 • 
735 • 541 . 804 . 735 " 54t 0 804 . 

4,187 . 3, 7t5 • 5,515 • 4,787 " 3,715 . 5,5t5 • 
058 )) 1,043 • 1,54.8 " 958 )) 1,0&3 • 1,548 • 

2,H8 " 1,629 • 2,418 • 2,113 u 1,629 " ll,418 >) 

35,556 63 9,600 • 1.4, 251 0 35,556 63 9,600 " 14,251 • 
15,840 • 8,51'1 • U,'i't3 • 15.8.S.O • 8,57{ . 12, 7l!3 » 

23,313 u 8,9110 • t3,257 . !3,313 . 8,930 • 13,257 • 
30,580 • 8,121 • 12,056 • 30,580 • B, l2l u U,056 . 
10,844 • 10,601 • {5,738 • 10,844 )J 10,601 . 15,738 l) 

4,45! • t, 740 • 2,583 • 4,452 " 1,740 • 2,583 • 
i,623 • t,560 • 2,316 J) 1,623 >) i,560 0 2,316 • 
2,628 • 2,077 » 3,0$3 u 2,628 • 2,077 • 3,083 • 
i,942 • i,500 • 2,226 • 1,942 • 1,500 . ll,226 • 
3,776 • 4,654 • 6,910 • 3,776 • 4,65.S. » 6,910 • 
2,282 » 450 » 668 » 2,282 » 450 J) 668 • 
6,609 • 5,222 . 7,752 • 6,609 • 5,222 . 7,752 • 

13,089 36 5,ll03 • 7,72ô » 13,0S9 36 5,203 u 7,725 • 
1,426 • i, 1ll8 n t,674 • ·t,4!6 n i, 1.28 " t,674 • 
5,236 )l 3,!l45 • 5,856 • 5,236 . 3,945 • 5,856 » 

9,013 40 7,U3 " 10,574 n 9,0!3 40 7,123 • 10,574 . 
15,274 75 9,600 . i4, 251 ~ 15,274 75 9,600 . 14,251 » 

5, i82 69 6,169 . 4,070 u 5, t 82 69 6,169 ,, 4,070 • 
i,525 )) 304 • 451 • 1,5!5 • 304 » 451 >) 

8,Ui • 6,512 • 9,667 u 8,2H " 6,512 " 9,667 • 
10,236 Oi 6,000 . 10,243 • 10,~36 04 6,900 " 10,243 • 
7,051 J) IS,695 • 8,454 • 7,051 • 5,695 . 81454 J) 
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DÉSIGNATION 

COM~I UNES. 

Objet de la dépense. 
l\lonttrnl .Je- la dt~pirnso tolu lu, dêducuon fuitu, le cas 

des liub 1l1..• cous u uc l lo u cl d'urucubleuiunt do 
1·cuS(HJ;;lll.'IIIC-Ut 

DÊP.El'ISll, 

MON'l.\.NT 

do 
t •utlJudlcntluu 

dos truvuux. 

PlllX 

,.ra.c41.ul~ltlou 

<lo~ 
terrains. 

TOTAL. 

99 1 Yillers-Porwiu 

100 1 Gozée . 

101 1 Sars-Ia-Buissière . 

1021 Jemappes 

103 Tournay (Porte-de-Lillo). 

104 

105 Arquennes (Filles). 

106 Arquennes . 

107 Rièzes , 

108 1 Braine-le-Comte 

109 1 ~illy (Centre); 
HO Rèves ...• 

111 1 Carnières (Trteux). 

H2 

113 

1H 

H5 

tt6 

i.17 

Pipaix. 

Houdeng-A imertes. 

Bellecourt . • • 

Chùtclet (Boubier}. 

Strépy-Bracquegnies (Brac- 
\Jueg1,ics). 

Hassily. 

Goeguies-Chaussée 

Tota1rx 

1 

1 

2 

.. 

46 

» 

» 

•• 

11 

» 

6 

1 

1 

-t 

39 26 

~3,540 51 

!,334 , 

4,372 " 

35,200 • 

i9-i,41H u 

5,124 » 

12,370 57 

5,769 43 

23, 125 • 

85,480 • 

68,000 • 

4,500 • 

7,558 • 

4 ,4:50 • 

2,9GO • 

6,730 , 

6,381 43 

3,530 90 

170 • 

l ,371. 286 87 

l!,SG!l !O 

33,000 • 

)) 

4,943 20 

9,SU • 

780 " 

!3,806 • 

22,78l 55 

)) 

750 l) 

• 

1,273 40 

26,409 71 

!B,334 » 

4,812 o 

68,200 » 

194,484 » 

5,1U o 

17,313 71 

i?S,581 43 

!!3,905 • 

100,316 » 

90,781 ~5 

4,500 " 

8,308 • 

4,450 • 

2,990 » 

6,730 » 

6,38i 43 

3,530 90 

2,043 40 

220,811 28 1 1,592,098 1~ 

Pa•ovince de 

1 Anthines , 1 • 29,490 • 1,800 • 31,290 " 
2 Tilff. 1 " 1 38,826 n 2,000 ,, 40,826 • 
3 Limbourg 1 " • 1 . " 64,828 . 4,000 ., 66,628 )) 

4 Chênée. 1 " • Il 99,,H 0 Il 16,218 • 115,628 0 

5 Francorchamps . 1 • 1. . 29,900 n 646 . 30,546 » 

G Clc1 mout-sur-Beruinnu. (') • . . 2,664 D 2,664 . 
7 Chockrer . 1 • . 49,207 . 20,654 • 69,861 . 
8 Fize-Fontaine. 1 ., 1 26,998 • JI 26,998 1) 

9 Ougrée . . 1 • 5,449 . • 5.HO " 
10 Comblaiu-au-Pont , 1 " . 1 28,800 • 1,955 . 30,755 ,, i 

11 Oison . . . . . . 1 • 7,000 • . 7,000 • 1 
' ! 
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éd,êont. des frais t1·:ac<1uisitlo11 dt! tee eulua, ulusl 4111c 
Parts d'intervention en 1878 Ju~11u~ ,lesliut:s ,i. un uutre o.sugo 11ue et-lui du 

\HIIIUH•e:. 

M0l1.EJSS DE FAII\C FACJ; A LA DÉP&l'iSE. -- 
I'urts d ïnw1·vc11lio11 de do llo Obscrvu lions. 

do do do LA. Ct>II.\IUI\~. LA PI\OVINC&, L"ûrA't •. 

I.A CO\UtUNE. L\ PIIOVINC~. L1JiT\.1', 

8,520 '11 '1,100 • t0,689 u 8 ,5!0 '11 7,ZOO • t0,689 • 
1,756 ~ 233 . 345 u 1,756 • ll33 • 345 " 
!,538 . 798 • 1.,0!)6 . • '138 . 369 • 

llii,135 • f.7,333 " !5,732 » 15, 1.35 • 17,333 • 25,73a • 
1 tl ,667 . 33,333 • 49,484 • Hl ,667 • 33.333 • 49,484 • 

t,490 • 1,4G3 " !,t7~ " f,490 » 1,463 " 2,17l .• 

9,999 i1 !,llU ~ 4,370 .. 0,999 77 !,944 • 4 370 ., 
1!,006 43 t,439 • l!, 136 » 1!.006 43 1,439 • . 2,136 • 
10,558 • 5,31.! • 7,971) • 10,558 • 5,37! • 7,97S •• 
46,56'1 • llS,!80 • 37,5!0 " 34 904 " !5,%80 . 30,745 • 
29,828 55 !4,533 • 36,4!0 ., !9,828 55 l!l,533 • 36,UO • 
f ,95! •• J ,0~6 • 1,5!2 " 1,952 • 1,026 • 1,522 • 
3,330 • 2,000 . !.969 •• 3,339 " !,000 • !,969 .. 
1.,501 i,187 • f,76! • . 1 ,'16! • f,50l " 1,187 • • 
i,2.98 D 68l •• 1,0lt • 1 ,l!.98 . 681 . t,OH •• 
2.,777 » i,591 • 2 36! .. !.711 • 1,591 » !,36! . 
1,8!7 43 1,835 p !,72.5 • t,8-!î 43 1,835 • '.!,7:!5 •• 
1,775 90 706 . 1. ,048 • i,776 00 706 • i,048 .. 

448 40 642. .. 953 0 448 40 64! • 953 .. 

698,653 15 361,654 » 531,791 ,. i, 106,814 5! 361,654 • 690,02.! 60 

Llt'ge. 

15,645 .. 5,!15 • 10,430 • 5,645 » 1,88! • 3,764 • 
18,372 ,. 8,845 • 13,609 • 10,372 • 4,994 .. - 7,694 • 
41,297 . 4 587 . 2.2,94.4 » • 1,835 " 919 " 
46,f5t • 30,834 • 38,M3 " • f!.663 • 6,33! " 

15,!73 • 5,091 " 1.0,iS! • 8,62.7 1) !,876 . 5,7!:>l p 

1 ,33l! " 444 .. 888 • 1,33! . 40 • 88$ • 1 (1) Acquisition. 

27,945 " 18. 620 • !3 287 • !T,9:5 . tl!,629 . !3,iBT • 
10,790 • 7,!00 . 8,999 • 10,799 . 7,200 0 8,999 » 

!,180 • 1.,453 • J ,816 • 2.,1&0 . i,433 " i ,816 • 
15,378 " 5,U::; • 10, !5! » 15,378 • 5, 1Z5 • 10,!52 » 

B,500 ~ t,167 » 2,333 • 3,500 • 1,167 • !,333 • 
1 

94. 
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Monlunl de la dép~nse rotalo, tlétlucllun fiulo, lo c•s Objet de la dépense. des fu,i, de cousu u<l1011 01 ù'ameuhl,•moul do- 
l"cnseignemenl 

~ DfSIGNATION · ~ g ~ 
~ ,.s! j ,!!: .f! j . ~ .:J ~ DÉPENSE, 
•c C 8 .:S <i 8 .fl d-~ S ~ ., !;'.J 9. des o -o ..• o..,,, ~ o ..o .S c, ~ J.., ~ ~ ,et-a ~ ~~ a =€] ..a a <CJ ~.. ~ l======::::::;;=======;:======"'I 
-:: IFl ~:!=l "~ ij~ J;"'.:; ~ ;(l f ~ ~ 
;i COMMUNES. af~i i.~~g ~g.s e .§ ~ •.• _g ~IO!\T.lu ~n1~ 

"" 8 a ., 8 a -g 8-; tl ~ â :â â do d'acqu.loltlon TOTAL. 
C) ij o:J :4;:: a_ & c> c:t cu 1~"dJ11AdlcllUOD. des 
"'d ~ -a ~ c> 'O S, 'Q dos trnvaux. termina. 
- .a "' .-,i 

u Oleyo . . • • 1 ,, " t • 50,850 • !!, 790 •• 53,640 • 

1.3 La Gleize, • , 1 • • 1 • i8,460 " • 18,460 • 

14 Seraing • . • • • 1 " 9,t!0 • • 9,HO • 

15 Cérexhe-Heuseux . . . . » u • 1 t ! , 7!4 • • !l, 714 • 

16 Chênée. • • . • » • u 1 !1770 » 8,!38 • 11,008 , 

17 Vottom • . • . . 1 ,, • • • u:,l!OS • •• n,sos • 
18 Ornbret-Rausa 1 • • 1 o 56,850 • 9,385 • 65,435 • 

19 'Ihirnlster • . . . . 1 • • 1 • !9,490 • !l,635 • 3!, 1!5 • 

20 Cornesse. . • • . 1 • • • » !0,9U9 • 1,600 » !!,599 ,, 

21 Viemme. • • • • 1 u , o •• st,989 , !,478 » M,467 • 

U Wegnez. • . • . t • » • I » 28,497 • 3,400 • :U,801 • 

!3 Moresnet. • • . • • 1 • » 1 • !9,ROO • !,!OO ,, 3~1000 " 

!-i Olne. • . • • . • . 1 • • » » 34,449 • 3,500 » 31,949 • 

!5 Audrimont. • . • • . • " » • » • t 6,046 • o 6,046 • 

!6 Alleur. • • • . • • • • 1 • • • • !5,150 • t.706 " 16,856 • 

!7 Cornesse. . • • . . » ,, • 1 » !,000 » • !,000 1 

!B Theux • • • • . • . » • • 1 " 5,!5.t • ., 11,254 P 

·-- --- --- --- 
Totaux . 19 • • 16 3 '135,154 • 87,869 " 8!3,6!3 • 

Province de 

- 
Province de 

:l I Forr ières . • • . 1 • • " • !7, !)15 • 2,315 • :!0,350 " 
! Villers-la-Loue .. " • " • 1 5,093 • • 5,093 • 
3 Vielsalm. 1 • • " • 19,950 • 1,000 • %0,950 . 
4. Id. t • • • 16,800 J) 1,700 . 18,500 ., 
5 Lamorteau. • • 1 • • 5,121 • 4,755 " 9,876 • 
6 Id. • • » " 1 5,411 ,, • 5,411 • 
7 Id. 1 • .. . . 16,!87 . • 16,187 • 
8 Latour. p • 1 . • U,008 Il ·roo • 1!,708 . 
9 Chàtillon. p • ,, » 1 9, !71 . 9,!77 • 
iO L'Eglise p 1) • 1 !,800 " . t,800 . 
H Ilabaye-la-Neuve » • • • 1 5,619 . . 6.619 » 

1! Hollange •. . • • • " 1 1,550 • " 1,550 " 
{3 Amonines 0 " • • f %, 17! • !Ol • !,373 " 
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l'dH:uul, tlcs. frais tl"ttc,pti:sili.l)Ll de tctrains, allni que 

1 Parts d'intervention en 1878 locaux 1h·stiu,h à u u o.utJ.•u mage 1p1e celui de 
p1·imairo. 

MOYENS Dll FA.111.1: FACE A LA. DCPCl'l&E, -- 
Pnrts d'Intervcutlon do do do Observation.,. 

do tlo do U COMMUNH, L~ PROYINCII, 1.'KTAT. 

LA tOMMUt'R, l" rl\OVINCK. L'Jh,\T. 

1 
21,456 " 14,30-i ,, i 1,880 ,, U,456 • 14,304 • 11,880 • 
1,384 . 4,922 • 6, \ 54- • 3,500 . !,400 • !,050 • 
4,555 • 1,518 . 3,037 • i,555 ~ t, 5\8 • 3,037 • 
1,36! • 454 Il ~os .• 1 ,36:! . 454 • 908 • 
4,403 . 2,936 " 3,660 • 4,403 " 2,lJ36 • 3,660 " 
4,884 " 3,!55 • 4,060 u 4.884 • 3,255 • 4,069 D 

32,118 • 10,005 • U,812 Il 32,718 • 10,905 ,, H,812 . 
16,063 Il !>,3:i3 . 10,700 " 8,800 • !,800 . 5,800 " 
9,040 " &,026 » 7,533 0 9,040 • 6,0!6 • 7,533 " 
6,5ll4 • - !) , 787 . 8,156 u 6,a:!4 . 9,187 • 8,156 • 
U,759 " 8,506 • 10,63! . ill,759 • 8,5!6 . 10,63! • 
16,000 " 5,333 Il 10,667 l) 16,000 0 5,333 • 10,667 • 
17,077 • 8,U3 D 1!,640 . 17,077 " 8,!!3 » U,649 • 
!,418 " t ,613 • !,015 » !,4t8 • t ,613 . !, 015 . 
ro, 743 .. 'f ,161 • 8,952 . 10,743 a 7,161 • 8,95! . 
1,000 9 334 .. 666 • 1,000 » 334 a 666 . 
3,15! . 350 " 1,15! • 3,f5! . 350 • 1,752 • 

369,510 » 1W,â10 . !ï4,~43 " 246,169 . 144,193 . i95, 17! . 
Limbourg (néant). 

Lu:.:e1ubo11rg-. 

14,955 • 3,395 " 1!,000 • 14,95~ 1) 3,395 . n,ooo . 
!,778 • 315 • !,000 • 'l',77~ . 315 " !,000 . 
4,190 » 5,760 • tt,000 • 4, t90 • 5,160 . 11,000 . 
4,625 " 5,043 • 8,832 • 4,6!5 " 5,043 " 8,83! ' 
3,!9! • !,584 >l 4 ,ooo, . 3,!92 . !,584 " 4,000 " 
1,803 • t,608 . !,00(), . 1,803 . 1,608 . !,000 " 
8,143 n 3,144 . 5,001) • 8,143 n 3,14, . 5,000 u 

6,704 • 2,004 • 4,001) " 6,704, D !,004 ,, 4,000 " 
6,185 . i,09! ,, ! ,001) •> 6, 18[> . 1 ,09! • !,000 . 
!,000 . 300 . 50{) ,, 2,000 • 300 " 500 • 
1,873 . 1,746 • !,00(), • 1,873 ,, 1,746 ., 2,000 •. 
1,034 . 116 . 401> " 1,034 • 1\6 • 400 . 
1,582 • 291 • 501> • 1,118! " !Dl " 500 » 
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DÉSIGNATION 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. 
Ht>1,li1.tll ,t~ 111. dé11t"1ue tolule, •.. l,hluctiou fhile-, lu t1:.s. 

iles ftJ.is de cousu uctiua L'l d'ani~uLfomenl 111: 
l~tm1e1g.neml!11t 

DÉl'l:NSE. 

MONr.l~ 1 

de 
l'adJudhmt.fo,Q 

Iles trl\vnut. 

l'RIX 
d'at..Hlnhdtlut& 

doa 
torrnlns. 

TOl'.\L. 

H Ai-Ion 

15 Ill. 

t6 llande • 

t7 Heyd • 

t8 Bende . 

191 Bras .• 
!O Cherain 

Id. 

Dampicourt. 

!3 My • 

U Sugny. 

!5 Beausaint 

!6 Id. 

!7 1 Houdemont. 

!81 G1 upont . 

ll9 Bovigny 

so 
31 

3! 

83 

35 

TilM 

Erezée. 

Limerlé 

Longwilty 

Vunco. 

Libin • 

36 1 Borlon .• 

Totaux .•• 

-• 
t 

t 

" 

t 

t 
., 
• 
• 
t 

13 

1) 

» 

• 

• 
" 
• 
• 

• 
» 

1) 

• 

1) 

., 

» 

1) 

! 

t 

• 

» 

» 

1) 

• 

» 

t 

! 

i 

1 

1 

f 

• 

t 

19 

31,3~8 • 

ï5,80() • 

4,85() • 

!,!15 • 

1,060 • 

4,151) • 

!0,182: • 

t8 .T82: • 

!,031> • 

i,-i!.> • 

9,!44, • 

2,018 » 

t ,68(). • 

41,&0() " 

4,000 • 

Z4,6M • 

19,965 » 

19,T00 » 

U,800 • 

tt,990 » 

18,586 " 

!4,148 • 

3,551 » 

il99,U3 » 

,. 
t, !00 ■

075 ., 

• 

» 

3,000 » 

1,U7 ,. 

t, 180 " 

600 • 

i ,!00 • 

!,OtO " 

!!,U3 ,. 

31,35'1 • 

75,860 • 

4,850 • 

I!, l!15 • 

t,060 • 

4,150 • 

U,38! • 

19,7à7 • 
J 

2,036 • ,: 

!,4!5 • 

9,l!44 • 

!,918 • 1/ 

1,680 • 

,f..l,600 • 

4,000 • 

25,847 • 

!!l,US 

20,3()0 

U,000 

i!,990 

18,586 

26,7[,8 

s j 
1 

Province de/ 

3,Mt • 

ll~t ,566 • 

i. 1 Temploux 
2 Annevoie. 

3 1 Ermeton-sur-Biert 

4 1 Hanzinne • • 

5 r Philippeville 
6 Houdrémonl 

7 1 Jerneppe . 

t 

2 

,, 

• 
•> 

" 

» 

!!8 ,4{19 ,, 

16,00! » 

H,868 " 

!9,935 » 

37,859 " 

5,872 38 

83,UO 86 

5 ,-'04 49 

1,800 • 

7,155 • 

50 

817 20 

25,988 !1 

33,813 49 

17,30! • 

29,0!S c 

S3,381 5C 

38,676 !~ 

5,B72 aJ 
109 .tas o~ 
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- 
échéant, ùes frai& d'ae11ulslllon 1l0 lerrolns, alu,I quo Parts d'intervention en 1878 lueaux destinés à un aut r e usogo que celui du 
pr1m111rt'. 

MOYENS DE F.All\E FACE A LA DÉPENSE, -- 
Parts d'intervention ile de ùe Obse1·vatiom. 

1 
de do do LA COH&IUNK, LA PROTl~C6. 

,. 
L f.TA.T, 

LA COhllllU~E. L4 PROVIME. L1R?AT. 

1 

i0,453 • 7,905 • {3,000 > f0,453 . 7,~05 . 13,000 . 
!5,!87 • !0,113 • ao,ooo . !5,!87 • t0,!573 • 30,000 . 
!,U5 . 415 . !,000 . l,U!i • U!I . !,000 • 
1,417 • 338 • ,oo • t,.l77 • 338 » 400 • 

530 • !30 • 1100 • 530 • 130 . soo . 
!,'767 .. 583 • 800 • t,767 • 583 • 800 • 
'7,U8 1 !l,!5,l • 9,000 • T,f!8 . ll,!54 " 9,000 Il 

ô,585 • 5,Ul! ~ 8,000 • 6,585 . 5,i7! • 8,000 . 
t,358 )) !18 • 400 • 1,358 . !78 • 400 • 
i,!13 1 :su • 700 » t,213 • 51! 1 700 . 
ô,9aa • 8ft . t ,!100 " 6,933 • 1111 . t,500 • 
t,489 . 689 • 1100 1 t,489 • 689 . 800 . 

840 • 340 • !100 • s,o • 340 . 500 • 
17,840 • 9,760 • n,ooo Il 17,840 • 9,760 • 17,000 . 
S,000 • !00 • 800 . 3,000 . !00 . 800 " 

i!,924. » 4,9:!3 • 8,000 . tt,9U • 4,9!3 . 11,000 . 
7,048 . -i,097 • i0,000 . T,MS . ,,0!17 . i0,000 . 
6,767 • 3,533 • i0,000 • 6,767 N 3,533 Il 10,000 . 
8,000 " ,,ooo • 1:!,000 • s.eon . .t.,000 . 1!,000 • 
3,248 » t, 74! J> 8,000 . 3,!48 1) 1,70 D 8,000 1) 

U,390 • 1,1.96 • 5,000 " t!,390 . 1, i96 . IS,000 . 
!6,056 1) 2,70! • 8,000 • t6,0M " 1, 70! . 8,000 . 
!,049 . 50! • 1,000 • l!,0.i9 .• 50! Il t,0(.10 0 

216,971 .. to3,163 • !Oi,43! • :!1.6,971 » t03,t6S • !01 ,4.3! . 

NllDlllr. 

i5,0l!8 4,9 T.514 . H ,!'ft • 15,l}!S .&9 'f,!IU • 1 tt,l'ft . 
8,80! " a,,oo • 5,100 ,, 8,802 ,. 3,400 • 1 !S, tOO . 
H,0!3 • 6,000 • 9,000 • 14-,0!3 . 6,000 . 9,000 .• 
!8,381 50 6,000 • 9,000 • 18,381 50 6,000 . 9,000 • 
13,676 !O 10,000 . U,000 • 13,616 !O 10,000 • 15,000 . 
s, \72 38 t .eso . 1,6!0 ,. 3~172 Sô l.,080 . {,UO . 

58,!38 07 20,400 .• 30,600 . :18,!38 07 10,400 • 30,1100 • 
1 

QI> 
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DfSIGNATION 

COMMUNES. 

Objet de la dépense. 
Moutunt rle ln Ll1:pt!nsP rotule, déducuun Jane, Je eus 

des frQts 1lo cousu L1c:.Uon ut d'umuub lemeut de 
l'cn1,,(l-1gnemont 

;, 
1 ,J ..• - 
"' 0 
.~ ~, 
~ § ~ i-=::~~~=r======7======- 
~'° ~ j i 1 
A " a"" 
<I 

M11r-1 A\1' 

uo 
l'udJudlco.tioo 
des truvnux 

DÊPEL'iSE, 

Vlll'\ 

d'l\c:t1ul"ilU011 
des 

terrains. 

'J'OTAI,. 

8 1 Bohunes , 

91 Javingue. 
40 Houx • 

◄ t I Bioulx , 
n I Biesme. 

◄3 1 Daussoulx 

H 

20 

Hogne 

45 1 Barvau~-Coo<lroz 

◄6 1 Forville • 

n I Chairière, 

i8 1 .Monceau • 

rn I Namur. 
Yonëche • 

21 1 Surice. 

Totaux 12 

)) 

5 

49.900 » 

3,785 • 

~. 499 • 

12,980 • 

tiP,li-0 • 

2,190 • 

21.375 • 

2,6it5 1►

4,438 • 

23,400 • 

2:i, 140 • 

8, 733 • 

9,253 29 

.\.21, 14'.! 53 

1,513 60 

ti,815 , 

1,260 • 

1,55:! • 

1,600 • 

56,852 » 

21,H3 60 

3,785 • 

12,980 • 

05,955 • 

2,190 • 

22,635 • 

2,625 » 

4,438 • 

2i-,952 • 

26,740 • 

8,733 » 

9,253 29 

2,489 • 

477,90~ 53 
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- - -- -- ·--- ... 
échéant , <les frais tl°al'([Uis.ilion de Iet r alus , u.iusi ciuo 

Parts d'intervention en 1878 lo~uu~ tlestiués à uu uuu-e usJgc <1uc celui do 
p11ma11·e. 

MOYENS DE }'AlllE FACE A LA llÊl'ENSE -- 
Purts d'intervcntiou <18 de de Observatùm«, 

(10 do do 1.1 COll.llUNK. LA l'llOVINCE. L11ÎTAT. 

LA CO!l.llUNB. L.\ PIIUVINCE, L1~T.-\T. 

9,413 60 4,~00 » 7,200 9 o,t.13 60 ,.,soo Il 7,200 . 
~ ,895 • .156 D 4 ,131- • t,895 Il 7:\6 .. i, 134 • ' . 
1,109 • !>56 • 834 . -1, 109 • f,56 • 834 )) 

- 6,180 • 2,720 D '•• OSO " 6,180 • 'il,7:lO • 4,080 " 

50,955 » 6,000 . 9,000 )) 50,9155 • 6,000 » 9,000 " 
990 .. 4-80 • no " 990 ,, 480 » 720 • 

4,635 • 7,200 " 10,800 . 4,635 • 7,200 Il 10,800 . 
1 ,'if25 • 51.iO 0 840 1) 1,225 0 560 )) 840 . 
2,038 • 960 • 1,410 . 2,038 )) 960 • 1,440 • 
9,952 l) 6,000 . 9,000 " 9,952 . 6,000 >) 9,000 . 

1 'il, 7-1-0 • 5,600 • 8,400 • 12,7-1-0 ,, 5.600 » 8,400 1) 

4,733 » ·1,600 • 2,400 • 4,733 • 1,600 Il 2,400 . 
6,253 29 1. 200 D 1,600 ' 6,253 29 t ,200 • 1,800 • 
4,239 • 500 . 7.50 • 1, 23!) • 500 • 750 p 

244,679 53 93,326 • 139,989 ._• 2,H,ü,9 53 93,326 • ·139,989 )) 
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XXX. - .4vances faites aux provinces et aux conimunes., pendant l'a-n 
née 1877, sur le crédit de vingt millions de [ranes 1Joté par la loi du 
t,t. août !875 pour la constructien et tameublement de maisons d'école. 

AVANCES AUX PROVINCES. 

4> DATES .. MONTANT .., •.. DÉSIGNATION DES PROVINCES . 0 Dl!S 

"' 3 arrètés l'oyaus. <les avances. 
IE; 

~ Hainaut. 2 juin 4877 t50,000 

1 Luxembourg . . - 400.000 

3 NamUI'. . . 17 août - f00,000 

' Limbourg . <i décembre - 150,000 

i Anvers • . . . . . - 800,000 

8 Liége . . . 8 décembre -- 200,000 

Total. . fr. -t,500.000 

A.VANCES AUX COMMUNE!!. 

DESIGNATION DES COMMUNES. 
DATES 

OBS 

arrêtés royaux. 

MONTANT 

des avances. 

'2 

3 

' 
~ 

Westerloo 

Schrieck 

Hombeeclc 

Lichtaert 

Lierre . 

Virginal-Samme . 

Berchem-Sainte-Agathe . 

'24 octobre 

23 novembre 

l décembre 

••••.•. 1at1e de a.-abaat. 

1877 

Total. . . fr. · 

31 Janvier -1877 

6 mars 

6,500 

7,000 

f~.000 

43,000 

2:S,000 

63,500 

,~.ooo 
,.ooo 
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---· - - 
.; DATES ,._ MONTANT -0 ... DÉSIGNATION Dlfü COMMUNES . 0 b8S 'i:, 
; urrètés royaux. iles 11v1111ces. z 

3 Braine-l' Alleud. 6 mars 1877 50,000 

. i Bueken . . 5 avril - i ,800 

5 Bautersem . . . . 2 juin - 13,0-00 

6 Herinnes . . - 8,600 

7 Meldert . . - (l,000 

8 Waterloo 20 juin - 20,000 

9 Hever . . 2 juillet - 9,200 

10 Orp-le-Grand . . -- 35,000 

n Zellick . . . 20 septembre -- 15,000 

t'z Beersel . 5 octobre - 2,000 

-13 Gossoncourt . . 4 décembre - 20,000 

-14. Releghem . . . . 8 décembre - 8,000 

Total. • fr. 207,600 _ 

Prol'lace de IFlaodre oceldentule. 

' Ardoye . 2 juin 1877 25,000 

2 ! Lampernisse - ·10.000 

3 1 Houthem (arrondissement d'Ypres) 2 juillet -- ·10,00() 

4 1 Bruges . 7 aoüt - ,i.2,500 

Total. . fr. 87,500 

ProYlace de t'laudre orleu&ale. 

·1 1 .Moerbeke 1 2 juin ·1817 6,600 

2 l Waesmunster . . - 3·1 , 000 

3 Lede, 24 août - 20,000 

4 1 Hautern-Saint-Liévin • 5 octobre - ~ 0. 000 

5 1 Synghern . 4- décembre. 7,000 

6 1 Okeghem - 3,tiO0 

Total. . . fr. l 78. -100 

9!i. 
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.,; 

1 DÉSIG~ATION DES COMMUNES 
DATES i •.. MONTANT ,::; •.. 

0 UES 'i:, 

~ arrèfl,s roynux. iles avances. 

l'r(l\·l11ce tl"" ll11l11n11t, 

1 1 Calonne. . 3 janvier i877 4,000 

2 1 Charleroi -6 mars - 100,000 

3 1 Givry 21 mars - ~3 ,800 

4 1 Saint-Amand 5 avril - 12,000 

5 1 Frasnes lez Gosselies 2 juillet - 42,000 

6 1 Montignies-Saint-Christophe 20 septembre - 2,000 

7 1 Dergneau - 9,000 

8 I Obaix . 23 novembre -- 2,000 

9 1 Wanfercée-Buulet 4 décembre - 42 ,'100 

1-1 1 Ville-sur-Haine - 4.-,500 

t2 1 Tournai. . - 100,000 

- 

Total. . fr. 1 30-t ,400 

Pr1nh1ce de Llé-ge. 

Andrimont. 3 junvier 18771 33,900 

2 1 Saint-Georges . 18_ janvier 25,000 

3 1 Hermée. . t" février - s,ooo 
4 1 Jehay-Rodegnée 6 mars -- 7,500 

5 1 Ougrée . 21 mars - 30,000 

6 i'llontzen. 7 mai - 15,000 

7 1 Anthisnes 2 juin - ·15,000 

8 1 Herstal . - 77,000 

9 Laminne -- 5,500 

rn Lierneux - -14,300 

H Theux . -- 16,000 

12 Chénée . 20 juin - 51,000 

13 1 Amay . 21 juillet - 

1 

72,000 

u. Limbourg 7 aoùt - W,000 
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.; DATES •... MONTANT 'O .. 
DÉSIGNATION DES COMMUNES. 0 IJ11S 'o 

~ nrrètës royaux. des nvnnces. ;z; 

15 Chokier.· . 7 août i877 20,000 

16 Grandaxhe . . . 23 aoùt ··- t0,00() 

17 Bra • . 2-i août - 46,000 

18 Hermée. . . 5 octobre - 1,4.00 

·19 Oleye 4- décembre - 18,000 

20 Montzen. . . . . -- 20,500 

21 Vottem . . . - ,,ooo 

Total. . fr. ClOO .roe 

Prowtnee d~ Limbourg. 

1 1 Millen . j 24- octobre ·18771 t0,000 

ProTlnee de Luxembourg. 

·1 1 Villers-la-Loue . 18 janvier 1877 1 5,000 
.•· 

2 1 Chanly • 6 mars - 12,000 

3 Arlon . 24- août - i0,000 

Total. . fr. 57,000 

Province de i..a11u1r. 

Bioul . . 3 janvier 1877 20,00() . 

(~ 1 Haltinnes - 28,00() 

3 1 Daussoulx - 4,000 

,i. 1 Corroy-le-Château. 6 mars - 20,000 

l'.> 1 Oret. - ~3.000 

6 1 Pessoux. 2i mars - 6,000 

7 1 Sautour. - 6,000 

8 1 Ham-sur-Sambre 5 avril - 30,000 

!) 1 Anhée 7 mai - rn,ooo 
-10 1 Agimont. 1 2 juin - 6,000 
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! 1 DÉSIGNATION DES COMMUNES. 
DATES 

uss 
urrètés royaux. 

MO~TANT 

iles avances. 

H l .Momimont . 

12 Wierde. 

·13 Biesmerée 

H Saint-Germain . 

15 Longchamps 

46 Ciney 

·17 Isnes 

·18 Sombreffe 

·19 Bossierres 

20 Saint-Servais 

2·1 Dinant 

'22 Barvaux-Condroz . 

23 Vodecée. 

24 Boninne. 

2 juin 

20 juin 

2 juillet 

21 juillet 

23 aout 

'M aout 

3i aoùt 

·1877 

20 septembre - 

5 octobre 

4 décembre 

Total. . . fr. 

8,000 

·11,000 

·18:00() 

20,000 

f) ,000 

8,000 

:.1,800 

45,000 

4,000 

·I ;300 

:20,000 

10,000 

8,000 

7,000 

3•16,·100 

llÉfJ"1 t•ITIJI..I. '1'101,i. 

Avances aux provinces (6 avances) . . fr. 1 .500,000 
Avances aux communes (89 avances) : 

Province d'Anvers. . . ( 5 communes) 63,500 
de Brabant . . (·14 - ) 207,600 
de Flandre occidentale ( 4 - ) 87,500 
de Flandre orientale . ( 6 - ) 78,-100 
de Hainaut . . {1 ·1 - ) 30,t. 400 
de Liége . • (2·1 - ) 50O,•I00 
de Limbourg . ( ,, - ) W,000 
de Luxembourg. . ( 3 - ) 57,000 
de Namur • (24 - ) 3·16, .JO0 

Total • fr. 3,121,300 
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XXXT. - Avances faite,<; aux communes, pendan! l'année i878, su» le crëdit 
de i-inyt millions de [ranes, ulloué par la loi du ,14. 001it 1875, JUHII' 

construcüo« et ameublement de maisons d'école. 

DÉSIGNATION DES COThIMUNES. 
DATES 

DKS 

:u•1·ètés royaux. 

MON'l'AN1' 

tirs a vnnees, 

1•1•ovluee d' Auve,·"'. 

1 :\lalines. . . 125 mai 18781 :Sti,000 

1•1·ovl11ce tic 111•al1a11&. 

Ophain . 1 Janvier 1878 1 16,0i)O 

'il Houtain-le-Val 16 février -· 4-,000 

3 Huyssinghen 16 mai - 1,000 

1 Hévillers . . 3 juin -· 3,000 

Total. . fr. 24.,000 

1 

Province de Flan,h•e oecltlc11t1lle. 

Blanken berghe. 1 t 6 février 1878 1 80,000 

2 Knocke . 10 mai - 8,000 

3 Autryve 25 - - 10,000 

Total. . fr. 98,000 

ProTlnee de Fln,ndre 01•lentale. 

1 Kieldrecht . . 110 mai 1878 1 '20,000 

Pro1lnce ,le Dohan.ut. 

Bois-d'Haine 121 janvier 
1~:81 

12,000 

2 1 Houtaing 16 fevrier 7.000 

3 Seloignes 1 10 mai - 1 30,000 

4 1 Willaupuis , 
1 10 

- - ,j ,ooo 
.5 Villers-Perwin. 25 - - 12,000 

Total. • fr. 6'2,000 

- 97. 
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DÉSIU~ATIO~ DES COMMUNES. 
DATES 

UbS 

arrêtés royaux 

MONTANT 

des nvunees. 

1•t•o,·luee 'de 1,lé-ge. 

Fize-Foutauie . 7 janvier ·1878 10.800 

2 1 Jalhay • 7 - - 30,000 

a 1 .M1che1·oux 7 - 20,000 

i 1 Cornesse 1 '25 mai -- 9 ,,, 00 

1) 1 Viemme. 1 '.l5 - -- 6,000 

ü 1 Wegnez. '25 - - lü,000 

7 1 Bergilers 25 - - 7,000 

8 1 Olne. 3 juin - •t 7,100 

Total. . fr. ·115,000 

1 
Pt•o..-luee ,le Llmbo,u·g. 

Néant. 
1•a·o..-loct· tic l,u,-;embout·g . 

·1 1 Humain. • , 21 janvier ·1878 1 4.000 

~ Ortho . 21 - - tiooo 
Total • fr. ,(,1 ,ooo 

1 
Pro\lnee de ~1unur. 

Ligny 7 janvier !8~81 6,000 

2 Wépion. 21 - •13,400 

3 Philippeville 3jmn - 1 "3,400 

Total. . , lr. L800 
1 

ni;C:~Pl'l'IJL,I. '1.'10~. 

Province d'Anvers. 55,000 
de Brabant 21, ,000 
de Flandre occidentale 98,000 
de Flandre orientale 20,000 
de Hainaut _ 62,000 
de Liege . . H5,000 
c.le Limbourg . .. 
de Luxembourg ,f ,, ,000 
de Namur . 32,800 - Total de l'année 1878. . fr. 417,800 



XXXII. - Relet,é des dépenses faites pour le matériel scolaire (crédit de vingt millions) au 5 juin !878. 
-- 

DEPENSES FAITES PAR SUBSIDES □E L'ÉTAT. MONTANT 

ANNÉES- 
1,ES sur le sur Je DES Observations. I.RS 

crédit extraordinaire crédit ordinaire DÉPEWSES. COMMDNES. PROVINCES, de 20 nulhone. du lnulgt!I de 1s;3, 

1875. (Période transitoire du 14 noùt nu 51 cléccn,hrc)_ • 2, ti-:0,79~ . 942,~i(i )) 1 .443, 1!i6 " CH,71!.i " 4,651 ,2:;2 » 

1874 ....................... t ,i2:!.15(J 47 857,644 73 l,23S,G2::i 80 Il 5,796,407 Il 

18715 ••.....••.....•• , .. , , . , 5,911 , 78[1 !Hl l,703,ti87 17 2,rn.408 !ln Il 8,5!1/l,782 72 

1876. , .• , . • , • • , , , · , • · • · • • · · 3',li:i8,5!G 01 1,i>S:U09@ ~,!;~0,6:1U ll2 . 7 .79214,o 32 

1877-1878 , ....... , .... , · · · · · · 2.!'46,!!72 ro 1 ,U9,:ms ss 2, 1!4,078 62 " 6,1H0,42G no 

Période du 14 août 1873 au 5 juin f878 ........ 14,425,006 17 6,tH6,695 47 10,082,900 " 04,7m . 3i,0~7,af4- ti4 

1874 ••... - .•••.. , f,tiSG,700 • 
1 

i Si!j • . • . • •••• , •• 5,289,!JOO ,. 
Avances faites aux communes et aux provinces t·11 •• 

1 187ü ' •••. ' ..•• ' . l ,:.iOJ ,800 . 
1877-1878 .•• , . ' . ' .. 5,539,100 . 

Montant des sommes prélevées sur le CJ'étl,t de vingt nullious, au 5 juin \878, , •• , . , . 20,000,000 " 

,.,...... 
c.ll 
00 
'1' .__, 

'.2 C> 

~ ~ ~ ___, 
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XXXIII. - Nombre des tlemande» [aiie« par les conseils comuunuucc, dœns 
le cours de la période triennale l I876 û ·1878)., en autorisiüiin: de nommer 
des instituteurs, etc., non dtjJlômés., et décision du ûouocrnement. 

PROVJNCES. d emnudt-s 
fui le, pa1· les 
COIIHIHI IIC,. 

AU'l'OlllS.\TIO~S. 

.\jouruemenb. llejets . 

Auvers • • • • ,. • • • • • • 3 ;ï 1 • 1 5 1 • 1 " 

Ilrabant , . . . . ....... ,{,\! 3 37 40 1 t 1 1 

Flnndrc oecideutulc .••••• ;; 3 " ;; 1 . 1 . 
rlnnrh-c orientule. . . • . . • ~, (!) 1 li ' 30 1 1 1 .. 

Ruinant .•.....••.• ~li 20 1 2ï 1 -i-7 1 .. 1 i . , 

L1égc. ..... - ... :; 4 1 1 1 ti 1 >) 1 " 

Limhourg •..... .. 1 10 1 ~ 1 '2 1 10 ' ,. 1 

'·""'""'"'''· ....... · 1 li 

1 
' ti 1 \) 1 ,, 1 t 

Nnuau,- . . . .. . . . . . . • 16 8 8 s . 
-- ·---·- -------- 

Le Roy nu me . • . . .1 . 1 1 180 (ii. !li l?);') l!l 1 (i 



XXXIV. - Nombre des nominations tl'instiuüeure, etc . ., des écoles primaires communales, dipldmés ou non diplômes, faites en 1876. 
e-n 1877 et en 1878, par les conseils communaux ou par le Gouve'rnement. 

~ 
00 . 

NOMINATIONS FAITES PAIi LES CONSEILS COMMUNAUX, NOMINATIONS RELEVÉ GÉNÉRAL faites d'oülce par Je 
GOUYER,',E~ENT. 

des 

PROVINCES. Candidats diplômés. Candidats non diplômés. TOT.AL, (Candidats diplémés.) N O M l N AT 1 0 :X S. 

1 
~8î7, 

1 
rn'ïS, ~8i6. 

r l l l 1 1 

1 

1 
rn1B. ,J877. 1878, ,J8ï6. 18ï7, 1878, 1876, ~877. 1878. 1876. 

1 

1ili7. rn;s. 

Anvers .... • ..•• 77 H2 99 l . ,, 79 112 100 ~ 1 » 79 H:.1 rno 

Brabant. • . . • . . . . HS 222 09 12 n H 160 239 rno J • ) 460 239 490 

Flandre occidentale .• , • 7ft 89 ï9 ,, l l 75 90 80 • • ,, 75 90 81 

Flandre onentale ..... 72 rn, '78 H H 8 83 H'2 86 ! • ~ 85 ◄12 86 

Hainaut ••••••••• Hl2 na 13!.\ 9 33 5 ,J 61 161 HO • • ~ 161 ~ 6~ H4 

Liége , , • , , , , , , , lH 4,\,6 H6 2 3 1 H6 H9 HG . • . H6 149 H6 

Limbourg •.•..... 26 35 30 4 4 ·2 30 39 32 • • • 30 39 32 

Luxembourg ••••• , • 44- 48 ii5 4 3 2 48 51 ,1.7 1 . ~ ~9 51 48 

Namur ....•••.. 33 49 U, 2 A 2 35 153 46 • . • 35 53 46 

7-1-0 930 805 4-7 76 32 787 1,006 837 3 1 3 ,90 1,007 840 

Le Jloyaurne . . • 1 - ~- - 
2,4-75 155 2,G30 i ~.tm 

- ~ 
00 
CO 

,-.., 
~ 
~ ~ 

...... 



XXXV. - Relevé des nominations d'instituteurs et de sous-instituteurs, d'institutrices et de sous-institutrices d'écoles primaires 
communales) faites dans le cours de la période triennale (1876 à 1878) par les communes oùpa» le Gouoernement. 

NOMINATIONS NO~IJNATIONS NOlllNATIONS NOmNATIONS TOTAL DES :'iŒil'.'i'ATI01'S. 
à de• plAcc• de c.-iA:iioii noa.vcne. l""'" suite de démltiliiODfi, pu.~ •uUe do )'é'VOC.tlOJUI. par- l'itdte de décèti. 

,;, ,;, ,r, ,,; .; "' i ,,, 
"' 

,.,; .. c:., .. ,., .. "' .., ... c:., 
J, .; . :::, <.> 0 ,;, ::, '-' t ,,; ~ u i? ,,; ::, '-' ,;, <.) 

·.5 ,:: "' 1 PROVINCES. .. c:., 3 
~ 

"' .;:l "" 
c:., s ~ = c:., .. 

;:; -~ :::, .. 5 .::: ::, 
~ ~ § Ë :5 ~ ::, <.> :ê ~ ~ § :5 :5 

i 
.. ~ ..• .:; ::; ~ 3 :E ..• :i .•.• 1-< Ë ~ 

1-< 5 3 - - t: 3 ::, ~ 
... 

~ 3 <n ~ 
... .,, ~ 0 ~ "' ,0 "' "' !:!! 0 0 .s c-' ·= •.. :;;; ::: .s r=: ;;::; .;::; c-' ;;::; r ~ 'i 'î - 'î 'î ,.,, ' ~ "' 1 l oJ, ,;, E "' :h .& .,, 1 

.E "' "' •n "' J, "' .,, ~ ::, ::, - - êi ::, - ::: - - 0 0 0 0 ô 0 0 0 ë 
/J) rJ) 'J) /J) rr, /J) {/J (/J {/j VJ 

Anvers ...... 5 9 65 5i i;;O 5~ 6 6.t 40 Wl • • • J " 6 1 9 4 20 43 1G 138 95 292 

Brabant •.•• , 14 15 97 185 509 41 u. 154 64 ,,,.- • . . . • 9 5 9 6 27 64 -" 2.W 253 589 _a.:, ,)~ 

Flandre occidentale 1 8 28 18 55 35 5 121 1ti 176 • • 1 • 1 7 • 7 • i4 45 15 157 33 246 

Flandre orientale . 2 8 .fü 2,J, 79 i9 i J.17 49 i80 - ) • • ) 13 l 3 1 18 34 iO 165 74 283 

Hainaut .•.. , 15 31 61 58 163 57 41 99 79 276 ~ • " » ) 6 10 4 4 24 76 82 f64 Ut 46S 

Litige ..•... 17 29 60 05 171 58 13 74 40 185 1 » • » 1 12 4 5 3 24 88 46 159 108 381. 

Limhonrg , .•. 4 3 8 1 16 33 7 25 2 67 1 • • • 1 5 . 2 • 7 43 10 55 3 9! 

Luxembourg . . . 15 6 6 5 50 73 H 13 5 105 • , ~ • • 6 6 • 1 13 94 26 19 9 148 

Namur ..••.. 4 16 iO iO 40 •C) 26 24 9 9i " » » M » 6 (l • 1 13 42 48 34 20 144 a~ 

-- --- --- --- -- --- --· --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- --- --- --- 
' Le Royaume •. ,;; i2!l 380 4{3 993 380 12, ,m 503 { ,48! 2 . ! > 3 70 3! 39 20 rno 527 283 l.,09l. 736 2,637 

2 e 
1,-9 
~ ~ 
......• 

.,.-.. 
o:i 
c!) 
0 
'-J 



XXXVI. - État nwnenque du persrmue! enseignant (instituteurs, sous 
instituteurs: assistants, etc.) dans les ét:oles primaires proprement dites, 

à la date â« 51 décembre ·1878. 
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XXXVI. - État numérique du personne! enseignant (instituteurs, sous-institu- 
51 déeem- 

Ecoles communales. Ecoles adoptées. 

PROVINCES. I Ilomnws. l?cmmcs. TOTAL, Hommes Femmes~ 1 TOTAL. 

~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ ~ 1 ~ 1 .':! a "'"' ri " ., c.i a .,a d s <tS ,.:i o •::i .§ o.§ •o o -o •o O •o -~ o ,§ •:) o <0 •a i:2"75.. - :=--;:: ê,; Cl"E,. ê. g°a ~ Q,..... '"S,. Aë., 
;a~ :â ;§";;~;;;a g ;a :a;;_, ! '"''"" . Anvers • •. . .. .• • . religieux: 

Toto!. 

1 ,,,,,,., . 
Brabant. . . . • • • religieux: 

Total .• 

! '''""" Plundre oceidentale , • religieux 

Total. 

1 '''''"" . Flandre oi-ieutule , • • religieux 

Total .• 

Ilainaut , • • . • . • 

Liêge ...••. • 

Limbourg. 

Luxembouvg , . • . . 

Namur ..•... • 

Le Royaume .•• 

l laïques • 
1·1.'ligicux 

Toini. . 

l luîques • 
.. religieux 

Total, • 

l lnîqnes • 
rcligieu'c 

Total. . 

l luîques . 
1 eligicux 

Tolal . 

l laïques . 
religieux 

Total .• 

( Lïques . 
} religieux 

( Totnl. . 

,Bf'I tll 1 22~ 
• • 1 IO w 5112:i~[ (i I mi-1 !'171 D 1 61 f:5 1 1231 15 1 12!) --------- ------------ ...___....,,... .__......._.,.. ..____....._.._ __________. 
4!lü j,!{4 740 li 158 li{ 

5 67;-i 
w 3 

1 
5 

l 
122 

2 
127 

7:ifi 158 ,H'.i M l,'2011 234 » 6 7 6 71 12 
» » ;') 1 11 ;;i 1 11 • » 17 7tS 17 75 

7/iti 1:;s 47H 1111 1,-t:rnl ~H!i • Il 2t s1 24 87 ~ ..____,_____ ~ ....____.....,, --------...--- ------------- 
8!)4 tif:5 l ,477 6 101 Il 1 

59 
6 

80 
2!l 

6- ,> 
22 

2/i 
560 

50 
375 

-1~Z>I l.>'i 1 111!1I 2n I ti9zl 851 . 1 t8 I 47 1 ~sa 1 47 1 40;; --------- --- ---....--- ------------- ------------ ......___...,....-.._....- 
548 1tu nï7 1s 452 -Œ0 

488 252 21i0 60 748 292 ti :! IO f9 Hi 1 24 
» 5 f4 13 11 21 » 9 7 241 7 2:10 
-- --- --- -- --- -- -- -- --- --- -- -- 

4~8 2.1:i 27-! 78 7H2. 513 !'i 14 17 21i0 22 274 ------- ...______ ~ ____...._,__ ---------- ------ 
7-l.J 55i l , 07a I!) 277 296 

685 HiO 5:H 84 1,059 24{ » 6 • li • 1 t 1 
2 2 till 122 52 124 » 5 li 86 (i 89 

lô87 lli2 <!CH 2m; l ,ll!lt 51il' ,. !l li !li ti IOU 
~ ----- ~ ------..,,___. -------- ------ 

M !l l>IO I A59 li 97 106 

642 851 411 27 l ,0;i5 tlO 1) 1 " D 1 ,. . 1 )) 
» • 9 6 !) 11» • 1 6 t 6 

M2 8à 1 4:!0 55 l .(llii 116 » • 1 6 t 6 ...___.....,... ..___.....,_ __ _....,..._ -------....--- ~ -------- 
725 4:15 f,[78 D 7 'J 

23,il 52 281 ' 21i41 5li • 1 . D " • 1 . 
• • K 1 6 1 t 5 5 15 4 t6 

2:ï6 52 ;;4 15 'i?il 5ï 1 5 5 13 4 t6 
':füt> 20 

5W IOû titi 4 591i uo 2 8 » 1 » 21 1:1 
2 1 18 1i 1 20 !'i:l • • 2 IO 2 fO 

542 1w n ~5 41!5 162 2 s 2 ro ;. f8 --- ------- ------ ..___...,_,.__ ~-----.....- 
4'!) 128 'J77 10 12 2'2 

4121 .{8 
2 D 

7(l;! 

1201 18 
4fl (i5 

2:.0 

'J52 
51 

66 
651 n 

712 

>) " 8 

0 tu 

r .csu 90!J , ,981 sou ,;,46ï 1,200 7 52 21 i:rn 2s l s~ 
7 r2 21n 2!11 221i 505 1 55 !l:S 021 O(i o:u 

1,49:ï !121 i, l!)ï !iHI e.sno 1 .!Ili! 8 es I Ili !Jï7 12.f: 1.042 ----- --------- ~ ----..- ~ ...___-._....-- 
15 ,4B 2,78~ 8,202 7J f.093 1,16ti 
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tours, assistants, ctc.) dans les écoles primaires proprement dites, û la date du 
bre t878. 

- .. - - Ecoles privées Ecoles libres. Relevé général. 
SOl/\llSE< A 1,11i\Sl'I.Cr10N. 

IIOIUlll<'S. l"('llllllCS. TOTAL. Huuunes, }-'Cllllfü'S, TOTAL. Hommes. l?cmm(•s. TOTAL, 

- -- ·----- 
i i :ri ~ 

" ~ r. .; ~ gj ~ ,; .; .; :ri gj .; C, ., "' i:i8 "' "' "' 
..., -<.> a ..., .,, .,, s .,,, '" ..,, s = a E :;::::; e "'" .§ =s s s:=5 E "s e "s =:E •O 00 0 0 - ., 0 0 00 2 0 0 •Q 00 '" o:, 

0 0 O " 0 0 -a ""E. A.2 c:ip_. o. i:l'E_ ~Ë- "2. ~-a o. ;::o.. a-a,. -a :::i;:. -a. 
"" "- "" ci .;; .=.; :; -d .;; :; :; .; :; .,, :; :; :; 'ô .; :; :; ;; 

7 !'i" (i M 13 Il !l ,i:i::e: 107 'l!"il B8 mm ln • » » )) • )) .) 

)J . . 4 • 4 • 2.~ 8 1:v. 8 181! 0 5:1 5"\ 2s:; 5:'i 3!6 -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- . • . ,f. • 4 7 N;i 14 218 21 :m1 4:;~ 1411 ~(i7 ;'i:il 7W 4!.ll --------- --------------- ~ ------ --------------- ----------- ---- ~ ------------ .. 4 4 sn 2:i2 32;! :)l).! lii8 1, 1 IU 

, 1 , 1 , 1 , , " 61 ,o 10 "' 760 210 ,·m 161 1,210 aso 
• » 1 20 l 20 » 30 Il t 84 1 1 211 • 50 (il1 290 eu 520 

» » 2 20 2 ':10 4 10:ï 17 2{J 21 54~ 7(i0 24!1 !.il!> 4:'il 1 ,27ll 700 ----- ~ ------------ ----- ~ ------- ~ ------------ --------------- ,. 22 'H 1110 :z(i() son 1,000 !)70 1,979 

. . . 1 . 
)) . ï '" 0 62 rs 8S 488 90 93 91 tiSI 118 _. ___ . ___ " ___ ._ )) » • 47 fi 22,i Il 271 Il (j(i 83 600 St 66 
------ ---- ----- 

n » .Il u )) » li 73 20 28b 21; 559 t.8!1 1 :rn 171> ti!ll lîlH'i 8i ----- -------------- ~ --------------- ------------- ---------- -------- ~ ~ ~ . " 79 50(i 38'.'î (j{:5 8l\7 1,!'i12 

6 

• 1 , 1 » 1 • • • • 1 54 2 71:i 2 t:5(1 4951 2911 2ï2 H5:5 7H:'}r 4{6 
;; • 5 ,, 6 • 75 rn 24;:; w :no "' ss 56 !:iO:"i 51, a93 

,, 1 :; \ • 5 ., o .- m 11 519 11 t.4li .rn:; 5791 ;;08 mm so1i1,o:m -------- -----...--- -....- ~ --------.....-- -------- ....___...__... ------------- ---...--....- 
5 5 6 127 55ü 465 ~7t !JliS 1.340 

,, . 
• 1 n " 1 . 

1S 19 
7 1 '" "1 " 6011 18:i 561 l08 l ,œ51 29:i . " 2 14 _:__~ . JOt Il 16:, 1 ! 21i!J 2 l00 6ll 387 71 49B ---- ----- 

• > 2 14 :-1 14 ti 125 1~ 184 2.) 5tn li!l'i füH . 4;;11 ,w;, 1, [22 789 -------- --------- ------------- --------------- ~- -------------- -------------- --------------- ~ . Il\ tti liS ':W2 550 !!86 \lt:; 1 .uu 

·1·1· ... '/"' 2 r H, li ;q 6Hî 9!1 413 42 1,œ!J 141 
)) > D • • )) 10 64 38 u:, 48 209 IO fü 4R 157 ,;s 221 
-- --- --- -- -- -- --- -- --:w1wo -------- ---- ---- 

.,, 1) 1 • u :, ~) 14 $0 5 t 'UO ti~ti l 1i_5 41il l!)!l ,,, 17 ;.';62 -----1~ --------------- ------- -------------- -------------- --------------- ------------ ~ .• . . !H 200 20{ 81!) (iiiO 1,47!> 

. 1 . . 1 . . . )) ! . . 1 f » 'I 5421 11-! 15:51 5 597 f 19 
» • • • • • • » • 6 • 6 2 1 20 67 ~2 68 

• » • >) n » • 1 D • 7 » 7 5HI 11~ 7~ 72 419 187 _____....._..__ ~ --------..- --------- ~ .___....._,.._. ____.....,,..._ ...____........ ____......__,._ .. 7 7 14,7 606 

. 

1

, .. 
1 

• • 1 , I 5 • 3 t 6 415! 53 120! 21 sas u. 
• • 0 " » " • 27 • 70 • 97 2 27 :so '141 i'i2 168 

,, 1 ,, 1 ., " , 1 30 » n 1 !03 4t,, so tïo rnt t1s:; 242 -------- ---.--..,...-- ____.,,.__.... ~ -~ ------- ---------- ____.....,____. ...__,___ . 
1 • 1 5 l 7-;, 10,1: 4!J:; 5:5~ 8't7 

• 11 l 1 • 1 1 28 , 2tîl 521 500 60 füil 1-,152111,193 s.oss 6:56 6,556 [ 18,{9 
» 5 5 ,1 5 44 10 586 Oi> r ,289 101 1,67:i l8 434 t.O!l 2,!54::? ,{.t7 i,076 

., ,j; 4 .i:, 4 .• ~ 58 1 U57 l'i7 ,.mm 16:j 2,'i2h ,i,!:i~O[l,û2i t,,H{ .1,1!)!- (l,mt, {,8zt) ~ ~ ~ --.,.--.....---- ~ --------- ------------ ~ 
-'ti 1 +9 67?! 1,716 2,591 6, Hiü i'i,fa2 11,808 

99 •. 
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XXXVll. - Relevé des traitements, y compris le casuel (indemnités du chef' de 
sous-instituteurs, les institutrices et les sous- 

.. 
ll'liS'I' l'l'IJTl•:llllS, SOllS-IUl'l'ITllTEVJI\S, 

[SUBDIVISIONS PAR CA'l'iGORIES. 
N031Ul\1:: 1 NO~IBI\E: 1 1 !IOYl:::INE xonuue l NOUllllE I ~10\' ENNE 

MONTANT. . . · 1 . &IO~'f,IN l'. par titulaire. &bxol11. proporlîoml pftr htul~ire. sbsolu. proporhonnnl. 

1•· •. t• t, 

'I'mitemouts inférieurs à 220 6.94 219.7150 {198 86 282 12.76 ~71:i,492 976 92 
1,000 francs l'). 

- de 1,001 it 1, IOO • • 218 6.88 229,089 1,0:50 87 549 Hi.79 569,872 l ,Oll9 81 

- f, 101 à f, 200 . • 2,, 7.70 282,7'~ t, ms 79 336 111.20 391,572 1,164 80 

- 1,201111,500 •• 293 u.2, :i68 ,09:S l,21S6 29 218 9.86 275,708 1,2!1~ ~, 

- 1,501 /i 1,400 , . 531 10..s, 41i0,0915 1,5159 80 183 8.28 2110,,{69 t,568 05 

- l,{01 i, f,!WO •• 316 9.96 ,ao,,,~ 1,4154 215 226 10.25 353,781$ t ,476 92 

- l,~01 à l,600 •• 297 9.56 ,ti0,890 U5~1 82 159 6.29 217,~55 t ,tWi 99 

- 1,601 i, 1,700, • 272 8.158 '48,291 t,6,s t~ 9t 4.26 1~6,827 f,663 '57 

- t,701 ù l,SOO .• 20!) 6.!>9 366,592 t,7153' 08 St 5.80 U:9,6!1I f ,782 04 

- t,801 à 1,900. ~ 164 t:Lt7 505,785 1,sis2 si 68 5.08 127,411 t ,873 60 

- f ,901 ù 2,000 •• 1i5ti 4.26 263,179 1,94!1 47 67 5.05 155,143 1,987 21 

- 2,001 ù 2,~00. , 521! I0.25 121,~m 2,220 lts 153 6.02 297,416 2,2:J6 21 

- 2,ti0I i1 5,000 •• 85 2.68 233,992 2,7~2 Sts 23 4.04 64,200 2,791 50 

- 5,001 et dessus, . 61 f.~!'5 250,097 5,711 2, 8 o.ss 27,ll0O s,,37 1W 

Tol;iux cl moyennes ••. 3,171 100.00 5,037,493 1,?588 61 2,210 100.00 5,068,409 t,588 42 

(') Voi1· it la pngc cv111 du texte (chapitre Ill), la justiûeaticn de ce, traitements inférieurs nu minimum ldgal. 
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l'instruction gmtuUe et rétrlbutione des élèves payants)) dont les instituteurs el les 
iusiituirices, ont joui peïulan! l'année 1878. 

1~8'l'l'l'IJ'I'IUCE8, 80U8-l'U!l'l'l'l'lJl'lllVl•:!!l. 

Ob&el'valions. 
NOll BIii: 1 NOllOII~; 1 UOYENNE l\O!llll\E I NOllDllE I '· OYllN .S& . IIONT.\l'iT. absolu. proportionnel. BION rAN I'. ft I absolu. proporlioanel. par tilulaire. par I u am. 

p.,. I'· •. 

81 6.8;! 78,630 970 7.{. 237 t:1.80 232,889 9S2 74, 

03 7.83 97,64,2 t,04!) 91 2:37 HS.80 !111,7:53 t,062 2?! 

80 6.7' 93,08:S 1, t63 !56 2i7 16 • .{.(l 202,,00 1,1s, 21 

117 9.8:S ~U,027 t ,2(S6 6,i. 18!5 12.;;3 23,,833 t,269 37 

l lts 9.68 H57, 192 t,366 89 lfS 7.87 160,S(SJ t ,363 16 

113 9.!52 164,,869 1.,1:10 02 U9 9.93 22J,090 1,,00 rs, 

126 f0.1:ll5 i07,04,(S l ,!563 815 {09 7.27 171,84,5 l,~iô ~, 

lOO s.,2 16~, 160 1,6:St 60 67 ,.,1 112,s,s 1,68, 18 

71:I 6.52 131,21 l 1,7.{.9 ,s 66 4 • .{.0 116,?70 t,769 2, 

114 •-'515 99,922 t .sso 4,1 57 2.4,i 69,900 1,889 19 

61 ?US 127, 781:1 t,9615 93 u 0.93 27,686 t ,977 :S7 

12?! 10.?!3 276,19:S 2,22?! ~6 2?S i.67 !Sts,766 2,230 6, 

33 î.78 87,!:!76 2,6tl3 82 7 O . .t7 19,000 2,78/S 71 

f 1 0.93 59,5~6 5,577 77 2 o. 15 6,800 :..,,oo 00 

1,188 100.00 1,864,69.{ l,~69 61 1,500 t00.00 1,976,o;m 1,317 3:S 
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XXXVIII. - Relev« uumerique des cumuls exercés pm· les instituteurs 
communaux., au 5,f décembre ·1878. 

1•• CUr:GllRIS 2• CATKGORIE. 5•CA'l'ËHORIR, -!• CATKGORIE. 

- - - - 
PROVINCES. Clrrts ulinntrcs Sccrëlo ires 1\cccv~urs, ere., ,\rprnteurs, TOTA.UX, 

organislH. du btn..-hUt 
lrl!i,orirrs de C't rcctt•uur:1 tle bi~nfilisuoce- g_Jom~tn-s1 cout- 
fobrh1uc. eommunaua. el tl'ho111iol·S. merçnnts, etc, 

Anvers •.• . . 1>2 17 IO 8 S7 

Brabant •••• .. 22 ~8 11 l!S IOli 

Flandre occidentule . . . . ~, 26 8 31 119 

Flandre orientale . :su 19 15 -i;) 127 

llaineul •. .. ,o !)~ '23 25 ISI 

Liégc . . . . . . . Ili 62 Hi 5 IJ6 

Limbourg • 28 t7 6 1 1it 

- 
Luxembourg • 8 12 . 2 2'2 

Namur ••• ... . . 10 9!5 ' 1i IH 

Touux tilÎll&R•l!.t . 280 ,01 90 135 go, 



l~t;>1J 

XXXIX. - Population des écoles primaires /Jropreme1it dites> à la date 
du 3( dëcembre 1878. 

100. 
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XXXIX. - Population des écoles primaires 

Ecoles primaires soumises à l'inspection. 

PROVINCES. 1 • 1 """'" COMMUNALES. ADOP't ES, (Arl. 2 do ln loi Je l84U 

G~rçous. l'illes, 1 Total. (l11r1011s. j ~•ilte1. j Tolu! 011[\oua l filles. Total. ! ""'" ,.,,.,;,, .. '25,46{ HS,085 3~,!H7 200 1>,5HS !S,614 • 70 70 

Au\'crs . • • • • • • Elèves pnynnts. • 7,7'iO 4,592 12,112 184 2,!S71S 2,71SO » 1, 74, 
--- -- --- --- -- -- -- 

Total ••• 51,184 19,47:s ~0,6~9 483 7,890 8,375 " u, H4 - - - - - - 
) m,œgn1.,;e .. 46,719 39,HH> 87,878 120 -',632 4,71>2 • l,160 1,160 

Brabant. , • • • • • Elèves payants •• 6,!S37 5,900 10,437 til t,ms, t,705 • 187 181 
--- --- -- -- -- 

Tolo! ••. :ns,256 45,0~9 98,5lti 171 6,286 6,457 • 1,347 1,347 - - - - -- -- ! Elèves ,,.,.;,,. • 21,602 6,778 28,5~0 t,410 12,583 U,993 0 • • 
auure eccrdentale, • Elèves payants. • H,897 5,1~9 la,0~6 ,{69 7,114 7,583 • • • --- --- -- -- -- 

Totnl ••. 35,,99 9,9;!7 4;;,,j6 2,b79 19,697 :.!2,!S76 • • .. - - - -- - l Eièves ''"";,, •. 56,228 18,!Hl 54,745 7:?1.1 12,7116 15,481 2IO :U!î 4~11 

Flandre orientale. • • Elèves payants. • 12,117 6,44' 18,1161 1169 4,867 5,436 » • .. 
--- --- --- -- -- -- 

Total ••• 4S/HlS 2,S,9119 73,50~ 1,294 17,625 18,917 210 2ia 4tS::i - - - - - ! Etè.e, gratuits .. ,,,025 56,5~6 St ,279 302 ,,s,o a, tt>l • ;)78 578 

Hainaut. • • • • • . Elèves payants •• 9,n, 7,716 17,470 180 t ,902 2,08"2 » 1,518 1,318 --- --- -- -- -- 
Total ••• 5-',677 ,,,012 98,749 4S2 6,71!1 7,253 • 1,896 1,896 - - - - - -- 

) Elèves gratuits •• 27,022 25,66t 110,68.i 140 4,04 ai4 • • • 
Liége. • • • • • • • Elèves payants, • 8,600 7,064 HS,66.S s 129 157 • • I> 

--- --- -- -- -- 
Total ••• 35,622 ::ï0,726 66,548 1'8 :S33 681 • • • - - - - - -- i Elèrn '"'"'"• . 

!l,63.S 6,415o ie.oso 552 572 !JO, " • ,. 
Limbourg • • • • • • Elèves payants. • 4,52:S 2,884 7,40!) » 2:ï5 233 • • ,. 

--- --- -- -- -- 
Toini ••. 1,,tts9 9,539 23,498 532 80:S 1,137 • • •• --- - - -- -- -- ) "''" , .. ,.,;,, .. 8,1140 7, 12:S H!,6611 36 ,10 1106 • • • 

Luxembourg. • • • • Elèves payants. . 8,616 6,829 111,4411 91 177 268 • • .. 
-- --- --- -- -- -- 

Toini ••. 11,rn6 13,9:54 31,110 127 647 771,, • • l> - - -- -- -- 
) Elèves gratuits •. 16,2~3 14,032 30,28:S 6 546 5:S2 5 ' 7 

Namur • . . . . . . Elères payants . . 6,188 :S,:S2~ 11,715 13 219 ~32 9 li ni 
--- --- --- -- -- -- 

Total ... 22,.rn 19,11~7 '1,998 19 76:S 784 12 10 2'".2 - - - -- -- ) E\è,e, ,.,,.,;,,. . 236,5815 167, IG:S {05, '1~0 {,570 {2,127 W,497 215 2,0~7 2,270 
Le Roynumo . • • ElèHs payants •• 711,9:it 47,915 123,867 t ,ii:rn 18,8;>!) 20, {2i 9 1,007 1,016 

------ ---- 
3,2861 Totaux généra ut. 312,33!) _(:i,078 ;i27,Sl7 s.ess li0,986 66,921 222 3,064 
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proprement dites) à lei date du 51 décembre 1878. 

:; ~ ~ = it.:.,. O' • 

Ecoles primaires libres. Relevé général. LLI ·- ,.,t 11.1 -o ~ 
cc lfl•ë"Q"";~ 

I\El,EVt:. 1 ~ ~-~ ~-;; - ~ i; ë;! 
1 1 1 1 1 1 

c::.!:-~ .•.. , 
G.irions. 1/illos. Total. (/arçons. Yitl~s. Total. {lilrçoua. l'ille1. Totul. Ill~ C. 1-o 

~ "'" .,, " 

2J,76J '.l:\0,468 ,U.,:l3t 109 f,.uti 1,014 24,1!{i2 21,883 46,U:5 

7,004 7,031 U,9J~ 3,235 !i,rî96 8,82\l 11,157 12,62'1 25,76{ 

51,667 27,499 1i!),lü(i 5,732 7,011 !0,743 3~.5!)9 5,l:,!H0 69,909 46,1>2I 

-'8,83!) 41, !1:>1 93,790 l,U9 5,31i9 !!, IOS ~0,~88 48,510 98,898 
6,t5S8 tî,741 12,529 :i,674 li,428 9, I02 10,262 11,169 21,451 

lia ,427 iï0,6!)2 f06, 11!1 15,423 8,167 :14,2!0 60,8150 !')9,479 120,329 9::l,31:i3 

24,012 19,561 43,573 2,612 5,748 6,360 26,624 23, IO!J 49,753 

12,566 l0,275 22,63!) 5,!562 7,75'J il,297 111,928 18,008 53,936 

56,378 29,634 61;,012 6, 17~ 11,485 17,61>7 4-2,:fü2 41,1I7 SJ,669 415,602 

57,163 31 .sre 68,679 2,200 2,808 tl,008 S!l,5ll5 54,524 7J,li87 

12,686 li ,511 23,997 5,53'> 6,656 9,!JiO 16,020 17,9H 53,9ll7 

,i-!l,84-9 4:?,827 92,676 ::l,füi,i !1,4H 1',978 t\5,51!3 152,271 107,füi4 77,371 

4'J,22tî 41,785 67,008 5,!09 2,67.! 15,781 48,554 44,451' 92,789 

9,954 to,51S8 20,292 5,207 !5,607 8,814 f3,Ul Hï,965 29,106 

1:15, Hi!) 52,141 107,500 6,516 8,279 14,::59a 61,47'J 60,420 f21 ,8915 99,964 

27,162 24,066 111,228 2,9:ii 5,822 6,779 50,119 27,888 58,007 

8,608 7,193 !!5,801 1,251 2,117 3,(H8 9,859 9,5l0 19,149 

55,7i0 51.2159 67,0:W 4,188 :5,959 10,127 59,!Hî8 57,198 77,Hi6 1SJ,5f7 

9,966 7,027 16, !)!)5 255 1,HiS l,1>91 10,199 8, tss :18,584 

4,5215 5, (17 7,642 9:î 1,551 1,426 4,620 4,448 9,068 

14,4\H tO,lH 24,63;! 528 2,489 2,817 U,819 12,653 'ZJ,452 f9,6!i6 

8,576 7,59:5 16,171 15 222 25;:i 8,~80 7,817 16,406 

8,707 7,00::ï HS,712 f6 420 456 8,725 7,4':fü f6,148 

17,285 f4.ô00 51,883 20 642 671 17,512 111,2,{.2 52,at'i4 16,744 

16,':W2 H/i82 50,844 ~27 1,914 2,UI 17,08!) 16,i96 53,a85 

6,2!0 s.zso 11,0llO 590 1, ID6 1,1:186 6,UOO 6,!J,fü t5,1546 

22,472 'i!0,552 ,i:2,so, 1,217 3,110 4,5i7 25,6~!) 25,442 47,131 rH,468 

240,968 211,549 41J2,517 14, l!JO 21,118 sa.517 2~~. 167 2;ï2,~67 487,6:U. 

77,!528 67,77\) 1415,507 l~.74:! ;iü,066 :S4,808 96,2î0 103,154:5 zeo, 1 rn 

518,406 279,228 t507,624 52,941 ~7, 18,i !)0,12!:i 5:if,-S.37 5:i6,5l2 61<7,74!) .$88,996 
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XL. - Population des écoles primaires 

- 
Ecoles primaires soumises à l'inspection 

PROVINCES. COL\'IMUNALE!I, AOOPT.ÉES, 1'111\'ÙiS 
(.\ri.:! du lu loi do 1812.) 

G11r1911s. 1 Villes. 
1 

Totul. !iarions. \ ~'Hies. 1 Total. G1uçous. j l'illes. j Total. l Elèves ''"" "'. ' 
2l>,S8!! 15,715 34,ü02 80 f-.2~8 4,338 ll ~o ~o 

Am·m·s . , • • . • • Elèves payants. , 7,2::i{ 4,0i:'i 11,277 25t-: s.ssu 2,774 » 07 Q7 
--- --- --- --- --- -- -- -- 

Totul ••• 28,143 17,7311 ,UJ,879 518 û,7!H 7,112 )) 117 117 - - - - - - l m,,-~ •"'"'"· . 44,83tî St,7015 79.ti40 102 4,040 4,142 • 9~1 9at 

Brnbant , • • • • • . Elèves payants . • 4,,ititi 3,533 7,ü88 45 1,756 1,781 • 135 135 
--- --- --- -- -- -- 

Total •.• 49,1!.IO 5~,038 S,,2l!S 147 t,,776 11,923 • t,os, 1,V8{ - - - -- -- - j """'" , ... "i ts • ' 
19,t>Si- 6,386 25,971) J,20,i. l l ,03J t5,23ll • » " 

Flandl'l' occidentale, • . Elèves payants· • I0,8:i8 2,7;:i2 15,610 403 7,tîOS 8,001 • • • 
--- --- -- -- -- 

Total ••• 30,H2 9,158 59,!580 t,li07 18,6;';3 21,24.0 • • • - - -- -- - ) """' '"'""'· . 
32,2{1 16,992 49,'<!55 847 u.sso t2,597 [82 l~U 51\! 

Flnmll·e erientate . • • Elèves payants. • 9,860 5,604 l1i,46i 422 4,930 ti,352 • • •• 
--- -- --- --- -- -- -- 

. Total ••. 42, IOI 22,mm 6i,697 1,269 16,480 17,740 182 130 512 - - - - -- - -- l .......... ,." .. 51,2:n 29,796 67,085 20a 4,22:i 4,4!JO • !>57 a57 

Iluinaut , • • • • • • Elèves payants. • 8,719 6,787 Hi,!>06 109 1,690 1,709 " 448 44;8 
--- --- -- -- -- 

· Total ••• 46,006 56,ti~S s2,a89 57, !i,015 6,28!.I • 1,005 1.0011 - - - --- -- -- ) """' •"'""'· . 
21!,ti,H 22,543 47,877 158 5W 1ii7 • •• .. 

Liége , • • • • • • • Elè, es payants . . 8,141 6,691 l4,85ti 20 15!) 179 D ,. ,. 
--- --- -- ---- -- 

Total ... 55,671i 29,0;H ()'2, 712 ms sss 696 ,. • •• - - - -- -- ! Elèves gratuits .. 7,'H8 4,968 12,186 203 ti52 825 .. » >) 

Limbourg. • • • • • Elèves payants •. 5,709 2,·UO 6,149 >l 2.30 230 .. l) • 
-- --- --- --- -- -- -- 

Toini ••• 10,927 7,408 18,55:5 295 762 t ,0:5~ " • • - - -- - -- l .,.,,, , ... ""•- . 6,574 15,187 11,!561 7 5815 592 » " D 

Luxembourg . • . • • Eleves payants, • 7,450 6,047 15,47ï t6 111· 127 D '\ D 

--- --- --- -- -- -- 
Total •. , 13,804 11,234 2:i,038 25 406 5 l!) ., " • - - - -- - ! Elèves gratuits . W,413 13,;>59 28,752. 4 53a !i;.i9 1) • » 

Namul" . • • • • • • Elèves payants. . ti,41() 4,9:18 10,408 18 24fl 267 .• » • 
-- --- --- -- -- -- 

Toini •. , 20,825 18,537 59,HiO 22 {84 806 " • » - - - - - - l ... , .. ,, .. "'"· . t09,i>715 147,42:1 3fü,80i: 3,9{0 .36,fl:ï9 W,879 182 f ,688 1,SiO 
L R Elèves payants. . 61$,756 ,2,li88 I08,1H 1,271_ 19,250 :W,lllO n 648 648 e oynuml' .•• --- --- -- -- --- 

Totaux généraux. :!/15, 111 190,117 4615,228 '1,211 16,178 lH,589 182 2,536 e.sra 
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proprement dites) <i la date d1t 50Juin -1878. 
--- 

1 <D 
, •• C C'I 

: Ecoles primaires libres. Relevé général. ~ ]-i~~ .• 
nr.u.vi:. CQ ~ ~ = ~~ ~~·Ht~ 

0Rrçous. 
1 

r,füs. 1 Toini. !iarçons. l l'ill~s. 
1 

Toiul. G11r1011s. 
1 

~',lies. 
1 

Tolu 1. "''"" ': .,, ::.. 

20,96!) 18,021 3~/190 ,l.73 1.313 1,811:i 21,,H2 l!.l,3li4 .t0,81l6 

7,4\12 6,626 IUI~ 3,200 ti,ti(!) 8,71!) 10,6!)2 12,1{15 22,837 

---- ---- ---- ---- 
28,t.GI 24,û,(7 ~3, 108 3,673 (i,RC\2 10,!:ii}!:i 52,IH iil ,!:109 63,643 4f.,44:;! 

,U,037 so.ssu 84-,655 1,754 5,415 ::i,H7 41i,H7l 45, 10!) 89,7S0 

4,400 1S,212 9,612 6,729 7,714 14,443 11,129 12,926 21,0!5~ 

---- 
,'9,537 .U,908 !.14,2.t:'i 8,4ti3 11,127 19,1S9U ~7,800 ~6,035 115,83::S 9:i,tlU 

: 

21,78~ 17,4~1 5!l,20!) 2,532 5,518 s.eso 21,120 2l•,7:i9 ,H,8l59 

11,2!il 10,5~0 21,Glt 3,450 7,651 Il ,061 14,ll9l 17,981 52,672 
---- 

55,0{9 27,771 60,820 !S,76)! 10,[J.t!) 16,711 38,811 1i8,720 77,~51 4a !l!H 

53,270 28,672 61,942 i, 126 2,!HH 3,677 54,596 sr.sss 6~,619 

10,282 10,4H 20,71H 2,6:?9 4,975 7,602 12,!JI 1 HS,407 28,518 
----- ----- 

45,5~2 59, reu 82,658 5,755 7,!)24 l 1,2ï!) 47,5[)7 46,füO 93,95_7 ï7,:i71 

':51,Mt :54,578 72,150 3,12'2 2,486 15,608 40,6H 57 ,Oti4 77,758 

8,828 8,92:i 17,7155 2,952 ::ï,0515 7,987 11,760 15,080 2â:1,7,10 
---- ---- ---- 

4ll,380 43,:505 89,885 6,0;5{. 7,!HI 15,5!):i tiz,454 tH,fü4 !05,478 !)8,'.>6~ 

11~,l\ïi 22,7z2 48,5!H 2,\Hl 5,nr 6,1168 2S,,iS5 26,479 !5?5,062 

8, Ili 1 6,8~5 Hi,014 1,046 1,985 5,029 9,207 8,85l> 18,045 
----- ---- ---- ---- 

53.855 2!1,:ms 65,408 5,ll::17 ::i,740 0,6!)7 57,790 515,51/5 75,I01> ~2,521 - 
7,:511 !:i,~00 15,011 20[) !J70 1, rro 7,711 6,470 14,181 
5,70!) 2,6i0 6,57!1 85 l,'U!J 1,r,;;2 5,792 5,0HI 7,711 

---- ---- ---- 
11,2:10 8,170 19,590 sss 2,219 2,1502 li ,;505 I0,58!} 21,892 11,,,1 

û,581 ti,572 1 t ,!1~5 .,. 176 ISO 6,581> 15,7(8 12,155 

7,Hl> 6,rns 13,60{. 21 426 447 7,467 6,584 u,m;, 

t3,827 If ,750 25,5~7 2:5 li02 627 13,852 12,552 26,184 161 41;1> 

t:5,417 13,874 2!), 2Ul 967 1,879 2,846 16,584 rn,1115 52, 15ï 

5,428 5,247 f0,67:'5 582 1,508 1,690 :5,810 6,tm, 12,5(fü 
----· 

20,80 19,12( :i9,966 1,549 3,187 4,~56 '22,194 22,508 ,'4,!fü2 ii-S' H;~; 

213,4!17 rni;,o:;o 5!)!}.:553 12,869 19,893 32,762 226,566 20:5,!)4!) 452,:51t'i 

67,007 ntl Ej"7r; 12!l,~82 20,4,i2 3°',9~8 ~::S,410 S7,4ti9 07,:5:ï5 1s,,99-2 
---- ---- 

2S0,1:104 2{8,fl51 1i2!l, 13'.j 33,121 M,8til 88,i72 ;rn,,S\!:'5 505,482 617,507 47~. 122 

iOL 
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XLI. - Nombn des élèves grntuils et tlee élèves payaul8 inscrits, pendant l'année 
adoptées. - Durée de ta 

1 NO~IBI\E N0\1!11\E ~OMUHE DES ELEVES (le [otu-s pendant 
Iesqucls , tic joul's peudunt 

PROVINCES. en lllO) l'IIIIC, hsquel», ÎIISCl'ltS pendant l'année scolaire !877-1878. 
d1u11 uc , cule en moyeune, 

doit iitn ouutn·te, chaque école 
s,lon « et, 1'1:lfrmmt 

1 1 
les t'Îi!JIC111e11I$. Ot4L'(!-t•te •. Él<h es grututts. Èltl1·cs payants. TOTA.L, . 

Auvers ............... 245.00 238.00 40,235 10,Mt 62,794 

Bi·abaut ..•.••••.•• :139.00 235.00 100,491 11,753 112,24+ 

Flaml1·e occidentale • • • • • • i61.00 252.00 46,596 24,493 7i ,089 

li'laudre orientale . . • • • . • 2:S0.00 258.00 74,469 25,510 97,988 

Hainaut . ...... . . .. •. . 218.00 214.00 94,565 20,860 115,225 

l.iége ...••.....•• 25.l.00 249.00 156,857 17,664 74,521 

Limbouqr ....•. ... 2tl8.00 2,15.00 18,275 S 56,t 26,837 _ 

Luxembourg . . . . . . . . • 201.00 257.00 17,011 17,495 5-i,1:i04 

Samul' •••.....•••• 2:S5.00 151.00 32,967 12,31;3 4:S,520 

LI Ilouum; (TotRux el mo1enn&s) 2-l9.78 2«.53 -l87,262 i53,26ij 6.4.0,~22 
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scolaire 1877-1878) dans les écoles primaires communales et les écoles primaire» 
fréquentation des classes. 

DUIU!a~ DE LA FllÉQUENTATION DE L'ÉCOLE. 

Nombre moyen ûe [ours de tréquentaüon pat· école. Proportlon dl• la durée de la tréquentatlon, eu égard au 
u-mps de l'ouverture de l'école. 

Êlcvcs grutuits. 
1 

Élèves payants. 
1 

l'Ol'A.L. Élèves grutults. 
1 

Üèvcs payants, 
1 

TOTAL, 

107.00 190.00 108.00 82.77 83 70 83.23 

f03.00 19,400 103,50 82.15 ss.es 82,34 

208.00 215.00 2H.50 82.;.1-i 85,52 83.93 

208.00 220.00 2!4.00 80.62 85.27 81.~3 

188.00 198.00 10:S.00 87.8!S 92.5~ 90.t8 

202.00 190.00 106.00 80.12 76 30 78.21 

169.00 188.00 i78.50 68.98 76.73 7!.8!S 

i6B.OO 17'1.0O 160.00 6US9 66.93 65.7~ 

209.00 214.00 21Uî0 83.27 85.30 84.28 

193.53 t98.81,l 1UO.H 7g,21, SLG2 80.41 
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XLII. - Nombre dos élères des écoles primaires communales et des écoles primaires 
(année scolaire 

' 
NOMBRE DES ELÈVES NOMBRE DES ÉLÈVES QUI ONT 

1 
d •• -- i écoles eornmunales l\Oillutrn TOT,U,. 

et des 
PROVINCES. écolos adoptéos , . 

Rnppol'I f;· •/o inserill p~nd;nl l'mEucol~îre 1877-t878 Clutr.·~ absolu. nu nombi c des ê èves tnscrlts 

Êlèvea I Êlèvos 1 f:Iovca Blèves 1 Êlevcs l Êlovos 1 gratuits. pnynnts. TOTAL. S't'•tulls. puyants. TOTAL grutult«. payants. moyennes. 

~uvers 46,235 to,:S61 61,794 6,404 2,775 O,i79 15.85 l6. 70 14.62 

Brabant t00,401 U,71>3 tt2,2,B 14,535 2,256 16,701 U.46 19.10 14.96 

P'lamh-r occideutale 46,!>1)6 24,405 71,080 7,303 :'5,978 H,2St is.er 16,!t 15.87 

! 
P'lanùt'e orientale . 74,469 23,5-10 07,988 9.071 4 377 14,348 l.3.39 18.61 U.64 

i 

Haiuau! . 94,56:S 20,860 WUl25 13,39;i 3,848 17 .243 14.fO 18.45 14.1)6 

17,604 1 Liège . - 50 857 74,521 0,030 3,352 U,371 15.90 18.86 H>.60 

8,1164 1 Limbourg 18,275 26,837 2,017 t,no 3,237 11.04 1 ,.25 12.06 

Luxemhourg i7.{JH f7 ,493 54,5'14 2,:307 1,850 4,227 14.01) 10.-iô 12 25 : 

' Namur. . 32,067 , :12,353 45,320 .f 585 1,602 Il 277 t3.9t ia.ro 15.85 1 

1 
' 

1 
1 

LB Ronv111i 487,2112 H:13,MO 6l0,ti22 60,6J6 2i'>.308 94.954 14.!0 16.51 U.8~ 



( 401$ J [ t\1 222. ] 

adoptées qui' ont quitté l'école à la suùe d'études complètes ou d'études incomplètes 
1877-1878). 

QUITTÉ DÉFINITIVEMENT L'ÉCOLE PENDANT L'ANNÉE SCOLAIRE 1877-1878. 

N'ayant füitqu•un cours Iucomplet d'études. Ayant fült un cours d'études complet, 

c•·• b 1 1"7/"'' p.•/• au ncmbre ""' Clulfre absolu. RopJ/Ol't p.•/• nu nombro total 1 ro n so u. des lèves qui ont 11uitttl l'école. des èves qui ont quitté l'école. 

Élève• Élô1·cs Élôvee Êlôves Élovo• 1 Él~vos 1 Élovoe I f:lovos 1 gratuite. 1 payants. 1 TOTAL. gratuite. ! pay1mle.1Moyennes, gratuits. payauta. TOTAL, gratuits. puyantn. Moyenne,. 

- 
4, 7:l.t 1,651 6,35:S 75.77 58.77 60.23 1.080 t, 14-l 2.8~4 26.23 41.23 30.77 

tt,575 1,3ô7 12,0.{0 70 .62 60.aO 77.06 2,062 880 5,8:H i0.38 30.41 2~.0-l 

6,514 2,871 9,385 80.20 72.17 83.10 781) 1,107 1,806 to.80 27.83 16.81 

7,879 2.723 10,6'2 79.02 62.21 73.89 2,002 1,654 3,746 20.08 37.79 26.tt 

li, 711 2.664 H.575 87.45 69.23 83.57 1,681 i, 18,i 2,868 12.57 30.77 !6.63 

7,730 'i!,254 9.084 81U:i2 67.65 80.70 l ,300 l ,078 2,387 U.48 32.35 iO 30 

1,677 782 9,<150 83.14 6,UO 75 96 340 438 778 16.86 35.90 'U.O+ 

' 

i,653 938 Sl 501 68.96 M 26 61.30 744 892 i,636 31 04 48.74 38.70 

2,567 61>4 3,261 55.90 41.02 51.95 2,018 098 3,016 ,U.01 58.98 48.05 

56,028 15,02+ 71,952 80.45 62.02 75.77 13,618 0,584 23,002 19 :15 37 .06 2, 23 

to2 
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XLHI. - Liste des lloros eu 11suye pour l'ensei_q11e111c11l dans les écoles 
prinuiires, it la dule du 31 décembre 1878. 

ruov INCE D'AN\"El\S. 

1lNLTGION' ET M0HALE. 

Gemakkclijkste vragen en antwoorden van den kloinen Mcchclschcn Cutechisrnns . 
Kleine 1'1echclscho Cutochismus , 
Catcchismus of christelijke lcering. 
.McchP.lschc Catechismus met uitlcggingt:'11. 
Kleiue schriftuur. 

SYl,LA.BAlRES E'l' L1VltES DB LEC'îUltE, 

Leesboek YOOI' volksscholen, door Troch , 
Annvunkelijk lcesonderricht, door Miunaert en Vilders.' 
Kinderlust. Leesboekio voor de luagste klas (vervolg op hct aanvankelijk leesonderricht), 

door .Minnaert en Vilders. 
Premier livre tic lecture, basé sur les principes psychologiques, par Jacobs, 
Deuxième livre tic lecture, par le mémo. 
Livret do lecture ü l'usage des commençants, par Peigné. 
Le petit écolier, par l',ll1e Terryn. 
Second et troisième livres de lecture française par Mu. Terryn. 

LIVRES DE LEC'fURE COU!tANTE. 

Leesboek voor volksscholen, door Troch. 
De kindervriend. Leesboek teo gebruike der volksscholen, door Van Driessche. 
De delfstoffen. De planton. De diereu, door Jacobs. 
Nouveau livre Ùl' lecture, pur Braun. 
L'ami des enfants, par Leroy. 
Livres de lecture 1\ l'usage des écoles de garçons et des écoles de fllles, par Van Hollebeke. 
Grondbeginselen van laudbouw en gezondheidsleer, door Pariset. 

LIVRES DE LEC'l'URE MIX.TES. 

Kleine schriftuur, door Claessens. 
Bijbelschc geschiedenis in beknopte verhalen voor de jeugd. 
Nouvelle bible de l'enfance, par l'abbé Boulaers. 

LIVRES POUR L'ENSEIGNEMENT DES LANGUES. 

Grondregels der Nederlandsche spraakleer, door Van Beers. 
Oefeningen opde gronrlrcgels der Nederlandsche spraakleer, door Van Beers. 
Aanleiding tot het vervaardigen van Nederlandsche opstellen, ten gebruike der lazere 

scholcn, door Hobyns. 
Practische tecrgang voor het eerste onderwijs in de Fransche taal, ingericht volgens de 

natuurlijke wijs waarop het kind zijne moedcrtaal leert, door Yan West. 
l.eergang 0111 den Vlarningen Fransch te lceren, door 1\Iorticr. 
Nieuwo leergung voor het onderwijs in de Fransche tual op de Nederlanuscbe volksscholen, 

volgens den zelfzoekenden leervorrn bewerkt, door Robyns. 
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Fransche oefcnlugen mot de noodigo spraukkuustige uanwijzingcn e-11 ophclderlugen. 
Practisch cntlerricht in de Frunsche taul, dnor De Vos. 
Éléments lie lu grammaire Iruncnlse (lc:-.il'ologi!'), par Yan Hollebeke. 
Exercices sur la grammaire française, ou devoirs grummatlcaux, pal' Van Hollebeke. 
Éléments de ln grammaire française (syntuxe), par le même. 
Exercices syntaxiques. par· le même. 
Éléments rie grammalrc française, par Mouzon. 
Devoirs grammaticaux à l'usage clos écoles primaires, par le mémo. 

SYSTÈME. d,GA.L Dl!:S POIDS K'f M~SUllES E'l' Él.f.i\O!:NTS UU CALCUL. 

Yerhandcling O\'Cr het rekenen uit hot hoofd, door Kleycr. 
Ilet nieuwe stelsol van munten, m.iten en gewichten, tloor Stockmans. 
Beginseleu der cijferkunst, door Kleyer. 
lnleiding tot lie toegepustc rekenkuude of vrungstukkcn uit hot werkelijk leven 
Toegepaste rekenkunde nf vraagstukken uit het werkelijk leven. 

GÉOGRAl'HlF.. 

Aardrijkskundige beschrijving van België, door Soudan. 
Beknoptc aardrijkskunde, door Germain. 
Kleine anrdrijkskunde voor België, door Ternest. 
Kleine a tins, door denzolftlen. 
Manuel de géographie ù l'usage des écoles primaires, par Germain. 
Petit cours méthodique de géographie élémentaire, par Mouzon. 

HISTOIRE. 

Kleine geschiedenis van llelgië, door Ternest. 
Kern der geschiedenis van België, door denzelfden. 
Kleine geschiedenis van België, door Genonceaux. 

ÉCRI'ruRE ET DESSIN Ll~HAIRll. 

Le dessin mis à la portée de tous, par Hendrickx. 

MUSIQ.U.E. 

Eerste liedjes voor de jeugd, door Willems. 
Driesternmige Iiederen voor de schooljeugd, door denzelfden. 

TENUE DES LIVRES. 

Manuel des sciences commerciales, par Leclercq. 

PROVINCE DE BRABANT. 

RELIGION ET MORALE. 

Choix des demandes et des réponses les plus faciles du Catéchisme de l\lalines. 
Le petit Catéchisme de Malines. 
De kleine Mechelsche Catechismus, 
Nouvelle bible de l'enfance ou leçons amusantes et instructives sur l'ancien et le nouveau 

testament, par Boulaers. 
Nieuwe bijbel der kindsheid of vermakelijke en leerrijke lessen uit het oude en nieuwe 

testament, door Boulaers. 
Gemakkelijke vragen en antwoorden van den Mechelschen Catechismus. 
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HLLABAIREe E'l' LIVRES DE LECTURE, 

Livre élémentaire ou première instruction pour los enfants qui apprennent à liru et à écrire, 
par Braun. 

Nouveau livre de lecture ou choix de morceaux d'une ditflculté graduée, par le même. 
Premier et deuxième livres de lecture, basés sur les principes psychologiques, par Jacobs. 
Nouveaux petits contes, par Dupont. 
L'ami des écoliers. 
Livre de lecture illustré de nombreuses gravures (3 \"OI.), par Valère et Genonceaux. 
Les animaux, par Jacobs. 
Les plantes, par le même. 
Les minéraux, par le même. 
L'ami des enfants, par Leroy. 
Livres de lecture à l'usage des écoles de garçons et des écoles de fllles, par Van Hollebeke. 
Leesboek voor volksscholen, door Troch. 
Lezingen voor de jeugd, door Yan Hauwaert. 
De dieren. De planton. De clelfstoffen (3 deeltjes), door Jacobs. 
De kindervriend (3 deelen), door Yan Driessche. 
Lees-schrijfmethode, door Stubbe , 
Aanvankelijk leesonderricht, door :.'tlinnaert en Vilders. 

LIVRES POUR L'ENSEIGNEMENT DE l,A. LANG(Jl': MATER.NEC.Ll!I. 

Éléments de grammaire rançaise, par Mouzon. 
Recueil de devoirs grammaticaux, par le même. 
Éléments de la grammaire française, lexicologie, par Van Hollebeke. 
Ëléments de la grammaire française, syntaxe, par le même. 
Exercices sur la grammaire française, lexicologie, par le même. 
Exercices orthographiques, par Emond. 
Grammaire française élémentaire, par Collard. 
Grondregels der Nederlandsche spraakleer. door Van Boers. 
Grondbeginselen der Nederlandsche spraakkunst, door Germain. 
Eerste beginselen der Nederlandsche spraakleer, door Boncourt. 

SYSTÈME LÉGAL Dl<1S POIDS E'r .MESURES ET ÉLÉMEN'rS DU CALCUL. 

Nouvelle arithmétique des écoles primaires, par Ritt. 
Arithmétique des écoles primaires, par Wattier. 
Traité d'arithmétique à l'usage des écoles primaires (1'• et 2• parties), par Kleyer. 
Nouveau traité de système métrique, par Colinge. 
Connaissances utiles vulgarisées au moyen du calcul, par Demeester. 
Praetisch rekenboek ten gebruike der Iagere scholen, door Pieters. 
Nieuw stelsel van maten, gewichten en munten, door Stockmans. 
Grondbeginselen der rekenkunde, door Kleyer, 
Eerste grondbeginselen der beredeneerde rekenkunde, door een kostschoolhouder. 

GÉOGRAPHil!l, 

Éléments de géographie, par.Joly. 
Géographie à l'usage des écoles primaires, par Schuster . 
Éléments de géographie, par Dufief. 
Manuel de géographie, par Germain. 
.Manuel de géographie élémentaire, par A. M. G. 
Belmopte aardrijkskunde, door Germain. 
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IIISTOIRE, 

Précis do l'histoire rio Belgique, par Genonceaux. 
Kort bogrip der gcschiedenis van België, door Genonceaur. 

.ÉCRl'l'URE li!' DESSIN LINÉAIRE, 

Méthode d'écriture, par Callewaert. 
Écriture anglaise, pnr De Jaeger 
Calligraphie nationale, pat· Poffë. 
Écriture belge, par Dierckx. 
Schrljfboekjes mot Nederlandsche voorbeeldon, door Van llauwaert . 
Le dessin mis à la portée de tous, par Hendriokx. 
Cours élémentaire de dessin linéaire à vue, par Licot. 

MUSIQ,UI!:. 

Solfège théorique et pratique de musique vocale, par Wntelle. 
La lyre des écoles belges, par le même. 
Méthode pratique de chant d'ensemble, par Bouillon et Van Volxem. 
Eerste liedjes voor de jeugd, door Willems. 
Yaderlnndsche liederen, door Ed. Grégoir. 
Liedersolfege, door Van Gheluwe. 

'l'ENUE DES !,IVRES. 

Manuel de sciences commerciales, par Leclercq. 

PROVINCE DE FLANDUE OCCIDENTALE. 

UELIGION ·E•r MORALE. 

Catechismus of christelijke leering, door Faict , 
Nleuwe bijbel der kindsheid of verrnakelijke en leerrijke lesseu uit het oud en nieuw Testa- 

ment, naar hot Frnnsch, door Boulaers. 
Nouvelle bible de l'enfance, pm Boulaers. 
Petit abrégé de l'ancien Testament, par Dccorte. 
Prières avec explications prescrites par i\l. l'évêque de Bruges. 
Bijbel der christelijkc kindshcid of verkorte geschiedenis van het oud en het nieuw Testa 

ment , vrij naar het Fransch, door de Noirlieu. 

SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURE. 

l.eesstelsel nnar de methodeloer van den Eerw. heer De Coster, door Mortier. 
Livres de lecture basés sur les principes psychologiques, par Jacobs. 
Les animaux, les plantes, les minéraux, par le même. 
Oc dicrcn, de planten, de delfstoffen, door Jacobs. 
Aanvankelijk Ieesonderricht (2 stukjes), door Vilders en ~finnaert. 
Kinderlust, door dezclldcn. 
De Kindervriend, door Van Driessche. 
Leesboeken voor de lagere jongensscholen, door Van Hollebeke. 
Leesboeken voor de lagere mcisjesscholen, door denzelfden. 
Livres de lecture à l'usage des écoles rie garçons et des écoles de filles, par Yan Hollebeke. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
Livres de lecture, par Genonceaux et Valère. 

103. 
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UVUES l'OUR L't•:NSElGN~:ME:,l'l' DE LA. l,ANGUI~ MA.'rEHN[\LL~. 

Grondbcginsclen del' Nederlnndscho spraakkuust en oefeningen, door Van Boers. 
Nederlandscho spraakkunst on ocfcningen op de Ncdorlundsche spraakkunst, door Germain. 
lnloldiug tot het vervaa rdigon van Ncderlaudscho opstcllen, door Itobyns. 
Niouwc lcergung voor het onderwijs in de Prunscho tual op do Nodorduitschn volksscholen, 

door denzellden. · 
Vollcdigc cursus der Fransche taal, door Mortier 
L'éducation dans l'école primaire au moyen Lie l'intuition cl du style, par Destexhe, 
Éléments de ln grammaire française, par Van llollebeko. 
l .exicologie, par lo même. 
Étude rnlsonnée des éléments de la grammaire francaise, par Gonrmrcaux. 
Exercices grammaticaux, par le mémo. 
Leçons pratiques de langue flamande, par De Coster. 

SYSTÈltŒ Y.ÉGAL DES POIDS E'l' l\ŒSUltES E1' ÉLÉME~'l'S OU CALCUL. 

Eerste grondbeginselen der beredeneerde rekenkunde, door ecn oud kostschoolhouder , 
Groudbeginselen der rckenkunde, door Kleyer. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par Kleyor. 

GÉOGUAPlllK. 

Manuel de géographie, par Germain. 
Beknopte aardrijkskunde, door Germain. 
Atlas de Callewaert. 

HISTOIRE. 

Kort begrip der geschiedenis van België, door Genonceaux. 
Précis de l'histoire de Belgique, par Genoneeaux. 

ÉCRITURE E'l' DESSI:-f LINÉAIRE. 

Cours d'écriture, par De Jaegher. 
Cours d'écriture, par Callewaert. 
Le dessin mis à la portée de tous, par llendrickx. 
Nouveau cours d'introduction an dessin linéaire, par Lunrlrien. 
Guide pour l'étude et l'enseignement tlu dessin linéaire à vue, par Wante. 

MUSIQUE. 

Eerste liedjes voor de jeugd, door Willems. 
Liedersolfege, door Van Gheluwe. 
Collection de chants à deux voix, par Bouillon et d'Avclino. 

'l'ENUE DES LIVRES. 

Manuel de sciences commerciales, par Leclerq , 
Cours pratique de tenue des livres, par De Hestia. 

AU'l'ltES BRANCHES E:s!SEIG:s!ÉES, 

De kleine schoot voor fruitboomteolt, par Mortier. 
Leesleerboek over de eerste beginselen der natuur- en scheikunde, toegepast op den land 

bouw, door Deleu. 
Notions élémentaires d'agriculture et d'hygiène, par Pariset. 
Cours d'arboriculture, par Verhillf!_ 
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PHO\'li\(iE DU FLANOilE onmNTAI.E. 

RELIGION Wl' MOHALt:. 

Catcchismus der boginnenden. 
Groote l\lcchclscho Cutcclnsmus. 
Kloino heiligo goschiedcnis. 
Groote heiligo goschiodenis. 
Catcclusmus der reestdagon. 
Catéchisme des commençants. 
Grand Catéchisme de Malines. 
Petite histoire sainte. 
Catéchisme des tétos, 
Bible de l'en rance, par Noirlieu. 

SYLLABAllŒS ET LIVRES DE l,EC'rUIU. 

Aanvankelljk leesonderricht, door l\linoai'rt en Yilders. 
Kinderlust, door dezelfdcn. 
Leesboek voor volksscholen, door Troch. 
Aanvankelijk lees- en schrijfonderricht, door Van Synge!. 
Leesboeken voor lagere scholen, door Van Hollebeke. 
Kindervriend, •to•~ en 2•, door Van Driessche, 
Lezingen voor de hoogste klas, door Yan Hauwaert. 
llonderd kleine vertellingen, door Kanonik Schmidt. 
Leesbo_ek voor de beginnende leerlingen, 1 "• en 2.• afdeeling, door Van Goethern. 
Nederlandsch leesboek, door Minnaert, 
Dicht- en proza stukken, door denzeltden, 
Vlaamsche kunstsehat, door Willequet. 
Leesboek voor volksscholen, I en Il, door Troch. 
L'ami des écoliers, par Leroy. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
Le petit voleur, par Terryn. 
Livres de lecture, ·t-~, par Pietersz. 
Les phénomènes de la nature, par Jacobs. 
Lecture française, pur la Commission du 4-• ressort. 
Livre des jeunes écoliers, par Willequet. 

ENSEIGNEltfENT DE LA LANGUE MATERNELLE. 

Beknopte Nederlandsche spraakleer, door Heremans. 
Inleiding tot de practische spraaklcer, door Verbessem. 
Practische leerwijze om de Vlamingen de Fransche tuai te leeren, door denzellden. 
Nieuwe leergang voor het orrderwijs in de Fransche taal, door Bobyns. 
Grondregels der Nederlandsche sprnakleer, door Vau Boers. 
Grondbeginselen der Nederlandsche spruakkunst, door Germain 
Pructisch onderricht in de moedertaal, door Torfs. 
Practische leergang voor het aanleorcn der Fransche taal, •I •1• en 2• deel, door Van West. 
Éléments de grammaire française, par Mouzon. 
Devoirs grammaticaux, par le même 
Abrégé de la grammaire française, par Noël et Chapsal. 
Lexicologie des écoles, par Larousse. 
Éléments de grammaire française, par Van Hollebeke. 
Exercices sur la grammaire française, par le même. 
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Exercices syntaxiques, par le même. 
Exercices de stylo et de composition, par Iloffet. 

SYS'r:È~1E LÉGAL DES POIDS l':r MESURES E'l' ÉLÉMENTS DU CALCUL, 

Traité d'arithmétique élémentaire, par Kloyer. 
Système des poids et mesures, par Stockman, 
Appareil pour démontrer le système métrique, par Level. 
Arithmétique, 1 '•, 2°, 3•, et t• parties, par des frères de la doctrine chrétienne. 
Toegopaste rekenkunde, door D. en E. 
Pructische rekenkundo, door l\Iortier. 
Itekenkunde, door Kleyer. 
Het metriek stelsel, door Land rien. 
Rekenboek voor volksscholen. 

GÉOGRAPHIE. 

Aardrijkskundige beschrijving van België, door Soudan. 
Kleine aardrijkskunde van België, door Ternest , 
Nieuwe atlas voor volksscholen, door Van Ilauwaert. 
Descriptions géographiques, par le même. 
Description géographique de la Belgique, par Soudan. 
Géographie des commençants, par Joly. 
Description géographique, industrielle, etc., par Soudan. 
Manuel de géographie, par Germain. 

HISTOIRE. 

Leçons d'histoire nationale, par Emond. 
Premières notions do l'histoire do Belgique, par Genonceaux. 
Abrégé de l'histoire de Belgique, par A. J. 
Principaux faits do l'histoire de Belgique, par Genonceaux. 
Kern der geschiedenis van België, door Ternest. 
Kleine geschiedenis van België. 

l\CRI'l'UltE F,T DESSIN LINÉA.IR.E. 

Exercices de belle écriture, par Callewaert. 
par De Jaegher. 

Schoon schrijf- en teekenkundc, door Desrnedt. 
Le dessin mis à la portée de tous, par Hendrickx, 
Schrijfmethodc, door Van Droogenbroeck. 
Cours complet de belle écriture par Callewaert. 

MUSIQUE, 

Solfège des enfants et des écoles primaires, par Garaudë. 
Méthode, par Miry. 
Manuel des principes de la musique, par Gevaert. 
Kooren uit de werken van Miry. 
Lieder solfège, door Van Gheluwe. 

TENUE DJi:S LIVRES. 

La tenue des livres on partie simple ot on partie double, enseignée en quelques leçons par 
Callewaert. 

Méthode de tenue des livres, par B. L. 
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01:MNA.S'rCQ.UE. 

Gymnastique scolaire pour garçons et filles, par lo capitaine Dockx. 
Ln gymnastique ù l'école primaire, par Drios. 
1kt konunuudo in het onderrieht der srhoolgymnastiek. 
Nedcrlandsche liedercn tot belclding dei· gymnastischo oeleuingen. 

OÉOMÉTRU:, 

Grcndoeginnend metcn, door Anthoon. 
Pructisrhe mcetkundc, door eeu ondorwijzer. 

LIVRES DlVERS. 

lsurgerlijkc fruitkwcek. door Burvenich. 
Snoci dm· fruitboornen, door donzclfclen. 
Bclgische grondwet vertaald en opgeleerd, door Torts. 

Il YGl.MNE. 

De Backers gezondheidsleer, door De Backer, 

PROVINCE DE HAINAUT. 

llELIGION ET AlORA.L.E. 

Catéchisme du diocèse. 
Bible de l'enfance, JJaI' l'abbé de Noirlieu. 
Bible de l'enfance, par Boulaers. 
Catéchisme, par Labis. 

SYL.LA.BAI\tES ET L1VltES DE LECTURE, 

Livre de lecture à l'usage clc-s écoles primaires de garçons, pnr Van Hollebeke. 
Livre de lecture à l'usage des écoles primaires de filles, par le mème. 
Nouveau livre de lecture ou choix de morceaux: d'une difficulté graduée, par Braun. 
:\fôthode de lecture basée sur les principes psychologiques, par Jacobs. 
Livre élémentaire ou première instruction, par Braun. 
Livres de lecture à l'usage des élèves des divisions inférieures des ecoles primaires, par 

Emoml. 
Manuel de lecture élémentaire, par A rens. 
Exercices d'écriture et de lecture, par Damas. 
L'intuition à l'école primaire: livre de lecture, par Defuys. 
Livre de lecture, par Genonceaux et Valère (3 parties). 
L'ami des enfants, par Leroy. 
Les animaux, les plantes et les minéraux , par Jacohs. 
Les phénomènes de la nature, par le même. 
Kinderlust. Leesbockje voor de laagste klas, door J. V. cl G. M. 
Kindorlust. Leesboekjo voor de middelste klas, door dezelfden. 
Aanvankelijk leesondorricht, door dezclfrlen. 
Eerste, tweode, etc. lcesbook, door Vanden Steene. 
Leesboeken voor volksscholen, door P. Troch, 
Leesbooken voor de lagere jongensscholen en rneisjosscholen, door Van Hollebeke. 

tl\'BES POUR L'EXSEIG~.EMENT D'E LA. LANGUE MATERNF.L.L.E. 

Grammaire des commençants, par G. IC Edition revue par 11. 
Grammaire française théorique et pratique, par Emond. 

-I04. 
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Éléments de la grammaire française, par Van Hollebeke. 
Exercices sur la grammulro française, par le même. 
Grammaire élémentaire de la. langue Irunçaisc, par l.orinnx. 
Étude raisonnée des éléments de la grammaire française, par Gcnonrenux. 
Exercices grammaticaux, par le môme. 
Petite grammaire française. - Exercices grammaticaux, par Collard. 
Boglnsolon dor Noderlunrlscho spraakkunst, door Yan Neste Vitso. 
Grondregols der Nedcrlandsche spraaklccr, door Van Boers. 
Oofeningon op do grondregots der Nedorlanrlsche spraaklecr, door denzolfdcn, 
Ocfeningen op de hootdregels der Ncderlaudsche spraakkunst, dcor De Srnet, 
Grondbeginsolen der Nederlandsche spraakkunst, door Germain. 
Oefeningcn op do gronrlbeginselen der Nedorlarulsche spraakkunst, door denzelfden. 

SYSTÈME LÉGAL DES POIDS ET MESURES ET ÉLÉMENTS DU C.ALCUL. 

Arithmétique des écoles primaires, par Wattier. 
Arithmétique élérnentairo, par Raingo. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par Kleyer, 
Connaissances utiles vulgarisées au moyen du calcul, par De Meester 
Groudbeginselen der rekenkunde, door Kleyer , 
Toegepaste rekenkunde, door E. en O. 
Eerste grondbeginselen der bereedeneerde rekenkunde. 

GÉOGR.APHIE. 

Manuel de géographie, par Germain. 
Petite géographie des écoles primaires, par un inspecteur. 
Géographie universelle, par M. 
Beknopte aardrijkskunde, door Germain. 

IlISTOIRE. 

Cours d'histoire- nationale, par Defuys. 
Leçons d'histoire nationale, par Emond. 
Précis de l'histoire de Belgique, par Genonceaux. 
Petit abrégé de l'histoire de Belgique, par Moke. 
Kleine geschiedenis van België, door Ternest. 
Kort begrijp der geschiedenîs van België, door Gononceaux. 

ÉCRITURE ET DESSIN LINÉAIRE, 

Cours d'écriture, par DeJaeger. 
Modèles méthodiques d'écriture anglaise, par Descamps, 
Système complet d'écriture, par Callewaert. 
Guide pour l'élude et l'enseignement du dessin linéaire à vue, par Wante. 
Cahiers divers, par Wattier. 
Le dessin mis à la portée de tons, par Ilendrickx. 
N. B. Pour les écoles flamandes, édition flamande des ouvrages ci-dessus. 

lllUSIQ,UE. 

La lyre des écoles belges, par. Watelle. 
Collection do chants à deux voix, par Bouillon et d'A vclino. 
Recueil de chants notés, par Braun et Piré· 
Premiers éléments de musique, par Denefve. 
Leçons théoriques et pratiques de solfège, par Soubre. 
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Liedorsolfege, door Van Geluwe. 
Liederon on nudoro go.lichton voor dli jcugd, door Sovens, muziek van F. Mille. 
Dit z:jn zonucstroleu, door Van Droogenbrock. 

PHOVINCE DE LIÉGE. 

l\Rl,IOI.0'.'< "E'l' MOltALE, 

Histoire biblique de l'ancien cl du nouveau testament, par le D• Schuster. 
Instruction pour le premier âge, par 1\1. l'évêque dl• Liégé. 
Catéchlsmo du diocèse de Liége, par le même. 
Katholischer Kutechismus fur den Jugond-und Volksunterricht. 
Ilëmischer- Katechisrnus zum Gobraucho der Kinder, welche zur ersten hciligcn Commu 

nion vorbereitet werdeu. 
Geschichte des altcn und des ncuen Testamentcs fur katholisehe Volksschulon, von 

D• Schuster, 
Klelne Mechelsche Catechismus of enderwijziugen voor de kleine kinderen en voor degenn 

die zich beroiden toi de eerste communie. 
Kleine ~[echelsche Catechismus of ondcrwijzingen voor de kindercn die zich nog niet 

bereiclen tot de eerste communie. 
Bijbelsche geschicdenis clos ouden en des nieuwen Testaments, door O• Schuster. 
Nieuwe Bijbel der kindsheid, door Boulaers . 

SYLLABAIRES ET LIVRES DE LECTURE, 

Livre de lecture à l'usage des écoles primaires et moyennes et dos pensionnats, par Valère 
et Genonceaux. 

Livre de lecture, ·I,., 2° et 3• parties, par Emond. 
Enseignement simultané de lecture et d'écriture, par Lonay. 
Livre élémentaire ou nouveau syllabaire, par Snyckers. 
Premier et deuxième livres de lecture, basés sur les principes psychologiques, par Jacoba. 
Les trois règnes de la nature, par le même. 
Lectures graduées (-1 parties), par Dupont. 
Livre de lecture, I ••, 2e, 3e, 4• et 5• parties, à l'usage des écoles primaires de garçons, par 

Van Hollebeke. 
L'intuition à l'école primaire, édition pour les garçons et pour les filles, par Defays. 
Le même ouvrage en 3 volumes, par le même. 
Livre de lecture, 1••, '2•, 3", 4• et 5• parties, à l'usage des écoles primaires do filles, par le 

mémo. 
Petite encyclopédie du jeune âge, par Larousse. 
L'ami des enfants par, Leroy. 
1\fanuel de politesse, par Bucqcellos. 
Livre de lecture, par Braun. 
Exercices gradués d'écriture, de lecture et d'orthographe, par Jarnar. 
Erstes Lesebuch fiir den Schreiblese Unterricht, •1 t•• und '2,l•• Beftchcn, von Henkels, 
Zweites Lesebuch fur Primarschulen, l '' und <ztu Theil, von Ilenckels. 
Leesboek voor volksscholen, •J•te, <2J•, 3d• en 4c1, stukje, door Troch. 
De dieren, de planten en de delfstoffeu, ·P•, 2<l• en 3<1• stukjc, door Jacobs. 

LIVRES DE LECTURE MIXTES. 

Bible de l'enfance ou histoire abrégée de l'ancien et du nouveau testament, par de 
Noirlieu. 

Manuel de morale pratique et religieuse. 
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Die biblischo Geschiehtc des altcn und des neuen 't'osta mentes, rnr katholische Volks 
schulen, von Businger, 

Bijbel der christcïijko kindsheid or verkorto gcschicdenisscn van hot oud on het niouw 
Testament, door de Noirlieu 

LA ::SOUi! MA'l'l-:IL)H:Ll,J<l. 

füoments de grammnire Iranç.uso, par Van Hollebeke. 
Exercices sur la grummairr- françnlse ou devoir s gram ma ticauv, par le méme. 
Grammaire française théorique et pratique, par Emond. 
Exercices de syntn xe ot de conjugaison, par l\lielwl et Hapl'l 
Principes de grammaire, par les mémos. 
La lexicologie dos écoles, par Larousse. 
Exercices de style, par J. J. û 
Exercices de style, par De, üestia. 
La clef de la grammaire, par Dasoul. 
Deutsche Spracblehro mit Uebungsaufgaben, für Pnruârschulen, von Henckels. 
Grondregels der Nederlauclscho sprnnklcer, door Van Bcers: 
Oefeningeu op de grondregeis der Neclorlandsche spraakleer, door den zelfden, 
Grondbcginsclcn der Nederlandsche sprnakkunst, naar lie Grondstellingen der beroemdste 

volksouderwijzers bewerkt ten gebruikc van de lagere scholen, door Germain. 

SYSTÈME LÉGAl, l>ES POIDS E'r MESUltES ET NLÉMENTS DU CAl,CIJL. 

Traité de calcul ment •. 11, par Kleyer . 
Traité élémentaire durithmétiq UC\ 1 ", 2• et 3• parties, par le rnème. 
Traité du système métrique, par Colinge , 
Arithmétique, par mu. 
Arithmétique, par Dasoul , 
Arithmétique, par Braun. 
Yerhandeling ovcr het rekenen nit het hoofd, door Kleyer. 
Beginselen der cyfcekunst, door denzclfdcn. 

GÉOGRAPHIE. 

Manuel de géographie, par Germain. 
Géographie des écoles primaires, par Duvivier. 
Géographie élémentaire, publiée par la Société d'encouragement, à Liégo. 
La géographie des écoles primaires, d'après la méthode de Lebrun et le Béalle. 
Traité élémentaire de géographie i1 l'usage des écoles primaires de la Belgique, p..11· 

Schuster. 
Atlas de géographie, par le même. 
Beknopto aardrijkskunde, door Germain. 

lIISTOiltE. 

Précis de l'histoire de Belgique, par Genonceaux. 
Leçons d'histoire nationael, par Emoud. 
Cours d'histoire nationule, par Dcfays. 

ÉCl\ITURt,; ET DESSIN LINf:A.lRE. 

Cours simplifié d'écriture. - Cahiers, par Callewaert, 
Nouveau cours d'écriture, par ne Jaegher. 

MUSIQUE. 

Chants d'école, par- Bouillon et d'Avellne. 



( /~f 7 ) 

Iiecueil de chants notes, par Braun. 

LANQUES ACCESSOIRES. 

Grammaire trunçaiso pratique, spécialement destinée ù l'usage des écolos allemandes de lu 
province de Luxembourg, par Ilcnckols. 

Niouwe locrgnng voor hot onderwijs der I'runscho tant in de Noderlandscho Votksscbolen, 
volgcns de zelfzookendo leervortn bowerkt, 1 ste eu 2t1° atdecling, door llobijns. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

A • Écoles primaires des communes (lama11rles. 

RELIGION F.'l' hlOltALE. 

Gcumkkelijkste vragon en antwoordcn van den klelncn Mcchclschen Catechismus. 
li:leitw i\[echelschc Cutechismus. 

SYLLAl3AlllES .t}'l' LlVlŒS D.1'] LECTIJR~. 

Leesboek voor \ olksschoten, door Troch. 1 st e en '2"• afdeeling. 
Nieuwo schrijfleesmethode, door Itobijns. 

LIVttES Dt1 LEC'l'UltE COURANTE. 

De Kindervriend, door Van Driesschc. 
Do dieren, de planten, de delfstoffen, door Jacobs. 

t.rvuss DE u;c-rUIŒ .illIXTE:;. 

Bijbelsehr, goschicdonis des ouden en des uieuwen Testaments, door Timmermans. 

LANGUE ~IATERNELUJ. 

Nieuwe leergang voor hct onderwijs in de Fransche taal, door Bobijns. 
Eerste beginselen der Ncderlandscho spraaklccr, door Haucourt. 
Aaulciuing tot hot vervaardigcn van Nederduitsche opstollen, door llobijns. 
Nederlnndsche tanloefcningen, door Ilubertz. 
Trapswijs ontworpcn stijloefeningen, door denzelfden. 

SYSTÈilrn l,ÉGAL DES POIDS ET .ilIE',UR.!!:S l_l;'l' :ilir.farnwrs ou CAl,CUL. 

Vcrhandeling over het rekenen uit hct hoofcl, door Kleyer. 
Beginselen der cijferkunst, door denzelfdcn. 
Oefcningcn in hct rekenen voor lagere scholen, door llubertz. 

GÉOGRAPHIE. 

Beknopte aardrijkskunde, door Germain. 

HISTOIR!•:, 

Kort bcgrip der geschi.erlenis van België, door Genonceaux. 

ÉCRI'l'URE E'r DESSIN LINÉAIRE. 

Elémentaire oefeningon in hot schoon schrijven, door Bobijns. 
Engelsch schrift. Trapswijze schrijfvoorbeelden, door De Jaeger. 
Le dessin dans les écoles primaires, par Van Mal'cke. 

f 0~. 
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MUSIQUE. 

Eersto liedjes voor de jeugd, methodisch gorangschikt, door Willems. 

'rENUN m:s LIVltES. 

Manuel de sciences commerciales, par Leelercq. 

B. Écoles primaires des communes uiallones, 

SYLLA):IAIRES E'l' LIVRES DE r.scrnus. 

Livret de lecture à l'usage des commençants, publié par la Société d'encouragement pour 
l'instruction élémentaire, à Liégo. (Méthode do lecture de Peigué.) 

LIVRES DE LllCTURE COURAN'l'E. 

·1••, 2°, 3•, ,i• et 5• livres de lecture, par Van Hollebeke. 
Livret de lecture à l'usage des commençants, publié par la Société d'encouragement pour 

l'instruction élémentaire. (Lecture courante, seconde partie.) 
Livre de lecture, par Valère et Gcnonceaux. 
L'ami des enfants, par Leroy. 
Les animaux, les plantes, les minéraux, :3", 4• et 5• livres de lecture, par Jacobs. 
1 •• et 2• livres de lecture, par le même. 

LIVRES DE LECTURE MIXTES. 

Histoire biblique de l'ancien et dL1 nouveau testament, par le docteur Schuster. 

LANGUE MATERNELLE. 

Éléments de grammaire française, pat Mo~1zon. 
Exercices gradués de style, par Braun. 

SYSTÈME LÉGAL DES POIDS E'l' MESURI,:S ET ÉLÉllJENTS DU CALCUL. 

Traité de calcul mental, par Kleyer. 
Traité élémentaire d'arithmétique, par le même. 

GÉOGRAPHIE. 

Manuel de géographie, par Germain. 

llISTOIRE. 

Précis de l'histoire de Belgique, par Genonceaux. 

ÉCRITURE ET DESS!N LI~ÉAIRE. 

Écriture anglaise. Modèles gradués, par De Jaeger. 
Le dessin dans les écoles primaires, par Van Marcke , 

llIUs1QUE. 

Recueil de chants notés, par Braun et Piré, 

TENUE DES LIVRES. 

Manuel des sciences commerciales par Leclercq. 
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PROVINCE DE LUXE.\WOUllG. 

§ •1. Liores [rançais, 
ltBl.CGIO~ E'l' JIIOltALJ<:, 

Catéchisme du diocèse. 
Bible de l'enfance, par de Noirlieu. 

SYLLABAIRES E'!' L1VlŒS D!l J,EC'fUUE. 

Premier livre dP lecture, on g pnrtics, pour apprendre à lire et il écrire simultanément, par 
Henckols. 

Lectures gradul~Cs, '2°, 3° et 4° parties, par Dupont. 
Nouveau livre de lecture, pa1· Braun. 

LA~GUE ll!A'l'El\NBLLI!:. 

Grammnire et exercices, par Yan Ilolleboko. 
Grammaire, par Noël et Chapsnl. 
Isxorclces grammaticaux, par :Monzon. 

SYSTlJME L:ÉGA.l. Dl!S POIDS .E'l' i\[l<:SUIŒS ET f:L:ÉMEN'l'S DU CALCUL, 

Arithmétique, par Kleycr , 

GÉOGRAl'HlE. 

Géographie des écoles primaires, par Duvivier. 
l\Ianuel de géographie, par Germain. 

IlISTOIIŒ NATIONALE. 

Précis de l'histoire de Belgique, par Gcnonceaux. 

§ 2. Livres allemands. 

RRLIGION E'r MORALE. 

Catéchisme, par Scouville, 
Bible, par Schmidt. 

SYLLAB.AIIlES E1' LIVRES DE LEC'rUHE. 

Livre de lecture, par Henckels. 

LANGUE MA'fERNELLE. 

Grammaire et exercices, par Henckels. 

LA~GUE FRANÇAISE. 

Grammaire française pratique, par Henckels. 

SYSTÈi\Œ LÉGAL DES POIDS ET MESUl\ES ET ÉLÉMENTS DU CALCUL. 

Arithmétique, publiée par la So~iété dencourngcment de Liége (édition allemande.) 

PROVINCE DE NA~IUH. 

RELIGION ET il!Olt.tl.LE, 

Petit catéchisme ou sommaire de la doctrine chrétienne. 
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Petit catéchisruc historique ou abrégé do l'histoire sainte, par Fleury. 
Explications des vérités de la religion. 

SVLf.Ail,\IRES E'l' r.rvuus Dl-: LEC'l'UIU:. 

Syllabaire, par Moriquo. 
Livres de lecture basés sur les principes psychologiques, par Jacobs. 
Livre de lecture, par Braun. 
Livre do lecture, ·t•c, 2• et 3° pnrtios, par Emond. 
Exercices d'écriture et do lecture, 3 parties, pur E. J. l>. 
1\lanuel de lecture élémentaire, par Arens. 

LIVRES DN LEC'l'UlŒ. 

L'ami des enfants, pat· Leroy. 
Nouveau livre de lecture, par Braun. 
Livre ~le lecture ~1 l'usage des écoles pruuaircs de garçons (I"' et 2• parties), par Van 

Hollebeke. 
Livre de lecture à l'usage dos écoles primaires de fil los ( I "' ot 2~ parties), par le mèmc. 
Notions élémentaires d'agriculture cl d'hygiène, par Parisel. 
Livre de lecture, illustré do nombreuses gravures sur bois. par Genonceaux N Valère. 

LIVRF.S Dl~ Ll::CTIJRE MIXTES, 

Histoire abrégée de l'ancien et du nouveau testament, par de Noirlieu. 

LANGUE !IIA'l'Im1'i1'LLls. 

Grammaire française théorique et pratique, par Emoud. 
Exercices sur la grammaire française, par le morue. 
Éléments de grammaire française', par Van Ilollebcke. 
Exercices sur la grammaire française, par le méme. 
Exercices syntaxiques, par le rnèmc. 
Exercices de lecture, de mémoire et d'orthographe, par Damas. 
Résumé succinct de grammaire frnnçuise, par Damas et Hubert. 
Résumé succinct de grammaire frauçaise, pour la division supérieure des écoles primaires, 

par les mèrncs. 
Exercices de langue, par les mômes. 
Premières notions de grammaire française, par Collard. 
Petite grammaire française, par le mémo. 
Grammaire élémentaire du jeune àgo, par l.oriaux. 

SYSTÈME L'ÉGAL DES POIDS ET ilŒSUlll~S Rl' f.:(,farn:ns DU Câ.LCU 1,. 

Traité de calcul mental, par Kleyer, 
Traité élémentaire d'arithmétique, par le mèrne. 
Arithmétique des écoles primaires, par Wattier. 

GÉOGRAPHIE. 

Manuel de géographie, par Germain. 
Petit cours méthodique de géographie élémentaire, par i.\[ouzon. 
Géographie, par Dufief. 
Traité élémentaire do géographie, par Schuster. 

IlIS1'0IRE, 

Histoire de la Belgique, par Genonceaux. 
Leçons d'histoire nationale, par [,:dmon. 
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ÉCR l'fURE ET DF.SBIN LINÊAI11E, 

Cours élémentaire de dessin linéaire, d'arpentage et d'architecture, par Henry des Vosges. 
Le dessin mis à la portée de tout le monde, par Ilendrickx. 

GYMNASTIQUE. 

Gymnastique scolaire, peur garçons et jeunes gens, par le capitaine Dockx. 
Gymnastique scolaire, pour les filles, par le mérne. 

!06. 
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XLIV. - llelei;é des écoles dans lesquelles on enseiqne des matières autres que celles 
... 

Toini des écoles. 
nel;gion L't morolt:; 

Une langue autre 
Iectui e, ~,·ri Lure i que L'histoire natlcnate, La géographie. Le dessin llnénlre. Ln tenue des livres. 
ealou I N S{IJléme ln langue maternetle. ~~:~~~i;~~u o.anguc - - - - - - 
ÉCOLES ÉCOLES :iCOLES ÉCOLI<:S .ÉCOLES ÊCOLES 

PllOVlNCES. ~ 
~ ] ~ "ô i ] ·o i ] ~ 
" . . ~ " ; i ..:'! " .• ~ .., i .! -. • A . ,; , -;; ,., ~~ . .• -~ " ::- .• " .• 
C .:1 .- ~ C ·.:: " .- C , C . ., 
" 

.. ., 
" .. " " •::., " " 

-~ ~· a.: ~ i .. ·:- fJ " 
•:., ~ 

o.. .:: '0 0. >-., :,. ,. " c.. : .,, ;:'"'C ô 
,..,, 

E 0 2-" E 0 l~ E 0 ~~ E 0 i;_« E C . E I.N 
E ~ E ;; E -,:: E ;; E "-" E ~ 
3 3 0 

.• 
3 ..• 2 

a 
3 .; 

~ ~ 
. 

~ $ ~ ~ 

Anvers. 274 43 1 260 42 l 21m 41 1 J74 43 1 173 ? » 131 38 " 

Bruhant . 571 40 10 3'12 ~7 8 514 37 9 $76 39 10 ies IO " 118 15 1 

Flanlh·~ oecldeutale :111 IM " 294 \)~ » 31:'> 98 .. 31~ l2~ » IW 23 » Sil 36 " 

Flandre orientale . 402 IOS 2 3~9 66 » 381! 96 " 395 106 1 130 16 " 152 55 . 

Hainan! • 878 Ill 5 28 4 . 871 52 4 &77 54 5 756 46 2 145 28 4 

Llége 628 ~ . 51 . " 602 4 . 617 5 . MO :; . 203 4 . 
Limbourg • 2JI 8 . 22l 7 ,. 205 5 . 2:21 7 " 2li 6 . 7 2 . 
Luxembourg . . 503 15 " GO 2 ~ 492 5 . 494 5 . 384 4 " 131:1 4 .. 

Namur. 565 9 1 1 " " 5r,3 8 " ~65 9 ,, 561 9 " 275 6 ,, 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· -- - -- 
Le Royaume • 1,376 4H 19 {,586 266 9 i,277 316 14 1,134 390 17 :1, 178 126 2: 1,556 188 5 

- - 
_______,..__ ------- -~ ----------- 

4,839 1,8?1 4,n37 4,7.U 3,301> 1,749 

' 
Proportiou [). 0/, " " . n.·u 59 91 47 .37 D5 45 17.93 73.68 ?9.M X7.84 59.4ï 72.62 28.18 IP.53 t5.56 ,\2,34 26,32 

---------- ~ ------ ----------- -- 

33.44 95.83 97 .m 68.1'.l 35,IJl 
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énttmèr'ées à l'article 6 de la loi. Situation aii 51 décembl'e 1878. 

lies Des Des notions Des 
notions de géom6trle notions d'hlstolro d'horticulture notions do droit La musique. ln gymnastique, La stén ographle. 

"' "' d'arpentaçe. nnturelle. d'arborlculluro. 
ecnsu tut ion 111:I. 

- - - - - - - 
.ÉCOLES ÉCOLES ÉCOL1':S }:CO LES ÉCOLES ÉCOLES ÉCOLES 

~ 0 

] ] ~ ~ ~ :§ ~ ..'.: ~ ] 
" . u ~ -; ~ t'O. " t .! ., :: • N 

" . ~ . n . " . ...i :,:i ~ . .,; " " " " N ::- -~ ~- . ·- ·- s,- 
0 .,, -- a a .. C .. C •<., '" . ., " a .,, 
"' 

.,.,., t) ~ ;;. •:J C) ~ o. ~~ ~ ~ 'É.. ~~ ~ . ., " 
"' o. ~ -0 ~ o. . ., .. 

g-- -~-:: >"" :,. .t "";J .:':--a 
e a." e 0 i.n E 0 E 0 ;:..« e 0 ~~ E 0 •~ N E 0 L 

E 1 E E ;; :::..« E E ~ E .,, E 1 ,,_ « . n N 

0 0 0 0 0 .:: 0 0 ., 
~ 

., L V ., C " 
., L ., 

~ :::. ~- :::. :;, ~ - --------·-- 
~5 3 " 112 4 . 4S 2 . 8'• 1 " 15-'.! 15 . 102 6 " . . . 

111 2 . 173 7 . 46 . . 100 2 D 155 8 . 13!, 7 . 2 . . 
108 12 ., 171 la " 131 1 " 161 21 . li3 40 u 213 26 . u . ,. 

129 5 . 1n 15 ,,, 93 2 " 85 2 .. 150 ao ,. 227 48 " . . .. 

244 4 . 703 34 1 2$5 5 .. 399 13 2 34;\ 19 1 49~ 36 3 2 • . 
100 . " 486 4 u 123 .. . 4n 3 • 280 2 . 413 4 . 1 . . 

4:; .. . 76 2 . no . ,. 124 " . U6 6 . 167 0 . . >) • 

2~ " . 311 2 " 122 " .. 2:?i . " 320 2 . 74 3 • >) 2 » " 

25l . . 401 5 . 333 " .. 260 1 .. 100 4 .. 504 6 >I 2 1 • 

-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1.370 26 .. :?,54G 8$ 1 1,316 10 .. l,92'J 43 2 1.00() 116 1 2,310 141 3 9 1 . 
---------- - ------- -~ --------- ---- . -- --- --------- 

1,405 2,635 J,_3!G J ,074 2,036 2,474 10 

1 

5.86 19.82 1Ul8 
1 

31.51 " 58.16 5.2.6 !0.07 2.Xi " 9 68 10.53 i3.62 28.38 , 5.26 53.24 11.76 15.rn 0.21 0.'.!.I . 
----------- _____________,. ------ - ------~---.,___ --------- ----------- --------- 

29.03 54.4~ 27.<10 40.79 42.07 51. 13 O.W 
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XL V. - Relevé des écoles primaires de filles et des écoles mixtes> dans 
lesquelles l'enseignement des oum·agcs manuels est organisê. 

8lt11ntloo nq 31 décembre 1878. 

NO)lllRE NOMDl\E 
des ëeeles où se Junuc NOMDl\e; 

G~l e1111igmteul. 08S AIAhl\KSSES NO~l0l\E d'h1urei 

~-ii! ~ ' ' DB LlÇONS 
PROVINCES. -~ ~ 3 ]el ~c, pot 

'Z 'IJ"" i.g] ~ ~ semarne, . .• - ,='1:J- 
Dl-. l"ILLt.S. MIX'rES, ~]~t -~~a-a ê tLlns, - J ~-. l;ti·[ ·- t ~-~ ••1u11, ~c,t::.~ &~'i] 0"''2,,.ti!O.. 

Anvers •.••.. . . 107 20 5!s!5 29 23,797 1S h. rs ', 

Brabant, •.•••••• 1!/;S 212 68:5 202 30,809 -lh. 

Ftaudre occi luntule •••• uso 90 482 81 22,090 6 la, t!S P, 

Flandre orientale. • • • • 1.6).? 103 ~22 81 51,7:12 611, 

11.tinaul. . .•. . •. . . . . 416 70 Ua 1>9 48,0W 4 h 

Lirgc ••••••••.• 201 42 4IO 411 2a,3t5 3 h. 50 '. 

LimLourg •••.••.• 50 t;2 !54 62 5,63' 3h.4)'. 

Luxembourg. • • • • • • 07 53 Ut 35 8,049 4 h. 

Namur ••••••••• 188 27 261 21 f7,01S2 !; h. 

Le lloyoume .•• , f .sss 668 3,683 615 221,!S36 •• 



XLVI. - Jlelei,é statistique des c-oncoio-.:; qui ont eu lieu. entre les élèves des 
écoles primaires, pendant la pél'iodc triennale da {876 â 1878. 

107. 
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- . -~ 
NOMUl\E TOTAL ABSEMTS RESSORTS, NOMllllE NOMBRE en 'l"Ol'AL OBS ÊLÈ~ES OÉSIGNÊS PAmll LES ELll\'ES DÉSIGNÉS 

"-l CANTONS OU VILLES 'rO'l·.1.~ dos TOl'Al. -Ill 
tiLllVU - ~ z dt!sisncs Ùe3 

des Total Total 
Ùo, 

-< r•r p1ir les par pa r les 
l'OUR CIIAQUB CONCOUIIS. iCOLlt8. DIVISION~ coocurreols. 

nplrleure,. lo sort. instilulms. génôrnl. le sort. 101lilulrurs. générul , 

Provlocic 

1870 1 4• ressort (cantons tle Turn 
hout, d'Arendonck el de 
Iloogstraeten). 

18771 3• ressort (les deux cantons 
de Malines,ceux de Puers, 
Lierre, Duffel el lleysl-op 
den-Berg]. 

Totaux et moyennes 

1870 1 4• ressort . 

1877 1 5< ressort • • 

Totaux et moyennes 

1878 1 i•r ressort. 

2.• ressort • 

5• ressort • 

4• ressort • 

5• ressort •• 

Totaux el moyennes 

21 273 4-i -11 01 1 • 1 00 

50 1, 15tî 122 130 261 13 1 14 2.1,7 

-- -- -- -- 
7l 1,428 106 186 :502 H 1 15 337 

Concours spécial 

• " • " • l) • • 28 

" 1) Jt • . • • • 90 
. --- ---- ----- ---- .. " Il • 1) • • • 118 

Concours général d'après 

25 271 " . 271 • .. fü 256 

45 580 • ,, 380 » • 30 559 

65 529 ,. " 520 • 1) 2 527 

54 279 • ,, 270 » . 16 265 

47 3:,9 " " 31'9 n . 8 55l 

----- ---- ---- 
[ t,827 

--- --- 
216 l ,S27 n • 1) » 71 r.rse 

Province de 

1870 1 Canton de Bruxelles [gar- 12 278 26 56 62 .. .. .. G2 
çons). 

' de Vilvorde (id.) .• 18 59 17 56 53 D 5 5 50 

d'Ilaecht (id ) • • 15 ,rn 20 26 46 D t •• ,fü 

de Léau (id } • 12 29 . 0" 2:$ /) 5 5 22 ~J 

de Hal (itl) 17 89 21 20 50 5 i 4 46 

de Wavre (id ) • 52 2:î6 50 62 112 5 2 7 105 

de O!olenbet·k-Saiul- 18 69 10 45 aa 5 f 4 51 
Jean (filles). 

de Glabbeek C_ id.) • u 51 • 20 20 • 1 1 28 
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- ~ 
MAX:IMUM POINTS OBTENUS 

des pu.r tous NOMBRE DES RËCOMPENSES DÈCERNtEl. ûbseroation«. 
l10tN'l'S LRSCONfURR6NTSRtUNffi, 

reprësenmnt (1) Ces cc1'lîliculs onl é' 
un 31oycnno Cerüüeats institués pur le 1·(~lcmc1 

lrnvull parfult .Noml>re 1lt)'!-1 poln•"I Mentions d'études Total g,•11êrnl du 2 mal lb7 , ttppli 
dans les l'rix. Acccsstts. pt lmn Ires. que <11111s 8 provinces Cil Ili? 

dirersn brunhes <le points. pur uonorabtes. gdnérnl. et duus tout le puys, it 1101·1 
concurrent (') de lb7!l. 

é 
,t 

8 
·r 

tl'.l1ners. 

200 10,301 114,.-1,(l 33 
1 

(<t} lO " 43 

200 22,070½ 03.03 57 » 58 • 9ti 

200 53,280~ 98 70 • 68 Il 138 

de langue îrauçalse (b). 

(min. 30 polnb) (mi1. H point,) 
40 GSG 2G,53 0 . G » 15 

40 1,5101 U..55 u Il 11 " 25 

40 1,09Gl 17. 2.1 23 • 17 Il 40 

(n). D'après le règlement, 
il n'y u ([UC des prlx et tics 
mentions honornbles. 

(/.,). Cc t0IIC0Ul'S CSI fueul 
tatir. 

le nouveau règlement. 

29,119} 114. " . ,, ~ U6 146 

40.191! 111.05 " • » 146 1,i6 

200 63,125 119.78 • • • 290 290 

35,3-U: l:S.1.33 • " • 165 i65 

39,184 11LG4 • b ~ ·173 -173 

201,02H 117.89 » . » 020 
1 

020 

Brabaut. 

·135 1 452G 1 73.• 1 . 1 ï(l (G) 1 (l 1 • 1 82 l (c) Y compris les prix de 
!'digior! cl les prix de langue 
UCl"l'~SOl:l'C •. 

87.5 
1 

4376 • 40 s • 54 

4041,7 80.8 61 G » 67 

« 1 1744,8 70.5 • 1.i 7 . 21 

54;50,7 7~S. 0 • 20 1 • 50 

0962,6 0-i.O • 101 !) D 110 

'{}747,7 ,..._ t',' • 50 ,. • 35 I ;J. v i) 

2026,5 72.4 Il 1ï 4 . 21 
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- -- 
NO~ll.ll\E TOTAL A8SENTS RESSORTS, NO~ILIIIE NO~lUIU-: 

ui 'fOfAl flE$ LI Î,VI S l>i~IG.\i.S PAlllll l,ES ILÎ,VC!, lll:•1G~1\q 
!.,.l CANTONS OU VILLES uo l AL th s 'lUli\l. 
'lïl z tl,1!1'1111 
V. désigné.; d,s 

d1•i,. Total Total 
li~=- 

~ pnr po1 les 1111 (itu Ils 
1'01111 CU \QUl: fOliCOUI\S, i-:(•01.1,~. Ul\'l.!,lo"-::-; ron, urteuts 

.supi!rl~urts ro sort. 111sllt11trurs gt)uôrnl. le SO! l. 1u,l1lult1HI t;éllérlll. 

187G C<111lon 110 Nivelles (filles) • l7 8!) ':li :li) ;;o 3 1 { ,m 
1877 - d'Ixelles (i;arçons). 21 ':l2;i '22 7:5 !17 :l :; 7 90 

- d'Assche (id ) • • • tS 71 li ~3 :50 >l 3 3 -H 

- de Louvain (ül.), • 32 176 li 91 108 0 3 3 10:i 

- de Tirlemont (td.). cr 7l) 12 {" ;)7 1 4 ,, 52 _.:, ,) 

- de Lennick-Saint- 
1 Quentin (id ) • • ·:H 07 31 37 68 3 3 li U:1 
1 

- de Genappe (hl ) .• 16 uo ::> JO r,;,; ' -1 1 4 w 
- de füu"Cellcs (tll .) • '10 202 2i ,13 07 » • ~ 07 

- de WolVCl'lhem(td.) 18 tH 13 38 tH 1 ,i :_; 4G 

- de Léau (id ) • • • 12 50 2 ':H 2G " 1 l 2:i 

Totaux el moyennes 327 2,110 30G 
1 

7:_;3 l i.oso 21 40 
1 

ut 998 

1878 1 1°• rrssor; (garçons) 

2• - (id ) 
5c - (id ) 

4• - (id ) 

5• - titi) 

O• - (id) 

Caulon d' Assche (filles) . 

de Louvain (itl.). 

de Jodoigue (id ) 

Totaux et moyennes 

18i6 1 4< { Ecoles urbaines • 

ressort - rurales. • 

5• l - urbames , 

ressort - rurales 

18771 5• ressort 

6• 

53 JiO " • 5,i(l • • a nt 
71 4ù3 " • 403 Il . 88 3l:i 

7J ,i2J J) . 4:i!J • • ,1;; 380 

40 i5i • 1) iM >l n 28 120 

GO 4l2 0 .. 558 • • l02 2::-;o 

100 430 • • 456 • " 101 5:5;; 

18 97 • " 07 . 1) 9- 7,l _.:, 

32 1:58 1) • 158 . • 20 120 

51, o;; . Il o::-; 1) Il 8 87 

ti02 ! 2,720 • Il 2 G72 >l • '196 2,176 

P1•oviucc tic 

Totaux cl moyennes 

2 0' 3 t> 8 1 Il 1 7 -•J 

40 :.!;;.t ;;G GI Oï 4 2 G !) l 

4 58 0 !) 1 ;) 2 • 2 13 

2G 200 42 G7 100 i ,, 1 -108 

t,7 5;;5 4ï Oi> 11,2 1 l 2 HO 

4G 50:.i 60 109 178 !) 2 l l 16-;" 

1ï5 L ,,iGJ 205 5i6 ;;m 18 i) 0- 520 _,) 
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- 
M,\Xl~IUH POINTS OBTENUS 

des lllll" IOUS NOMBRE DES R{COMPENSES DÉCERK{ES, 
rorxrs US ccxcunnsxrs ll~UNJS. 

rl•pr~st:11tunt Observaliom. UII Moyen nu üertlücnts 
tr.iv:.il 111rf ltt Nombre do~ l»uhats !'11.'lllÎOIIS Total 

duns les Prix. Accessits. cl'êtmlcs 
dhtn.e:s btaochts do potnts. J)Ul' honorables, prhuatrcs. générul. 

coneurreut. 

• 4,1!)7,0 77.7 » 4t 4 li 48 

• 7,000 87.8 • 70 7 ' 8G 

• 3,710 80 • 40 4 • 4i 

• 7 ,0-!0.(l 07.3 » 02 10 )) 72 

)) 5,25;j.7 02.6 . 20 2 1) 51 

. 4,670.4 75.5 • 43 0 li 40 

" 4,677 ..L 9:-i.\J )) 57 5 • G2 

)) 6,021 98.8 » 08 2 • 70 

' 3,678 80 • 36 2 )) 58 

)) 1,606 or.o ~ G 2 • 8 

135 80,755.8 80.5 • 8.U 87 J) 028 

155 30,838.8 !H 201 " " 182 473 

• 25,7-10 81 rso ., . 151 501 

)) 30,500.3 79.8 tes • )) [6,{. 527 

» _8,827.5 70. l 5;'> )) • 47 82 

" 21,287.8 85.2 no ., 1) rse 2,15 

» 3--i,013 101.8 500 )) $ 259 530 

)) 5 •·0- 7,f,,7 25 }) 1) ·18 45 ,->~t> 

)) 7,lï2 (i5.6 68 ' ,. )) 50 08 . 
)) 8,060.5 02 7 66 . • -1-i 110 

IJ:i 180,822.7 1 8;>, l 1,217 
1 

0 . 1,001 2,218 

A pm·lir ile 1878, a eu ticu 
le concours entre tous les 
élèves du SClC masculin, ap 
purtenant ,\ ln division SL111é 
t-iem-e de toul es h-s écoles de 
la province. 
Le concours 01111 o les 

élèves du seve féminin, ap 
partcnant à la division supé 
i-ieure lies écoles, n ·n eu 
lic11, c11 i8i8, que dans trois 
cantons tlésigués pat· ln Dé 
putation permanente. 

Flanlb•e occidcutale. 

130 405.3 06 1 1 1 0 5 
)) ï ,1.-U .l ï8 8 1) 11 " 28 
)) B65.9 51.2 ,, 1 ·1 » 2 

• 7,317.2 07.7 lO 13 lï ~ 40 

" 12,285 87 10 10 10 » 50 

• ll,,U5.I 08.5 12 12 12 " 5B 

'" 

130 30,310.G 74.7 41 Ml 52 • 130 

{08. 



[ N• 222.] ( 450 ) 

- 
NOMDI\E TOTAL ABSENTS RESSORTS, xouuue NOnllt\l:: rn 'IOU.L 

DES ÊLKl'ES D1:SlG~ÉS l',\ilMI LES Î.L~VES OÉ6W:-i~S c::i CA N'l'ONS OU VILLES 'ICO'UL "·· ~Ol'AL iLl •.... i1.i<, ll!i ~ Jêslgm!s d•• du Total lies < par pnr les Total \lQr par lo, 
l'OUR CUAQUII CONCOt.:RS, IICOLl!.'I, IJlVISIUN3 concurrtuls 

IUp!rleurc,. lo sort. rustituteurs. günôrot. re sort. tustuuteurs. gé11ér11l. 

1878 1•• l'CSSOl't . .. . . - . . GO :SO:i • • :;(l;, • • 7 :558 

2• - . - ...... 56 280 • • 280 . u 8 272 

;'S• - . . . . . .. . . tH 216 • • 216 ,, • 4 212 

4• - ........... 41 221 • • 221 • •> 21 200 

5• - . . ........ :SI 207 • • 207 • • 5 202 
(i• - ......... 48 507 » • 507 • . 7 500 

Totaux et moyennes 270 1,51lô )) • 1,506 " • 52 1,M-i 

Provh1ec de 

1876 I NinO\'C • 

Beveren. 

Lokeren (extra mures) .• 

Cruyshautem 

Assenede • 

Ledeberg 

18771 Herzele • 

Tamise . 

War1·schoot . 

Di>ynze . 

Hamme. 

Wetteren 

Totaux: et moyennes 

187811"' ressort. 

2• 

5e 

,i~ 

!:)e - 
j ville ùe Gand. 

l communes. 

6e 

7• 

8• 

9c 

Totaux cl moyennes 

t3 21)8 25 20 al . .. Il ti1 

10 501 21 25 4G 3 5 G ,l0 

8 HO 16 17 53 • ~ • 53 

t1 21)0 23 cr 46 2 • 2 4-l _,> 

5 rno 13 u 27 " • • 'z7 

6 210 1G 1G -C) • » • 52 ->- 
l;i i.;i() 50 51 61 • . " 61 

7 U:i 17 17 5{ •• i t 53 
5 58 7 8 15 • • • Hi 

11 1)3 22 22 H " » li 4-t 

iO 1)2 20 20 40 i t 2 58 

Il 1G5 21 22 45 3 2 5 58 

108 2,002 251 241 4ï2 0 7 
1 

16 456 
1 - 1 

52 450 • u 459 ' 1) 

1 
37 422 

47 538 » • 558 " ,, 42 296 

56 4ïa • • 47:S • » 'H ,fül 

23 295 • • 295 » " 28 267 

10 53t • » 531 1) • 2G 505 

57 5:53 • • 555 • " 5l 322 

40 470 • • 470 » u 60 40,1, 

56 287 » » 287 • u 22 265 

26 258 • . 258 • • 25 2;53 

57 582 • . 582 " • 11) 563 

5,1-i 3,6-18 • . 5,048 • 1 
n 520 5,328 



( 43t ) [ N• 22'2. ] 

MAXIMUM POINTS OBTENUS 
des p:u- tous NOMBRE DES RtCOMPENSES BÈCERNtES. 

1101:-...-s rss t:OliCUllnEN1"5 IIKUNIS. 
rcpré~l•nt,1nt Obseri:ations. "" lUOJCIIIIC ceruncats truvn] l purfott Noml,re )hnlions Total 

d.111s les 
thM a•olntl'i Prix. Accessits. u'éturtea 

dhMses brautbts. de points. por nonorautes. prtmnlres. généi-nl. 
rcucurrunt. 

170 23,172 5 0-i • • • -C) 32 o)~ 

• 17,00J es • . ., 30 36 

• H,535 5 08.5 • • D ,U 4-i . 12, I.JG0.8 03.5 • " " 25 2:S 

• H,589.5 ti6 • " ., 29 29 

• 20,218.7 67.3 » • » 41 ,H 

---- ---- -- 
-170 00,2H.8 0-L2 • l • ., 207 207 

Flnnd1•c orlculfnl~. 

Rel. ,l.8. Rel. ,\.8. 
684 1,'141 . 13.t !li 0 •• 5 . u 
'1~0 3,777 13,7 96 -Il • 6 0 i7 

~56 3,338 16.S 101.l 2-i » 23 » 47 

426 3,683.1 9.6 83.7 8 • 4 •• 12 

227 2,302 .. !i 6.4. S5.? 10 0 5 • f5 
00 n.., u 2 16 .•.. 35$ 3,231.4 11.1 101.l • " "' ., ..c:: 1,051 5,912 11.3 91; 40 • ·19 ,. 59 <> C: 
,:: "' 0 •• 747 2,643 2-.!_6 82.7 27 . 6 • 5.1 -Eb~ 
~~ 303 l,59(L5 2 106 16 " 15 •• 31 '"~ ,:: ::, 
i:il-<!! 

416 3,!>29 6 Iù.8 80.1 u . 3 D 17 

761 3,741.5 20 98 2,i » 17 • 41 

626 3,391 16.7 89 cw » 0 .. 5-i _;, 

-- -- -- -- 
6,768 11,791.6 14.8 91.6 222 0 114 • 556 

• 120 (') 53,503 79.59 B2 122 • l) .. 
• 10,666 i5 66.43 • 0 • 09 60 

• 27}5~2 G0.5-i » .. ,. 1.0l -lOi 

• 18,40,i.45 69.26 • .. ,. 87 87 

• 21,554.4 70 • » ~ 48 4i3 

• 21,106.2 05.5-i • » • 84 8-i 

• 26,519.4 65.10 » . " 7,i, 74 

» 15,80-f- 52.08 " D •• 55 55 

» fü,,Mï 66.30 • D • 43 ~ 
,, 24,513.5 67 • » 1) 101 101 

---- ~-- 
126 221,310.iO 65.50 )) • • 70,I 764 

(•) Y compris 30 poiuls pour 
ln religion. 



[ N·• 22'2.] C ,152 ) 

N0l'IIIHIB TOTAL ABSENTS RESSORTS, NO~IUl\E NOMUR.I!: 
u-i '10> I/1..L nss i;1.1\vi,:s 111'.swNt:s l'Allm ms ,:u:n,:s Oi(SIGNÊS 
w CAN'IONS OU Y-I1,l.ES 'l(ll',\I, <.Ils 'lO'l'H, w - - :,,, Él,liffl!H 
z J('sign~, d( s 

t.lc> Total dos -,,: pnr p.H lus pur 1i.ir k s Total 
l'OUR CIIAQUI, CO~LO uus, ÏWOLl!H, ll:l\'UIONS rnucumnls. 

.,p&rl<Œtll, le sort. iuslllulrurs. géuôrnl. le sort . rüslituleurs. général. 

Prodn.ic 

1870 1 Chlèvrcs .. 
Fontaine-l' E1·équc 

Seneffe •• 

Beaumont , 

Celles. 

Leuze. 
Boussu •• 

Soignies. 

A11toi11ff •• 

Lens •• 

i\lerbes-Ie Château 

Chàtclet. 

Beaumont. 

1877 1 F'Iolicc<1 - 
Pcl"UWCIZ • 

Pàturages • 

Bœulx 

Tournai. 

Totaux et moymucs 

i878 J 1" ressort, 

2' 

4, 

Ï' 

Totaux 1t moyennes 

21 50 1G ':!0 30 Q • >) 30 

12 1-i:5 1G 27 ,(3 0 • 0 3-l 

20 t:iO 10 I!) 20 " l 1 28 

12 32 10 22 32 " • " 32 

2a .-12 10 13 C)- . " " 23 ~,) 

10 57 ., 28 28 " • ' 28 

1G 3:; ~ 35 35 • 2 2 33 

10 ::!8 7 u 21 • 2 2 tO 

23 133 )) 34 ,H • B >) 34 

10 47 11) 27 -iG 1 • 1 ,fü 

0 47 7 13 20 1 » 1 H) 

1D 7G 14 31 4~ 5 4 !) 56 

-u '.38 10 28 58 » n . 58 

12 :;;3 13 ï 13 » • • 13 

8 'ZS ,, I!) H) ,, " • 1!) 

18 ;;;;; ':2 31 33 1 3 4 2!) 

9~ ~G 18 38 56 1 5 6 50 ~.) 

17 02: 6 20 35 • l 1 5..1 

290 1)01 fül 435 586 18 18 30 5ao 

- 
03 2.!)l • • 201 » •• 5 288 

117 t:;;a )) » 534 " • 42 492 

l79 821 » • 818 • ~ 72 746 

:;~ 21f> » » 215 » » • 215 

61 21!) • • 157 . ., 8 uo 
58 2-2!) " )1 102 .. • 11 18t 

10!) 516 • ., 5Hl . ., 52 284 

HG 623 • » 623 .. • 65 558 

IH 3i1 )1 . 5'20 » .. 20 500 

012 J,62f) n " ;3,475 . • 262 5,213 



( li 33 ) l N° 222, ) 
- ·-~-- -- ™"" 

~1Axmu,1 POi NTS OBTENUS 
de s pur tous NOMB~E DES RtCOMPENSES D!CERNtES. 

poI...:1 \ u.scoxcrruuo-rs llÊl'NIS, 
n•pré~t•nta1tt -· Observations. un M11yi•nn,• Cr rttûcats 

1111\11ÏJ parfai1 Nowllrc 1 ,Il, u1io11s Total del\ 11ohÀit1 Prix. Accessits. !l'éludes da us le, 
uo points. 1mr 

1

11onorn1Jles primaires. gén6rul. d11ers,sbrJ11chn eoncur eeut. 

clc llllÎlllUlt, 

150 2,625 75 8 8 .. . ie 

' 3,587 103 9 9 . " 18 

• ::;,ll5 ru 0 io )> " li) 

• 2,693 8-l 8 8 ~ j) 113 

0 1,8:W 70 8 8 " ,, 16 

Il 2 ,101 86 8 8 . " 16 . 5,111 9.1 9 9 ,. . i8 

,, 1,760 93 10 8 " " 18 . 2.878 85 8 8 " ., ·16 

" 5 ,4-15 76 8 8 . ~ i.6 

" 2,117 111 0 7 . " 16 

• 2,813 78 8 8 .. " 16 

" 2,528 66 5 7 . " 14 

• 1,055 80 7 3 " . 8 

. 1,758 92 8 ,l " • 12 

» 2,5,:W 87 8 9 " . 17 

Il 3,400 68 15 12 • • 25 

)) 2,1--11 65 5 5 " . 6 

wo 45,788 85,25 UG 157 • . 283 

160 (a) 25, 05'2 00.0,1 100 " . 44 155 

>1 53,;iïi 108,89 270 " " 5li 33â) 

" ûG,903 80.80 :m, . " 128 ,IOl 

. 10,601 91.iO 150 " . 42 181 

" 14,,ll>,1 07.07 81 . ,. 51 -112 

" 17 ,2S!l ss.ss 114 " " 5:5 147 

. 28,:152 tOO. • 171 • • 8,l 2aa 

n 48,86,l 87.57 320 D • 8!) 409 

« 26,028 86.71 Ut " " -L6 187 

i60 501,300 05.77 1627 Il 1) ~a5 2180 

(a) 40 points étaient, en 
outre, nurlbuës à la religion. 

!09. 



[ N" 2~2.] 

""""'"""' - - -- - --- - - - . ~-· 
NO~ll:lll· TOTAL ABSENTS 

RESSORTS, NOàlUfiE xo nu Ill-'. 

CJÎ 
'lO'f,\I uss 1:1.frvt 1:> 1>1~:-;u.~i.s t'AllMI LCS t'.:Li-:vrs ui:~l(,i\l~S 

w CANTONS OU VILLES TOl',\L ,IL•!, 'lO'L\f. 
·W -- -- - -- . - -- z li:Li"'"" 
;,,, llé3iM11th des 111•, Total Total 

di:, 

-< l'Ur pur le., par ,.,,. h-!> 

PO un c11.1QU.: coxcouus. ÎH.'01,1~~ •• lJIVl~WN~ ro11rum11h. 
~uphll-um le sort. in,lilulcur, génért1l. le sort. 111,t1t111,11r, géu~rnl. 

li ranches 

1~76 1 Fexhe-Stins 

Her't'C. ~. 

Stavelot. 

Seraing . 

1-"erl'ièrcs 

Jehay-Bo11t'gnée 

Totaux et moycnues 

1877 1 LiégP. (ville) • 

Limbourg . 

Spa, ... 

Louveigné. 

Huy •. 

Landen. 

Héron .. 

Totaux: et moyennes 

18761 l<'exhe-Slins et Liége 
et 
1877 Herve et Limbom·t - 

Stavelot et Spa. . - 

Se1•ai111, et Louveigné, 

Ferrières et Huy . . 

\Varemme et Landen 

Jeh:iy-l;ollcguéé et Héron 

Totaux et moyennes 

:28 78 u 4:; 

1 

:;u 1 1 -l :., ::il 

~.) 
1 

1-t -H 0 1G i ·~ 1 3 :l2 
1 1 

se 7H :llt .11 (il ;; .. u ~~ 
l 

213 1:;•t ':J7 -i3 Ï\) 
\ 

l:l --; 1\1 ;;1 

lO a.>l 0 10 :!8 
, ,. :l ':l se 
i 

:lS 87 G u:; ; 1 ! ,) n Il GO 

l - 
21 10:! is 30 5ï ':2 3 :> i.d 

1 

---- ···1--- 

1:-i-l 600 103 ':!l\8 371 ' :B :!Il 1 :) 1 3~0 1 
1 ' 1 

i- -~ 
2:! 5ll 30 ,iO ï\) li . 0 i3 

17 5:2 13 :ll) ;j;::i l " 1 52 

~H 81 ~2 -1:l 6-i :l -l (j t)8 

2.f !:li :?~ -1.7 .m (j ,l 10 30 

50 170 38 75 113 8 .1, I':.! 101 

2-i !)3 6 57 n- l 7 8 55 ,> 

-u 81 1.1 27 ,H 1 1 ::] 59 

1 

1 
-16.{ 900 U;i 207 -H2 25 1 • ':!O 4" 307 ;") 

i 

Branches 
50 381 4'2 90 132 H 1) 20 112 

31 1)6 22 30 58 5 1 •l M 

50 157 4~ 85 I"" 5 7 12 115 
__ , 

50 280 40 70 110 18 11 20 00 

,l9 2:H 47 U4 Ul 8 6 1-i 127 

52 180 12 -t:22 15,i 3 1G ID 11:'S 

56 183 5:'l 60 08 5 4 'i 01 
--- ---- -·- --- 

318 1.501 'HU :j(\l 80ï 51 1H Il):; 70:il 

Religion 
18761 t., ressort. 

1 

50 

1 
580 1 4-i 

1 

o., 
j 

138 

1 
7 

1 

G 

1 

13 

1 
121.S 

et 
-1.877 2• - - 51 96 22 56 58 5 1 -~ ;$., 



[ :'J_• ~'22. ] ( /~36 ) 

NOM!ll\B TOTAL ABSENTS RESSORTS, NO~IOI\E NOMUI\E ui TO'l'A.1. nus F.LÈn:s 1>1::$1G:'iÉS l'Al\.\11 LES l.Lt:\'ES IH'.-'G:'iÉS ~ CANTONS OU VI LJ.gs 10l'Ai ues 'fO'CAL ·Ctl - ----- - -- - ,'. i<Lill'I<,. z ddtig11<11 J,•5 iles -< des 1mr par les Total par pnr les Total 
POUfl CIIAQUE CONCOUI\S. Î~COLIUt. DIVl'ilO~S concumuls. 

suphituru. le sort. in,1il11leur1. g~nérnl. le sort. iustituleurs, général. - 
1876 3• ressort . .. . . . . 50 -157 42 83 125 5 7 12 113 
l!t 

1877 4• - ......... M 280 49 70 119 18 11 20 00 

5• - . . ' ' ..... 49 224 47 0.1 141 8 6 14 127 

6• - ... ' ..... 52 180 12 122 134 3 1.6 10 ms 
7• - ~'.' .... 36 183 32 66 08 3 4 7 Ol 

---- 
11.500 

---- ---- ---- ---- 
Totaux et moyennes 318 248 565 813 -l7 51 08 715 

1878 t,. ressort. . . . •. .. 87 592 .. " 592 .. • 180 412 
2• - . . . . . . . . 82 526 . " 326 " • 157 169 

5• - •. . . . . . . . 83 301'> . . 322 ., • 65 257 -~ 
4• - ..... - .... 87 372 . .. 572 .. " 56 316 
5• - - ......... 00 402 .. ,, 402 • ,, tl:5 289 
6• - .. . .... 8-i 58:! . .. 382 " » 88 294 
7• - ... •. .... 77 301 • . 501 » 1) 5;) 2-16 

Totaux et moyennes ~90 2,697 . " 2,697 1) . 7U l.085 
- 

P1•oviuce 

t87ll / Tongres. 

l\faescyck 

1877 1 St-Trond • 

Sichrm-Sussen . 

Peer ..... 

Totaux et moyennes 

i878 1 Ressort Hasselt 

Tongres 

!Uaeseyck. 

Totaux et moyennes 

20 74 to 20 59 5 5 8 3t 
13 72 u :IA 28 l )) 1 27 

21 168 21 o,- 44 t. 1 2 •i2 ~i} 

16 {)(> u 16 30 " " » 30 

f5 153 16 18 3-1 5 • 5 31 
--- --- -- ---- --- -- 

85 1545 8,i 01 175 8 6 u 161 

63 420 . " 420 • .. 40 580 

03 582 . . 382 • . 92 200 

41 269 " " 2119 n " 05 174 
-- -- -- 

107 t .on . • t,071 . " 227 8,U 

Provluce de 

1875 I Virion 

Sibret. 

39 

22 

326 

si. 
40 104 

~!) 

9 14 

8 8 

lH 

51 



( /~M ) 

l'fJl ;.., 

llj•l l"I Ill 

uu 
Ci 1\ 111 pn 

<'111-, lt 
11!11.n,~s lmu 

---::::----=---· - - - - - - - - - - - - - - 
\l POINTS OBTENUS 

pu uru- l,IQMBf\E DES RÈCOMPENSES DËCŒNtES. 
1 1 1.o. t O ,, t li II J.~,.., ui' l '\ l",. 

lit ··- ·- ----~ Observations. 1 
Mn\1.t1U1 Ct>1l11\col!. 

IH11 '\011 111, 1 l \I, 11l<o1" Total 
1 

t.111-.. 1•uhat., 1'11\. Accessits. O't'.•lud C!, 
de pu1n1; 1 

1111 j ho1101 ables 1111111011 es. gln~rol. 
he~ j c ouc u r n nt 

de 11.kge. 

ollli;;,,ton·c!. (11) 

70 2,;)\)7.;)(\I .18.1 1- 4 i " lll 

" 8.U.G :i8.~ o} :l :l " 6 

" :l,OU!.8 3G.:, t 1 t i li l:l 

" 1,718 7 :;3, 7 t 3 ;, .. 10 

ù 8Hl.9 31.:, ,) :l :l " 6 

" :!, 101.77 3:1.0:S l t :, 13 

" :l ,OIHJ.7 38. iï 3 3 3 . 9 

---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 
70 12,U\'ù 03 37.8 23 g~ 23 . 68 

-- 1 

1 

100 -i, 2,8. t 08.ü :.; ~) :s » rn 
. 1,300.8 40 6 2 2 :l " 6 

. 3,:l32.G jà.8 i 4 t . 12 

" l,ïlil.3 ,::i.2 3 3 3 ù 9 

. 4,113:l.{ .11.2 7 7 7 • 21 

" 2,0ï3.8 57.7 { 4 ,t . 12 

ù 1.899.8:.ï -18. 71 3 5 5 . 9 

-- ---- ---- ---- ·---- ---- 
100 18, 709.1:> 47.1 28 28 28 . 8-i 

(u) Non compria la rehglon 
cl ln moruh-. 
l\'.It p_., 1<>s Inunehcs obli 

i:uroi, 6 -if!, unnëe-, 1 i..76 et 
l877 n'ont pu Nl c n unü-s, le 
minimum des pomts uyant étè 
<l,llë1·eut 

fücuttalivc~ 

15 Sï::i.4 7.8 9 9 \) " 27 

0 512.6 5.8 4 ,t 4 ,, 12 

n 632.6 ;'i.6 8 8 8 1) 24 

" b50.6 ::i.9 6 7 3 • 16 

n B!L2 5.5 10 10 10 " 50 

>) 712.1 13.:l 8 9 8 " 25 

)) ti88.i 6.-1 G 6 s l) 20 

---- ---- ---- ---- -50_1 __ 1) 

---- 
l::i 4,100.0 ô.8 àl b5 HS4 

1 

et morate. 
50 

1 
5,606.7 1 29.3 l 9 

1 

9 

1 
0 

» 1.,56,1..(1 20 s ;s 6 

27 

i.6 



( 4~7) [l\"'2':2:?.j 

MAXl~lUM POINTS OBTENUS 
d•• vur ,ous NOMBRE DES RECOMPEKSES OtCERIHES. 

l'Ol'\'r.S 1.t;S C0Nt.1:111\hl\'fS lll'.l!NIS. 
tt!-pre~tHlUHL Obse1·vatio11s. 

U<I .Uuyl'nntt 
u avurl l,>.HC.11t Noml;rc, !hnlihnS 

certtücats Total 
du us les 

th,!t 1u,11,lnCl'i Prix. Accessits. u'éuntes 
dlrersu bran~h,s lie points. fJ.lr honorables. prtmutres, générat. 

ecncurrcut, 

{)0 5,916.5 34.6 0 H 0 " 20 

• 2,678.5 29.7 6 6 7 • 10 

• 5,754.75 29.6 0 9 0 • 27 

• 5,40-i. 75 20.1$ 10 -10 8 » 28 

., 5,355,7t> 56.8 4 6 7 • i7 

----- ----- --·-- 
50 22,5H.23 50.8 ~') 56 ms • i63 .>~ 

265 71,455.22 1i:5.38 • • " 501 301 

» 22,149.53 ·131.00 ~ . . 45 45 

• 41.575.6 HH. • . " . 182 182 

» 46,6-18 4 U7.6 . . • 197 107 

• :4~,428.6 159.81 • • . 141 141 

40,816.60 158.83 . ' 123 123 1 " • 
• 57,770.5 ·H,3.5 " • " 156 156 

---- ----- ----- ----- 
26;5 300,620.54 VH 6 • • Il 1,123 i 123 

de 1.lmbourg. 

200 2,810 91 5 5 . • 6 

,. 5,474 120 5 4 • . 7 

• 5,U2 7;5 7 8 " • 15 

1 2,9.J.5 98 6 5 . • 9 

• 3,509 H5 5 15 n • 18 

---- ---- ---- ---- 
200 15,878 98 24 51 u • !l5 

200 52,000 85 2 :s u 42 49 

» 25,050 80 2 ,i. 0 51 57 

ll i8,808 i08 2 5 " 75 78 

--- ---- ---- 
200 73,858 87.4 6 i2 • uo 164 

Loxe1nbo11rg. 

HS:S 1 9,702 

1 

110.8 

1 
ïO 

1 

0 

1 

u 
1 1 

81 

1 • 1 3,726 75,n 27 • 31 

HU. 



[ i\0 2'2-2. ] ( lf5S ) 

-- -- -- -- -- - -- - -- 
NOMlll\E TOTAL ABSENTS RESSORTS, NOMlll\l, NOMUI\E 

rJÎ 
't O r.\l, nss ÉLF.ns l)tSIGNÉS l'AIDII 1.ES i:I.1h'!.:S DF.Slll.-.f.S 

W. CANTONS OU VI LI.ES TO'J'Alj des rorvr, 
<.tl 

iit,l!Vl<>I 
- - - -- _l ___ 7. ~ dd'iig11iis d"s dvs 

dc!t 
-r: pur pttr lrs Total pur pn 1,,, Total 

rorn CIIAQUll CONCOUllS, it:COl,l~Mi, DIYI\IO~, cnucurreals. 
,up~rieurnc. le sort. 11111tl11l,un. gônérnl le sort. mslitu'eurs. générnl. 

-~ 

1810 Luruche .. 5l 88 5 4,l -i9 3 . 1 4 4:S 

1877 Fnuvlllors • • .. tO 08 11.l so 4l 13 3 16 20 

Sibrt•I. . .. . . 23 103 IO 3;'.S :ïl •l .i 8 43 

Durhuy , l.)" 70 22 37 :ï!l 2 " 2 57 .. ~-> 

---- ---- ---- ---- --·- ---- ---- ---- ---- 
Totaux 1~l 111oy1•111ws 159 1.rn 98 269 367 31 30 61 50(> 

1878 [•· l'('SSIH'I. 105 886 ., " " " • ,, 250 

2• - . . . . . . 79 380 " " " . " • 178 

5• - . . . . .. -119 276 " " . " u " '170 

4• - . . . ... . . 96 430 • " • • ' . 133 

5• - . . . .. 120 3-iO " » . " " 0 189 

---- ----- --- ---- ---- ---- ---- ----- ---- 
Totaux et moyennes 5!9 2,512 ., .. . . " • 020 

Provl11<:e 

18761 E&hezêe. 

Namur-Sut! 

GedilllU' _ 

Fosses 

18771 Gcmhloux. 

Dina: t • 

Couvin. 

Walcourt • 

· Totaux et moyP.nnPs 

1878 I Andcnnr 

Ciney •• 

llocheforl. 

Phllippeville. 

Totaux cl moyennes 

53 ll50 7--1. 
1 . 

84 158 55 16 61} 89 

18 18-i !Il 57 -108 45 8 5:5 55 
:il 208 42 57 99 10 6 16 83 
31 :500 88 95 183 i3 16 50 12-i 
20 2J3 70 Ï4 1-i-i ti7 1) 66 78 

33 298 8-i 98 182 38 18 56 126 
2;:; 2;-;o ms 81 146 48 22 70 76 
25 :58:S 1.01 115! 213 9ti S!O 121 92 
-- -- -- -- --- 
2U, 2, 15-i 5ï5 6:SS 1.233 389 121 1110 723 

18 2lï GO 61i 125 4;') 2'-2 67 58 
26 18-i t,!) 62 121 40 17 57 6-i 
20 181 56 l\2 l 18 32 Hl :51 Gï 
I!) !U 31 4;'; 77 :53 11 ,H 5J 
-- -- --- -- --- -- -- 

80 6!)6 20\J 2:52 •. u 150 OfJ 21!) 222 
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- - . - ... •· --· ... -··----- - -- ·-~ ·- .. 

MAXDIUM POINTS 0B1ENUS 
des p11r lou) NOMBRE DES RÉCOMPENSES otCERrtfES. Observations. 

POl!','l'f) r.ss cox. l)l\111,N'IS 11>.l'NIS. 
représemunt ·· --- -·- ---- --- - - (1) Ces cortifleats ont élé 

UII lh1y1•11nc- 
Accessits. \ alontlnns 

Certlûcats institués pm· le r,'glcment 
t rnvul! p11rfiiit i\'u111Lri.: ,loti"L 11uh,n d'élu11es Toini g11tté!'nldu 2 mal t 77,nppli- 

dnus Ies Prix, prtrnntr-cs. qué dnus 8 provluccsen L,78 
d1nr.sts Lr:ucb~s lie points. pJr I honorables général. cl dans tout le puys, Il partir 

euüuur rvnt l'l do 1,·,7U. 

um o,76G HS.l .u " t 4" • i} 

• 3,tî83 -123.5 26 . 2 • 28 

., 5, IGO 120.2 ,IO n 1 • 41 

" 7,781 136.6 57 p " " 1>7 

1tfü 55,730 H6.7 26,i Il iO n 285 

-180 28,881 mus 89 . n uo 220 

» lti,526 86 22 )) " 4ï 60 

. 19,303 1U 76 • • 02 i68 

.. 15,008 112 38 n • ti8 96 

• 22,5-28 119.2 76 " » 105 i81 

---- 
180 iOi.136 1.09.1! 30t • • 442 745 

de Na111-11r. 

100 4,39~.4 49.5 21 19 " Q 40 

» 5,908.6 ïl.1 42 8 " " se 
• 6,279.4 75.6 70 iO " . 80 

• 7,100 57.5 48 58 » )) 86 

• -l,607 .5 59.1 38 22 " " 60 

0 7,,\16.l 58.8 G-1. ,H » " !05 

)} 5,0.t2.2 66,5 52 t3 » » 65 

" 6,5.r;.2 71.2 74 9 » )J 85 

100 l;.i,'::l05..f, 62.6 -109 160 . " 569 

100 3,:230.2 56.7 cr i8 " ç 43 --> 

» 3,609,,l :n.8 27 16 " • 45 

., ,i, 275.5 65.7 49 12 » lJ 61 

" 2,258.7 l\8.5 G)- 6 " ,, 33 ul 

fOO 15,520.8 60.!) 128 52 ,, 
1 

" t30 



( v.o ) 

XL VII. - Nombre des écoles 9m·diennes, 

- - 
Ecoles communales Ecoles privées soumises à l'lnspect'on 

- ·- - - 
PROVINCES. (>OUI' pour pour pour 

mixtes. TOTAL. mixtes. TOTAL, 
ga1·çons. filles. garçons. filles. 

Anrers .....•.• • » 5 5 • 1 46 47 

Brabanl .•••••• • .. 43 -l3 >) 2 20 2-2 

Plandre occidentale . . • 2 3 5 3 6 60 60 

l•'lanllre orientale • • • " t 20 50 " 5 82 85 

Hainaut •...•.• 2 2 155 Hm >) 4 86 90 

Liége .••••••• >) • 42 -t2 . . 1 1 

Limbourg .••••• • ~ 5 3 1 . 10 H 

Luxembourg • • • • • 2 2 25 27 . i 5 4 

Namur. • •••••• » " 80 80 • • 5 5 

Le Royaume ••••• " 7 585 594 " 17 513 534 
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à la date dit 51 décembre 1878, 

Ecoles lihres · Relevé général 

[!OUI' pour mixtes. 
(10111' pour mixtes. 

filles. 
TOTAL. 'rOTAL, 

rrar·çons. carçons. filles. 

» " 40 .j,I) " l 100 101 

\) 2 53 ms D 4 116 120 

1 1 :50 58 .f, la 113 132 

» 3 6,1, 67 • 1 175 182 

. 2 91) i.01 2 8 340 3:50 

• 0 30 30 • u n 73 

)) 2 7 0 1 2 20 23 

i 1 ti 7 3 .f, 51 58 

" • 25 25 l) » HO HO 

---- ---- ---- ---- 

2 17 382 ,lOI 10 41 1,078 1,129 

HL 
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XL VIII. - Nombre des membres du personnel enseignant 

- 
ÈCOl,ES GARDIENNES comrnN,UES, 

ÉCOLES 
SOUMISB$ A 

PllOVJNCES. HOl~M.ES, l'&M.MES, TO'l'AL. HOl't'!MES, 

Lni11u1s. Jlr)i. \ T La111uos. [ _i:~li- l 'l'0TAL. L11Îl[llt8.11!11i- 1 'l'UlAL Laiqu,s. [ 1!oli- 1 TOTH. • O"fAL. 
g1m. g1mts g1eu. j;ltUl 

Auvers • • • . . . . . . . . • • 4 4 8 4 4 8 1 • 1 

Dra1J<1nl .••••.•..• » » • 106 23 120 lOG o,- 1.20 2 t 2 ~a 

l<'lamlrc oeeldentale .. ... » • • ,i 2 6 4 2 6 0 ,t. IO 

lllandre orientale. . • ... ,. • • 01 u 10;; 91 u. iO:S • » • 

lfalnaut. . . . . . . . . . 2 • 2 83 101 18-{ 85 101 186 4 • 4 

Lié~e •.....• ' ... • . • o:s 5 tO0 95 5 iOO • • • 

Limbourg . . . .... " • • 2 5 5 2 5 :s » t t 

Luxembourg. . • ..... » • • 8 2'i! 30 8 22 50 • • • 

Namur •••• ...... • • .. 28 66 IH 28 66 94 • • • 

-- --- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
Le Royaume •.. 2 • 2 421 2,i0 661 425 240 665 13 5 t8 



( '•'•5 ) 
des écoles gardiennes; à la date du 51 décembre 1878. 

GAllUIENNES PlllV~ES, RELEVÉ G~NtUAL. 
L'INS1°ECTION OU r.r n n ss. 

FEMMEO. 1 <OTAS. HOMME3. FEIVIIVUlS. TOTAL, 

L11ic111es.1 _lteli, l l'OT,IL. L11iqm.1 lteli• l To·ut. Laiq11os.11~eli• 1 TOTAL. L11ï1111es 1 _!tell- 1 ToThL. L • 1 llcli• 1 a1quet . TOT .u. 
gtm~s. g11u1. gieur, gtrusrs. g1m. 

03 120 183 0.1 120 184 l • t 07 124 101 08 12-i t02 

55 08 133 3ï 08 155 2 • 2 Ul t2l 202 f.15 12l 201 

22 150 f72 28 15,l 182 0 4 l0 26 152 i 78 32 HiG t88 

0l '.ll,12 303 Ol 242 305 » • D HS2 256 408 152 256 408 

03 {70 233 67 170 237 G " 6 HO 271 4i7 152 271 423 

6 51 57 6 51 57 • • )) 101 se t57 101 56 i:S7 

7 22 29 7 23 C 50 D t i I> 25 34 0 20 35 

i H 12 1 H i2 " • » 9 33 42 0 33 42 

1 37 38 t 57 · 58 • u • 29 tù3 132 29 f03 132 

-- -- --- -- -- --- -- -- -- --- --- --- --- --- 

259 901 t, {60 272 1106 t, {78 l5 ~ 20 680 1,141 1.821 095 l ,14G 1,8.U 



( 4M) 

XLIX. - Population des écoles ga'l'diennes ou 

ÉCOLES GARDIENNES SOUMISES A 

PIIOVltHES. C03l~IUN.\Ll!S: PIU\'ÉRS. 

Garçons. 1 Filles. 
1 

TOTAL. Garçons. 1 Füles. 
1 

'l.'01:AL. 

j uovcs gratuits 278 313 591 3,283 3,792 7,07--i 
Anvers . • . • • • EliJvcs payants 00 71 uo o;:;2 1,0-!:S 1,697 

( Total ••• 3-17 381, 731 3,93.{ 4,837 8,771 

Brabant •..••• 

Flandre orientale .• 

Hainaut ...••• 

l Elè1•es gratu lts 
füèves payants 

Total ••• 

\ Elèm &"'"'!• 

\ E[èves gratuits f Elèves payants 
Total •.. 

....... . . . . . - l 
Llmbourg , ..• • l 
Luxembourg •• 

Namur •••••• 

Le royaume •••• 

Elèves gratuits 
Elèves payants 

Total ••• 

Elèves payants 

Total ••• 

Elèves gratuits 
Elèves payants 

Total .•. 

Elèves gratuits 
Elèves payants- 

Total ••• l Elè,es gratuits 
Elèves payants 

Total ..• 

( Elèves gratuits 
J Elèves payants 

t Total •.• 

l Elèves gratuits 
Elèves payants 

Total •• , 

3,0i8 3, 71H 7,702 857 1,3-iO 2,206 
1,0U 1,03.t 2,0,iS 361 530 891 

---- 
4,962 4,788 0,7;$0 1,218 1,879 3,007 

51 324 575 2,8!8 5,40-t 6,5.!2 
tî4 50 113 507 031 1,438 

105 383 488 3,355 4,!':"fü 7,780 

2,921 2,945 5,86G 4,110 5,038 10,0:.i-! 
201 201 402 1,0-16 1,5-13 2,;_S80 

5,122 3,146 6,268 5, IG2 7,481 1'2,6,15 

a,110 7,274 12,TaJ 1,69J 2,65::S 4,5i8 
810 1,216 2,02G 1,103 1,862 2,965 

6,289 8,-iOO H,779 2,796 4,517 7,515 

3,866 J,tl69 
1,~ 1 28 55 6J 

36 'JS 7,i 2 6 8 
- 

3,\)02 5,607 7,509 50 .-1,1 71 

2i9 280 ~I 50,i 552 1,056 
2:i 36 1 l92 2::iB 450 

27,i 516 0 696 810 1,506 

898 1,0:m -1,ll;H 65 177 240 
62 'TO 132 25 100 15,l 

960 1,\26 2,086 88 286 i574 

1,760 2,227 

1 

3!987 6-f: 71 155 
907 1,225 2,f32 38 60 08 

2,667 3,452 
1 

6,119 102 131 2J3 

f!J,450 21,742 41,192 15,,155 18,063 31,tHB 
5,-178 3,950 7,128 3,920 6,5-M 10,270 

22,628 25,692 48,320 17,381 2,l,407 41,788 
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salles d'osile, â la date dit 51 décembre 1878. 

L'INSPECTION. 
ÉCOI.ES GAIIDIENNES unnss. RELEVÉ GÉNÉR!IL. 

l\ELEVI\. 

Garçons. 
1 

F1ll1.l3. 
1 

TOTAL. Garçons. 
1 

Filles. 
1 

TOTAL. Garçons. 
1 

Fillos. 
1 

'l'OTAL. 

3,:SG0 4,103 7,GG5 3;50 537 887 3,910 4,612 8 "'"" ,~..> .... 
721 1, ue l,837 1,281 1,.uo 2,007 2,002 2,ti3~ 4,53-{ 

----- 
4,281 ti,2::H 9,502 l,631 l,fü3 5,58-l 5,IJ12 7,17.l 13,080 

1 

,i,805 

1 

5,103 9,908 1,2:H 2,030 :5,27-i G,029 7,153 13,18:1 
·1,375 1,51H s.oso 1, .{!)3 2,0IG 3,50\l 2,868 3,ti80 6,4-!8 

---- ---- 
G, 180 

1 
6,667 12,8-i7 2,717 4,066 G,783 8,8V7 10,733 10,630 

2,899 5,818 6,717 27:$ t 770 1.,0-13 3,174 4,588 7,762 
561 900 1,5:-51 65-l 

1 
926 1,580 1,215 1,016 3,131 

s.reo 4,808 8,208 020 1 1,G!l6 2,62:, ,t,589 6,501 10,8!l3 

1 

7,037 8,883 15,920 1,835 2,835 4,670 8,872 11,718 '20,590 
f ,2l7 1,7.U 2,991 715 i,125 l,838 1,962 2,867 4,820 

8,28:t 10,627 18,911 2,550 5,9:i8 6,508 10,83-l U,585 2:.1,-HO 

l 
'1,172 9,929 17,101 l, 0-l:.1 2,,l9:S ,1,,.uo 9,117 12,.12.1, 21,5-H 
1,915 3,078 4,991 1,580 2,605 ,i, 18:S 5,,1,95 5,685 9,176 

9,085 13,007 22,092 - ~·C)--· 5,100 s,02:, l2;ôt0 18,107 30,717 J,y,;)-'j 

1 

3,8\J.t, 5,UU-1 7A\JB UOI) 

1 

1,2U l,8:i5 4,503 4,818 

1 

1),3:il 
38 4.1, 82 508 836 1,3-U 516 880 1,.\26 

5,932 5,Gi8 7,580 1,117 
1 

2,080 1), 1!)7 5,0-19 5,728 
1 10,7i7 

753 832 1,58:.1 40 272 521 80:l 1, lU-i 1,\JU6 

217 20-i 511 11>7 205 370 38-i 497 881 
------· 

970 1,126 2,00(> 216 r·· 691 1,186 1,601 2,787 ' le> 

961 1,23:'> 2,19,i 

1 

97 129 226 1,058 l,562 2,420 
87 179 266 105 100 263 190 539 520 

----- 
1,048 1,412 2,460 200 289 489 t ,218 1,701 2,9,i\l 

1,82-i 
945 

2,769 

2,298 
1,28:, 

5,585 

4,1221 307 407 1 71-l 2,151 1 2,705 1 

2,250 515 592 1 707 1,260 1,677 

G,55'1 022 799 1 1,421 3,391 1--4,582 ,--7-,-T-,3- 

4,836 
2,957 

52,905 59,80:, 1 
7,10-i 10,29i 
-4-0-, 0_0_9 5_0_,-09_9_, __ 9_0_,_10_8_ 

72,710 
17,398 

6,601 
6,8ll3 

15,507 20,416 

10,759 1 i7 ,430 39,590 1 ti0,5,H 1 
9,677 10,493 13,920 19,971 

1 53,023 53,510 IW,515 1-1-24-,-03-1 

oo,-uo 
55,891 

H2. 
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L. -- Nombre des. écoles d'adultes, 

Êcolcs counnunalcs Écoles priv4os soumises à l'inspocllon 

PROVINCES. pour pour pour 
mixtes. 

pour mixtes. TOTAL, TOTAL, HIies. gorçon~. filles. gnrçons. 

Anver$, •.••••• 80 1/$ • 101 " 1$ • ti 

Brabnnt •••• , .• 100 5lS • 1'4 4 4 • 8 

Flnrnlre oeeidentale •• 1.03 8 » tl 1 (l us 2 25 

Flandre orientale ••• 89 20 t 110 • 2 • 2 

Hoiu11ut ••••••• 248 89 • 337 3 29 • 32 

Lirgc •••.•••• 191 61 • 2~2 • t . t 

Limbourg ••••••• 6' 4 » 68 • » • " 

Luxembourg .•••• 219 17 • 256 5::1 1 » 56 

Namur •••••.•• 27l 87 • 561 1 • » 1 

---- ---- ---- 

Le Royaume. • • 1,586 336 { 1,723 49 !S7 2 !08 



( U7) 

à la date du 51 décembre i878. 

l~colcs liln•cs Rclcvê géuéral, 
Nombre <les écoles. l~colcs. 

J)OUI' pour pou,· pour ÊCOLtS l!COL!S Ê~OLKS 
mixtes. TOTAL, mixtes 1.'0TAL. ,10 du du TO'l'A.L, 

garçons fil les. gurçons filles. midi. soir. .lünunchc. 

24 37 D 61 us ' ti7 • 170 t :s 91 64 170 
' 

6 22 • 28 un 6l • {80 50 116 lH 180 

f29 U.J s 280 2:i8 iü6 IO +li to . toi$ 501 ,1, 

209 221S 4ti 479 298 2'7 46 591 20 915 476 1191 

6 5!5 • ,)l 2r,7 153 D 410 !5 2!S9 U6 410 

l'S 5 • 8 t96 ms • 261 2lS . ~26 10 261 

2 7 • 9 66 tl D 77 4 6i 9 77 

• 1 • 1 2tsi 19 ~ 273 •• 26~ IQ 273 

6 5 • 9 281 90 0 571 » 281 90 37t 

587 ..t76 115 sie f ,822: 869 ~6 2,7"'7 f09 1,,98 1,140 2,747 
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LL - Nombre des membres du personnel enseiqnant 

ÉCOLES D'ADULTES COMMUNALES. 
ÉCOLES 

SOUMISKS I>. 

IIOMME5. Ffll\'ll'lES. TOTAL. HOMME6, 

PH.OVIN CES. .,; 
.; ,..; c,i ., ,,; "' <IÎ •• 
QJ 

::, ..; Q.) "' .i QJ :al ..i ., 
"" 

.i 
"" "' .. ::, p ..• :::l "' .. l:l •.. ~ ,':?.' '.§Il ... ,';:! "' ~ C' :§ e,, C1' -~ {:, :~ 0 ,_ 0 ,~ ~ "' o:; "' !:- •• -.; ~ ., qj ..l ~ ..l ôj ...l ~ ....i ~ a! 

' 

Auvers • • • • • • • , •• 205 0 205 41 • 41 24f: • 244 89 10 9!) 

Ilrabaut ••.. , . • • • • 280 • 286 t5I ,, 151 ,11 • 417 51 11 42 

Flandre occideutale, . • • • 242 0 242 a 21 26 247 21 208 561S t78 !i43 

Flandre orientale ..•••• 251 t 232 77 7 84 sos s 516 t,541 2!S3 t,!i94 

Hainaut •••.•.•.•• 589 1 5!10 85 70 1113 472 7l !545 6 1 t5 

Liêgc-. • .. . . . .. • . .. . 292 • 2!J2 i09 " I09 401 • 401 7 4 Il 

Limbourg •••••..•. 81$ » 815 2 .. 2 87 • 87 4 » 4 

Luxembourg. • • • • • • , 2:58 • 258 12 7 19 270 7 277 !i .. !S 

Namur ••••.•.••. 5U 2 516 114 4ti 99 568 47 4115 4 8 12 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Le Royaume ••• t,5OO 4 2,504 !SH rno 664 2,814 Hi4 2,968 t,85'.:! 471 3,523 
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des écoles d'adultes, à la date dit 5t décemb1·e {878. 

D'ADUI. TES 1'111 VJ!ES, RELEVt Gl1Nl!:RAL. 
~'INSPBCTION ou LIRnis. 

F&M,'l'IES. TO1'AL. IIOMME!I, 1 FE"nME!I, TOTAL, 
- 

,,; ,.; M ,,; .; ,,; .., .,; ,,; ,,; QI ,,; 
~ ..; :::1 ..; ::1 .J "' ~ = ..i 0) QI ., QI :::1 "' 0 ~ ::, "' ~ ::1 ci, il :::1 ::, Qj ~ O' 0) 

"" ·§ ,';?; :§i ,S' .'.!l .~ :§ ,_ -~ eS 'ë; 0 0 .'!! ~ ~ •• ai ~ .. ai r:-< •• "' aJ ~ .; ...1 ~ ,-.! 
!XI >-l .; ,-.! ~ IX! " 

too 67 167 189 77 266 292 10 502 ut 67 208 ,5;; 77 tHO 

5 61 6! 5-t 72 to6 517 il 328 15$ 61 i01S 4:il 72 ts2l 

4f.5 406 8{9 808 m 1,592 607 !78 78ts «3 ,21 8715 1,0:Stl 605 1,660 

l,778 2118 4,056 6,119 su 6,630 J,!:172 21$4 2,826 ;;,8511 265 4,t20 i►,{27 :519 6,946 

17 tll 128 23 118 .,, 5911 8 403 1(10 181 281 ,ots 189 68, 

• 7 7 7 :Il 18 299 ' 303 109 7 416 ,os il ,rn 

5 t2 us 7 12 l9 89 ,. 89 :s 12 17 o, 12 toll 

• 2 2 ts 2 7 263 • 263 12 9 21 2711 9 2s, 

• 9 9 4 17 21 318 to 528 tl,t tli t08 37'.2 u ,36 

-- -- --- -- -- --- -- -- -- --- --- --- --- --- --- 
,,s,, 005 ts,217 7,196 1,,0, 8,600 1,1;52 . 4715 11,627 .$,8l8 t,083 ~,9<11 IO,OIO t,!S!!S Il ,1168 

H5. 



LII. - Population des écales d'adultes) 
- - --- - .. - - . 

ÉCOLES D'ADULTES SOUMISES A 

PROVINCES. comtUNALF.S. PHIVI:ES. 
-· . -- . .. 

Oarçons 
1 

Filles. 
1 

TOTAL G,11•çons. 
1 

P1llcs 
1 

TOTAL. l ,,..,, ... ,, ... " 1,t:.01 7:,9 :î,2li0 " 2U Hi 
Am·rrs .... . füê1 es payants 138 2 110 " • ù 

Tot,11 •. 4,039 701 ti,400 . 2U 2U 

lElè1e, gratuit,, 
• Elèl<'S p.ty,ints 

Tot1l •• 

( Elèvos t!l'atllll'> 
FIJnd1·e oct·1lle11t.ilcl Eh~ie,. p,Iy,Iub 

{ 1ot 1l .• 

{ Elt'IPS g1<11i11ts 
Fland1·e erientate ·) Ell:\CS fi Iy,mb 

( Tot,1I .• 

Harnaut ••• 
( Elèves gratuits 

.. J Elè1cs r,.iyants 

( Tot.il .• 

\ Clèves gratuits 
Liège • • • • • • / Elèves payants 

, Tolat . 

Limbourg' 
)

Elèvrs cr1·.ituits 
•. ~lèves payants 

Total .. 

\ Elèves gratuits 
Luxembourg ... ) Elèves payants 

Tot<1I • 

\ Elèves gralmts 
Namur .••..• , Elève, payants 

f Total .. 

8,176 1 2,571 10 718 1-~ lll ':H7 
2 1 • 2 ,, ~ 

1 
S, 178 42)572 10,1:,0 106 111 217 

4,':?U 589 4 8:i3 

1 

l 509 3, 18::l .f,601 

1 
18 " 18 ,, ,, . 

4,26:? ~89 4 8:,l 1,:,00 3 182 4,691 

8,Hit3 2,7116 tO 9:B 

1 

)) 620 620 
61 t>J 11' • " • 

8,217 2,819 n.ose • 620 620 

9,6-i::l 4 327 15,969 

1 

54 1,962 1.!)06 

1 
101 4 105 10 42 à2 

9,H5 4,551 U,074 44 2,004 2,048 

7,621 2,932 I0,5t>6 • 50 50 
117 18 13:;. .. . " . 

j 

7,741 2,9;')0 10,691 » 50 50 ' 
' 

1,841 r,5 l ,SIJ6 . » » 

:1 
{lJ 8 72 " • ;, 

' 
1,90:l 63 1.068 • . » 

5,~47 298 3,StJ 1 595 • 1 505 
1,081 M 1, 15;:, 177 20 f.97 
----- ·----- ----- ----- ------ ------ 

i,631 5-i0 4,980 570 20 590 

7,419 2,708 10,127 15 •\ 

1 

15 
9 2 11 • » • 1 ---- ---- ---- 1 

7,428 2 710 10,138 fü ---. -1 HS 1 

) 

Elèves grauuts l 
L,• 1oya,1me •.. Elèves pa~,rnb 

Total . 

5.:,, 150 1ï,006 72,1&6 2,057 6,149 8,206 
1,:,04 158 1,752 187 02 249 ----- -- ---- ---- ---- 56,744 17,144 73,888 2,2-l-i 6,211 8,4~t! 



( Hil ) 

û let date du 31 décembre {878. 
- ----.-• - - - - ~ •·- ~ . ·-- . -- -- - 

L'INSPECTION. ÉCOU.S ll'Al>llL'ŒS 
l'io111br1• des él~, C' ,·cnsriµn~~ dons 

cr tnb1~•nu l'l qui figtu•1.·nl égul, meut 
I\ELEV(,; Git~ÉIIAL. duns il u1111·, s 1 hleui.x eunune fré- 

m:u:vf:. LIBI\ES. q11,•11h1n1 lt•:, écoles p1'1111uii es pru- 
p1·cmc111 ducs. 

Garçons.! Fille,. 1 TOTAL, ~~arçons 1 ~11IPS·.· 1 TOTAL~- (:arçons ! f1llc, \ 101·AL~, G,rçons. l Filles. 
1 

TOTAL, 

1 
4,501 1,00;; 5,:iOI 3,tiOü ti,31:i 8,881 8,0li7 l ü,3rn l 1-i,383 .. 138 :l HO . 41 .-1,1 -138 .t3 1111 
--- --- --- -- s • u~ 1 0,301 11-i.:ïoo i.039 i,00:i 5,üU 3,i'iüU 5,3ti0 8,92:! ,. j 1 H)I 50 2-47 

8,:.8:! 1 :!,083110,!JG::i l ,~17 1 9 ''9) 1 3,00!) O,'ilJO 1 5,':!ï5 1 B,tiH ... ,o - 

:! !--"-! __ _':_ :l ~ :! . " 

s.~s, 1 2,083110,\JGï 1,0171 2,:îlH 1 3,000 9,301 1 5 q-~ 11 i ---o 676 598 t,OU , ..• ,., . >'.)/ 

5,753 1 1>, 7î1 1 9,524 ' 18,l!JO 1 :!2,330140,~3:! l:!,,H3 l l8,5G:i 131,008 
18 n 18 Il l) J) 18 • 18 

5,7ï l 1 3,771 1 l:!, 1-15 i 18,56::i ,-31,008 
--'---\----- 

!),;j.1,:! 18,::!1 i 1 ::H,5.,G 1 40,~;SO 4,004 5,128 O,l3i 

S, 1:;G 1 '·'"' 1,1,,,,, 1 ,,.,,.1Sl,680198,386 51,86] 1 '8,068 I'''·""' 
61 ~3 !- u.1, _ 1 o _ 1s1 _ 510 __ 1s; J __ ::::n 4:H ---- ' 

5,439 j 11,656 ,!;5,852 ! 5-i,SG--i ! 98 ene 52,0,19 1 58,303 (u0,352 8,217 1 22,244 23,503 ,~.~-41 

'·'" I 6,280 1 "·'"' I 474 1 '·'°' I '·'"' 10, 1:,0 8 5!J.I 118,5.l,.f, 
_111 _ 4G 

1

_157 _ • _100

1

_100 111 Uti 2:,7 
---- ----- 

9,787 1 G,535 10. 122 471, 1 2,205 2,0ïO 10,261 8,1HO 118,801 1,245 1,240 !,.C8ll 

1 ,,,,, 1 ,.,., 110 "'' ,,, 1 '681 ,,, 1 7 ,9-iD 1 3,230 111,110 
. H 7 18 , 155 15 ,, H> 132 18 150 

7,7t1 1 2,980 110,721 5401 2~81 608 e.osi l 5, :!48 / 11~ 5i.O 126 -48 17-4 

1 .. ,11 ' ., , ••• ,. 1 .. 1 ,,, 1 "' I .. ,,, i 5i7 1 2,268 
64 S ï2 ,10 14 tH IO-i . 22 J26 

1 , oo;; / 63 j 1 , 968 120 / 506 f -i:26 2. 025 1 · 36012,504 • . • I '·"' i '" 1 , • .,. • 1 ,,, i "' , ,.,., 1 ,,.., 1 4,273 
1,261 71 1,532 ll " D 1,<l(H 1 71 1,55:l 

5,201 1 369 1 5,5ï0 " 1 551 55 5,':WI 4041 5,GUii 613 • 013 

, ,,,,.. 2,708 "·"' " .,. "'' ,_,,. 1 
2,8-i6 t0,56,1, 

!) 2 J:1 15 n 15 2.{ 1 2 28 
--- ---- ---- ---- ---- ---- --- 

7,443 2,710 10,155 00 158 237 7 ,5-i:.! 1 2,848 10,5\JO ll • . 

1 '7,207 ''·'"' 180,502 61,695 83.09.) lt-i;.i,685 118,902 107,Hi, 226,047 
1,,81 200 1,081 196 5~0 53a 1,9ï7 530 2,510 --------- --- --- ---- ---- 

~8,088 25,555 1 8:l,545 01,801 84,329 1146,220 120,8ï9 107,684 228,~03 29,01!9 ,l0,173 lll,l,917t 



LIii. - Décomposition, sous le rapport de l'dge, des élèves des 

:tLÈVES AGJ!S DE MOlNS DE !5 ANS, tLÈVES 

GA.R',)ON8, FILLES. •rorAL, GAI\ÇONI!, 

PROVINCES. 
~ s ..; ui ti ~ $Î .'9 .; ~ 0) .i ..; ..; 
·a Cl ◄ :â Q ◄ ·g Cl ◄ Ê Cl ◄

"' .. .. "' .. "' ~ ~ .,., 0 "' 0 "' "' 0 l'.! ?', •.. "' ~ "' ;,, r' •.. ..., r' "' (,.( 
c:, "" 

•... "' c:.:, ~ o:.:i Il< <.!) 
"" 

rs •.••• , 2,0114- 7 2,061 l,6i2 ,(0 1,712 5,72!1 4,7 5,775 6,0l3 131 6,tU 

rnt •• , •. 2,7;!,{. • 2,7~i 1,80,i. » 1,so, 4,ll:î8 » l,llll8 6, ~&Il 2 6,?147 

Ire occidentale 7,947 ,. 7,9n f 1,821 • 11,821 H>,708 " 19,768 I0,249 18 l0,267 

lrc 01 ientale 3,1,, 189 151 H,520 58,UH 173 ,i$,507 7:?,:i83 50.l 72,687 (7 .~7.3 1$6 17, 7l!9 

tut ••••• 3,01!4- 19 3,075 3,227 27 s,2:a. 6,2lll 46 ô,527 7,096 92 7,t88 

. . . . .. . 2,'20~ ,1 2,2fü 878 7 88;S 3,085 48 5,151 1!,744 91 ll,85?1 

ourg •... &15 9 422 143 4, 1,1 tsll6 13 !160 l ,~03 9!1 :t,U03 - 

mbourg ••• ,ao ,is1 887 2 7 9 &32 l64 896 3,6IO 804 4,314 

Ir, .... , f ,506 4 t,?IIO 609 2 611 2,ltll 6 2,121 6,012 20 6,032 

-- - - -- -- --- 
.o l\oyaume • lli,rrn2 61.iS j!J,22O ss.aso 200 1i8,0to 112,902 928 us.sse 64,3!10 1,309 611,6?S9 

N 



( H$3 ) [ N° "J22. ] 

écoles d'adultes de tcute« catégories., à ia date du 51 décembre-1878. 

AGÉS DE rLUS DE 15 ANS. RELEVÉ GÉNÉRAL DU NO&IBllE DES ÉLÈVES. 

FILLES. TOTAl., GA-1\ÇONS, rn,u:s. TOTAL. 

~ i . zi ~ . ri !!l -11~ . ~ -11 • .,.,.1 ..,J- ..J ._.. c:t ..l ,_, A .,J ~ ...z •- ~ i.-l ·a 0 ~ ,8 CU ~ ,Z «2 ~ ~ ~ g ~ ~ 
'-:;! ~ 0 o;:1 ~ 0 ~ ~ 0 ~ Q <Q ~ 0 
.: " •... c'.5 à:: E-< 0 ô'.: E-< "' E-< ~ ~ •..• 

<:.li Il< ""' 

4,6{0 5 4,134!1 10,6ti9 134 10,793 8,067 15S S,20:S 6,518 43 6,561 1',58a t81 U,tl06 

5,471 • 5,471 lll,.016 2 I0,018 9,299 2 \1,501 l5,27t> " tl,27:5 H,574 2 H,l:176 

10,tîW • IO,:SW 20,704 t8 20,782 l8,t96 18 111,214 22,536 » 22,356 40,!15:.! 18 40,tl;'iO 

19,872 64 19,956 57,~4;i 120 5ï,665 ~1,802 187 ti2,049 ti~,060 257 ~8,303 109,928 i2i 1l0,5;i2 

:l,167 119 ~,286 12,265 211 12,474 10,li'iO Ill I0,261 8,59i 146 8,1540 18,:544 2~7 18,801 

2,5~2 Il 2,36~ 8,096 · 102 8, 19~ 7,949 152 8,081 5,230 t8 5,248 11,179 H.>O 11,52!) 

20i rs '2:!2 1,712 l 15 l ,S"la 1,021 104 s.oss 547 22 369 2,'Ws 126 2,594 

5JI 64 595 5,841 868 4,709 5,940 1,261 !5,201 533 71 404 ,f,275 1,552 ~,60?! 

2,2;;7 ,, 2,2Jï 8,249 20 8,269 7,tjfS 24 7,!542 2,8!6 2 2,8,{S 10,'Jô4 26 f0,~90 

--- -- -- --- -- ---·- --- -- ,--- -- ---- --- -- --- 
'tS,79J 270 {0,07i 1(3,t,5 1,588 ll4,75j llS,902 l,97ï t~0,870 107,14~ -~59 107,684 ~6,0•7 2,516 228,~63 

H4. 



[ N° 222.] ( Hi4 ) 

LIV. - Relevé statistique des concours entre 
- - - - 

BRANCHES EtlSEIGttÉES (non cornprls la roliglon et la morale). 

DÎISIGNATJON DES CANTONS NO~lllllli TOTAL MAXl~IU)I mmtum ~IOYENNll 'li 
des de:. 

[il 

tics 
w DANS Ll!IQUKLS 

des é1.:ole, ~01~·1·s eorxrs 
:;,: 

des ~ll"vt·s z donl 
de s des repréaentn nt ob touus pltL' luus l'QIN'fS 

< les élùves LES CONCOUI\S ONT EU LlEU. 
out divisrous coocurreul1. un trn.vuil les co n cuu euts 

[HU' êlàve. p i is p,11·1 au au pdeicuros , purfu it. 1·éunis. ccueour s . - - 

P1•ovlncc etc 

•1876 

4877 

•l878 

Bruxelles, Ixelles, St-Josse-ten-Nootle . 

Assone, Molenberk, Vilvorde, Wolvor- 
thorn. 

Aorschot, Louvain, Diest . 

'l'irlernent, Glnbbeek, Léuu 

Hat, Leunick-Salnt-Quent!n, Nivelles. 

Genappe, Jodoigne, \Vavro . . . . • 

Bruxelles, Ixelles, St-Josse-teu-Noode 

assche, Molenbeek, Vilvorde, Wolvee- 
them. 

Aarschot, Louvain, Diest . 

Tirlemont, Glabbeek, Léau 

fiai, Lennîck-Saint-Qeeutin, Nivelles. 

Genappe, .Jodoigne, \Vavre. . • • • 

Bruxelles, Ixelles, St-Josse-ten-Noode 

Asscho, Moleubeek, Vilvorde, \Volvcr- 
thern. 

Aerscbot, Louvain, Diest. . . 

Tirlemont, Glabbeek, Léau . 

Hal, Lenntck-Sniut-Quentin, Nivelles 
Genappe, Jodoigne, \V-avrn . . . 

Totaux et moyennes. . . . 

27 17'2 103 7,62t 74 

2/i. 131 1.4 3,!,00 77,3 

·1'2 96 52 -1-,12:l 79,3 

7 '26 ·15 •I ,Oti,l-.a ')'i!,3 

10 56 37 2,497,2 67,5 

9 32 22 2,038.9 9'2,7 

'27 ·197 t 38 •10 ,l1cll3 76 

21 1·19 46 31573 77,7 

13 85 61 i,715.6 77,3 

6 31 -16 1,180.3 73,8 
} -125 

2,4SL 7 ·13 73 47 52,8 

7 20 13 .f, 195.•1 91,9 

27 '116 152 •10,352 68,1 
24 1-i9 53 3,853 72,7 

13 83 67 4, 7·15. 7 82,7 

5 30 •19 ., ,216 64 

10 65 40 3,298.9 82,5 

9 36 24 2,2'26.5 92,8 

26\ 1,617 939 • 70,057 • .\. 74,6 

Pt•OTillflC de 

P •• oTluce de 
j ' 

Province de l :.::.; '.':".·~,: : : : : : 10 31 28 l ,, ,717 .6 61,3 

4 ·13 13 836.3 64-,3 
·18î6 150 Fontaine-l'Evêque, Thuin. .. 15 51 12 

1 
•l,078 89,9 

Binche, Merbes-le-CbO.teuu 5 77 31 3,283,5 1011,9 



( 4!':i ti ) [ [\O 222, ) 

les élèves des écoles d'adultes. - Années -1876 â !878 . 
.. ·-- - 

RELIGION ET MORALE. Nombro des récompenses décornées. 
. ___ .. ___ 

t\0.\llll\E TOTAL l 
l,IVI\ET~ 

~IAXDlUM ~om~rc telal dt1 la cause dtpJr.:ue. 
-- <k~ ~10\'F.NNE ~ . . 

dr-s ê.. Observations. ~ c.. "- "' "[ 1IC"c. r eo lcs des l·ll·\ c-.. 1'01\TS llc.s " 
dJ.US 

l'Ol~TS C, ~ u ,: ~", O C 
des 1l cs obtenus ptu· . 

:~ 
,-r (":) 

Icsqucltvs uttdhuês ~ ~ .;j 
" ' u di\·hmu, tous 1cc; 1'01:"/TS r. ;. "" .,, -:; 

011 superic1ue:- .i 1.1 V 1 " 'ë ~ ~ 
devtucs reucurreuts. coneun cuts pc1.r é-lèvc. ·= 2î ~ ~ ~ ~ cme1guu ~ ~ . . 

lu 11.:l1iilvu. écules: r e llgf un. rcuurs. ü 
~ ~ > 
;.:i ~ ;:ï - 

(a) Luseoncoursentre les 
· élèves des écoles d'adultes l ne sout pas crguuisés duns ------------------------------------------------:1 cette province 

d'A.uvc1•s (et). 

Bl'ttbaut. 

7 '27 IG 3G7.7 '23 ~3 ,\. 7 ·16 • 6 ~o 

21 ·105 31 833.5 21).9 I7 1 3 ,, 2 4 10 

9 71 38 1,0H,,5 27 31 H 7 5 .. 4 5 

2 5 ,. 105 ':!G.3 1 ,( 1 '2 • " 2 

7 !1-'2 28 657.5 :ri 5 17 " 3 4 » 3 8 

4 -15 Il 2i7 '2'.l. 'l 19 3 3 6 2 !, 2 

7 29 13 2î3 2t 61 15 16 ,(9 1 6 13 

48 ·102 38 967 25.4 ~~ 4 3 6 » 3 9 

◄O 6,1. 43 1,048.1~ 24 •. t '21, 4 6 6 1 ·9 7 

2 7 4 ·11I 27.8 8 2· 1 3 1 " 2 
) 35 

9 M 33 Sll6.8 26-3 '25 2 8 6 • 4 7 

2 t3 3 85.3 28. 4 5 4 ,1 » » 3 • 

7 33 12 103 16 58 10 21 10 ·1 8 11 

21 •I:W 46 93G 20.3 14 2 4 • 2 6 6 

·10 69 45 829.8 18.4 25 2 3 -12 ~ 3 ~- 
•I 'il •I 32.!) 32.9 4 .. » '2 » 2 3 

5 26 19 416 2I. 9 20 5 2 7 •I 5 3 

2 ·12 2 56 2S .f,i. 1 5 4 . 6 4 

---- -- - - - - -- - - 
H~ 805 387 9,080.4 2:3,5 'r-1<\. 7-i- 9-1, 121 ,12 75 I0î 

1 
(,,) Les conceurs ne sont 

pns _organisés dnns cette 

-----------------------------------------'· province. 

Flnod1•c occi<lcntalc (a). 

J Les concours n'ont pas 
eu lieu, tians cette pro 
vince, penrlunt la pé1·iode 

-----------------------------------~- triennnle de 1876 ~ 1878. 

Fland1•e e■•icntalc. 

- 
Haimud. 

10 31 2î 

,~ •13 •13 

,\. 1,6 s \ l10 

5 77 31 

418.4 

,190 

·132 

870 

H:S.5 

a.6 
16.5 

28,·I 

" 

2 

3 

2 

8 j) 2 2 



[ N• 222. ) 

DltSIGNATION DES CANTONS 

BR/lNCHES EKSEIGRtES (non compris la religion ot la morale). 

des écules r- des 
,lout c.lcs c.\l~!\'cs ' ''"" POINTS 

1 .1• 1, des 
LES CONCOURS OWf EU usu, 1 us 1• ,,,,,, 1 "' 1·epro,e11tf>11t obtuuua p•• tuu• 

1 

uut drvtstous · 1 ·s. l co11.curwnts u u truv1ul ~s coucu rœuts 
l't"I (>Ill 1111 •li lt.:liCUl'l'S, • • , , coucour s , l porlu1l. réuuls , 

__ .:--------------:- 1 1 ! Charhiroi, Clu\telol . . • . • , . . . •17 lîâ 1 3!~ ! 
' H 33 

6 .f4 

5 ·IG 

6 

Gosselies, Seuetîe . • • • , 

Chimay. 

Beaumont, 

Frasnes, Flobecq. Collos • . . , 

NO.\IUI\E TOTAL M,\XIMU)l l\OIIUllK TOTAi, 
,le, 

POIN'l'S 

~376 ~ 

1877 

...... 

. . .. . . . 

~87ô \ 
î 

Louze .•••••• 

Péruwelz, Quevaucamps 

Boussu, Dour, l'àturages . 

Moos. , .•.•••• 

Soignies, Hœulx . 

Lessines, Enghien . • • 

\ Antoing, Templeuve, Tournai . 

Ath, Chièvres . 

Lens .•••• 

Fontaine-l'Evêque, Tbuin. 

liinche. Merbes-le-Château 

Charleroi, CM tel et. 

Gosselies, Seneffe 

Chimay. 

Beaumont. 

Frasnes, Flobecq, Celles • 

Leuze . _ ..•.• 

Péruwelz, Quevaucamps 

Boussu, Dour, Pâturages 

Mons ..••• 

1 Soiguiet<, Rœulx . 

\ Lessines, Enghien • 
1 
'. Antoing; Templeuve, Tournai. 

li 

Totaux. et moyennes. • - • 

Liége, Fexhe-Slins . 

Dalhem, Aubel, Herve, Limbourg 

Verviers, Dison, Spa, Stavelot. 

Î 

23 

3 

13 

3 

7 

s 

4 

n 
-10 

6 

ti 

7 

3 

7 

~3 

4 
,10 

4 

4 

39 

85 

67 

46 

45 

,10 

72 

13 

H 

·IS 

47 

40 

Il 

H 

n 
79 

45 

30 

32 

13 

·1.\. 

1, 10'2 

'.W 

•15 

•16 

-12 

Hi 

28 

ss 

7 

20 

H! 

·12 

8 

•15 

30 

38 

-Il 

-13 

'14. 

7 

23 

,H, 

29 

25 

9 

8 

·150 

ree 

3,9'1G.7 

3,007.2 

f,313 

,, ,,~14 

·1,02/i. 

697 

•I ,4-17 

3,331 

6,506.G 

i,li20.5 

2,577 -'~ 

647 .2 

·1, 793 

895.9 

650 
,, , 275 

3,552.3 

3,'213_,I 

85t 

,,u.1. 
·1 ,214..6 

85·1 

2,427 

4,531!.5 

2,526.6. 

1,964.7 

701.2 

825.3 

>) 66,022.0 

MOYENNE 

des 

POIN'fS1 

p•r <ilôvc. 

H6.-t 

115.7 

87.5 

88.3 

85.3 

94.5 

,, 19 

118.3 

105 

75.8 

9U, 

89.6 

66.2 

74.7 

81.2 

85 

91.1 

84.6 

77.5 

88 

86.8 

-121.6 

105.5 

,103 

87.-1 

78.6 

87.9 

103.2 

94.7 

fO 

12 

19 

48 

90 

·138 

23 

37 

66 

rno 

Pr111>vluce de 

!,373.3 

\>,785.I• 

6,001.3 

103,2 

15.3 

90.9 



( H,7) [ N° _222.] 

RELIGION ET MORALE. Nombro dos récompenses décernées. 

NOJIDI\E TOTAL 
-~ 1.l\'llE1'S 

MAXIMUM Nombre hlal ·È 
,, Il e,lm flpargae. 

!IOYENl'Œ 
y ~ .. ~ 

t\05, des o. ·;:: Observations, ~ ·c "' .a.. ..!: <!: -'= 
des atcolc, ,lei élè .• l•) POl:'ITS 

y o.. 
R ~ 

POINTS des •. ~ ë ë 0 0 0 

den s dos des obtenus pa.1· -:, . ~., """ ..., 
l esque lles clivi1îuns alhiuu~I ~ ·2 •W •U " ~ " lUlU Jcs l'QINTS ;; ·;. -.;: ..,, -::, 

on ,upérieuro• tODtDH&DII . 1, la u 
Il'. 

~ ë5 !l !l ~ 
enseigne c.lt!S drtes 

concurrents pnr l:lùve. "' " ~ ~ ~ ~ -~ Q 

ln religiou. écol••· religion. réuuts, ~ ~ .. 
(5 ::i ;J ~ 

~G 47 32 890 27,8 Hi 3 2 3 3 '2 3 

40 30 23 6511.11 '28.5 13 i 2. .\ • 3 3 

4- rn {Q 2i!7 22.7 6 • 3 3 • • • 
4- H, (.\ 285 20.4 1 4- )) 3 ll • 1 

6 H n 305 25.4- 6 i .. 2 1 2 )) 

6 39 HS 28':l 18.8 4 i 1. 1 . • 1) 

40 '2 3 1 3 6 68 -19 412 21 .7 43 • 4 

23 67 155 125.6 22.8 35 8 5 4 1 4 44 

i 7 7 165. 2 23.6 24 3 6 7 4 7 5 

.fi 35 n 374.3 15.6 rn • 2 q. . i i 

3 10 7 148.5 21.2 2 • D 2 » » • 

7 n 20 1 384 49.2 1 • )) ,. • )) 2 

8 13 1 'it 1 Hl H.2 '2 • • " • • 2 

1 
4 •14 H 207.~ n.3 '2 • )} 2 » • 1 

4 ·18 8 199 2L9 -t • » 1) • • 2 

4 2"2 i5 385 23.!l 4 n i -1 • i 1 

{5 36 3! 356 H.-1 ~2 • 2 5 " • 4 

9 :n 23 373 -16.2 9 • 2 6 • • ' 
6 Il •Il 3'26 29 6 3 » • 1 . i D 

5 13 i:l 297 22.8 6 2 • 2 •• • 1 

1 
40 

7 28 
. H 11, ,f2.4 ,S. n 3 • ·f 1 ,, 

3 17 7 205 29.3 2 2 • 1 • -1 • 

6 66 fli 334 20.9 9 2 i 2 • 2 3 

23 45 44 ., ,068 2,1.,3 .fi ·1 4 7 i ' 1 1 

-1 6 6 136 22.7 -10 1 3 4- • 2 4 

8 21 (6 2i8 1'7.4 5 n • 1 • -1 B 

4 -13 9 -172 19. -1 5 • 2 ◄ • M . 
4 H 8 -163 21 2 2 " • • • • En vertu d'une décision 

de ln Dépuration perma- 

--- 
1240 --; ~ -; ~ -; 

-- ncnte , il n'y a pas eu de 

23l 91-0 563 10,713.4 l 21 94 
concours pour les écoles 

" 
d'adultes du Hainaut, en 
1878. 

Uége. 

1 

·1 •t ·1 ! 36 36 14 3 3 1 2 21 2 

3 21 4- 40 115.3 2~.8 8 ., 3 2 • 2 

» 1) 1) 0 • '29 3 7 H 2 4 1 ·10 

1 iHL 



[ N° 222. ] ( 4?$8 ) 

BRANCHES ENSEIGNfES (non compris la rellglon et la morale). 

DÊSWNATION DES CANTONS NO}IURI!: TOTAL Ul ftlAXlftlUM ~OIIHIIB tom i:.:l AIOYENN!l ul D,\NS LBS QU hLS des des z ùo, éculer du, z clot «1l&ves POl:-ITS l'Oli\TS -< dont des 
LES CONC0UI\S ONT EU LIEU. Ios élève) iles repréurntan\ obloou1 P"r lou, POIIHS 

1 

ont chv1s10,u coocurrooh. uu lruîlllf les concurrenrs 
pais part au supê-r1eures. pa, élève, 
coucours , parfo1l. réunts. 

~I F!é,oo, Louvetgné, Seraiug . . • . . . 11:S 1 no 46 

l 
3,3,11.'2 n 

Huy, Nandrin, Ferrières • , ...•. 25 218 61 5,213.1 85.5 
18î6 . 

~ 

150 
Hollognc - aux - Pierres, Landen, Wa- 9 43 {t, < ,0G\.3 (iti.5 
remme. 

Avennes, Héron, Jehay-llodegnée .•. il 89 20 t, i65 9L8 . Liége, Fexhe-Slins. • • . • . . . . , rn 65 40 4,070.-i 101.8 

Dalhem, Aube], Herve, Limbourg ... 21 1J7 32 2,5-17.8 73.7 , Verviers, Dison, Spa, Stavelot. . .. {8 {32 66 6,607.5 roo.t 
-1877 Fléron, Louveigné, Seraing . . . . • . t6 -145 50 -11:iO i,73;5.2 9i.7 

j Huy I Nandrin, Ferrières • • . . . .. 4!) 160 53 15,?69.3 99.4 

Hottogne-uux - Pierres, Landen, \Va- 4 ~5 4 U8.7 10L7 
remme, ] Avennes, Héron, Jehay-Bodegnée .. -13 88 32 3,196 tus 

~ l.iége, Fo,bo-Slio, .......... 10 61 25 

) 
î,851.3 H-i.l 

Dalh~m, At'.bel, llerve-, Limbourg .•. t\. Hl 41 4,~89.5 404-.6 

Verviers, Dison, Spa, Stavelot ...•• rn 181 60 6,012.7 100.2 

1818? Fli<-00, Louveigué, Seraing . • • . • • i7 195 53 

j 
-150 4,552.5 85.!) 

Huy, Nandrin, Ferrières • . . . . • • '%4 B~ 62 5,593.7 90.2 

llollogoe - aux - Pierres, Landen, Wa- 7 28 n 1,362.2 80.1 remmo. 
Avennes, Héron, Jebay-Bodegnée ••• lt 92 3~ 3,,34.8 H6.7 

Totaux et moyennos .•.• 30-i 2,.\29 842 0 78,625.2 91 • .\ 

Province de 
ÉLÈVES 

48~6 Beeringen, Herck-la-vjlle 

1877 Maeseyck, Brée . • . . 

rn1s Tongres, Looz, Bilsen, Sichen-Sussen-et- 
Botré, 

To!aux. el moyennes, 

9 62 39 

j 
4,50.'S HIS,5 

9 H 20 -170 -1,616 80.8 
7 3\ 20 t,620 81 

1 

1 
25 i37 79 • 7,741 98 

ÉLÈVES 1 

rnï8 1 Sicbon-Susser.-et-Bolré . • . . . . . . ( ,j 

1 
-12 

1 
3 

1 
i50 

1 
273 

1 
91 1 j 

Province de 
, ~ Virton, Étalle, Florenville. . 

1 
25 

1 

1i3 

r 

91 l I0,!09.7, 1 H2.2 

1: 
-18'i6 IISO Arlon, Fauvillers, Messancy. 17 M 40 \ 4-,1!.\6.i rns.'il l . 1 

i 
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IIELIGI0K ET MORUE. Nombre des rlcompenses décermfos. 
·- -·· -· 

NmtBllE: TOTAL l\lAXllllUM Nombra total -~ LIVIIETS 
·.; del>ulmd'!parcne. 

rles I\IOYENNE ~ .; " " de, ·;:; I. Obse1·vcitions. . Q.. o. <!: <!: .,:; des i'coh.•s cll.'s JJCv,:~ POINTS des V 
1'0l11TS ., ;:: " cluru . <> 0 0 

des des obteuus J•ac 
.., 

L C ~ .,., ,,. .., 
los<(l1t•llo, ulla·ibnés " 

., .;; u ., divl,sions tous JeJ POINTS "ë .. . . ·;;. .,, .,. .,, 
011 eupérleueee taocumuts. à la V ., :, ·;; " " ~ enseigne destlilc,.s. coucuneuts I'"' ,!lèvo. 

<:> ~ A t "E "E i Lr rebgton, écoles. religion. réunl s, . > > ~ 
<.) ~ ;.:\ ~ 

1 
4- 1 l 7 u • • •• • 0 • . 

i H 2 5'2 26 20 4- 4 7 • i 3 
4-0 

2 H 3 56 rn.1 4- )> • i • • 3 

·1 6 3 
' 

55.8 •18.6 ·13 4- 4- 1 • '2 1 

)) • )) " • 25 4- '2 9 1) 6 7 

a • • • • 9 • D G • 1 2 

J) • • " • 28 6 7 8 2 l H 

.. • ,. 4-1) 
" • 35 6 9 s 1 1 5 

t n 2 6\ 32 27 6 7 5 '2 4- 4- 

2 6 2 62.5 31.2 3 • 2 1 • • • 
t 2 1 3\ at -t9 2 5 3 1 ,1. 8 

4 7 4 36 36 20 8 4- )> 2 3 '! 

t 2 2 67.5 33.8: '21! 3 3 7 • 3 H 

1) 1 " •• • 29 3 4 8 3 7 !) 

• • D 40 D • ~9 3 3 8 2 '2 4 . 
4 {() 3 ~00.5 33.5 28 4() 6 7 . 3 4- 

2 ,t() 1 -177 25.3 ,1. ~ 2 1 • » • 
•• • • » • 25 9 ,i 4 2 4 7 

1 

-- -- -- -- -- 
n 101} 31 .. 856.6 27.6 J9() 7,1. -;I;- 20 51 10? 

I.lmbourg. 

FLAMANDS:. 

9 62 39 ! ~oo. 9 2:S.9 'i!l { • ,\ f » 4- 

a 3& . n 40 .\12 M.2 6 • • a • • 2 
' 

7 3-i- '20 2:12 H . .f 1 » ,, • ·1 • • 
-- -- -- - -- - - 

2,1. ~3. 76 » 73,\.9 2-1.6 28 f • 7 2 • 6 

WALLONS. 

f 1 12 1 3 1 40 1 '!IS 
1 S.J 1 . 1 • 1 ï . 1 » 1 • 1 • 1 

Luxembourg 

0 1 •• 1 . 1 • 
1 

• 
1 

• r -17 f2 iO · 

: 1 ·: 1 ·: 1 • 1 • 1 • 1 .. n • 26 H 5 3 



( 460) 
1 -- - 

BRANCHES ENSEIGNtES (non compris la religion et la morale). 

al DÊSIGNATION DES CANTO~S 
NOMDRE TOTAL MAXIMUM KOIDRRTOTAL 

'-<l MOYENNE -c.l 1>\NS iPQl/!LS du, des z des écoles des :7, des l!lève-1 l'OINTS rOINTS 
< dont des 

LES CONCOURS ONT EU LIEU, le, JlèvCJ de, représentant obtenus par tuue rOINTS, 
ont l11vlsîous coacumnt1. uu t1n•IJ les coueurreuts 

pris part au pilr êlè~o .. 
concour.s .. 

supdrteuees, pnrfolt, réunis, 

1 Neufchâteau, Bouillon, Paliseul, Saiut- 22 131 119 
1 

6,609.7 112 j """"'· w,m,. l Bastogne, Houffalize, Sibret, Yiolsalm .. 28 toi 615 1/50 6,689.8 t0~.9 
"8ï6 

Marcho, Durbuy, Erezée, Larocho, Nus- 38 {99 96 tt,1174.8 420.6 
~ _sogne._ . 

Virton, Etallo, Florenville • • . . • • 26 142 90 40,356.5 Hl:1.1 

Arlon, Fauvillers, Messaucy , • • • • • 42 70 36 4,:nt.t {20 

t877 Neulohàteau, Bouillon, Paliseul, Saint- '20 t'20 58 'l,i95. I tU 
Hubert, Wellin. 450 

Bastogue, Houffalize, Sihret, Yielsalm •• '27 100 68 6,4H 3 95.2 

Marcho, Durbuy, Erezée, Laroché, Nas- 49 233 137 t5,308.~ fll .7 
sogne, 

Virton, Etalle, Florenville •••••• '29 1'29 {01 

i 
{0,606 3 f05 

Arlon, Fauvillers, Messuncy •••••• 14, u 25 ~.t-i3.6 97.7 

4878 Neufchâteau, Bouillon, Palheul, Saiut- 16 t'ill 71 6,609 6 93.l 
Huhort, Wellin. l HiO 

Bastogne, 11oulfdlize, Sibret, Vielsalm •• 39 U5 n 7,576.,i f05.2 

1 l\larche, Durbuy, Erezée, Laroche, Nas- 66 '209 IH t1 ,534.6 f cr. 'a 
\ sogne. 

1 ToL"'~ et moyennes. . . . -i'il8 1,953 {, 123 
1 

• i'ill, 756.3 108.4, 

Pro-wh1ce de 

Andenne, Eghezée, Gembloux, Namur 
Nord, Namur-Sud. 

Beaunnng , Ciuey, Dinant, Gedinne, 
Itocbefort. 

Philippeville, Couvm, Florennes, Wal 
court, Fosses. 

Andennes, Eghezée, Gembloux, Namur 
Nord, Namur-Sud. 

Beauraing, Ciney, Dinant, Gedinne, 
Roch.efort. 

Philippeville, Couvin, Florennes, Wal 
court, Fosses. 

Andenne, Eghezée, Gembloux, Namur 
Nord, Namur-Sud. 

Beauraing, Ciuey, Dinant, Gedinne, 
Rochefort. 

I'hillppevllle, Couvin, Florennes, \Yal 
court, Fosses. 

Totaux et moyennes. 

-iO 307 as 
{ 

15,623.1> 105-6 

73 657 ~m !50 25,940 IH.? 

63 61;0 '239 
~ 

'28,013,3 H7.'2 

-i3 J07 166 \ n,609 106.1 

84 738 252 ! rno 28,880.6 U4.6 

83 636 25.\ 29,H6 4 iH.7 

42 297 

m~ 
rn,68-..9 H0.6 

83 703 282 150 32,-1151>.~ 114 

69 6115 2H '25,767.7 120.8 

1580 4,920 t,959 
1 " 222,800.9 03.7 



( 461 ) r i'\" 222. 1 

RELIGION ET MORALE. Nombre dos récompenses dtfoernées. 
- ·- -- -- 

KO~JnlŒ TOTAL ~lAXIMUàl Nombre IOl31 l LIVIIETS 
•• I• <&lue 4 tpnue . 

de s MOYENNE ,; .. .. dus ;: ·.: .: Observal-iom. ~ C. c... <!: ..';: cS des r'co les des t~ll1HC. 1'01~1S " c.. 
l'Ol~TS des ~ ~ 

duus di!, 
., ., 

•... :;; 0 0 
iles ohtcuus pu, .., . E ,.,. "' lusqu-Ues «llv1.,1011\ ull1il,ués ~ ., -& 

tous les 1'011''1S 
. ., u ~ ~ ' ·;; ~ .,, 

011 ltll(ll'rtl"lllC• ,\ ,. ., ~ a ·;; ~ coucurr•uls. cuucur I culs - i?lltl'lj.;llt' ~d(.',•l1L1.!S pu.1 éll!Ve. ·= "' À ~ 'E ., ., 
l.1 rd,Diou~ ticul1:\ tclit,io,,. t1'u111s. ~ > t3 > ,?.:: :ï _, :i - 

• 
1 

u ,, . • , a\.8 g 5 8 . 16 12 

li . . " • • 36 3 !) 7 2 5 1 a\. 

• . " • • ,, 60 li H 4- G 36 15 

)) >• " • • • 57 10 7 12 13 23 44- 

• . . u Il . 23 •Il 5 3 4 4- 3 

)) • . • . ., 37 9 9 0 4 4 9 

• . • . . • 39 9 8 8 ., 9 7 

• • . " • . 92 24 ,f\! 13 6 30 26 

• • • » » . 59 11 43 14 2 ·13 H. . . . • . n 14 4 • 5 2 1 3 

• • . • • . 31 1-1 5 4, . 40 7 

• • " • • . 34 3 2 ·18 1 4 H 

• " . • )) 61 6 9 18 .1 47 21 

--- --- --- ---- ---- -- -- -- -- -- -- -- 
» • • . . " ô84- 155 IIIS 136 43 188 185 

Nanun•, 

5 28 18 596-2 33.4 67 14 <15 46 5 16 23 

)) • . 40 " • 101 36 H Hl ro 29 31 

• " )) » » 168 37 ,f3 1-i l9 5~ 29 

3 ,19 9 l 236.6 26.3 73 20 ,17 -17 5 19 '22 

• » » 40 ~ • 14'~ 38 26 26 6 27 47 

1 Il l! 65.7 147 18'2 29 21 29 ,(1 ts 49 

,t 7 6 l t71î 29.2 7i 15 24 14 Il 20 21 
,( 8 5 40 158 31.6 136 35 34 16 14 36 ,H. 

" • • ,, ,, 99 43 20 rn 15 35 '28 - -,-o 1 -- - - - - - - - 
H 6i n 1,231.5 30.8 1,0fi5 267 184 167 96 262 '294 

Hü. 
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LV. - Nombre des écoles connues sous le nom d'ateliers,de 
- -- . 

EcolC'S commuuntes reorcs privées soumises à I'Inspecttou, 

PROVINCES. pour pour pour 
mixtes. pour 1 mixtes. TOTAi. 

filles. 
TOTAL, 

{Vll'ÇOllS, Hiles garçons, 
' 

Auv•rs .• . . •. •. •. . . . . • ' " " • • • • 

llrabanl . ... . . .. . . . " " ,, " . 1 " i 

Flandre oceidentale . . 35 l) Il ,li • 00 lS 05 

Ftanù1·c orlentale . • . . . .. s H . 10 7 0 • 16 

Hainaut . . . . ........ l .t, Il 1S 1 .-f 1) :s 

Liége .••..•••.... ., " 1) " 1\ 1) . • 

Limbourg •..•.•. .. . • " » " t 4 1 

Luxembourg • • . . . . . • . . Il 1) • • . • \' 

Namu1~ .. ................. • 1 • 1 Il . Il 

Le Royaume .•. .u !!5 " 66 8 ios s 118 



( 4H~ ) [ N• U2, j 

chanïê et d'apprentissage, à la date du 5f décembre 1878 . 
. 

Ecoles llbrcs netové ge11é1•nl. 
l~cot1•s 

Observationa. pour ()OUI' 
mixtes. 

()OUI' pour mixtes. TOTA.L, TOTAL. 
sarçons. filles (l"Hl'ÇOIIS lllles. 

• 2 " 2 • 'B 0 2 

. 

• 3 • 3 » .{ • 4 

• 123 7 130 ss 210 12 266 

3 O.f. 3 70 il'> 87 3 iOS 

• 3 " 3 2 il .. i3 

• a Il . » • " • 

• .. • » . i » t 

" i . i » t » 1 

• .. • » • t ~ i 

3 f96 iO 209 1>2 320 t!S 383 
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LVI. - Nombre des membres du, personne] enseùpumt des écoles connues sous 

A 

L 

L 

ÉT.\1.1I,ISSEME:ns CO~I IIUN.\UX. È l'ADl,ISSEllENTS 
SOQUIS A. L'l:'1,FtC'rlON 

HOM!V.ICS. FEl)JMES. TO'l'I\L, JIO!\l!MES, 

PROVlNCES. 
1 

.. "' ..; .; •ii ,,; <l) ,,, ,,; 
"' .i 

.,, 
.i ::1 .i ::l ..i QJ "' ::1 C, .,, 

::l ., ;: ::, C, .. ::, "' -< ::, Q) .. 
cr 

1 

§ .S' §:o ... ,;r §i ... O' '€o .. 
·;; 0 0 0 ·- 0 

.; 1--< "' ~ Q "' 1-< "' QJ ~ ..., l'i: ..l 0: ..., ,:X: ..l c,:; ,::: 

nvers. . .. . 1 • • • • " • • • • . 

rabant • ,. ,. . • • • • • • • • • 

'andre occidentale . ,U ,. 41 5 8 l3 46 8 51 .. " • 

landre orientale . . . 13 • 13 20 5 ':la 55 5 58 16 2 18 

ainaut . . . . . 9 D 9 . 4 4 9 4 15 3 • 5 

ëge .. .. J) li u . 0 • j • • • D 

imbourg . . . . . . . l) • Il • • • . . Il • • 

uxemhourg . . . • J) • u • » • • . " " » 

lIDUr ••• . . . • • • f • 1 i • 1 ~ )) • 

--- --- --- --- ·--- --- --- --- --- --- --- --- 

Le Royaume. . . B5 • 63 26 17 43 89 17 106 19 2 21 
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le nom cl'ateNe1·s de clwnïé et d'appnYnti"ssage, à la date du 51 décembre -f.878. 

l'ltlVÉS, 
llELEYÉ GÉNtllAL. ou LI nu as. 

F&MMES. TOTAL. llOMMES, FEMblES. TOTAL . 

.,; ,.; ,. .,; •• ,,; "" .,; .,; ui ~ «Î w V, .., w ::, ..., ., "' ..; .., ..i QJ = ..i ::, ., QJ :::t QJ = "' ◄ ::, ..• ::, ~ = .,, '1 ::, • O' -~ .. ,g' -~ .. ,sr :§ïi ,'3' :§ .. ,sr :~ .. ,~ 0 0 0 0 0 

"' f-< "' ., f-< "' ., •... a, 1,-< <O v !,,< 
'"" .; ..,j tt:. -l ~ '"" <Û ,.J p,: 

"' ... 

• 4 4 . 4 4 . .. • " 4 4 • 4 ,l 

• 12 il! • 12 -12 • . .. . !2 12 u 12 1.2 

90 3:!8 418 90 528 418 41 .. 41 95 330 431 1.36 550 ..(72 

4\l 71 -120 ~ '13 138 29 2 3! 6l) 7() U5 !JS 78 176 

• fi> 13 5 i5 16 H • 12 • i7 17 12 17 ~ 

• • • » • • . • • ,. • .. • • • 

• 3 5 • 5 5 • • • .. 3 3 .. 3 3 

• 2 2 ., 2 2 ' . D .. 2 2 • 2 2 

• . • ., • • • D • l • 1. l • 1. 

---- --- --- --- --- --- --- ------ --- --- --- --- --- - 
159 4:55 572 Ui8 435 595 82 2 8,l 165 '450 615 247 -l:î2 690 

H7. 
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LVII. - Population des écoles connues sous le nom d/otelier« de charitd et 

1'~'fAilLlSSEMEN1'S SOUMIS A L'lNSl'ECrtON. 

l'IUVÉS. 
l\ELEV.E, PROVINCES. COMMUNAi/X, 

(Al'I. 2 de lu loi tic 1842.) 

.,; ..; ..i 
.,; .,; ..i <.Ô 

1 
,,; ..; Cl CJ Cl 

Q o., < "' "' -< 0 "' ~ Q ~ Q ,... <.), •.. i:.; 0 .. ~ 0 ... ii; Q 

"' [;-< "' f:-< ., f:-< <..') t.:) c.!:J l m, •. ,. ••.•• uits •.• • • • " )) • • " D 

Elèvos pnyauts , • • • • J) • • • • » An\·crs .•• , .• -- --- --- --- 
Total ••• )) Il • " • » • » • - - - - - - - 1 Elèves '"'""'· • 

• • • • 4-3 43 • 4-5 43 
Elèves payunt~. • )) J • • • " • • ,. Jlrnhaul • . . . --- ---- --- --- --- --- 

Total. .• ,. » • " 43 43 D 45 43 - - - - - t Elè, e, ,,ot,its, . Otsl 21>8 909 501 4-,516 4,677 1,012 4,~74 ts,~86 
Elèves pnyuuts , • • 6-i 64 • l,4'SI l ,itsl " t,im, l ,tsl!S Flandre occitlenlnlc -- ---- --- --- --- --- --- --- 

Total ..• 6tsl 322 973 51il !5,7U7 l>,128 1,012 0,08!) 7, lOl - - - - - 
{ E ""' gm t, i<; , ' 8:5 578 663 119 248 567 2fü 826 1,0:m 

. Elèves myauts .• • 14;5 145 • • • . 14:i Hl Flandre orientale . 1 --- ---- --- --- --- --- --- 
Totol. . , 8'5 723 808 119 248 367 20, 071 1, 11a - - - - - 

{ Elèves ''""';"· • 80 ,s 128 12 1):-J 70 92 IOû t08 

1 
. Elèves paynnts , • • " • • • • • •. • Iainaut • • • • • --- --- --- --- --- 

Total ••• 80 48 128 12 t58 70 92 106 193 --- - - - - l .,,,., ,,,.,il,. . • JO . . • )) • » » 

Liége • • • • • Etèves payants .. • » • . » " • • • 
-- --- --- --- --- --- --- 

Toini. •• • • Il » • l) . • » • - - - - - - l Elèves '"'""'· , • 1) • )} 98 98 • os 98 

Limbourg ... . Elèves payants. , .. • )) » » ., • • •• --- --- --- --- --- --- 
Toini. • • • • • l 118 98 • 98 !18 - - - - { EIOm grntuits , , •• • • • • • • » • 

Luxembourg . • • Elèves pny.mts , • ., . . • » » )) » • 
--- -- --- - --- --- --- 

Total .•• • • " • • . • • • - - - - - f Elè1 es gratuit,, • . 32 52 • 0 " 0 5:2 52 

Namur. • • . . Elèves pnyauts .• • 13 13 • . . • 15 t5 

t --- -- ---·- --- --- --- --- 
Toini ••• » 45 411 • . 0 » 4:i ,fü - - - - - 1 Elèves "'"' ""' . ' 816 !lltî 1, 7.,2 492 t,76J a,"!1H5 l ,~08 11,6ï9 ti,'187 

Le Hoyaürne : Elèves grat,uls, • 1) 222 222 . r ,41H 1,-t~I » 1,1;75 t,fi73 
-- ---- --- --- --- --- --- 

, Total. .. 816 f,138 j ,')~4 492 6,214 6,706 1,108. 7, i:52 s.eeo 
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d' «ppren: issage (étabi'issements de fou tes catégories), à la date du 51 décembre { 878 . 
. 

NOMURE DKS ÉLÈVES 
1·c11~ti1511ës duus cc tuhleuu, •111i fiiiurcnl égnlcmont d1111D 

ÉTABLISSEMENTS LIDIIES. llELEVÉ GÉNÉRAL. d'uutres luhlenux comme l1 é1111c11t1111l 

l,IJS ECOLES 
Ll;8 É(:Ot.ES l>'ADUL1'E8, 

jll'ÏnlUÎl'CS f>l'0Jll'Cll!Cllt dites. 

,,; .,; .; ,,.; 

1 

.,; .; ..; ,,i <l c:. "' .,; .., "' .,; ..; Q ~ .. 0 <l) ..., 0 "' .., Q 0, ... 
"" 

•.. 
"" 

.. tJo t-,. (,), •.. •.. i;; {:. L. j:i; 0 •.. 
ix; "' •.. ,ï; 0 "' "' H "' E-< "' ,.. <.!> c:!) <.!> c:!) 

D 9:i 95 • !J:S 0~ 

• • • • • • 
• O:i !)5 • IHS 95 » Ots ms » • 0 - 
u 2W 2,0 • 283 2S3 
u • » l) • 0 

• 2m 2(0 l) 285 2ô3 • !) 9 • ~ 0 - 
180 2,5M, 2,'J34 1, 1!)';! 6,028 tt, 120 
20:l 4,110 4,SUî 2O~ !S,!i2:5 1>,830 
--- 

58:î 6,(64 1;,8i9 1,397 12,!fü5 13,%0 450 7,457 7,867 772 5,612 4-,38-i - 
245 2,0J!J J,20{ ,U!) 5,78:S -i:,t5i 

6 ISI tS7 6 526 552 

--- ---- ,- 
2:51 5,140 :i,301 4ms 4'., l ll 4/5liti 40 1,934 1,!>74 95 1,057 t ,7:12 - 

0 107 107 92 215 50:i 

• 26 21\ )) 2ô. 2ü 
·--- ---- 

• 133 153 92 259 :m D !il 51 i2 24 56 - 
• . • • )) » . . . D » • 

• . » .. ,.. » " » • • • • --- 
" • • • 08 98 

• » • • • » 

--- ---- ---- ---- 
• . • . !)8 !JS 0 • • D • • --- . 125 l:l5 • i23 12:'i 

• s, 84 . 84 84 
--- 

» 207 207 • 207 207 • )) • • • • --- 
• » D • 52 52 

• • . • 13 13 
--- ---- . . . . 4~ ,, » • ,. . • • 

+:l> 5,'lïS fi, '>U1> i,753 l! ,".1~7 15,'l!J0 

2!1 -', {01 J:,'>12 211 6,0U 6,28t$ 
--- ---- ---- -- --- ---- 

036 I0,'270 I0,!>1;5 f, '!44 17,631 19,'1715 470 9,~26 !l,V!)6 870 1J,2fl;5 6, 17~ 
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LVIII. - Décomposition, sous le rnppm'l de l'âge;, des élèves des écoles connues 
sous le nom d' ateliers de clutrité et d' app'l'cntissagc ( établissements ile toutes 
catcgo1·iP,s\ ù la date cln 5·1 deeemln» 1878. 

Elèves tlPs deux. sexes, Elèves des deux sexes, l\ph•vé g·ern•ra 1 
ügés tic motus de 15 nus. ,\gés de plus de rn uns. du nombre des ëléves. 

PROVINCES. )~lèves l~lêvcs 1t1êves ÙèVPS !~lèves Êlèvcs 
TO'l'AL. TOTAL. TOTAL, 

gratuits. payants. IJTatui!$. payants. gratuits. payants. 

Anvers •••••• 95 1) 95 1) 1) • 95 • 95 

Brabant ..••• 206 1) 206 77 • 77 283 • 283 

Flandre ocotdentate 6,661 4,772 H,433 1,459 1,058 2,5i7 8,UO 518SO 13,9li0 

Flandre orientale • 2,838 3!7 3, t65 1,396 5 1,401 4,!M 332 ~4,566 

Hainaal ...•• {6!. to 172 1.43 16 '159 305 !6 33l 

Liôgc •••••• J) • » • ,. • • • " 

Limbourg •..• 65 • 65 33 1) 33 98 •. 98 

Luxembourg . • • 1) • . H3 84 !07 1ll3 84 !07 

Namur •••••• 32 i3 45 • • • 32 13 45 

Le royaume. i0,059 5, 12! U,181 3,!31 1.,1.63 4,394 i3,!90 6,!85 19,571) 



LIX. - Tableau indiquant le nombre et la population des écoles primaires 
ressortissant me Département de la Justice (hospices) dépôts de mendicité et 
7rrisrms), cm 5,1 décembre 1878. 

118. 
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LlX. - Tubleau indiquant le nombre et la popitlrtti'on des écoles primaires ressortisstnit 

PROVINCES. 

COIU!UUNES. 

NmIBRE DES ÉCOLES 

-..::..:.=-=1 1 1 1 
Pour Puur Pour 

lo, gorçon,. to, r.11... ' '" 4m sem, I Totlll., 

NOMBRE DES 

lueth u teure , ln1Htutrioe, 
et ot 

SOIMIJllrlS. nos~mlllresset. 

'10 1ustltnts de sourds-mnets eit 

Province d'Anvers. 

tic Brabant. 

Anvers .. 

Bruxelles. 

Woluwe-Sl-Lambert. 

th: Ftandre occluent. Bruges. 

de Flandre orient. Gaud .. 

ile Limbourg. 

de Namur. 

Maeseyc.-k. 

Namm· .• 

Totaux ...••.. 

1 . )J 1 5 • . 1 • 1 • 11 

1 " » j 10 • 
• • 1 1 10 13 

1 1 • !¾ {3 8 .. . 1 t 8 5 

1 1 » 2 5 2 

---- ---- ---- ---- ---- 
4 

, 
5 ~ 0 42 59 

20 losUtutlon royale 

Province de ~ïandrcocciclenl. Messines .•...• L ___ " 
1 

1 
1 " 

1 
1 1 • 1 6 

30 Hospices d'orphelins, 

Province d'Anvers. Anvers 2 3 ~ 6 14 

Arendonck . » 1 . 1 • 2 

Lierre . . l . i " 3 

Malines 2 l " 5 5 2 

Turnhout ~ " 1 l • 2 

de llrab,ml. Bruxelles. • l . 1 ., 5 

Nivelles . . 1 l >) f 

Tirlemont • 1 . l u 2 

de Ftandre occident. Bruges. . 1 l 2 2 4 
Courtral . t t » 2 5 
Dixmude. 1 1 >) 2 1 2 

Furnes. • 1 . i » 1 

Menin. • 1 1 ., 2 

Nieuport • 1 i » 2 1 i 

Poperinghe , 1 1 . 2 2 i 

Staden. • 1 • 1 ,, '1l 

Thiclt . » 1 )) 1 » 1 



( 471 ) [ N° 22'2. ] 

eu Déportement de laJiesti'ce(ltospz'ces,dépôts de rnendicitéetprisons)lmt 51 décembJ·e-1878. 

- -- 
NOMBRE DES tLtVES 

AG1f;s DE ~!OINS Oil lo Al'iS. AOÊS OE PLCS ns 1 () Al'iS. TO'l'i\L GÉl'IÉIIAL. Observations. 

Garçons. 

1 
~-,11.,. , . '1:ol"I• GtHÇOHS 

1 
t'ille,. 

1 

Totu.l~ Garçons. 

1 
Fi 1103, 

1 
":J:QtUl .• 

- 
cl'avenglc8 subsicUës 1•a1• l'Éfnt. 

52 .. 52 11 u 11 43 . 43 

» ·136 t3G li 33 33 u 169 169 

15--i • !54 55 • 55 189 " 180 

60 52 121 H 28 70 fl-1 80 191 

72 69 Ui 19 16 55 01 8:S i76 

Hl 22 58 ;:i 3 8 21 25 46 

27 22 49 10 H 21 57 33 70 

550 501 651 U2 01 253 402 '592 884 

de 1Ue8slncs. 

170 170 80 80 250 250 

d'enfants t.-ouvés, etc. 

112 1 149 261 ;:il 10-1 155 163 253 416 

59 59 ~ t6 16 )) 5;$ ss 
u 32 52 18 18 JI se 50 

205 68 365 25 32 ti7 520 iO0 420 

12 21 '55 . 11 H 12 52 4,i; 

. 1 89 80 59 50 148 i-18 

Hl H) " 1 1 " 20 20 

)) 29 20 24 2.i, .. ss 53 

70 58 108 56 47 85 106 85 191 

50 20 70 22 21 45 72 41 i13 

14 1 20 54 5 4 9 fO 24 4;5 

" 1 6 6 • 2 2 . 8 8 

" 1 20 20 • 12 12 • 32 52 

7 

1 

11 18 to t5 fü 17 16 53 

14 :16 50 5 il 16 19 27 46 

~ 1 7 7 )J 2 2 • 0 0 

)) 1 36 31l • 33 5,3 )) 69 69 



[ N• 222.] ( 472) 

- 

PROVINCES. NOi\lBllE DES ÉCOLES NO:\IBRE DES 

- 
COllll.UUNES. Pour Po11r 1 Pour 1 

hisiiluteurs lustllulrlCl•s 

les gar,on• les liltc,. lu dl!Ul SOUi, 
IJ:otnl •. et et 

sous-m111lres. sous•waUreasu. 

lrovince de Flandre occident Woumen . . . . . . IJ 1 • 1 ~ 2 

- - Ypres .....•. 1 1 • 2 2 1 

-- de Flandre orient. Alost ..... .. 1 1 » 2 1 2 

- - Deynze, • . , .. 1 . " 1 1 • 
- - Gand .••. ... l l » 2 8 . 4 

- - Termonde ..... • 1 " t » 1 

- de Hainaut. Ath .•.. ...... • i » 1 . 2 

- - - Binche. • . . . . . 1 i • 2 • 2 

- - Enghien ...... 1 i • 2 1 l 

- - Lessines .••..• i i • ~ 1 1 

- - Mons ••.•..•. i i • 2 1 5 

- - Soignies ••.•.. l 1 . 2 l l 

- - Tournai ...•.• .. 1 .. 1 • 5 

- de Liége. fluy ~ . . . . . . :1: 2 " 5 3 2 

- - Liégé ••••••• 1 1 " 2 5 2 

- - Stavelot .•••.• \) •• i i » 1 

- - Verviers •••... " " » » • • 
- de Limbourg. Hasselt. • • • • . . 1 f " 2 l 2 

- - Saint-Trend. - ••• " t » 1 • 1 

- - Tongres . . . •.. . 1 » 1 li 1 

-- de Namur. Namur , •••••. 1 t • 2 3 4 

- - Dinant. •• •• • ••. •• 0 •• 1 • 1 .. 2 

---- ---- ---- ---- ---- -s,-) Totaux. • • • • • ':!2 38 2 62 46 

4.0 Écoles ftl'rlcole 8 

Province de Ftandre occideet. Ruysselede . 

~ 1 
i » » 

1 

f 

1 
5 

1 

. 
Beernem •• » 1 » 1 ~ 2 

---- ---- ---- 
Totaux. . . • ... 1 f 1 • 1 2 ' 5 1 2 

1 

50 1 

Province d'Anvers. Anvers. 1 1 • 2 

l 
1 1 t 

Malines. t • • t 1 l )) 

de Brabant. Bmxelles. f 1 • 2 1 1 

Louvain • 2 . • 2 3 1 a 



( 473 ) [ N" ~~1.] 

NOlUmE DES ÉLÈVES 

A(HÎS 01: !!01:'iS DR 15 ANS. lGfS DE PLVS DE 15 ANS. TOTAL OÊNÉaAL, Observations. 

Gnr1ous. 

1 
l'1llct. 

1 
Tutal. {;ar9on11, 

1 
Fillu,, 

1 
'r4>fftl. G1trço1u, 

1 
F1lle1. 

1 
'l.'ott\le 

" 21 21 1 7 7 " 28 2S 

23 37 t>9 37 10 53 50 a:s H2 

» . " 2:l 20 42 22 20 42 Les <'nfaul,; au-dessous t.l 
15 nus frrc111cntent l'écol 

~H • 2-i 12 • 12 313 • 38 eommuuulé. 

i65 1., 239 • 21 21 105 05 260 

. 35 35 • 15 rn • 50 50 

. 0 9 • il H • 2.0 20 

5 0 t1 iO 12 22 15 18 33 

4 7 tt 8 6 u 12 13 25 

0 0 12 1 5 4 7 9 16 

38 46 8-l i5 27 42 53 73 ·1':!6 

15 15 30 5 8 15 20 23 43 

» 40 o\Û 1) 35 35 • 75 ï5 

5 60 65 13 2.0 42 18 80 i07 

53 68 121 57 15 72 110 83 11.15 

10 13 23 • J) • 10 tJ 23 

• ,, . • . • )) • » 

13 31 ... , 8 17 25 21 48 69 

• 8 8 . fi H . 10 10 . 8 8 • 7 7 l> -15 fü 

5-{ 01 118 JO 33 63 8-1 97 181 

. 32 3:l " 7 7 • 50 :m Les ~arçons fréqucntcnl 
I'éco e communale. ---- 

988 1,200 2,188 572 702 1,07-1 t,560 1,902 5,262 

0 

tle réforme. 

16:S " 165 200 . 200 4il5 . -4~ 

.. 132 ,-•> " 101 101 • 233 233 ->~ 

165 132 297 21)0 101 501 ,fü5 253 688 

Pl'l80D8. 

• 1 • 1 . 1 30 9 50 30 0 30 . 1 • 1 » 1 17 » 17 17 • 17 

» 1 • 1 ~ 
1 

59 28 87 ~o 28 87 

1 5,i8 . 1H8 1.W) , :'HO 
1 1 

H9. 
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PROVINCES. NOi)IBllE DES ÉCOLES NOIHBRE DES 

- 
1 1 

C01U1'1UNES. l'onr 1 Puus- Pu11r lnoliluloura l ln1litulriooa 
le, 1rrtrçon1. I•• fillca. lndmmo,.1 

Toit.ol •. et ot 
i.ou..s-œattns. aou-m.-sllrr"n. 

Province de Flandre oceldeut. üruges , . . . . . 1 1 . 2 l 1 

- - Courtra! . • . , • . 1 D IJ l 1 • 
- - Furnes •. . . . . . t » " 1 1 .,. 

- - Ypres •. ....... 1 • • 1 t " 
- de Flandre errent. Gand •••••••• 2 1 • 5 2 t 

- - Termoudc •.••. t " • 1 l D 

- ile Hainaut. Oharlerol. • . . • • l • • 1 1 " 
- - Mons . . . . . .. . 1 l • 2 1 1 

- - Tournai ...••. t • • 1 1 • 
- de Liéce. Liér,e • • • • . • • 1 1 • 2 l 1 

- de Luxembourg. Arlon .•••••• 1 • IJ l 1 • 
- ·- Saint-Hubert . • • • 'l • • 1 5 ,. 
- ile Namur. Namm· .••. ... 1 1 • 2 2 2 

---- ---- ---- 
Totaux .•.••.• Hl 7 " 26 25 8 

Relevé 

Prcviuce 1l' Auvers. • 

de Brabant .• 

ile Flandre occidentale. 

ile Flandre orientale. 

de Hainaut. 

de Liége •• 

de Limbourg . 

ile Luxembourg. 

ile Namur .•• 

Le Royaume 

7 7 f is 18 2-i 

4 5 • 9 14 20 

11 14 1 26 50 40 

7 s » 12 10 ·16 

8 8 • i6 7 14 

3 4 1 8 7 6 

·t 3 1 5 0 0 

2 • • 2 4 • 
3 4 li 7 8 10 

--- 
46 so 4 100 f.16 159 



( 47!5 ) [ N° 5122. ] 

NOl\lllRE DES ÉLÈVES 

AG~S us JIOH% ns Hi ANb, AGhS OK PL\iS Dl, 15 Ai\S. 'f01'AL GENERA.L. Obsmvations. 

Garçons 

1 
t'illes. 

1 
'l;'utnl. Guçons 

1 
1'1110-.t 

1 

'lntut,. GtU\UU5. 

1 
li,llu. 

1 
'l'@h1.t~ 

• • • 03 10 70 03 10 70 

• • • 0 0 0 9 • 0 

•• • " 27 )) 27 27 ., 27 

» ~ • 10 • t9 10 )) 10 

29 • J!O 211 13 224 2!0 13 253 

• • .. 56 » 36 36 ~ 36 

» • » 10 • iO 19 • 19 

• . • » 78 8 86 78 8 813 

5 • 3 67 • 67 70 • 70 

• • " 40 7 47 40 7 47 

• • » G)• n 23 23 • 23 M.) 

129 • 129 !40 $ 146 275 • 275 

7:S 42 117 221 01 5115 200 133 ,152 

237 42 279 1,616 172 1,788 1,853 2\.i 2,067 

général. 

451 500 760 134 190 32,i 585 499 1.0~1 

155 2ï5 40S 662 f.15 807 797 418 1,215 

411 586 907 5G:l 585 o;;o 076 971 t,9:l7 

290 178 46S aoo 83 585 :;oo 203 855 

71 120 200 203 i!O 513 2H 239 M5 

08 Hl 209 110 51 161 178 192 370 

29 69 08 13 58 51 42 107 HO 

129 • 120 160 • 160 298 • 298 

11,6 100 51.0 26.i U2 aee 420 502 722 

--- 
1,740 1,84:S 5,585 2,420 1,146 5,566 4,160 2,901 7,131 



LX. - Degré d'instruction des jeunes gens appelés qu tirage au sort) pour le service militaire) en 1876. 

· Nombre des inscrits Illettrés Lettrés 

NE S,1.CIIANT Nf LIRJ! S,1.Cll,1.ITT SA.CHANT possédant une instruction 
dont on dont on NI BCRlllB, LlnE SJ;UI.HlfENT. TO'J'A.L, LIRB ET ECRIRB. plus eomplére, TOTAL, 

PROVINCES. ignore connait le 
TOTAL, le, degré degré 

1 Proportion d'Instrcc. d'msteuc- Proportion Proportion Proportion Proportion Proportion 
tien, tioc. Nombre. p. c. ~oQlbJ"e. p. C. ?.'ombre. ~o:;re, 1 p. c. ~ODlbre .. p. C, !lom.bre .. p. c. p .•• 

l, 2, 3. 4. 6, o. 7. 8. 9, 10. 12, 13 14. 15. 16. 

Anvers ••••.••• , ••..•.• 4,356 36 4,320 623 11;.l,2 ◄04 2.44 727 16.83 1,253 29. 0 2,340 54. 4 î 3,593 83.47 

Bi-abant. . . . . . . . . . . . . ~ . . 7,609 64 7, :J!,5 1,22i ·16.26 28-i- 3.76 ~ ,5H 20.02 3,0.\.6 40.3î -2,088 39.61 6,03,1. :9.98 

Flandre occidentale 5,822 2û 5,796 4, i i 7 49 .27 306 5,28 4,423 '24.55 f ,!l2f 33. 14 2,}52 42.31 4- •.••.... , 75.45 ......... ,ù/J 

Flandre oriemate, . . . • . . . . . . , 7,086 74 7,0'12 4,625 23. l'i 719 rn.25 2,3H 33.42 ~,974 28 ~5 2,691; 38.42 4,668 66.58 

Hainaut. . • . . . . . ' . ' ..... 8,003 !07 8,t9G 2,333 28.05 283 3.33 2,666 31 .38 3,30~ 38.89 2,526 29.73 5,830 68.62 

Liége. . . . . . ..•. ....... 5,492 160 5,332 836 15 68 162 3,04 998 18,72 3,066 57.50 1, ~68 23.îS 4,334, 81.28 

Limbourg . . f t • 1 1 t 1 . ' ' ' .. ~ ,646 48 4 ,628 222 13.64. 76 4.67 298 18.3~ 976 59.95 354 21 :;1; ~,330 81 .69 

Luxembourg . . . . .. ..... ' ~,818 18 1,800 69 3.83 . 29 4. 6i 98 5.lj.,i. 4 ,4-69 81 .62 233 12. 94- i, î02 94.56 

Namur •.. . . . . . . •• 1 •••• 2,87i. 35 2, 8!1! 1H 5,07 52 L83 196 6,90 2,2ï9 80.49 36ï 12.91 2,GlG 93.fO 

---- ---- --- 
Le Royaume ...... 45,309 538 H,774 8,246 18.42 2,015 4.50 40,i61 22.9;? 49,288 .\-3.08 15,222 34- •• 34-,540 îî.08 

z 
0 

l-9 ~ 
~ ~ 

,-... 
..... 
--.:i 
e .._, 



LXI. - Degré d'iristru.ction des f eunes gens appelés au tirage au sort, pous le senice militair«, en -1877. 

- N) 
0 

- 
- 

Nombre des inscrits JJiettrés 
1 Lettrés 

!'iB SACILl.,'T l'i! Llllll SACll•NT SACHANT pmidau1 uue iu.iru1iJQD douton dout on NI ÉCIIIRB, LIRE SBULY.l!BNT. TOTAL. 
J.IBE ET semas. 1,lt1lrl i:ump1ë1c. TOTAL. PROYI.LUE8. ignore connoitle 

TOTAL. Je degré dcgro 
d'instruc- d'lnstruc- Proportion Proportion Proportion Proportion Proportion Propcrtion tien. tiou. NoJl:l.brc, ]). c. ?\"nnibre. ?li·oR)~l"e,. !\"os».bre. 1''Qm1Jrc,. :.i·obl.ltre. p. e. 

p. c. l'- e. ,,. ~- p. C!. 2 3. -J.. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11 12. 13 1-l-. 15 16. 

1 Anvers . . .•.....•... • .. 4, 5~2 89 4,453 79G 17.88 1.7~ 3,86 968 ~1,74- 1,249 28.05 %,236 50.21 3,485 78.26 
Brabant. ............... 8,097 97 8,000 1,494 18.68 278 3.47 1,772 22.15 3.1U 38.90 3,116 38.~5 6,!28 77 .85 
Flandre occidentale, . . . • . . . . . . 6,003 D 6,003 1,198 rn.96 29! i;.86 f ,490 24 8!! 1,799 !9,97 !,71-i- 45.21 4,513 ïj,{8 
Flandre orientale. . . . . . . • • . • . 7,489 85 7,404 2,024 27,34 708 9,56 î!,732 36 90 2,049 2i.[,7 :!,623 35.43 4,67! 63.i0 
Hainaut •. ...... ' ....... 9,562 168 9,394 !,579 !7.45 ~85 8.04 2,864 30.49 3,607 38.40 2,923 31.H 6,520 69.51 
Liége. ................ 5,471 165 5,306 806 15,', 9 82 1.55 888 16.74 3,318 ci.53 1,100 20,i3 4,418 S3.~6 
Limbourg . . . . . . . . . . . . . , , 1,854 9 1,845 286 15.50 101 .5.4ll 387 20.98 1,106 59.94 35.! UJ 08 1,458 79.0! 1 Luxembourg. . , ......... ' 1,981 7f 1,910 82 4.29 141 7 .38 :!23 1i.G8 1,!57 65.81 430 !! 51 1.6R7 88.3! 
Namur ......•. ........ 2,857 47 2,810 141 5.0! 4f i.46 182 6.48 2,~8i 81. zo 346 tll 2~ ~,6~8 93,5! 

-- 
Le Royaume ... , • 47,8~6 731 47,125 9,406 19,S6 :!,100 4.46 11,506 24.4~ 19, 77!) 4L97 15,840 33.61 35,619 75.58 

,....._ 

......• 

......• 
--...,, 

Î- ~ 
t,S ,,:., 
t..C, 



LXIl. - Degré d'inst1'uction des jeunes gens appelés au tfragc au sort, pour- le service militaire, en i878. 

Nombre <les inscrits lllcttrés Lettrés 

NB 8ACIIAJIT !Il Lill~ S,\CIJANT SACHA!\'T p<issédani une iudmlii,n 
dont on ÙOPt Oil l'H ÉCOIRI! J,lfl B SS P 1,Jl;irn~'T. TOT.&L. 1,IRB ET ÉCRIRE. plus com11l,1!1.P. TJTAL, f'HOVll.\'CES. ignore ecunare le 

TOTAL, Je degré degré 
d'Instme- d'instruc• Proportion Proportion Proportion Proportion Proportion Proportion 

tiou. tion. !'""Qmbre, p. C. ~ombre. ~ombre. p. c. Nombre. p, C, ?111,"om.bre, p, C, !i"oaabre •. p. C. p. c. 
J. 2. 3, •!, ~- B. 7, 8. 9. 10, 11. 12. 13. H. 15. 16. 

Anvers .. . . . . . ~ . . . . . . . 4,6iti 59 . 4,056 741 15.98 107 5,60 908 HU;s f,595 50.09 ~ --- 50.55 :'.i,728 80,4:2 -,.:l.),) 

Branant. . ' .. ..... ' .... 8, 1 ii 105 8,011 1.544 16,78 257 3.20 1,801 f9,98 5, lo2 59.54 5,258 40,66 6,410 80.00 

Flandre occidenta!e . . . . • . ' ' ti,622 15 5,600 1,060 18,90 510 5,55 1.,370 24.4.'i 1,843 32.86 2,S9G 42.71. 4,239 75.5i 

Flandre orientale. . . . . . .... , . 7,9i:i2 124 7,8:!8 1,998 :15.52 719 9.19 2,717 :54,71 2,040 26.06 3,071 21/. 23 5,111 75.;!!J 

Hainaut .. , 1 • • ' .... ' ' ' . 0,:!91> 98 0,097 2,47B 27.2-l- 232 2.!',5 2,7i0 29.'i9 3,55:5 39.06 2,854 ;31.15 . 6,587 70.21 

Liége ........•....• ' . ' tî,587 95 5,494 740 15,47 119 2.17 859 i.5.Si S,870 70.4L 765 !3.92 4,iî:55 8,,1..36 

Limbourg ... ........... i.801 J.8 1,783 230 13.24 85 4,77 321 i8.0J 1,118 62,70 su i9.29 1,46:! 81.99 

Luxembourg . . . 2,085 <)• 2,050 63 3.06 23 1.12 8G 4.!8 i,642 79.87 :m 15.95 1,970 95,82 ' .. , ' . ' ' ' . _, 

Namur . ............. ' . 2,928 58 2,870 1(32 5,64 45 Uî7 207 7 .21 2,52:5 80.94 540 {1.85 2,663 92. 7ll 

Le royaume, •.•..•.. , 47,957 575 47,584 8,822 18,62 1,957 4.15 10,779 22.75 20,956 4i-.18 15,669 55.07 56,605 77,15 

,...., 
/ 
0 

,-s ,se ~ 

•... 
--.:i :,:, 



ANNEXES AU CHAPITI\E IV. 

SOMMAI::t~E. 

Ill. 

1. 1 1H mni t~7G. • . . . . ... 1 Loi sui· les pensions des professeurs cl instituteurs commu 
naux cl de leurs veuves et orphelins. 

11. 1 2a octobre 187(1 ••.••.• 1 fü•i;h-mcut rcl.rti] an uiorle de Iiquidutiou de ln pension iles 
per-unnes nunchées nux établissomeuts d'cns<'ignement 
tics ,·omm11111.·s <'l recevant 1111 traitement sur les fonds 
ntloués au budget communal. 

Al'rètê royal I l:glunt le modo de rrro11vrl'nicnt des ports d'in 
tc, venriou des communes et des 111·ovi111·cs dans Il! paiement 
,les pensions accordées en vertu des urucles 7 et S ,le la loi 
du Ili mai 1876. 

IV. 

\'' 

\' 1. 

\' 11 

X. 

XI. 

.! fü\'IÎ< I' lt-71' •.•..•.• 

2 ma, 1:-n . 

3 noverulu e 1871> . 

:!O novcmhr-e IS.71i .•. _ .• 

2'-l dèremlu-e l~ï(i . . .. , 

\'Ill. 1 28 mni 1~79 _ 

IX. 1 23 féVl'ÎCl' 1877 .•..•.. 

25 juin H49 

1G noîtl l:l77 

XII. I i!O mai 1~78 . 

XIII 1 ~ avri] 1/;i7 .. , . 

Arrêté royal ré:;lant l'ndmissiou, pour la liquhlntion des 
pensions, des sr-rviees des professeurs et instuutem-s corn 
mu naux qui entrent dnns le personnel enseignant ou dans 
une ndministraticn de l'Etat, et réciproquement des fonc: 
tionnaircs rétrrhués pai· l'Etnt, 1111i, devenant n~ents com 
munaux, tombent sous l'applicauou de ln loi 111116 mai 1876. 

Statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des 
professeurs et instituteurs communaux. 

Circulaire aux 1:om·ernc1irs des provinces contenant les 
instructions pour I'exécut inn ,les statuts organiques, npprou 
\'l'ô p:11· arrêté roynl du 5 novembre 1876. 

Instructions aux gouverneurs des provinces, relatives au 
paiement des traitements, casuels et émoluments, el corn 
plétant <'t'llcs qui sont contenues clans ln circulaire ministé 
rielle du 20 novembre ·1876. 

A1Têté roynl qui règle lu mode i, suivre pour la mise i, la pen 
sion iles employés qui exercent tics fonctions intérimaires. 

lnstructions relatives au prélèvement de la retenue extroordi 
unire en cas d'uugmentntiou des revenus. 

Arrêté roynl concernant les congé, accordés aux fonction 
nuu-es. 

Arrêté royal relatif nux citoyens qui ont pris pnrt ô ln 
révolution de tH30 et dont les services rendus à cc titre, sont 
admis pour le règlen,ent de la pension ·comme professeurs 
ou instituteurs communaux. 

Arrête roynl réglant ln compensation ù accorder à la caisse 
des veuves el orphetins cles professeurs et insti' uteurs 
communaux, ù raison rles onnécs de participntion anté 
ricurcs ou ter janvier 1877, ofin de mettre ln nouvelle 
institution ù mème de pnyer les pensions de veuves, restant n 
servir à cette dute. 

Arrêté royal conce rnn ni la pension des enfants ou orphelins 
qui, par suite de déme ncc, d'idiotisme ou d'infirmité grnve, 
sont dons l'impossibilité de pourvoir par eux-mêmes ù lcur 
subsistance. 



( /~80 ) 

XIV 

XV 

XI' 1. 

.\ VII 

:\ VIII 

XIX, 1 I" auut lt-70 

Tableau indiquant le 111O11,·rmmL <IC's pensious pendant les 
n 11111•0, 1877 et I ~78, 

Tnbleau de l<1 rnp11111isnt1011 des pc11~1011s restant n ser r il' nu 
, •• J,lllVtCI lt<7!.1. 

l'nldrni1 111d11pmnl les r ccettes constatées pr-ndeut Je, années 
l 'ô77 cl l l:<7~. 

I'ahenn 11s111110111 les Mpcnsrs coustutces pendant les nnuccs 
1~77 et 1878. 

l'iomlorc et montant 1k, houi -cs tic no, 11·1Dl acrord,tc•. peudnnt 
l,1 lll'I toile Il 1r11110IC', 11 dt s C'lè, es 111,lll111t•111·, ,,1 ,i 1l1•s êlè, es- 
111,11t uu ucs Il 11tlumc~ (1\ppltwtton ilr I'~, nele 2~, ~ 2, tic r., 
leu ,lu 23,11>•c•nb1c lltfl) 

Cl 01x tic, lt, 1r~ ù 1li,11 rbuci- en prix nux clèves des école, 
pruunu cs - C1rcnl~11e Jll\ gouver ncurs de, 1 rovinccs. 
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ANNEX.ES. 

l. -- Loi sur les pensious des professeure et instituteurs eo mûuuuurx 
et de leur« veuves et orphelins. 

10 uull 1!!110, 

LÉOPOLD li, l\01 DES Biu.GES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
AuT. ,ter_ Les caisses provinciales de prévoyance des instituteurs primaires et 

la caisse des professeurs urbains seront dissoutes et mises en liquidation ù la 
date du ,fer Janvier 1877. 

AnT. 2. Il sera institué à la même date. une caisse unique, chargée de 
payer les pensions dues aux veuves et aux orphelins des fonctionnaires et 
employés afliliés aux caisses supprimées, ainsi que les pensions ù conférer ù 
l'avenir aux veuves et aux orphelins dvs instituteurs primaires et des professeurs 
urbains. 

Cette caisse prélèvera, dans la liquidation des cuisses dissoutes. la part daetif 
net nécessaire pour faire fare nux obligations qu'elle assume à raison des pen 
sions actuellement dues aux. veuves et aux orphelins. 

Anr. 3. Les statuts de la caisse des veuves et orphelins des professeurs 
urbains et des instituteurs primaires seront provisoirement arrêtés, d'après les 
bases des statuts des caisses fondées en vertu de la loi du 21 juillet 1844 pour 
les fonctionnaires et employés de l'État, sans que, pendant celle période transi 
toire, les retenues ordinaires puissent dépasser le taux actuel. 
Ils seront révisés, s'il y a lieu: d'après les règles nouvelles qui seront ulté 

rieurement appliquées à ces caisses. 
lis devront être approuvés par nrrèté royal. 
ART. 4. Le solde actif net des caisses liquidées, le prélèvement ù faire aux. 

termes de l'article 2 préalablement déduit, sera employé, en capital et intérêts, à 
payer, à partir du ter janvier 1877, les pensions qui, à la même date, seront 
inscrites ou dues par ces caisses à dt•s profvssvurs ou instituteurs. 

Aur. ~- Si ce capital est épuisé avant que toutes les pensions soient éteintes, 
celles qui resteront ducs seront servies par les communes, les provinces el l'Etat 
dans les proportions suivantes : 

2
/:, par les communes ; 

1
/5 par les provinces ; 
2
/5 par l'ÉtHt. 

t 21. 
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A1tT. 6. Dans cc ens, des arrêtés royaux répartiront, entre les provinces et 
en Ire les communes de chaque province, la somme à payer annuellement pour 
le service de ces pensions. 

Cette répartition se fera prnportionnellement à la durée des services rendus 
pa1· les pensionnés dam chaque province et dans chaque commune, 

Les Députations permanentes seront prénlahlernent entendues sur les bases 
de ces répartitions. 

AnT. 7. A datt-r du t0•· janvier ·f 877, les professeurs et instituteurs commu 
naux seront admis à la pension ('l leurs pensions seront liquidées conformément 
aux lois c.,L règlements qui régissent les pensions civiles des fonctionnaires et 
employés de l'lttat, en tant que ces règles y peuvent être appliquées et qu'il n'y 
est pas dérogé par la présente loi. 
Toutefois, ils peuvent être mis à la pension, sur leur demande, à l'âge de 

cinquante-cinq ans révolus et, par mesure d'office, à l'âge· de soixante ans 
accomplis. 

La pension sera liquidée à raison, pour chaque année de service, de 1/oo de 
la moyenne du traitement'. casuel et émoluments compris, dont l'intéressé aura 
joui pendant les cinq dernières années. 

Les années de service ne seront comptées qu'à partir du 1er janvier qui 
suivra l'année dans laquelle l'intéressé sera parvenu à l'âge de dix-neuf ans 
accomplis. 

A1t1·. 8.- Les pensions conférées en vertu de l'article précédent seront payées, 
savoir: 

2h par les communes ; 
1
/5 par les provinces ; 
2
/5 par l'État. 

Les parts à payer par les communes et pur les provinces seront réglées d'après 
la durée des services admis pour la liquidation de chaque pension et qui auront 
été rendus dans les communes et dans la province. 
Ain. 9. Des arrêtés royaux règleront les époques et le mode de recouvre 

ment des parts contributives des provinces et des communes dues en vertu 
des articles 6 el 8, si ces parts ne peuvent être retenues sur les subsides <le 
l'État. 

ART. ·tO. Seront comptés dans la liquidation des pensions : 

-1° Pour quatre années de service, le diplôme: 
a) De professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur ; 
b) De docteur en philosophie et lettres; 
c) De docteur en sciences physiques et mathématiques; 
d) De docteur en sciences naturclles , 

2° Pour deux années de service, le diplôme : 
,i) De capacité pour l'enseignement des langues ; 
/) De professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
y) D'instituteur primaire. 
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Chaque titulaire ne pourra se prévaloir que du diplôme relatif aux fonctions 
qu'il remplissait au moment de sa mise à ln retraite. 

Ain. 11. Le conseil de la caisse des veuves et orphelins sern composé de sept 
membres nommés par le Roi. 

Deux membres seront cholsis dans les administrations communnles et un 
membre dans l'une des Députatlons permnncntes <les Cons!'ils provinciaux. 

Cc conseil sera consulté sur toutes les mesures d'exécution <le ln présente loi 
relatives aux pensions des professeurs urbains et des instüutcurs prünaircs. 

Aur , l 2. Les caisses locales de prévoyance pour les professeurs urbains et 
pour les instituteurs primaires pourront, sui· la demande du conseil communal 
approuvée par la Députation permanente, être fusiounées avec la caisse consti 
tuée en vertu de l'urticle 2. 

Les conditions de cette fusion devront être approuvées pnr arrêté royal, le 
Conseil de la caisse entendu. 

ART. i5. Le Gouvernement fera aux Chambres, au plus tard dans la session 
ordinaire de i877-l878, un rapport spécial sur l'exécution de la présente loi, et 
proposera, s'il y a lieu,. les dispositions législatives complémentaires qui seraient 
reconnues nécessaires pour en assurer pleinement les effets. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 
et publiée par la voie du 1Jloniteur. 

Donné à Laeken, le f ti mai i 876. 
LÈOPOLO. 

Par le Roi: 

Le /Jlinistre de l'lntériettr> 
DELCOUR. 

Le /J'linistre des Finances, 
J. MALOU. 

Vu et scellé du sceau de l'État : 

te illinistre de la Justice) 
T. DE LANTSlllrnRE. 

--·~·-- 

II. - Règlement 'relatif an mode de liquidation de la pension des personnes 
attachées aux étâ6lissemenls cl'enseignem,ent des communes et recevant wn 
traitement sur les fonds alloués au budget communal. 

•:. octobre t.828. 

LÉOPOLD li, lto1 DES B1n.GES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu ln loi du 16 mai t876 sur les pensions des instituteurs et professeurs communaux et de 
leurs veuves et orphelins, el notamment les articles 1•', 7 et 8; 

Vu la loi du 21 juillet 181-4- sur les pensions civiles et ecclésiastiques, modifiée pnr celle du 
17 février 18t.9 ; 
. Vu les lois des 1~• juin -t8~0, 26 avril 1861:S et {O mai 1866; 
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Sur ln proposition lie Not1·e Ministre de l'Intérieur, 
Nous avons arrête et arrêtons : 

A11'l'. ·t 0'. Les personnes attachées aux étnblissemcnts d'euselguemeut des communes qui 
reçoivent 1111 traitcmeut sui· les fonds alloués nu budget communal peuvent être mises à lt1 
pension, sui· leur demande, i'.1 l"t\gc de eiuquaute-vinq nus révolus et, par mesure d'office, it 
I'ûge de soixante uns accomplie, et après trente uuuérs de service. 

Ain. 2. Les. persunucs désignées /1 l'article précédent, reconnues hors d'état de continuer 
leurs fonctions piu- suite d'infh-mités, peuvent étre admises à la pension> quel que soit leur 
âge, si clics comptent au moins dix urinées de service. 

A111·. 5. Les personnes dont il s'agit aux articles précédents, atteintes d'infirmités provenant 
de l'exercice de leurs fonctions, et qui les mettent clans l'Impossiblliré de les continuer, 
peuvent être admises à la pension, quel que soit leur iîge, si elles comptent au moins cinq 
années de service. 

Aur , 4. Ont Lll'Oit ii ln pension, quels que soient lc111• âge et la· durée tic lems services, les 
personnes uttnchées aux étnblissemcnts d'enseignement dt.•,; communes et touchant un traite 
ment sur les Ion.ls alloués au budget couununal qui, par suite de blessures reçues ou d'acci 
dents survenus dans l'exercice ou ù l'occasion de I'exereiee de leurs fonctions, sont mises hors 
d'état dl' les cout inuer et de tes reprendre ultéeieureun-ut. 

Ain.:;. Sont susceptibles lle conférer des droits à la pension : 
A. I.es services rendus dans l'enseignement publie par suite de nomiuatious foi tes pa1· les 

administrations conuuuualcs t:l rétribués sui· les fonds du budget communal. Les années de 
service ne s011t comptées qt1'i1 pUJ·tir du ·! er janv ici' qui suit l'année tians laquelle lintéressé 
est parvenu 11 l't\,;c de d ix-ueufnus ; 

/J. Les services militaires effectifs, à partir de l':igc de dix-neuf nus révolus, Ces services ne 
sont admis q UI" pou!' le temps lie présence réelle au corps. 

Ain. ü. Soul comptés dans la Iiquidatiou de la pension: 
1° Pour quatre années de service, les diplômes : 

A. De professeur- agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur ; 
B. De docteur- en philosophie et letn-es ; 
C. De docteur- en sciences physiques (•t mnthémutiques ; 
D. De docteur 1·11 sciences naturelles ; 

2° Pour deux années de service, les diplômes : 
E. De eapaeilé pom· l'enseignement lies tangues; 
F. De professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
G. D'instituteur pr-imaire , 
Chaque titulaii-e ne peut se prérnloir que du diplôme relatif nux fonctions qu'il remplit au 

moment de sa mise à la retraite. 
Anr. 7. La pension est liquidée i, raison, pour chaque année de service rendu dans rensei 

gnement public, de '/~~ de la moyenne du traitement, casuel et émoluments compris, dont 
l'intéressé u joui pendant les cinq dernières années. Les services militaires sont comptés pour 
,J /65 dudit traitement. 

AHT. 8. Dans le cas 1>1·év11 par l'article 4, ln pension est l'étléc i1 raison du quart du dernier 
traitement, augmenté de t/5! pour chaque année de service nu ,lelii de cinq. 

Si l'intéressé a donné, lors de l'accident, des preuves de courage et d'un dévouement extra 
ordinaire, la pension peut être portée, en maximum, au tiers du traitement, indépendamment 
des années ile scr-vicc au delil de cinq. 

Aur , 9. Les pensions sont liquidées d'après la durée réelle des services ; les jours qui, dans 
Je total, ne forment pas un mois sont négligés; il en est de même des fractions de franc. 

Aar. ·10. Aucune pension 11e peut excéder les deux tiers du traitement qui sert de base /1 la 
liquidation, ni une somme de ~,000 francs. 

An1'. ·11. Duns tous les eus où une pension ne s'élève pas ù 17~ francs, cite est portée 11 la 
moitié du traitement, sans tou tefois pouvoir excéder la somme indiquée ci-dessus. 
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A11T, 1':.L Les pensions conférées en vertu des articles précédents sont payées, savoie . 

"'/a par les communes; 
t/5 p11r les provinces ; 
9/5 pm l'Étut. 

Les ports ii pnye1• par les communes et pur les provinces sont réglées d'après la durée des 
services admis pour lu liquhlntiun de chaque pension et qui ont été rendus clans les communes 
et dans les provinces. 

Ain. 15. Des arrêtés royaux spéciaux règlent les époques et le mode de recouvrement des 
parts contributives des provinces et des communes tians le paiement tics pensions, si ces 
parts ne peuvent êu-e retenues sur les subsides de l'i~tat. 

A11T. 14, En cas de mise en disponibilité par mesure générnle ou pour cause de maladie et 
avec jouissance d'un traitement d'attente des personnes auxquelles le présent I èglement 
est applicable, le temps passé dons cette position est compté comme service effectif et le der 
nier traitement d'activité sert d'élément poLH' former ou compléter-, le cas échéant, la moyenne 
mentionnée ii I'urticle 7 ci-dessus. 

Aur. I!>. Les personnes énumérées 1t l'article t•• du présent arrêté, qui passent dans un étn 
blissement de l'État, peuvent compter, lors de la liquidation lie la pension, les services rendus 
antérieuvcmeut 11 leur position, d'après l'article 9 de la loi du 1., juin 18ti0 et l'arrêté royal 
du 26 août l85ü, et ce conformément aux lois qui régissent respectivement les différents ser 
vices, sauf à régler la quote-part de la pension afférente à la durée des services rendus i'.1 rfaat 
ou de la participation 11 une caisse locale et vice-oersà, 

Aar, 16. Aucune pension n'est accordée poLtr cause de blessures, accidents ou infirmités en 
dehors des conditions d'âge et d'années de service déterminées pat• l'article l •• du présent 
arrêté, à moins que la réalité des blessures, accidents on infirmités n'ait été constatée par 
l'une des commissions provinciales de pensions instituées par l'article 5 de la loi du 17 fé 
vrier 1849. Cette constatation doit être faite à la majorité de quatre voix. 
f, 1n. 17. Les pensions sont accordées pm· arrêté royal, sur l'avis préalable de la Députation 

permanente du Conseil provincial et des administrations communales des localités où les fonc 
tions ont été exercées. 

Le Conseil d'administration de la caisse des veuves et orphelins, institué par la loi du 
f 6 mai 1876, donne également son avis sur les pensions 11 accorder aux: personnes désignées 
à l'article t•• du présent arrêté, 

Anr. 18. L'entrée en jouissance de ln pension prend cours à dater du premier du mois qui 
suit la cessation du traitement. 

AnT. t 9. Les pensions sont payées par trimestre, sur certificat de vie des parties pre 
nantes. 

Elles sont acquittées intégralement pour tout mois commencé. 
Les certificats de vie sont délivrés par l'autorité communale du lieu de la résidence du pen 

sionnaire; ils le sont sans frais pour les pensions n'excédant pas 600 francs. 
A11T. 20. Nulle demande de pension n'est admise si elle n'est présentée, avec les pièces 11 

l'appui, clans le délai ile trois uns, à partir du jour où le traitement a cessé d'être payé. 
A11T. 21. Lorsqu'un peusicauairc a laissé s'écouler deux années consécutives sans réclumer 

les quartiers de sa pension, ils sont prescrits. Il ne rentre en jouissance qu'à dater du premier 
jour du trimestre qui suit sa demande. 

Aucun payement n'a lieu au profit d'héritiers ou ayants cause qui n'ont pas produit dans 
l'année l'acte de décès du pensionnaire. 

AnT. 22. Les pensions me les quartiers ne peuvent être saisis et ne sont cessibles que jusqu'à 
concurrence d'un cinq uième pour dettes envers le trésor public et d'un tiers pou1· les causes 
exprimées aux articles 20:5, 205 et 211._. du Code civil. 

Ain. 25. Celui qui est révoqué de ses fonctions ou démissionnaire, perd ses droits tl la 
pension. Néanmoins, s'il est dans les cas prévus par l'article ·I•• du présent an-èté, le Gouver 
nement peut l'y admettre et lui en ucounlci- les deux tiers lors de la l'évocation, sut' l'avis 

[22. 



[ :\
0 ~22.] 

favurnble tic 111 Députation permanente, les adminlstrerlons communales intéressées entendues. 
A11T. 2'•· Les profosscurs, instituteurs cl autres personnes en fonctions nu 1°' janvier 1877, 

dont I'alflliut ion aux anciennes caisses tic prévoyance est facultative et qui ont des services 
mlmissiblcs en vertu des statuts 1·1\~iss11nt ces institutions, dissoutes pm· lu lui du 1ü mai 1876, 
sont maintenus clans ln jouissance des droits qu'ils ont acquis. 

Pour les personnes nunehées 11 des établissements subsidiés pur la commune, la province et 
l'Îltnt, la pension est prélevée sur l'excédant de l'encaisse dont il est parlé à l'article ,~ de la loi 
susdite du '1 (i moi ·1870. Si celle encaisse est insuffisante, lu pension est payée conformément 
aux prescriptions de l'article 1:1 de ladite loi. 

Les pensions des personnes attachées à un établissement subsidié par l'État seulement sont 
payées sur les fonds du trésor public au moyen d'une allocation o proposer aux Chambres légis 
latives et à porter aux budgets du Ministère de l'Iutéricur. 

Les pensions des inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire sont payées sui· les fonds 
du trésor public. 

Anr, 21:i. Toute demande d'admission à ln pension de retraite est adressée, pm· l'intéressé, à 
Notre Ministre de l'Intérieur. 

A11T. 26. La requête indique : 
1° Les nom, prénoms, âge, domicile ou résidence de l'intéressé; 
2" Les dernières fonctions qu'il a remplies ; 
5° Les motifs qui Je portent à demander sa retraite; 
4° L'agence du trésor où il désire que sa pension lui soit payée. 
AIIT. 27. L'intéressé joint i1 sa requête : 
1o Un extrait de son acte de naissance; 
2° Les actes de uomination, de promotion et d'augmentation de revenus; ainsi qu'une copie 

de la délibération du conseil communal qui accepte la démission des fonctions. Cette délibéra 
tion devra être soumise :1 l'approbation de la Députation pcrmnncnte; 

5° S'il y a lieu pour constater les services militaires, le' congé définitif ou toute autre pièce 
justifiant de ces services. 

A11T. 28. Si l'intéressé fait valoir des infirmités, il indique dans sa requête les causes, la 
nature, la gravité et les suites de ces infirmités et il joint, en outre, un certificat de son 
médecin traitnut , 

li donne tous les renseignements qui tendent à prouver qu'il est hors d'état de continuer ses 
fonctions et, le cas échéant, 1~ preuve que ces infirmités proviennent de l'exercice de ses 
fonctions. · 

ART. 29. Dans les cas prévus par les articles 4 cl 8 ci-dessus, l'intéressé joint à sa requête, 
indépendamment des pièces indiquées aux articles 26, 27 et 281 le procès-verbal, ou une copie 
certifiée de cet acte, dressé à l'occasion de l'événement d'où sont résultés les blessures ou acci 
dent, ou, à son défaut, une déclaration de témoins dont la signature est légalisée par Je bourg 
mestre de leur résidence respective. 

Ces actes énoncent : 
1 ° Le jour, le lien, la nature de l'événement ; 
2° Les suites que cet événement a eues pour l'intéressé et qui le mettent hors d'état de 

continuer et de reprendre ses fonctions. 
Le cas échéant : 
5° La déclaration que l'intéressé a reçu ces blessures ou éprouvé des accidents dans l'exer 

cice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions; 
4° Les actes de courage et de dévouement extraordinaire dont l'Intéressé aurait fait preuve 

dans ces circonstances, 
A11T. 50. Le 11linistre de l'intérieur décide comment, dans l'instruction des demandes de 

pension, il est suppléé aux pièces manquantes. 
A11T. 51. Les pensions accordées avant la date du 1•• janvier 1877 par les caisses instituées 

en vertu de l'article 27 de la loi du 25 septembre 18~2, peuvent, à la demande des intéressés, 
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être revlsées, pour ceux qui sont en possession de l'un des diplômes énumérés i1 l'article t0 de 
la loi du 1û mai t87ü. 

Cette revision produit ses effets fi 11urtir du premier jom• du trimestre qui suit ln dote à 
laquelle cette demande C'St pm•,·<•1111-' au Dépm-temcut de l'Intérieur. 

A11T. 32. Sont rapportées les dispositions de l'arrêté royal du ';H juin ·l8H2 qui permettent 
d'nccorder un supplément de pension aux iust itutcurs, du chef des grnlificalions qu'ils ont 
obtenues pour s'être distingués dans les conférences. 

Ceux qui jouissent actuellement d'un supplément de pension accordé eu vertu d'un arrêté 
royal, ainsi que les veuves et les orphelins qui ont obtenu lu rcvlsiou de la pension, conti 
nueront à bénéficier des dispos ilions de l'im·êté royal précité de I8û2. 

AnT. 55. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé lie l'exécution Liu présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 25 octobre t876. 

LEOPOLD. 
Pat· le Roi : 

Le 1Jli11istre ile i'lntérieur, 
D6LCOUI\. 

III. - Arrêté royal 1·églant le mode de recouorement des parts d'interventio~i 
des communes et des prooinces, dans le paiement des pensions accordées 
en vertu dès articles 7 et 8 de la loi dtt ·16 mai 1876. 

LÉOPOLD Il, Roi DES llELGES1 

A tous présents et ù venir, salut, 

Vu l'article 8 de ln loi du 16 mai 1876 portant : " Les pensions conférées en vertu de 
l'article précédent seront payées, savoir : 

., Deux cinquièmes par les communes; 
" Un cinquième par les provinces; 
" Deux cinquièmes par l'ttut. 
" Les parts i1 payer par les communes et par les provinces seront réglées d'après la durée 

des services admis pour la liquidation de chaque pension, et qui auront été rendus dans les 
communes et dans la province. » 

Vu l'article 9 de la même loi, conçu en ces termes : « Des arrêtés royaux régleront 
les époques et le mode lie recouvrement des parts contributives des provinces et des 
communes dues en vertu des articles 6 et 8, si ces parts ne peuvent être retenues sur les 
subsides de l'État. " 

Considérant que les parts tombant 11 la charge des communes peuvent être prélevées sur 
les subsides alloués pour le service ordinaire de l'enseignement primaire, mais qu'il y a lieu 
de régler le mode de recouvrement en cc qui concerne les parts tombant à la charge des pro 
vinces; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'avis de Notre iHinistre des 
Finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. I". Les pensions des professeurs et instituteurs communaux, déterminées conformé 
ment aux prescriptions de l'article 7 de la loi du 16 mai 1876, sont payées par le Trésor public 
au moyen d'une allocation à proposer aux Chambres législatives et à porter 11u budget du 
Ministère de l'Intérieur. 

ÂRT, 5l. Chaque année, les parts incombant aux. provinces et aux communes dans le paie- 
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ment de ces pensions sont portées aux budgets des provinces et des communes, avec les 
nrriéeés des termes restant dus de l'nnnde précédente, 

AnT. 5. Ces parts sont recouvrables nu profit du Trésor public et prélevées sur les subsides 
accordés aux. communes pour le service uruinaire tic I'cnseiguement prüunire, Lorsque ce pré 
lèverncnt ne peut pas nvoh- lieu, le versement des parts des communes est lhil chez les agents 
du caissier général de l'Î1t11t, avant le I tl décembre de l'année courante; le récépissé est transmis 
immédiatement au Département de l'Intérietu-, pour· que le montant puisse être régularisé 
dans les écritures de la 'I'résorcric. 

Les parts d'intcrvenuon des provinces sont liq uidées au nom du Trésor public, nu moyen 
d'ordonnances de payement qui sont envoyées un Dépnrternent de l'Iutéricur-, 

Une comptabilité spéciale iudîqucrn ln situation annuelle des créunces acquittées. 
AnT. 4. Les sommes résultunt des recouvrements dont il s'agit li l'article précédent sont 

portées en recette au budget des voies et moyens et Iibetlées comme suit: " Ilestitutions l1 
faire par les communes et les provinces pou!' ln par·t d'Intervenrion dans le paiement des pen 
sions ducs à des professeurs et instituteurs communaux, conformément am, articles 7, 8 et 9 
de la loi du 16 mai 187G. 11 

Ain. 15. Nos l\Jinistrcs de l'Intérieur el des Pinances sont chargés, chacun en cc qui le con 
cerne, de l'exécution du présent arrèté. 

Donné à Bruxelles, le 2 février 1878. 
LÉOPOLD. 

Pur le Roi: 
le Ministre de l'fotérieurt 

DELCOUR. 

Le Ministre des Finance», 
J, i'tl,ILOU, 

IV. - Arrêté royal réqlant l'aclm·ission,pour la lic1uidation des pensions, 
des services des p1·0/èsse11rs el instituteurs comrmmaux qui entrent dans 
le personnel enseiqnant ou dans une iulministratùm de l'État} el réeipro 
quemeni des [onctiomiaire« rétribués par l'État1 qui, devenant agents 
communaux> tombent sous l'application cle la loi du -16 mai -1876. 

LtOPOLD Il, no, DES IlELGES, 

A tous présents et 11 venir, salut, 
Vu la loi du I fi mai ·1876 portant h l'article 7 qu'it parth: du ·I •• janvier 1877 les pensions 

des professeurs et des instituteurs communaux seront liquidées, conformément aux disposi 
tions des lois et rè~lcme-nts qui r~gi'>scnt les pensions ci vif es des fonctionnaires et employés de 
l'État, en tant que ces dispositions peuvent }'. être appliquées; 

Vu l'arrêté royal !111 25 octobre de ln même année, relatif nu mode de liquidation etc la 
pension des personnes attachées aux établissements d'enseignement des communes, et rece 
vant un traitement sur les fonds alloués au budget communal; 

Considérant qu'il y a lieu de déterminer les 1·èglcs à suivre pour la liquidation des 
pensions des professeurs et instituteurs communaux qui entrent dans un établissement d'ensei 
gnement public ou dans 1111e administration de l'Ètnt, et vite-versâ; 

Vu l'avis du Conseil d'administration de la caisse des veuves et orphelins des professeurs 
et instituteurs commurïaux ; 

Sur la proposition de Notre ~[inistrc tic l'Intéricuv, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, 1°'. Les professeurs et instituteurs communaux, ayant des droits à la pension en 
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vertu des dispusitions de la loi du l ü mai 187G, qui sont appelés il des Iouetious rétribuées 
sur les fontis du Trésor public, et 1·écip1•011ucuwut les fonetlonnnln-s rétribués pa1· t'l~lat, qui, 
dcvcunut ugcnts de lu connuuue, tombent sous I'applicutiou de ladite loi, sont admis i1 compter, 
µ0111· ln liquiuatlun de leur pension, toutes les années de service accomplies it cc double 
titre. 

Ln quote-part de !11 pension duc pUt· l'Étnl, la province ou la commune, sera déterminée 
duprès le mode de liquidation adopté par l'article U de la loi du 1 "' juin 1850 cl, scion le 
cas, pal' les articles 7 et 8 de la loi du 1ü mai l87ü. 

Aur, 2. Notre ~linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 2 mai l8i8. 

LÉOPOLD. 
Pat• le Roi: 

le Ministre de l' Intérieur, 
DELCOUIL 

V. - Statuts orqaniques de la caisse des veuves et crphelin» des pm/'esse,ws 
et instituteur« conununoux. 

LEOPOLD IJ, H.01 oES BHLGEs, 

A tous présents et à venir, salut, 

Vu la loi du Ili mai 1876, sui· les pensions des professeurs et instituteurs eummunuux et de 
leurs veuves et orphelins, et notamment les articles -1"', 2 et 3 ainsi conçus: 

" Am·. 1••. Les caisses provinciales dl' pr-évoynnee tics instituteurs primuires ('t la caisse tics 
professeurs urbains seront dissoutes et mises en liquidutiou ii la date du !•• janvier 1877. 

11 A11T. 2. Il sera institué, it la mérne date, une caisse unique chargée tic payer les pensions 
ducs aux veuves et uux orphelins des fouetionuuires et employés afüliés aux caisses suppri 
mées, ainsi que les pensions Î\ conférer, à l'avenir, aux veuves et aux orphelins des instituteurs 
primaires et des professeurs urbains. 

" Cette caisse prélève ru, dans ln Iiquidation des caisses dissoutes, la part d'actif rtct uéees 
saire pour Iaire face aux obligntious qu'elle assume i1 rnison des pensions actuellement ducs 
aux veuves et aux orphr-Iins, 

• A1rr. 5. Les statuts de ln caisse des veuves l't orphelins des professeurs urbains cl des 
instituteurs prirnuires seront provisoirement arrêtés d'après les bases des statuts des caisses 
fondées en vertu de la loi du 21 juillet 1814 poui· las fonetionnnires et employés tic l'li1,1t, sans 
que, pendant cette période nansitulre, les retenues ordinaires puissent dépasser le taux 
actuel." 

Sur la proposition de Nos ~linistrcs tic l'Intér-ieur et des Finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Lés statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux sont urrétés provisoirement ainsi 'I u'il suit 

CllAPITllE J••. 

l,'iS1'lTUTION ET OIIGA ,JSATION. 

Ain. ·l". Il est institué, au Ministère de l'Intérieur, une caisse ùc pensions eu tuvcur des 
veuves et orphelins de Ioules les personnes qui sont attachées aux étnblisseurcnts 11'c11seiguc 
meut des communes et qui reçoivent un traitement sur les fonds alloués au ln1dgei counnunul. 
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Anr. 2, Un Conseil de sept membres est chargé de l'administration de la caisse, conformé- 
ment aux présents stututs , (Art. ·l l do ln loi.) 

Aur. 5, Le Conseil de la caisse est composé : 
1° De cieux membres choisis dans les administrations corumunsles ; 
2° D'un membre choisi dons les Députations permanentes des Conseils provincinux ; 
5° De deux membres pris parmi les partlclpnuts ; 
!~• De deux membres choisis en dehors des participants. 
Aur. '•· Les membres du Conseil sont nommés par al'rèté royal. Leur mandat est toujours 

révocable. 
Ceux qui sont mentionnés nu n° 3 de l'article précédent perdent leur qualité par la cessation 

de leur pnrtioipntion n la cuisse. · 
AnT. 5. Les membres du Conseil sont répartis en deux séries, ln première composée de 

trois membres et la seconde de quatre. Le président foit de droit partie de ln dernière série 
sortante. 

Tous les trois ons, les membres de l'une des séries cessent <le foire partie du Conseil. 
Un tirage au sort détermine les membres composant la première série. 
AnT, 6. Les membres sortants peuvent être renommés. 
I.e membre nommé en remplacement d'un autre membre décédé, déruissionnaire, révoqué 

ou cessant, pour toute outre couse, de faire partie du Conseil achève le terme de celui qu'il 
remplace. 

A11T. 7. Il peut être nommé un ou plusieurs suppléants. 
Les quatre nrticles précédents leur sont applicables, . 
ART, 8. Le président est nommé par le Roi dans le sein du Conseil. 
Le Conseil choisit un vice-président parmi ses membres. 
Le secrétaire est nommé par le l\Iinistrc de l'Intérieur. 
ART. 9. Le Conseil se réunit au moins une fois chaque trimestre. 
li peut être convoqué extraordinairement. 
AnT. ·10. Le Conseil arréte son règlement d'ordre intérieur. 
Ce règlement doit être approuvé par Je i\linistrc de l'Intérieur. 
A11T. 11. lndépendamment des attributions spéciales résultant des présents statuts, le 

Conseil donne son avis sur toutes les affaires relatives à l'administration de la caisse, qui lui 
sont soumises pm" le l\linistrc. 

Il peut faire au Ministre, sur tous les objets qui intéressent la caisse, telles propositions qu'il 
juge utiles. 

AnT. 12. II est alloué, pour les frais d'administration de la caisse, une somme qui sera fixée 
por une disposition spéciale. 

Des indemnités sont accordées, à titre de jetons de présence, aux membres qui participent 
aux séances du Conseil. Ceux qui n'habitent pas Bruxelles ou les communes limitrophes jouis 
sent, en outre, d'indemnités de déplacement. Ces frais sont réglés par une disposition minis 
térielle. 

CHAPITRE Il. 

RECETTES. 

Revenus de la caisse. 

Awr. ·15. Tous truitements, suppléments de traitement, casuel ou émoluments des personnes 
désignées à l'article ·I•• subissent, au profit de la caisse, s'ils s'élèvent ensemble: 

A 3r0UO francs et au-dessus, une retenue de 5 p. 0/0; 

,\ moins de 5,000 francs, une retenue Je 2 1 /2 p. 0/0• 
AnT. 14. Sont égarement retenus au profit de la caisse = 
1 ° Pour ceux qui seront nommés depuis Ir, 1 •• janvier 1877, lu montant du premier mois de 

tous traitements, suppléments de traitement, casuel ou émoluments, s'élevant ensemble il 
·1 ,200 francs ou plus; s'ils sont inférieurs à cette ~ornme, le montant de ln moitié du premier 
mois; 
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2° tes ri eux premiers mois de toute augmenta lion de trnitement , supplément de traitement, 
casuel ou émoluments necordés après le te• jnuvier 1877; 

5• Les sommes qui, en vertu ries règlements, sont assignées li ln en isse pour congés, absences 
ou punitions disciplinaires. 

A11r. l1i A dater du 1 •r janvier 1877, tout fonetinnnaire ressortissnnt il ln cuisse, qui se 
marie ou qui, murié, vient y pari icipcr, subit, nu profit de ln caisse, sur ses trniternents, sup 
pléments de traitement, casuel on émoluments, une retenue extraordinaire de l t /2 p. "/. pen 
dant dix uns. 

Ces dix années prennent cours ù pnrlÎl' du 1"' du mois qui suit le mariage du fonctionnaire, 
ou à dater du 1 •• du mois qui suit son entrée en fonctions, s'il est marié. 

AnT. -tG. Il est perçu une retenue permanente de 1 Il· 0/. à dater de la cessation de ln 
retenue mentionnée nu pnragrnphc précédent. 

Une nuire retenue de 1 p. 0/0 est prélevée pou1· chaque année de service admissible antérieure 
au mariage. 

Cette dernière retenue est calculée su 1• les traitements, suppléments do traitement, casuel et 
émoluments dont jouissait le participant lors rie son mariage ou, selon le cas, de son entrée en 
fonctions; clic es! prélevée : en une seule année, 1-i la durée des services est de deux ans nu 
moins; en doux années, si cette durée est. rie pl us de deux ans, sans excéder quatre ans; en 
trois années, si elle est de plus de quntre ans, sans excéder six ans, et ainsi de suite. 

Les intéressés peuvent se libérer de celte dernière retenue par termes plus rapprochés, 
pourvu qu'il en fassent la déclaration, par écrit, dans les trois mois de leur mariage ou de lem· 
nomination. 

ART. 17. Les retenues mentionnées nu>. articles 1 ?:S et l 6 cessent d'être opérées en cas de 
décès de la femme on de divorce, à partir du premier jour du mois qui suit la notification de 
l'événement. 

En cas de nouveau mariage, ces retenues reprennent leur cours et il est fait application des 
articles cités dans le paragraphe précédent pour l'arriéré restant dû. 

A nr , 18. Lors de la cessation de la retenue ordinaire d'un fonctionnaire marié ou lor-s de 
son décès, s'il laisse une veuve oyant droit il ln pension, il est dressé un relevé des retenues 
opérées en vertu des nrticlcs 15 et 16 des statuts Si le total est inféi-ieiu- ou supérieur au 
montant d'une année de ln pension de la veuvr-, calculée 11 cc moment, le llilfércncc est perçue 
ou restituée. 

ART. 19. Si le droit à la pension, sur les fonds de lu cuisse, s'ouvre au profit d'une veuve 
avant que toutes les retenues prcsci-itos du chef de mar-iage aient été entièrement acquittées, 
il est fait une retenue de 10 p. 0/o SUI' la pension de cette veuve jusqu'à paiement total des 
sommes restant dues à raison du dernier trnitement du défunt. 

Anr, 20. Le fonctionnaire démissionnaire ou démissionné, ayant contribué i1 ln caisse 
pendant cinq années, qui voudra conserver n sa femme et à ses enfants leurs droits éventuels 
;, h, pension doit, dans les six mois de fa démission ou de la révocation, souscrire l'enga 
gement de payer à la caisse, par semestre, et dans le courant du premier mois pour le semestre 
entier: 
t0 Une somme égale nu montant de la retenue ordinaire 11 laquelle il était assujetti sur son 

dernier traitement et ses émolumcnls; 
2° S'il y a lieu, le complément des versements h effectuer i1 raison de son dernier traitement, 

en exécution des articles H5 et 16. 
En en, d'inexécution de cet engngcmcnt , il y a déchéance de tout droit ù l'égard de la caisse; 

les sommes antérieurement payées lui demeurent acquises. 
Al\T. 21. Le participant pensionné ou en disponibilité, qui veut conserver à sn femme et à 

ses enfants le droit à une aug111e11l:1tion éventuelle de pension, doit souscrire, dans les six mois 
de la cessation d'activité, l'cngngcmcnt de continuer il payer une retenue égale à celle qu'il 
subissait sur son dernier traitement. 

L'intéressé continue i1 subir, le cas échéant, a raison rie son dernier revenu, les retenues 
extraordinaires prescrites par les présents statuts. 
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Aur. 22. La caisse peut rccevuir des subventions des villes et des provinces et tics subsides 
tic l'État. 

Les dons et legs faits ù lu cuisse sont acceptés dans les formes prescrites pont• les établisse 
ments publics, p!ll' le Jlinistrc de l'Iutérienr, le Conseil de ln cuisse entendu. 

Le Ministre a~it de même, au nom de la cuisse, tians les affaires judiciaires, après avoir pris 
l'avis du Conseil. 

Co111ptabilité et coiurôle. 

Ain. 25. Tous les uns, avant le 15 janvier, les admiuistrntions communales u-ansmottent, 
an Gouverneur de lu province, un état nominatif Lies pcl'sonncs affiliées i1 la caisse, avec l'indi 
cation des revenus dont chaque purticipaut u joui pondant l'année précédente. 
Tous les ans, avant la fin de janvier, les Gouverneurs truusmettent au i\linistèrc de l'lnté 

rieur un état nominatif, eu double expédition de tous les participants de leur province. 
En cas de mutation dans le courant de l'année précédente, c'est le dernier revenu qui doit 

être porté audit état et qui sert de busc au prélèvement des retenues. Il en est de même 
lorsque l'entrée en jouissance du nouveau revenu ne prend cours qu'à dater du l" janvier de 
l'année couraute. 

Les états prescrits nu présent article sont dressés conformément au modèle A ci-annexé. 
Ain. 24. Les contributions 11 payer à lu caisse, conformément aux présents statuts, sont 

prélevées, le cas échéant, sui· IL•:; subsides revenant aux communes. Elles sont consignées dans 
un étal, dressé en triple expédition, d'après le modèle B ci-joint. Ces états, en ce qui concerne 
l'enseignement prtmairc, sont formés par les soins des Gouverneurs des provinces et transmis 
au Département de l'Intéricm-, i1 fin de liquidation. 

A11T. :15. Les subsides accordés 11 la caisse sont liquidés au nom du Trésor public. Le Dépar 
tcment des Finances porte le montant des ordonnances 11 l'avoir de la caisse. 

A11T. 26. Les paiements, dans les cas prévus par l'article 20, sont faits par- les intéressés 
eux-mêmes, entre les mains de l'agent du caissier- général de l'État, contre quittance de ver 
sement. 

ART. 27, La comptabilité de la cuisse est tenue au Département de l'Intérieur. 
AnT, 28. L'administration de la Trésru-ci-ie ouvre un compte courant i, la caisse. 
Un extrait de cc compte sera transmis tous les trois mois au Département de l'Intérieur. 
ART. 29. Toutes les valeurs appartenant ii la cuisse restent déposées au Département des 

Finances. 
A11T. 50. L'nvoir de la caisse est pincé en rentes sur l'"Êtat ou en obligations du Trésur, 
Le Ministre de l'Intérieur, après avoir pris l'avis du Conseil d'ndminîstrntion, statue 

sur les placements; ils sont faits, au nom dr la caisse, pat· l'intermédiaire du Ministre des 
Finances. 
Toute insceiption nominative do rente porte l'annotation suivante : lu présente inscription 

m 7Jo11rrn être tra11s(érée qu'au ·vu d'un avi» du Conseil d'wlminisfmtio11 de la caisse. 
A11T. 51. Les intérêts des capitaux inscrits au nom de la caisse sont portés en compte par 

l'administrntion de la Trésor-er-ie. 
A11T. 5'2. Le l\linisl.rc des Finances prend, pou!' l'encaissement des intérêts des fonds au 

porteur et pour la conservation des capitaux, telles mesures de précaution qu'il juge utiles. 
ART. 55. Le compte et le bilan de la caisse sont dressés chaque année; ils sont arrêtés pro 

visoirement par le l\Iinistre ùc l'Intérieur. 
Dans le courant de l'année, les comptes de l'exercice précédent sont adressés, avec 

les états et pièces justificatives, à la cour (les Comptes, qui les examine et les arrête définiti 
vement. 

A11T. 54. Le rapport de la situation annuelle est inséré au àl oniieur. Un ,exemplaire 
de ce document est transmis aux Chambres législatives et au Conseil d'administration de la 
caisse. 
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Ce rapport est également inséré pur extrait au 1Jfé11wriul tuhuinistruti] de cl1tHJL1e pro 

vince. 
AnT. Z'i;i. Les retenues dûment payées au profit de la caisse lui restent acquises. 

CnAPITHE III. 
llÉt•llNSES, - PENSIONS, 

Des conditions tl'aclmissibi/t"tl}. 
A11T. 5G. Aucune veuve de participant n'a droit il ln pension i1 la charge de la caisse : 
1" Si le défunt n'a ccnu-ibué à Ill caisse pendant cinq années nu moins i 
2° Si le mm-inge n'11 duré ou moins trois années. 
AnT. '57. La femme qui se marie avec un instituteur ou un professeur démissionné ou 

démissionnaire ou avec un pensionnaire et les enfauts issus du mnringc n'ont aucun droit ù la 
pension. 

Anr. 58. Pour les participants actuels qui se marient et pour ceux qui, mariés, viennent 
contribuer- /i ln caisse, ni la femme devenue- veuve, ni les enfants issus du rnariagc n'ont dl! 
droits à lo pension si la femme est moins :îgéc qt1c son mari tic trente-cinq ans ou plus. 

Dans ce cas, la retenue extraordinaire duc à raison du mariage n'est pas opérée. 
AnT. 59. Les enfants du purticipant, sans distinction de lit, ont droit à la pension, comme 

orphelins, jusqu'à cc qu'ils aient atteint l'âge de 18 uns, lorsque le défunt, ne luissant pas de 
veuve admissible i1 ln pension, n contribué 11 la caisse au moins pendant cinq années. 

lis ont le même droit si la veuve vient à décéder postérieurement, avant qu'ils nient atll'int 
l'âge do 18 ans, 

AnT. 40. Lorsqu'une femme, ayant contribué 1i la caisse pendant cinq années au moins, 
laisse, à son décès, un ou plusieurs enfants au-dessous de l':igC! de J 8 ans, ils n'ont droit 11 une 
pension du chef de leur mère que si leur père est décédé sans leur laisser de pension sut· l'une 
des caisses établies en vertu de ta loi du 21 juillet 18H. 

AnT. 4 l. N'ont droit 11 lu pension ou ne peuvent donnei- lieu 11 l'nccroisscment prévu par 
l'article 4!5 ci-après, que les enfants. légitimes ou lé~itimé:c:. 

AnT. 42. La veuve et les orphelins du partieipnnt, décédé dans les cir-coustanees prévues 
par l'article 5 de ln loi du 21 juillet ·1844 l'), ont droit à la pension indépendamment de tuute 
durée des services ou du mariage du défunt. 

li en est de même si le participnnt a reçu, dans ces circonstances, iles blessures ou éprouvé 
<les accidents ayant occasionné ln mort dans l'année tle l'événement. 

Rases <les pensions, 
Anr, 45. La pension de la veuve, admissible aux. termes des statuts, est 1·égléc : 
1° D'après le traitement moyen dont 'te défunt a joui pendant les cinq dernières années, eu 

y eomprcnant les suppléments> le casuel et les émoluments i 
2° D'après la durée de la participation à la caisse, 
La pension normale est fixée à ·16 p. 0/~ du traitement moyen. 
Elle est augmentée d1~ 1 p. ''/0 de cc truitement à raison de chaque année de contribution 

au delà de dix ans. Toutefois, celte augmentation ne peut excéder 100 francs par année de 
co111 ri bution, 

Si le mari est plus âgé que sa femme de ,·iogt nos au moins, jusqu'à l'ùgc indiqué par 
l'article 53 des statuts, la disproportion d'àge donne lieu 11 une rrJuction (le la pension dans 
les proportions indiquées ci-après : 

5 p. "/0 si la différence est lie 20 à 25 ans ; 
10 p. 0/. - 25 i1 :m ans; 
15 p. 0/0 - 50 à 5[) ans. 

(') AnT. !5. Aura droit à une pension, qrels que soient son àge et lu durée tic ses services, tout magistrat, 
fonctionnaire ou employé qui, par suite ùe blessures reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice de ses 
fcnctious ou à l'occasion de l'0xt rcice de celles-ci, aura ùtê mis hors <l'état de le, continuer et de les 
reprendre ultérieurement. 
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AnT. li-4. Dans le cas prévu pm· l'article li-2, Je traitement moyen, base de la pension de la 
veuve, est le trnitcment en raison duquel le démission nuire on dérnissiouné n contribué pen 
dant les cinq dernières années. 

Aur, Mî. La pension de la veuve, telle qu'elro est rrgléc d'après les articles précédents, 
s'accroît de 2 p. •·/. du traitement moyen des cinq deruièrcs années, /1 mison de l'existence de 
chaque enfant t\gé de moins do 18 uns, né du mari th\1'1111t et sans distinction de lit. 

L'accroissement ne peut néanmoins excéder 10 p. 0/o de cc traitement. 
li cesse lors du décès des enfants ou il mesure qu'ils atteignent l'âge de t8 ans. 
A1rr. 46. En 1111cun cas, la pension de ln veuve d'un participant ne prut être liquidée à un 

taux plus élevé que la pension dont le mm-i jouissait nu moment du décès ou à laquelle il nurait 
pu prétendre. 

ART. /~7. La pension d'un orphelin unique est des ~/'4 lie la pension dont lu mère jouissait 
ou 11 laquelle clic aurait eu droit, intlépondauuncnt de toute la durée du mnriage, d'après les 
bases indiquées 11 l'article 45. 

La pension tic cieux orphelins est des 4/~ de la mèmc pension. 
Celle de trois orphelins, de la totalité. 
Pour chaque orphelin nu dcH1 de trois, cette pension s'accroît de 2 p. 0/., du revenu moyen 

des cinq dernières années, sons que cet accroissement puisse excéder IO l'· 0/0 de ce traitement. 
Dans tous les cas, la pension cesse d'être payée ou décroit en sen> inverse de l'nugmeutnrion 

lors du décès des ayants droit ou à mesure qu'ils attelgncut l'àgc de 18 ans. 
An1'. li-8. Dans les cas prévus par l'article 4-0, la pension des urphelins est calculée en pre 

nant pour barn le traitement moyen de la mère pendant les cinq dernières années et en y appli 
quant les règles prescrites par les articles 56 et 47, 

ART. 49. La pension de la veuve et celle des orphelins sont 1·églécs d'après le dernier- trai 
toment, dans les cas prévus par l'article 1-2. 
Les augmentations ;, raison des années de conti-ibu tion et l'accroissement du chef de l'exis 

tence d'enfants, s'il y a lieu, sont calculés sue ce revenu. 
Ain. ?JO. Dans la liquidation des pensions, les jours qui, en totul , ne forment pas un mois, 

sont négligés; il en est de mêrnc des fractions de Irnnc, 
ART. 51. N ullc pension, y compris l'accroissement à raison de l'existence d'enfants, ne peut 

excéder la moitié du traitement du défunt qui a servi de base aux retenues, ni un maximum 
de 5,000 francs. 

ART. 52. Si ln pension normale de la veuve ne s'élève pas à t 20 francs, elle est portée ,i ce 
taux. Toutefois, si le revenu moyen, servant tic base i1 la liquidation tic la pension, est de 
400 francs ou au-dessous, lu limite inférieure est fixée au quart de cc traitement. 

Cas c(e dechêance. 

ART. !:>5. La femme divorcée n'a aueun droit ù la pension. 
Awr, 54. La séparation de corps et de biens laisse intacts les droits résultant des présents 

statuts. 
ART. 55. La veuve sans cr:funt qui se remarie conserve la moitié tic sa pension, conformé 

ment à la loi du 18 décembre -1857. 
AR1'. 56. La jouissance de toute pension est suspendue pendant que l'ayant droit subit une 

peine correctionnelle de plus de six mois d'emprisonnernent, 
En aucun cas, il n'est fait rappel des quartiers échus. 
ART. 117. Lorsque les droits de la veuve sont éteints ou suspendus, en vertu des articles 55, 

~5 et 56, les enfants du fonctiounairc ont droit, conformément aux présents statuts, à recevoir 
leur pension comme s'ils étaient orphelins clc père et de mère. 

Obtention rie pensions. 

AnT. 158. Toute demande de pension est adressée au Ministre de l'Intér-ieur-, 
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Ln requête contient l'indication du domicile ou de lu résidence soit de lu veuve réclamante, 
soit du tuteur des orphelins ou en fonts mineurs, 

Aur. !:i!). Ln veuve sans eufunts mineurs joint /t l'appui <le sa demande: 
1° Des extraits de sou acte de naissnuce et de celui tic sou muri; 
2" Un extrait de son acte de mariage ; 
5° Un extrait de l'acte do décès du mari; 
1,0 Une attestatlon de l'autorité communale constatant que son mariage n'a pas été dissous 

par le divorce, 
Ain. 60. La veuve ayant un on plusieurs enfouis t\gé, de moins de 18 ans joint /1 sa requête, 

outre les pièces spécifiées à l'article précédent, l'extrait de l'a etc de naissance et un certificat 
<le vie de ses enfants. 

An:r. G 1. Le tuteur d'orphelins transmet : 
1 ° Un extrait de l'acte de tutelle; 
2° Un extrait de l'acte de décès du père cl de la mère, uinsi qu'un extrait de leur acte de 

mariage; 
5° Les extraits des actes de naissance de chaque enfant âgé d<! moins de 18 uns et un certi- 

ficat constatant leur existence. 
Ain. 62. Le tuteur d'enfants mineurs transmet : 
i• Un extrait de l'acte de tutelle ; 
2° Selon les cas prévus pnr les statuts, les pièces q ni établissent le droit des enfants; 
5° Un extrait de l'acte lie naissance de chacun d'eux et un certificat constataul leur exis 

tence. 
A1rr. 65, La veuve ou le tuteur- qui prétend avoir droit aux exceptions faites par les articles 

4-2 et 49 joint, aux documents ci-dessus indiqués, les pièces constatant : 
t O Si le participant à la caisse est décédé, le jour, le lieu, la nature de l'événement qui a 

occasionné la mort ; 
2° Si le fonctionnaire a reçu des blessures ou éprouvé des accidents: 
A. Le jour, le lieu, la nature de l'événement; 
B. Si les blessures on accidents ont occasionné la mort. 
Il est produit, à cet effet, des certificats de deux docteurs en médecine ou en chirurgie. Le 

~linistre peut, en outre, le Conseil entendu, exiger d'autres moyens de preuves. 
AnT, ü4. Si les pièces ne peuvent étrc toutes produites (HU· la veuve ou par le tuteur, la 

requètc eu indique les motifs, 
Le Ministre, après avoir pris l'avis du 1:onscil, détermine comment il est suppléé aux pièces 

manquantes. 
Aur. 65. Toute demande <le pension est instruite par les soins du Ministre de l'Iutér-icur-, 
La requête, les pièces à l'appui et celles de l'instruction sont soumises au Conseil. 
Il est joint au dossier 1111 avis motivé du fonctionnaire chargé de la comptabilité de la caisse. 
Le Conseil adresse au Ministre ses observations par écrit. 
AnT. 66. Il est statué sur toute demnude de pension par arrêté royal pris sur ln proposition 

du l\linistrc et sur l'avis du Conseil de fa caisse. Cet arrêté est inséré nu iJlonitew·. 
· AnT. G7. L'arrêté qui liquide une pension énonce les bases sur lesquelles elle est établie. 
AnT. 68. Toute veuve admise à la pension reçoit un brevet, 
Le brevet de la pension des orphelins ou enfants mineurs est adressé au tuteur. 
Anr. 69. Les pièces produites à l'appui d'une demande de pension sont restituées aux inté 

ressés, à moins qu'il ne soit reconnu nécessaire de les conserver. 
Anr. 70. Aucune demande de pension n'est admise si elle n'est présentée, avec les pièces à 

l'appui, dans les trois ans à dater de l'ouverture du droit, 

Paiement des pensions. 

Anr, 7L Les pensions sont payées par l'intermédiaire de I'udrnlnistration de la Trésorerie 
et de ses agents dans les arrondissements. 
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Le paiement se fait sur des étals collectifs formés au l\liuistèrc de l'Intérieur. 
Ces étals sont urlrcssés aux agents d II Trésor par l'ndmlnistrnt ion de la Trésorerie, qui leur 

OUVI'<' les crédits néccm1i1·es à cet effet. 
AnT. 7'1. Les pensions prennent cours à tlatct· du I cr du mois qui suit le décès ou l'événe- 

ment qui donne ouverture au droit. 
Elles sont acquiuécs intégralement pour tout mois commencé. 
AnT, 75. Les pensions sont payées par trimestre. 
Pour en obtenir le paiement : 
La veuve doit produire : l O uI1 certificat de vie; ce certifient constate, en outre, qu'elle n'a 

pas contracté un nouveau mm·inge; 2• si clic n des enfants ùgés de moins tic 18 llns, un eerti 
Iieat constatant l'existence de ehucun d'eux. 

Le tuteur doit produire un certificat de vie des orphelins ou enfants mineurs ayant droit i1 
la pension. 

A1tT. 7 If. les ecrtifleats de vie sont délivré, par l'autorité communale du lieu de lu résidence 
du pensionnaire. Ils le sont sans frais pour les pensions n'excédant pas 600 fraues. 

Ain. 7:î. La veuve pensionnée ou lu tuteur est tenu de faire connattrc, au Ministre de l'Inté 
rieur, l'agence où l'intéressé désire toucher su pension et d<' donner avis de tout changement 
de résidence. 

AnT. 76. Lorsqu'un pensionnaire a laissé s'écouler deux années consécutives sans réclamer 
les quartiers de ~a pension, ils sont prescrits. li ne rentre en jouissance de sa pension, qu'à 
duter du premier joui· du n-imcstre qui suit sa demande. 

Aucun paiement n'a. lieu au profit 1l'héritiers ou ayants cause qui n'ont pus produit, dans 
l'année, l'acte de décès du pensionnaire, 

A1rr. 77. Les pensions ou leurs quur-tiers ne peuvent être saisis et ne sont cessibles que 
jusqu'à concurrence d'un cinquième pour dette envers le Trésor publie 'et d'un tiers 1>otu• les 
motifs exprimés aux articles '203, 205 cl 211. du Code civil. 

Des secours. 

Am'. 78. Lorsque la veuve n'a pas droit ù la pension, dans les cas prévus par- l'article 58, 
s'il n'existe pas d'enfants qui y aient des droits, il est payé à la veuve, sur sa demande, le Conseil 
de la caisse entendu, une somme égale aux retenues qui ont été opérées, en raison de sou 
mariage, et ce par applicatiou tics articles 15 ;, t 9. 

Dans aucun autre cas, il ne peut être disposé des l'onds de la caisse à titre de secours. 

Dispositions génêrnles. 
An. 79. Les ùilîérrnlcs caisses tiennent compte éventuellement, aux participnnts mariés et 

changeant de fonctions, des versements qu'ils out fuits dans une autre caisse, cI1 exécution du 
11° ï de l'article 5'i- de la loi du 2 l janv icr 1844 (1 ). 

A1tT. 80. Les participants qui ont des services militaires effectifs susceptibles d'être admis 
pour la pension personnelle, peuvent les faire compter pour l'augmentation de la pension 
éventuelle de leur femme et de leurs enfants, en subissant, iudépcndnmmcnt des autres 
retenues auxquelles ils sont assujettis, une retenue spéciale de 5 ou de 2 •/• 1), 0/o, d'après 
le montant du traitement, pendant un nombre d'années égal à celui des services militaires 
admis. 

Ceux qui veulent user de celle faculté en l'ont la déclaration pa.r écrit au i\liois11·c de l'Inté 
rieur dans les six mois de l'Institution de la caisse et, pour I'avenir, dans les six mois de la. 
nomination. li eur est permis, dans le même délai, de verser, en une fois, fa somme repré 
sentant la totalité de leurs années de service. 

l') ART. 3,1., n° 7. Relenues sur les traitements et suppléments de traitement, équivalentes au montant 
d'une année de la pension des veuves. 

Celle dernière contribution pourra ètre payée eo un ou plusieurs te1 rne-, selon ce qui sera déterminé ù,1ns 
les statuts arrêtés par le Iloi, 
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Si le droit i, la pcusiou sui· lei; Iouds (le la cuisse s'ouvre avant que {'l'!tc retenue ait été 
entièrement subie, lu caisse ne tient compte que du nombre d'années de service pou!' lequel 
la contribution a été payée. 

A1rr, 81. Sont comptés dans la liquidation des pensions des veuves et orphelins : 
i • Pour quatre années de service, le diplérue : 
A. De professeur 11grégé de l'enselgnemcnt moyen du tkgré supérieur ; 
B. De docteur eu philosophie cl Ieures , 
C. De docteur en sciences physiques et mathématiques ; 
D. De docteur en sciences uaturclles. 
2° Poul' deux années de service, le diplôme: 
A, De capacité pour l'enseignement des langues ; 
n. De professeur agrégé rie l'enseignement moyen du degré inférieur; 
C. D'instilutcur primaire. 
Chaque titulaire ne peut ~e prévaloir l[UC d'un seul diplôme. 
Les participants en fonctions au 1e• janvier- 1877 peuvent faire compter le diplôme pour la 

pension éventuelle de leur femme et tic leurs enfants, en souscrivant dans les six mois, /1 pa1·ti1· 
de la date susdite, l'engagement de payer nu proflt de la caisse, pour chaque année de service 
admise, une retenue lie 3 ou tic 2 1 /2 p. <>/0, scion que les traitements, suppléments de truite 
ment, casuel ou émoluments dont ils jouissent à la date précitée sont de 51000 francs et 
au-dessus ou de moins de 5,000 francs. 

Pour- les participants qui obtiendront, à l'avenir, un diplôme, l'engagement doit être produit 
au Département de l'Intérieur dans l'année i1 partir de la date du diplôme. 

Pour les titulaires diplômés qui viendront ultérieurement participer à la caisse, l'engagement 
doit être adressé dans l'année à partir de l,1 date de la nomination. 

Les intéressés peuvent verser intégralement la retenue en une fois, dans le dél<1i de trois 
mois, 1, partir de la date à laquelle l'admission des services a été notifiée ou en deux années et 
p111· u-imestre, _ 

Les demandes d'admission indiquent le mode de libération. 
Au:r, 82, Pour reglcr la pension de la veuve ou des orphelins, la caisse tient compte, d'uprés 

ses statuts, des années durant lesquelles le participant a contribué à l'une ou successivement i, 
plusieurs des caisses établies en vertu de la loi du 21 juillet 1844. il y a réciprocité entre ces 
diverses caisses. 

AnT. 85. A dater du I" janvier, tout fonctionnaire ressortissant à l,1 caisse, qui se marie, 
ou toute personne qui vient y participer, adresse :m i\Iînistre, dans les trois mois, 11 dater du 
mariage ou de I'eutrée en fonctions : 

1" Un extrait de son acte tic naissance et de celui de son conjoint ; 
2" Un extrait de l'acte de mm iai-;e. 
Ces pièces peuvent être délivrées sur papier libre- 
AnT. 84. A défaut d'avoir satisfait ii l'ur-ticle précédent, le participant subit sur ses traite 

ments, suppléments de traitement, casuel ou émoluments, dans l'espace d'une année, ù. 
dater de la connaissance acquise du Iuît, une retenue exceptionnelle égale à l'arriéré 
dù b la caisse aux tenues des articles rn t, 19, et ce indépendamment des retenues ordi 
naires. 

Anr. 85. Dans tous les ras où, lors de fa liquidation d'une pension :1 la charge de la caisse, 
il est reconnu que des sommes qui lui sont acquises n'ont pas été payées, ces sommes sont 
prélevées sur lu pension nu moyen d'une retenue qui ne peut s'élever à plus de l ti p. o/ 0 de 
la pension. 

An-r. 86. Le Conseil veille [1 cc crue les pensions accordées nux orphelins et aux enfants 
mineurs soient effectivement employées :t leurs besoins et i1 leur éducation. 

En cas de nouveau mariage ou de l'existence d'enfants de lits différents, le L\linistrc peut 
ordonner une répartition de la pension en Ire les divers intéressés, 

A11T. 87. Si les ressources de la caisse sont iusullisantcs pour le service des pensions 
12!L 



[ N• 222. J 
inscrites, les retenues sont augmentées jusqu'à ce qu'elles aient atteint le maximum de 
~ p. o/o, 

Si les ressources sont encore însufllsnnlcs après que les retenues auront été portées 
au maximum, les pensions seront réduites de la manière qui sera détertuiuéc par at·rêtê 
royal. 

Arn. 88. Les caisses locales tic prévoynnco pour les professeurs urbains et pour les insti 
tuteurs primaires peuvent, sur ln demande du Conseil communal, approuvée pnr ln Dépu 
tation permanente, être fusionnées avce la caisse instituée en vertu ùe ln loi du i 6 moi 1870. 

A11T. 89. Pour rt\;fet· ln pension de ltt veuve et tics enfants ou orphelins, la cuisse gfoéi-ulc, 
établie par la loi susdite, tient compte des années pendant lesquelles le participant a conh-ibué 
à une cuisse locale de retraite, le tout 11 condition de réciprocité, 

La quote-part de la pension afférente ù chaque caisse est réglée d'après la durée de lu p11rti 
cipation et conformément aux statuts respect ifs de ces caisses. 

Ln caisse instituée pur la loi du 16 mai 18713 paie la totalité de la pension, sauf le rcmbour 
sèment des sommes payées pa1· elle i1 lu décharge des caisses locales. 

Dispo~ilions trc111sitoires. 

ART. 90. A da tel' du i •• janvier 1877, les présents statuts seront appliqués dans tontes leurs 
dispositions. 

Le" personnes actuellement en fonctions, dont la participation .'t ln caisse eentrnle de pré 
voyance des instituteurs et professeurs urbains et aux caisses provinciales de prévoyance des 
instituteurs ruraux était Facultative et qui ne jouissent pas d'un traitement communal, sont 
autorisées 1, continuer leur affiliation :1 lu caisse instituée pat· ln loi du Hl mai 1876, pour ln 
pension éventuelle de la femme et des en fonts. Cette pension est calculée et payée conformé 
ment aux présents statuts. 

A11T. !) 1. Les versements des instituteurs et professeurs, qui ne sont pas payés directement 
p:n- la commune, se font por semestre, avant la fin des mois de juin et de décembre de chaque 
année, par les intéressés eux-mêmes, 

Une année de retard dans les versements peul faire perdre au participant les droits qù'1l a 
acquis, à charge de la caisse, pont· la pension éventuelle de sa femme et de ses enfants. 

I.a déchéance est prononcée pm· le :llinistrc de l'Intérieur. 
Ar,T. 92. Les veuves et les orphelins pensionnés des pnrticipnnts aux caisses dissoutes, qui 

sont décédés après ln date tin tO mai -1876, peuvent, si leur mari était en possession d'un des 
diplômes énumérés 11 l'article 81, demander la révision de leur pension, en se soumettant aux 
conditions presci-iles par l'article 81$. 

AnT. 93. La caisse prélèvera, dans ln liquidation des caisses dissoutes, lit par'l d'actif net . 
nécessaire pour faire face aux obligations qu'elle assume i, raison dès pensions dues aux veuves 
et aux orphelins existant au l" janvier 1Si7, et, pour les droits acquis 11 la pension à cette 
même date, par les veuves et les orphelins des participants aux caisses instituées en vertu de 
I'urtiele 27 de la loi du 25 septembre 1842. 

Notre i\linistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 5 novembre 18ïo. 

LÉOPOLD. 
Par- le Roi: 

Le Jllini'stre de l' Intérieur, 
DELCOUII, 

.... -~------ 
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VI. - Circulaire aux go11ve1·1w111-.'> des pronùices contenant les instructions 
pour l'exécution des üatut» organiqties) approllvés pa,• mTèlé roycil 
du 5 novembre -1876. 

:eo ll()'l'Cmb1•0 1810, 

;\JONSIC:Ult U GOU\'EIINEUn1 

Les statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux, créée pnr ln loi du Hi mai 1871►, et approuvés par arrêté roj'ul du 3 novembre 
courant, ont été insérés au J/0111/eur du -15 ile cc mois. lis recevront leur appl ication dès le 
1 cr jnnvier 1877. 

Ces statuts sont conformes aux dispositions légales qui régissent les autres caisses insti 
tuées en vertu de lu loi du 21 juillet ·18/i,4-, pour les pensions des veuves et orphelins des fonc 
tionnaires et employés de ri~tat, en tant qu'il n'y ait pas été dérogé par ladite loi du 1G mui 
i 87ü, comme l'a appliqué )1. le Ministre des Finances pendant la discussion à la Chambre des 
Représentants. 

Pour faciliter l'application et l'interprétation des nouveaux statuts, il est indispensable de 
faire connaitre les règles de jurisprudence qui ont été adoptées jusqu'à présent par les diffé 
rents départements ministériels, en cc qui concerne les diverses cuisses de veuves qui y sont 
établies, ainsi que les nombreuses questions de principe <JUi ont été résolues. 

C'est un moyen de donner am: intéressés la connaissance de leurs droits et cle leurs obliga 
tions en sauvegardant les intérêts futurs tic leurs familles. 

Aux termes de l'article I °', ln caisse est instituée en Iaveur des veuves et des orphelins de 
tontes les personnes qui sont attachées aux établissements d'enseignement des communes, et 
qui reçoivent un traitement sur les fonds alloués mi budget communal. 

Parmi ces personnes, on comprend aussi bien les membres du corps administratif que ceux 
du corps enseignant. 

La loi du 16 mai 1.&76 a comcrvé intacts les droits des personnes qui sont attachées à un 
établissement d'instruction subsidié, et qui coutr-ibuent actuellement, soit aux caisses provin 
eiales de prévoyance des instituteurs primaires ruraux, soit n la caisse centrale de prévoyance 
clcs instituteurs et professeurs urbains. Les statuts sauvegnnleut les intérêts tics participants 
aux anciennes caisses, sous le rapport de la pension de l,t femme et des enfants. L'article 90 
renferme des dispositions spéciales sous cc rapport. 

Le traitement se compose cle plusieurs parties, telles que les suppléments de traitement, 
résultant de fonctions accessoires, du casuel porn· logement) chaufînge et éclairage, et des émo 
luments, louchés du chef de subsides pour les enfants pauvres, du miner-val tics élèves payants 
et tous autres avantages de même nnture, 

Les traitements sont indistinctement soumis à des retenues, sans examen de la qualité des 
personnes, c'est-à-dire sans que le défaut d'intérêt personnel puisse être un motif pour l'exemp 
tion du paiement de la retenue. 

Les retenues se divisent en plusieurs eatégorles : 
t ~ En retenues ordinaires; 

extraordinaires; 
facultatives. 

L'article f5 indique le taux de la retenue ordinaire. Il est clc 5 p. o/o pour les traitements de 
5,000 francs et au-dessus, et de 2 1/i p. ~/o pour ceux de moins de 5,000 francs. 

L'article ·U est relatif à la retenue à prélever en cas de toute nouvelle nomination. Cette 
retenue 11e s'applique qu'une fois ii un fonctionnaire ou i1 tout agent qui vient occuper un emploi 
dont le trnitcment est soumis à une redevance ou profil de hl eaisse. li résulte de ce principe 
que l'agent démissionnaire, démissionné ou retraité, qui rentre dans l'administrntion, s'il a 
drjlt parti"ipé /1 l'une des caisses inst ituécs en exécution- de la loi de t 844, ne doit pas être 
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frappé de lu retenue prescrite pour nouvcile uomlnation. li c11 est tic méme de celui qui passe 
d'une ndmiuistratiou dans une autre. 

Les deux premiers mois, prcscrils p111· le n• 2 de l'article 14, sont prélevés sur tonie nug 
mentntion de traitement, y compris le supplément de traitement, le casuel et les émoluments, 
Il y 11 lieu, dans cc cas, d0opérer les 111è111cs retenues qu'aupnrnvnut, sauf le prélèvement des 
deux mois de l'augmentation. 

Ln marche ù suivre pot11· le prélèvement de la retenue extrnordlnnirc du chef d'nugmcntatlon, 
consiste 11 réunir les divers éléments d'appréciation, tels que le traitement ûxe, ln subvention 
pour l'instruction iles enfants pauvres, l'indemnité de logement, de chnuffagc et d'éclairage, 
Ies réu-ibutfons scolaires Pl les autres émoluments admis en compte. On additionne les 
sommes représentant ces divers uva ntnges ; on compare cc total an montant du revenu le plus 
élevé de l'une des années untéricurcs, et s'il y II une di/Térence eu Iaveu» de l'année courante, 
c'est cette dilîércnce qui est sujette i1 1111 prêlèvcmcnt cxtraordiunlrc des deux premiers mois. 

Dos retenues sont prrçues aussi en cas de congés, absonccs 11011 autorisées ou punitions dis 
eiplinnircs. Les sommes i, assigner i, ln caisse ont été déterminées pnr un urrélé royal du 
25 juin 1811-!J, modifié par celui du 18 murs 1852, portant. cc qui suit : 

11 Sont dévolues ;'1 ln caisse des veuves et orphelins : 
• 11. Ln partie du traitement non payèc aux ngc11ts en congé, lorsqu'elle n'excède pas un 

,, mois; 
~ 11. Les retenues pou1· amendes ou absences non autorisées et pour punitions disciplinaires, 

• équivalentes au plus li un mois de lraitcrnent." 
Les articles 15 et ·J 8 sont relatifs aux prélèvements du chef Je mariage. Ces retenues ne por 

tent que sur les agents mariés qui entreront en fonctions après le ·I•• janvier ·1877, ou pour 
ceux actuellement en fonctions qui se mur-icrnnt après cette date. 

Cependant 1111 pnrtieipan: fflli est 11111riü avant le I cr janv ici' ·l 8ïï et qui se rcma1·ic sous 
l'empire des stat uts actuels, par su ile du décès de sa première femme ou de divorce, est tenu 
de payc1· les contributions prescrites par les articles Hi i1 18. 

Ces retenues ne sont pas appliquées ;1. un agent veuf, ayant des enfants mineurs, qui est 
mimis 11 un emploi. 

Aucune retenue du chef de mariage Ill' peut être opérée s111· la pension d'enfants mineurs, 
pour suppléer au paiement Iola! de la contribution que le père aurait dû subir. 

L'article 20 est relatif nu fonctionnaire démlssiounaire ou démissionné et même révoqué, 
qui peul conserver 11 sa femme et i'I ses rnfunts des droits 11 la pension, pourvu qu'il ait con 
tribué i1 la caisse pendant cinq années. L'engagement doit être souscrit clans les six mois de la 
cessation des fonctions, sinon il y a déchéance, dont l'intéressé ne peut être relev_é. Cet article 
stipule aussi les délais endéans lesquels les versements doivent être opérés; en cas <l'inexé 
cution, lu déchéance est égnlemcnt prononcée. 

Les versements opérés pa1· un participant démissionnaire ou démissionné, ont pour effet de 
faire accroître le montant de la pension ù toucher éventuellement par sa femme ou ses enfants, 
lorsque ces contributions ont continué pendant plus de dix années. 

Aux termes de l'article 21, le participant pensionné ou en disponibilité est autorisé /1 con 
server i1 sa femme et i1 ses enfants Lies droits i, une pension éventuelle. Les conditions de l'en 
gagement sont les mêmes qnc pour les agents démisslounaires ou démissionnés. 
Pour les agents admis i1 la pension, la cotisation i, payer est prélevée sur la pension. II en est 

de même pour ceux placés dans la position de disponibilité, a, cc jouissance de traitement 
d'attente; la retenue est perçne avant le 11ai<'rnent du traitement, par les soins du receveur 
communal ou du secrétaire-trésorier de l'établissement nuque! l'intéressé n été attaché. Lorsqu'il 
n'y a pas de traitement, ln redevance est payée dans ln forme i111l~quée par l'article 26, pour 
les démissionnaires ou démissionnés. Le versement est fait e11trc les iunins du caissier général 
de l'État, contre récépissé de versement i1 talon. Cc récépissé est lihératoire et Iermo titre 
envers la caisse, 11 la charge, toutefois, par la partie versante , de le faire viser et séparer de 
son talon dans les vingt-quatre heures par l'agent du trésor. tes fonds i1 verser chez l'agent du 
caissier général de l'État doivent être accompugnés d'un bordereau indiquant l'imputation. 
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La participntion des fonctionnaleea ot employés do l'Êtnt, mis en disponibilité, 11 été t'églée 
pur un arrêté royal du 7 mai 1849. Les dispositions qu'Il renferme étant applicables aussi aux 
participnuts ii ln cuisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs counnunuux, cet 
unèté sera inséré au recueil qui vous parviendra prochainement. 

L'article 25 est relatif nu mode à suivre pour la comptabilité de 111 caisse et pour le contrôle 
des redevances. Chaque année, vous aurez il trensmetu-e à mon Déptwlcment, avant la lin do 
janvier un état, en double oxpédltiun, de tous les pa1'ticipanls de votre province. Les éléments 
pour formel' cet étnt vous seront fournis par les administrations communales. 

Pour dresser cet état, il y aura lieu do suivre les prescriptions suivantes : 
Tous les professeurs et instituteurs comrnuuuux indistinctement doivent contribuer 11 la 

caisse, soit qu'ils remplissent leurs fonctions a tüce définitif, soit d'une manière provisoire ou 
intérimaire, En effet, il n'est pas de distinction il foire entre ceux qui sont nommés définitive 
ment ou autrement. On n voulu frapper tous les traitements alloués sur les fonds des budgets. 
Ce principe est, <lu reste, admis pour le règlement des retenues à prélever sur les revenus 
des fonctionnaires et employés de l'Êtot. 

Lorsqu'un professeur on instituteur corn mu nal est nouvellement nommé, son traitement ne 
prend cours qu'à dater du premier du mois qui suit celui pendant lequel il est entré en fonctions. 
Le casuel est établi de la même manière, l'nccossoire suivant le principal. C'est aussi à partir 
dL1 premier (lu mois que les retenues sont prélevées. 

Il ne faut pas porter aux états de l'année courante ceux qui ont cessé leur affiliation pendant 
l'année précédente. 

Les mutations survenues après l'envoi de l'état nominatif sont communiquées à mon Dépar 
tement nu moyen d'un relevé spécial, qui me parviendra dans le courant du mois de novembre 
de l'année pour laquelle l'étal général l\ été dressé. 

li est inutile de rappeler la date de ln première nomination des affiliés lorsqu'ils ont déjà 
figuré dans un état précédent. La rubrique de ln cinquième colonne indique suffisamment sa 
destination. 

Cc ne sont pas les états produits par les administrations communales qui doivent être 
adressés :1 mon Département. 11 y n lieu, au moyen de ces éléments, ile former l'état général il 
dresser- dans vos bureaux. li vous est facultatif de conserver les relevés spéciaux ou de les 
restituer aux administrations communales intéressées. 

Les fractions de franc ne peuvent pas servir de buse au prélèvement des redevances. Les 
revenus doivent donc être inscrits en chiffres ronds. 
En cas de mutation clans le courant de l'année précédente, c'est le dernier revenu qui est 

porté au relevé et qui sert de busc au prélèvement des retenues, quand même l'entrée en 
jouissance de ce nouveau rerenu ne prendrait cours qu'à partir du 1 •• janvier de l'année 
courante, 

En cas de nomination ou d'augmentation, ce n'est pas le prorata du revenu, calculé it raison 
(l'un certain nombre de mois, mais bien le revenu intégral le plus élevé qui doit figurei· à 
l'état nominatif. 

Les fonctions spéciales ou accessoires et les revenus qui y sont attachés doivent être inscrits 
séparément et immédiatement au-dessous de la fonction principale. 

Le casuel ne peut pas être porté d'une manière globule. Il doit être détaillé scion sa nature, 
soit pour logement, chauffage ou éclairage ou pom tout autre avantage, et ce casuel doit être 
évalué par les administrations communales, au moyen d'une déclaration. Il ne peut s'appliquer 
qu'aux locaux qui sont il l'usage personnel du participant. 

II sera nécessaire de renfermer les imprimés destinés 1t· dresser les états nominatifs, dons le 
forma du papier propatria ordinaire, parce que le maniement en est plus facile et les documents 
se conservent intacts. Le modèle A annexé aux statuts devra être suivi. 

fi est bien entendu que dans l'état dont il s'agit, ce ne sont pas seulement les professeurs et 
les instituteurs communaux qui doivent être portés , mais aussi les participants indistinctement 
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dont les droits ont été sauvegardés pnr ln loi du 16 mai 1876 et auxquels les nouveaux statuts 
de la caisse sont rendus applicnbles. 

L'article 24 est relatif aux conu-ibutions /1 payer à Ill caisse. Le prélèvement 11 lieu de diffé 
rentes manières, scion ln catégorie li laquelle les pm-ticipants nppartlcnnout, 

Pour cc qui concerne les instituteurs prüunircs, ln marche il suivre est facile. Lo modèle n, 
prescrit pur ledit article su~, a été ndopté pour ln Iiquidatinn des subsides aux communes. 
Dans cet état on fera figurer dans une colonne à cc destinée les retenues ducs par les intéressés 
de chaque localité. Pour le paiement de ces subsides, il n'est nullement dérogé aux instructions 
contenues dans mn circulaire du 25 décembre 187I~. 

Pour les participants des établissements, en dehors de la catégorie des instituteurs primaires, 
ce sont les receveurs communaux ou les sccrétnücs-trésoriers qui sont chargés de prélever les 
redevances, Aucune invüation ni information ne doit leur être foitc au préalnble. Ils perçoivent 
les retenues d'office d'après les prcscrlptlons des statuts du 3 novembre 1876, et les instruc 
tions contenues dans la présente circulaire, et en font le versement global chez l'agent du 
caissier général de l'État, contre un seul récépissé qui doit être détaché du talon, comme on 
l'a dit 11 l'occasion de l'article 20 ci-dessus. Aucun traitement ne peut être payé aux titulaires 
avant que les redevances n'aient été déduites. AJ11'ès que ces formalités ont été remplies, il est 
adressé à mon Département un relevé nominatif des sommes qui ont été versées pour chaque 
intéressé, en indiquant la date ù laquelle le versement a été effectué, ainsi c1uc le numéro du 
récépissé. Ce relevé doit être muni de 111 signature du comptable. Les versements dont il s'agit 
se font par semestre, avant la fin du mois de juin, pour le premier semestre, et pour le second 
:1 la fin de décembre. Cependant il est facultatif aux participants de verser, en une fois, les 
redevances de Ioule l'année; dans cc cas le versement doit être opéré dans le courant du mois 
de juillet de l'année pour laquelle le paiement a lieu. 

Il sera nécessaire de consulter l'article 91 à l'égard des versements à opérer par des institu 
teurs et des professeurs qui ne sont pas payés directement par ln commune. 

Le comptable qui se présente chez l'agent du caissier génfo1l de l'État, joint il la remise de 
fonds u11 bordereau destiné à l'usage personnel dudit agent, e; rédigé dans !a forme ci-après : 

« Reç11 de lJI. 
" 1i • , la somme cle 
" 1,euves et orphelins des professeurs 
,, rnpportcml ci. l'mrnéc 18 •••• • 

, reeeveur oi, secrétaire-trésorier 
au profit de la caisse tles 

et Ï11stit11teurs commtmcwx, po'llr des redevances se 

Les receveurs communaux et les secrétaires-trésoriers sont dans l'obligation de donner une 
quittance des redevances perçues, aux participants qui leur en font ln demande. Cette pièce sert 
de garantie à ceux-ci, en cas etc réclamation, lorsqu'ils ehnngen; d'établissement ou de localité. 

Si ces fonctionnaires ne se conforment pas avec exactitude aux instructions qui précèdent, 
l'article 88 de la loi du 50 mars 1856 et l'article 110 de celle du 50 avril de la même année 
indiquent les moyens qui pourront être employés pour- les y contraindre. 

L'm·tiele 55 porte que les retenues dûment payées au profit de la caisse lui restent acquises. 
Il n'y a CJUC les sommes qui sont abusivement prélevées, et contrairement aux prescriptions 
des statuts et des instructions, qui sont restituées aux participants. Ces remboursements se 
font au moyen d'états spéciaux, formés par les soins de l'administration centrale et sont payés 
par l'intermédiaire des agents du Trésor ou des receveurs des contributions directes, sur 
l'acquit de la partie intéressée. C'est pour cc motif qu'il ne peut être sursis au prélèvement 
d'aucune retenue, même lorsqu'elle donnerait lieu ù réclamation. 

Les articles 56 et 77 inclus concernent les conditions d'admissibilité à la pension des veuves, 
en fonts et orphelins; les buses des pensions; les cas de déchéance; la marche à suivre poul' 
l'obtention des pensions, ainsi que pour le paiement. Les dispositions que ces articles renfer 
ment paraissent être de nature ù ne pas devoir être expliquées. 

Il ne peut être accordé de secours que dans les cas déterminés par l'article 78. Dans aucun 
autre eus, on ne peut disposer des fonds de la caisse à titre de secours. 
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L'article 79 porte que los différentes caisses tleunout compte éventuellement, aux participants 
mariés cl changeant de fonctions, des versements qu'ils ont faits dans une autre caisse, en 
exécution du n• 7 de l'article 34, de ln loi du 21 juillet 1844. 

Cc 11° 7 de l'article 54 de In loi générale est relntif aux retenues à opérer pour cause de 
mariage ; de sorte que celui qui aurait subi ln retenue prescrite pat• l'article 115 des statuts, 
pendant cinq ans, au profit d'une première caisse) ne devrait plus contribuer du même chef 
que pendant une nouvelle période de cinq années. 

Les participants à ln caisse créée en vertu de la loi du 16 mai 1876, sont doue placés) sous cc 
rapport, sur- la môme ligne que les fonctionnaires et employés de l'État. Ainsi, un instituteur 
primaire, ou tout autre participant, qui quitterait l'enseignement communal pour entrer dans 
une ndministration ou un établissement d'instruction, pourvu qu'il jouisse d'un traitement sur· 
les fonds du trésor public; il lui serait tenu compte des versements pour mariage qu'il aurait 
opérés à ln nouvelle cuisse <les veuves, paL·cc qu'il Îl'nir contribuer- soit il l'une des caisses 
instituées par la loi du 21 juillet 18•V~, soit i1 la caisse des veuves et orphelins des membres 
du corps administratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés pat• 
l'État. 
Telle est aussi la portée <le l'article 82 des statuts liu 5 novembre 1876. 
Parmi les dispositions que renferment les statuts dont il s'agit, il en est qui permettent 

d'augmenter la pension éventuelle de la femme et lies enfants, mais cet avantage n'est accordé 
qu'en contractant des engagements dans des délais prescrits, 

A cc sujet, je crois devoir rappeler le délai de six mois , endéans lequel les agents démis 
sionnaires ou démissionués doivent souscrire leur engagement. li en est de même de ceux 
placés dans ln position de disponibilité, et des pensionnaires. 

L'article 80 autorise les paetlcipants qui ont des services militaires, admissibles aux termes 
de la loi du 24 mai 1858, à les faire compter mais en en faisant la déclaration dans les six 
mois, à dater de la nomination. 

Ces, services militaires comptent à partir de l'àge de 1 !) ans, pom· le temps de présence 
réelle au corps, c'est-à-dire, déduction laite des congés qu'ils ont obtenus. Cette inter 
prétation est conforme à l'article 6 de la loi d11 21 juillet 1844-) modifiée par celle du 
i '7 février 1849. 

La demande dont il s'agit doit être adressée au Uinistre de l'Intérieur, et on joindra à la 
requête le congé qui a été accordé.: 

L'article 81 permet de compter les diplômes pour- l'augmentation de la pension éventuelle de 
la femme et des enfants. tuais la requête doit également être adressée à mon Département dans 
les délais prescrits et dans les conditions indiquées. 

L'article 85 exige lu production, dans les trois mois, à dater du mariage ou de l'entrée en 
fonctions des piéces constatant le mariage. 

La retenue exceptionnelle mentionnée à l'article 84 ne doit pas être considérée comme une 
sanction pénale; elle se fait pour solder, dans l'espace d'une année, l'arriéré qui n'a pas été 
acquitté en temps utile. 

Il est à remarquer, ôlonsieur le Gouverneur, que très souvent les participants qui se trou 
vent dans les conditions de pouvoir USCL' des bénéfices dont il vient d'être parlé, ne font pas leur 
déclaration en temps opportun, et cela par ignorance des dispositions réglementaires. De là 
surgissent des réclamations que mon Département ne saurait accueillir, parce que la prescrip 
tion est atteinte. 
Il importe donc, chaque fois qu'un nouvel agent entre en fonctions, qu'il lui soit donné 

connaissance des dispositions des statuts, eu lui faisant comprendre quels sont les avantages 
qui résulteront des engagements qu'il contractera et quelles sont les obligations qu'il a à rem 
plir envers l'institution à laquelle il vient contribuer. La même remarque doit être faite aux 
persouncs qui cessent leurs fonctions, en ce qui concerne les dispositions qui leur sont appli 
cables. 
Telles sont les principales dispositions des statuts sur lesquelles j'ai cru dcvoit attirer votre 

attention. Cependant, comme il est à présumer que des cas spéciaux donneront lieu à interpré- 
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lotion, il sera utile, Monsieur le Gouverneur, et même indispensable, de me soumettre au préa 
lable toutes les questions qui se produiront, pour qu'elles puissent recevoir une solution qui 
soit appliquée d'une manière uniforme dans toutes les provinces. 
Je crois aussi devoir appeler votre nttentlon sui· l'm-tiele 92 des statuts, portant que les 

veuves et les orphelins des participnnts aux caisses dissoutes, qui sont décédés après la date 
du 10 mai 18661 peuvent demander la rcvision de leur pension, en se soumettant aux condi 
tions prescrites pat· l'article 81). 

Or, pour obtenir cette revision, les intéressés devront acquitter les sommes ducs du 
chef de diplôme, attendu que ces redevances sont acquises au fonds commun dont il est parlé 
à l'article ,~ do la loi. 

Cette révision devra être demandée dons ln forme indiquée p1u· les aeticles tl8 /1 70 des 
statuts. 

Les caisses de prévoyance des instituteurs primaires ont été dissoutes pnr fa loi du 
16 mai 1876 ; mais la liquidation en a été reculée au 51 décembre prochain. Le compte de ln 
caisse de prévoyance de votre province devra donc être arrêté, sans avoir égard aux quartiers 
de pensions ou de secours qui resteront i1 pny('l' ù cette date, Il sufflrn de signuler-, dans la 
colonne d'observations, les lacunes qui pourmieut exister sous cc rapport. De cette manière, 
tous les documents relatifs lt la comptabilité de la caisse provineiale, de même que tous les 
dossiers, registres et toutes les archives quelconques de ln commission administrative, ainsi 
que celles de 1\1. l'agent du trésor, qui est trésorier de celle institution, pourront être envoyés 
à mon département, vers le 20 janvier prochain, au plus tard. 

Il y aura lieu, dons celte circonstance, ile prendre toutes les mesures tic précaution, 
pour que ces documents ne souffrent pas de détériorations par suite de l'emballage ou du 
transport. 

Les fr:iis qui résulteront de cet envoi vous seront restüués nu moyen d'une liquidation spé 
ciale, sur !a production d'un compte dressé en double expédition. 

Il importe que ces archives me soient envoyées avant la date sus-indiquée, pour que le 
dépouillement puisse en être fait en temps utile. 

Je vous prie, l\fonsieur le Gouverneur, de vouloir bien foire insérer les statuts, ainsi que la 
présente circulaire, au ,Jlémorfol admùiistrnti( de votre province et de m'en faire parveuir un 
exemplaire. 

Le Ministre de l'lntfrieu1·, 

DELCOUI\. 

VII. - Instructions aux 90·11ve1·newr3 des preoinces, relatives au paiement. 
des traitements, casuels et émoluments, complétant celles qui sont contenues 
clans la circulaire ministérielle du 20 novembre -1876. 

tt décembre t.828. 

i\loNSrEUR LE GOUVF.RNEUII, 

Parmi les instructions qui ont fait l'objet de ma circulaire du 20 novembre dernier, même 
émargement que ci-contre, concernant l'exécution des statuts organiques de ln caisse des veuves 
et orphelins des professeurs et Instituteur-s communaux, plusieurs points n'ont pas été suffi 
samment expliqués. Tel est, notamment, celui <[UÎ est relatif au mode de paiement du traite 
ment et du casuel et autres émoluments. 

Les professeurs et les instituteurs communaux étant assimilés aux fonctionnaires et employés 
rie l'État sous le rapport de ln pension et du prélèvement des retenues, il conviendrait de leur 
appliquer aussi, en ce qui concerne la nouvelle caisse, les prescriptions réglementaires qui 
déterminent le paiement du traitement et des autres revenus. 
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Les articles 69, 70 et 72 du règlement du 10 décembre 18GB sui· ln comptabltlté générnlc 
de l'État sont les suivants : 

" A1rr. G9. Les fonctionnnircs et employés nommés i1 des emplois dans les ndmiuistrutions 
11 civiles jouissent de leur traitement à dater du premier du mois qui suit Immédiatement 
11 celui pendant IC(l!ICI ils sont entrés en fonctions. 

11 En eus de changement ou de promotion, ils n'ont d1·oit au traitement attaché à leurs nou 
" voiles fonctions qu'à clate1• du premier du mois qui suit leur installation. 

• Les augmentations de traitement prennent cours ù pnrtir du premier du mois après celui 
• pendant lequel elles ont été accordées, 

11 AnT, 70. Les Ionctionnaires et employés, en cas de démission, et leurs héritiers ou aynnts 
,, cause, en eus de décès, n'ont droit nu pnicmcnt du traitement que pour le mois entier peu 
li dant lequel ln démission ou le décès a eu lieu. 

• AnT. 72. Les ministres ou les autorités compétentes déterminent les dates auxquelles les 
• employés temporaires ou Intérimaires commencent i1 toucher leur traitement et cessent d'en 
" jouir. 

• lis fixent aussi la date à laquelle doit cesser le paiement du traitement des employés 
li suspendus, destitués ou révoqués. " 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aussi aux suppléments de trnitemenr, au 
casuel et aux émoluments; il importe pour la rC:gularité, de les étendre aux professeurs et 
instituteurs communaux. Il y nura lieu, -1\Ionsieur le Gouverneur, d'appeler l'attention des com 
munes sus- la nécessité et la justice pour clics de suivre en cette matière les principes que 
l'Étnt s'est imposés. 

Quant aux. retenues à opérer nu profit de la caisse de pensions, il n'y a point de doute que 
les prescriptions de la loi du 16 mai 1876 peuvent être rendues obligatoires pom· les com 
munes, puisque ladite loi porte, à l'article 7, qnc les pensions des professeurs et instituteurs 
communaux, dont les •/5 sont actuellement mis à charge du trésor public, seront liquidées con 
formément aux lois et règlements qui régissent les pensions civiles des fonctionnaires et em 
ployés de l'Êtat. Les communes sont donc tenues de se conformer, quant au mode de prélè 
vement des retenues, aux dispositions de la loi qui règlent les retenues à subir sur les traite 
ments des agents de l'État. 

Le principe consacré pat' les articles énumérés ci-dessus du règlement du 10 décembre 1868, 
est clone appliqué au prélèvement des retenues nu profit de la caisse des veuves et orphelins, 
qui sont perçues également à partir du premier du mois. 

Les fonctions i'1 l'essai, provisoires ou intérimaires, n'étant desservies que pendant un laps 
de temps plus ou moins long, il n'y a pas lieu de prélever des retenues extruoi-dinah-es sur le 
traitement de ceux qui en sont investis, parce que la perception de cette cotisation au profit de 
la caisse les priverait d'une Iégit imc rétribution. Cc n'est, par conséquent, que la retenue ordi 
naire qui est prélevée, et les retenues extruordiuaires ne sont perçues qu'en cas de nomination 
définitive. 

Mn circulaire du 8 décembre courant indique la marche 11 suivre pour régler la position des 
participants démissionnaires aux anciennes caisses de prévoyance, JI est it rernarquer, 
i\lonsicur le Gouvcmeui-, que les participants moriés de cette catégorie pourront être admis à 
continuer leur participation à ln nouvelle cuisse, à l'effet de créer des droits à une pension 
éventuelle pour lem' femme et leurs enfants. 

Celle faculté est ~énéralement accordée par les statuts de 184-1, relatifs aux caisses des 
veuves et orphelins. Dans les cas de l'espèce, il pour!'a être fait application de l'article 20 de 
l'arrêté royal du 5 novembre 1876. 
Ensuite d'observations qui m'ont été soumises, f ni cru devoir modifier les états qui étaient 

joints à ma circulaire du 20 novembre dernier, par les nouveaux modèles. (1) 
L'état A a été complété par des colonnes spéciales pour l'indication-de l'état civil ries parti- 

{i) Les modèles A et B annexés à ta circulaire ministérielle du 20 novembre 1876, ont olé remplacès dans 
le recueil par les nouveaux états dont il s'agit dons IJ présente circulaire, 
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cipnnts, alns] que des différentes retenues à prélever nu profit do 111 caisse des veuves et 
orphelins. Co tableau servirn de base pou1• déterminer ln position do chaque .iffiliê II ln cuisse 
pour l'année pendant laquelle il n été dressé. 

Le nom des communes ne doit pas être rigoureusement indiqué pur ordre alphabétique, 
mois ce mode peut être adopté, li serait préféi-able de porter il l'état les communes urbnines 
nvnnt les communes rurales. 

Le relevé indiquant les mutations survenues après l'envoi de l'élut nominatif litt. A, devra 
être conforme nu modèle C ci-annexé, et me sera envoyé dans le courant du mois de novembre 
lie l'année pour laquelle l'état général n été formé. 

Le relevé modèle Ba été modifié en cc sens qu'il ne renseigne plus que le total des retenues 
par participant. Cet étnt n été mis en rapport avec les besoins du service. 

Ainsi modifiés et complétés, ces états serviront d'élément indispensable pour établir avec 
exactitude ln comptabilité de ln caisse. L'administration provinciale devra dresser les états 
dont il s'agit, mais les renseignements seront donnés par les administations communales qui 
sont seules à même de fournir les éléments nécessaires à cet effet. 

Quant au délai qui a été fixé pour la production des états A et C, il s'agira de mettre les 
administrations communales eu demeure de les produire à l'époque indiquée. E11 effet, il est à 
supposer que ces collèges prendront à cœur les intérêts de ces utiles fonctionnnircs qui ont 
été l'objet des soins constants du Gouvernement et do la Législature, en envoyant 11 l'autorité 
provinciale les renseignements pour- établir lem position future, ainsi que celle de la femme, 
des enfants et des orphelins. Si quelques-uns de ces collèges méconnaissaient à ce point les 
devoirs qui leur sont imposés, il y aurait lieu de foire application de l'article 88 de la loi du 
50 mars 1856 et de l'article f 10 de celle du 50 avril de ln môme année. 

Il est à remarquer, l\lonsieur le Gouverneur, que les retenues doivent être établies pur vos 
soins à l'étui nominatif modèle A, pour toutes les cotisations qui peuvent être perçues sur les 
subsides revenant au communes. Ces retenues sont calculées pour l'année entière et en cas de 
mutations une régularisation sera faite par mon Département. 

Les modifications que je viens d'indiquer simplifieront beaucoup la tâche des administra 
rions provinciales, et il sera ainsi possible de prévenir des erreurs, en observant les prcscrip 
Lions réglementaires. 

En ce qui concerne les imprimés à produire pour l'exécution des instructions dont il s'agit, 
les administrntions communales devront vous adresser les états prescrits, soit que ces docu 
ments soient dressés à la main, soit sur des imprimés dont la dépense incombe au budget 
communal. C'est ainsi que les imprimés dont vous ferez usage pour la formation des états A, 
Bel C doivent être fournis par vos soins et la dépense en sera imputée sur le budget écono 
mique de votre province. 

En réclamant l'envoi des archives de la Caisse provinciale, mon Département n'a entendu 
faire d'exception pour aucune partie de ces documents. Toutes les pièces devront m'être 
envoyées. 

Le 11/inistre de l'Intérieur, 
DELCOUB, 

MODÈLE c. 
PROVINCE 

CO~IJIUtH: 

État des 11111tati011s SW'1!Wue,ç dans le personnel ressortissant à la caisse 
des 1;e11ves et orphetine des professeurs et instituteurs comuiunaiex~ 
pendau; l'mrnéc 18 

SOliTIE. ENTRÉE. Etat civil des p11 rtict- 
1r1nN en rou-trens. 

:tlONT,lNT 
des revenus , 

C 

.2 
" 1 ·~ 
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Vlll. - Arrètd royal qui règle le mode à 'suinre pour la mise à la pension 
des employés qui exercent des {onctions intérimaires. 

~8 mal 18-AD, 

LÈOPOLD, Rot uss BELG6S, 

A tous présents et n venir, salut. 
Vu la loi du 21 juillet 184-I•, sur les pensions civiles el ecclésiastiques, et les statuts des 

caisses tic pensions en faveur des veuves et des orphelins, créées par nos arrêtés du 29 décem 
bre 1844; 

Considérant qu'il importe de lever les doutes qui se sont produits, d'une part, sur la nature 
des retenues auxquelles doivent être soumis, nu proflt de ces caisses, les magistrats, fonction 
naires et employés chargés de remplir, acl interim, des fouctious rétribuées par le Trésor 
public, et, d'autre part, sur le traitement qui, dans ce cas, doit servir de base à la liquidation 
de leur pension ou de celle de leurs veuves ou orphelins; 

Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 21 juillet 184-4, les services civils ou 
judiciaires, rendus depuis l'âge de 21 ans, par suite de nominations faites en exécution des lois, 
ou émanées du Gouvernement, sont seuls susceptibles de conférer tics droits b ln pension; 

Considérant que l'article 8 de la même loi, modifiée 11m· l'article l"' de celle du 17 févricrt 84.9, 
porte que les pensions de retraite seront liquidées à raison, pour chaque année de service, de 
1/s5 ou '/n selon la distinction qui est établie, de In moyenne du traitement font l'intéressé aura 
joui pendant les cinq dernières années; 

Considérant qu'il résulte de la combinaison de ces deux dispositions aussi bien que de l'esprit 
général de la loi et des statuts des caisses des veuves et orphelins, que les mots " nominations 
faites en exécution des lois, ou émanées du Gouvernement, • doivent s'entendre des nomina 
tions définitives et non des simples délégations pour remplir un intérim, et que ceux 
" moyenne du traitement dont l'intéressé aura joui pendant les cinq dernières années, » ne 
peuvent s'entendre que du traitement affecté i1 l'emploi dont l'intéressé est titulaire et non 
celui qu'il touche temporairement du chef de l'intérim qui lui est confié; 

Considérant que l'application de la loi dans un sens contraire pourrait avoir pour résultat 
d'en modifier toute l'économie et d'en fausser la portée, puisque, pour- augmenter le montant 
d'une pension, il suffit de coûâcr, par intérim, pendant un temps plus ou moins long, à un 
magisteat, fonctionnaire ou employé, des fonctions auxquelles serait' attaché un traitement 
beaucoup plus élevé que celui de l'emploi dont il est titulaire; 

Considérant, toutefois, qu'aux termes des statuts des caisses des veuves et orphelins et 
notamment de l'article 14-, les retenues au profit de res caisses sont établies comme revenus 
sur tous les traitements, suppléments de traitement, etc., en général, sans distinguer si les 
maglstruts, fonctionnaires ou employés jouissent tic ces traitements, suppléments de traite 
ment, etc., comme titulaires ou comme intérimaires; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de l'avis conforme de Notre conseil des 
Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons · 

ART, 1 •r. Les pensions de retraite et celles des veuves et orphelins seront liquidées d'après 
la moyenne du traitement attaché aux fonctions dont les magistrats, fonetionnaires et employés 
sont titulaires. 

AnT. 2. Les retenues établies par les statuts des caisses de pensions des veuves et orphelins, 
excepté celles déterminées aux paragraphes i et 2 de l'article t 4, seront prélevées sur les 
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trnltemonts, suppléments ile traitement, casuel ou émoluments dont les megistrnts, fonction 
naires et employés jouissent réellement à quelque titre que ce soit. 

Donné à Laeken, le 28 mai 184-9. 
LÉOPOLD, 

Par le Roi: 

Le .Ministre des Fi11c111ces, 
}l1tÈI\E-ÜI\BAN. 

IX. - Instructums 'relatives aie prélèvement de la retenue extraordinaire en 
cas d'augmentation des revemcs. 

•• fêvrler -te, 1. 

l\loNSII.UR LI! GOUYliRNEUR, 

Le na 2 de l'article 14- des statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins des pro 
fesseurs et instituteurs communaux porte que seront retenus au profit de la caisse, les deux: 
premiers mois de toute augmentation de traitement, supplément de traitement, casuel ou émo 
luments accordés après le 1 « janvier t 877. 

A cette occasion, on a soulevé ln question de savoir si une augmentation accordée en 
décembre ·t 876, doit être soumise à la retenue des deux premiers mois prescrite par Je n° 2 
de l'article 14- sus-indiqué. 

Il est à remarquer, Monsieur le Gouverneur, que la disposition dont il s'agit doit être 
entendue dans cc sens que ce n'est que l'augmentation de revenu accordée après la date du 
1"' janvier 1877 qui est assujettie à cette retenue. Ainsi une augmentation qui serait allouée 
en janvier f877, pour prendre cours le t•• février suivant, tombe sous l'application de cette 
disposition réglementaire. En effet, la loi du 16 mai i 876 n'a aucun caractère de rétroactivité 
sous ce rapport. Les redevances à prélever du chef d'augmentation accordée dans le courant 
de l'année seront régularisées ensuite de la production de l'état C, comme l'indiquent les 
instructions conte-nues dans ma circulaire dl! 22 décembre 1876. 

Sous le régime des statuts des caisses provinciales de prévoyance, la participation ne pouvait 
pas dépasser un revenu de 1,800 francs; mais la retenue des 2 ou des 3/u était perçue sur le 
revenu réel dépassant cette somme, et le prélèvement se faisait choque fois, quoique le revenu 
eût été réduit puis augmenté ensuite, de manière que ces douzièmes étaient opérés selon les 
fluctuations de hausse et de baisse que subissaient les revenus. 

D'après les nouveaux statuts, ce mode ne sera plus suivi, puisque la retenue des deux pre: 
miers mois, pour augmentation, ne portera que sur lit différence existant entre le montant du 
revenu de l'année courante et celui le plus élevé de l'une des années précédentes, ainsi qu'il 
a été expliqué à la page 58 du nouveau recueil. Le mode de procéder sous l'ancien régime 
était très onéreux pour ln catégorie des participants qui contribuaient à raison de 1,800 francs, 
tout en jouissant d'un revenu plus élevé; ils subissaient des retenues pour augmentations, alors 
C{Ue celles-ci n'entraient pas en ligne de compte pour la pension, puisque le chiffre qui devait 
servir de base ne pouvait pas dépasser 1,800 francs. 

Cependant, les revenus qui entreront en ligne de compte pour parfaire la moyenne devant 
servir de base an taux des pensions à accorder avant l'année 1832, sera prise dans ceux: qui 
auront été soumis à la retenue ordinaire au profit de la caisse provinciale. 

Le Alinistre de l'Intérieur, 
DIILCOUR. 

--~-- ••.. '->~ •• , •••••• _ 
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X. - Arrèlé rouol ecncernant les congês acco1·dés aux [onctùmnaires. 

t:l Julu 1 !il40, 

l,ÎWPOL0, Roi DF.$ Bsr.css, 

A tous présents et 1t venir, salut. 
Vu la loi du 21 juillet 184'~, sur les pensions civiles et ccclésiastiq ucs, et les statuts Lies 

caisses des veuves et orphelins créées par Nos nrrèlés du 29 décemln-e 18'•4; 
Considérant que, d'après l'article 12 de cette lui, les pensions de retraite devant être liquidées 

d'après la durée réelle des services, il y a lieu de déterminer les limites dans lesquelles les 
congés accordés aux fonctionnaires et employés peuvent être comptés dans celle liquldution ; 

Considérant qu'il y u lieu également de déterminer les sommes li assigner aux caisses des 
veuves et orphelins, en vertu de l'article 5'• u• '•, de la loi précitée, du 2l juillet 1s1.,1,, pour 
congés, absences ou punitions disciplinaires; 

Rent Nos arrêtés tics 21 novembre 18!1-G, 30 murs cl 21. avril ·! Sm, réglant l'orgauisatiou 
iles ndministrntiuus centrales et celle de l'n.huinistraticu des contr-ibutions directes, douanes et 
nccises, dans les provinces, ainsi que celui du 21 juin 184-7, relatif 11 l'organisation. <le l'udmi 
nlstratlon centrale du ~lînbtère de la guerre; 
Sur la l!roposilion de Notre ~linist1·e des finances cl de l'avis couforme de Notre Conseil des 

l\linistrcs: 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A1\T, f "· Le temps passé par les magistrats, fonctionnnires et employés en congé de plus 
d'un mois, sauf le cas de maladie, ainsi que le temps de toute suspension de fonctions déllniti 
ventent prononcée, quelle qu'en soit lu durée, ne seront pus comptés dans la liquidation ile 
leur pension de retraite. 

La présente disposition est applicable, sauf le cas de maladie, aux congés obtenus ou renou 
velés successivement dans le cours de l'année, lorsqu'ils dépasseront ensemble la même durée 
d'un mois. 

Anr. 2. Sauf le cas de maladie : 
1° Tout congé de plus de quinze jours entraine privation ou retenue tin traitement pour 

toute la période excédant colle durée; 
2" Lorsqu'un magfstrat, fonctionnaire ou employé ayant déjà obtenu un congé de quinze 

jours en sollicitera un nouveau dans le cours de la même année, ce dernier ne pourra lui être 
accordé qu'avec privation complète de traitement pour- toute sa durée; 

Anr. 5. So11t dévolus i1 la caisse des veuves cl orphelins: 
A. Ln partie (lu traitement non payée aux ruaglstrats, fonctionnaires ou employés en congé 

lorsqu'elle n'excède pas un mois. 
li. Les retenues ou amendes pour absences non autorisées et pour punitions disciplinaires, 

équivalentes, au plus, tl un mois tic traitement. 
A11r. 4. Il n'est pas dérogé, par le présent arrêté en ce qui conccrne Ies eongés, aux mesures 

partieulières pPiscs i1 l'égard des agents du co1·ps diplomatique et consulaire. 
Aur , ~- Le présent arrêté est exécutoire 11 partir du 1 •• juillet 1849. 
Nos Ministres soul chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Donné 11 Laeken, le 25 juin 184-9. 

LÉ0POW. 
Par le Roi: 

Le Ministre de« Fimrnces, 
F11ÈRE-ÛRBAN. 

·128. 
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XI. - Arreté royal l'elatif' aux citoyens qui ont pri« part â la 1'l;1,olution 
de 1830, et don! les services rendus d ce fifre) sont admis pour le règle 
ment de la pension comme professeurs ou insiiuüeurs communaux. 

UI 1101\t ·l 81'1 . 

LÉOPOLD II, Rot DBS BELGES, 

A tous présents et ù venir, salut, 

Vu la loi du 27 mai t 8?l6 relative aux citoyens qui ont pris part à la révolution de 1850 
(Moniteur du 20 juin suivant, u• t 72); 

Considérant qu'il y a analogie entre les services qui font l'objet de cette loi, et les services 
militaires qui peuvent être comptés dans la liquidation des pensions des veuves, en vertu des 
statuts organiques de ln caisse des veuves et orphelins, des professeurs et instituteurs eom 
munaux ; 

Considérant qu'il est dès lors équitable d'autoriser les agents auxquels celle loi est applicable, 
à faire admettre les services dont il y est parlé pour la pension éventuelle de leurs femmes et 
de leurs enfants: 

Yu ln loi du 16 mai 1876; 
Vu les statuts approuvés pat' Notre arrêté du 5 novembre t87(i; 
Vu l'avis du Conseil d'administration de la caisse précitée; 
Sur le rapport et la proposition de Notre Ministre de I'Intérleur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. t•r. Les professeurs et instituteurs communaux en fonctions au 1°• janvier 1877, qui 
ont des services admissibles pour leur pro1n·c pension, en vertu tic la loi du 27 mai 18ti6, 
peuvent les faire compter pom• la pension de leurs femmes et de leurs enfants, en souscrivant, 
dans les six mois, i1 partir de la date du présent arrêté, l'engagement de payrr, au profit de la 
caisse instituée par la loi du 16 mai 1876, pour chaque année de ces 'services, une retenue 
de 5 ou de 2 t /'1. p. 0/o scion que les traitements, suppléments de traitement, casuel ou émo 
luments dont ils jouiront au moment de leur demande, sont de moins <le 5,000 francs ou de 
5,000 francs et au-dessus. 

Les intéressés pourront verser en une fois, dans le délai de trois mois, tl partir de In notifi 
cation de la décision d'admission ou en trois années, et par 56°. 

Les demandes d'admission indiqueront le mode de libération adopté. 
Si le droit à la pension sur les fonds de la caisse s'ouvre avant que ces retenues aient été entiè 

rement subies, la caisse ne tiendra compte que du nombre d'années lie services pour lequel la 
contribution aura été payée. 

ART. 2. Notre !Uinislrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 16 août 1877. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le 11/inistre de i'Intérieur, 
DRLCOUR, 
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XII. - Arrèté royal 'réglant la compensation à accorder â la caisse des veitves 
et orphl!lins des 1n·o/'esse11rs et institnteure communautc, d raison des années 
de porticipatic» a11fél'ic111·es au {er [anoier ·1877) afin de mettre la nouoell« 
institution ù mème de payer les pensions de Deui:es) restant û servir ci 
cette date. 

"10 11ml IS7tlil. 

LliOPOLD 11, no, nss llE~Gus, 

A tous présents et 11 venir, salut. 
Yu l'article 2 <le la loi du 16 mai t87G, portant que la caisse des veuves et orphelins des 

professeurs et instituteurs communaux prélèvera, dans ln llquîdntion des caisses dissoutes, ln 
part d'uctîf net nécessaire pour- fuire Isce nux obligations qu'elle nssume i1 raison des pensions 
actuellement ducs aux veuves et aux orphelins; 

Vu l'article 4 de lndite loi, aux termes duquel le solde aetlf net des caisses liquidées, le 
prélèvement :i faire conformément à l'article 2 préalnblcment déduit, sera employé, en capital 
et intérêts, à pa) cr, à porltl' du 1 °• janvier 1877, les pensions qui, à ln même date, sont 
inscrites ou ducs par ces caisses à des professeurs ou instituteurs ; 

Considérant qu'il y a lieu de tenir compte 11 la nouvelle caisse des années de participation 
antérieures au t •• janvier f877, dont clic est grevêe pour les droits acquis à la pension éven 
tuelle par les veuves et orphelins des participants aux anciennes caisses, et dont les maris 
étaient en activité lie service nu moment tic lu suppression de ces iustitutions ; 

Sur la proposition tic Nos i\l iuistrcs de l'Intérieur et des Finances, 
Nous avons arrêté et nrrètons : 

A11T. 'I ••. Le montant capitalisé des pensions de veuves, enfants ou orphelins restant à 
servir au 1 e• janvier 1877, est fixé 11 In somme d'un million deux: cent soixante-quatorze 
mille huit cent vingt l't un francs ( 1 ,27 ,~,821 francs). Cette somme sera prélevée sur le fonds 
disponible des caisses en liquidation, aux termes de l'article 2 lie la loi du 16 mai 1876, et 
portée ù l'avoir de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs communaux. 

AtlT. 2. Il sera pn}'é successivement ii l:1 nouvelle caisse lies veuves et orphelins, à clwr!{e 
du fonds des caisses en liquidation, le capital représentant fo part de 1icnsion correspondant 11 
la durée «le la participatlen aux anciennes caisses, antérieurement au ·t•• janvier 1877, à mesure 
de la liquidation de ces pensions. 

Donné à Bruxelles, le 20 mai 1878. 
LÉOPOLD. 

Pi}r le Boi : 
Le 1"1i11istre d« l'Lntérieur, 

DELCOUlt. 

Le Ministi-e tle« Finunees, 
l\IALOU. 

XHI. - Arrèté royal concernant la pension des en/anis ou orplielin« qui, 
pm· suite de démence, d'idiotisme ou d' infi:rmité grnve., sont dans l'impos 
sibilité de pourvoir par eux-mêmes â leur subsistance. 

LÉOPOLD Il, Ilo1 oils Bsrcss, 

A tous présents et à venir , salut. 
Vt1 les statuts organiques de la caisse des veuves et orphelins lies professeurs et instituteurs 

communaux, approuvés par arrêté royal du 5 novembm 1876, et nota mrnent les articles 5!), 
40, 41, ,~ 7, 48, '~9 et ;S7 ; 

Considérant que ces dispositions ont pour but <le venir c11 aide aux enfants des participants, 
jusqu'à cc qu'ils soient e11 âge de pourvoir a leur subsistance; 
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Consi1lérnnt que cet ûge n été ûxé 11 1.8 ans ; 
Consitlfrn11t que les statuts ne pi-évoicn; pas le cas où l'enfant pcusionné, oyant accompli cet 

1lge, serait atteint de démence, d'hliotisme ou d'une lnflrrnité qui le placernit dans une position 
analogue à celle de l'enfunt ùgé de moins de 18 ans ; 

Considérant que lesdits statuts n'accordent 0011 plus aucune pension i1 l'enfant ayant dépassé 
l'ùgc tic 18 nus h l'époque du décès de son (IÔl'C participant tt ladite cuisse, alors que cet enfant 
est ntteint de démence, d'idiotisme ou d'une îufiemité qui le 1ml hors d'ctat de pourvoir ù sa 
subsistance ; 

Considérant qu'il est équitable de compléter les statuts sous cc rapport ; 
\'11 l'avis du Conseil d'administration de ladite caisse ; 
Sur ln proposition de notre Ministre de l'Intérieur ; 

Nous avons arrêté et nrrêtuns : 
Anr. 1••. Lorsqu'un eufunt légitiutc ou légitimé, qui a accompli sa 18° année ou est tîgt~ tic 

pins de 18 ans il l'époque du décès de son père, se trouve, 11111· suite de démence, d'idiotisme 
ou d'infirmité grave, tians l'lmpossibilité tic pourvoir par lui-même :1 sa subsistance, Notre 
Ministre Je l'Intéi-ieur peut, sur l'avis confurme du Conseil d'administration tic la caisse des 
veuves et orphelins, lui accorder li} droit lie participer t\ lu pension ou 11 l'accroissement. 
li est entendu que le droit ;1 une pension ne lui sera reconnu que pour autant que le père 

participait à la caisse ou qu'il jouissait, lors de son décès, d'une pension lt charge du Trésor 
public) calculée sur le traitement soumis en dernier lieu à des retenues au proflt de la caisse ; 
le même droit existera pour l'orphelin, si la mère est dét:édéc en jouissance d'une pension à 
charge <le la caisse. 

Anr , 2. La faculté prévue pur les articles qui précèdent est subordonnée aux conditions 
suivantes : 
f• A la r1·oduclion d'un certifient de deux médecins, constatant l'état tic l'enfant, Cc certifl- 

cat énoneera d'une manière détaillée : 
a. Quelles sont les causes probables, ln nature, la g1·nvité cl les suites des infirmités; 
b. Si ces infirmités paraissent devoir être temporaires ou permanentes. 
c. S'il en résulte JlOlll' l'intéressé l'impossibilité de s'cccuner d'un travail quelconqne ; 
2"' A la justification que l'enfant ne possède pas <le ressources suffisantes pour subsister ; 

cette justification sera faite au moyen d'un certificat 11 produire pat· l'autorité communale du 
lieu de la résidence du tuteur de l'enfant, document qui sera soumis à I'uppréeiution du Conseil 
<l'administration de la caisse; 

5° A l'existence de l'infirmité, suit au déeès du 1irofesscur ou tic l'instituteur communal, soit 
au moment où l'enfant atteint râgc de 18 ans, 

Atw •. 5. Notre Ministre de l'Intérieur peut continuer tl l'enfant ou lt ta mère, la jouissance de 
la pension ou de l'accroissement. 

AnT, 4. Chaque année, au mois de janvier, la mère ou le tuteur doit produire les ceruflcats 
indiqués aux n•• 1 cl 2 de l'article 5 susdit, 11 I'effet de constater t}UC l'enfant n encore besoin de 
secours de la caisse. 

A1tT. 15. To11t enfant qui ne se trouvera plus dans les conditions déterminées pm' les 
articles 1, 2 et 5, ou pour lequel Ies pièces demandées n'auront pas été produites dans le délai 
fixé, cessera d'avoir droit 11 la pension, soit à l'accroissement. 

AI\T, 6. Le présent arrèlé sortira ses effets ii partir du 1 "' janvier 1877, el sera applicable aux 
enfants et aux orphelins délaissés par les participants aux cuisses dissoutes par la loi 
du 111 mai i876. 

AaT. 7. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé tic l'exécution du présent arrêté, 
Donné à Bruxelles, le 5 avril 1877. 

LtOPOLD. 
Par le Roi: 

4e iflini&lre del' Intérieur, 
06LCOUR, 



XIV. - Tableau indiquant le mouoement des pensions pendant les années 1877 et 1878. 

~ 
Nil 
~ 

Pensions - 
de veuves Accrotsscmcnls Pensions d'orphelins. TOT.1.L Gi~!lôim,u,. 
uugmcniées Pensions de veuves. à raison d'enfants 

~gés du chef lie de moins Je l.8 ans. NOHDRE. PA.RT lNCOllBA.!'iT di~lùme. 
MOUVEMENT DES PENSIONS. 

.; "' 
nu ïonde dispo- Observations. 

.; 0 "' f:! ï: sl 5 tlOl'iT4:îT, ., !llO!l'TAll'T, ntble des catsses " .. Il! à kt caisse .•. -;! ,0 ,0 Montant. ~ 0 en Iiquidatleu !; 
~ 

i:: lllontnut. i: § § li< et trausféeée ~ 
<les \'CU\'CS, 0 0 0 ::,. l'avcie de la ;,; ;.. z "' caisse, ...• 'Ç 

Pensions accordées en 1877 el restant à 
servir au 1 cr janvier 1878 • • . . . . 12 !i16 48 18,760 05 1,8i0 9 1,f 1,738 09 22,824 21,95i 73 87:1. 27 

Pensions accordées pendant l'année 1878. 11 385 49 25,355 70 2,560 10 22 2,783 70 29,089 26,280 00 ~,808 M> 

-- -- 
Totaux , , ••• , , • 23 90i ll7 42,H5 i.42 4,5i(l 19 36 4,521 139 51,913 48,232 33 3,680 67 

Pensions éteintes pendant l'année 1878. • . . 3 t,484 H 547 1 5 75 4 t,SOG 1,857 68 48 52 

- -- - 
Pensions restant à servü' au ter janvier 1879 23 901 9,1, 40,0:Si i3i 4,029 t8 33 4,,Ue 155 50,007 -«3,374 es :5,632 55 

..•...•.. 
c.,~ - <:-'I 

...__, 

'.2. " N:i ~ 
~ 
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X V. - Tableau de la capitalisation des 1wns·ions restant à servir 
au 1 •r janvier 1879. 

l O PENSIONS DR VKU\'ES. 

f MON<AN, 
Vd.LEURt AGE, Nombre de veuves tirs COEl'FlClENT au 51 décembre 1878, 

du 31 décembre 1878. 1 né c n 'C uiuultés tic pensions <le, annuués. tics pensions il paye1· 
t 11 1 m < t, , il payer. nprës cette date, 

Fronr1 fr C 

26 5 :>13 17.68 D,000 2t 
27 l 212 17 .;>5 5,720 GO 
28 1 ::BO 17.42 5,678 \)~ 
20 1 203 17.28 5,063 04 
30 1 200 11.u 4,010 06 
32 l 3-H 10.88 a,100 12 
31 2 91!0 l(}.;j7 1;:;,2H 30 
3::; 3 072 HL-il 15,9:50 52 
50 5 812 16.2::ï 15,10:) .. 
57 2 O:i-i 16.08 10,516 52 
58 5 2,7:37 1:5.0i 43,627 78 
39 2 50::; 15.76 8,90i .10 
40 3 330 15.58 5,228 16 
41 1 607 15.40 10,735 80 
42 1 265 15.18 3,002 3i 
43 9 2,88G 14.09 45,261 31 
,fa 2 8;i0 14.52 12,0::;1 00 
46 1 ~G l i.51 801 36 
. .(ï l 528 14.06 7,123 68 
48 2 46t> 13 80 6,417 • 49 2 20;:; 15.;:,7 3,596 ()~ 
50 5 1,575 13.30 20,920 90 
51 4 1,678- 15.09 21,965 02 
t:.2 1 ;>,'7 12.81 7,007 07 ,·- 3 12.5:5 :5,19:S 70 ;).;) 41t :s., 4 2,,i;its 12 29 30,111 o;:; ms 5 2,492 11.08 29,85i 16 
t'J(} , . 

l,':H2 11.70 14,551 i0 . , 
tî7 1 670 ll.58 7 ,62,t 60 
~8 [) 2,111 11.08 25,389 88 
[)0 2 .,02 10. 7,i 4,961 88 
00 3 1,502 10 43 13,579 86 
61 2 299 10.06 3,007 9,i 
03 2 72i o. 41l 6,811 80 
64 2 580 9.10 ;J,278 • 6;, 2 1,220 8 80 10,815 20 
G~ 2 1,402 8 41) 16,487 58 
67 3 1,643 8, 18 15,439 74 
68 2 â!JO 7.80 4,602 )) 

60 ,> 1,S.iG 7,,i7 13,780 02 
71 2 210 6.90 1,440 • 72 2 489 0.5:i 3,202 95 
73 3 707 6 C)" 4,418 75 ,_;) 
76 2 œ~ 5.4:5 3,406 25 
79 1 9- 4,7,i l09 02 ~,> 
80 2 515 4 54 2,465 22 
84 1 B2 5,87 472 14 

116 41,401 004,511 56 



( !'.S 1 ?:i ) 

2" ACCHOISSmlENTS E'I' PENSIOi'\S n' our-n EI.INS. 

Nombre d'orphelins MONTAN'l' 
COEFFICIENT VALEUR, 

AGE, iles nu 31 décembre 1878, 
m131 décembre 1878. du même lige. 11111111Hés de pensions des annuités. des pensions à payer 

à payer. après cette date, 

Preucs. ..,_ c, 
-t li 101 9.55 ·l,l:H4 70 

2 8 36(l 10 OG 3,081 oe 
3 1) 317 9.92 3,144 6-i 

4 8 343 0.64 3,306 52 

5 Hl 630 9,2;, 5,827 50 

6 u 614 &.80 ;i,4,18 -iO 

7 8 066 8.:i:8 7, 70(l 48 

8 IO 611 7.55 4,400 8:, 

9 10 (l,12 7,13 -i,577 46 

'10 \) 438 6.49 2,8-B 62 

Il 10 35-i 5.83 ·l,9(l3 8:2 

-12 8 320 5.13 1,687 77 

·13 ·I 2 47!::i 4.5,i 2,061 !50 

u 12 436 3.59 -t,565 24 

·la 9 23-t (.) ~,.. 658 12 ,w,,t.) 

16 10 501 1.91 056 Ill 

17 9 666 ~ .08 652 68 

·18 s 05 • » 

Orphelins intlrmes t 337 ·15.57 4,575 00 
.(9 

-1G6 8,516 t.6,750 20 

Bécapltulatlon : 

f O Pensions de veuves . 
2° Enfants et orphelins • 

Total • 

?:i04;5t ·I 56 
!56,750 26 

. fr. 56·1 ,0t1 62 
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Paiement des anciennes pen 
sions de veuves et orphe 
lins (art. 1" de l'arrêté 
royal du 20 moi i878). 

--.J 
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°' ~ 0 .•. 
0 

C,,t 
Ot 

c.::, 
00 -' a, -' 

..•. 
O> 

O! 
10 
10 
.,.. 
C.R 

Paiement des termes échus 
des pensions concédées 
depuis le ter janvier i877. 
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<.c ,::;:, 
'-1 ·~ ,i:,-. 

,;s 
--.J 
c:.>l 
CJC 

c,c 
0 

i:x 

10 e, .•. 
-...l .,.. 

Restitution d'arnnces faites 
par la caisse des veuves 
de I'enseignement moyen, 
pour les parts à peser par 
la caisse des veuves des 
professeurs et instituteurs 
commmiaux . 
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00 
CJI: 
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.... 
00 

(.,"t 
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Restitution à la caisse des 
veuves et orphelins de 
l'cnseignrment moyen , 

d'une somme indûment 
versée au profit de la 
caisse des veuves des ins 
tituteurs communaux. 
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C ex o., 
1-:1 
C, 
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""'" 10 
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O> c,c 
,;, .,.. 

10 

e, ~ 
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00 w 

Remboursement de retenues 

mdûment perçues. 

1.() .... 
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i:.o 
..•. 
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~ 
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t.,1 ~ 
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<C 

.. 
10 ·~ 1-!l 
C 
0, ...•. 

Frais d'administration et de 
premier établissement. - 
Jetons de présence aux 
membres du Conseil d'ad 
ministration de la caisse - 
frais de route et de séjour. 
- Frais <le courtage . 

.;:- 
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1,!) 
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-1 

C> 
<.D 

~ ......• 
1-!> 
0 ,1 
a, ~ 

Termes arriérés de pensions 
du 4• trimestre 1876, tom 
bant à charge des caisses 
dissoutes, mais payés par 
la caisse des veuves des 
instituteurs communaux. 
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XVIII. Nombre et montant des bourses de noviciat accordées, pendant la période triennale, à des élèves-instituteurs et à des élèves 
institutrices diplômés. (AppUcation de l'article 287 § 2, de la loi du 25 septembre 1842.) 

PROVINCES. 

ANMEE 1876. ANNEE 1877. ANHEE 1878. TOTAL TOTAL GEHÊRAL 

NO!JllllB 
des 

BOURSES ~CCORDÉES 

JJONîANT 
du 

ROtJ R>ES ACCORDÉES 
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Flandre occidentale 

Flandre orren tale 

Hainaut 

Liege , 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur ••. •, 

13 

5 

29 

)q 

8 

14 

17 

15 

2 400 » I 400 • 

27 11,199 9511,39'.l 9912,599 941 12 

]3 

18 

2~ 
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5J J 3,106 •I 8,536 G.\ 

67 110,350 '111,375 " 
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81 
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7,416 62 
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XIX. - Choix des livres à distribuer en prix aux élèves desècclesprimaires. 
Cfrculai-re aux Gouverneurs des provinces. 

t.., aol'U -t8'UJ. 

M0Ns1Eun LE Gouvsnxsun, 

Une circulaire d'un de mes honorables prédécesseurs, en date du !S novembre t8!SO, insérée 
dans le troisième rapport triennal, Annexes, p. i 78, trRce <le la manière indiquée ci-après, les 
règles à suivre dans le choix des livres à distribuer en prix aux élèves des écoles primaires : 

u Quant aux livres destinés à être donnés en prix, ils sont, pour les écoles communales, 
n achetés par les communes, sur la proposition des instituteurs, et, pour les écoles privées 
• soumises au régime de l'inspection, pur les chefs mêmes de ces établissements. Dans 
" beaucoup de localités, le choix de ces ouvrages se fait sans la participation de l'inspection. 
,, Cependant le concours de cette demière serait de nature à prévenir les abus et je vous prie, 
" Monsieur le Gouverneur, de veiller à cc que, dorénavant, les Instituteurs eomnnmaux 
JI soumettent leurs propositions au visu préalable de l'inspecteur cantonal. 

JI Ce Ionctiounuire devra également être appelé à viser la liste des livres à distribuer- en prix 
• aux élèves des écoles privées soumises au régime de l'inspection. ,. 

Depuis lors, le Gouveruemeut a publié un catalogue de livres recommandés, notamment pour 
les distributions de prix dans les écoles primaires publiques. 

Ce catalogue ainsi que les instructions précitées ont sans doute été parfois perdus de vue, 
car il paraît que les livres pour prix ne sont pas toujours choisis avec tout le soin et le discer 
nement désirables. 

A l'occasion des distributions qui auront lieu, sous peu, dans les écoles· prîmaîres, je vous 
prie, l\lonsieur le Gouverneur, de vouloir bien rappeler les instructions du Gouvernement aux 
administrations locales et aux instituteurs, par la voie du Mémorial administratif de la pro 
vince, et leur recommander d'apporter- le plus grand soin dans le choix: des liVl'CS à donner en 
prix aux élèves, en se renfermant d'ailleurs, autant que possible, dans les limites du catalogue 
officiel. 

Des exemplaires de la présente circulaire ont été adressés aux inspecteurs provinciaux 
et cantonaux: de l'enseignement primaire. 

Le Alinistre de l'lntér-ieu1·, 

Deicoua, 

~ 
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ANNEXES AU CHAPITRE V. 

SOIV.IMAI1~E .. 

l. 

Il. 

m. 

Êtut détaillé do l'emploi des fonds alloués pour l'instruction 
primaire, peudnnt l'année 1876, tnut pnr le Gouvernement 
quo par les provinces, les communes, etc- 

État dêtaillê de l'emploi des fonds alloués poue l'instruction 
primaire, pendant l'année 1877, lnot par- lu Gouveruemeut 
que pnr les provinces, les communes, etc. 

État détaillé ùe l'emploi des fonds alloués pour l'instruction 
primaire, pendant l'année uns, tant par le Gouvernement 
que par- les provinces, les communes, etc. 

HU. 
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I. - État détaillé de l'emploi" des fonds alloués pour l'instruction primaire, 
pendant l'année 1876, tant par le Gom:ernement que par les provinces, 
les communes, etc. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de I'lnstruction pri 
maire, en !876, s'élève à fr. 24,576,181-fO. · 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1 ° Encaisses des exercices antérieurs 
2° Rétributions des élèves solvables . 
5° Bienfaisance publique et privée 
4° Budgets communaux 
!$0 Budgets provinciaux. 
6° Budget de l'État . 

Total. 

. fr. 5f>0,777 -f7 
f ,791,846 07 

66a,891 so 
8,7221929 15 
2,08f ,f87 96 

f o, 765,048 97 
. fr. 24,576,tS-1 fO 
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TABLEAU 4. -- 1816, 

Direction et surveillance. - Administration, 

D~PENSES 
TOTAL A LA CIIARGE DES l'I\OV!NCES. 

INDEMNITtS 
GÉNÊl\AL TOTAL au inspMloura unlonau1 TOTAL ADMINISTRATlDN lftSPECTlON DES tCOLES PROVINCES. des CIVILS, des 

des DÉPENSES DÉPENSES 
ll1 eb1rg1 Indemnités t i. ebarn l<' rais Inspecteur. 

DÉl'ENSES. 
des Indcrnnllés eusuelles de Comrui.11ion d1-adruiois- Rapports 

tratîon, 
PROY'Ul:CES, Utes. 

cr,.,. 
L 'â.TtT. centrale .. lmprtssloa,, ldennlUX, Traitement. [ Frois I Fnis de tournées). rt11stru. ttc- .. de bureau. de ~oyoge. 

Anno • 31,14762 9,413 19 6,399 90 3,012.20 21,735 43 . . . . ~ . 
Brt1b111\. 30,662 65 10,9ll8 20 7,500 . 3,498 20 28,664 45 . . . ,. • . 
Flandre oce1dentale • 46,185 40 15,000 . lll,900 . 4,100 » 31,185 40 . . • .. . . 
rts11dr& erientale • 45,6:;Q 07 15,808 . 10,800 • 5,098 • 29,752 07 . . . . . • 

llllinnul. 50,162 38 14,969 66 10,099 66 4,870 • 35,192 12 • . • ,. a • 

Lîâge •• ' 41,81870 11,500 » 7,800 • 3,700 • 30,378 70 . . . . . ,. 

Limbourg . . 25,380 • 6,500 . l,600 . 1,900 • 18,880 . . . . . ,. . 
Lmmhourg. • 35,430 60 9,990 • 7,000 . 2,000 » 23,,Ho 60 . . . a ,. • 

Namur • . . 32,607 53 7,500 • 1!1,400 • 2,100 • 25,107 53 . . . . . " 

Lia diT!lses pro,ims. ?7 ,357 96 . . . 77,357 96 12,236 51 3,S93 25 . 5,000 • 1,.00O • 2,636 " 

---- ---- --- ---- ---- 
Toraux . 425,462 91 101,768 05 ?0,499 65 31,268 40 323,694 86 12,236 51 3,393 25 . 5,i!OCI • 1,000 ,. 2,636 • 

- --- 
a,393 25 9,115 ,. 



'commission centrale, inspection) etc. 

DtPE NSES A LA GHARGE DE l'HAT. 

INSPECTION ECCLÉSIASTIQUE: JURY O' EU MEN 
NORMALES. INSPECTION CIVILE. lNDE!ll'IITÊS, 

pour les écoles noe- 
males ( Frai, ue 
route et lie sèjour.) - 

Inspectrice. Inspecteurs provtnotaux. m -=1~:.Ê t lnspoclom tauton~lll. Culte catncttque. Invpec- Inspee- !lemhres Membres, 
-~1er" f tour tt:lli• des des 
- -• t f .• Supplôuients l lodew,111, luspuc-1 lnspec- J;ènt!rnl générol Jor11d'•um10 jurJsd'mmoa 

'fraile111ent.1 Frais 'frllilemonlsl •·rais I Frais 
3,3it!~ ,. easuette- u culte du culte U'éléve::;. d'ëlèvea 
~i!~-â5·î d tudem- pour- fruls ll!Uts teUrs prolc-s- is eaè , lustl- iusti- 

de voyogo. <le bureau. de voyog~. .!:JJ~zË:.. nités fixes. tic voyt\l{e- diocéso.in~. eantonuux, tu.nf , lite. tuteurs. tutriecs, 

• . 4,858 33 2~''0O .. 1,843 40 334 40 5,67a . 1, tss ~o 3,0QO " 2,'.!51J . . . " ... 

. . 4,500 " 2,000 • 2,733 40 2,310 60 8,600 06 2,096 20 3,0QO . 3,424 19 . .. . . 
. . 5,0:?S " 2,000 . 3,313. uo 1,617 80 9,900 " 3,000 . 3,000 . 3,300 . . " . . 
. . 6,2,0 . 27000 . 1,410 20 . 10,800 " 2,091 87 3,000 .. 3,300 " . . . .. 

" . 6,000 . 2,.000 n l,906 46 4,008 76 10,700 . 3,000 . 3,000 . 4,467 M . " . . 
. . 5>1'.!.5 " i,.ooo . 4,078 '!O 1,707 60 8,600 " 3,:!87 90 3,000 " ~.oso " . " . . 
. " i>,500 • ?,000 . 1,001> 80 580 20 3,900 » I,300 . 3,000 . 1,495 " . . . " 

. . 4,900 . 2,000 » 3,1)21 80 1,398 80 6,200 " 3.,000 D 3,000 . 2,920 " .. . . . 

. . O,IY.ll> .. 2,000 » 3,99<> 40 2,330 60 ,,~99 87 1,500 . 3,000 » 2,756 66 .. " . . 
2,700 • " .. . " . . » . . . . 21,291 40 28,600 IO 

---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- ---- ---- 

2,700 . . 47,783 33 18,000 » 23,397 26 14,417 16 68,874 93 19,944 27 27,0IJO . 26,919 3~ . " 21,291 40 26,600 60 

------- ---- __..,.,....__ __ ,,___ -------- 
2,700 " 119,180 ~9 86,819 20 53,919 35 40,892 20 

---- --· -c 

&3,9lll 35 

{52. 
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TAOLEAll D. -- '1870. 
------------- Dépenses de l'enseignement 

DÉPENSES A LA CHARGE DES HEVES. 
MONTANT Summl's puyl!c.s à titre de rëtrtbutiou ou Je pcuslun, ddd uct iou foit1• du urentmu des bourses. 

d1:s J;TAllLl,Stm:NlS ui; L'ÉTAT. Écou:s 
normalis Rgtêéos. 

Il ia>t:t'iS ES 
TOTAi, 

PROVINCES. Pour Instituteurs. des ., .• ~ •. ~ ~ 
de 

1 

() . ·;: Ul~FliNSl::S ~ ~ ·c 
~ 

,;j ~ ;; . ~ 
f.iites à ~ ~I . C " ~ loulo ontur&, ~ C ·= a 0 ~ .E " C: ~ ~ par les iliim. C - . 0 . .. 

1 
1 

0 " " . :, 
0 '"=-l 0 0 ~ o.. C. .,. . 

"' "' - 
~nvers . 1\4, 131 55 33,39:i . l5,St3 . . . .. 17,050 .. 

:lt-abant . . 22:l,471 32 46,856 . 16,006 . » " ,. 30,SjO . 
Plandre occidentule . . 12S,081 67 49,750 . . 8,100 » » 24,100 " t 7,5:;(J » 

~laodre orientale. . . . 160, !OS 02 53,fill 50 . 6,762 50 .. 32,730 . 14,100 . 
Hainaut . - 373,701 79 63,025 . . " . 30,0!5 . 32,400 . 
l.iége. .. 108,588 40 56,640 n » 12,130 ,. 21, l00 » 13,5l0 . 9,000 » 

Limbourg. .. 36,469 . 13,190 . . . . 7,16~ . 5,S25 . 
Luxem bourg. . . . 150,424 50 48,95'.!. " . 6,580 . .. 20,280 . 13,092 " 

Namur' . . 196,067 n ss, 131 ,o . 15,101 ~o " 30,105 .. 50,926 . 
Varia. - 24,970 ~ » .. . . .. • 

---- 

ÎOT.lUX. . 1,636,304 37 ~62, 158 . 31,451 . 49,280 .. 21,100 . 167,735 . 102,592 . 
' 

IUI ,83t . 360,327 . 
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normal primaire. 

1----;---~r ,· DEPENSES A LA CHARGE DES COM1'11UNES. 
ll0\ Il~!.~ 

TOl \1, 

eom 

munales. 

élAULl~'I \U \ 1, 
do l'Htl 

Pour lnsttl11teu1s 

DHENSES A LA CHARGE DES PROVINCES, 

----..;..--....::---..;..' ---;.,' ---:~'-----!'----+----..;-----i-----,;----+-----:.---- 

1,400 » 

3,350 \l 

150 » 

l,lSO » 

6,080 • 

400 )1 

l,b:;U »jl,300 »! 4!"1 ,. 

180 ni 300 n 

l----1---1---1---1---1---1----i----i----1----1---,----, ---•·--- 

2,230 •ll,600 •I roo ull,550 •I 20J,50I 60 l 15,88.J ni l3,50ï 501 3,900 •I 37,927 501 64,010 •I 57,181 80l 11,090 " 

3,830 ,, 

HULLo 
ueruules ,16r 1.c,. 

" 
C ~ 
" 0 c.. " 0 c... 

101\1, 

pro 

vuieruh s 

16,Jlb » 

aon •I 101J »I 2.,021 » 

~6,535 I) 

loO •1 J0,498 ,. 

700 • 1 ll,0IS » 

1 8,620 " 

»- 1 lD,.615 » 

)f 1 9,468 IJ 

1 

2,250 » 

BOURS.CS FRl\.lS 
OlS CO~E'ltll~'1lt.S 

Pour instituteurs. 1· 1 ~ ::, - 
~ ~. liJgil~ C 11'1 C: .:::'. = c.l C:: 
j ~ ~ Ê 5.5 ~ 
<iE ~3 o Q t..: C: o. ~ 

7,800 » 

2,lOO •I 1,\00 • 

l!!.0 •I 720 » 

33,202 50 

7,0'JO •I 22,3!:; »j 7,2bi 80j 3,100 » 

9,100 »I 1,000 »I o,Ju? » 

!!.,000 •I b,900 »I 4,415 »I 475 • 

101,937 60 

------------------- 
135,230 • 

Oil~ 

68,271 BO 
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TABLEAU D (3'1tile), - 1816. 

Dépenses de l'enseignement 

DtPENSES 

FllAIS D'ÉTAllLISSE:.,,IENT ET DR MATf:fllEL. - 'fflAITEMENl'S 

'fO'f,\L l:T,\Ul.l:;~i;111,:-rrs DE l.'ÊTA'I', 

PROVINCES. des POUl\ lNSTITlJTl:01\S, 

DÉl'E :\SES 
ÉCOL6S ~01\)IALhS. SliCl"IONS NOll,11.\L6S, Tll,\ITS~IBNTS 

ue de 
üispouihililé 

l'~tnt. 
Fllo\lS à <los 
do Perseuuel. M,1türid. l'~rsonnel. llalirlil. profess.eurs 

}'rem Ier ües eectes ot 
sections êt:iblimwcnt. uormules, 

Anvers .. . 91,610 5:; ., 33,5S0 67 5,273 6& . " 2,400 " 

Brabunt . . . . . 1,10,0!!J 51 " J::..SJO . S,29J 58 . " 1,920 . 
. 

Flaudre occidentale. .:'>~,001 67 " " " 11,719 0'> 2,Sü\ 73 . 
Flandre orientnle . .. 76,511 4; " . .. 20, !R!l 61 1,300 01 " 

Hainaut . .. 271,llS 79 193,876 31 7 ,OS:i 28 293 60 . . . 
Liégé .• .. 12S,&lU 40 " " " 16,822 06 2>1H9 59 " 

Limbourg • , .. . . 14,65U . " " " " . . 
Luxembourg . . . .. . SJ,85; 50 . " .. u.s20. 55 Z,147 05 . 
Namur .. .......... 89,851 72 . " " 13,98~ 66 2,7020~ )1600 u 

Varia • . . . 2\,970 1i1 . » " . . . 
------ ------ 

To raux . . . 96/i,564 57 193,876 31 75,4ïtl 9:i 13,867 06 78,24? 84 li ,60~ 32 6,120 . 
- ----- ·----- 

379,390 48 

- 
140,479 2 
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normal pédagogique. 

A LA CHARGE DE L'ETAT. 

BOURSES D'ETUDES. 
.;, 

ET SUBVENTIONS. BOURSMS DK NOYICIA'l'. :::, 
"" UJ :i;; 

lol "' .. 
Ktablissemonl! do l'Êlat, Écoles uoruinles ngroies. •• C: 

<Il. 0 ~ <.) 
"' ... <1) .,.,, f; 

.i':! .,; 
"" ,,; Ill "' "'. 0 ., "' ÉCOLES NOlUIAL ES .., "' I!: rouit Pour f.1l ..., ::: <.~ 0 Elèves Elèves ;;; 1 ., 

l'OUR INSTI1'UTI\IC:E9, "'~ •.. INSTITUTEl11\S. 14 ~:a f; iustihtriees, l'our Pour r,l Ë :!l -.:.::1 ii u C> -<I 
::. "' i!I C: "' =·= Ili - lol - •.. 
0 ~ I> Ill C: 

FltAIS înstilnlours. institulrîces. ., z. ;g fq 
ÉCOLES ÉCOL&S 111stilntm11. inslilntricis. ·lol E 

do "' C. p SECTIONS 
"' 

., 
l'ersonnel. Mntêrîel. "' 14 Ill C C, pramier ... 

normales normales normales. 0 .; 0 u êlablimnwnl. <.) Cil 

"" " Ill 

" . . 7,.800 . 23,400 . .. .. ,. 2:l,000 » . 400 • 7~0 . .. 

. " . t::l,400 ,. 23,,400 0 • .. 2,800 » 40,300 . 1,100,95 1,a90 œ 2,500 ,. . 

. . . 7,200 . . I0,3à0 .. . 9,00Q . 9,000 . " . 970 » . 

. » . 8,400 . . 10,900 . .. L0,600 . 24,740 . n . 48-i 80 ..• 

» . . 12,100 » » Il Il 12,000 . 4~,700 • 733 75 1,227 50 l, 102 35 . 
32,674 75 24,897 90 3,516 10 3,600 " » li, 700 ,. 16,400 ., 5,700 ., 7,000 . 800 n 1,250 ,. 1,700 " . 

" . . 3,000 . . . . 5,400 » 5,700 » " . 550 Il .. 

. ., . 9,000 " » U,000 " . 9,900 . 27,600 " 890 . 2t720 ,. 1,070 .. . 

. . t2J500 . . 17,000 • . 11,000 .. 24,600 . 2,925 . 2,575 .. 775, " 
,., 

. . .. • " .. . ., " . . " 24,!)70 » 

---- ---- ---- ·--- ------ ---- ---- ---- --- ---- ---- ---- 
32,674 75 24,897 90 3,516 10 i6,000 . 46,800 » 62,950 . 16,400 ,. 67,300 " 203,640 . 6,550 70 9,572 49 9,902: 15 '.!4,9i0 ,. 

-- - --------- - - -~ 
61,0~ 75 116,150 ., 270.9,10 . 16,123 IO 

397,090 ,. 

155_ 
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TADLEAU (!. - 1876. --------------- 
1/cquisition., construction, restauratùm et 

.==s 
~IONTANT CKNKRAL llÉ\lENSBS EFFECTUÉES AU MOYE~ DES llESSOUIICES LOCALBS. 

1•nov1NCES. des TOTAL. SOUSCRIPTIONS ALLOCATIONS 
des ùé11enmelfe~luée~ FONDATIONS, 

DÊP~N8ES, \OLOl\1' •. lUIS, DRS DURKAUX 
ou sucyen dts pres!Jtioos en aalore,etc. tlooatoins ou legs. ,, &llbf,luatl, 

lilUS01,I\CU LOO.UU. 

Anvers . ,1 ,006, 262 36 56/i, 73,~ 71 • ,. " 

Brubant . . . 1,156,1540 78 403,087 05 ,. " Il 

Flandre occidentale. . 265,080 60 95,267 44 Il li ,, 

Flandre orientale . 540,820 06 H2,458 56 • )1 " 

Hainaut . . 1,155,SH 46 472,649 52 Il li Il 

Liégé • . . . 1,2!)4,986 1!> 625,661 » • ,, " 

Limbourg. . . 224-,085 154. H:5,65!.S 86 ~ ,. 326 Il 

Luxembourg . . ~1!>,509 82 245,2t9 22 J► " I> 

Namur . . 942,814 !54. 554,008 19 " )1 " 

Les diverses provinces . 12,62i 45 11 Il " " 

TOTAUX . 6,856,59~ n 2,966,721 15 Il * 526 Il 
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ameublement de maisons d'école. 

SL1BSIOES ACCOKDÉS PAR l.'ÉtAT. 
srnSlDES Dbse rvu t iu 11s. 

ALLOCUIONS TOTAL Sur Sur 
PROVlNC:IAUX, 

DES Sl/llSIOES ~CCORl>~S 1.6 CI\ÉOl1' 01\0INAIIIK 
Ut t..ation I\TRAOlll>lll.Ullt 

,llad par la lol 
CO~OIUNALES, PAR L'liî\'1'. du ludget. du U août 18'13. 

3(H,,754 71 50'", 757 215 536,790 40 7,6G6 oO 329,125 !)0 

403,087 05 169,'t-75 5-1 51;5, 978 44 20,770 68 5'•3, 207 71i 

os, 267 '•4 68,!H,7 67 i00,865 &9 9,782 49 !)l ,085 Il 

H':.l,li-58 56 sa ,899 ,. 169,'•62 70 7,787 70 161,675 " 

472,649 52 100, l85 61 561,056 55 9,249 05 551,787 t>O 

G'25,66t )1 207,072 Il 422,255 ,Uj 7,279 15 4U,97'1, " 

fl3,509 86 35,?H5 li 76,954 (i8 1,854 80 75,079 88 

245,21!) 22 124,216 n -149,874 60 5,919 60 H5, !H55 h 

554,008 rn f57,504 Il 251,502 55 ·17, 167 5t> 254,-155 Il 

)\ " 12,624 45 12.62-l- 45 n 

2,066,595 15 1,224,551 84 2,645,122 77 08,101 75 2,547,021 04 



TABLEAU D, - 1876. 

Établissements d'instruction. - Écoles primaires proprement dites et écoles 
- 

DÊPENSES DE TOUTE NATURE. somrns 
TOTAL DES DÉPENSES FAITES , 

TOTAL GÉN~IL\L TOTAi. pnur 111 ftoles comm1111ales. ENCAISSE. PROVINGES. dos des 

DÉl'ENSES F.UTES 
des TOTAL OÉ!'llNSllS 

pour les EXER.CXCllS des 
de PERSONNEL, ntATÊll.lEL. 

écules ado~lêes. 
Rll88011l\CE8 

1 OUTE l\,\1'1Jll~:. ANTÊRIEUIIS. 
LOCALES. 

Écoles 11rh11alres 
Anvers. 

Brabant • 

Flandre oecideutalc 

Flc111dro orientale 

Hainaut • 

Liége •• 

Limbourg 

Luxembourg . 

N..1mur •••• 

Les diverses provinces. 

TOTAUX ••• , 

Rcolis primaires II progmnuae 
déreloppi, pour6ll!S. 

TOTAUX G~NÉIHUll 

Anver$ .• 

Brabant • 

Flandre occidentale • 

Flandre orientale . 

Hainaut 
Liégé • 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur .•• 

Les diverses provinces • 

ÎOTAUX ••• • 

1,141,G-12 • 50,975 • 930,323 • 160,5-H " 10,2,18 • 528,6!}6 • 
2.,420.~83 20 50,;509 7~ 2,039,233 48 331,110 06 26,94:-S 3::i 1,091,708 3;, 

t ,031, 105 03 99/l2l ,, 833,8:B 1) 98,060 03 I0,7::i8 30 5t0,3U 05 

1 ,5:..7, 251 58 8;5,513 35 l,2:i8,,W:i 19 213,28;-j 80 21,6:i5_ 99 77,l,502 40 

2,477,979 13 76,4fi 97 2,0ll-l,42~ G5 337, 10:i :.a 50,2:i7 37 1,097,097 8:i 

1,729,887 ,. 2,IH:l . ! ,530,021 . , 188,018 " 26, 7,16 • 0,!8,328 • 
461,032 27 0, IG3 • 411,212 22 40,6:i7 05 11, 15;5 • 208,071 72 

727,7H 7:i U,751 85 602, 11:i 09 110,926 Ol 22,800 93 4-18,080 70 

1,037,530 8~ l0,578 38 8-11,120 26 185,6-11 24 97,606 5:; 587,890 10 

• .. . • •• Il 

12.,581,87:S 73 400,01:l 28 10,510,681 79 1,66:-S, 178 66 27830 ,i!) 6,197,;,H> ~H 

2:l8,713 16 108,907 09 126,03:, 43 25,7ïD B.l t\78 07 2.27,795 41 

12,8i3,588 89 :$08,022 57 10,6,fü,717 22 1,688,9-IO 50 278,920 -iG 6,43:5,310 65 

Êcolcg 1n•huall'C8 i, 1•rogram111e 

13,808 46 1) 11,~;ll} " 2,2:..8 46 » 11,308 ,113 

180,702 00 !08,007 00 ;;:..,416 28 lll,-160 52 ,, 101,792 69 

" " Il •• ~ " 
24,500 • .. '.H,;;oo • " " 20,360 23 

11, 2:;o • • û,500 ,, 1,0:..0 ' 678 07 6,:i71 05 

» . • ,, , . " 
" .. . • ,. • 

5,188 .1:., . 4,550 • 638 45 » 2,088 45 

23, lï3 5G . 20,719 15 2,4:..i il ,. 12,765 55 

» ., 1) • " • 

258,713 in t08,90ï 09 120,03;; -13 23,770 6l 678 97 22ï,79;S 41. 
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primaires û prog'rammc développé) 110u1· filles (Seroic« annuel 01·dinaire.) 

ALLOUÙES POUR FAIRE FACE AUX DÊPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES LOCALES. 
,=====-;=====;:=====.====-== 

FONDATIONS, ALLOC!TIONS 
DONA.TI0NS IDES l!O'l\EA.\IX 

ou 

LEGS. 

do 

füofaiunce. · 

ALLOCATlOlS 

COMMUN At.ES, 

RRTRIBUTIO~S 

Sl!BSWES 
sur 

. • ,LES FONDS 
DES ELEVES 

sohablcs. PIIOVINCIAU X. 

srnsrnF.s 
sur 

LES FONDS 

DB !.'&'!'AT. 

Obs1m1ations. 

p1•opre111e11C dites. 
1,639 ., 4,385 " 4ô0,289 )) 72,383 • --i0,000 » 51:iG,918 p 

3,623 19 107 ,7Hl 03 918,277 1).1, 62,181 59 87,100 ., l,2i8,057 36 

5,784 03 17,152 • 547,88;:S • Ut,520 • 42,883 70 467,220 ,, 
3,555 ;';8 8,035 • 632,105 31 131,006 71 44,000 • 810,099 • 

21,500 5.-i 85,655 ,U 782,51--i 97 208,727 10 fü,,181 68 l,a65,209 52 

10, l-iO n 67,753 • 661,432 • 209,005 » 3--i,770 0--i 769,332 96 

315 ., -H ,913 91 !)9,513 07 ei.sso 7-t 6,622 » 236,4i>4 21 

11,i,65 89 4,6.t5 87 314,883 63 !17 ,885 40 ti,800 " 30--i,418 )) 

15,237 93 34,860 12 458,392 87 81,408 18 13,000 » 421,303 • 
)) ~ . . )) " 

68,960 76 578,1 IG 57 4,665,003 59 1,085,344 72 531,678 42 6,195,101 81> 

'lt},161 00 • 61,650 71 U0,983 61 1,700 )) 33,630 • 

85,121 85 578,11G 57 ,f,,726, 744 10 1,255,528 55 535,::.78 42 6,228,731 85 

développé, pa111r filles. 

" • 5,0-19 2--1 8,21>9 22 • 2,500 )) 

16,161· 09 . 51,965 75 116,665 85 ., 16,000 " 

" • )) n .. ., 
. " 9,904 • 19,465 25 " 030 " 

" . 2,871 03 5,700 0 ·I ,500 " 2,500 •l 

" " . >) 0 " . " ., • . • 
>l " 2,460 45 528 ., 200 . 2,000 . 
>l » 11,400 24 ·1 ,Zifü, 51 " 9,700 » 

" ,, . " " 0 

16,161 09 " 61,650 71 140,983 61 1,700 " 33,650 )) 

154. 



( r154 ) 

'l'ADLEAU E. - 1876, 

WabUssements d'instnection. - Salles d'aûle ou écoles 9ttrdie11nel) ; écoles 
(Ser·vice annuel 

=--•.:---~~ 1Sil.:E:l!!ii 
llON'IANT ENCAISSE 

PAIi LA BIEIIFAISAltCE PUBLIQUE ET PRIVÉE, PAR LES ËLtV ES SOLVABLES. 
des y compris les fondations. llétribu1ions scoloir••· 

tles 
PROVIKCES. DtPEIISES ., ., 

:i ;). ., ~ 
~ 

$ EXERCICES " . -! " ., " "' ., " . ., - .. 
" : ;; " de ·; ~ " " .., ~ :-: i -g ~ ;; .. 
C. -Q "- at6rieur&, TOTAi,, ;,, .,_ TOTAL. " i::, .., "- ~ ~ ~ ...•. l! li ~ .Q 

Ioule nature. • ô ., .,, 
J 8 g -0 

"' .:: 0 
-~ .i " .., ~ '"' " ~ " 1 

~ 0 0 ... .. 

An1er, ......... 1\7 ,693 • 7,773 • n,02.1 n 11,396 • 631 " " 15,801 )> l<l,896 " 90:; . . 
llroLont, • , .• , . , 218,414 87 9,26181 63,946 18 00, 103 35 3,75:? 8l . '.!2,7\3 49 2:?,725 49 16 • • 

Flandre occidentale • . 90,077 » 499 64 10,214 » 0,069 • 1,145 • . 1,570 . 1,570 " .. • 

ilo.ntlrf ori:tntAle .... 326,628 81 6,526 0~ 2!,~00 n 20, ~52 32 l,HOM 1,008 io 23,132 45 14,4()3 50 46? . 8,116 9l 

Uainout ••••.••• 379,927 23 1,:no • 73,153 61 41,492 13 ~7,791 7:; 13,869 73 20,229 90 15,420 85 4,809 o;; .. 

Li,•se ....•.... 24(!,9<10 • 9,~8l . 2,891 " 92~ . l,,966 » . 1,995 . 630 . l,,3fJ5 . • 

Limbourg .•....• 37,223 30 3,20j ,. 7,~87 .. 4,730 . 2,357 • 300 . 2,818 30 1,,a, ao 1,387 • • 

- Lusembcueg . . . . • . 82,413 41 0,081 51 4:;7 ~ . 4!>7 . . 2,139 10 1,400 . 730 70 . 
Namur ........ l9<1,457 1!5 21,808 71 1,270 . 445 » 825 Il . 3,929 90 3,585 85 312 . 3~,05 

Touu ... , • 777,840 57 7J,B.i6 71 193,846 71 148,502 80 30,166 OS 15,177 83 1!4,339 74 76,152 99 9,997 7:; 8,209 » 
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méridiennes, du soir et du dimanche) 1win· les tulultes, ateliers d'apprentissuqe.: 
m·dinain!.) 

PAR LES COMMUNES. PAR LES PROVINCES. PAR L'ÊTAT. 

flÎ ~ ~ ~ <À t 
c:J e:i \) (';1 ~ C',I 

~ g ; ] ~ ~ ~ -~ ~ ~ 51 -~ 
:: ~ :-g ~ : -ë ~ ~ :: i :g ~ 

TOTAL. ~ ~ :: î TOTAL. ~ ~ ~ ~ 'rOTAt. ~ ~ :: ~ 

~~ ~ ~ ~] ~ ~ ~~ ~ =-: cnl J .~ (fJl J ~ ttJ-3 J -~ 
:l <Û :::1 °i; Cl ~ 

- Q < 0 .;; 0 -< 

73.318 » 23,01s )) so,na u » 1s.1a0 u s.7jO u 1,000 Q 1) 30,.so2. • 1.2,195 1• 1s)o01 » u 

96,006 S4 67,101 25 28,865 59 ,, 35,360 95 10,000 » 2S,"160 95 " 60,367 41 22,326 • 38,0.U 41 • 

34.048 D ll,853 11 22,)9.j » » 4,675 » 41675 » • ,, 39,570 t) 9~045 •~ 30,525 n • 

196,670 20 1Ji,S17 94 57,282 03 4,:;70 23 Ill ,482 24 u 5,000 ,, 5,48:? :!.4 73,841 ,. 4:;, 793 • 28,050 • ., 

145,075 45 71,738 70 '70,98l 75 _ 2,35.1 • 29,000 • 15,000 • u,ooo " • 112,468 27 4i,468 27 68,000 • • 

151,.683: • 88t584 " 61,090 11 • 26-,500 » 3,000 » 23>500 ).1 n 57,871 " 18,780 " 3D109l n •t. 

8,833 » 1,804 • 6,488 ,. 541 • 6,158 • 300 • 6,613 • 345 • 12,027 » 3,757 " 8,270 » ,. 

35,878 71 8,705 » 27,083 71 u 9,325 » 1,3~5 n 8,000 • » 3i,613 » 3,875 u 30,138 • » 

07,519 05 46,693 66 50,475 39 350 » 36,091 » 4,500 • 31,591 • » 55,648 » 8,262 • 47,386 • » 

839,0SJ 25 454,522 55 376,745 47 7,814 23 173,34? 19 47,550 " ll9,U64 95 5,827 :ll 477,209 68 169,101 27 308,I08 41 ,, 
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TABLEAU F. - 1876. --------------. .. 

-· 
DEPENSES SUPPORTÉES DËPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 

PAR !.A BIENFAISANCE: l'UDLIQUt: ET PRIVlÎB. 
!ION1'AN'r (,\ llceat ions des bureau, de bicnfuis1.1nce, 

DÉPENSES FACULTATIVES. produit d6s fondutions, uonauons et l•MS-) 

GÉNÉRAL "'' .• ~ ~ à TOT.t.L . .• , ~ ~ ~ . ..: ij ~ . Cil!~ PROVINCES. ~ a. " . .•• 0 .,, 0 

" a 0 .. " Q ., 
Q -a. V, •• Q ... - 

0 Q • 
(FJ ::! g Z ~ 111 dco • <1 CL. z., 

des """" ~ 5 ~ 0 ~ " ,,, ~ <Il~ El 0 •••• 
,il e,.;:i~ w "Q •••• - .., .. 

"' > o:t •• " ~~.; 
= =~ i .. --- Ul L Q :;;, ~ a ; ;.~ ~ ~ ~ i Q, § :a z if-t l>ÉPENSES 

., .. 
0 ~ " 0 :, • •• M El 

Dlil'BNS[S. : ~ -~ ~ "' ..... (J .:: tn "' . ~ u - " = g·~i a. .,_ C. ~ ~ ~ i:x;, d s:::,.l3 :;;, .,, w ·= ..• ".Q .• ~ ~~ ; ~]l ,,, Ill •• ., E-< - 
"""" ·- .. wmruuo~les. .; -~ ~ U'l W. u,. é .•. - - ~ :a :l ;j ê:i 't:*; 

"O :;.= Cl a.. o Q ~!! !! ~ "t:,.'': :-~ a ~ia ~ o...O: ~ "" .• "' ;;; 
-0 

.,, ..• .., 

Anvers • . . . 6,274 34 " . " " " . .. . 
Brabant. . . 65,396 23 " . " " 40,502 . " . 40,502 " 

Flandre occidentale. 3t,407 :li " . . . !9,628 " » ,. 10,628 . 
Flandre orientale. . 3:,,HO 59 " » » • 25,431 52 " . 25,4:11 52 

Hainaut. . 54,~14 42 6,854 41 .. " 6,854 41 29,821 7~ » .200 , .• 29,621 74 

Liége. . 46-,0!13 91 " " . . 32,030 . D . 32,030 " 

Limbourg. . . " 7 _..504 12 9U6 16 4t> 01 .. 051 45 2,309 06 li 10 . 2,297 96 

Luxembourg. 29,694 05 .. . .. " 6,710 " » . 6,7IO • 

Namur • 56,951 29 630 • .. " 630 » 28,195 33 " • ~8,t95 33 

Les diverses provinces. 2i ,653 26 . ,, " . . " . . 

ÎOTAUX. 361,979 42 8,480 87 4(> 01 . 8,435 B6 184.627 65 li 10 200 • 184,416 55 

- 
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l'instruction primaire. 

DËPENSES A LA CHARGE DES PROVINCES DÉPENSES A LA CHARGE DE L'tTAT. 

TOTAi, 

l)liPBN$6S 

des 1 

pminm., .. 
" " 

TOT,\I. 

des 

O!Pl!N5KS 

de 

l'tlal. ., 
-0 

2,401 02f 1,200 •i l,~01 021 • 1 • 

10,1;55 551 1,500 ·I 4,~ :;:;1 4,860 •I • 

4,159 071 3,ooo •I 1,150 011 1 • 

4,305 211 2,000 •I 2,305 211 • 1 • 

4,712 25( l,MO •I 3,'.!12 251 • 1 • 

805 601 300 »1 506 601 • 1 • 

5,471 051 1,000 •I 4,t7I 051 • 1 • 

6,992 ao] 3,000 »I 1,992 30J • J2,ooo ,. 

----1-----,----,---1--1----•----,----1----1----1----1----,---- 

,4,645 661 15,soo ·1 2t,2s5 66I 4,s6o -1a,ooo • 

3,1s3 a21 2,aoo •• 

14,:!38 681 3,6(!0 • 

7,816 66j 2, 10() " 

s,5so •I 2,500 •• 

13,,oa •I 4,500 • 

9,351 661 3,800 • 

3,393 •I 1,100 • 

11,113 •I 2,&00 • 

21,133 661 3,600 •• 

27 ,61>3 26 

308 32 1 1,175 • 

5U 41 1 7.42~ • 

un 86 1 5,btJ0 • 

,, 1 3.050 • 

100 " 1 5,6!0 • 

150 • 1 1,900 • 

516 66 1 7,820 • 

• 1124,225 2412:;,ooo • 1 1,os2 1a 145,833 •• 

27,189 26 

::t,669 :!li 

3,383 • 

1,860 • 

19.? • 

6,:ill3 » 

0,297 » 

27,189 28 124,248 2tl 

155. 
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TADLEAU G. - '1870, ------------- 
Ré~u,rné général 

" 
DIRRO'l'ION ENSEIGNEMENT NOitMAL É'l'A 

KT flllllVl!llLLAl'Cl&, PIKD.t.GOGltVIII, 

-- -- 
PROVIN.CES. TABLEAU A. TAULEAU B. TA!lLEAU C. 

Protinces. Klat. glhes. Comnmes. Pro,ims. ttd. • •.• , .. "·I , .••..... 1 •.. , .... ktal. ·••iM•· I """"~· -- 
Anrm. 6 • • •• 9,412 19 21,73; 43 33,395 » . 16,326 • 94,610 ~ . 36l,73t 71 304,737 25 336,790 40 10,21s • 6,024. " 

BrnbAnl. • ... 10,998 20 28,664 45 46,SW » » 46,M35 80 130,0'.!0 52. . 403,0S7 03 169,475 31 561,978 44 26,915 3<> 127,500 31 

rlandro oecid~ntale • 15,000 • 31,185 40 49,750 " 1,400 " 24,927 • 52,00-l 67 . 05,267 44 65,917 67 100,865 49 10,758 30 2<),036 oa 

Flandre orienfale. • 15,898 • 29,W? 07 53,61:! 50 3,350 • 26,5Jj • 76,611 42 . 112,458 36 58,809 • 169,462 70 21,653 99 Jt,390 38 

Dainalll- • . . . 14,969 66 as,102 n 63,025 » 150 • 39,498 • 271,IIS 79 . 472,6-19 3? 100,165 61 561,036 ~ 50,936 34 106,055 78 

Liëge . ' .... "' ll,500 • 30,378 70 56,6l0 • 1,180 » ll,91~ • 128,85(1 40 . 625,661 • 207,072 u 422,253 15 26.7(6 • 77,803 • 

Limbourg •• 6,500 • 18,880 • 13,190 n . 8,629 • H,650 • 32r, b 113,309 85 33,515 • 76,!)M 66 11,135 » 48,228 91 

Luxembonrg • 9/il'l0 » 25,440 60 (8,952 u " 19,615 n 81,81>7 50 » 245,219 22 1?4,216 • 149,87sl 60 J2:,800 93 16,2U 76 

N4mur •• 7,1100 • 25,I07 53 96,737 50 . 9,468 • 89,861 72 . &34,008 19 157,501 u 251,302: 35 97,~00 55 4S,09S os 

Lu füm11 prerinees . 77,357 96 . . » 24,010 • » . ., 12,624 43 • . 
--- ---- --- 

Tou.ux .• IOl,763 05 323,694 86 462,158 • 6,080 » 203,501 80 004,564 57 3!6- n 2,966,395 a 1,224,5;;1 84 2,,w,,12211 !78,920 ,l6 463,238 22 

1 
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des dépenses. 
. . 

BLlSSE1'1ENTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGEMENTS. 
-- 

'rABI,EAU D. TABLEAU E. TABLEAU F. 

CQmmQIIU. Pru1i11ces.1 Élal. 

1 
Él~ltS, , .. ; .. · 1 o; •• ,.; ••••• · I Elèm •• · 1 Commun,s. rro1i11m. for. llienfaiuncrl Communes. 1'ro1inces.1 g131. 

- 
453,33S 24. 4.0,000 Il 569/<18 " S0,642 :n 7,773 » l~,027 " lil,MI " 11,:ns •• 15,750 • 30,802 n . u :?,401 02 3,78l 3 

950,243 29 87,JOO » 1,264,051 36 178,847 4-1 O,W7 81 G:J,916 18 2'.'!, 743 49 96,1156 Si 3:i,360 05 60,367 U .. 40,502, • 10,655 55 u,~3S 6 

3t7_,SS;; " 42,883 70 467,220 b Ul,!>20 • 490,64 10,214 " 1,570 » 3\,0-18 » 4,675 » 39,570 » " 19,6·!8 • 5,0S:? 55 7,816 l 

642,00!l 31 4-1,000 » 811,02,J • 150,471 9-1 6,526 04 22,500 92 2.3J 132 4~ J!l6,6i0 20 10,462 24 ?a,!113 • . 2;ï,431 5~ 4,159 07 5,5l0 

78l, 186 » 56,984 68 1,367,109 32 212,427 10 1,310 » 73,153 61 20,2?0 90 U5,07~ 45 w,ooo » 112,468 27 G,8M 41 29,821 74 .,305> 2T 13,593 

661,432 ,. 31, 7i0 04 769,33~ 96 209,003 » 9,:!85 " 2,691 . 11995 )) IGl,6$1 • 26,500 » 5'1,871 " " 32,030 " 4,712. 25. 9,3M 1 

99,513 07 6,.62? » 236,454 2.1 61,220 H 3_.205 h 7,387 . 2,818· 39 8,833 . G, 158 " 12,027 »- !l'.)G 46 z,:109 06 806 60 3,39"! . 
317,i,u os 6,000 • 306,418 • ll8,413 40 9,081 M 457 . 2,139 70 35.,618 71 9,~à » 34,613 • . 6,710 • 5,471 05 17,713 

(69,793 Il 15,0JO • 431,093 • 82,173 49 21,808 71 1,.270 » 3,929 90 9, ,519 05 36,091 ~ 55-,618 » 630 • 28,195 3.l 6,99l 30 21,133 li 

. • . .. . . " . " .. • . .. 27,653 2 

----- --- --- --- ------- --- 
4,726,744 JO 3.13,378 4~ 6,228,731 85 1, 1J;;,J2l1 33 71,856 71 1113,84671 94,359 74 839,082 2:i 173;'.}42 1\) 477,209 6'l 8,480 87 18l,6J7 6~ 4i,•;.u 66 124,?23 2 

;6 
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BÉSIJ!tlÉ DES SIX 'l'àBLE.tUX. 

- 
'l'O'l'AI, EN.CAISSE RÈTRISUTIONS 81EKFAISA.NCE 

PROVINCES. gin!ral ess ElllillCl~ES des COMMUNES. PRDVIIICES. tTAT. 

m;~ UÉl't:t'ISKS, Mlértours. mm 1olnble1. 
publu1u,. 

'> 

A11\·e1·s • . •••• 2,503,157 33 18,021 " 120,838 21 18,0:il Il 801,300 05 388,716 46 1,057,130 70 

Ill'ahant . • , . • • 4,387,510 41 36,213 10 2-Œ,446 93 1\Jl ,446 49 11189,880 10 300,HH 81 2,061,335 86 

Flandre occidentale . 1,503,024 m, ll,':li:i7 !H 192,SiO • 31,ltiO 03 408,228 44 1611 485 9:3 608,66'-J 2:l 

Flandre orientnle • • 2,601,420 il 28,180 03 227,216 80 53,8\Jt 50 979,910 59 159,973 31 1, 172,2,IB ·10 

llaimmt ...•.. 4,573,836 50 52,2,'6 34 295,682 • 186,905 80 1,432,882 51 24,1,,943 22 2,361,118 63 

Lié,:;e •••..•• 3,j7 l ,058 lfJ 36,131 • 267,638 0 80,784 • 1,471,986 ,, 296,481 29 1,418,037 87 

Limbourg ..... 797,049 89 14,1HO • 77,258 04 56,938 37 2::fü,ûtH 99 62,230 60 362,337 89 

~ 
Luxembourg . • . . l,61i'>,742 06 31,882 ,U 169,505 IO 16,668 76 605,11>2 01 174,617 05 6ia,IH6 70 

Namm·. • • . • . • 2,592,161 44 122,505 2G 183,,{40 89 49,098 O;j i,12û,5l5 68 232,555 30 874,146 !16 

Les diverses provin- 142,60;; 65 " )1 ~ • » 142,60/l 65 
ces. 

Totaux ... 21,::>16, 181 10 3fi0, 777 17 1, 70( ,8,16 07 665,891 80 8,722,029 13 2,081,187 96 10,763,548 07 



II. -- i;tal détaillé de l'emplo! des fonds alloués po1w I'instructien primaire, 
pendant l'année 1877, tant pm· le Gouvernement que par les province», les 
comm1rnes1 etc. 

RÉSU\JF.. 

La somme totale dépensée en Belgique pour le service de l'inslruction prlmaire, 
en !877: s'élève à fr. 26,260/H5-89. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 
!0 Encaisse des exercices antérieurs 
2° Rétributions des élèves solvables 
5" Bienfaisance publique et privée. 
4° Budgets communaux . 
Ü" Budgets provinciaux 
6° Budget de l'Élat. . 

Total 

. fr. 546,~77 >> 

J ,870,505 56 
660,000 2~) 

10,H59,4{7 67 
. 2A4;>,i66 61 
JO, 778,4 (8 96 

. fr. 26:260:215 89 

156. 
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TAULEAU .\. - 1877. 

Direction el surveillance. - Admùtislratùm, 

DHENSES 
TOUL A LA. Cl!Ut<,i,. DES l'ltOYINCl:.S. 

IKDEMKms 
GEN:CRAL TOTAL. aUl IBS?Mlem tanlon1u1 'IOl'AL lDMlltlSTIIUION INSPECTIOK DES ECOLES PROVINCES. des CIVILS des 

des DiPENSf;S oit>bNbl\S - 
t la ebor,, Indemnité~ à h c:buc:a 1 rUI!:> Inspecteur. 

DÈl'bl\Sh~ lndt.m111Us cascclles Comm11s1oa J.'111l1111111s llappo,ls 
du ,t. trJtlon, 

Plt.OYl'ICfiS üxes (fw, 
L'ETAT eeutrah im~ressiol!.• lrttnno.ux 'rrn1ten1eul. 1 1 rois l l!rJU <le touenëcs) rtg111ru. atc~ d<> buremu, tl<> ro1nge. 

1 
' 

Anm1. . 33,54? 05 9,491 25 6,400 " 3,00l 2J 2~,0J0 80 . " . . . " 

Brabanl. 41,834 !li 10,860 40 7,4'!5 » 3,~44 40 30,9~ 51 . " . " " " 

Jlandre oceidenlnlo • 48,882 20 15,00U n 10,900 • 4,100 • 33,8112 20 . ' " . . . 
FUiudr~ oncnla[t. 50,001 80 15.958 )) 10,800 • 5',t58 • 3t,on ao . . " . . . 
llt1mt. 03,473 20 14,994 68 10,099 6S 4,800 . 38,478 S? . » » . . . 
L16g& 4~,020 63 11,173 29 7,711>67 3,6j6 62 33,647 33 " . . . . " .. 
Limbourg . . 28,~55 5:; 6,500 » 4,600 • 1,900 11 21,9,5 55 . . . . . 
Lumnhouri; . .. 38,4ll 99 1D,.000 JJ, 7,000 » 3:,000 » 28,4ll S9 . " . ' . . 
l~WltF • 35,360 53 7,500 )J 5,4.oo-,, 2,lOO 1.1 '.H,BbO 53 ' . . " . .. 

Ln dmrm pronuees 8~,1~6 1:,7 . " " 84, 1!6 61 8,60.~ U 1,162 70 11,995 65 s.soo .. 1,000 . 3,052 40 

' 

-- ---- ---- --- ---- ---- --- 
'I'or sux . 4:;9,100 s2 IOl,ij86 62 10,311 35 3l,345 27 158,03? DO 8,608 12 1,162 70 11,~95 65 5,500 . r.ooe . 3,052 40 

~ __,- 

ia.tss 35 9,552 40 
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commission centrale, inspection, etc. 

DÉPENSES A LA CHARGE DE L'UA.T. 

INSPECTION tCClÉSIASTIQUE : JURY D' ElAMEII 
HORfllAlES. INSPECTION CIVILE. INDUIHl'Î.S. 

11our les (!coin nor- 
roalc5 ( Frui.s d• 
rouie et ile stjour.) 

Inspecti ico. j Inspecteurs provlnclaux. 3,.;i.èa - lnsp1cteurs cnntoon1n, Culte catholtque. Invpee- Inspee- lUemhres itltmbrc, .... - .., 
llt~ '"~ o •. ; :i¼ ~ ---- ---- leur teu r :sie~i Su~pUmenfs l 11<1<111,1111 1 I ' , J""~"''' R•n~rnl 

furJSd°UJSJH 1arJJ.d'e1.11110 

Trailomenl. 1 1··, ai, l'fuilemenls l f r•i• ! Prals 
0]8~ï;ti~ casuelle, nspec- nspce- u uutte du LUhc- tl'C-lè'Vh u'étëees 
x.;;t ~=~=.!; d'mdem- J•our fruh tl!ur.s tcurs proti:!>- 1'-roé mstt- ius1i- 

de Yoynge. de IJurl!OU. de ,oyuge gjl~i4~ uites ûres dcvoyRRO d1ucés11in.:,. eautcnaua. taru. lue tuteurs tuinees. 

" " :;,100 . 2,000 . :?,194 40 249 . 5,900 . 1,816 .. 4,200 . 2,591 (0 . " . " 

. . 4,500 . 2,000 " 2,81)7 20 2,38U 60 6,316 66 2,187 69 4,200 . 4,56; 36 . .. . . 

" . 5,100 . 2,00(} . 3,135 60 ?,266 60 l),000 . 3,000 " 4,200 .. 4,180 . . . . . 
" D 7,000 " 2,000 . l ,8ï0 80 344 . n .42:> .. 3,024 . 4,200 . 4,180 ~ . . . . 
" .. 4,500 . 2,000 . 4,079 76 4,457 20 10,700 . 3,000 " 4,200 . ::i,541 56 . . . . 
. . 6,400 . 2,000 . 4.,174 . 2,30.!. . 8,516 :i., 2,250 n 4,21)0 n 3,80;; .. . » .. " 

. . 4,500 • 2,000 .. J ,4l) 40 741 20 3,900 • l,300 . 4,200 . 1,694 95 . " . . 
D .. 5,100 . 2,000 . 3,240 40 2,0H 60 6,200 33 2,000 . 4,200 • 3,626 66 .. . . . 
. " 5,333 33 2,000 . 3,692 ao 2,715 . 4,875 . 1,500 . 4,200 . 3,545 • " . .. . 

2,700 . " . .. . " . . D " . . 21,890 20 18,8!7 60 

-- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- ---- ---- ' 

2,'100 . . 47,:13333 18,000 . 23,714 76 17,505 W 69,733 32 20,077 69 37,800 .. 13,931 !13 . .. 21,800 20 28,8l7 60 

------- ~ - - - ---- -------- -------- ------- - 
2,700 . 94,248 09 so.sn 01 71,731 93 50,707 so 

~ - 

71,73193 
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TABLEAU B. - 1877. 

Dépenses de l'enseignement 

A 

Il 

F 

F 

L 

L 

L 

N 

" 

OHENSES A LA CHARGE DES El~VES. 
MOltTAIH sommes poyéo• & litre d• r~lrlbution ou do penalon, déduetlou fuite du mentant des bouraes, 

des &TAllLISSt~IENTS D6 L'&TAT. 
ECOLES 

uorwnlea agréées. 
TOTAi, 

PROVINCES. l>fiPIHISJ-:5 
Pour Instituteurs. des ,;, t ~ .. ~ (.) ~ de Di.l'ENSES ~ 

1 

' :s ~ :J ·5 .. 
Ë :Ê 1 -~ " raitts Ë 0 

lo~le nature. Q ., C _; 0 C ~ .: ~ ·= u 

pulcsilèm. C ~ u ... ~ C - L 0 w 

1 
-~ ::, " a " u 0 ""' Q 0 

3 o. "' o. 

"-' 
Jî 

nvers . . H5,2,0 72 31,485 » 15,183 » " . " 17,300 . 
raban L . . 2:!9,0l7 81 4t,fi55. • 17,350 u " . . 27,~ " 

'andre occidc u tale, . 113, 18l 41 37,~65 b . 61025, n . 2,700 » 19,140 " 

luudrc orientale 176,Bil S2 (iJ,641) IJ- . 5,400 . . 33,200 » 27,040 . 
dtllOUI . 418,106 !Il 781550 a 10,850 " . .. 32,925 . 34,775 . 
.ége 216,028 8-l r,7 ,41(} » " 11,000 • 24~1:?5 • n,os;; • 8,300 . 
imbourg. . . 37,913 . 13/Wi » . " . 7,820 . 5,'75 • 

uxernbourg . . 179,211 10 w,s10 ,. " 9,160 . . 31,800 n 24,Sl!0 • 

umur. . 2l0,473 60 98,3f)5 Il " 17,5.76 " " 28,6?0 " !i3,l10 ,. 

aria . 5,374 17 . . . . . . 

Torxux. l, 731,5l3 50 484,075 » 43,185 " 50,060 . 24,125 . 150,150 . 216,aiii> • 

117,MO • 366,506 • 

- - -·. 
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normal primaire. 

DÉPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 
ununsus. 

DÉPENSES A LA CHARGE DES PROVINGES. 

t'l'Alli.!SS~ .• 11~,HS 
de l'tlat. 

TOTAL ITOm 
des Pour lnstitutours. ,;, .• ~ du "' ,; ~ -~ 0 C :, 

DÊl'ENSE:$ _; ~ :S C ~ DÊl'ENS6S 

~ "' s :, 
-~ 

COlll •. ! ~ 1 g w ;;; 

1 
pro- 

~~ -= ~ ·= ·= mu11ales. " c:- ~ 3 ~ ~ yinoialt:s. 
0 :, " ~ 0 0 a :l if. iJ.J C. C. 

•c,J "' 

ÉGOL8S 
nermalos ngrêées. BOUI\SEII. 

FlU\IS 
OIS CON:FÉt\f.N(:U. 

ÉTADL1Ssf:AIE~Ts o~ L'lhn. ! Écoles norwalosagréêes. 
Pour Instituteurs. 1· 1 j 1-------- ~ â ~ ~.;1~13:; 

C: Ili ~ ~ •-.~ 1 C 
] -; ~ Ë ~!; ~ 
~a ~g ~ ~ 

. u . » u 17,:HS " 5,39.5 u 50 . u 6,175 . 4,200 " 1,398 . 
. 49,567 64 s.zœ . 3,000 . 300 . 6,595 " 21,700 " 7,398 64 2,374 . 

1,500 . 500 ,. 300 . 700 . 25,761 . 3,525 » . 9,900 » 6,000 " 6.436 » . 
5,210 . . :l,1>10 • !,300 . 400 ,, 27 ,75.t 2l 100 . 2,500 . 3,750 . 5,800 . 3,050 • 10,213 24 2,341 . 

. . . . 42,lH " 3,900 . 725 . 50 » S,.125 . 16,875 . 10,707 » 1,059 »- 

1,151) . . 150 . . . 1,000 » 20,760 " 1,400 .. 3,200 " 4,200 . 3,200 . . 6,026 . 1,834 » 

. . . » 8,34~ . . ,. 3,600 » 800 • 4,755 . 188 » 

. . . 2~,562 50 . 7,075 . » 4,300 D 7,187 so 4,511) .1 481 • 

. » . 10,006 . . . » :>.,000 " l,OUO ,. 7J1J06 Il . 

. » . » » . . ,. D » . . . 
--- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- 

7,860 . 
1 

» 14,160 u l,300 " 700 n 1,700 )) 22:.,313 38 18,995 . 20,025 . 8,350 . 42,520 u 63,6S7 50 61,160 88 10,575 » 

.__,....--....,--.__. ~------- --~ ---- 
5,460 . 

1 

2,100 . 47,370 . 106,207 50 71,735 88 

- 
153,577 so 

1 
157. 
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TABLEAU B (S'ltite), - '18HI. 

Dépenses de l'enseignement 

D~PENSES 

FIIAIS D'ÉTAI.H.IS~E:\IENT El' DE illATÈIHEL. -TllAITIBJENl'S 

1"0TAL ÊTAIILIS~EIII:::'\ rs llll l.'li'l'.\T. 

PROVINCES. ~ .. POUi\ l~STl-rUTEUl\8, 

DÊP&NSES .. 
ft:OLF.S NC\RMAI.~~. sscrroxs NOIIIIAU:S, TltAITEU ENTS 

<le de 
tlis11n11ibHité 

l'Élnl. 
t'UAIS i\ dt•S 

<le M~lôriel. 
rt"Ofl•S,elltS 

Pmounol. Malôriel. Personnel. de-, ècol es el 
J•rcmÎL'r sections êblblismnonl. normales .. 

AUYCl'S , . . . 9;,537 72 . 3J,156 6G 4, 19l 56 " » 1,200 • 

Brabant. . . . .. 13i,815 23 . 37,884 16 3,291116 . . 1.920 )) 

Flandre occidentale. • . . 58,0;9 47 . . . 12,361 93 3,580 54 . 
Flandre orientale, . . - . . 78,267 ~8 . . " 20,312 9G !, 147 12 . 
Hainaut. ♦ • • •• . . - 291,215, 02 115,699 11 35,~82 98 1,831 93 . » . 
Liége . .. . . . .•. . . . !36,'i08 83 .. " " 17,118 02 2,481 13 • 

Limbourg. , . . . . . . 16,295 " . . .. • . . 
Luxembourg, .. . 89,898 60 . . " 15,149 60 2,.12:4 1, . 
Namur . . . . 102,102 60 u . . 16,620 ~2 2,i38 72. 917 36 

Varia ••• . . . . . 5,374 17 . )> 342 u . 673 72 . 
----- ----- ----- 

ToTAUlt ••• . 1,014,275 12 175,699 71 107,223 80 9,669 2J 81,623 03 12,945 23 4,0:H 36 

- - 
391,198 38 

4~7,229 61 
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normal pedagogiqiie. 

A LA CHARGE DE L'ETAT. 

ET SUilYENTJONS. BOUBSES D'l(TUDES, uou1:.s1:s DE NOVICIA'I'. 
,,; 
::, 

.; ... 
ti Sol ., 

Ëli1Missemc11ts <le l'État. Écoles 11orm:1lcs ngréies. 
..• C 
0 ~ "' <J 

"" ë:! 0) 
•t::,l ., .,; 
'"' .; Pl - "' J;COLES NOl\)IHES "'. 0 ., "' "'"' z l'OUR Pour Ill -.:, > <: 1l 0 Elàvos Elèves ë 

POUR INSTJ:1'UT1\ICl:S. sn '.E ~ lNS'l'ITU'i'l:UllS. ., 
"' 1 ;~!~ iustHutriccs. Pour 11our Sol !§ u, 

<J Q ::;; 
. "' 2: C: ~ ::; " Sol - Sol - "' ~-~ :;. .: C: 

FltAIS i11slilnleur1. iuslilulrices. "' Pl ÊCOLES SECflONS ÉCOUS inslitutcurs. instîlltlrices. ·l'o! e ,r. CL b r,. ., de l'ersonncl. n!atêrîcl. l!l C: e! ., "" premier- ..:, normales norm..1lL•S nœ-mu les. 0 ·;;; 
0 u 

füblissemeut. <J "' 
"" 

C: 
11.1 

. . . 7,Sfl0 ,. 23,S00 » • . . 21,600 . . 400 » 750 . 2,035 ~o 

. .. » 12,400 ,, 25,200 . . " 3,400 . 41,400 . 1,499 98 l,566 6J 2,500 . S,7U 70 

. . . 7,200 . . 10,650 . » 9,900 . u.soo . . . 970 ,. :l,197 . 
» .. . 8,400 .. u,soo •• 10,000 .. .. 10,600 • 25-,210 .. . . 460 » 2,011 ~o 

. . . 12,100 .. . . . 12,000 • 44,600 . 700 . 2:,000 » 813 80 2,037 ~o 

27;359 84 27,209 60 11,180 71 3,000 " • 12/.!0D " 17,000 . 51700 u, 5,800 760 . 2,050 . 1,700 . 2,5!9 50 

. D .. 3,000 » " . . o,400 . 5,600 » . . 550 . 1,7'5 . 

. D » 9,000 » . 15,600 » • 9,901) . 31,000 • 750 » 2,.900 »- 1,070 )) 2,(05 . 
. . » 12,500 }) . 17,600 .. . 11,000 » 29:,,400 )) t,600 . 3,700 » 800 » 2,226 » 

" . 270 95 . . . .. . . . . . 3,887 !10 

---- ---- ---- ---- ---- --- ---- ---- 
27,369 84 27,209 60 11,451 69 76,000 " 58,800 . 66,050 » 17,.000 ., 67,900 " ?15,810 » S,299 98 12,616 6:l 9,613 80 24,95:, 10 

- ------ ~----------- ----- - 
66,031 13 141,SjO . 283,710 . 20,916 61 

425,560 . 
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TADLEAU (:, - 187'7. 

.lcquisition, construction; restaurutioïi et ameublement 

PUOYINCES. 

IO~TAXf Ck~~RlL I PhPtN,LS LFFEITCih~ \U MD\E\ OES HbS~OUlllHS LOCALEt 

DEPENSES. 

10 1 AL I SOUSCRIPTIONS 
des <lé11en~f~ efic~luée) YOLo,nulS, 

uu moy~ 11 dt'~ pre~t,1ho11:tellt1Jl11rc1elc 
1\1:.~SOll\l.l,.-. LOLAllS 

FONDATIONS, 

~oualotu, ou lo6s 

ALLOCATIONS 

DbS JIURBAUX 

debleur,lune, 

Anvers . 1 1, uz , 71.t,;, 65 1 608,551 !S6 1 1 1 " 

Brabant . . 1 i ,598,2!)2 55 95G ,067 57 1 li 1 1 li 

Flandre orientale 2811,, 122 53 144,'~45 12 1 1 1 " 

Flandre occidentale . 504,489 :JJ 121,,871~ liJ 1 Il 1 . 1 " 

Hainaut . 1 1,624,409 9/t. 7 H ,:i48 93 1 1 li 1 ,. 

Liége . . / 1 ,42ï, 975 GO 626,8:>6 li 1 Il 1 )) 1 Il 

Lrrnbourg . 260,161 no 11 o ,Oüt • 1 1 1 ,, 

Luxembourg . l.i-87, 588 tl2 221,96:S 87 1 > 1 1 ,, 

Namur 677,651 89 502,51~ 89 1 li 1 . 1 ,, 

Les diverses provinces . 1 9,152 • 1 Il 1 li 1 " 1 Il 

TOTAUX • 7,791,567 29 5, !)9/1,266 59 Il 
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de maisons d'école. 

StBSlDES A.CCOROÊS 11,\R L'ÉTAT. 
SCBSIDES 

A.LLOCUIONS TOTAL Sur Sue Obsel'vat ions. 
Pl\OVINCIA.UX, L6 cnèmr 01\DIN!IRE Lit CI\ÎOl'r E\'tl\J.OfttH!IUl\l 

Ot:S SUBSIOlS ACCOROt; ,lladp1rl1lol 
com1UNALES, l'All L'~'î.1.'l', du budgel. ÙU ,( 4 l\OÙt 1813. 

.. 

608,551 56 !H ,155 05 458,281 04 5,44-9 91 4!>2,851 15 

956,067 57 265,654 76 598,590 Il 481478 1~2 550,H 1 158 

144,445 12 75,401 ü6 64,275 !H> 2,555 55 61,942 Il 

·124,874 65 85,580 " 94,054 90 5,818 90 90,216 • 

714,51~8 95 :ilS,626 98 591 ,4'54 05 22,599 55 568,85/l' 50 

6~6,856 " 521,572 li 479,154!1 60 7,081 60 472,464 ,. 

115,06{ )) 59,580 ,, 85,720 50 5,681 50 82,059 li 

221,965 87 105,778 ~ 159,644 65 6,557 65 Hi5 ,087 n 

502,5-HI 89 7-1 ,952 Il 105,564, )) 6,512 " 96,852 n 

Il Il 9,1l'l2 li 9,152 • " 

5.994,266 59 ·l , 555,058 li5 2,244,042 27 1\5,665 06 2,128,577 21 

!58. 
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TADLBAU D. - 1871'. 

Établissements d'instruction. - Écoles primaires proprement dites et écoles 
- . - -- 

DÉPENSES DE TOUTE NATURE. sounss 

lOL\L GÉ~ÉlLIL TOTAL 
TOTAL DES DÉPENSES FAITES 

po11r le! écoles wm1u1111,1l11. E~C,USSB PROVINCES. des des 

o~rE1'SES FAIHS 
des TOTAL DÎlPENS:ES 

pour les EXEl\ClCES des 
d~ l'EIISONIŒL. MATÉRIEL, 

éceles a1lo~lées. ANTÊnlEU ns. 
R.ESSOUR.CE6 · 

TOUTE NA'l'llnE. 
LOCALES. 

Êcolcs pt•huah•cg 
Anvers .•• 

Brabant • 

Flandre occidentole • 

Flandre orientale . 

Hainaut •• 

Ltrge. 

Limbourg 

Luxembourg • 

Namur ••.. 

Les diverses provinces. 

TOTAUX- ••• 

ÊlOlei primaires â programme 
ùéreloppi, pour filles. 

TorAUX GÉNÉRAUX, 

1,267,167 JI 52,544 • 1,010,792 ., 203,831 • !i,903 ·» 620,019 • 
2,617,007 81 53,610 06 2,tv!),408 97 ;;G.t,588 78 42,428 83 1,219,67-i Bi 

·1,07-i,Oll " 103, 17-i . 86,i, 109 " ·100,728 .. 'l;:i,377 22 1H8,827 03 

·l,638,3::iO 41 9·1,6:H Si 1,30:5,897 78 237,797 ï!l 26,0U 17 838,9;50 Oï 

2,6-18,388 -11 78,-!5:l 44 2,201,om 91 368,020 06 3G,8-ta ro 1,181,831 93 

1,836,78::i • 4,-t2:l Il ·1,617,839 Il 2!.i,52-i 2i,-!79 » 982,S-n . 
4i7,463 49 8,840 2ti 423,531 -1-1 4;:5,291 80 13,7:51 Il 215,322 7$ 

760,390 7n 810 75 6-18, 168 ,fü 117,411 59 20,862 85 ,fü!), 740 6-i 

1,070,091 55 8,671 62 SH, 189 2-t 187,930 69 89,860 S.i 607,299 91 

)) 0 D » • " 

15,596,2;55 4G 40:S, 179 96 11, lfü,6tH 79 1,8-15,423 71 21s,;;:;2 67 6,674,523 10 

2ï0,936 Otl 102,723 78 140,519 62 27,892 65 816 32 233,8ï8 01 

------ 
13,667,191 51 507,903 74 ll, 285,971 41 1,875,316 36 279,3BS 99 G,908,401 11 

Anvers 

Brabant 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale • 

Hainaut • 

Liège .. 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur ... 

Les diverses provinces. 

'l'OT.lUX. , • • 

Éeolcs primail•es à p1•og1•awu1e 
15,865 54 ,, 13,500 )) 2,565 3--t " -15,565 34 

186,317 08 102,723 78 63,558 32 20,034 98 IOO 42 165,816 66 

0 " 0 • " • 
25,600 Il » 2;5,600 0 " ,, 50,470 • 
12,570 » • 10,400 . 2,170 " 7U> 90 7,254 10 

0 » Il • » ., 
• )) . ., • 0 

6,692 25 » 5,750 • 942 25 • 5,002 215 

23,891 38 • 21,711 so 2,180 08 » 12,001) 66 

• . ,, • • " 
------- ~--- 

270,936 05 t02,723 78 l,i0,319 62 27,892 os 816 52 233,878 01 
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primoives â programme développé) pour filles. (Service annuel ordmaire.) 
.. --·~ -- - --- -- - - 

ALLOUl~ES POUR PAIUE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES LOCALES. 
1 

nrumES susnrs --~ ---- ·--·---~ . ·- 0 b:;etva. tiens, 
FO\DHIO~S, ,\LLOCA IIO~S sur sur 

llÉTttmuno~s 
DONATIONS DES BUl\I.A.lJX 

rnocrno~s LES FONDS LES FONDS 

de DES ÊLÈVES 
ou C.Ol\!M.UNA.LES. us L0ÊTAT, selraàles. PI\OYINC! \UX, 

LEGS. birnfaisance. 

p1•op1•cmcnt dites. 
·1,630 • 7,4:H • 521,868 » 89,088 •> ,12,000 ., 600,2-15 • 
5,050 01 [18,470 73 -1,052,7:iO 21 6.t,493 00 89,G:.;o • i, 26.t,585 68 

4,020 03 17,252 . 580,0i.îO ,, U7 ,-t96 • 20,583 75 470,878 " 
3,336 88 8,701 • 602,261 41 l3-t,:î85 68 -i:5,000 ,, 855,262 18 

10,3B 0,t 86, 20\l 70 868,070 08 208,172 22 56,697 1.2 l ,,t;H,612 88 

10,336 • 68,708 " 684,900 " 218,813 • 50,817 55 sn ,4n o.s 
Ul 0-t 48,850 :)(l 107,74{ ll-1 58,006 U ll,622 . 24,2,762 71 

10,176 6::i 4,7::iO 57 528,835 ;jl) l l5,985 83 5,800 » 514,518 20 

12,661 28 53,326 12 .f,75,6.U 81 83,670 70 H>,000 • 440, 78-i " 
" . )) . • • 

66,2-i3 75 39:5, 753 17 :':>,092,231 6-i 1,120,511 56 527,lï9 22 6,460,920 69 

» • 67,456 83 166,421 15 2,000 ,, 58,550 " 

66,2-i3 73 39~, 755 17 5, 1;59 ,601 52 1,286,732 6!) 529,179 22 6,508,450 61) 

développé, pont• fille8. 
1) . , 3,822 76 :o,5.12 58 . 2,500 • 
• )) 57,507 75- i.28,218 91 • 20,400 n 

» . • • • . 
• )) 7,727 02 22,742 08 1) 930 · •. 

• " 5,534 iO 5,700 I> t,800 )) 2,500 • 
)) • » • • » 

» • )) • )) • . • 5,086 25 906 ., 200 . . :>,500 • 
)) Il 11,680 ,. t,510 66 )) 9,700 . 
)) " • » • •• 

------- ------ 
• . (\7,456 88 166,421 15 2,000 » 58,5:iO • 
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TABLEAU E. -182'7. 

Etablissements d'instruetùn«. - Salles cl'asüe ou écoles gardiennes; écoles 
(Service annuel 

=---◄~---:a .1113:: :C.W-!!!!ii~!§ïl 
MONTANT ENCAISSE 

des 
PA.R LA BIEKFAISA.NCE PUBLIQUE ET PRIVÉE, PAR LES EltVES SOLVABLES. 

y compris les Icmlattons .. Ileu-rhurious scol.nres, 
des 

PROVINCES. DEPEKSES g " g ~ 
"' .f EXERCICES ~ ~ i -~ . " ~ de -~ ~ ;; ë ~ ~ ~ ""' f /1 -e .,, 

TOTAL, :,, el, " C. TOTAL, "" m -" "- actêrieurs. ~ "' C. ,. "' .., ,,_ . ~ ·" " ~ ~ ·" Ioule nature. - . " ~ i " .,, 
"7; Q .,, 

Ë V, ~ ~ -~ 
t. 

""' 
.., •l,l ,!; 

0 .; = 1 
] 0 .-;; 0 .. 

An,ers. ••• , •••• 152,753. » 5,664 » 12,681 » 11,750 . 93l » » 17,082 D 16,l77 " 90:; • • 

Brabant •••.•••• 307,66S 45 7,162 S2 63,914 47 50,963 se 3,0:;1 12 28,224 6$ 2S,206 65 !S » . 
- 
Flandra occîdentale •• 93,961 » . 11,39'.l » 10,241 • 1,145 • ., 2/!t0 . 21'!40 » . " 

rlandre orientale. . , . 285,3fü 59 7,305 6.l- 12,593 52 t0,557 42 950 » 1,086 10 20,161 53 14,99~ 6$ 437 . 4,731 s:; 

UainllQt .. .. .. . .. .. ~ •. 409,585 08 4,926 39 14,885 09 41,499 36 17,78'1 " 15,601 73 H>,534 79 16,7!6 79 2,SIS . . 
Lié&e •••..•••• 200,308 » 8,162 " 6,035 » 3,0!15 . 2:0-10 • )) 2,501 . 991 . 1,510 . • 

Limbour1 .. . . - .. . • 36,833 56 2:,608 » 7,664 " 5,001 • 2.351 . 3UO " 2,52.t » 1,163 . 1,359 . . 
L!lumbour1 ...•.. 89,801 42 4,472 81} 504 50 . 50'1 50 )) 3,003 45 1,580 . 1,423 45 . 

' 

Namur . .. . . •. . ~ .. 197,088 58 26,886 65 1,583 . 800 " 783 » . 4,:t~7 .25 4,031 ~ 110 • 2; 70 

Lta di,er1e1 pro,inc:e1 .. . ,. . . " " . . " • 

---- ---- ---- 
TQ-Ti.U1 ••. ,. 1,173,345 68 67,208 01 191,252 118 142,919 13 :n ,345 02 16,987 83 99,495 61 86,097 67 8,640 45 4,757 65 
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méridiennes, du soir et du dimanche pour les adultes j ateliers ll'opprentissage. 
ordinaire.) 

PAR LES COMMUNES. PAR LES PROVINCES. PAR L'ÉTAT. 
- •. i ~ ~ ~ ;f .., ~ .. 

-~ 
.. 

C ;; Ill C ~ " ~ .3 ~ ~ !:: =a g •. "' . 
;; " ·;;; =a -; C :.; ;; -~ :;:; ~ C 

l! ~ l': ·" .. ""' .• .. -:; .. ·" .. -:; 
T0T.ll.L, ~ :, ·" o. TOTAL. :,, " c.. TOTAL, .., ~ o. 

""' g- "' :,, c.. ~ ;, a. ~ ., ;; :J ~ ·" e ~ ·" ~ i ~ ~ i ~ ""' ~ 
.. :: .,, ., 8 

~ 
0 â -~ .. .:: .•. -.:! .. "' ..., 

" !l " " ::i 0 < 0 -< "' < 

74,672 » 24,6~2 . 50>220 )>, " 16,075 " 9,075 » 7,000 . . 3'.l,0\3 " 12,800 » 19,243 . . 
116,774 59 87,944 . 28,830 59 . 36,701 00 10,000 » 26,701 90 •> 62,0~2 84 22,000 ,. 40,052 84 .. 

35.64! . 12,,.423 . 23,219 » . 5,815 » 5,845 . » .. 38,812 » 8,200 . 30,612 " » 

168,006 56 100,596 83 61,886 42 5,523 31 10,975 88 » 5,000 » 5,1175 Sb 73,609 10 41,,500 . 27,109 lO C 

15S,35'.l 20 s7,36t :n 68,609 63 2,381 26 29,000 . 15,000 » 14,000 . . l'.!7,813 .. 15,000 ., 82,813 . ., 

97,838 » 31,SSI " 6.5,937 » » 29,500 » 3,000 • 26,500 » .. 64,434 . 20,000 » 44,43\ » . 
8,142 » 3,121 ., 5,02[ " " 6,182 60 700 " 5,482 60 .. 12,323 96 4,100 .. 8,223 96 . 

40,793 47 10,7~5 . 30,068 47 . 9,500 » l,500 " 8,000 • . 36,000 » 4,000 » 32,000 . 
98,571 33 48,027 94 50,191 39 350 36,543 » 4,500 . 32,043 » " 56,164 » 8,100 " 48,064 ,. . 

. » » . ,. " . . » • » » 

. 
708,902 15 406,73~ 08 384,005 50 6,254 51 180,323 38 4\11620 "» 124,727 50 5,975 SB 503,281 90 170,700 » 332,iiSI 90 » 

159. 
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TADLEAU I', -1877. 

l' , !,ncom·age m ents ci 

PROVINCES. 

n!ONTAN1' 

GÉNÉ:RAL 

des 

DÉPENSES. 

DEPENSES SUPPORTtES 
PAn LA ll!EN~"AIS\NC& PUBLIQUE ET l'RIV~K. 

t \llocolions des bureaux de bil·nf11i:-uncf._ 1 1 . I 
prÙduil des fon(lutioos, ~oootiom et ••~s-) Dl::l'fül(SllS ~'ACUI.TATIVES. 

OtPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 

•un- ••.•.• 

dt• 

(U111œuo3les. 

Anvers ... , . . . 1 s,009 4:; 

Brabaut . • • • , , . 1 ll9,0IS 31 

Flandre occidentate . 1 ar.sss 31 

Flandre orientale .• t 41,467 s1 

Hainaut ••..... 1 6D,586 09 

Liégé, . • • . . . 1 67 ,30S 80 

Limbonrg • • . . . • 1 1 ,s,2 u 

Luxembourg ....• 1 34,163 83 

Namur 

Les di versos provinces. 

TOTAUX , • 

59,960 Il 

31,'!M 3] 

u,,r.:m 811 

5,34J 31 

800 » 

627 50 

6,7i0 81 

5,343 31 

800 • 

621 ~o 

6,770 81 

40,005 ., 

16,950 » 

28,409 61 

3I.768 16 

43,586 n 

2,139 63 

6,553 )) 

28,620 05 

1!!8,637 41 

.. 

400 • 

400 • 

40,605 • 

16,9~0 • 

28,4.09 67 

a1 368 1s 

43 586 » 

2,t39 63 

6.5:iS • 

2~,620,9~ 

---l---1----1---1 ---l---1---- 

198,237 41 



l'instruction prinuure. 

DËPEltSES A LA CHARGE DES PROVINCES DÉPENSES A LA CHARGE DE L'ÉTAT. 

TOTAi, 

llt;PIINSES 

d •• j 

pro1inces. , 

,,; 
"' "' 8 :,: 
0 u 
Ill ., 
Q 

OBl'K~SKS •\WULTAWKS. 
TOT,U, 

des 

llÉe&NSIIS 

Jo 

j , 
~ -~ 
;e, C 

~ -~ 
":..J "'0 

i "" p. C 

~ -~ 
~ 
c.. ~ 
-0 

..!. •• f: 

2,651 13 

IO,ti5 61 

3,473 65 

2,051 131 

s,m, 671 s,ooo • 

2,343 65 1,130 • 

5,358 32 

18,537 66 

10,964 66 

3,012 791 • 1 1,590 40J • '1,422 301 •• 1 10,045 05 

1,126s21 1 1,nss2.1 • 1s,ooo •I •• 1,s,150. 

I0,433 141 s,sts 011 t,767 or1 a,oso •I » 1 » l 13,286 66 

69850( • I 636501 • I u I • 1 4,241 • 

8,510 os1 4,111 se] 4,:ms 201 1 • 1 •• 1 10,ons 75 

s,931 •I 600 »I 1,03t •I • J6,100 •• , ,, 121,111 s6 

3[,286 32 

55,905 sa] 10,:i21 ss] 2.2,;15 241 s.œo .J14,05no1 • trso,346 os 

~us a2 

516 66 

1,325 ., 3,125 • 

0,22s •I s,on • 

100 » 1 7,675 ., 6,475 • 

216 ss I s,3~o »I s.:!00 • 

150 n 1 2,400 »} 1,625 » 

516 66 1 8,070 ., ;;.~~5 » 

1,924 06 J 55,395 • I 38,764 55 

31,2.86 32 

2.,840 • 

1,500 • 

2,570 ,,. 

69 • 

6,921 25 

9,066 » 

____ , , , , , __ , , , , , , , , _ 
31,286 32J 2.2,975 25 
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TABLEAU G. --:- 1877. --~ 
Résumé général 

PROVINCES. 

DIREO'f!ON .[· -~NSEIG_NEMENT NORl\IAL 
11.T 111/ll'l'IIIILLAJU:I!, l'l!DAOOOIQl/11, 

-- - 
TABI.EAU à. TAULEAU B . 

•••••••. , lhl. t film. """'"· ••" •• •· 1 11,1. 

ÊTA 

TAllLEAU C. 

Uieolaismo I Conunms. '"''""· I Îlal. loeaism. 1 Uieolaîsaou • 

Annra. .. . 1 9,491 25 2-1,050 80 32,4S5 • 17,218 • US,537 73 . 6U8,3-ll 56 1 51,133 03 1 458,261 01 1 s.soa »I 0,003 . 
•.... , ., .....• 30,965 51 4.4,655 1.1 . 4.9,567 6~ 134,Sl5 23 . 036,067 57 2.63,634 7G 398,5!/0 • 42,529 '.!~ 1:n,421 64. 

ïlandr& oeeidenlnl& • 1s,ooo • 33,882 20 27,665 • 1,~00 . 25,761 . 58,050 47 .. 14.1,4.45 I? 75,IM 66 64,a'I:. 5~ 15,377 'l2 Z!,281 03 

Flandre orienlale. • l is,958 . 34,0!3 6(1 66,GIO • 5,?10 . 27,754 24 78,267 68 . 124,874 65 65,580 • 91,034 90 26,04~ 17 12,007 68 

lfaimt,. . 1 14,994 68 38.478 5:? ';8,550 » 42,3H . 297,215 !12 .. ïl4,:US !).l 518,626 98 391,431 03 37,561 66 !05,~2 73 

Liîge •• ll,373 29 33,617 33 :.7,4!0 • 1,150 lS ' 20,760 • 136,708 83 1626,836 • 321,572 " 479,5i5 60 '.17,479 . 79,i),\4 . 
Limh9arg •• . 6,~00 . ?1,9~5- 5:, 13>295 ,, 8,343 • 1s,20a ., ., !15,06! .. 59,l'lO . 85, 7!0 50 13,751 . 49,572 . 

Lmmbourg. 10,000 ,, 28,411 U9 65,810 • . 23,56'.l 50 89,598 60 . 221,965 87 105,716 • 159,&U 6a 20,86:! 85 14,927 22 

Namur. , 7,500 • 21,860 53 98,365, .,. 10,006_ » 102,ltl2 60 502,315 89. 71 •. 952. u 103,361 . S9,B60 84 47,987 40 

Lu """" '"""1 ., 84,726 67 . . . 5,374 17 1 . 1 1 1 9,152 • 1 . 1 . 
---- ----- ---- 

Tonux .. 1101,686 e2l ass,021 oo j484,075 •• 1 7,860 • 1225-,313 :isp,014,21s 12 3,994,266 59 ( l,S:.J,058 43 p,2-i4,0l2 27 1279,368 991 451,IIM 90 
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des dépenses. 

BLlSSEMENTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGEMENTS. 
-- 

TABLEAU D. 1'AllLEAU E. TABLEAU F, 
- . 

Communes. Protiuees 1 État. 

1 

glèns. Encaiss&S.1 Bieofaismo.1 Klètos, 1 Communes. ~IOIÎOtes. Blat. Bieofaimcel Co1emun11. l1rn1ioce1.1 fot. 

625,690 76 42,000 )) 602,745 .. 98,630 58 i;,6l4 • 12,681 . 17,082 • 74,812. » 16,075 " 32,0,3 • • , . 2,1iâl l3 s,:lj8 32. 

1,070,350 uo 89,659 • 1,234,985 68 192,712 00 7,182 52 63,0l l,47 28,224 65 116,774 59 36,701 90 62,0â:! 84 " 40,60.:; » IO, l7l f,7 1/l, 37 CO 

Jij0,050 • 29,583 75 479,f.78 • 147,496 " " 11,392 " 2,2:40 ,. 33.042. ,.. 5,815 » 3$,842 » . lUJ.930 n 3,413 o.:; 10,96, 611 

699,991 43 4.~,000 • 806,102 18 U7,328 66 7,305 6::> U,503 52 ~0,161 53 l68,0:l6 56 10,975 SS 73,609 Ill " 2',40!> i;· :1,01279 10,015 0<' 

871,614 08 58,197 12 t ,4S7, li! 88 211,872 22 4,926 39 7i,885 09 19,534 79 158,352.20 29,000 • 127,813 » 5,313 31 31,,63 16 1,nr, 62 l5.750 ~ 

M4,990 • 36,817 35 817,472 04 218,813 • 8)t62 ~ 6,035 • 2J501 » 07,838 » :!9,500 Il 6i,43I • • 43,586 » 10,413 M l~,'.!.66 66 

107,741 M 6,622 • 242,763 71 iiS,00614 2,ijOS • 7_.66t Il 2,5'21 " 8,142 » 6,182 60 12,323 96 800 » 2,119 63 (68 51) 4,.'.!4,1 n. 

331,919 M 6,000 • 316,818 20 ue.asi 83 4,41280 5().i 50 3,00-l 45 40,703 47 9,500 • 36,Ù00 • " ô,558 » s.am os l9.09l 7â 

487,330 81 15,000 » 450,48\ » 84,9813(, 26,686 65 1,583 )) 4,227 2S 98,571 33 36,543 t) 561164. ,. 627 50 28,620 ~~ 8 9.ti 1) 21;rn 61 

. . " . . . . )) .. )) . . . 3112.~f) 32 

---- --- --- --- --- --- --- 

'•""•'" J,,.,,,,,,oo 5,159,691 52 329,179 22 67,208 01 H)l,252,58 99,4% 67 ,os,mn,15 180,323 38 503,281 90 6,710 Sl 198,131- 41 53,905 68 1:;0,346 08 I' 

140. 
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RÉSlJIUÉ DES SIX T.lBLE.&UX. 

TO'I'~I, ENCAISSE RÉTRIBUTIONS 81ENFAISANCE 
PROVINCES. génér1l DES EXERCICES d •• COMMUNES. PROVINCES. - tTAT. 

DE~ llÊPENSES, nnlarioun. êlhes Hltables. publi4u~. 

Anvers , . . • . . 2,740,987 10 il ,ti07 " 1-18, 197 ss 21,7,U • 1,208,804 32 158,568 " 1,218,015 88 

Brabant. ....• 5,050,'.:199 8--1. 49,711 77 205,502 tfü 186,356 11 2,165,804 12 460,1)08 37 1,029,046 O'.! 

Flanù1·c occidentale. 1,o.w,2oa 51 W,377 22 177,601 ,, 52,673 03 578,587 12 · 155,06!'$ 06 685,00t 88 

Flanllre orientale, . 2,662,UO 24 55,lHO 8'-2 243,'150 19 24,691 40 1,020,405 51 iSS,280 91 J,J.16,192 61 

Hainaut •.•••• 5,313,350 51 42,488 05 500,957 01 185,811 13 1,776,083 57 671,186 40 2,327,804 3:5 

Liège •...... 3,820,414 24 35,641 t) 278,724 » 85,079 • 1,45.i, 420 • 430,455 78 1,54i'i,004 46 

Limbourg .••.. 852,322 25 16,559 Il 73,822 14 58,036 ~ 233,087 27 87,716 10 383,301 72 

- 
Luxembourg. . • . 1,640,920 60 25,335 65 181.,705 28 t5,431 72 601,237 18 163,350 58 6,i0,869 19 

Namur .•••.. 2,585,0-15 77 116,747 40 187,573 61 50,107 00 1,116,838 98 149,935 • '161,752 W 

Les diverses provin- '130,559 16 1) • . • • 150,539 16 
ces. 

TOTAUX, , ·• 26,260,213 80 546,577 • 1,870,303 56 660,000 29 10,159,447 67 2,445,466 61 t0,778,418 Yff 



III. - Euü détaillé de l'emploi des fonds alloués pour t'insltuclion primaire, 
pendant l'année f 8781 tant par le Gouvernement que ·pm· les provinces, les 
communes, etc. 

UÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction primaire, 
en 1878, s'élève à fr. 28,446)Sot-86. 

Celle somme se répartît ainsi qu'il suit ; 
f O Encaisses des exercices antérieurs 
2° Rétributions des élèves solvables . 
5° Bienfaisance publique et privée 
4° Budgets communaux 
o0 Budgets pro, incinux. 
6° Budget de l'Etat . 

Total. 

. fr. 568,460 06 
1,892,970 2t 
674\-103 44 

to,616.162 m, 
5,mm,on2. 12 

f 1 ,8451 797 90 
. fr. 28,f-4~10fü 86 
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'fADLBAU A.. - 18'3'8. 

Direetior: et suroeillanee, - Administration) 

D~PENSES 
TOUL A LA CIIARG6 nss PI\OVI/ICIIS. 

INDEMNITtS 
GÊi.'ifll\AI. TOTAL ~u1 iaspeeteurs culonaui 'IOfAL ADMINISTRATION INSPECTION DES ECOLES PROVINCES. dol CIVILS. des 

des DÉl'ENSES Di.l'El'ISES 

lb. du1r1• lrtdemn1t,s 11• tb111• (:-rois Inspecteur. 
ll~ll'E~~B$. lmlLmn1h!!I casuelles de Comwi11iou d'aLlmrnis .. R•pporcs cl~• truuon, 

rkOYt!IClS lh.ca (rrors 
i. l ,, A.T. eentrale. i111prei.Itot. lr-lt:!0110.lll. Traih111eut. 1 Frais I Frm de lournt!lS) rr1lnrts~ ete, de bureau. dë voyugt, 

Arum . . 33,915 63 9,405 55 6,400 " 3,00S 55 2!,510 08 • . " » " » 

Brabaat. . . 40,070 53 10,991 flO 7,500 ,. 3,~\11 60 29,078 03 . . . . . . 
Flamdr& otûdenlale • 41), 799 16 15,000 • I0,9'111 • 4.,100 • 31,79916 . . . . . " 

Flamdro orieolale • • 40,275 93 15,'146 • 10,800 • 5,146 • 31, 1~9 93 . . . . . -. 
bioad. . . M,513 00 U,999 68 10,009 b8 4,900 • 36,~14 . " . " • . . 

- 
Liêg&. • 44,570 84 11,!IOO • 7,800 • 3,100 » 13,010 84 . .. . . . . 
LU1Joo11rg • . 27,901 7!) 6,500 . 4,600 • 1,000 • 2r ,4Ul 79 . • . ., . " 

Luumli-Ourg •• . 36,116 40 10,000 • 7,000 .• 3,000 "' 26,116 40 . .. . " . . 
Nall!or • . . 35,26-'J: 03 7,500 • 5,i.00 » 2,100 . 27,763 03 • . . . .. . 
Lt! llimm pw,int~s 90,639 00 . . " 90/'39 9G 15,1l992 U,0i8 66 . 5,\)\)9 98 1,000 • 2,921 . 

---- ---- ---- ---- --- 
TOTAi/X, • 456,066 95 101,6-12 83 70,499 68 31,343 15 35i,22l 12 15,119 02 9,078 66 .. 5,9D9 98 1,000 • 2i921 . 

--------- - 

9,078 611 9,920 9S 
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commission centrale) inspection; etc. 

0[PEMSES A LA CHARGE DE L'OAT. 

IHSPECTIOH ECClÊSIA5TIQUE: JURY D'EXAMEH 
NORMALES. INSPECTION CIVILE. INOR!IINlT!iS, 

pour les ecoles nor- 
mules. ( 1:-raî.s d• 
r,Jute- c-t ue sèjour.) 

Jnspeeh ice. Inspecteurs provtuctuux. wl~ia - lnspcctcurs cBnlou~lll. Culte catholique, 11Hpcc4 Inspee- )lem~res Membre• 
i; ~ ~;; f ,h•s des tcue leur ~ 1;;! ~ Su~y\ômeuls 1 ~~~•.~:li~•- lnspec-1 lnspoc- ~(!nfra1 générul Jur1,l'mm1• Joris4'mmeD 

'frnileuml. l Fruis l iort,itemeuls I Frois I Frais 
., l": g R, ( u culte du culte d~eléves Ll'él~v •• 
a.,~:::~ f ! ll Indeut- pour Ieu ls teurs leurs protes- isruë · Instt- instî- 

du voyJge. de bureau. tic- voyotgu ËJ1~8Ë~ uites Ilves th: voyn~tt- diocësulns. 1.'lllllUUJ.UX, tnut. lit•- tu tours tutrices. 

. " 5,IOO ,. 2,000 . 2,493 60 360 . 5,~0() • 1,soi . 4,200 . 2,65!! 48 . . . n 

" " 41500 . Z,000 • 2,777 80 480 . 8,4.00 • 2,200 . 4,.20O D 4,521 13 . . . . 
. . 4,791 67 1,833 33 2,466 20 1,428 » 0,900 . 3,000 . 4,200 . 4,179 66 . . . .. 

. 

. " 7,000 " 2,000 . l,69J 60 ,, u.suo . 2,657 31 4,200 . 4,180 . . . . . 

. . 4,500 . 2,000 . 3,892 . 2,712 • IO, 700 . 3,000 . 4,:!00 • 5,510 •> . . . . 
• " 6,400 " 2,000 . 3,.802 » 1,980 ,, 8,600 ,. 2,296 . 4,.?0(l IJ, 3"79.! Si . . . .. 

. . 4,500 n 2,001) ., 3,014 ,[O 4.08 n &,900 . l,~24 " 4,200 . 11855 39 . . . ... 

" . 5,100 " 2,000 ,. 2,6U 40 612 • 6,200 . 1,700 " 4,200 . 3,660 . . . . . 
» " 5,800 » 2,000 . 3,837 20 1,920 . 5,000 . 1,500 . 4,200 . 3,;o; s3 . . . n 

2,700 .. . " .. " " " . . " . . 22,451 25 31,368 15 

---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---· ---- ---- --- --- ---- ---- 
- 

Z,700 " " ~7,691 67 17,833 33 26,610 20 9,900 " 70,200 . 19,681 33 37,800 . :!3,657 6.1 . . 2'.?,452 25 31,368 15 

---------------- . ----- --------- ~ -~ - 
2,700 " 92,145 20 89,ts8I 33 71,657 63 53,820 ,o 

'~ 

71,!157 63 

14L 
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'l'AIJLEAU U. - 1878. 

Dépenses de l'enseignement 

DtPF.NSES A LA CHARGf DES ÊLÈVES. 
MONTANT Sommes paj-écs à titre-de nHriLutinn un de pens iun, Jëiluclion Iulte uu montant des liourses. 

des h0ADLISS!;i\rnrl'l'S llE L".i;TAT. 
ÉCOUS 

uorwales agréées. - , 
Ot:l'l,NSES 

'l'OTAI, 
PROVINCES. - Pout lnstllut~urs. ÛC!i ,;, :: w .. ~ t 0 => ,t. U 1'. l'ENStS t 

1 
' :s -;; ;;j :i ] ~ :Ë t ~ -~ r ..• îtes g 

toulD nature. g "' ~ ·= ·= 0 ~ .!: 
par los élôm. " w a "' " - 0 .. ~ 

1 
0 "' ~ .,, => ., 

0 0 0 3 ., o. c:. 
"" ""' '" "' 

ADV01'$ . 151,lt:! 56 38,855 . 17,l);;5 . . . . 21,200 » 

Brabant. . . 2H,23~ 82 47,245 . 19,075 . .. " .. 28,170 . 
Flandre occidentale. 156,13~ 9:; 60,400 . " 6,600 " . 26,100 " 21,500 " 

Flandre orientale. . 177,669 35 61,350 . .. 6,050 " . 35,050 . 20,250 . 
Hainaut. . . 3J6,6!1 91 &:?~849 2.? 10,591 22 " . 33,483 . 33,775 " 

Liége . . - . - 190,879 79 50,'120 . . 1.1,270 . ::!'.!19f)O . 13,050 . 7,500 •B 

Limbourg . . . . . 35,241 . 12.rifi5 . . . . 7,665 . 5,000 » 

Luxembourg. . . . . 1S2, 709 64 56,855 " . l0.250 . . 26,545 . 20,060 . 
Namur . . . 210,88l 43 103,377 10 . 17,I~ . .. 36,U65 " 49,587 10 

Varia • . . . . . . 16,961 . " .. . . " . 
- 

Tonux. . 1,712,880 40 520,316 3:.? ~7,321 22 ~3/,90 " 22,910 . l?S,558- • 218,062 10 

123,?l6 22 396,600 10 

- 
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normal primaire. 

DEPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 
IIOtJll~L~ 

TOl'AL 

<les 

CO Ill- 

É IAO I ISSI• \Il, )1 S 
tlc l'Ct.lt 

Pour Instituteurs 

t.l ULLS 
uonn iles 11grw, 

~ 
" Q i=.. 

0~PENSES A LA CHI\RGE DES PROVINGE'i 

101 \1, 

pro 

\LDLmli.s 

BOUI\SC~ 
l'1,11.1s 

[H.S ClJ\Hltt.'ll.lt,.._ 

l l \UI l~~I ~IE\ 1~ llL L'I 1.\1 

Pour mshtuteurs I • '.i 1-------- ~ ~ 
~(J) ~ 

: ~ l g 
sZ ~ 
0 Q o... " 

» 1 . 1 . 1 . 1 u 1 1 t2,290 . . 75 . IUO 6,.WO » 4,:n, • 1 t,700 » 

1 . 1 . 1 . 1 .. 1 . 1 .hJ,4bl Sli 10,500 . 2, iOO .. $CO . 7,200 •• 1$,31() • 7,761 66 ( l,451 . 

2,500 . 1 1 8JO .• J 1 300 "i l,200 ·I 29,308 v.zœ . 100 . io,i.oo " 8,800 » s.eos • 1 

;;,77; » 1 jJ,900 •I / 300 u! l.,57a .. , W,6S6 95 100 . l,'i3U » IJ,150 » 7,325 .. to, 508 95 1 2,555 .. 

150 . 1 . 1 1 1 1 150 .. , 45, li~ 51) 5,337 50 ~75 " 150 " b 792 . 18,M.; » 8,905, • 1 4,214 . 
1 . l . l 1 l 1 2.1,118 u 2,200 1) J,200 . 2,bOO . 2,000 . 1.PWO • 6,910 » 1 2,218 . 

. 1 . 1 1 . 1 . 1 . 1 7,!>lü .. . 2,bOO " bOO . i,542 • 1 184 . 
1 1 1 1 1 » 1 2b,689 50 . S,.l75 .. 5,175 . 6,137 50 4,466 "1 536 » 

1 1 1 . 1 1 1 Il, 700 . . " 3,900 u 1,100 • 6,,QO "1 

. 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 1 " 
. . . » 1 . 1 

---•--- --- - ---- ---- ---- --- -,----,---- 

8,42• " l n 14,700 •I . soo • 2 925 . 231,141 SI ,~. 187 50 n,soo . 3,925 " ,5,417 • 70,537 50 ';9,616 SI r J,808 u 

---- - ___.,,_.......,..........._..__ _ __.,_,,..___ ~ 

4,700 .. 1 3,715 " 43,912 50 115,954 50 73,474, 81 

1~9,867 » 
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TABLEAU B (s1tite). 1876. 

Dépenses de l'enseignement 

OtPENSES 

FllAIS D'ÊTAllLISSEMENT Ill' DE l\lATÉBIEL. - TRAITEMENîS 

'1"01:Al, ÉTAUI.ISSll)lllNTS DE l,'ÊTAT, 

PROVINCES. des POUR INSTITUTEUI\S, 

Of: PB l'i SES 
ËCOLE5 NORMALliS, SECTIONS iSOllllALES. TRAIT!l!IIBNTS 

de de disponibllild 

l'~tnl. 
fl\AJS à des 
de- Personnel. M11tôriol. Personnel. Matôrîol. 

pruîeseeurs 
des écoles ol premier :sections établissement. normales, 

Anvers . . . 100,197 56 " 34,$50 • 8,847 56 " n . 
Brabant . . . . l-i7 ,525 U6 . 41,011 65 7,791 38 . . 2,136 66 

Flandre occidentale. . . . . 63,931 05 . . . 12,511 58 5,150 37 » 

Flandre orientale. . . . . 81,055 40 b . » 20,720 08 1,815 32 n 

Hainaut . . 208 474 Hl 75,260 67 JB,889 72 6,876 30 " » » 

Liége . . .. ll3,031 70 . » " 17 .600 50 2,521 91 " 

Limbourg • 14,1:ViO ,. b » » b . . 
Luxembourg .. 99,165 14 " " n 16,079 48 6,4();1 02 » 

Numur . !05,801 33 " . " 17,708 76 2,820 57 . 
Varia. . . 16,061 . ,, " . " . " 

------ ----- ----- ---- -- 

TOTAU:X • .. 950,797 32_ 75,260 67 lt4,751 37 23,518 24 8'1,710 40 18,711 19 2,136 66 

-· 

319,088 53 

~118,141 'U 



( ses ) 

normal pédagogique. 

A LA GH.ARGE DE L'HAT. 

ET SUBVENTIONS. BOUIISES D'IÜ'UDES. BOURSES DH NOYICl.l.'1' 
.,; 

~ :::, 
.; ... 

ti "' loi ., ..• "' .i 
ÉhlbliHscu1011ls do l'Éh1I. Écoles uonu,1los ngriios. 0 c:: A .,,~ " ~ 

"' Ë'.! 0, loi -w ,,; A 
"" ui c,; .!! "' ECOLES NOl\:UALKS 
-= • ~ 0 ., ,c,J loi ...,., POUll Ill ... 0: <t Pour '0 

·c 0 Elèves Elèves ,,, .;J ë ;j l'OUR INSTl1'0Tl\ICES. ,,,_ •.. ll'IISTl';l'OTl:URS, ., ::,, t,, iuslitutriccs. Pour Pour rot E "' c,; :;;;1 i: u 0 < 0 ~-~ ~ 2: C a, .. - "' ë 
,:,. t 0 ~ t> 

instituteurs • iuslilulrices. 
.:. ., 

"' FllAIS 2: 5 pt i::COLES in:tiluterrrs • iuslilulrim. ·loi E !< 
de Personnel. M~lôrid. 

,r. CL p SKC'UONS ÉCOLES r,., .. <Il li!'. C "' "' a, c,; prtmior ù 0 
0 ucrtunles nermules normales u • •• p 

füblissement. u "' 0 
"" 

c:: u LLI 

" " " 7,800 . 26,400 . . . . 21,600 . . . ï0O » . . 
" . " 11,t00 )Ill 28,401) . . . 4,400 " 45,600 . 1,416 6l 1,966 66 2,400 . . . 

, 
" .. " 7,2UO . . 12,6(JIJ . . 9,9011 » 15 600 ,. . . 970 ,. " . 
.. » . s.œo . » 11,000 . . 10,600 . 27,620 . . ' 900 ,. . . 
.. . » 12,100 . 13,550 " . . 12,000 . 46,200 . 650 . 1,950 . 9'J7 50 . . 
,. 28,307 9~ 10,744 77 3,600 . . 13,400 .. 19,1.00 . 5,700 " 7,400 . 600 " i.sss '5-2 r.see o.; . » 

' 

» . . 3,000 . . . . 5,400 » 5,600 . . . 650 . . . 
. . . H·,000 . • IS,800 » . 0,900 . 31,600 . 1,466 .. 2,916 61 1,000 . . . 
. . . l~,500 " .. 18,200 . . 11,0CO " 34,BW » 2.825 .. 5,100 . 800 . .. • 

. . . . . . . . . . . » 1,770 . 15,191 . 
--- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 

. 28,3(;, 04 10,744 77 76,0(10 " 68,350 ,. 74,000 ,. 19,fflJ0 " 68,0UO " 238,0iO " 6,957 61 13,899 02 9,\H7 55 1,770 . 15,191 • 

- ---------- --- ---- ------- ___,,..____, 
30,052 71 161,950 . 306,UïO . 20,857 53 

- 
468,020 "' 

-142. 
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TADLBAU C. - '1818, 

A cqieisition., construction, restaura tian et 

llONTANT GÉNÉRAL 
UÉPB~SBS EFFEJ.TUËES AU M0îBN DES RESSOURCES LOCALES. 

PllOVINCE8. ,les TOTAL SOUSCRIPTIONS ALLOCATIONS 
des dépenses elfecluées FONDATIONS, 

DÊPllN8ES. 
Y0LO!n.&.11.Ut DES BUREAUX 

ou moyrn des prealatioaseo aalure,etc. dooaloios on lois. de llealals,m,. 
lllUOU&CU LOC.lLII 

Amers t ,527,!S47 H 599,459 59 n " " 

Brabant 2,869,755 80 1,660,892 64 ,. " ll 

Flandre occidentale . t!.l9,t27 01 40,78l 89 Il " ,. 

Flandre orientale . 201,256 80 77 ,!HO 88 ,. " ,. 

Hainaut . 1,!592,712 14 1591 , 5?.rn 55 n " " 

Liége . . f,230,408 80 irns,58/S Il .. • > 

Limbourg. . 151, i05 70 88,84-8 70 " Il n 

Luxembourg . ?567,2?50 • 126,910 Il n " " 

Namur. 6!}8, 9!5?5 50 t~:S?S,-ft?S HS " " " 

Les diverses provinces . 11,677 06 • ~ " ,. 

TOTAUX. 8,829,7!St 72 3,999,659 li Il , li 



( ~67) [ ,'l" ~il.] 

ameublement de maisons d'école. 

SUBSlDES ACCOI\D~:S l'All l)ÉtAT. 
St:BSIOES 

TOTAL Sur Sur Observations. 
ALLOCUIONS PROVINCIAUX, 

01::S SUBSIDES ACconn~s LF. CllÊOIT ORDINAIRE U tl.Ï.01T EillTR40JUJtl'C.Ult.l! 

,uuul p,r 1, 1,1 
COMMUNALES. PAR L'ÉTAT, du budget. du 14 août 1873. 

599,459 59 650,804 52 .297,505 40 5,207 85 li 292,09!5 57 

1,660,892 64 499,081 51i 709,759 60 7,995 44 51, ·l 65 85 670,600 55 

, 
40,781 89 62,009 l:î7 96,555 515 15,926 15!:î Il 82,409 li 

77,910 88 55,962 " 69,565 92 5,5211 92 ,. 64,058 » 

591,555 55 256,99!5 79 764,561 1) 14,681 40 59,655 " 690, 02/1, 60 

1558,585 Il 5·10,247 » 56'1, 776 80 10,009 80 " 5111 ,767 " 

88,-848 70 59,i.26 li ;>,129 l) 5,-129 " " " 

126,910 Il i46,174 " 294,166 • 15,825 " 61,797 " 2·16,1146 .. 

l.1,50,115 15 95,514 Il Hî0,526 15 10,557 Hi Il 159,989 Il 

" " 11,677 06 -11 ,677 06 " " 

5,999 659 " 2,071,914 24 2,758,198 48 98,Ht Hi H2,6f7 85 2,507,469 50 
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TAIILUU D. - 1878. 

Établissements d'instruction. - Écoles primaires propremen; dites et écoles 
- - - -- 

DÉPENSES DE TOUTE NATURE. S01\IMES 

IOUL GÉL\ÉK,IL TOTAL 
TOTAL DES DËPENSES FAITES 

yo111 lu kale, torumuuales. ENC\ISSE PROVINCES. tle, do, 

O~l'ENSES FUTLiS 
des TOTAL Dt:PENSES 

pour les MATÉI\IEL, 
EXERCICES des 

"' PERSONNEL. 
écules a1\oplées. ANTÊ!tlEUI\S. 

l\ES80URCEI! 
TOU'fE NATl!llf:. 

LOCALE$. 

Écoles Il ••lm.alPcs 
Anvers. 

Brabant 

Plandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége . 

Limbourg 

Luxembourg . 

Namur .•.• 

Les diverses provinces • 

Toraux .... 

Ecoles primaires à pcogramm~ 
dêreloppo pm lillos. 

TOTA.UX GÊIYÉRAUX. 

Anvers. 

Brabant 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale 

Hainaut 

Liége . • 

Limbourg 

Luxembourg . 

Namur •... 

Les. diverses provinces . 

TOTAUX, ••• 

1,468,642 • 52,405 • 1,15'i',588 " 278,651 • 8,552 .. 756,080 • 
2,702.805 98 52,068 76 2,3--i5,95I 30 305,905 92 43,667 l4 1,212;410 85 

1,125,880 » 100,760 • 008, fü9 . 107,lfü2 • 8,0H 10 586,266 75 

1. 682, 786 62 98,972 41 1,503,730 1B 190,08--t 05 50,255 33 830,015 48 

2,701,077 27 70,705 83 2,325.589 60 30,i, 781 8i 46,787 07 1,508,275 53 

1,928,300 D • 1,705,600 • ':?22,610 • 22,516 » 1,030,502 " 
544,043 63 10,005 57 453,206 18 80,742 08 15,852 l) 249,286 08 

816,449 tO 960 50 692,645 05 122,833 74 61,476 75 481,610 74 

l, 108,588 67 l:1,978 28 008,081 37 191,527 02 78,628 13 598,t85 49 . " » " • " 

14,258.48l 56 40-1., 772 15 11,868,711 56 l,984,97ï 65 51~,745 52 7,055,553 80 

262,801 51 87,359 46 147,080 49 28,581 56 72 01 215,113 56 

U,521,262 87 492, l 11 61 12,015,792 05 2,013,559 21 515,SHI 53 7,268,447 16 . 

Écoles primaires à programme 
19.t98 • » 15,662 • 3,551> . • 16,198 D 

175,607 77 87,350 46 69,511 40 i8,846 82 72 01 i42,769 53 

• • " » • » 

22,100 » )) 22,100 1) . » 2S,070 » 

14,620 70 » 12,250 • 2,570 70 1) 10,977 • 
» . » » . . 
» • • • 0 • 

6,656 94 • 6,125 » 531 94 . 3,9M 04 

24,5'l8 10 • 21,432 • 3,096 iO • U,242 09 

» • )) • • • 

262,801 ~1 87,339 46 147,080 40 28,381 156 72 Ot 215,H3 36 
-· ~- ------·-·- 
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primaires à programme développé} pom· filles. (Service annuel 01'dinaire.) 

ALLOUims POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES DE TOUTE NATURE. 

RESSOURCES LOCALES. SUBSIUBS Sl'BSIDES - Obscr11atio1u. 
FO~DATIONS, ALLOCATIO~S sur sur 

RÉTRIGUTIO~S 
DONA'l'[0.NS DES BUI\EA.UX ALLOCA.TIO' S LES FONDS LES FONDS 

do 
DES ÉLÈVES 

ou COMMUNALES. os L'1hn. ~ohab!es. PI\OYlNCIAIJX. 
LEGS. bi,nraisme. 

proprement dlfos. 

1,659 " 7,50,i " 609,437 • 78,510 • 43,000 . 061,733 • 
8,155 9'1 133,833 28 1,002,656 23 67,785 38 90,477 54 1,,197,900 96 

6,312 75 ie.us • 411,7:\3 • 150,-106 • 51,60':l 15 500,9-!5 . 
3,327 88 5,508 • 680,601 66 140,577 o., 4~,000 . 876,0-!8 18 

26,592 17 80,22-i 92 974,410 58 218,047 86 61,H)2 01 1,401,567 00 

9,056 ., 60,785 • 735,188 . 215,50:i. • 52,052 )} 884,525 • 
746 60 l:>3,302 78 136,787 57 58,450 05 6,622 • 265,008 06 

0,607 41 8,Gï5 98 .. 345,55i 51 119,972 84 5,800 • 522,876 80 

14,605 56 55,180 IO 468,505 76 79,707 9:7 Hi,000 • 521,025 • 
• • ., ., ., li 

. 
80,903 11 ,i2l ,228 06 5,422,762 31 t, 128,350 32 331,625 70 7 ,02l ,,t30 89 

" • 71,517 50 '143,595 86 2,000 • ,l2,030 0 

80,993 fi 421,228 06 5,i!li,279- 81 1,271,046 18 333,625 70 7,063,460 89 

dévcleppé, pour Blies. 

• • 6,470 » 0,728 • ,, 3,000 0 . . 38.386 91 10-i,582 42 • 23,400 » . n • . . G 

' . 6,667 65 20.302 35 • 950 • 
" " 4,000 • 6,977 " 1,80(} " 2,5(}0 ., 
" " • ' • " . ,. " " . " . )) 3,i76 04 780 " 200 • 2,500 » 

• " 12,816 " i ,426 09 . 9,700 l) 

" .. l) • • • 

» • 71,517 50 i45,59~ 86 2,000 " 42,030 • 

145. 
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TADLEAU E. - 18'1S, 
~ 

Établissernents d'instruction, - Salles d'asile ou écoles qardienue«, écoles 
(Sr:rvice annuel 

..•• .111Î3; .•..• .IIE ~l!!!iil.1113:!l!iii 
MO~TANT E~CAlSSR 

PAR LA BlrnFAISANCE PUBLIOUE ET PRIVtE, PAR LES ÉltVES SOLVABLES. des y coulpris les Com.lo.tlons. fü!tr1bulions scolulres ... des 

PROVINCES. DEPENSES i ,; 
~ 

., 
"' i EXERCICES " .. 
-~ C .. ~ ~ ~ ., C ~ .;; do -~ ~ " C j~ ~ C 

-0 ::: "O ::: 
TOTA.l., "" ~ n C. TOT,\.l., -a a .o "' aolfriours. .. :,, a. v, "' -0 a. 

~ :=1 . ~ . ,o teute nalure, ';iQ ., :,, =~ ~ .., -:; 
-~ 

•• 0 g -~ C,J ~ -~ en ~ 
'"1 " ~ " 1 ~ 0 0 

-< < 

Annrs ........ }61,72_5 D 4,003 . 13,IH6 " 12,-133 » l,08~ " . 2l,-tl2 • 20,'i07 » 005 " " 

DrobJnt .. , •••.. 331,130 38 -t,S$a 68 61,b77 73 ~7,780 01 3,897 69 » 26,812 04 26,694 04 118 . . 
Flandre occidentale ••• 03,914 • 520 01 J:?,.201 1) 11,011 . 1,190 " . 2,710 ,, 2,710 " . D 

t·Jondre- orienta If"' •••• 3J9,721 46 8,06t 74 33,5i5 42. 30,361 39 1,260 20 !)47 81 20,9111·8'.? 16,025 62 462 . 4,4!1t . 
llain•ut. . . . . • . • 392,937 88 066 57 :!J,956 Oii 20,:ao 26 12,453 00 092 73 16,787 70 11,575 70 5,212 . . 
Li,!ge .....•.•. 299)522 lt 4,565 " 4.435, IJ. )1600 b 2)835- n " 2,176 • 77ï » 1,399 . » 

Lin.bourg ..•.••• 39,146 » 2,705 . 6,761 ,. 4,580 • 1,881 " 300 . 21142 >, ll212 u 930 • . 
Luumùourg ..••.• oi,3'.M 25 10,0l4 . 635 43 . 635 43 " 2,877 BO 2,12.'\ n 7~2 8-0 . 
Namur ........ ~ .. 195,452 !14 16,206 53 t.SJl •• 900 • 931 . . 4,808 35 ~. ï82 65 " 25 70 

Les dh< r11s provinces . . " . . . . . . ,. . 
--- ----- 

Tor.u., ... 1,965,876 91 52,649 53 l67,58S 63 139,177 69 26,170 38 2,240 Gfl. 100,707 71 86,409 21 9,778 80 4,519 70 
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méridiennes) dtt soir et du dimanche pom· les adultes; ateliers d'appr-enfissage. 
m -din« ù ·e.) 

PAR LES COMMUNES. PAR LES PROVINCES. PAR L'ÉTAT. 

w ci 'U 
U1 te -» Ct.l 'IÎ ~ 
Cl <-:= 'V ni 1t,1 ~ 
C: r..:i = C 1h v:i Cl • 

,2f ~ -~ ..!!~ ~ ·= _';!~ .:: ·3 
:: ~ ~ ~ ·: i ~ e ·: ~ -à ~ 

TOT.AL. ~ ~ ;; ft TOTAL. ~ ~ :: ~ TO'l'AL. ~ ~ ~ ~ 
~~ ~ ;, :!~ ~ :a ~.!! : ~ 
tl)-~ J -~ ~l J -~ ~-~ .! .§ 

g ! g ] g ~ 

76-,407 • 24,246 " 52,161 • • 16,789 " 9,075 • 7,714 • • 33,601 • 12.800 • 20,601 • • 

130,780 66 101,287 75 29,492 01 • 42,743 98 13,000 n 27,743 98 " 69,115 97 27,500 n 41,615 07 • 

36,966 ,. 121473 D 24,493 » D 11,845 I> 5,615 D o,000 D U 30,192 » 8,21JO » 21,992 » D 

198,522 50 138,:!24 29 5~,728 40 5,569 81 13,2U 49 2,000 " 5,000 • 6,247 49 94,397 2-1 62,349 ,. 32,048 23 ,. 

1so,ot2 13 77,530 no 63,610 26 3,871 07 29,00o ., 1s,ooo ,. u.œo ,. • t63,1s2 • rs.œo • 83,182 • •• 

181,0$5 • 106,350 • W,735 • » 37,397 • 5,000 " 32,397 ,. • 73,42!) • 2~,833 • 4S,507 • • 

10,IJ!J D 3,950 0 6,)89 > • 6,033 D 450 » 5,583 M • 14,071 • 4,656 D 9,415 ,. D 

49,753 02 11,sso • 37,903 02 • 10,000 • 2,000 • n,ooo ,, • 29,058 • 4,830 • 24,228 • • 

94,498 59 46,302 61 °47,845 98 350 » 36,593 • 4,500 • 3?,o<J3 » • 57,722 • 9,583 » 48,\39 • • 

» » • ,. • )t, 1,1 Il • D • * 

929,163 90 522,214 45 39l,t&8 57 U,790 88 203164ft 47 58,870 •, 138,530 98 6,247 49 564,768 20 2:!9,750 • 335,018 20 • 
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Î ADLEAU t·. - 187 8. 
~ 

Er1cowrageml!11ts à 
- 

DtPENSES SUPPORTÉES DÊPENSES A LA CHARGE DES COMMUNES. 
PAi\ LA llll!!WAISANC6 l'UDt.lQUE ET l'R!Vt-:8. 

MONTANT ( Altoc-ouons dt• lrureaut d1: b[L•nfüisancr, DEPENSES 1-'ACULTATIVES. produit t!us Ionduucns , uonauous el legs.) 

G'Î:NÊl\.AL .• , .• : à TOTAL 
8 ' •• 1 ~:, .• :J .~ : . .: .g ! 

PROVINCES. ~ Q. :i .; "' Q 
.,, 0 

d .:l .2 
"' •• u <Il •• u .... 

t.Q : ~ 
"ïi. ..,_ u •• des .. C C>. ,,_ .. 

0 u • 
•.n ~ ~ "" "' !! 2 0 >- G 

dos o.c: • 0 • u "' Q -~~ ; î~ Ê "'-0 "" - u •• "' . 
'!'- 0 ~ a:: ~ !,A ... -·- 

~ = i .. :, "' ~ ~·- ;;;, - Cl fà: .ê DÉPENSES 
Q :: c; 

~ ""' ••..• c.. "' . .., Q :, d 8 3 il e ~-~ . 
~ ~ ~ J "' ... t.J:: 1A - 0 ,_ • Ill" " DÈPt!NSlc.S. o. .:l C. ~ ~ ~ ~ 1D g,.tJ :, -0 ~ ·== •••. m; Ql ~~ 

•• - 0 
.••. = • t; -~ : g fil "' "' . ~ -~~] o. •• :, Q ~ -0 - .. communales • ~ :'= ~ -..- cr n .. :, Q .Lo O ::1 

u 
• u :i ~ Cl ~13 '0 :; ..:: -0-= :-~ a G ,,:, ·; 

: Q..Q .:: ..... -c, . 
"' 

.,, .,, 

Anvers • . . . 9,478 67 . . . . . • . . 
lll'abant, . Sl,3.~l 92 . u . . 3'J .,250 IJ. . u 31,250 . 
Flandre occidentale. 34,305 67 . . . .. 16,997 » . . 16,997 • 

Flandre ortentate, . 47,020 73 " . . . 27,552 27 . . 27,552 27 

Hainaut, :i&.IJ37 07 :?,866 14 " .. 2,866 U 31,683 16 . 500 . 31,163 16 

Liége, 71,6855'2 . .. . . 3'.?.498 n . . J2,49S . 
Limbourg 12,'!84 97 sou " . . 800 . 2,560 46 . . 2.5110 46 

Luxembourg. 36,396 20 u " . . 6,815 .. " . e.sts . 
Namur 60,558 94 627 50 ., " 627 50 29,~03 . . 20,2"8 93 

Les diverses provinces. 35,637 33 . . . . . . . . 
---- ----· 

Touux. 446,0?7 02 4,293 64 . . 4,293 64 IS4.IIM si » 500 • 184,IM 62 
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l'instruction primaire. 

DËPEHSES A LA CHARGE DES PROVINCES DÉPENSES A LA CHARGE DE L'ÉTAT, 

TOTAi, 1 
o~msgs h'ACUL'r.l'l'lfh'S. .,, .. -~ ..!. ë ~"" 

0 ,;. i .. ; .; ~ 
en- :i~ 

0 0 ~ s ~.u !! C: 
;; "' ;; ,, 

Bi "' ..0 •• ~ ~ _, 
ï:: C: ~ TOT.t.l. 0 C ec: s:: = ~ :f.: •... ~..: Ill l) ::: "' "' " 

1 
0 ~=; '-' 0 .,. - 

VI °;; ë5'~ [ ,,, . u .,g~ .,, . .. " L. a :: ~ >:'" •.-:i!. Col f) C ~ des ,. ~ VI ._,.2 g ~"' des "' " 
,. 

C O. <Il~ ., = ':J" "';,l : :..,.. 
C ni~e] ., _41 ~ "' .. "'.,,c.. f. = > 

!= ~ <.J ~5~ o-n 0 o. :.: ~ .:J ,-. 6 "' l'.! : g_~ ~ ~ ~ ::, <nw.11~ •. 
-< - , 0 -0 ~::: l.o• QQ 

l\bPENSlS "'-0 ~ ~ V VII - i= ~~ OhPENS~S. - u "j.,, 0 =" C. :, u ~ B ',;t,a :J.._l_ ,,, lll.., u ~,,. , !! u 'e U n ~-~ ~!?. 0 Q ~ ;-;: :::, ~ r:: ..c:-= ~ :iAi: .,_..!,! 
1 .; t u Q:, M Q C. ;;, "' o."' "':,C 

0 " ◄ !t:1 0 Q en~~-::= 
des "'::: 0 .,.J"":J Q"C-0 V':!"'- =: !: ë: de "' : o." V. ~ ~ <.J - 

~.=! 
c::a O t"- u~ :, 0 .z: = C ., 0, C Q. Ill t.,, 

. 1 ii ~ g~ ~~~ ~ ~ t ë5 0 .,1 ë "' ;;; ·= q,,r "'.,, •• g "' ~~~~€ r, CM C i -< :g ~ § i :::J=-~ l'Él3l. ~ - "- " pro1111ces. ,. "' 
- :, .,, "' ë 

-0 ,Q 1J"'::, •..• 
:, 

"- ~ = c. e" ,. ~- '-' .. ~ o..., 0 •.•• 

1 
M ~ s &~ ,:, -~ ~'.C 0 .. .,, .,, 

~ 
r.n:, "'O c.C... 

;;;, M "" -0 
., ..• - ..• ..• .,, 

3",74j 35 ., 3,745 35 . " . 5,7Jl 32 . 308 32 f ,123 . " . " " 4,100 " 

23,817 lb . l0,837 16 4,980 . . . 18,314 71, . 516 b6 8,605 . " . . 2,69.l 10 6,300 . 
ï,GS~ 01 . 6,r,s2 Ol . 1,000 " » 9, ïl6 06 . 116 66 6,~0O » . .. .. • 3,200 " 

10,bOO 46 i,66S Il 6,0'.!5 3:; . . " 8,7'l5 .. " . 4,075 .. .. . . . 4,700 . 
' 

9,784 7i 2,000 .. 1,784 77 " 6,000 " u n,10:i: . " lOO " 6,41;; » .. . . 278 " 6,900 . 
23,041 'l6 10,219 97 ~,013 39 4,800 . " ,. 16,144 16 . 216 66 6,880 .. " . " 3,047 50 6,000 . 
4~G2t 5.l li.914 11 2,680 40 " • .. 4,'iOO .. .. 1:;o . 2,.100 . . . " 50 " t,800 " 

11,859 20 7,0,960 1,809 60 ,, . . 17,722 " . . 9,750 » . " .. 4,b72 " 3,100 . 
S,t,20 8j 600 ,. 1,429 85 " 6,400 " ., 22,202 66 . 516 66 s.om ., . u » 3,891 • 3,700 " 

" » . . .. .. 3:i,6.17 33 .. " " .. u 1~,637 3,1 " . 
. 

---- ---- ---- ---- --- -- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 

!05,679 67 26,431 7!J 56,007 88 9,780 " 13,400 Il » 152,348 89 . 1,924 96 51,9:i5 » " . 15,637 33 20,831 60 40,000 . 

144. 
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TABLEAU G, ------..----· 1818. 

llésumé géné'l'lil 

DIRKO'l'ION ENSElGNfüUENT NORMAL ÊTA 
IIS'I' 1!11/HH!ILLA!WCI<, PHl>.t.1101,ll«!l/l!, --- -- 

1·-·~· 
PROVINCES. 1'Afll.F.AU A. TABLEAU B. TABLEt\U c. 

Pro,inm-1 Bioofainm I Commua,&.1 Pro, m1.1 

- 
Pru,ince1. tt,1 füm. Cowmuoe5. ttal. Élal. BieoC1i11ace. 

dums •••• 9,405 55 2~,510 os 38,855 • » 12,200 1) 100,107 56 . 3119,439 30 630,804 32 297,303 40 8,652 • 9,238 ~ 

Brnh~ul. • • 10,991 60 29,078 93 47,245 11 . 49,~62 86 147,515 00 " 1,660,693 64 400,081 56 709,7~9 60 43,739 15 141,1169 22 

~•1~ndr& occiJeul~lo 15,000 • 31,7!lll 16 60,400 • 2,!SOO a 29,308 • 63,931 95 . 40,781 69 62,UOO 57 96,33$ 5; 8,011 10 24,427 75 

llfandm orieul,de. • 15,916 • 33,329 93 61,350 • 5,775 • 29,688 93 81,055 /40 . 77,910 88 53,962 ,., 69,163 02 30,253 33 8,83!> SS 

IL1iuau!. • • • • 14,W'J 68 36.:5114 u &:?.849 ?'.? ISO » 45,148 50 208,474 19 . 591,155 3J 236,995 79 76-l,361 • 46,787 07 115,817 09 

L1ôge • • • • • 11,500 • 33,070 84 56/120 )J » 21,128 • 113,031 19 . 558,385 • 3lO,2t7 » 361,771> 80 2?,516 • 19,7il » 

- 
Limbourg • • • • 6,500 • 21,101 70 12,66$ • . 7,9~6 " 14,650 » . 88,848 70 39,128 » 3,129 • i5,8Sl " M,049 38 

- 

Lulembourg • • • 
. 

10,UU0 • 26,116 40 56.855 " . 261689 50 99,165 14 . 126,910 • 146,174 • ~94, 166, n lll,476 75 18,283 39 

l!awur • • • • • T,500 ~ 27,763 U3 103,317 10 . ll,700 1> 10$,804 3~ • 455,lla 15 93,514 • 150,32ô 15 78,628 13 4.9,834 46 

Les dnerses pro1i1ms . 00,6.10 96 . » . 16,961 ,, . . \ " ll,617 06 . . 
---· --- --- - 

ToTACX •• 101,81? 83 354,221 12 rW,316 32 8,4.:!5 n 233,341 81 050,707 3:!, . 3,999,639 • 2,071,914 24 2,7~~,l0S 48 315,815 53 502,221 17 
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des dépenses. 

BLlSSEMEl\TS D'INSTRUCTION. ENCOUI\AGEHENTS. -- 
TADLEAU D. TABLEAU E. TABLEAU F, 

CtlBIIIQICB, l'mintu 1 Élll. 

1 
tl~m. BocaiuM.1 +. &lhes, 1 Com11Jum. emioces. Étll. Biufaiuoc~ Commuou. Pminces. Étal. 

61&,907 • 43,000 • 664,733 • 68,038 • 4,665 » 13,516 • 21,4U • 16,407 . lli,769 . 33,601 . . . S,745 35 5,733 52 

I,O•ll,043 H 90,477 54 1,521,300 96 172,167 80 4,852 68 61,617 73 25,812 04 130,780 66 42,743 96 69, us 07 • 37,250 " 25,817 16 18,314 76 

4\l,733 » 31,602 15 500,945 s 150,106 . 520 01 12.201 .. :.!,710 • 36,066 • li ,B.t5 . 30,102 • . 16,997 , 7,682 01 0,716 66 

687,:!.69 31 45,000 1) 876,978 18 160,880 29 B,064 74 32,575 42 20,981 S'.! 198,52:l 50 13,?47 40 94,397 23 . 21,ôai 21 10,693 411 8,775 • 

978,410 58 62,992 or 1,49-1,867 99 225,0:?-l 86 966 57 :13,956 05 IG,787 70 1;0,012 13 29,000 , 163,162 . 2,666 H 31,683 16 0,784 77 13.,1oa ,,. 

735,188 . 32,932 "' 884,525 » 215,393 » 4,56;) • 4,435 • 2,176 » 182,065 . 37,397 Il 73:,429 » . 32,498 • 23,043 36 ts,u, ta 

136,787 57 6,622 » 265,008 9!1 58,450 03 !l,705 • 6,761 . 2,J42: n 10,139 • 6,033 . l!l.,071 . 800 . :!!,560 46 4,614 51 41400 u 

316,531 45 6,000 • 325,376 80 120,752 64 10,014 • 635' 43 2,871 80 49,753 02 10,000 " 29,058 " .. 6,815 " 11,859 20 17,723 • 

481,409 76 [$,000 • 530,725 • 81,133 36 16,296 53 1,831 .. 4,806 35 94,498 S9 36,593 • 57,722 » 627 50 29,298 93 8,429 85 22,20? 66 

. . . . . . . . . " " • ,. 35,637 33 

---- ---- ---- ---- - ---- 
5,494,279 SI 333,~25 70 7,063,460 89 1,271,916 18 52,649 53 167,588 63 100,707 71 929,103 90 203,648 i7 561,768 20 4,293 6-1 18-1,654 82 IOS,679 67 152,318 811 
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RÉSlJ!tlÉ DES SIX TABI.E.UJX. 

TO'l'AI. ENCAISSE RÊTRIBUTIOHS BIENFAISANCE 
PROVINCES. géo!ral Ot:S EltERCIC&S des COMMUNES. PROVI ltCES. tTAT. 

0&$ ll6PBi1S&S. auiérieun, élhes s1l,able1. poblique. 

Anvers .•. . . 3, 178,'136 97 l3,217 • 1-18,30::i • 22,740 . 1, 1::; 1 , 753 30 716,0:H 22 l,l~0,078 56 

Brabant •••••• 6,~81, tOO 0-l 48,50l 83 2-i6 1221 8,1 203,6,16 95 2,869,960 4i 718,574 70 2,-iO:.i,090 18 

Plandre oeeidcmale , 1,607,720 80 8,531. 11 2l3,2t6 ,. 30,628 75 ;i08 9i7 89 l:.S7 ,41B 73 732,920 52 

Flandre orteulule , • 2,6:ï2,400 • ~,318 07 2-!3,212 Il 41,411 30 997,0:!9 90 108,537 00 1,103,899 66 
' 

Hainaut .••••• 5,355,688 SiS 47,753 6-1 52-l,661 i8 152,639 28 l,751,611 22 308,920 i5 2,680,102 18 

Liége .••.•.• 5,811,006 05_ 27,081 • 27,l,280 » 81,150 . 1,508,156 » 436,247 36 t,481,977 5!) 

Limhourg . • . • • 785,252 .,o 18,557 ~ ,3,2-:;ï 03 61,610 58 238,335 ,J 70,831 51 32:1,660 7::i 

Luxembourg. . • • i,803,231 72 71,-~oo w 180,48:S 6-t 18,918 82 530,009 -17 '3i0, 72"2 70 791,60-1 5-1 

Namm· • . . .•• 2,,164,-188 88 94,92-l 66 189,1>18 81 52,5-12 00 l . 060, 52'-2 43 172,7:56 8:5 894,51:3 li 

Les diverses proviu- l54,9H:l ss }) . . >l • IM,915 5a ces 

'l'oraux. , • 28,445,51:H 86 568,405 06 t,892,0ïO 21 074,103 ,U I0,616,IG2 ;;3 3,050 ,, 52 ï2 11. 8-13, 70ï su 
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§ fer, ÉCOLES PI\IMAUI.ES. - O~GAl'!lSATION. 

1 IO. llelevé geueral d1•:,. écoles pnmaucs, publiques et pru ees, c.,1,ttmt i1 la dote du 
51 decemln e 1878. LHtlll 

111. Écoles corn mu nalos • n, xiv 
112. Ecoles prmunres ii programme développe, pour filles ab 
l 1i>. icolcs privées udoptées. - École, prn ées soumises :1 l'mspccnon (ü1't1cle 2 

de ln 101.) - École, prlvées euuèr cmeut llb1 es. Luw1 
11'. l\lntér1el scolau e. - Loi du H aoùt 1875. - l\lesures aduunistrauvcs cornplé- 

mentarres prises en exécution de cette 101 ab. 
1 US. Emploi du crédit cxtraordman e de 20 uulhons. LU\Yn 

H6. Subsides • ,ô. 
117. Avances faites aux provmces et eux communes, confonuerueut ù I'article 4 

de la 101 • • • . ,:c11 
~ 18. Loi du 4 JUIO 1878 nllounnt UI? nouvenu credu ex naotdman'e de si~ millions 

de lruncs, pour la cousu uctiou et I'ameublcmcut lie mnhons d'ecele . xetv 
H9. Avances fattcs aux provmces el out communes. xcvu1 
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d'école c1 
126. Locaux d'école appartenant 1,. des particuliers et loués par les communes, ou 

occupés pm- elles, à titre gratuu ,b. 

~ 2. PEIU!IONNEL ENSEIGNANT. 

127. Tableau du personnel enseignant des écoles prunaires publiques et privées Clll 
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l'.ll8. Recrutement tics m-ututeui-s. !.LY 

120. llo111 cm cul du personnel euserguant des écoles p1 rn1011 es couunuunles -- 
Dém,s,1011, d'uistrtuteui s ,b. 

130. No11111111tions Iartc J>fll' IIICSIII C d'office . • • . • ( V 
151. l.01 1lu 16 rnm 187\J fh uit le rmnunum <lu !1 urtemeut ile, msututeurs pl 1m1111 es 

communaux - Son 011{l1nc - Son exécution ,li, 
t32. ~lise c11 drspomlnlue tics membres d u pci souuel enscigunnt tic, ucoles pu- 

mou c, conunuuules CVII 

133. Êmolumcnts du pc1s01111cl euserguunt • ib, 
lJ.i. Cumuls d'emplois - Des cumuls en gêné, ul crx 
13b. Les mstuuteui s couuuunnux peuvent-ris exercer le, Ioncuuns de oOUS•[lCllCp- 

11• u r tics poste, > • ,b. 
15U. Ma111e1c dont le, rnstuun-urs s'acquuteut de leurs Iouctrons Cl 

Î 3 ~'l\l'iQIJ6NT&.TlON DES l&COLES. 

157. Population geudrulc tic, écoles soumises ù I'mspeeuon et des école, p1 n ées 
c11t1è1 cment libres. 

138. ltlcvt•, admis grut111tcmcnt duns le, ecoles soumises au r,:g111rn de l'111spect1011 
lc,;alc c"• 

150 Pi csu rpnons rclntrves i\ l'admission des enfants nu x écoles p111na11c,. - Ceetr- 
fical du vaccme. - Hygiène des écoles, - l\l 11,uhc::. contagieuses. C'<l1 

t.tO Durec de la 11 équentauou des écoles soumise, u l'111spcct1011. - Nomhr c des 
clëves qui out quitte ueûmtu erneut le~ ecoles en 1878 • ,b 

§ Ji, l:NSEIGNEMENT, - CONCOURS. 

lil. Programme des ceoles pnmau'es. • C\lll 

14-2. Enserguemeut tics notions de screuces mnu elles cl d\1g11cultu1e l\lY 
l-'3 Eusorguemeut des ouvi oge, manuels et des notions d'hygiène et d'ecouonuo 

domestique pour les fiile», dans les ecoles IH nnau es communales ou 
odoptces . cw, 

H4. Ln res ernploj es dans les ecoles sounnses ù l'uispecuon L n11 

H::i R.i1>ports des Chef, des cultes et des Inspecteurs provrucrau x, sur l'ctot lie 
I'euserguement dans le, écoles pr1111a11•cs soumises au I egune de la !01 
du 25 septembre 1842 ,b. 

146 Con cou, s c1111 c les eleves des écoles prunau-es. - l\c,;lcment gcnerul ctt. 

147. Iles 1s1011 du, èglcmeut gcn1'ljl du 26 avril l~:>2 • ,& 
148 llc.,lcment, provrnuuu~ pri> en exëcunon lie I'arrête royal du 2 IIJjl 1877, con- 

cernant les coucours entre les élevcs des ecoles p1 unJ ires 
141). Ap[Héemt1ons des Inspecteurs provmcraux, au MIJCt de la 1111,e :1 exccuuon du 

nouveau règlement gencral sur les concours des eeoles p, 1m,111 es 
l tîO Ilésultats des concours 

r\.C:H 

~îCIY 

~ 5 OBJETS DIVERS 

H51. Cas pat ticuher s de 11om11111t1on d'rnstuutcurs p1 iman-es cornmunaux. - A11 êtes 
<l'annulation de nom111at1011s ùc I'espece , 

1 t>2. F.'<ecut,on tics articles I ù 4 du h 101 ùu 25 septembre 1842 - Env 01, par les 
Gouver neurs des provinces, de proposruous annuelles concernant le mmntreu 
ou le retrait des actes 11,m. Dcputauons permonentes, relaufs u l'mstrucuon 
prunaire . 

153 Precaunous ù prendre pour eviter que des personnes flctrres pur l,1 jusuce 
soient appelées u cxei cer des fonctions dans l'enseignement pr1mn1rc 
public. 

l !M Conges des membres du personnel enseignant des ccoles prunau es communales. 
Hl~ 01,t11hutrn11, dans les ecoles prrméires pubhques, de hvi es, br ochures , nnpr r 

més ou ccrus quelconques sans I'autcnsauon des uutorrtes admuustrat n es 
ou de I'mspecuon crvrle • 

1 ~6 Degré d'insn ucuon de, mrhcrens 

LXCTI 

'"· cc 

,t,. 
,b. 

~ 6. QUE5TlONS DE Pl\lNCIPES 

1')7, Nommauon d'mstitutcur s pr1ma1re, communaux. -- lnlc1prct,111on de l'ar- 
trcle 66 de la 101 co111m1111nle cet 

146. 
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l~H l.e,tomt•1I, conuuun iu-, uc peuveut ~11b1uclo1111c1 ln 1101111111111011 des ruvuturnces 
pr rm 111 r, ,, ln coudruou qu'elles t e-teut cchbntnu os . ,c1 

l ~!>. c\11, t1•1 mc, de, 111 uclos 'i, 5• uhucu, et 21 de lu 101 du 23 septernlu o t 8{'l!, 1,,, 
Dl'pnt1111011s pe r m.meutos ont la d101t cl'11pprn11uer on d'1111111·01wc1 les déh 
bér nuuns p111 Iosquellos les conseils comm111111u1, ûxeut les l I uuerneuts 011 
les emolumcnts des mc111IJ1cs du pcr sonnel cnscrguaut des croles pr rrucu'es 
corumuuuh s , 111111s clics 110 peu, ont pus /1:,,e,· eûes-mëmc» u 611111lemcnts 011 
émulumeut s. - Le dr oit de ûxnuou d'offiw des 11v11nl111,rs pccuuuures 
dont il s'.1g1t est c,c, ce pnr le Iloi, ;u1· •·ecoii1 >. ,1:11 

1(,0. L,• u uusfei t d'une ecole adoptée, d'un pomt de ln commune u 1111 nun c, n'en- 
llJÎIIO pns uéeessnu emcut, >11s0 facto, 111 eaducué de l'udoptiou • 1b 

§ 7 lNSTlTlJTlONS COMPLÉMENTAll\ES 

WI. Suunnon des ccoles gardiennes ou saltes d'asile. 
162. Nombre des écoles gmdicnnes 
t li5. l'opnlahon des ecoles gardiennes 
HH. Suuarion tics écoles d'adultes 
IG::i Nombre de, écoles d'mlultes 
tliû. l'opul.inon dc s école, tl'udultt~ 
Hi?. Hcsultat, de; concours di s écoles d'adultes 
168 Iletmu , nvant l'evpu-anon du délai décennal, des livrets de la Coisse génôinle 

d'cp.n gne d chvi cs, ù tille de i ccompeuse, aux luurênts rles concoure entre 
les elév es des ecoles d'adultes. - Simphllennou des êe, 1tu1 c, a1hn1111~t1 ,1tl\"CS. 

1b!) Ecoles connues sou, le nom ll'.1tdtc1> do charité et d'appll'lltb,ngc 
tïO. Ecolcs prunnu es I essor-ussuut nu Mrnistè1e de la Justice 

CCIII 

ccru 
,b. 

CCV Ill 

CCXI 

ccxu 
1b. 

ccxrv 

tb, 
CCXYI 

CHAPITRE IV. - ENCOURAGEMENTS. 

§ J PENSIONS DES PROFESSEURS ET lNSTITUTEUl\6 C0MIYIU'-"AlJX ET DE LEURS 

VEUVES, El'IFA.N'l'S OU ORPHELINS. 

171. C,11,,cs p10, morales de prC\ oyance l"t caisse centrale de pi évoynncc des mstuu- 
tem s et professeur s u, bnms , ongme de ces mstrtunons' 

172. Rogrmc des ant tennes cmsves • 
173 P1 ojet de fusion des caisses p1 01 mcrales et de la cmsse eentrnle, 
174. Suppression des caisses provuu.u lcs et de la caisse cenu ale 

16 mai i876 

CC~VII ,,, 
CCXX 

Lo, du 
CCX\I\ 

175. Anciens pai trerpunts dérnrssronnnu-es ,ô. 
176 Quels sont les ,,gents communaux qm ont des titres ù l'obtention d'une pension> ccxvv 
177 Contl1t1on~ i equrses pour l'obtention d'une pension ccxxv: 
178. St•1 vices aduussrbles pom· le I églemcat de la pension. 1b 
179 Des base, admrssibles pour etabln' le tnux de la pension ccxwu 
ISO Dn cumul d!' la pen,1011 et d'un tuutement iô 
181. De l'mtcrvnntron des communes dans le paiement de la pension, lor-que 

cette c1 n etc flvée nu mnxunum ,b 
182. Intrn vcnuon des communes dans le parement des peustons ccxxr m 
185. ~I i;r ,1 ln pen,1011 pnr mesm c d'office 1b 
184. Diplorncs ou hr evets de capncue ccxxs« 
18 l. Augmcntunons de cer taures pensions à I aison du d rplôrne cc-n'l.1 
JS6 ,\ss1mil,1t1011 des p1ofe,5eurs et mstrtuteurs connnuuaux aux foncuonnarres et 

employcs de l'Etat, au pornt de , ue de leurs set vices 1/J 

18i. Anciennes pensrons de professeurs et d'rnsututeurs restant ù servir nu ·Ier 1n11- 
He1 18i7. 

18:<. Pcnsrons nouvellcs aceordees en vertu tic la 101 du 16 ma, 1871> 
18!1. L,11ssc des veuves et 01 phelms des professeurs et rustrtuteur s communaux 
l!JO. Conseil d'ndnumstrntmn de ln caisse 
HII Pat ncipnnts aux chmges de ln caisse . 
1')2 S0111cr, de revenus ile la caisse • 
1 [)J Ques: 1011s s011lc1 ces ,1 l'occa-ron du prelèvement de, 1 etenues l'l solutions 'l"' y 

ont etc donneus 

CCX\XII 

,b. 
CCXHlt 

CC\L 
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IO-t Do ln retenue du chef de rnm-iage . 
t!).ï. Ile 111 rete11110 pour services 111ili111i1·cs . 
mu. Des retcnue , du dol'[ d'1111 diplôme. 
1!/7, l!es versumeuts effectués pa1· dl'S l'lil'licip:ints ,lémissionuuit·cs ou démissiouués, 

,,1 p111· des participants pensionnés ou placé, ,l1111s ln position de disponibilité. 
1 !18. Kxéculion <le l'nrticlc 2 de ln loi d11 l(j mui 1 ~7ti. 
IU!J. lutérôts perçus sui· les suhsidcs Mpo,ês ii la Cuisse d'épargne et de rctraito , 
200. Peusious des enfants atteints de démence, d'i,liotis111c 011 d'1111lrmil1Î grnrn 
201. Des pcusious accordées i, des veu vcs , i, des e nfun ts ou à des urphclins. 
~02. Mo111·cmwt des pensions . 
205. Capitulisutivn des pcnsiuus restant ù servir 
204. Situation de h cuisse des veuves et orphelins uu I" juuvier 1870. 
20,i. Indemnités des sccrétuires et tics n-ésoriers des anciennes caisses provinciales 

tic prévoyance . 

CCXLI 

CCXLll\ 

CCXLIV 

CCXLV 

CCXLVl 

CCXLVll 

ib , 
CCXLV!ll 

CCXLIX 

ib, 
tb , 

CCL 

2. ENC.0O1\AG1:MllNT8 DlVEl\S. 

20li. Pondatious tl'instruclion prirnnire . cct.r 
207. Bourses tl'i:lutlcs aux élèvcs-mstüutcurs et nux é lèves-institutrices ib, 
20S. Novicint des élèves ,liplomés lies écoles normales. - Nombre et montant des 

hourses de 1101· ici al nccordées penduu t lu pfriodc triennule 
200. Enseignement de l'horticulture et de l'nrboriculuu-o . 
210. Bibliothèqnes c:11ilo1111lcs tics instituteurs. 
211. lli,tinctions ho1101'ilic111cs. - Ordre de Léopold. - Pécor3tio11 civique 
212. l\cromp<•nscs accordées aux instituteurs, ,·n exécuuon de l'nrrêté royal du 

21 juin 1861. 
215. Abonneuieuts el souscriptions aux publications intéressant l'iustruction pri 

muire, - Subsides nu.x auteurs. 
21,{.. Disrrlüu nous clc prix a11:. élèves des écoles prima ires. - Cltoix des livres 
21~. Dépenses 1·cl:i1i1·cs uux d isuibut icus Lie pi-ix n ux élèves clcs écoles primnircs, 

des écoles 1;ar<lic,i11lcs cl des écotcs d'ndultcs. 
21!►• Secours il !l'nncicns iustituteuvs, ,, iles veuves, orphel ins , etc., 1l'institulcu1·s. 

- Suppléments a~ pension 

CCLll 

n, 
cccnr 

ib, 

CCLV 

ib, 
CCLVl 

ib. 

CCLVII 

CHAPITRE V. DÉPENSES. 

'l l ï. Dépenses cl 'administration. - Direction et surveilla nec tics écoles, commission cc Lu 
centrule, iuspccrion, etc . 

218. Dépenses ile l'enseignement normal IH'Llagngiquc . ccr,x 
219. Dépenses pour co11st1·11ction, acquisition, a,;,andisscnH•nt el ameublement de 

maisons d'école. CCLXI 

220. Dépenses tics frol1·s primain-s proprement clitcs ('l des écoles primaires :i pro- 
{;l"rlllllllC dêrcloppé, pour· tilles. - Service annuel ordinaire. cccxu 

221. ttnhlissnncnts spéciaux. - Service unnucl ordinaire. cci.xru 
222 Eueourugcrncnts à l'iustruction ptimnirc , iudépendamment des bourses confé- 

nies aux normnlistes et tics subsides accordés, soit aux conférences horticoles, 
soit nux diverses hil,liothè<pies . cccxrr 

'.'125. Itésumé générnl des dépenses ib, 

PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

ANNEXES AU CHAPITRE PREMIER. 
1. A fTrnnchi:sscmenl des bulletins d':ibs,ince et de retenue iles élèves, que les chefs 

,l'~tul,lisscmcnls u'mstrucriou, publies ou pr-ivés , adressent aux parents. - 
Circulaires aux gouverncu1·s. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . .. 5 

11. Franchise de port. - Envoi, sous enveloppes fermées, des paquets contenant les 
pièces· relatives aux rnncours des écoles prima ires cl des écoles d'adultes. - 
Circulaire aux gouverneurs. . . . . . . • • • • • . . . . . . • • • • • 5 
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Ill Trnnsleu de, ln1cl, de la ca.sse d'1•p11gnt-donm, eu pin aux lauréats de, con 
to111 s di s etuhhssemeuts d'uisu uct1011 pt 1mu11 (', ,111 un l,111 c1111 Lie pc1 eepuou 
quelconque dr s posu s , Cil provmce - ( <1tul1111c Lli\ gou,c1neu1s 6 

1 V I XLUI ,1011s scolau ts - llulmt1on d, ~ p1 •~ de, 1<1J1 cours sur Ils d11 01111, de ft1 do 
1 Etat, uccor dce n«\ elcvcs iles cc oles p1111w11es -C11111lu11c aux iuspecteurs 
Ill rncrpnu x de l'clll('tgncmc11t f'l'l!IIOl!C r/J 

I!ll.::.l'f.-TION. 

V llc1,1lcs 1i suu re pour lu u d icuou de, tl1d11,1t10n< de f,o,, dl' ,oyngc - C11u1- 
luu C OIIX rn,pcdClll s pl 01 lUCHIUX tic l '111,t1~ucrncnt pt 1111<111 C • • • 8 

V 1 1 ahleuu du pu somu l tic l'uis.pccuon des ei.oles 1101 males et do l'uispecuon p10- 
1111uuk dt, etoh-s ()l unnu es, un 20 jurllct 1879 lO 

VII. A11êtc royal mothûcaut de t0h11 du:, mm l&ü!J, lhnnt le montant tics supple- 
mouts tic lt niteuu nt u allouer- 111ll. uispcctcui s p1O11nt.1.iux • • • • • li 

VIII. Tolilcau des visrtes d'~colcs cff~ètuccs 1><11 les rnspcd1•m:. pi ovuu.raux 12 
IX, lnspecuou des cours dunnr-s ,un: cleves tclL•0,.11'inste, et aux l;)01tc111s de tclc- 

g, amrnes - ( rrculan e 111\ mspeetcurs p1 urcrpuu v de l'enseignement pumau-e t 1 
~- I'ablcau du pc1 scnuei de l'mspectrou canton-ile crvrlo au 20 Jt11llct 187!) 14- 
Xl. A11 etc I oyal pot tant qut. les uulemmtes spu.rales auxquelles les inspecteur s canto 

11<1ux eu ils ont <l101t, du t.hd de, confcrunccs, de, concours et des touruee 
exlt aoi 1IL11NI es, SC! ont l«l'IILilCS ll l,t lin lie eh ICJLIC .uuiee et U 1 uson ile 
12 f,oncs pou!' choque Joui passé pn1 Cc>, foncnounnn es hors du heu de leur 
r-csuleuce . • • • • • 18 

XII. Au êie royal portant ,t 400 h uncs pur e mton, lem ixunum de 111ulcm111té sup- 
plemcutau c fixe 11111 peut etr e accuulce .iux mspeeteut s cautonaux eu ils i9 

X.l li Tableau des , isues û'ecoles dhl tuees p 11• le, inspecteur s cantonaux uvib . 20 
XIV. Tableau ùu personnel des ù nues ilcle3uecs pour in-pcetet les ecoles prunan es de 

tilles, les salles d'.is,le, amsi que les ccoles nuxtes (pour gui çon,; et pour filles) 
pacnncuherement sous le mppo i t de l'cducatton et quant à l'cnserguement 
de,; ouvia~cs manuels - Srtuauon au 20 juillet 1879 • • • • 21 

XV Tableau des vrsrtes d'écoles eflectuces pn1 les mspectnci s deleguees, IH 
XVI A11êtc 1oyal reglant le mode dt hquidauon des mdemrutcs de voyage des 

mspeeu ires delcguees • • • • • • • • • • . • . . 21f 
XVJI Tableau nommant des delégues ehargi.s pat les mspei tcut s p1o~mcmnx: de la 

surverllance des ecoles d'adultes - Année 1878 . • • • . . • . 2t, 
XVIII 'Iuuleuu du pc1s01111cl tic l'mspecuon drocesame, au 20 juillet 1879 58 
XIX Tuhleau tle, vrsues d'ecolus efh ctuees pai les ru-pecteius diocesams 5!J 
XX Tableau du personnel de l'111spcct1011 ecclesmsnqne cantonale nu 20 jurllet t879, 

avec mdrcanon des mutations survenues depuis te commeneemcnt de la 
12• perrode tuenualc . • • • . . • • . . • . • • • • +O 

XXI. Tableau des vrsites d'ecoles effectuees pnr les mspeeteur s ecclésrasuques eau- 

xxu. 
tonaux • • • • • • • • • • • 

Arrèle~ royaux modifiant le taux des 
srastrques du culte catholique •• 

mdemuues nllcuees aux inspecteurs eccle- 

COMMI88I01'1 CllNTP.ALE 

XXIII. Ouvrages adoptes par la Comm1ss1011 cenu ale au pomt de I ue de leur unlue pour 
l'enseignement dans les ccoles prrmau cs H tians les ecoles d'adultes et up- 
prouves pm le Gouvernement , pendant le, unnees 1870, 1877 et 1878 tî6 

XXI V. Compte rendu des séances Cil cornue. (Itesume ) • • 59 
XXV Compte rendu des seances en conseil gcneral (Resumo} 70 

ANNEXES AU CHAPITRE II. 

l:N8EIGNllMllNT NOl\MAL PÉDAGOGIQ'IIE DlSP081TlONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES 

DlVER.11 E'l'ABL1681ll\lIENT8 NOI\M.AUJt :O'll:NSEIGNEMENT Pl\lMA.11\E 

J. Jurys de sortie des ecoles et iles sectious 1101 males p11manes - Liste nonunanve 
des membres des da ers jurys de sortie, en 1870, t8ï7 et 1878 (non compris les 
membres appartenant nu personnel enseignant ou lt I'mspccnon ecelesrastrque), 81 
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Il. Arrêté royal fixant 1t 18 frnncs pnr jour les indemnités ù allouer, ù titre Je 

vueation, aux membres des jurys do sortie des êtnblisscmonts normaux prl- 
maires siégeant uu lieu de leur résideuce. • • • , . • . . . • • • • • • 8:1 

111. Ar, êté royal interprétant lu disposition du ,f. juillet l 87H, qui o Hx6 ù 18 francs 
pnr jour, l'indemnité ù attribuer aux membres des jurys de sortie iles étublis- 
semeuts nonnaux primaires, siégeuut 1111 lieu de leur résidence . • • . • ib, 

1 V. Arrèltl royal portant rëcrgnntsntion de l'cuseigucmeut du dessin dons les 
étsbllsscments normaux peimaires . , • • , • • . . • • . • • • • • • 86 

V. Anèlc} ministériel déterminant le progc·umme di: l'enseignement du dessin i\ 
dounec dans les établissements normaux primaires • . • • • · • • . • • • 87 

V 1. Créatieu d'un cours de droi] constitutionnel et udministrut if dans les écolos et 
soeticus normnles primuires u'instüutcurs. - Rapport ou lloi el arrêté royal. 90 

Dli!lf08lTlON6 GÉNÎlt\AUlll ET 6PÎICIAL'ES. 

A. École» et secl1'011s twn1rnlca·d'instiltllet1rJ. 

Yll. Anêtê royal rendant applicables, ii I'école normale de l\Ions, les dispositions du 
règlement organique des écoles normales de Lierre et de Nivelles. • • • • • 92 

\'Il 1, Arrêté minlstéricl rendant applicables it l'école normale de Mons, les dispositions 
relatives uu règlement d'ordre iotéi·icm· et au mode de nomination des 
employés inférieurs des écoles normales de Lierre et de Nivelles • • • • . 03 

IX. Anèté ministériel portant règlement d'crgunlsatlou d'une école d'application 
près de l'école normale d'institutcurs , ù liions. . • • • • • . • • • • • • ib, 

X. Arrêté ministériel portant règlement d "ordre intéi-ieur de l'école d'application 
annexée ù l'école normnle d'iusfituteurs, à Mons • • • • • • • • • • • • 04 

XI. Arrêtè royal relatif à l'organisation de l'école normale de l'Êtnt pour ln formation 
d'instituteurs, ù Bruges • • • • • • . • • . • • . • , • • • • • • • • • 97 

XII. Anètê royal rendant provisoirement applicables à l'école normale de l'Élnl à 
Bruges, les dispositions du règlement organique des écoles normales de Lierre 
el de Nivelles. • • • • • • . • • . . • • • • • • • • • . • . • . . • . 98 

XIII, Tableau indiquant la composition du personnel administratif et enseignant des 
établissements normaux de l'État destinés ic la formotiou d'instituteurs primaires. 
Situation au 20 juillet 1879. • .••••••••••••••••.••• · fOO 

X:IV. Tableau indiquant le nombre tics élèves ainsi que le nombre et le montant des 
bourses accordées dans les divers établissements normaux d'instituteurs, - 
Années IS76 à 1878 • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • t IO 

XV. Relevé des diplômes accordés dans les établissement! normaux d'instituteurs, 
pendant la période triennale, • . . . • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 IG 

B. Écr,lts normole4 ,.l!i1lstit11trice1. 

XVI. Tubleau indiquant ln composition du personnel administratif et enseignant de 
l'école normale de l'Étnt pom· la Iormation d'institntrices primaires, ii Liége. - 
Situation llU 20 juillet J 879. • • • • • • • • • . . . . • • . • • • • • li i 

XVII. 'rublcuu indiquant le nombre des élèves ainsi que le nombre cl le montant des 
bourses accordées dans les divers établissements normaux d'institutrices. - 
Années 1876 ii l878 ••••••.•••••• , •• , • , • • • • . . i 18 

XVIII. Relevé des diplômes accordés dans les divers établissements normaux d'institu- 
trices, pendant fa période triennale . •. .. . .•. . . . ~ . . .. . .. . .. . . . 

COifFEl\E.l'fCES, 

XIX. Programmes des conférences d'instituteur, qui ont eu lieu pendant les années 
1876-1877-1878 . • • . • . • • • • • • • • • . . • • . . • • • • • • • 12!5 

XX_. Compte rendu d'une eonféreuce rédigé par. ai. Defrenne, instituteur communal 
à Durnal (Namur) • • . •••••••••.••.•.••. , . • • . 178 

XXI. Compte rendu d'une conférence rédigé par ~I. Destexhe, instituteur communal 
à M odave (Liège) • , • • . • • • . . . • • . . . • • • • • • • • • • 181 

XXll. Travail préparatoire rédigé pa1· M. Chalet, Instituteur communal o. Jambes (Namur) f8~ 
XXI Il. Dissertation présentée en langue flamande, par tu, A.-J. i\Inrchnl, instituteur 

communal à Gaud (Flandre orientale) . • .••• , • • • • • • • • • • • 187 

147. 
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XXIV. Dissertation, sous fo1·111c de lettre, présentée en lungue Ilamande, pa1· 111. Do 
Guchtcnaere, instituteur communal à Ledoberg-lea-ûnrul (Flandre orientale). 180 

XXV. Compte rendu d'une couïéreuco 1·êdigé en flamand, pu 111. 'l'cil'linck, instituteur 
eemmunul dans lu Flon1lt·c oi-ientnle , • • • • • • • . . • , , • • • • • • 191 

XX VI. Programmes des couférences d'institutrices qui ont eu lieu pondant les années 
!876-1877-1878 , • • • • • . • • • • • • • . • . . • . • . • • • • • • H)3 

XXVII. Compte rendu d'une conférence ré1ligû put• !\Ill• De Ccck, Institutrice commu- 
. ualc à Spa (t.iêgo) . . . • . . • • . • • . . , • . • . • • . . . . • • 206 

XX.VIII. Travail préparntoire rédigé pnr Mm• Jumar-, Th., institutrice eommuunlo il 
Chaudfontaine ( Liégé]. • • • • • . • • . , • • • . • • . • • • • • • • 200 

XXIX. Dissertation présentée pur Mil• Laloi, institutrice communale à. Vinalmont (Uége) 2t 1 
:XXX. Compte rendu d'une eouférence, 1·l'-digô en langue flamande pnr M11• Isselée, 

Léonie, institutrice communale à lteuaix (Fln11d1·c orieutale}, . • • . • . • 212 
XXXI. llelcvé stntistique des conférences d'Iustituteurs qui out eu lieu pendant ln 

période triennale 1876-1878. • • . • • • • • . . • • • • • • • • • • • • 214 
XXXII. Relevé statistique des conférences d'mstituuices qui on, eu lieu pendant ln 

période n-icnnale 1876-1878 .••• _ •••.•••.• , • . • • • . • • 216 
. xxxiu. Tableau indiquant le nombre et la valeur approximative des ouvrages dont !e 

composaient les bih!iothèque1 des conférences, au SI décembre 1878. • • • • 218 

ANNEXES AU CHAPITRE Ill. 
Les nutorités locales Ill." peuvent pas, pour éviter des frais ile construction, trans 
former en école communale une école adoptée, p:11· la seule attribution de la 
qualité d'institutrice ou d'instituteuv communnl à ln personne qui la dirige, et 
sans acquérir la propriété du bâtiment y affecté. - Circulaire aux gouvernem·s 
des provinces. . • • • • • • • . • • . • • . • . . • • • • • . • • • • 22:i 

Il. Annulation de la déhbérution d'un conseil communal statuant contrnirement aüx 
dispositions 1!11 progmmme ofllcicl pour ln construction et l'ameublement des 
maisons d'école. . • • • • • • • • • . • • . • . . • . • • • . • . • • ib. 

Ill. Nomination d'institutrice. - Annulation d'une délibération du conseil communal 
de Villers-l'Erèqtw • _ • • • • . . • • . . . . • . • . • • • • • • • • 22.t 

IV_ Loi fixant le minimum du traitement des instituteurs .•••. _ • . • • • • • 226 
,V, Cireulnire aux gouverneurs des provinces, concernant la mise à exécution de la loi 

du -16 mai 1871>. • • • • • • • • . • . • • • • • • • . • . • ib. 
VI. Cumuls d'emplois. - Circulaire aux gouverneurs des provinces . • • • . • • 228 
VIL Cumuls d'emplois. - Circulaire aux gouverneurs des provinces . • • • • • . if>. 
VIII. Enseignement des ounoges manuels, des notions d'hygiène et ll'ëeonomie 

domestique, pour les filles, dans les écoles primaires communales ou adop- 
tées. - Orgenisntion. - Projet de règlement à soumettre aux délibérations 
des conseils communaux. - Programme d'enseignement, etc. - Circulaire 1111x 
gouverneurs tics provinces • • • • • • . . • • • • . • . • • • • • • • • 221) 

IX. Circulaire aux inspecteurs provinciaux de l'enseignement pt imnire sui· l'enseigne 
meut des ouvrages menuets et de uotious d'hygiène et d'économie domestique 
pour les jeunes filles. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • _ • 235 

X. Programme des conférences spéciales sur I'agriculture • • • , • • • . • • • • ib. 
XI. Instruments nécessaires po111· l'enseignement des premières notions de physique. 25-' 
XII. Instruments de chimie et substances nécessaires aux démonstrations. • . • • • 2315 
X:11. l\lêthode et programme suivis dans les écoles primaires de ln. Flandre occidentale 

pour l'enseignement des notions d'ngricnlt111·e et de sciences naturelles. - 
Extrait du rapport de 111. l'inspecteur provincial. •••••••••• , • • 236 

XIV. Liste d'ouvrages spéciaux qui paraissent pouvoir être employés utilement dans 
les écoles primaires et dans les écoles d'adultes, pour l'enseignement de notions 
générales et élémentaires des sciences naturelles uppliquées à l'ngriculture, au 
moyen de lectures, de dictées, d'entretiens, de problèmes d'arithmétique, etc. 257 

XX. Concours entre les élèves des écoles primaires. - Circulnire aux gouverneurs 
des provinces. • • . • • • • _ • . . . • . . • • • • • • • • • • _ • • 258 

XVI. Hodificutions apportées au 1·èglement général du 26 avril 18152 sur Ces· concours 
entre les élèves des écoles primaires. - l\apport an Roi et arrêté royal • • 2fü 

XVII. Arrêté royal portant que les mesures prises par l'arrêté du 2 mai 1877 ne 
sorliront leurs effets qu'a partir de l'année 1878 • • . • • • • • • • • • • 2,t'l! 

XVIII. Circulaire aux gouverneurs des provinces concernant la mise à exécution de 
l'arrêté royal du 2 mai 1877 ••••..••.•••• , •• , , , • • 243 
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XIX. ArrôtJ royul disposant <1110 l'nrrêté d u 2 mai 1877 ne sorlirn ses effets, en ce <J'IÏ 
concerne lu province de Namur, qu'à pnl'lir do l'année 1870 2.(!S 

XX. 11&}\lcmculs provinciaux pris en cx éeution de l'arrêté roynl titi 2 mai 1~77, 
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XXII. lkh,"ë numérique des uutoi-isatlous ot des dispenses ueeordées pm- les députa 

tions permanentes, en exécut lon tin l'urticlo 4 de la loi orgunique de 
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XI 1. Arrêté royal r·églont le mode de compensatlon ù aceorder ù fa caisse des veuves et 
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XV 1. Tuhleuu iudiquunt les réceuos eonstutées peudunt les uunées 11:177 et 1878 .• , tî 16 
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lll. État détaillé ile l'emploi des fonds alloués pom· l'instruction primaire, pendant 
l'nrrnée 1878, tout par le Gouvernement que par les provinces, les com- 
munes, etc. . . , • • • • . • • • . • • • • • • • • . • • . . , . • • tsli9 



ERRATU.l\'I. 

Page -13, ligne l. Au lieu Ile: X, lisez: IX. 
- 218, - 4. - XXX, - XXXIII. 


